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LXXXII. On proroge la deuxième Jejjon à un jour qu'on ne
Jîxe pas. LXXXIII. Lettre des évêques d'Allemagne au pape
pour demander le concile à Trente, LXXXIV. Demandes de
l'ambassadeur Mendoza pour rétablir le concile à Trente.
LXXXV. Le pape écrit à Boulogne ponrsçavoir l'avis des peres.
LXXXVI. Congrégationdes peres à Boulogne ou le légat pro-
se-son sentiment. LXXXVII. Refait at de celte congrégation
sur la translation du concile. LXXXVIII. Six évêques seule-

^

ment opinent pour le retour à Trente, LXXXIX. Lettre du
concile de Boulogne au pape. xc. Le pape répond à Mendoza
dans une assemblée de .cardinaux, xcI. Charles de Guise fait
cardinal, reçoit le chapeau à Rome. XCII. Jules de la Rovere
promu au cardinalat. xciii. Mort du cardinal Pucct. xciv.
Mort du cardinal Bembo. xcv. Mort du cardinal Ardinghelli.
xcvi. Mort du cardinalBadia. XCVII. Mort du cardinal Sado-
let. XCVI 11. Ouvrages de ce cardinal, xcix. Mort de François
Vatable. c. La faculté de théologie de Paris cenjure les notes
de Vatable. ci. Mort de Beatus Rhenanus. en. Mort de
quelques autres auteurs. cm. Mort du corsaire Barbereufe.
civ. Mort de Fernand Cortex,, cv. Fondation de l'archevê-
ché de Mexique par Paul III. cvi. Commencement de Pier-
re Martyr, CVII. Cranmer archevêque de Cantlrberi le fait
venir en Angleterre, cviii. Bernardin Ochin accompagne Pier-
re Martyr en Angleterre. CIX. Traverses que Calvin éprouve

4 Geneve. ex. Progrès de la compagnie de saint Ignace de
Loyola, cxi. Le pere le Jay s'arrête à Ferrare auprès du
dtic. cxii. Etat de la compagnie de saint Ignace en Aile-
wag' e & ailleurs. cxiii, Travaux de François Xavier dans.
les Indes exiv. Ce saint s'ernbarque par Macafar 6'... aborde à
l'i'le Ternate. cxv. Ilpajse aux Ijles du More. cxvi. il retour-
ne à Ternate

1
à Malaca

, & enfin arrive à Goa.



LIVRE CENT QUARANTE CINQUIEME.
!

i. 1 F pape écrit aux eueques d' Allemagne ausujet de la
§

j tran/latiort du concile à Búttlogne. 11. François de

Varias & Martin de relasi;o envoies à Boulogne, ni. ils
demandent à être écoutez, dans une congrégation. IV. Précau-

tion des peres avant que d'entendre les députez de l'em-

pereur. v. Proteflation de l'empereur contre le concile de
Boulogne, VI. Réponse du cardinal de Monté à la protestation
de l'empereur, vu. On examine cette réponse avant que de
la rendre publique, viii. Arrivée du légat Marcel Cervin à
Boulogne, ix. Proteflation de l'ambassadeur Mendoza à Rome.

X. Réponse du pape À la proteslation de Mendcza. xi. Nou-
velle proteflation de l'ambass'trdeur Mendeza. xii. Le pape dé-
fend auxperes de Boulogne de faire aucune innovation, xiii.
Le pape écrit aux peres de Trente

}
& ils lui font réponse.

XI V. Répliqué des députez de Boulogne à la lettre des peres
de Trente. xv. Arrivée du nonce Ardinghellus d'Allemagne
4 Rome. xvi. Le pape veut envoïer un légat & deux ajoints

en Allemagne, XVII. Injlruftion du pape au nonce Santa-
Crux en Allemagne, xviii. L'empereur pense à faire dresser

un formulaire de foi jusqu'à la décision du concile. xix. il
fait travaillera l'Iriteriln que le pape fait examiner à Rome
& a Boulogne. xx. L'empereur fait recevoir /'Intérim dans
la diere d'Ausbourg. xxi. Publication de l'Intérim

,
& ses

Articles, XXII. Les xxvi. articles dont l'Interim ejq comp{lsé.

xxiii. L'empereur publie un formulaire de reformation. xxiv.
L'Interim generalement condamnédes Catholiques & des Pro-
tejians. xxv. Pltifieurs auteurs catholiques écrivent contre ce
traité, xxvi. Le pape prend cette affaire asséz, tranquillement.

xxvii. Troubles que l'Interimexcite danssacour. xxv i n. Les
Berniquess'opposent auDi vigoureusement à cet Intérim, xxix.
L'empereur oblige ceux de Confiance à recevoir l'Iliterim. xxx.
On lollicite ceux de Strasbourg à recevoir t'Interim. xxxi. Fin
de la diete d'Ausbourg. xxxii. Lettre de ceux de Srasbourg À

l'empereur, xxxiii. ils reçoivent l'Inrerin1 à certaines con-
ditions. xxxiv. L'empereur veut obliger ceux d'Ulm à recevoir



l'Interim. xxxv. On met les minij/res en prisson exceptédeux
quisisoumettent. xxxvi. Divisions que cause /'Intérim parmi
les Lutheriens. xxxvn. Concile cTAusbourg tenu par le car-
dinal Othon. xxxviii. Articles de réformation déterminez,dans
ce concile, xxxix. Concile deTreve.r. XL. L*empereur deman-
de des légats au pape. XLI. Le pape envoie l'évêque de Fano
en Allemagne. XLII. Il donne la légation de Boulogne dU car-
dinal de Monte. XLI II. L'empereur demande À entrer en né-
gociation au sujet de la tranllation du concile. XLIV. Bulle
dont le pape charge sis deux nonces en Allemagne, XLV.
Cette bulle efi de/approuvéepar plusieurs. XLVI. Négociationdes
Nonces en Allemagne sur la tranjlation'. XLVII. Le pape fait
cardinal le prince Charles de Bourbon, XLVIII. Mort du car-
dinal Trivulce. XLIX. Mort du cardinal Cortez. L. Mort de Si-
gifmond roi de Pologne, LI. Le roi de France va en Piémont
dans la vûë d'engager le pape à une ligue. LU. Soulevement
en plusieurs provincesde France, LUI. Sentenceprononcée con-
tre les Bourdelois revoltez. LIV. Affaires de la religion en
Angleterre. LV. On publie une nouvelle liturgie en Angle-
terre. LVI. Articles de cette liturgiesur les sacremens- LVII.
Continuation de la guerre entre les Anglois & les Ecossois,
Lvm. Parlement d'Angleterre où l'on permet le mariage des
prêtres, LIX. Ordonnance qui consirme la nouvelle liturgie.
LX. Le Lutheranisime établi en Pologne. LXI. Quelques-uns
veulent établir l'heresie en Italie. LXII. Decret contre les he-
retique's

,
renouvellé par les Venitiens. LXIII. Zele des re..

nitiens contre Paul Vergerio. LXIV. François de Borgia duc
de Gandie entre dans la societé. LXV. On veut supprimer en
Esipagne le livre des exercices sipiritucls de S. Ignace, LXVI.
Bulle du pape Paul III. qui approuve ce livre.

LXVII..w Eta-
blissement d'un college de la compagnie à Mejjlne & Pa-
lerme. LXVIII. S. Ignace jufiifie sia siocieté des accufiations de
Melehior Cano. LXIX. Travaux apofioliques de Francois XtI-

,vier à Goa. LXX. Missionnairesjesitites envoiez à Congopar
le roi de Portugal, LXXI. Barthelemide las Casassiplaint des
cruautez, commises par les Efipagnols dans les Indes. LXXII.
Sepulveda écrit en faveur des Esipagnols qui persecutoient
les Indiens, LXXI 11. On nomme des théologienspour examiner
le livre de Sepulveda. LXXIV. François de rifioria réfuté les



raijjyis de Sepulveda. LXXV. Charles F. part d*Allemagnepour
aller en Flandres, LXXVI. Nouvelles mesures qu'on prend
[anssucchpoier la reddition de Plaisance. LXXVII. L'empereur
demande à être inJlruit des droits de l'église sur cette ville.
LXXVI IL. Le pape lui envoie ses prétentions sur Parme &
Plaisance. LXXIX. Réponse de l'empereur à ces prétentions dit
Pape. LXXX. Le pape répond à l'empereur, LXXXI. Le pape fait
proposer la republique de Sienne en échange. LXXXII. Con-
cile provincial de Cologne, LXXXIII. Du rétablifement des
etudes & des univerjitez. LXXIV. De l'examen des ordinans
& des benejiâers. LXXXV. De la visite des évêques & archi-
diacres. LXXXVI. De la célébration des (jNodes. jLXXXV!!.
Du rétablissement de la discipline ecclesiafliquë. XXXVIII.
L'empereur approuve ces decrets. LXXXIX. Concileprovincial
de Maïence. xc. Decret de ce concile au nombre de quarante-
sept

,
qui concernent la foi. xci. De la chute de 1 homme &

de sa jtif/ifietltion. Xcii. Dusacrementde baptême. xciii. Dte
sacrement de, consirmation. xciv. Du sacrement de penitence.
xcv. Dusacrement de l'euchariflie.xcvi. De l'extrême-onttion,
de l'ordre & du mariage, xcvii. Des cérémonies, des images>
des reliques & prieres des rnorts. xc.vni. chapitres pour la
reformationde la discipline & des meurs. xcix. Concilepro-
vincialde Trcves. c. Edit du roi de France contre les Protes
tans. ci

.
Promotion de quatre cardinauxpar le pape Paul III.

cii. Mort du cardinal Ferrero. ciii. Mort d'Hubert Gambara
cardinal, civ. Mort du cardinal Ascagne Parisano. cv. Mort
d,v cardinalGuidiccioni. cvi. Mort du cardinal Accolti. cvii.
Mort du cardinal Philonardi. cviii. Mort de Jean de Gai-
gny

y
ou Gagnée. cix. Mort de Marguerite reine de Navarre.

ex. Theodore de Beze efl fait professeur à Lauzanne. cxi.
Disputes entre les Lutheriens à l'occaflon de l'Interiln. cxii.
Calvin efl consultésur ce differend. eXIl1. Calvin écrit à Lelio
Socin à Zurich. cxiv. L'évêque de Metzrenonce àson évêché.
Cxv. Continuation du parlement en Angleterre, cxvi. Com-
mencement de la disgrace de eamiralfrere du protelleur. cxvil.
L'amiral efl arrêté & conduit àssla tour. cxii i. il efl condamné
à avoirla tête tranchée. cxix. Reforme de cérémonies qu'on
établit en Angleterre, cxx. La princesse Marie refuse de se

soumettre à ces ordonnances, cxxi. On examine en Angleterre



la presence réelle. cxxii. Dispute à Oxfort où le slntirlJ. de
Pierre Martir prévaut. CXXIII. Persecution en Angleterre

contre les Catholiques, cxxiv. Procédures contre les Anabap-
tijîes en Angleterre. cxxv. Révoltés pour la religion en quel-

ques provinces dAngleterre. cxxvi. La France attaque lyAit-

gleterre. cxxvii. Les Anglois ont du dessous en Ecosse, 0*
abandonnent Hadington. cxxvii i. L'Angleterre veut ménager
une alliance avec l'empereur. cxxix. Ceux de Magdebourgre-

ftjJent à t'empereur. cxxx. Ligue entre la France & les Sùisses.

cxxxi. ProceJJionsolemnelle à Paris où ajjijle le roi Henri II.
cxxxn. Le pape ordonne aux peres de Trente de se rendre J.

Rome, cxxxin. conditions que propose l'empereur pOlir le re-
tour desperes de Trente à Rome. cxxxiv. Le pape écrit à quatre
des peres de Trente

>
& à quatre de Boulogne, cxxxv. Lesperes

refusent d'obéir au pape poursi rendre à Rome, cxxxvi. Le pa-
pe irresolu Car le parti qu'il prendra à l'occasion du concile.

cxxxv ii. il ordonne la suspension du concile. CXXXVIII. L'em-

pereur a dessein defaire bâtir une citadelle à Sienne. cxxxix.
Otlavio Farnese veutse rendre maître de Parme. CXL. Le pape
l'empêche de réussir danssin defein. CXLI. Il prend la resolu-
tion de traiter avec Ferdinand de Gonzague. CXLI1. Mort dit

pape Paul III. CXLI 1 I .Le conclave eji différé a cause de ïab-

Jence de quelques cardinaux. cxLiv. Entrée au conclave pour
Célection d'un pape. CXLV. Avis diffèrens qu'ony donne au car-
dinal Farnese. CXLVI. Les Imperiauxpensent à élire pour pape
le cardinal Polus. CXLVII. Les vieux cardinaux se declarent
contre lui. CXLVIII. Le cardinal Polus ejl accuslde Lutheranif-
me. CXLIX. On propose le cardinal Salviati, qui ejî aussi exclu.
CL. Moïen qu'on propose d'élire unpape

s
qui nestpoint accepté.

CLI. On recommence les brigues pour élire Salviati. CLII. On
commence à agirpour le cardinalde Monté, CLIII. Il ejl élu pa-
pe ,

& prend le nom de Jules III. CLIV. Son couronnement&
l'ouverture du jubilé, CLV. Carafiere du nouveaupape. CLVr.
il rend la ville de Parme d OÛavio Farnese. CLVII. Il se des-

honore par la promotion qu'ilfait d'un cardinal.
«

Fin des Sommaires du Tome XXIX.
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVRE CENT *>V ARANTE-D EVXlEME.

O U S les obstacles qui avoient ar^-
rêté jusqu alors la tenuë du concile
à Trente étant levez

y
on ne pensa

plus qu'à commencer les sessions.
Cette villeconvenoit aux peres par

sa iituation avantageuiè & par les commoditez,
& aux Protestans, parce que n'étant sujette à au-
cun roi ni à aucun souverain

,
ils ne pouvoient y

craindre les puissances seculieres
, au cas qu'elles

entrent voulu leur nuire. Rien ne pouvant donc

AN. 1545.
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plus retarder l'ouverture du concile
, on ordon-

na un jeûne general pour le douzième du mois de
Décembre dans toute la ville. Ce jour-là même
qui étoit le samedi^l'onfit une procession à laquel-
le assisterent tout le clergé & les ordres religieux;
& dès qu elle fut finie

, on s'assembla en congré-
gation pour déterminer ce qu il y avoit à faire
dans la premiere semon

>
qui fut indiquée pour le

lendemain. Le jour de cette session le papepublia
à Rome une bulle pour un jubilé, afin d'engager
chacun à prier Dieu pour les peres assemblez à
Trente

; & pour rendre ces prieres efficaces, il or-
donna trois jours de jeûne

,
des processions pu-

bliques
5

la confession & la communion à ceux
qui seroient bien disposez, & des indulgences.

Enfin le treizième de Decembre que le pape
avoit marque pour l'ouverture du concile étant
arrivé

,
les trois légats accompagnez de quatre ar":

chevêques & de vingt-deux évêques,se transpor-
t.erent dans l'édite de la Trinité

, ou s'étant tous
revetus de leure habits pontificaux, ils commen-
cerent la procession jusqu'à l'église cathedrale
de &intVigile,parl'hymne du Saint-Espritqu'on
chanta d'abord. Les ordres réguliers marchoient
les premiers

y
ensuite les chanoines & les autres

ecclesiastiquesdu clergé
,

après eux les évêques
>archevêques

, & enfin les légats suivis des ambas-
sadeurs du roi des Romains

,
Mendoza ambafla-

deur de Charles V. étant demeuré malade à
Venise

; & ceux du roi de France ayant été rap-
p.ellez a cause du tropgrand retardement du con-cile. Dans cet ordre l'on arriva à l'églisecathc



drale, où le cardinal del Monté premier des lé-
gats ,

accorda des indulgences à tous ceux qui
prieroient pour la paix & la concorde de l'église,
& celebra une messe du Saint-Esprit, après la-
quelle Cornelius Mussi ou de Muyscordelier évê-
que de Bitonte dans le roïaume de Naples, fit un
discours qui ne fut pas approuvé,quoique c'e pré-
lat passât pour être éloquenr.

Après avoir pris pour texte ces paroles de saint
Paul

:
K.ejouislc7^vous dans le Seigneur

^
& celles-

ci
:

Voicile tempsfavorable
,

voici les jours de fatut,
il fit voir la necessité d'assembler un concile pour
reveiller la pieté dans le cœur des chrétiens

,languissante & presque anéantie par le long es-

pace de temps qu'on avoit passé sans en tenir.
Il releva fort les avantagesque l'église en avoit ti-
rez, par les symboles qu'on y avoit faits, les he..
reGes qu'on y avoit condamnées

,
les mœurs

qu'on y avoit reformées, les nations chrétiennes
reiinies. Je passe sous silence d'autres prétendus
avantages sur lesquels il insista conformément
aux préjugez de la cour de Rome, comme les
croisades & les guerres resoluës contre les infi-
nies

,
les rois déposez, & autres qui n'eussent

jamais dû être alleguez en preuve par un h01n-
me instruit, puisque des abus n'ont jamais pu
passer pour des avantages. On y voit une lon-
gue digression à la louange du pape ,

&c une
autre pour l'empereur

,
& pour les trois légats.

En s'adressànt aux prélats
,

il leur dit qu'ouvrir
les portes du concile

,
c'est ouvrir les portes

du ciel, d'où doit descendre une fontaine d'eau
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vive
; qu'ils doivent ouvrir leurs cœurs pour la

recevoir,& que s'ils ne le font pas ,
l'Esprit sant

ne laissera pas de leur ouvrir la bouche
, com-

me il ouvrit celle de Caïphe & de Balaam, pour
empêcher l'église d'errer. Enfin il les exhorte à
le dépouiller de toutes pallions, afin de pouvoir
dire avec vérité

:
Il a semblé a l'Esprit saint & a

nous. Il compara le concile au cheval de Troie
apostropha les bois & les forêts

3
invita les che-

vreuils & les cerfs à témoigner leur joie
3

& réii-
nit tant d'autres allusions aussi fades que ridicu-
les,quepresque tous les assistans blâmerentce dif-
cours, & que tous ceux qui avoient du bon sens

-

en furent indignez.
Après ce discours le premier légat fit quelques

prieres marquées dans le rituel ou ctremoniaIRo-
main

-, entr'autres celle qui commence par ces
mots :

jïdsumus
3

Domine Sanéle Spiritus
y

qu'il
dit à haute voix. On chanta ensuite les litanies
après lesquelles le diacre lut l'évangile du chapi-
tre 1 8. de saint Matthieu

: Si notrefrere a peche

contre vous
3

allez le trouver .&c. Pallavicin- dit
que ce- sur l'évangile de saint Luc où Jesus-Christ
choisit [t soixante & douze disciples. Le Veni
creator fut au,ssi chanté

; & tous les peres s'étant
assis selon leur- rang ,

Alphonse Sorilla secretai-
re de l'ambassadeurde sa majeSté imperiale, pre-
senta- les kttres de son maître

,
qui exeusoit son

absence sur sa maladie arrivée à Venise. Ces
lettres furent luës à haute voix, & les légats re-
çurent les excuses de l'ambassadeur. Le prési-
dent prononça ensuite le décret ou plutôt la-
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bulle de l'indiction du concile, 8c s'adressa aux
peres en leur parlant ainsi.

cc
A l'honneur 8c à la

gloire de la sainte 8c individuë Trinité
3

le Pe- «

re ,
le Fils & le Saint-Esprit

: pour l'accroisse-
«>

• ment 8c l'exaltation de la foi 8c religion chré-
«

tienne
: pour l'extirpation des heresies

•>
la paix

ct'

8c l'union de l'église ; la reformationdu clergé
«

8c du peuple chrétien
>

8c pour l'humiliation
«

8c l'extinction des ennemis de la religion : «
Trouvez - vous bon d'ordonner que le saint

f.
concile general de Trente soit assemblé

, 8c et

de déclarer que l'ouverture en est faite ? » Et ils
répondirent cous : Nous le trouvons bon. Placet.
Le president ajouta. « Et comme la solemnité

«
de la naissance de Notre-SeigneurJesus-Christ

«
est proche

>
8c qu'il se rencontre plusieurs au- ,w

tres fêtes de suite
,

dans les derniers jours de
*

l'année qui finit, 8c les premiers de celle qui «

commence : trouvez - vous bon que la session
«

prochaine se tienne le Jeudi d'après l'Epi-c<
phanie qui sera le septiéme jour de Janvier de

cc

l'année 1546. « Et tous répondirent :
Placet.

Nous le trouvons bon. Sur quoi Hercule Seve-
rol promoteur du concile

}
dit aux notaires d'en,

passer Ta£te
,

adressant la parole à Claude de la
Case clerc du diocése de Verdun.

Les légats firent lire aulïï une exhortation
assez longue sur la tenue du concile

3
8c sur la

maniéré dont on devoit s'y comporter
y

dans
laquelle ils disent d'abord qu'exerçant la fonc-
tion de presidens 8c de légats du saint siege
dans ce concile

>
ils se croient obligez d'exhor-
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ter les peres à contribuer autant qu'ils le pour-
ront à la gloire de Dieu & à l'utilité de l'église

:

que pour eux, ils ne conseilleront rien dont ils

ne donnent les premiers l'exemple
, comme

étant dans le même vaisseau que les autres , ex-
posez aux mêmes dangers & aux mêmes tem-
pêtes

:
qu'ils veilleront sur eux-mêmes pour ne

donner dans aucun écueil, & qu'ils travailleront
à se procurer une heureuse navigation pour arri-
ver au port du salut. Ils exposentensuite les motifs
qui ont porté te pape à assembler le concile

,
&

les reduisent à trois ; l'extirpation de l'heresie
,le rétablissement de la discipline ecclesiastique
,jointe à la réformation de mœurs & la paix de

toute l'église.
Ils ajoutent que pour réiisïir dans ce pieux

dessein, il faut se persuader qu'il n'y a que Je-
sus-Christ à qui toute puissance a été donnée
par son Pere

,
qui puisse conduire un si grand

ouvrage à sa perfection: qu'on ne doit point s'atti-
rer sa colere en négligeant ses intérêts

3
ni ajouter

d'autrcs maux à ceux qui sont déjà arrivez
, en

abandonnant cette fontaine d'eau vive
y

&
s'attirant le reproche que Dieu fait par son pro-
phete

: A10n peuple a fait deux maux ils m'ont
abandonne

}
moi qui fuis une fource d'eau vive :

ils se sont creusé des citernes entrouvertes
J

qui ne
peuvent contenir l'eau. Ces citernes sont les con-
seils de la prudence humaine, qui ne viennent
point du Saint

-
Esprit

, & qui ne contiennent
pas les peuples dans la pieté & dans lobéissan-
ce. te

Considerons donc ces trois maux qui affli-
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gent aujourd'hui l'église
,

examinons leur ori-
«

gine
,

8c nous serons obligez de reconnoître cc

que nous en sommes les causes. Si nous n'avons «

pas suscité l'hérene
,

n'y avons-nous pas au «
moins contribué, faute d'avoir fait notre de-

«
voir en semant la bonne doctrine 8c en dé-

«
racinant la zizanie ? Pour la corruption des

«

moeurs ,
ils n'est pas besoin d'en parler

, par- «

ce que personne n'ignore que le clergé 8c les
«

passeurs étoient corrupteurs 8c corrompus : en «
punition de quoi Dieu a envoyé la troisiéme

«
playç

;
sçavoir

,
la guerre au dehors avec les

«
Turcs, 8c au dedans entre les princes chrétiens.

«
Qu'un chacun reconnoisse donc ses pechez 8c «
s'efforce d'appaiser la colere de Dieu ;

puisque
«

sans cela en vain ils invoqueront le Saint - Es-
«

prit
, en vain ils commenceront le concile.

»
Ils finissent en exhortant les peres à éviter tou-
te dispute 8c toute contention, à apporter de la
résolution 8c de la constance

,
à se défendre de

toutes partialitez 8c passions
,

à n'avoir point
d'autre intérêt que la gloire de Dieu

,
qui voïoit

leur conduite 8c leurs actions avec les anges 8c

toute l'église.
Après que le president eut indiqué la sçffion

suivante pour le septiéme de Janvier
, 8c qu'on

en eut passé adte ; on chanta le Te Deum
3

pour
rendre graces à Dieu ; lequel étant fini, les lé-
gars quittèrent leurs habits pontificaux8c s'en
retournerent à leur logis

,
précédez de la croix

& accompagnez du cardinal de Trente
y

des

quatre archevêques
>

des vingt - deux évêques
:J



& des cinq generaux des ordres mineurs
, COI'L-M

ventuels
,

augustins
, carmes 8c servites, 8c des

deux ambassadeurs du roi des RomainsCasielal-

to 8c AntoineQueta, avec un auditeur de Rote,
nommé Sebastien Priglimus

,
qui tous compo-

soient alors le concile. Les légats écrivirent auilï-
tôt à Rome pour demander au pape ses avis 8c
ses ordres pour la conduite qu'il falloit garder

,touchant la nomination des officiers>& lui man-
der que le concile étoit ouvert.

Le dix-huitième de Decembre qui étoit un
vendredi, on tint la premiere congrégation ge-
nerale, qui fut ouverte par le cardinal del Monté
premier légat

; 8c après qu'il eût prononcé a voix
haute l'oraison Adjumusy Domine Sanêle Spiritus,
&c. il proposa les articles suivans. 1°. Qu'on
s'étudieroit à appaiser Dieu par les prieres, jeû-
nes, aumônes, 8c autres bonnesœuvres. 2°.Que
les évêques 8c les prêtres cel£breroient la inesse

au moins une fois la semaine. 30* Que leurs
domestiques se comporteroient avec sagesse &
picté

y
vivroient chastement sans querelle

, 8c

que leur nombre seroit limité. 40. Que dans
les collegiales on celebreroit chaque semaine

une grande meue
>

8c qu'on accorderoit des in-
dulgences à ceux qui y affifleroient 8c qui la
diroient. 5°. Qu'il y auroit une entiere sûreté

pour les membres du concile 6c une pleine li-
berté pour donner leur avis. 60. Qu'on feroit
les provisions neceflairos pour leur nourriture

,il qu'on en regleroit le prix aussi-bien que celui
^les logemens. 7". Qu'il Y auroit des magistrats

pour
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pour exercer la justice. 8°. Qu'on choisiroit les
officiers du concile

, comme abbreviateurs, se-
cretaires

>
avocats, promoteurs, chantres, & un

imprimeur. j>°. Qu'on auroit aussi un medecin
habile & expérimente. 1OÙ. Qu'on établiroit un
fond dessine par le pape aux Besoins &aux dé-
penses qu'on leroit obligé de faire. 11°. Qu'on
prépareroit dans le lieu où se tiendroient les sef-
jlons differens sieges pour les prélats selon leur
dignité, & d'autres pour les ambassadeurs laïcs

,qui ne devoient point être placez avec les évê-

iques. n°. Qu'on marqueroit la place à chacun
sesOur éviter les disputes. 130. Qu'on declareroit

es personnes qui auroient voix consultative ou
deliberativeou les deux ensemble. i4". Que dans
chaque session il y auroit un prédicateur. 15°.
Qu'on examineroit auparavant les matieres qui
devoient être traitées dans les congrégations &
,dans les sessions, & qu'on déterminerçit la ma-
.niere dont on feroit cet examen.

A l'occasion des officiers du concile, qu'on
revoit nommer ,

les légats demandèrent que
,cette nomination se fist à Rome

, vu que les

peres ne connoissoient pas assez les sujets.capa-
bles de remplir ces emplois

, ôc n'étpient pas
informez de leurs talens & de leur capacité

yplus connus au pape qui les tireroit de sa cour.
On choisit donc d'abord pour avocat consistorial
Antoine Gabriel très-sçavant dans le droit ;
mais comme il étoit très-infirme, & qu'il orat
.gnoit que l'air de Trente ne nuisit à son peu
4e santé

.
il refusa cet emploi

.
& l'on nomma
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en sa place Achille de Graflis qui étoit de Boulon

gne. Hagues Buoncompagnon fut nommé ab-
breviat'eur. Le pape proposapour secretaire Marc.
Antoine Flaminius auteur celebre parmi les la-
tins

;
mais il ne ^ulut pas accepter cet emploi ;

&: les peres n'en turent pas fâchez, soupqonnant
sa doétrine,&croyant qu'il penchoitvers les nou-
velles erreurs : on lui substitua AngeMassarel do~
mestique de Michel Cervin cardinal de Sainte-
Croix. Quelques-uns des peres se plaignirent
que le pape ôtât au concile le pouvoir de nom-
mer ses officiers

:
mais le président les appaisa en¿.

leur remontrant qu'il ne faisoit que proposer sans-
priver du droit d'élire

,
& qu'il n'agissoit ainsi.

que pour faciliter l'élection.
Après les articles proposez par le préGdent;.

un religieux dominiquain nommé'JerômeOleas-
ter harangua les peres au nom du roi de Portu-
gal, &: leur prcsènta- les lettres de ce prince.Après
ion discours qui ne fut pas long

,
le premier lé-

gat fit faire la;leâure de ces lettres qui étoient
dattées d'Evora le vingt-quatrième die Juillet

>
&

dans lesquelles; ce monarque leur témoigne la:.

joïe qu'il a de les voir refclus à tenir le concile
3

si necessaire pour remedier aux maux de l'eglise
:

.son empressement pour y envoyer ses ambafla-
deurs' qu'il a déjà nommez ; mais dont. lé dé-
part étant différé

,
il leur envoie par avance trois,

|jpligieux dbminiquains do£teurs en theologie
"

pcfttr leur faire parr de ses bonnes dispositions

cn. faveur du concilè. Le légat après la levure
êk ces lettres xfit l'éloge du zele & de la Rieté:
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du roi de Portugal
,

& ht connoître a, Jerôme
en particulier combien sa presence étoit agréable

,auxperes qui connoiflfeient sa religion & sa scien-

ce :
mais ce religieux aïant demandé d'être reçu

comme ambassadeur, en attendant l'arrivée de
ceux que le roi avoit nommez

5
& dont le départ

n'étoit pas si prochain
; on lui refusa cet hon-

neur , parce que les lettres du prince n'en fai-
soient aucune mention. On ordonna cependant
qu'il auroit quelque distinétion.Le lendemainsa-
medi dix-neuviéme du même mois

,
il y eut une

autre congrégation
,

dans laquelle l'archevêque
d'Aix & 1 évêque d'Agde parurent devant les lé-?

gats & les prièrent de ne rien traiter d'essentiel
.avant1 arrivée desambafladeursdu roi de France:
on leur répondit dans la congrégationdu vingt-
:deuxiéme Decembre,en les priant de representer
à ce prince combien il étoit important d'envoïer
au plûtot ses ambassadeurs & ses évêques à Tren-
te ,

afin de ne rien retarder.
Dans une autre congrégation tenuë le mardi

-vingt - neuvième Décembre
>

on fit deux de-
-crets ,

l'un qui regardoit les abbez & les gene-
iIaux d'ordre à qui l'on accordoit voix délibera-
tive & déciûve dans le concile ; l'autre sur le
choix des trois prélats, chargez de voir les ti-
tres & les procurations des évêques

,
de mar-

quer leurs places, & celles des ambassadeurs des
princes, pour éviter les disputes & les querelles,
sans toutefois rien décider pofitiveulent

5
parce

«qu'ils devoient renvoïer l'affaire aux peres dans
congrégation. Cependant les légats avoient
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écrit au pape pour lui rendre compte de ce qUÍ)

s'étoit passé dans Couverture du concile, 8c pour
lui demander son avis-, sur l'ordre qu'il falloir
obfervcr dans la reception desambafladeurs

,
sur

la manière de recevoir les -.ftiffra(rinssH'on opine-
roit par nations

, comme on avoit rait aux conci-
les de Confiance 8c de Wale

, ce qui avoit causé
beaucoup de désordre, ou si chacunauroit en par-
ticulier son sufFrage libre

>
en décidant à la plu-~

ralité des voix
, comme on en avoit usé au der-

nier concile de LatFan sous Jules IL 8c Leon X..
Si l'on commenc-eroitparles heresies en général

ou en particulier-, 8c si l'on condamneraitla doc-
trine avec les personnes conjointement ; en qucl,-
le forme le concile écriroitr, quel feroit son ca*
chet, 8c le titre de ses décrets; •

Le pape avant que de répondre à toutes ces
demandes,> établit

-

à Rome une congrégation de
cardinaux 8c d'officiers

; 8c après avoir délibéré

avec eux sur les lettres des légats) il leur man-
da qu'il ne pouvoit rien déterminer encore d'une
manière précité sur l'ordre qu'on devoit garder,
parce qu'on ne voïoit pas assezclair dans les afsai-

res ; qu'ils devoient toutefois par rapport aux
suffrages, suivre l'ordre observé dans le dernier
concile de Latran, où chaque particulier donnoit
sa voix

; qu'il falloir traiter des points de reli-
gion, en condamnant la mauvaise @dodrine-, sans
toucher aux personnes», 8c ne sr'attachant pas seu-
lement aux propositions gencrales, mais encore,
aux particulièresqui sont en vigueur aujourd'hui..
Se qu'on regarde comme les fondemens des ho—
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Méfies. Qu'on ne traitera de la reformation
, ni

avant les dogmes
y

ni conjointement avec eux y

parce que ce n'en: pas la principale cause de la,

tenue du concile ; ce qu'ils doivent obsaver,
néanmoins avec beaucoup de précaution, pour
ne pas donner aux autres lieu de croire qu'on
veuille éviter la rcformation ou la differer jut
qu'à la fin du concile

:
qu'ils doivent assûrer au

contraire qu'au£I1-tôt qu'on aura commencé de
proceder sur les affaires principales

, on traitera
de la reformation

s comme il conviendrade le
faire. Que s'ils'êlcve quelque dispute ou querelle
sur ce qui concerne la cour de Rome, il fau-
dra écouter les prélats

, non pour les satis'fairc

dans le concile
,

mais pour en informer le sou-
verain pontife, qui appliquera les remedes con-
venables. Que toutes les expéditions & a&es se-

ront signez au nom du concile
,

des 16gats, des-
présidens & du pape qu'ils ,represent-cnt en sorte
qu'il paroisse pourtantque fasainteté a toute l'au"
torité ; & ces acres seront scellëz d-c- trois cachets
des légats

, ou du moins de celui du premier.
Que les decrets commencerontpar èette formu-
le. Le saint concile ecumenique légitimement assee?i-

blé JxfUs la conduite du Saint-Esprit
>

les, légaps

apofloliques'y présid(int..

On leur mandait encore d'expedier les affaires,
aussi promptement qu'ils le pourroient, à moins
qu'ils ne re<;uiTent des ordres contraires-, afin
d'emploier utilement leur temps ,

& d'arrêter
les médians qui blâmeraient un trop. long dé-
hi.. De plus on donnoit aux lésais la facultd:



d'accorder quelques indulgences ; mais en pre-
nant bien garde de faire paroître que ce fut le
concile qui les accordât,) vû qu'il n'a ni ce droit
ni cétte autorité.Enfin on les exhortoità soutenir
la dignité de la presidence avec tout l'éclat con-
venable à des légats du saint siege, sans pourtant
.donner à personne aucun sujet de mécontente-
ment ; mais sur tout d'observer que les prélats
ne s'écartent jamais des bornes d'une honnête
liberté

; & ne perdent point le respect dû au saint
iiege

: Et comme plusieurs étoient trop pauvres
pour pouvoir subsister à leurs dépens durant la
tenue du concile

;
le pape fit expedier un bref

pour les exempter du paiement des décimes
, &

pour leur accorder tous les fruits & les émolu-
mens qu'ils pourroient retirer étant dans leurs
diocéses. Il envoïa encore deux mille écus aux
légats pour être distribuez aux prélats pauvres ,
avec permission de rendre ces liberalitez publi-
ques

5
d'autant plus qu'elles feroient honneur au

pape, dont on loiieroit le zele & la charité pour
soulager les membres du concile.

Trois jours après l'ouverturedu concile, c'eu-
a-dire le seiziéme de Décembre, le pape Paul III.
fit une promotion de quatre cardinaux

: Le pre-
mier fut George d'Amboise François

, neveu de
George d'Amboise archevêché de Rouen ;cclui-
,ci eut le même archevêque

,
&: fut fait prêtre

cardinal du titre de saint Marcellin & de saint
Pierre : Le seco.nd, Henri fils du roi de Portugal
Emmanuel & de Marie de Castille

,
archevêque

4e Lisbonne
,
prêtre cardinal du titre des quatre
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Vaincs couronnez Le troiiieme,* Pierre Pacheco
*Espagnoi, de la famille des marquis de Villena

,eveque de Pampelune,prêtre cardinal du titre de-

fainte Balbine
: Le quatrième Ranucé Farnese)1

chevalier de Malte
,

archevêque de Naples
^

dia-
cre cardinal du titre de sainte Lucie.

Ces quatre cardinaux en remplacèrent: quatre:
autres qui moururent dans cette année

: Le pre-
mier fut Pierre-Paul Parisio Italienneà Consen-
ce une des principales villes de la Calabre citc-
rieure. Il avoit en[eig'n6 le droit à Padoiie & à
Boulogne avecJ^auooup d'applaudissement, &
s'acquit par là^Éire si grande réputation

, que le
pape Paul Ill. l'attira à Rome

>
le fit auditeur de

Rote, & ensuitecardinal le douzièmeDécembre'
1 j 3>. & lui donnal'administrationdes eglises de
Nusco & d'Anglone dans le roïaume de Naples»-
Lorsque Paul III. envoia ses légats auprès de r'eIn-'
pcreur Charles V. à Gènes

,
Parisio fut le sécond

& accompagna en cette qualité Marcel Cervin;
cardinal de Sainte

-
Croix

;
il m7biirut un same-

di neuvièmede May
,
à l'âge de soixante-& douze'

ans, &: fut inhumé dans leglise de' sainte Marie-
des anges, où Flaminius .P-,-.irifio évêque de Biton-
te son neveu ;lui fit élever un tombeau de mar-
bre avec une iiiscription qui marque ses vertus-
& ses grandesqualitez.Ce cardinal avoircomposé-
quatre volutnes cfes conciles-, quelques levons sur
le-sécond livre des, decretales>& un commentaire
sur quatre livres du droit civil.

Le sécond est Gaspard d'Avalos
i,

de Murcie
etl, Espagne, fils de- Pierre d'Avalos & d'Anne

A N.1545»

X t
Mort du cardi-

nal Parifio.

Ciacon. tom.
pag. 667.

Anton. Sandev•
in elogiis cardinal.

Aubery, 'vitsdt?
,"rdilf..

/

XIL
Mort du cardi-

nal Gaspard d"b-
ya tes,



d'Agueros. Après avoir fait ses cours de philoCo":

phie & de theologie dans l'université de Paris
^il revint dans sa patrie où il enseigna publique-

ment la théologie. Çe fut dans cet exercice qu'on
le nomma à l'évêché de Murcie, ensuite à celui
de Gironne,puis il su,tfait archevêque de Grena-
Je

,
& enfin de Compostelle. A la priere de l'em-

pereur Charles V. Paul III. le fit cardinal, quoi-
.quabsent, le.dix-neuviéme Décembre 1544. &
il mourut en Espagne le deuxième de Novembre

154y. & fut enterré dans l'égliscdc saint Jacques
de Compostelle. Pendant les ans qu'il gou-
verna t'égli(e de Grenade

,
il 'Wablit une uni-

tVerfké, fonda le college de sainte Catherine, &:

(un monaâerede religieuses de S. François, à qui
il donnades reglemens & des fonds :po\}r vivre.

Le troisiéme est JeandeTaverade Pardo Espa-
.gnolde $alamaque,né lç seiziérne de May 1471.
d'Aros de Pardo son pere „

& de Guimar Tavera
sa mere. Dans sa jeunesse Didace de Deza arche-
vêque de Seville son oncle paternel

>
prit soin de

son éducation,ôc l'éleva dans la pieté
>

ensuiteon
l'envoïa étudier à Salamanque

,
où il fit de si

grands progrez, qu'aprèsy avoir été fait bachelier

.en droit, l'universitéd'un d'uncQn[entelnentunani-

me le choisit pour son recteur. Sa réputation lui
attira la faveur de Ferdinand le catholique, sous
le regne duquel il fut conseiller de l'inquisition

,
chanoine de S.eville

,
grand yicaire de l'archevê-

ché sous son oncle. Il ,eut successivement les évê-
chez deCiudad-Rodrigo,deLeon& d'O[lna,puis
t'archeyçché cJcCompostellei âprès avoir exerce

une
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une légation importante en Portugal, il fut ho-
noré de la charge de président au conseil roïal de
Castille sous Charles V. qui succeda aux états de
Ferdinand: & lorsque ce prince pasTa en Italie
pour recevoir la couronne imperiale ^impératri-
ce qui étoit demeurée en Espagne

}
remit a ce

prélat le gouvernement de tous les états dont elle
avoit la regence ; & l'empereur pour donner à
Pardo des. marques de sofr eslime

,
& recompen-

ser sesservices,obtint pou&Iui de ClementVII. le
chapeau de cardinal en 153 1. le gratifia encorede
l archevêché de Tolede, & l'obligea d'accepter la
charge d'inquifitè1!lf general de la foi, qu'il exerça
avec beaucoupde zele & de fermeté, juîqu à refu-"-
ser même à l'empereur les graces qu'il lui deman-
doit. Ce prince pendant son voïage de Flandres,
lui confia le gouvernement de la Castille & du
troï'aume de Léon

, avec la tutelle de son fils Phi-
lippe. Il fit deux fois lavisite de[ondiocé[edeT0-
lcde,.ily tint un concile, il y repara l'hôpital de-
puis les rbndemens.en lui assignant un revenu de
quinze.mille écus d'or

,
& voulut y être enter-

/ 1 •re, en co,pfi-itualit cet hôpital son héritier. Enfin
il mourut à.-Valladolid un samedi premier jour
du mois d'Août, ou ,

selon quelques historiens
,le vingt-neuvième de Septembre, âgé de soixan-

jte-treize ans deux mois & seize jours.
Le quatrième enfin fut Albert de Brandebourg

cardinal du titre de saint Chrisogone 6c archevê-
que de Maïence, fils de Jean IV. dit le grand

,électeurde Brandebourg. Il étoitné ledix- huitié...
me de Juin 1490. & après avoir été chanoine de
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Maïence &de Treves
,

ensuite archevêque de
Magdebourg & prince d'Allemagne, puis arche-
vêque deMaïence,LeonX.le fit cardinal le vingt-
quatrième de Mars i y 1 8. Il mourut à Maïence le'

vinçt-cinquiémede Septembre de cette année,
age"1 de cinquante-cinqans, & fut enterré dans l'é-
glise cathedrale sous un tombeau de marbre rou-
<*e,avec une inscriptionqui contientces deuxmots
Allemands,llleKrenachz& z dire

: Tous mefui-
-vront.On voit son portraità un des cotezdu choeur

avec une table sur laquelle on lit environ trente
vers latins à sa louange. On remarque qu'après sa

mort on n'a plus nommé de prince à l'archevêché
de Maïence, & que les chanoinesse sont conserve
le droit d'y élever des personnes de leur corps. il

La faculté de théologie de Paris continuoit tou-
jours adonner des preuves de son zele pourmain-
tenir la saine doctrine. Le lundi dix - neuvième
Janvier étant assemblée aux Mathurins, elle cita.

un religieux licentié nommé frere Adrien Met.-
taïer, [u[peCt d'être favorable aux Lutheriens

-, 8c
l'obligea de promettre qu'il se soumettroità la do-
cisiondela faculté

: ce qu'il signa le vingt-quatriè-

me du même n10is.Ellcexaminaensuite les infor-
mations faites contre frere JeanPcrnocel reli-
gieux Cordelier,qui avoit prêché dans les églises
de saint Jacques de la boucherie & de saint Paul

>beaucoup de propositionsf,,iusses,scandaleuses,am
-

biguës,&avancées témérairement.L"accusé qu'on
vouloit obliger de se retracter demanda quel-

que temps pour le faire,& allase joindre aux Pro-
testans. Un autre religieux de Cîteaux nommé
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Nicolas Boucherat sur aulli censuré par une déli-
beration du seiziéme de Mars. L'université & le
clergé de Cologne aïant envoïé à la faculté dePa-
ris un traité del'établilfernentde la refôrmation,
qu 'on attribuoit à Bucer ou à Melanchton,& qui
se distribuoit sous les auspices de l'archevêque
Herman favorable aux Lutheriens, la faculté exa-
mina cet ouvrage & manda ce quelle en pensoit.
Le premier de Juin, un religieux nomme Nico-
las Coutan reçut défenses d'affilier aux disputes
& aux accès publics jusqu'à ce qu'il se fut justifié.
Le dix-huitiéme du même mois, elle cita Claude
Guillaud un de ses membres

, pour rendre raison
d'un livre qu'il avoit publié intitulé, Conference
sur les épitres de saint Paul

, e les épitres canoni-
ques ,

dans lequel elle trouvoit plusieurs proposi-
tions sausses & heretiques

: mais l'auteur aïant
l'ris la fuite

,
elle condamnale livre, & presenta

requête au parlement pour faire défenses au li-
braire Oudin Petit de le vendre& débiter.

Le vingt-sixiémedu mois d'Août la faculté écri-
vit à l'université de Louvain,pour la feliciter sur
son zele à maintenirla foi & à s'opposer à l'erreur;
elle lui parle des difficultez qu'elle trouvoit à dé-
couvrir tous les livres pernicieuxqui se débitoient.
Elle fait mention du livre de Guillaud, dont on
avoit fait une seconde édition, sur laquelle les Lo-
vanilles, c'cst-a-dire ceux de l'université de Lou-
vain

,
l'avoient consultée.Elle leur apprend que

cet auteur s'est retiré en Bourgognc,oLlil donnoit
des marques d'attachement à la pure doctrine, &
de haine pour l'erreur ; ce qui doit la porter a vou-
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loir agir envers lui avec douceur autant qu elle le

pourra faire,d'autantplus qu'il a promis de corri-
ger dans la prochaine édition ce qu'il y a de ré- '

prehensible dans son ouvrage.La faculté ajoute
qu'elle a condamné la bible de Robert Etienne

y
comme contenant des propositions erronées

; &
que si ce livre dont il y adéjaeuplusieurs éditions,
fut tombéplutôt entre ses mains, ellen'auroit pas
si long-tempsdifféré sa censure,& qu'elle en agira
de memeà l'égard de tous les mauvaisouvrages'qui
lui seront déferez

, ou qu'elle pourra découvrir.

,
L'on trouve encore une lettre de la même fa-

culté au. cardinaldeBourbon archevêquede Sens,
dattée du dix-huitiélnede Mars,dans laquelleel-
le lui donne avis,qu'aïant été informée que dans
son diocése dans sa ville il y a plusieurs person-
nes [uspeétes de mauvaise dod:hne

,
& aïant des

opinions erronées sur la foi, sur les sacremens, fsur l'autorité de l'église, ses préceptes, &: ses ce-
remonies;qu'ily a même de ses diocésains prison-
niers à Paris pour ce sujet

:
il doit emploïer tous

ses soins pour arrêter le progrès de ces erreurs, &c

appliquer la cognée à la racine, pour empêcher
que leurs discours commeunegangrene ne repan-
dent insensiblement la corruption :

vû qu'un peu
de levain corrompt toute la pâte, & que ces

se&es
pourroient tellement s'étendre & se fortifier,qu'il
feroit très - difficile ensuite de les déraciner au
préjudice de l'église, de la foi catholique, & de la
facultéde théologie,comme elle l'éprouvetous les
jours. C'est pourquoi de l'avis du premier prési-
dent Lizet & d 'autres, elle lui écrit ces presentes,

*
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pour le supplier humblementd'arrêter ces perni.
cieuses seétes,& de les extirper entierement^d'or-
donner à ses prol11oteurs, officiaux & doïens ru-
raux,qu'ils veillent à la conservation du dépôt de
la foi, qu'ils arrachent l'yvraïe du diocése, avant
qu'elle étouffe le vrai plant de Jesus-Christ. Et la
faculté offre ses soins ôo son zele pour le secours
de ces officiers

5
assurant qu'on la trouvera tou-

jours prête à les servir.Dans la même année elle
envoïa au parlement de Rouen sacensure despro-
positions qu'il lui avoit déférées

,
ôc le catalogue

des livres qu'elle avoit défendus.
L'infatigable Cochlée continuoit de même à

s'opposer aux heretiques. Bucer avoit écrit trois
livres en allemand aux membres de la ^liete de
,\\7brmes, pour les engager à demander un con-
cile national plutôt qu'un général, & avoit ré-
pandu dans cet ouvrage beaucoup de termes inju-
rieux contre le pape ,

& tout l'état ecclesiastiquc,,,

contre les édits deWormes & d'Aufbourg, contre
les sacremens & les cérémonies de l'église:en s'of-
frant de prouver dans une dispute tout ce qu'il
avançoit. Cochlée indigné de voir une si grande
témérité dans cet heretique écrivit une lettre la-
tinc aux princes & aux députezdes villes catholi.
ques ,

& l'envoïa d'Eichltet à Vonnes
, par un

messager exprès. Il les y conjuroit de se donner
de garde des mensonges & des imposlures de Bu-
ter ,

& se soûmet à souffrir la peine du talion, s'il

ne le convainc devant des juges integres,& de ses

erreurs dans la foi
,

& de sa vie déreglée. Cette
lettre aïant été lue publiquement & parles catho.
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liques & parlesProtestansiBucery ne aussi tôtune
réponse latine assez ample; & Cochléene manqua
pas d'y repliquer dans la même langue, aïant tiré
de son livre dix-huit propositions, sur lesquelles
il demanda à disputer contre son adversaire de-
vant des juges. Mais Bucer n'accepta pas ce parti.

Dans la même année Cochlée publia en latin

un recueil d'oeuvres mêlées. qui contenoit trente
traitez.Nous avons parlé de plusieurs. Il composa

encore des considerations sur le traité de la con-
corde contre deux écrits des Lutheriens

: un e[-
sai contre les quatre conjectures d'André Osian-.
der sur la fin du monde ; une repliqueà l'Antico-
chlée de Musculus touchant le sacerdoce & le sa,
crifice de*la nouvelle loi,avec une réponse à l'An..
tibole de Bullinger

; & deux additions contre le
traité que Bucer avoit publié contre Barthelemi
Latomus; de plus un traité contre le hibou du
nouvel évangile;un autre de la vénérationdes re-
liques contre Calvin

; un écrit sur l'accord fait

avec les Protestans àRatisbonne contre le même
Calvin

: & une défense en allemand,du sacerdo-

ce & du sacrifice.Il' dit que tous ces écrits servi-
roient à refuter une nouvelle heresiequi s'élevoit
dans plusieurs villes de la Soüabe,& qui renouvel-
loit en parti les erreurs des Manichéens.

Luther fit aussi contre les trente-deux articles
des théologiens de Louvain

, un écrit allemand
& latin en soixante-quinzepropositions,& le ré-
pandit de tous côtez. Il y disoit en premier lieu

que tout ce qui s'enseigne dans l'église indépen-
damment de laparole dedieu,estimpieté & men^
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fonge
, que si on l'établit comme article de foi

,c'est encore une impieté,c'estune heresie;quece-
lui qui y ajoute foi, est un idolâtre

, & honore le
démon en la place de Dieu. D'où il concluoit que
les Lovanistes étoient idolâtres & heretiques, en
assurantqu'il y avoitsept £1cren1ens,Clnsêtre fon-
dez sur la parole de Dieu ; que la doctrine de la
synagogue des Lovanistes touchant le baptême

,doit être condamnée comme heretique
:

qu'il
faut rejetter leur opinion touchant l'us:1ge de
l'eucharistie

,
étant pleine de profanation, d'he-

resse & d'idolâtrie. Qu'offrir la meÍfe pour les- dé-
funts

,
c'est être heretique, c'est blasphemer

,
&

que c'est un mensonge de dire que la messe
ait été instituée par Jesus-Christ. Il rejettoit en-
core le mariage comme sacrement -fil déclamoie
contre l'eglise qu'il appelle l'eglise papale, qui ne
tend qu'à ruiner l'églisedeJesus.Chrifi:.Etcomme
ceux de Zurich avoient été attaquez par ce chef
de la nouvelle reformeceux-ci ne l'épargnèrent
pas dans leur réponse. Ils la firent en latin & en
allemand."Les prophetes & les apôtrcs,disoient"
ils.,ne cherchoient que la gloire de Dieu, & non «
pas la leur

-,
ils n'étoient ni superbes, ni ente- «tez,ils n'avoientenvue que le salut des pécheurs.

«
1vlaisLuther ne pense qu'à ses interêrs,il est opi-

ceniâtre
,
il est insolentà outrance, & livre auffi-

cftôt à satan tous ceux qui ne souserivent pas à
cc

ses sentimens.Dans tous ses avertissemens &: sesc,,
corrections on remarque un esprit 111alin,& non"
pas un caractère d'ami & de pere.

En effet. on ne peut rien voir de plus fÍlrieux &
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•
deplus emporté que ce que Luther écrivit contre
les docteurs de Louvain & contre les sacramen-
taires, dans cette année, & ses disciples ne peu.-
vent voir sans honte les prodigieux égaremens
de son esprit. En écrivant contre les premiers,
tantôt il fait le bouffon

,
mais de la maniéré du

monde la plus basse
,

il remplit toutes ses théses
de ces miserables équivoques, vaccultas au lieu de
facultas

j
cacolyca ecclesia

y
au lieu de catholica

, par-
ce qu'il trouve dans ces deux mots vaccultas & ca-
colyca

y
une froide allusion avec les vaches

,
les

!11écbans & les loups. Pour se moquer de l'a cou-
tume d'appeller les docteurs nos maîtres

,
il ap-

pelle toujours ceux deLouvain, noflrolli magiftrol-
li

,
brutt magijlrollia

, croïant les rendre fort
odieux & fort méprisablespar ces ridicules dimi-
nutifs qu 'il invente.C'estainsi qu il oublioit toute
pudeur

3
& qu'il ne [e[oucioitpas de s'exposer lui-

même a la risée publique
, pourvu qu'il poussâç

tout à l'extrémité contre ses adversaires.
LesZuingliens quoique ses sedtaires en partie

,ne furent pas mieux traitez. Il publia une explica-
tion sur la genese ou il mitZuingle & Oecolampa-
de avec Arius, avec Muncer & lesAnabaptistes,
avec les idolâtres qui se faisoientune idole de leurs
pensees, & les adoroient au mépris de la parole
de Dieu. Dans sa petite confession de foi qu'il pu-blia ensuite

,
il les traita d'in[én[ez, de blasphê-

mateurs, de gens de néant, de damnez, pour qui
il n etoit plus permis de prier

, & protesta qu'il
ne vouloir plus avoir avec eux aucun commerceni par lettres, ni par paroles

>

ni par œuvres
^

s'ils

ne



ne confeflbient que le pain de l'eucharistie etoit le
vrai corps naturel de Notre-Seigneur, que les im-
pies & même le traître Judas ne recevoient pas
moins par la bouche que saint Pierre & les autres
vrais fideles. Par-là il crut mettre fin aux scanda-
leuses interprétations des Sacramentaires ,

qui
tournoient tout à leur sens

: & il déclara qu'il
tenoit pour fanatiques ceux qui refuseroient
de souscrire à cette derniere confellion de foi.

Calvin écrivit à peu près du même stile contre
deux faux devots,libertinsréels,qui sous prétexte
de spiritualités'étoient insinuez dans l'esprit dela
reine de Navarre & l'avoient infatuée de leurs vi-
sions. Un stile plus modéré & des raisonnemens
plus solides eussent peut-être confondu les deux
vifionaires & ramené la reine

:
mais les emporte-

mens de Calvin n instruisirent personne & ne fi-
rent qu'irriter cette princesse. Elle lui en fit faire

•
des plaintes,& lui écrivitelle-même une lettre ou
elle 'n'oppose presque que de la douceur & de la
modérationaux vivacitez & aux emportemens de
sonadversaire. Elle y tache de justifier sa conduite,
&r de montrer qu'elle n'avoit pas eu tort de don-
ner sa confiance aux deux personnes qui avoient
si fort échauffé la bile de Calvin. Mais cette prin-
cesse avoit été. abusée, & elle ne s'étoit point ap-
perçuë que ces deux prétendus docteurs n'étoient
que des hipocrites.Salettre est du vingtièmed'A-
vril 1545.

En France, les disciples de Calvin quoique ca-
chez

, ne laissoient pas de répandre leurs erreurs
èc defaire quelque progrès. Ils commencèrent
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cette année une espèce d'cglile de Paris qui s'ac--

crut avec le temps. Un certain gentilhomme du,
Maine, nommé de la Ferriere,homme très-igno-
rant

y
& à qui un zele outré pour les nouvelles

opinions tenoit lieu de science
,

croïant pouvoir
éviter à Paris les recherches que l'on faisoit dans
son païs contre les nouveaux sedtaires

,
se retira

dans cette ville.Sa femmequ'il avoit amenée avec
lui y étant accouchée, il ne voulut jamais que son
enfant reçût le baptême par les mains desCatholi-
ques,ni avec les cérémonies usitées de tout temps
par l'église. Il s'emportoit avec fureur contre ces
cérémonies,& les traitoit d'impies

;
sans pouvoir

dire en quoi consistoit leur impieté. Cependant
ne voulant pas laisser mourir son enfant sans bap-
tême

,
il envoïa prier quelque nouveau sedaire@

de venir le lui adminiMrer.On fit de grandes dif-
ficultez d'abord, il fit des instances encore plus
vives

:
enfin il obtintce qu'il demandoit.L'enrant

*

reçut le baptême par les mains des héretiques, &
ceux-ci considerant que ce qui venoit d'arriver
pourroit encore se rencontrer & même bien plus:
fréquemment, ils résolurent de nommer quel-
ques-uns d'entr'eux à qui l'on pourroit s*adrcsser,;
foit pour l'administration du baptême

,
soit pour

les autres besoins ausquels ils seroient en état de
fati-sfaire. Celui qui fut choisi le premier fut un
laïc de vingt-deux ans nommé la Riviere. On
dressa quelques reglemens, on établit une espece
de consîstoire

, 8c l'on pourvut à sa sûreté & au
bon ordre autant qu'on pouvoir le faire dans de
iïfoibles commencemens .,



L'heresie commençoit aussi a se répandre dans
l'Italic;i Mantoiie on découvrit que quelques-uns
du clergé en étoient déjà infe&ez

,
& que dans

des disputes ils donnoient quelque atteinte aux
véritez de la religion. Mais le cardinal de Man-
toüe par son zele arrêta ses progrez : & le pape lui
,envoïa un bref dans lequel il loiioit ses soins

,
&

lui accordoit une pleine autorité sur tout le cler-
gé & sur tous les religieux de Ion diocése

, pour
faire punir les coupables.Ce bref est datté dcRo-
me le septiéme de Fevrier 1J4). Comme les mê-
mes erreurs se répandoient aussi à Modene par les
artifices & les [édu¿1ions d'un certain Philippes
Valentin

,
le pape n'en fut pas plûtôt informé

,-qu'il adressa un autre bref du vingt-septiéme de
May au duc de Ferrare

, pour l'exhorter à faire
arrêter ce perturbateur, ,1e mettre en prison

,
ôc

rendre en cette occasion à Dieu & à l'église ce
qu'il leur devoit comme un prince catholique
rempli de pieté,qui doit marcher sur les traces de
ses ancêtres.Paul III. fut obéï

; mais il eut de plus
grands embarras avec Cosme de Medicis duc de
Florence. Voici quelle en fut l'occasion,

Plusieurs Florentinsennuïez de l'état monar-chique, ôc esperant de voir bien-tôt revivre leur
ancienne republique

,
faisoient connoître assez

publiquementla vanité de leurs pensées & don-
noient lieu de craindre quelque soulevement. Ils
débitoient pour appuïer leurs idées, que Jerôme
Savonarolle religieuxDominiquaindonton a par-
le en son temps, & qu'ils regardoientcomme unprophete, avoit prédit ce changement qu'ils es-
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peroient. Les Dominiquainsde Florence les en-
tretenoient dans ces pensées, &par cette inconG:.
deration, ils rendoient le dangerplus grand, & le
mal plus à craindre. Le duc Tarant appris ordon-
na d'abord à ces religieux de demeurer en repos .
& de tenirune conduite plus pacirique:mais ceux-
ci n'obéissant pas,il en fit mettre quelques-uns des
plusseditieux en prison, &: par un édit qu'il ren-

dit public, il leur ordonna de sortir dans un mois
des trois monasteres qu'ils avoient dans Florence;

ce qu'ils furent contraints d'executer le duc
mit dans leur couvent de saint Marc qui étoit le
principal,des Augustins dont le monastere avoit
été ruiné depuis peu. Le pape offensé de cette cn-
treprise & imaginantque le duc auroit dû le con-
sulter auparavant,ordonnaauxAugustinsde quit-
ter le monasteredans lequel ils étoient entrez -,

& enjoignit au duc sur peine d'excommunication
de rétablir les Dominiquains. Il le prenoit d'un,

ton si haut, il menaçoitavec tant de vivacité, que
le duc craignant que cette affaire n'eût de fâcheu-
ses suites pour lui,s'il s'obstinoic à soutenir ce qu'il
avoit fait, jugea à propos de ceder au temps & de
rétablir les Dominiquains.
Jeremie patriarche Grec de Constantinopleoc-

cupoit ce siegedepuis plus de vingt-trois ans,aïant
été éluen-i^i. Souston pontificat Procore, ar-
chevêque d'Acride, qu'on nommoit la premiere
Justinianée,vint àC. P. avec les lettres patentes du
Grand-Seigneur

,
qui portoient que l'évêché de:

Bercée métropolitainedeThelsalonique étoit dé-
pendant de son clioc'ése

3
il offroit aux Turcs cène
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ccus d'or d'augmentationau tribut que les patriar-
ches païoienc

,
si on vouloit lui restituer cette

ville. Mais Jeremie aïant fait voir que l eglise de
Constantinople en étoit enpoffesïion depuis plus
de trois cens ans, gagna sa cauce

%
à condition

qu'il païeroit l'augmentation du tribut que Pro-
core avoit offert

: en sorte que ce même tribut
monta dans cette année à quatremille cent ducats
qu'il falloit païer tous les ans le jour de saintGeor-

ges. Jeremie mourut en 1544. dans la Bulgarie

en faisant sa visite. Denys né à Pera, & métropo-
litain de Nicoinpdie

,
fut mis en sa place

:
mais

parce qu'il avoit été élÚ seulementen presence de
Germain patriarche de Jerusalem ,sans avoir af-
semblé les autres évêques de sajurisdiétion, ceux-
ci formèrent leur opposition

,
sans être toutefois

écoutez
:

Solyman aïant confirmé Denys à con*
dition qu'ilaugmenteroit le tribut. Cette confir-
mation n'appaisa pas les troubles. Les évêques
le clergé se liguerent contre le patriarche:Jon tint
des conciles contre lui.Il mourutnéanmoins dans
sa dignité

>
& Metrophane de Cesarée lui succe-.

da .Quant aux patriaches latins, le cardinal Far-
nese possedoit. ce titre

>
& après lui il fut donné l

un Colonne.
Le pape fut un peu consolé des désordres que

causoit l'heresïe en Europe
, par la protestation

qu'on lui fit-de la part de Claude roi d'Ethiopie
,de se [olunettreà t'église Romaine

, en abjurant
le schisme de Dioseore. Ce Claude avoit suecedé

a son pere David
,

& demandoit au pape des ou-
vriers apostoliques, pour instruire ses sujets des

AN. 1J4;.

*

xxv.
Envoïé du' roJ

d'Ethiopie au pa»
pe.

Rayimldus ad
hune ami. n. 6 ij-



dogmes de la religion chrétienne
,

& établir des
prêtres. Paul III. reçut avec beaucop d'honneur

renvoie, qui étoit un prieur de religieux
, nom-

mé Paul
-,

& connut par les lettres du monarque ,
que depuis quelques années il avoit fait partir un
autre député qui étoit mort dans levoïage. Le pa-
pe renvoïa:-ce prieur avec un brefpour le roi d'E-
.thiopie

,
dans lequel il lui marquoit qu'il rendoit

ses a6tions.de graces à Dieu d'avoir éclairé de ses
lumieresun si grand prince,quimarchoit si digne-
ment sur les traces de son pere David

, que la rc-
putation de sa probité étoit venue ju[qu)à Rome,
& qu'il ne doutoit pas qu'aïant été l'heritier de
son roiaume

,
il heriteroit de même de sa pieté,

de sa religion envers Dieu,& de son arrachement
inviolable au siege apoilolique

,
dont il lui don-

noit déjà des preuves solides dans ses lettres. Il
lui promet avec le secoursde Dieu de lui envoïer
dans peu de saints millionnaires distinguez par
leur doCtrine & par leur pieté

,
& très-propres à

instruire ses sujets dans la foi. Il le flatte enfin
qu'il n'oubliera rien pour lui envoïer un nonce -
apostolique

,
afin de répandre les consolations

spirituelles sur lui 5c sur tous ses peuples. Ce bref
est datté de Rome le vingt-neuvièmed'Août.

Quelque-temps auparavanton avoit condam-
né en France GuillaumePoyet chancelier

,
dont

on adéjaparlé.Desimpleavocat d'Angers, il étoit
parvenu par le crédit de Louise de Savoie mere du
roi, à la charge de président à mortier

,
& à la

dignité de chancelier en i y 3 8. Mais s'étant servi
de son autorité pour exercer sa tyrannie, & corn-
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mettre un grand nombre de côncussions
,

sur les
plaintes qu'on fit au roi de sa conduite 6c de sori
administration, il fut arrêté 6c mis à la bastille
le deuxième d'Août 1541. ce prince ordonnaen-
suite au parlement de travailler à son procès. On
tira pour cet effet de divers parlemens un certain
nombre de juges du contentement de l'accusé"l'

Les procédures furent longues ,6c durerent jus-
qu'en cette année 1545. dans laquelle par arrêt
du vingt-troisieme d'Avril, ce chancelier

« pour
les entreprises par lui faites outre son pouvoir

, «
abus 6c exactions

,
fut privé de sa dignité

,
dé-

«r
claré inhabile à tenir office roïal, condamné à

«
cent mille livres d'amende envers le roi, à tenir «
prison jusqu'à plein paiement, 6c confiné pour «
cinq ans en tel lieu 6c sûre garde qu'il plairpit à

«
sa iiiaj*esté.

« Pour augmenter sa confusion l'arrêt
fut prononcé à l'audience de la grande-chalnbre:
les portes ouvertes,Poyet present 6c nuë tête.On;.
l'enferma ensuite dans la grosse tour de Bourges
d'où il ne sortit qu'après avoir cédé tous ses biens
au roi. On ne peut nier toutefois que la reine de;
Navarre sœur de François I. 6c la duchesse d'E-
tampes maîtresse de ce prince

, n'aient eu beau-
coup de part à sa disgrace

y pour avoir refusé de'
sceller des lettres roïaux que la Renaudie avoit
obtenues contre du Tilletà,la recommandation;
de la duchessed'Etampes.Le roi donna seulement
îzs sceaux à François de 1vfontholon présidel1t au
parlement de Paris sans le titre de chancelier

; 6c
Poyet mourut d'une retention d'urine à Paris ac-
cablé de pauvreté, d'ignominie, 6c d'années>daus.



le mois d'Avril de l'année 1548. âge deioixante-
quatorze ans.

Le cinquième de Janvier de l'année suivante

1 f46. on tint une congrégation generale pour
regler l'ordre qu'on devoit observer dans les af-
faires,& la maniere de proposer les questions dans
la session [uivante.On y lut le bref du pape qui
exempcoic des décimes les évêques & les autres
membres du concile: Dans l'examen qu'on fit de

ceux qui auroient droit de suffrage, il y eut quel-

ques contestations
:

Le cardinal de Sainte-Croix
qui présidoiten la place de celui deMonré qui étoit
malade de la goutte ,

fut d'avis qu'on laissât les
reguliers dans la possession du droit dont ils joiiiC.
soient depuis long-temps, & qu'on leur accordât
voix déliberative.MaisPierre Pacheco évêque de
Jaën

,
fait depuis peu cardinal, remontra que les

évêques ne demandoientpas que tous les reguliers
fussent exclus de ce droit

;
mais qu'on le refusât

seulement aux abbez, dont le nombre seroit trop
grand

: & cet avis auroit été suivi sans une nou.,
velle dispute qui survint.

Le président propoïa d'admettre aux suffrages
trois abbez de la congrégation du Mont -

CaRin

que le pape avoit envoyez au concile, & deman-
da qu'on les y reçût en crosTe & en mitre. On ac-
corda le premier article, mais onrefuC'11c le second

:

& Jacques Nachianti de l'ordre de saint Domi-
niqlie 8c évêque de Chiozza fit valoir le règle-

ment ,
qui flatuoit que les évêques seuls porte-

roient la crosle & la mitre. Cervin repliqua
,

l'é-
veque repartit j le légat comme en colere dit

:
le

pape
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pape paria bulle les appelle au concile,voulons
nous les en exclure ? On demanda de quels abbez_
parloit cette bulle. Et après beaucoup de contefta-
dons le cardinal de Monté qui étoit guéri

j revint
dans l'assembl'ée., & la fit consentir que la voix de
ces trois abbez ne passeroit que pour une ,

lors-
qu'ils penseroient de même

, comme cela se prati-
quoitdans les ordres religieux où le gênerai opi-
noit pour tous. On proposa d'accorder la même
grace au dominiquairi Soto celebre théologien

:
mais le cardinal Cervin s'y opposa

, parce que So-
to étoit envoie par le vicaire general de son ordre
pour tenir sa place

5 & que la bulle du pape défen-
doit d'accorder le droit de suffrage à ceux qui oc-
cupoient la place des autres.

Quoique les légats fussent chargez du bref par
lequel le pape accordoit aux évêques d'Allemagne
le droit de donner leurs voix par procureurs

>

ils
ne jugerent pas à propos de le faire paroître

, &
crurent qu'au Leu de cette pcrmisïion

,
qui auroit

pû engager plusieurs évêques des autres païs à de-
mander la même grace ,

le pape devoit laisser à ses
légats le pouvoir d'accorder cette faveur à ceux à
qui ils jugeroient à propos de l'accorder pour des
raisons particulières. Audi le pape leur répondit,
qu'il ne convenoit pas de les jetter dans l'embar-
ras ,

& de les rendre odieux aux autres par cette
inégalité

, en accordant aux uns ce qu'on refu-
feroit à d'autres

; qu'ainsi il falloit laisser tout
égal, & ne point souffrir qu'aucun de ceux qui
étoient chargez de procuration, eût voix délibera-
tive dans le concile. C'est pourquoi les légats
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n'ayant pas produit le bref ni publié cette conces-
sion generale

,
refuserent le droit de suffrage aux

procureurs des évêques Allemands, même à ceux
du cardinal d'Ausbourg,dont l'un étoit un chanoi-

ne de sbnégliie, & l'autre Claude le Jay un des dix
premiers compagnons de saint Ignace de Loyo-
la

y
3c la,même loi fut observéeà l'égard de tous,

les autres qui étoientà Trente. Le pape approuva
cette conduite

: on resolut ensuite que les prélats
diroient leurs avis

>

assis dans le concile avec la.

mitre 8c lacrosse.
La contestation fut beaucoup plus vive sur le'

titre qu'on donneroit au concile, & cette queH:iol1.

qui paroissoit si facile à décider, fut souvent agi-
tée avec chaleur & troubla plus d'une fois l'as-
selnblée. Le pape avoit mandé à ses légats

, que
.les decrets devoient commencer par cette formu-
le. Lesaint &sacré concile de Trente œcumenique &
general les légats du siege apofloliquey présîdant. Et

ce fut ce titre qui fit toutes les disputes. Baccius,
Marcellus évêque de Fiesole', dit que pour rele-

ver sa dignité, il falloit ajouter a la tête de chaque
decret, ces mots ,

representant l'eglise universelle ,
comme il avoit été observé dans les conciles de
Confiance & deBasle

; & que quoique celuideTren-
te ne fût pas composé d'un si grand nombre d'évê-

ques, il n'étoit pas cependant d une moindre répu-
tation & d une moindre autorité. Plusieurs autres
prélats furent du même sentiment

:
mais d'autres

parurent d'un avis contraire, particulièrement Au-
gustin Bonucci d'Arezzo, général de l'ordre des
Servites, qui fit observer que ce titre étoit nOUi-,
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veau , & inusité dans les anciens conciles tenus
avant celui de Confiance

,
qui s'en etoit servi pour

cette raison seule
, que l'église aYant été divilée si

long-temps par le schisme
, on auroit pû douter

si elle étoit representée toute entiere parce concile,
,& si elle avoit la forcede réduire les fideles à l'unité

par ses decrets. Que d'ailleurs ces mots ,
répresen-

tant l'église universelle
3

n'avoient pas été mis a.

tous les decrets de Const-,-tnce
,

mais à ceux- là seu-
lement dans lesquels il s'agissoit d'affaires itnpor-
tantes ,

lorsqu'on prononçoit contre les antipapes,

ou qu'on condamnoit quelques heresies.
Pigbinauditeur de Rote, ajouta auxraisons du

mènerai des Servites. que les mots de representant
l'église univcfelle

,
étoient inutiles, puisque la bul-

le du pape & le decret pour commencer le con-
cile le déclarant un sinode universel c,-i- œcumeniquc,
ces derniers mots -fignifioient la même chose

,étoient même de plus grande autorité
,

&: cause-

roient beaucoup moins de trouble, Le président
aïant beaucoup loüé ces deux avis, parut entrer
d'avantage dans les raisons de Pighin

, & ajouta
,

que les mots dont on disputoit
,

paroissoient à
la vérité très-propres à reprimer l'heresie des Lu-
thériens

3
mais qu'il ne falloit pas si-tôt éclater

contr'eux, de peur de les irriter & de les rendre
plus furieux, particulièrement dans des circonr
tances ou le concile n'étoit pas nombreux

,
& ne

voïoit point d'ambassadeurs des princes. Il ajou-
ta en bon partisan de la cour Romaine

,
qu'on ne

pouvoit tirer aucune consequence du concile de
Basle,qui avoit dégénéré dans une assemblce schi[-.
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manque ,
& qui par cette inicription raitueuse s'é-

toit attiré la colere du pape Eugene IV. Qu'à l'é->

gard du concile de Confiance on avoit exposé les
raisons qui l'avoient engagé à se servir de ce titre.
Qu'il convenoit au concile de Trente d'imiter la
modestie du souverain pontife,qui prend la qualité
de sermteur des ser-&;Iteurs. Les autres légats fui-

rent de l'avis du premier
:

le cardinal de Trente
se joignit à eux,& leur autorité entraîna beau-
coup d'évêques. Mais le calme ne dura pas long-
temps. La dispute recommença

y
& les légats eu..

rent beaucoup de peine à l'appaiser. Ils tinrent
ferme

3
& écrivirent au pape, qu'ils s'étoient for-

tement opposez au titre que la plupart des évo-

ques vouloient qu'on mît aux decrets
, parce qu'il

pourroit prendre envie à quelques-uns d'y ajou-
ter encore cette clause dont on s'étoit servi aux
conciles de Consiance & de Basle, & qui n'ac-
commoderoit nullement Rome

:
Lequel concile

tient sin pouvoir immediatement de lesus-C-briss
& que tous de quelque condition qu'ilssoient

^
même

le pape ,
sont obligez de lui obéir. Seripand general

des Augustins tenta de concilier les deux partis ,mais il ne fut pas écouté. Les légats persi1terent
sur la negative, & le pape fut très-content de
leur zele. On.dit même qu'il fut d'abord d'a-
vis qu'on retranchât aussi les mots ,

d'uninjersel &r
d'œcumenique

; mais comme il les avoit déjà em-
ploïez dans sa bulle

, on n'en fit rien.
La dispute étoit presque finie

,
lorsqu'un évê-

que de Lanciano dans le roïaume de Naples, ap-
gellé Jean de Salazar^la renouvella, en remontrant-
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quelle étoit la silllplicité des titres des anciens con-
ciles

,
dans lesquels on ne nommoic pas même les

présidens
; & qu'il'falloir en cela les imiter. Que

le concile de Constance étoit le premier qui avoir
commencé de mettre le nom des siens

5
qui furent

changez plusieurs fois à cause du schisme
: mais

qu'il ne falloit pas suivre cet exemple, qui envase-
roit pareillement à nommer aussi les ambassadeurs
de l'empereur & du roi des Romains; puisque Si-
gismond & les princes qui se trouvoient avec lui a
Confiance

, y avoient été nommez. Ce que ce pré-
lat traita de conduite entièrement incompatible
avec l'humilité chrétienne

y & conclut qu'il falloit
supprimer les- noms des présidens. Cet avis fut
fort mal reçu des légats

; &: le cardinal de Monté
répondit dans le moment mêlne

, que les con-
ciles avoient diversement parlé sélon les temps :

que le pape aïant toujours été reconnu pour chef
de l'église

,
il n'y avoit aujourd'hui que les Al-

lemans qui demandaient un concile indépendant
du pape

3
&: qu'il falloit s'opposer fortement à une

témérité si heretique
, & faire voir qu'ils étoient

unis avec le pape comme leur chef, dont ils étoient
les légats. Ils s'étendit long-temps surcesujeten.
zélé ultramontain,& parla ensuite d'autres cho--
seS.

Le decret fut généralement approuvé
,

a' cela
pres

q que Guillaume Duprat évêque de Clermont
fit encore quelques infiances pour engager les
peres à consentir que le roi de France fut nom-
me dans les endroits où il seroit ordonné de prier
2>ieu pour le pape , pour l'empereur & pour les
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rois,puisque le pape l'avoit fait de même dans Fin-
di&ion du concile,Quelques-unsparurent assez fa-
vorables à cette demande

,
& le cardinal de Sainte-

Croix n'y fut pas contraire ; mais il ajouta qu'il fal-
loit donc aulli nommer les autres rois sélon leur

rang ; ce qui ne manqueroit pas,dit-il, de causer du
trouble

,
à cause de la préséance

: & sur les instan-

ces que firent les évêques François, que le pape s'é-
toit contenté de nommer seulement l'empereur Ôc

le roi de France dans la bulle de convocation
,

8c
qu'ainsi il falloit ou faire mention de ces dcux
princes seuls

, ou ne rien dire ni de l'un ni de l'au-
tre ;

les légats appréhendant que cela ne fut inju-
rieux aux autres rois,répondirentqu'onypenseroit,
que chacun seroit content ,

& se tirerent assisi de
ce pas.

Mais si le pape étoit si jaloux de maintenir la
superiorité qu'il prétendoit au-dessus du concile

,les évêques étoit encore plus zelez à ne se point
laisser dominer par les légats. Les peres se plaigni-
rent des présidens, qui, sans les consulter

,
avoient

admis & reçu l'envoyé de Mendoza ambassadeur
de sa majesté impériale

,
& avoient ouvert ses

lettres dans la premiere session fins leur en faire
part. Le cardinal de Monté ne manqua pas de ré-
pondre à ces plaintes dans la congrégation gene-
rale., & dit qu'il étoit fort surpris, qu'on osât dis-
puter aux présidens le droit de recevoir les en-
voïez & de lire leurs lettres

, en les rapportant
ensuite au concile pour en délibérer avec les pe-
res. Et il ajouta

, que comme l'experience mon-
troit qu'il y avoit beaucoup de confusion dans la
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manière de donner son suffrage & de compter les
voix

:
les présidens avoient chargé trois des plus

anciens évêques avec Pighin auditeur deRote pour
recueillir les voix ; ôc que si cette commission

,quoique peu importante
,
attiroit encore des ré-

proches de la part des peres ,
ils étoient prtts.

de la revoquer. Sur l'exemption de payer les déci-
mes que le pape avoit accordée aux évêques du con-
cile

,
quclquelques-uns dirent que c'étoit au con-

cile même à dispenser ce privilege
:
d'autres vou-

loient qu'on l'étendit ju(qu'a. leurs domestiques.Les
généraux des ordres religieux demanderent la mê-
me grace :

enfin tous les membres du concile qui
n'étoient pas prélats prétendirent y avoir part. Le
souverain pontife informé de ces demandes n'y
eut aucun égard

,
à l'exception des religieux qu'il

ne refusa pas absolument
; mais il n y eut ricn d'or-

donné pour lors.
Il ne s'agissoit plus que de regler la manière d'o-'

piner dans le concile. On a dit qu'il avoit été dé-
ja résolu, que ce ne seroit point par nations, com-
me dans le concile de Consiance

; mais que cha-
cun donneroit sa voix en particulier. Sur cette
résolution le cardinal de Monté

,
dit qu'il jugeoit

à propos de se conformer à l'ordre qui avoir été
observé dans le dernier concile de Latran auquel
il avoit assisté en qualité d'archevêque de Sipon-
te ; qu'on y avoit établi trois députations pour
traiter de differentes matieres ; qui ayant été mû-
relnent examinées

,
étoient ensuite portées à une

congrégation generale
,

où chacun disoit libre-
ment ion avis : Que ce qu'on avoit arrêté dans,
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cette congrégation
,

étoit rapporté dans les ses-
sions

-1

où l'on formoit les decrets : ce qui faisoit

que le tout se passoit en paix & sans aucun trou-
ble. Que les matieres qu'on devoit traiter à Tren-
te étant d'une importance beaucoup plus grande

que celles dont il s'agissoit sous Jules II. & Leon
X. dans le concile de Latràn ;

il étoit necessaire
de partager ces matieres

,
d'établir une congréga-

tion pour chacune, & de nommer des personnes

pour former les decrets
,

sur lesquels chacun diroit
fOll avis dans les congrégations gencrales

,
où

ks légats
3

pour laisser une entiere liberté, se con-
tenteroient de proposer Amplement, & n'opine-
roient que dans les serons. Ce règlement étant
passé à la pluralité des voix

, on ne pensaplus qu'à,

la seconde ftssion.
Elle se tint en effet au jour indiqué le septiéme

de Janvier i Y46. Outre les trois légats & le car-
dinal de Trente

, on y vit quatre archevêques
,

ceux d'Aix
,

de Palermc
,

d'Upsal en Suede, &
d'Armach en Ecosse. Ces deux derniers dont l'un,

.

se nommoit Olaus- Magnus, & l'autre Robert
Venance ou Vaucop,n'avoient jamais vû leurs dio-

'
céses, parce qu'ils n'étoient que titulaires, Cz le pa-
pe qui les entretenoit à Rome ne les avoit en-
voyez à Trente que pour aider ses légats. Outre

ces quatre archevêques, il y avoit encore vingt-
iiuit évêques, au nombre desquels on place le car-
dinalPacheco évêque deJaën,troisabbez de la con-
.gregation du Mont-Caffin

, quatre généraux d'or-
dres

,
environ vingt théologiens qui se tinrent de-

houi
y

les deux ambassadeurs du roi des R.omain.s
3CaM-
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Castel-alto, 8c de Quêta, le pere le Jay Savoïard
de la compagnie de Jesus, procureur du cardinal
d'Ausbourg, 8c environ dix-huit barons ou gen-
tils-hommes du voisinage invitez par le cardinal
de Trente, &: qu'on fit asseoir sur le banc des am-
baffadeurs. Les prélats vêtus de leurs habits ordi-
naires, s'assemblerent d'abord chez le premier lé-
gat, d'où ils allèrent à l'église

,
précédez de la

croix, passant au milieu de trois cens soldats ran-
gez en haïe des deux côtez de la ruë, avec quel-
ques cavaliers, qui firent une décharge aussi-tôt

que les peres furent entrez dans l'église
, 8c qui

firent la garde durant toute la session. Les peres as-
semblez & revêtus de leurs habits pontificaux

,prirent leurs places. Jean Fonseca évêque de Cas-
tellamare chanta la Inesse du Saint-Esprit après
laquelle Coriolan Martiran évêque de saint Marc,
fit un sermon sur la corruption des mœurs 8c sur
l'état fâcheux où se trouvoit la religion. L'on fit
ensuite les prieres accoutumées, 8c l'évêque cele-
brant lut la bulle qui défendoit de recevoir les sut
frages des procureursdes absens. Pallavicin dit que
ce fut alors que le secretaire Massarel fit lctrure de
J'exhortationdes légats aux peres du concile, dont
on a parlé dans la premiere session, 8c dont on croit
auteur le cardinal Polus.

On ne fit dans cette session que le decret sui-

vant qui fut lu par le même évêque de Caitellama-
re en ces termes. " Le saint concile de Trente légi-
timement assemblé sous la conduitedu Saint-Es-

«
prit, les trois légats du siége apostoliquey préss

«
dant. Reconnoissant avec l'apôtresaintJacques.

«
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» que tout bien excellent & tout don parfait

»
vient d'enhaut & descend du pere des lumieres,

»
qui départ la sagesse avec abondance & sans "re-

»
proche àtous"ceux qui la lui demandent

: & sça-

»
chant aussi que la crainte du Seigneur est le com-

» mencement de la sagesse
5 a résolu d'abord ôc,

»
jugé à propos d'exhorter, comme il fait aujour-

d'hui, tous & chacun des fideles chrétiens qui
»

se trouvent à present dans cette ville de Tren-
» te, de se corriger des vices & des péchez qu'ils

« peuvent avoir commis jusques ici
, pour vivre

»
à l'avenir dans la crainte de Dieu, & s'abstenir

» des desirs de la chair, de s'appliquer à la priere
>

» de frequenter les sacremens de pénitence &

»
d'eucharistie, de visiter souvent les églises

; &c

» que chacun enfin s'efforce de tout son pouvoir
«

d'accomplir les commandemens du Seigneur
y

» & rane tous les jours quelques prieres particu-

»
lieres pour la paix entre les princes chrétiens &

« pour l'union de l'église. Quant aux évêques, &,

» à tous les autres de l'ordre sacerdotal qui com-
» posent dans cette ville le concile general ou qui
« y affilient

:
qu'ils s'appliquent assidûment à be-

» nir Dieu
, & à lui presenter continuellement

»
l'offrande de leurs prieres & de leurs louanges ;

» & qu'au moins chaque dimanche qui est le jour
» auquel Dieu a créé la lumiere

,
& auquel notre

» Seigneur est ressuscité & a répandu le Saint-Ef-

« prit sur ses disciples, ils ayent soin d'offrir le sa-

»
crifice dela messe, faisant comme le Saint-Es-

» prit l'ordonne par l'Apôtre
,

des supplications
y

«
des prieres ,

des demandes & des allions de
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grâces pour notre saintpere le pape, pour l'em-
«

percur, pour les rois, 6c pour tous ceux qui sont«
élevez en dignité, 6c généralementpour tous les

«
Jiommes, afin que nous menions une vie paisible*
& tranquille, 6c que nous voïons l'accroissement

«
de la foi.

«
Le saint concile les exhorte de plus à jeûner

au moins tous les vendredis en memoire de la
«

passion de notre Seigneur, 6c de faire des aunIô-
«

nes aux pauvrcs ; que dans l'égli(e cathédrale on «
dise tous les jeudis la messe du SaintEsprit avec «
les litanies 6c les autres prieres ordonnées à ce «
dessein, 6c que dans les autres églises on dise le

«
même jour au moins les litanies & les prieres \ «
& que sur tout pendant qu'on celebrera les sa-«
crez mysteres

, on s'abstienne de toutes sortes
«

d'entretiens .& de discours frivoles
,

qu'on y soit
«

attentif, 6c qu'on y réponde aulïi-bien deTef-«
prit que de la bouche. Et parce qu'il faut que les

«
évêques se montrent irréprochables

,
sobres

3chasses
,

6c intelligens en la conduite de leur
«

propre famille ; le saint concile leur recomman- «
de premièrement, que chacun observe à sa ta- «
blc une telle frugalité

3
qu'il n'y ait aucun excès

«
ni superfluité dans les mets : &' comme il est or- «
dinaire de se laisser aller dans les repas à des dis-

«

cours vains & inutiles
,

ils feront faire pendant
«

leur repas quelque levure de l'écriture sainte.
cc

Ensuite à l'égard des domestiques
, que chacun

cc
ait soin de les instruire 6c de les avertir de n'ê-

cc

tre point querelleux
y
yvrognes, débauchez, in- «

leresscz, arrogans, blasphematciirs, ni déreglez
«
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10
dans leurs mœurs ; mais qu'ils évitent toutes lor-

"ces de vices, qu'ils s'affetlionnen-t à la vertu, &c

» que dans toutes leurs actions, leurs habits & leur

»
maniere extérieure, ils fassentvoirune modestie

3,

» & une honnêteté digne des serviteurs & des do-

»
mestiques qui appartiennent aux ministres du Sei-

» gneur.
» De plus, le soin, l'attention 5c le defleinprîn-.

»
cipal du saint concile, étant de dissiper les ré-

)'nebres des heresies
,

qui depuis tant d'annees

» ont couvert toute la face de la terre, en refor.,

» mant tout ce qui se trouvera avoir besoin de re-
))forme, & faisant paroître dans tout son éclat lai

«
pureté & la lumiere de la verité de la religion

»
catholique à la faveur &r par la protection de Je-

»
sus-Christ qui est la veritable lumiere

:
il exhor-

» te tous les catholiques qui se trouvent ici afsein-

»
blez, ou qui s'y trouveront dans la suite particu,

»
lierement ceux qui sont versez dans les, saintes

»
lettres, de s'appliquer chacun avec. une serieu-

»
se attention à la recherche & à la découverte

»
des moïens par lesquels une si sainte intention

»
puisse être remplie, & heureusement conduite

»
à sa fin : de maniere que par les voyes les plus

» promptes, les plus prudentes, & les plus conve-
«

nables
, on parvienne à condamner ce qui se

» trouvera condamnable
,

& à approuver ce qui
"sera digne d'approbation

; & qu'ainsi par toute
»

la terre tous les hommes puissent d'une même

»
bouche & par une même profession de foi, be-

»
nir & glorifier Dieu

, pere de notre Seigneur
Jesus-Christ. Au reste dans les suffrages confor-
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moment aux statuts du concilede Tolède, lorl- «

que les prêtres du Seigneur tiendront leurs séan-
«

ces dans le lieu de bénédiction
y

aucun ne doit
«

s'emporter jusqu'à troubler l'assemblée par des
«

bruits & des tumultes indi[crets, ou par des cris «

& des paroles inconsiderées, rii par des contesta-
«

tions vaines
,

opiniâtres & mal fondées
;

mais *
chacun tâchera d'adoucir tout ce qu'il aura a dir

«

re par des termes si affables, & des expressions
«

si honnêtes, que ceux qui les entendront n'en «
soient point offensez, & que la droiture du ju-

»•

gement ne soit point alterée par le trouble de l'es-
«

prit.
»

Enfin le saint concile a ordonné & déclaré
, «

que s'il arrive par hazard que quelqu'un n'ait
«

pas séance dans ion rang, & en la place qui lui
«

est due, & se trouve obligé d'opiner & de don-
«

ner son avis
,

même par le mot
„

Placet, c'eH-â-
«

dire, je le trouve, ,
& d'aniiier aux assemblées,

«

ou d'avoir part à quelque autre a£te que ce puif-
«

se être pendant le concile dans les differentes
congrégations

;
personne dans la suite n'en souf- -

fre pour cela aucun préjudice, & personne n'en «
puisse prétendre l'acquisition d'unnouveau droit.

«
A quoi les peres répondirent qu'ils approuvoient

ce decret
,

Placet. Et le même prélat qui en avoit
fait la lecture

,
leur ayant demandé

,
s'ils trou-

voient bon qu'on indiquât la session suivante au
quatrièmedeFevrier prochaines répondirent d'un

commun consentement, qu'ils l'agréoient, Placet*
Mais les évêques François firent de nouvelles in-
stances sur le titre du decret, 5c persisterent à dv.
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mander qu'on y mît que le concile representoit l'é-
glise universelle. Ce qui fut encore débattu dans la
congrégation qui ne se tînt que le treizième deJan-
vier

, parce que Pacheco évêque de Jaen nommé
cardinal à Rome dans le mois de Décembre der-
nier, étant Espagncl, attendoit le consentement
de l'empereur

,
afin d'y assister en cette qualité.

Dans cette congrégation le premier des légats
se plaignit de ceux qui dans la derniere session
s'étoientoppo[ez au titre du concile

; ce qui n'avoit

pas été particulier aux évêques François
,

puisque
d'autres Italiens & Espagnols avoient formé les
mêmes oppositions, entr'autres Jean Salazar évê-

que de Lanciano
,

Fonseca deCastellamare
,

Di-
dace Alaba d'Astorga, tous trois Espagnols

: &
parmi les Italiens, Pierre Tagliavia archevêque
de Palerme, Baccius Martellus évêque de Fiezo-
le. Henry Loffredus de Capaccio

,
Jacobellus

de Belcastro. Le président ajouta qu'il n'étoit pas
a propos de faire paroître dans les tenions qu'il y
.eût diversité de sentimens, que les congregations
se tenoient pour donner à chacun la liberté de
dire son avis, que pour cette raison elles étoient
secretes ; mais que dans les sessions publiques

,
il

falloir qu'il y eût conformité de sentimens, pour
ne point donner aux heretiques occasion d'en ti^

xer avantage ; rien n'étant plus propre à mortifier
Jes, heretiques

, & à confirmer les catholiques dans
la vraïe foi, que de voir tous les peres concourir
unanimementà maintenir la vérité. Qu'au reRe il
n'y avoit point de titre qui convÍnt mieux au con-
cile

,
quecelui de saint^d'universel, & d'œCUlTI.eni,.
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quelque le pape lui donnoit dans les bulles ; que ces
mots disoient la lllêlnecho[e que ceux dont il étoit
question3 puisquequi dit,uni'Vcrfel & oecumenique

xdit autant que représentanttéglise universelle. Ensui-

te le président demanda à chacun son avis.
Le cardinal Pacheco dit que le concile pouvant

prendre un grand nombre de titres, selon les dif-
férentes matieres qui s'y traitoient pour montrer
son autorité

:
il suflisoit de lui donner le princi-

pal
, comme un empereur qui possede plusieurs

roïaumes,& qui ne met toutefois dans ses édits que
le titre qui leur donne plus de force. Que d'ail-
leurs il est inutile de contester là - dessus

>puisqu'il ne s'agit encore que de préliminaires.
L'évêque de Fiesole soutenant le titre de re-
présentant Véglife universelle

,
dit qu'il étoit obli-

gé en conscience de n'approuver aucun decret au-
quel il ne seroit pas ,

& qu'il étoit inutile d'en
venir aux opinions, comme le cardinal Polus 1 a-
voit proposé

, parce qu'il ne relâcheroit rien de son
sentiment

; ce qui lui attira quelque reprimande
de la part du président. Les évêques de Feltri &
de saint Marc donnerent aussi leurs avis d'une ma-
niere assez embrouillée, &r qui ne decidoit rien :
de sorte que la contestation auroit duré plus long-
temps j

si Jerôme Seripand general des Augufiins-'
n'eût attiré le plus grand nombre de son côté.
Ce religieux comprenant la difficulté qu'il y avoit
à unir les peres dans une conformité de senti-
mens , & à accorder la victoire au parti opposé ;
repeta ce qu'il avoit déjà dit dans une autre occa-
fion

y
qu'il ne s agissoit pas de ravoir si l'on de-

/



voit absolument exclure çe titre , mais leulernent
s'il n'étoit pas plus à propos d attendre que Le

.concile fût plus nombreux, pour l'emploiera la

tête des decrets les plus importans pour en aug*

menter la dignité. Comme dans cet avis il ne
s'agiiÏoit que dedigérer, le plus grand nombre s 'y

rendit ; & l'on convint seulement, qu'au titre de

saint & sacréconcilc. on ajouteroit les mots d œcu-

menique & d universcl, que le pape lui avoit donné

.dans ses bulles. L'on proposa enfin les trois chefs

qui faisoient l'objet du concile
,

l extirpation des

héresies, la reformationde la discipline, & l union

entre les princes chrétiens
; & 1 on convint d 'en

dire son avis dans la prochaine congrégation ,
pour sçavoir comment on les traiteroit

: L 'arche-

vêque d'Aix, les évêques de Feltri & d 'Aûorga

furent nommez pourexaminerles procurations,
.les excuses envoïées par quelques évêques absens

afin d'en faire leur rapport à la congrégation sui-

vante.
Elle se tint le dix-huitiéme de Janvier, & la

paix n'y regna pas plus que dans les autres. Le

[ujetdes contestationsétoit touchant l ordre qu'on
dévoie observer en traitant les trois chefs propo-
fez par le président ;

si l'on commenceroit par les

dogmes & les matieres de foi pour les continuer
dans la suite sans interruption

, ou si l'on s'ap-
pliqueroit d'abord à la reformation de la discipli-

ne & des mœurs du clergé ; ou enfin si l 'on trai-

teroit de l'un & de l'autre en même-temps. Ceux

-qui étoient du premier sentiment disoient que cet
ordre avoit été pratiqué dans les anciens conciles,

oà
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qbù 1 on avoit commencé par les matieres les plus
importantes ; telle qu'est la foi comparée avec les
vertus morales qui regardent la correction des
moeurs ; que la foi cst le fondement du saliit, &
que l'on ne commence jamais un édifice par le
toit

,
mais par les fondemens

; en un mot qucs
c etoit un plus grand peché d errer dans la foi, que
de manquer dans les actions humaines. Les évê-
ques amis. des légats, ajoutèrent à ces raisons

,
que quand une ville est assiegée

, on penserplûtôt
à repousser l'ennemi qu'à corriger les habitans

,
pour ne point irriter ces derniers, du sccours des-
quels on a besoin pour se défendre

; outre que ce
feroit une folie de se declarer d'abord coupable,
en se soumettant à la censure des rebelles qu'on
reconnoîtroit en quelque maniere pour ses juges.
Qu'enfin il n'étoit pas à propos de penser à gué-
rir des maladies legeres, & négliger celles qui
tendent à la ruine entiere des fidèles. Qu'au reste
il ne s'agissoit que de reformer quelques abus de
la cour de Rome ; & qu'il n'étoit pas prudent que
le prince soumit: sa cour à la correction de ses
sujets

3
que c'est à lui à établir les loix pour. cette

reformation
: Que les prélats qui la demandoient

n'avoient d'autre motif que de faire la cour à
leurs princes, qui n etoient pas amis du pape, &
qui feroient peut -

être ravis de voir renouveller
les anciennes brouillerics entre le souverain
pontife & les partisans des conciles de Confian-
ce & de Basle. Tel étoit l'avis du cardinal Pacheco,
de l'archevêque d'Aix, de l'évêque de Bitonte &
4e quelques autres, qui conclurent que pour éviter



tous les inconveniens qui pouvoient naître du
sentiment opposé

,
il falloit s arrêter d abord a

l'examen des dogmes, & laisser au pape le soin d'é-

tablir des loix pour la reformationde sa cour ,
dans

la crainte que le concile n'en fist de trop severes

qui ne serviroient qu'à irriter le mal au lieu de le

guérir.
La seconde opinion soutenuë par le plus grand

nombre des évêques Allemands a la tète desquels

se trouvoit le cardinal de Trente
y

etoit qu on ne
pouvoit toucher utilement au dogme, que l ort
n'eût auparavant reformé les abus qui avoient
donné occasion aux héresies ; 6c les prélats qui

étoient de ce sentiment, après s'être fort étendus
là-dessus

,
conclurent que tant que le scandale

dureroit, & que la corruption des mœurs rcgne-
roit dans les ecclesiastiques, l'on n'ajouteroit au-
cune foi à tout ce qu'ils enseigneroient, tous les

hommes étant attachez à cette maxime
,

qu'on
doit prendre garde aux actions plûtôt qu'aux pa-
roles. Outre qu'il ne falloit point se regler sur

les anciens conciles, parce qu'en ce temps-la il

y avoit très-peu de corruption parmi les chré-
tiens

, ou du moins les hétcÍies ne venoient pas
de cette cause. Qu'enfin ce seroit montrer qu'on

ne veut pas se corriger
,

si l'on négligeaitla refor-
mation

: ce qui éloigneroit davantage les héréti-

ques ,
& rendroit leur conversion plus difficile.

Le cardinal Pacheco & l'archevêque d'Aix parlè-

rent ensuite contre cet avis
,

6c firent voir de-

quelle importance il étoit d'empêcher que 1 'l-ié-

resse ne fit de plus grands progrez, 6c combien
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il ecoit necessaire de la reprimer par un decret
commun de toute l'6gIi[e. Leur vue étoit de diffe-
rer la reformation de la discipline

,
dans l'espe-

rance que les évêques de leurs nations étant plus
nombreux

, on décideroit ensuite conformément
à leur avis.

Le troisiémeavis fut ouvert par Thomas Cain-
pegge évêque de Feltri, qui opina que la refor-
iiiation & la foi ne pouvoient pas se separer

,n'y aïant point de dogme dont on n'abusât
,

ni
d'abus qui ne vînt de quelque mauvaise inter-
pretation d'un dogme. Qu'il falloit donc les trai-
ter tous deux ensemble

:
d'autant plus que tout

le monde aïant les yeux sur le concile, duquel on
attendoit le remede à tous les maux qui désoloient
l'église, on seroit plus content si l'on traitoit les
deux matieres en[emble, qu'en les prenant l'une
après l'autre

: ce qui ne seroit pas d'une difficile
execution, si l'on chargeoit un certain nombre

1 î f Ad'evêques pour examiner les dogmes, & d'autres
pour la reformation

; ce qui paroissoit être l'avis
du premier légat

:
mais qu'il falloit se hâter pen-

dant que les princes chrétiens joiiissoient de la
paix, qui dans la suite des temps pourroit peut-
être se trouver rompue. Que pour cela il falloit s'é-
tudier à abreger le concile le plus qu'il seroit pos-
sible, pour ne pas laitier trop long-temps les égli-
ses privées de leurs pasteurs, & pour d'autres rai-
fons

: ce qui étoit entrer dans les desseins du pa-
pe ,

qui ne vouloit pas que le concile durât trop.
Ce dernier avis de l'évêque de Feltri prévalut dans
la suite. Mais les légats n'axant pas dessein de rien,



conclure dans cette assemblée, dirent qu'eu égard a
l'importance de la matiere qui demandoit du
temps ,

ils y penseroient à loisir, & proposeroient
dans la prochainecongrégation les pointsconteftez,
pour en décider. Les évêques François vouloient
qu'on travaillât sur tout à la paix,que le concile écri-
vît pour cet esfet à l'empereur, au roi de France ôc

aux autres princes., qu'on leur donnâtavis de la con-
vocation du concile, & qu'on les priât d'y envoier
leurs ambassadeurs & leursévêques, pour travailler
aune paixsolide

;
qu'enfin l'on y invitât amiable-

ment les Lutheriens pour se joindre aux Catholi-
ques. Mais le président remit toutes les affaires, 8c
l'on délibéra qu'il y auroit deuxcongrégations cha-

que semaine le lundi & le vendredi, sans qu'il fut
besoin de les annoncer.

Cette congrégation étant finie, les légats écri-
virent à Rome pour informer le pape de tout ce
qui s'étoit passé, & le presser d'envoïer les inftru-
aions qu'on leur avoit promises, 3c de l'argent
pour les pauvres évêques qui n'étoient venus aii1
concile qu'en comptant sur ses promesses &r celles
du cardinal Farnese. Mais le pape ne répondit
rien à ces demandes, ce qui surprit. On crut que
l'affaire du concile n'étoit pas ce qui lui tenoit le
plus au cœur, 3c qu'occupé despensées de la guerre
que Farnese avoit concluë l'année précédente avec
l'empereur contre les Luthériens

,
c'étoitalTezpour

lui que le concile fût ouvert. Durant ces délais, le
parti de ceux qui vouloient qu'on commençât les
avions duconcile par la réformation,deveiioit plu&.
fort. Ce qui parut dans la congrégation suivante,



Ille fut tenue le ving t-deuxiéme de Janvier
;

& il y eut encore de grandes disputes entre les pe-
res touchant la maniere de procéder. Le cardinal
de Monté proposa d'abord que les prélats aïant
examiné dans la précédente congrégation

,
s'il

étoit necessaire de joindre l'examen des dogmes
avec celui de la réformation, il les prioit d'expo-
fer quel étoit leur sentiment la-deCus

,
afin d'en

faire un decret dans la prochaine session. Le car-
dinal de Trente prit la parole & tâcha de montrer
par un discours étudié, qu'il ne falloit penser qui
la réformation, en faisant voir que le Saint-Es-
prit n'habiteroit jamais dans les membres du con-
cile qu'ils ne se fusse,ntpurifiez auparavant.Sonsen-
timent fut appuie par les évêques de Cappaccio &
deChioggia, qui s'efforcerent de prouver que la
reforme du clergé étoit le plus puissant & même
l'unique remede pour reconcilier les heretiques.
Comme le discours du cardinal & son autorité
par'oisToient faire quelque împression sur l'esprit
des peres, & étoient capables d'attirer le plus
grand nombre dans. son sentiment

,
le premier lé-

gat prit la parole, & dit qu'il rendoit graces au
Seigneur des sentimens qu'il avoit inspirez au car-
dinal de Trente

,
qui étoient vraiment dignes

d'un prélat animé du zele de 1 "église, & que rien
ne paroiIsoit plus juste que de reformer le clergé jmais que les peres du concile devoient, commen-

l'cer la reforme par eux-mêmes, & que comme il
étoit le premier

,
obligé par consequent de mon-

trer l'exemple, il alloit se démettre de son 'é-vêcl-lc,
de Pavie, se défaire de ses beaux, me-ubles, &: re---
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trancher le nombre de ses domestiques ; que si

tous les autres vouloient faire la même chose
, on

pouvoit sûrement esperer dans peu de jours une
réformation entiere dans les ecclesiastiques, qui
exciteroit toutes les autres nations à suivre leur
exemple. Qu'il ne falloit pas cependant négliger

pour cela d'examiner les dogmes
,

ni permettre
que tant de peuples ensevelis dans les ténebres de
l'erreur, fussent privez des lumieres du concile

,
dont le devoir étoit de les éclairer. Que la refor-
mation de tous les chrétiens n'étoit pas un petit

ouvrage, ni qui pût se faire en peu de temps ;

que ce n'étoit pas la seule cour de Rome, contre
laquelle on crioit tant, qu'il falloit corriger ; que
la corruption n'étoit pas moins grande dans les

autres états. Que les abus étoient dans tous les

ordres
5 & que la reforme étant un ouvrage de

longue haleine, il neconvenoitpas,pendant qu'on

y travailleroit, de laisser les fideles incertains'dans
la foi.

Ce discours du premier légat déconcerta la

plûpart de ceux qui demandoient la réformation

avec plus de chaleur. Le cardinal de Trente sen-

tant qu'on lui reprochoitindirectement ses grands

revenus en biens ecclesiastiques
,

& la magnifi-
•

cence de sa cour , parut troublé
,

& dit qu'on
avoit pris son avis en mauvaise part j qu'il n'avoit
jamais eu intention d'offenser personne

,
qu'il

sçavoit bien qu'il y avoit des prélats très-capables#
de gouverner deux évêchez

, & souvent mieux
qu'un seul par d'autres ; qu'il étoit prêt de se

défaire de ion évêché de Bresle, si le concile }c
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jugeoit à propos. Le cardinal de Sainte-Croix
pour entrer dans les sentimens de son collègue

,fit voir la necessité de commencer par les matieres
de foi à l'exemple des anciens conciles. Les cardi-

naux Polus & Pacheco furent du même avis
y

ajoû-
tant qu'il ne s'agissoit pas ici d'une réformation
particulière refl:rainte à une certaine classe de per-
Connes. & qu'il falloit la rendre generale. Ce qui
fut confirmé par le general des Servites, qui mon-
tra que les heretiques prouvoient la fausseté de la
religion catholique par la corruption des moeurs
de ceux qui la professoient

;
d'où il suivoit que 11

l'on n'établissoit auparavant la verité de cette reli-
•

gion, quelque reforme qu'on établît dans la dif-
cipline

^
on ne prouveroit jamais que ceux dont la

vie seroit scandaleuse sumflent une doctrine véri-
table.

Cependant malgré toutes ces raisons les peres.
conclurent qu'il falloit traiter ensemble les ma-
tieres de la foi & celles de la réformation

, comme
la plûpart le souhaitoient & le croïoicntneceflaire.-
Et quoique les légats euflsent fort à cœur qu'on ne-
touchât point à cette seconde question

,
dans la

crainte qu'ils ne fussent obligez de la traiter seule
31ils furent ravis qu'on eût pris le partide ne point sé-

parer ces deux choses, & se regarderent comme
victorieux

>
outre qu'ils ne pouvoientpas resister à

tous les états de la chrétienté qui demandoient la
réformation. Mais ce qui fit le plus d'impreHion.
sur les esp^its, pour se résoudre à traiter les deux
matieres ensemble, fut ce qui avoit été dit dans la:
dernierc dicte de Wormes, qu'il falloit wir



quel progrès feroit le concile dans la disculïïbft
des dogmes & dans la réformation ; & que s'il ne
remedioit aux maux qui affligeoient l'église, on
convoqueroitune autre diete à Ratifoonne pour y
suppléer. Sur ce rapport les peres crurent qu'il se-

roit dangereux de ne s'attacher qu'au dogme ou à
la reformation separément, & qu'il falloit les trau
ter ensemble, pour ne pas laisserprendre à des per.
sonnes seculieres un parti qui ne serviroit qu'à cou-
,vrir l'eglise d'opprobre & qu'à faire triompheriez
heretiques. Il fut donc résolu qu'on traiteroit de la

doctrine & de la reformation en même temps.
Après cette délibération les légats écrivirent au pa-
pe : & l'on chargea 1 evêquede saint Marc de dresser

•

les lettres que le concile devoit envoïer à l'empe-

reur
3

au roi des Romains; au roi de France, & aux
autres rois catholiques, & de les fairç: voir dans la
congregation prochaine,

Les légats ne manquèrent pas d'informer le
cardinal Farnese de tout ce qui venoit de se passer)'
& de faire valoir leur zele & leur attention pour
la cour de Rome & le pape en particulier : mais

on n "eut pas à Rome des idées si avantageuses, &
lorsqu'ils ne s'attendoient qu'à recevoir des loüan-

ges, les cardinaux Farnese &: Maffée leur écrivi-

rent de ne point executer le dernier decret, leur

marquant qu'il étoit impossible de traiter enfemr-
ble deux points si importans & dune si grande dis-
cuffion

;
qu'il falloit s'attacher seulement au plus

digne qui étoit celui de la foi & des dogmes
y

infi-
nirncnt au dessus des vertus morales, & que telle
"voit été la pratique des anciensconciles ;

qu'il ne
falloir
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failoit point se laisser entraîner aux fantaisies de
certains esprits turbulcns

,
6c qu'ils s etoient con-

duits au hazard au lieu de suivre exactement les or-
dres du pape. Mais la corrosion fut encore plus vi-
ve,quand le pape lui-même eût été informé de leur
derniere résolution. Il leur manda qu'il étoit fort
en colere qu'ils eussent consenti à l'examen de la
reformation

,
qu'ils devoient executer les premiers

ordres qu'il leur avoit donnez
y

6c qu'absolument
il ne failoit pas permettfe qu'on traitât dans le
concile d'autres matieres que de celles qui concer -

nent la foi, malgré la résolution qu'on venoit de
prendre dans la derniere congrégation.

Cette lettre affligea beaucoup les légats, 6c ce
qui les embarrafloit le plus

,
étoit l'ordre que le pa-

pe leur donnoit de retracer ce qu'ils avoient fait,
Se d'exposer ainsi leur réputation. Pourse tirer de
ce pas, ils écrivirent au cardinal Farnese

,
qu'en

'lignifiant aux peres la volonté du pape, de ne trai-
ter que de la foi dans le concile,.:ta la dignité pon-
tificale seroit deshonorée

,
qu'eux-mêmes alloient

devenir la risée de tout le monde
>

6c perdroient
toute créance. Que ceux à qui ils avoient com-
muniqué en particulier la révocation du decret,
s etoient déja écriez que le pape ne les joiieroit
pas , comme Alexandre V, dans le concile de
Pise

,
& Martin V. dans celui de Constance

,
qui

.s'écoienc moquez des peres , en finissant ces con-
ciles après l'examen des questions de foi

,
sans

.:youloir qu'on parlât de la reformation de l'église
,quoiqu'ils l'eussent promis. Que Bucer 6c ses par-

:Íisans publioient déjà qu'on alloit proserire leur
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doctrine dans le concile
,

& laisser subsister les vi-
ces de ceux qui la proscrivoient

: Que tous les pré-
lats étoient dans cette opinion

, que les papes
avoient toujours différé d'assembler le concile

,
parce qu'ils apprehendoient la reformation. Qu'ils

•
auroient commis l'autorité du pape

3
s'ils avoient

absolument refusé. qu'on traitât de la reforma-
tion ; que le decret auroit passé malgré eux ,

&
qu'il étoit de l'honneur du saint siege de montrer
que la cour de Rome n'y étoit point contraire ;

qu'on étoit par-là en droit d'empêcher qu'à la

diete d'Allemagne on fist quelque entreprise sur

ce sujet. Qu'au reste ils seroient toujours les maî-

tres de differer l'exécution du decret autant qu'ils
le voudroient

; & que pour témoigner la soumis-
fion qu'ils avoient aux ordres du pape ,

ils en re-
mettroient la publication dans une autre session,.
afin d'avoir là-dessus une réponse positive. Le car-
dinal Farnese leur recrivit que le pape étoit appai-
fé ; mais qu'il souhaitoit qu'on différât de publier
le decret aussi long-temps qu'ils le pourroient fai-

re , 8c qu'on attendit ses ordres sur la maniere
dont il devoit être dressé

, ce qui fit plaisir aux
légats.

L'empereur ayant été informede ce decret, écri-
vit au cardinal Pacheco

,
8c chargea Dandini non-

ce du pape auprès de lui, de mander aux légats,
qu'il falloit procéder lentement dans cette affaire

y,
8c ne prononcer aucun anathême contre les Pro-
testans

,
dans la crainte qu'ils ne devinssent enco-

re plus furieux.
Il y eut tuie autre congrégation le vingt

- neu-
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vieme de Janvier
, ou l'on fit lecture des let-

tres que l'évêque de (aine Marc avoit été chargé
d'écrire aux princes*: ôc il y fut résolu qu'on écrÍ-
roit aussi au pape pour le remercier de la convoca-
tion & de l'ouverture du concile, & le supplier
d'exhorter les princes chrétiens à vivre en paix
encr'eux

y
& à envoyer leurs évêques & leurs am-

basladeurs à Trente.L'archevêquede Matera aver-
tit avec l'approbation du concile, qu'en écrivant
au pape ,

il ne falloit pas tant le prier d'envoyer
des évêques Italiens à Trente

, que d'autres des
païs éloignez sur lesquels s'étendoit son autorité.
L'évêque de Castellamare vôuloit que tous les pré-
lats

y
ou du moins quelques-uns, signa!seIst les let-

tres. Mais le cardinal de Monté lui répondit qu'il
envioit les prérogatives des légats. L'on contesta
encore s'il falloit nommer le roi de France avant
le roi des Romains

;
celui-ci

3
disoient quelques-

uns ,
n'étant roi 'qu'en esperance, ôc non pas en ef-*

set
:

mais les évêques Allemands prirent la défen-
se

ô
pour le mettre de niveau avec l'empereur. En-

fin toutes ces lettres firent naître des contestations
sur le cachet qu'on devoit yapposer, pour ravoir
si ce seroit un cachet particulier du concile qui re-
presenterois le Saint-Esprit en forme de colombe
avec le nom du concile. Mais les légats remontrè-
rent adroitement qu'il n'y avoit point de graveur
a Trente

,
qu'il faudroit envoi'cr à Venise

, que
cela seroit long

,
& qu'il valoit mieux pour le

present se servir du cachet du premier légat
; &

par cet expedient qui fut approuvé
,

les lettres ne
furent pas envoïées à l'empereur ni aux princes
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au nom du concile, mais au nom des légats.
Dans la même congrégation les légats propo-'

sorent de diviser tous les prélats du concile eiv
trois classes qui s'asTembleroient dans le logis de,"

chacun des mêmes légats
, avant que de poner-

leurs délibérations à la congrégation generale
^

afin qu elles y fussent reçues plus facilement &c

avec moins de bruit. Le prétexte dont ils se ser-

virent
,
etoit que les qucitions.seroiehtplus promp-

tement examinées
y

6c avec plus de liberté en
trois lieux differens

,
qu'il y auroit beaucoup

moins de confusion, qu'on ne peut presque ja-
mais éviter dans le grand nombre, & que cha-

cun y parleroit comme il le jugeroit à propos on
en latin "ou dans sa langue naturelle. Mais les lé-

gats ,
sélon Pallavicin

r.
avoient d'autres vues plus

-

secretes
,

ils cnvisageoient trois avantages qu'ils
endévoient tirer. Le premier étoit la facilité qu'ils
trouveroient a conduire les peres, le grand nombre
étant ainsi partagé. Le sécond que par ce partage ,
on arrêteroit les brigues & les cabales danslesquel-
les les peres pourroient se laisser entraîner par le&-

artificesde quelque personne d'autorité. Le troifié*

me que par-là on empêcheroit que les prélats d'un
esprit turbulent ou capables d'imposer par leur élo-
n'engageauent rassemblée à prendre quel-

que résolution fâcheuse. On proceda ensuite au
choix des peres qui devoient composer ces trois
cla{ses,& l'on convint que les cardinaux Madrucce

— « • « 1Ôc Pachcco y auroient leurs putez.
Suivant ce projet on commença à tenir les

a!sClnblées particulières le deuxième de Février
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clans le logîs des légats
; Se quelques peres ayant

demandé qu'on differât' le decret qui regardoit
1-examen du dogme & de la reformation

;
les lé-

gats representerent que cette demande étoit bien
fondée, parce qu'on attendoitplusieurs évêques Se
princes d'Allemagne qui devoient arriver incef-
amment ; que l'évêque de Padoue ambassadeur
du roi des Romains s'étoit déjà mis en chemin ;
qu on attendoit au premier jour celui du' roi de
France avec douze*évêques & plusieurs theolocriens
que l'empereur avoit fait partir d'Espagne huit
prélats

,
& avoit nommé pour son ambassadeur

François de Tolède en la place de Mendoza mala-
de dela fievre quarte ;

qu'enfin le pape pressoit les
évêques d'Italie de partir

,
qu'ainsi il étoic juste

d'avoir égard aux absens, & d'attendre leur ar-rivée qui donnerait plus de poids & d'autorité aux
decrets du concile. L'archevêque d'Aix reprcsen-
ta qu'il ne convenaitpas de tenir une seflionsans
y faire aucun decret

; Se levêque de Castellama.;.
te fut de ion avis :

d'autres vouloient qu'on attendit
les absens. Pierre Bertan théologien de l'ordre des.
freres prêcheurs

,
évêque de Fano" remontra que'

si. dans les précédées conciles on avait coutume
de reciter publiquement le symbole de la foi

ycomme il le chante dans le sacrifice de la messe y
on devoit faire la même chose dans la prochaine
fciiïon. Seripand étonne que les légats voulussent
qu'on différât la publication dudecret, & nensçachantpasla raison

,
opina comme levêque de-

Eano
,

& confirma son avis par l'exemple des con-
,ilc.s de Tolède

3
dans lesquels l'acceptation dw
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symbole avoit toujours précédé roue autre fiatut
ou decret.

Quelques évoques entre lesquels on nomme ce-
lui de Bitonte, & celui de Chiozza, represente-
rent-que de tenir une session pour y reciter un
symbole qui avoit douze cens ans , & auquel 011

n avoit jamais contredit, ce seroit apprêter à rire
aux uns ,

& à critiquer aux autres. Qu'il ne falloit
point dire qu'on suivoit en cela l'exempte des an-
ciens conciles, parce qu'ils avouent ou composez
des symboles contre les hérésies qu'ils condam-
noient, ou renouvelle les précedens contre les he-
resies déjà condamnées, pour leur donner plus de
force en y ajoutant quelque interprétation

>
ou du

moins pour en rappeller le souvenir
: mais qu'eux

ne faisoient point de symbolenouveau ni d'expli-
cation aux anciens. Que comme le symbole ser-
voit à convaincre ceux qui erroient dans quel-
qu'un de ses articles

,
il ne faisoit rien contre les

Luthériens qui ne le crofoient pas moins que les
Catholiques. L'évêque de Chiozza ajouta que les
hérétiques pourroient prendre à leur avantage les
raisoils alleguées dans le decret, en disant que si
le symbole peut servir à convertir les infideles

,convaincre les heretiques
,

6c confirmer les fide-
les

1
on ne sçauroit les obliger de croire que ce

qui y est contenu. Mais d'autres opposoient que
dans l'exposition qu'on faisoit d'une dod:fine

,
il

falloit commencer par établir les principes les plus
certains 5c les plus reçus. Et les légats furent re-
joiiis de trouver ce dernier moyen pour ne rien
entamer de litigieux

,
le decret pour la publica-
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fion du symbole pa{[a a la pluralité des voix dans
sa congrégation tenuë le lendemain troiliéme de

o oFévrier.
Le quatrième de Fevrier jour indiqué pour la

troisiéme session
>

les peres se rendirent à l'église
où Pierre Tagliavia archevêque de Palerme célé-
bra une messe [olelnnelle du Saint-Esprit

; 8c Alll-
brosse Catarin Dominiquain fit un discours en la7

tin. Après y avoir témoigné sa joie sur la tenue
du concile desiré depuis tant d'années

,
il avertit

les peres de craindre une chûte semblable à cel-
le de saint Pierre, qui plcin de confiance en lui-
même ayoit assuré qu'il étoit prêt de suivre J. C,
à la mort même,, & qqi néanmoins Pavoit renié
à la voix de quelques lervantes. Il y a de même,dit
le Dominiquain

,
deux servantes que nous devons

craindre, 6c contre lesquelles il faut se tenir sur
ses gardes, la premiere est notre propre chair qui
nous porte à la recherche des biens terrestrcs ez
des commoditez de la vie

,
qui par conséquent

peut obliger Pierre à renoncer son maître
5

parce
qu'elle est lâche pour lebien

,
témeraire, avide,

qu'elle a la pénitence &: la tristesse en aversion
»qu'elle a du dégoût pour la priere

,
les oreilles fer-

mées à la parole de Dieu ; tous vices qui ont pror-
curé les nouvelles heresies. La seconde est notre
ambition

,
qui n'est pas moins à craindre, parce

qu'elle est la mere de tous les heretiques
, qu elle

les enfante & qu'elle les nourrit.
En parlant du troiliéme renoncement de saint

Pierre causé par la demande que lui fait non pas,
tu-ic servante ,.inais un homme, s'il n'étoit pas der
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disciples de Jesus, à quoi ce saint répondit avec des
sermens execrables

, en jurant qu'il ne connoissoit
point cet homme dont on lui parloit

:
Catarin

dit que cet homme qui interroge saint Pierre
,

de-
figne la puissance séculiere^qui par ses menaces en-
gage quelquefois les fideles a renoncer Jesus-
Christ. Il avertit les peres que cette puissance

aie leur fafle point oublier leur maître
,

qu'ils se
souvrennent du concile de Rimini, & de quel-
ques autres ;

qu'ils regardent Jpsus-Christ au mi-
lieu d'eux comme le seul puissant

,
le roi des rois,

ôc le seigneur des seigneurs. Que si quelque prin-
ce vouloit abuser du concile <5c le faire servir à ses

propres intérêts
,

qu'ils doivent l'avoir en hor-
reur

y
comme un homme qui pèche non contre un

'homme
,

mais contre le Saint-Esprit. Que si ce
prince fait des demandes contraires à la charité, ils
disent aussi-tôt que Dieu est charité

; que s'il en
veut à la verité, ils répondent de même que Jesus-
Christ est la verité

5
s'il menace de leur ôter la vie

'yils s'écrient que la vie éternelle est de çonnoître
Dieu le pere ôc Jesus-Christ qu'il a envoie

,
se sou-

venant de ce qui est écrit dans saint Matthieu
:
Ne

craignez point ceux qui tuent le corps & qui ne
peuvent tuer l'ame

;
mais craignez plutôt celui qui

peut perdre & le corps & l'ame dans l'enfer. En-
fin il finit par les mêmes paroles de saint Simeon,
qu'il avoit emploïées au commencement, & qu'il
paraphrase ainsi. C'est maintenant

3
Seigneur

,
" que vous laisserez mourir en paix votre serviteur

»
selon votre parole

, parce que mes yeux ont vu
•»

le smit & les avantages de ce concile salutaire

^ie



a-ne vous destinezpour êtreexposéàlavûë de tous «
les peuples

>
comme la lumiere qui éclairera les

«
nations & la gloire d'Israël.

»
Après ce discours -de Catarin

^
l'archevêque de

«
Saflari lut le decret conçu en ces termes.Au nom *de la sainte & individuë Trinité

,
Pere

>

Fils &.«
Saint - Esprit. Le saint & sacré concile de Trente.«
oecumenique & général, légitimement assemblé
sous la conduite du Saint-Esprit

y
les trois mêmes.«

légats du siege apostolique y présidant
:

Conside
«

rant la grandeur 5c l'importancedes choses qu'il ^
a a traiter

,
5c principalementces deux points ca «

pitaux, de l'extirpation des heresies 5c de la refor-
«

mation des mœurs,,qui ont particulierementdon-
«né lieu à cette Semblée ; &, reconnoissant avec «l'Apôtre qu'il n'a pas à combattre, contre la,,,

chair ni le sang
,

mais contre des esprits de ma- «lice qui nous attaquent dans le spirituel; il exhor-
cc

te avec le même Apôtre., tous & chacun en par- «boulier
,,,

avant toutes choses
,

qu'ils mettent leur «force & ieur confiance dans le Seigneur & dans
«la puiflanfct?*de sa vertu ; prenant en main en «

toutes occasions le bouclier de la foi
, pour pou - tevoir amortir 5c éteindre tous les traits enflam-

cc

mez du malin esprit
: 5c qu'ils s'arment encore «du casque de l'esperance du salut avec le glaive

«spirituel qui est la parole de Dieu. Dans cet esprit
«donc, 5c afin que ion pieux travail foit accolnpa- «gaé .dans son commencement 5c dans la suite de
(,.la grace 5c de la benedi61:ion de Dieu

,
il a résolu

«
5c prononcé pour premiere ordonnance

,
qu'il

«&ut d'abord commencer pajr larofesfion,de de foi,
«
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»
suivant en cela les exemples des peres, qui dans

»
les plus saints conciles ont accoutumé d'opposer

*> ce bouclier contre toutes les heresies au com-
» mencement de leurs allions

, ce qui leur a si

»
bien réussi, que quelquefois par ce moyen ils

» ont attiré les infideles a la foi
,
forcé les hereti-

» ques ,
& confirmé les fideles. Voici donc le sym-

»>
bole de la foi, dont se sert la sainte église Romai-

" ne
5

& que le, concile a jugé à propos de rappor-
» ter en ce lieu

, comine étant le principe dans le-

»
quel conviennent necessairement tous ceux qui

« font profession de la foi de Jesus-Christ^ & com-
me le fondement ferme & unique contre lequel

«
les portes de l'enfer ne prévaudront jamais.

» On
rapporta ce symbole mot à mot tel qu'il se lit
dans toutes les églises

; & on lut ensuite le de-
cret qui indiquoit la session suivante au huitième
d'Avril.

Ces deux decrets furent approuvez unanime-i
ment ,

cependant il y eut quelques évêques qui
vouloient qu'on y ajoutât quelque chose

,
ôc

qui pour cela presenterent un billet contenant
leurs demandes

,
afin d'éviter la dispute. Un d'eux

étoit l'évêque de Fiesole
,
qui prétendoit qu'on de-

voit mettre à la tête du decret & des autres sui-

vans
3

ces mots representant l'église universelle. Les
deux autres évêques de Capaccio & de Badajox,
marquoient qu'ils consentoient volontiers à l'o-
rniflion de ces mots dans le present decret

,
mais

à condition qu'ils feroient mis dans les decrets
fuivans.

L'ouverture & la tenue du concile n avoient



encore rien changé dans lesaffaires de la religion
en Allemagne. Dès le mois de Janvier les princes
protestans tinrent une diete à Francfort, où ils
prirent des mesures contre le concile

,
renouvelle-

rent leur ligue
, convinrent de contribuer aux

frais de la guerre contre Henri de Brunsvick
,

de
prendre la défense de l'archevêque de Cologne

,& de solliciter l'empereur à pacifier les affaires de
la religion

, & à regler la chambre imperiale dans
cette diete

;
les 'envolez du prélat firent des plain-

tes tant contre le clergé de Cologne que contre
le pape & l'empereur

,
qui avoient cité leur arche-

vêque. Cependant l'électeur Palatin établit la
nouvelle reforme dans son éleérorat, & des minis.
tres pour la prêcher, permit la communion sous
les deux especes & le mariage des prêtres; ensorte
que dès le dixiéme de Janvier, la messe telle qu'on
la célébré dans l'église catholique fut abolie à Hei-
delberg, ou le sacrement de la cene fut adminis-
tré en langue vulgaire. Les Protestans informez
de ce changement, lui envoïerentdes députezpour
le feliciter de cette reforme, & pour le remercier
d avoir répondu avec beaucoup de bonté aux en-
voïez de l'archevêque de Cologne

:
ils l'exhorte-

rent de continuer à faire une profession ouver-
xe de la confession d'Ausbourg, & de travailler à
établir une paix solide par rapport aux affaires de
la religion dans la prochaine diete qui devoir se
tenir à Ratisbonne. Le Palatin leur répondit, qu'il
avoit toujours aimé la paix, & qu'il laimeroit
tant qu'il vivroit, qu'il étoit fâché qu'on mal-
traitât ainsi l'archevêque de Cologne dans l'âsa
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où il etoit
: que quand ils députeroient à l'empe-

reur , au clergé & au fenat de Cologne en faveut
de ce prélat

3
il y joindroit ses envoicz ; Qu'à

l'égard de la religion
,

il souhaitoit depuis long-
temps qu'on s'accordât, & que voïant que la' foi
étoit en péril

, & qu'il n'y avoit aucune esperan-
ce de reconciliation

,,
il n'aVoit plI' se refuser au

desir de ses sujets qui soupiroient- après la -rrforine*
qu'il avoit corrigé la doctrine

,
& établi quelque

changement dans les cérémonies
; ce qu'il espe-

roit entretenir dans la luite
y

& en faire même uite
profession publique.

Le dix-féptiéllle de Janvier
,

les députez dès
électeurs de Cologne, de Maïence

,
de Trêves, &

du comte Palatin
,
dont les états sont surle Rhin.

s'assemblerent à Vesel pour la défense de l'arche-
vêque de Cologne

:
mais il n'y eut que le Palatin

pourbles lui, les autres réfutant de lui être- favora-
les

, parce qu'ils vouloient ménager leriipereur.
Dans le même-temps il se répandit un bruit de
fous côtez que Charles V. se préparait secrete-
ment à faire la- guerre aux Protestans

, ce qui
obligea le La'ntgrave d'écrire à Granvelle le vingt-
quatriéme de Janvier, pour lui mander qu'on pri-
blioit non-seulementen Allemagne

,
mais enco-

re'en Italie & dans les autres1païs
, que l'empereur

& le pape faisoient des préparatifs- de guerre con-
tre les Lutlaeriens

,
afin de maintenir le concile

,& qu'on se mettroit en campagne au printemps
prochain, pour venir fondre sur l'élcâorat de Co-
ïôgne, dans la Saxe & dans la haute Allemagne :
0,,u-~~ l'empereur auroit dix mille hommes de pied
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& quelques troupes de cavalerie-qui le condui-
roient à Ratisbonne

: Que les.officiers mêmes re-
pandoient ces nouvelles, & assuroient avoir dé-
ja: touché de l'argent de l'empereur

,
qui ai'ani

fait
>

dit-on
,

sa paix avec le roi de France & mê-
Ih-e avec le Turc

>
vouloit emploïer ses troupes

contre les Protestans. Le Lantgrave ajoute que
lorsque lui & ses alliez pensent à l'accord de Nu-
remberg confirmé à Ratisbonne

,
à Spire & ail-

leurs
,

ils ne peuvent se pefsuader que la chose soit
vraie ,

attendu qu'ils n'ont rien oublié pour sé-
courir l'empereur & le toi des Romains contre
les Turcs. Qu'ils le supplient de porter ces prin-
ces à la paix ; ôc de leur faire réponse sur les reso-
lutions de sa majesté imperiale

,
qu'ils croient leur

être toujours favorable.
Granvelle répondit le septiéme de Fevrier au

La-ntgrave
, que lempereur n'avoit fait aucune li-

gue' avec le papé
>

qu'il ne levoit point dc trou-
pes,

,
& qu'il n'avoit avancé aucun argent aux ca-

pitaii-ics. Que quand même il aflemblëroit quelques
ioldats.on on n'en devrait point être [urpris, dans
des conjon&ures où les rois & les princes ses voi-
sins faisoient la même chose

: Qu'il étoit éton-
né qu il y eut des gens assez imprudens & témerai-
les pour publier de semblables nouvelles

,
d'un

prince que chacun connoissoit ss zélé pour la pa-ix'
& la tranquillité

: Qu'on sçavoit tout ce qu'il avoir
fait pour pacifier l'Allemagne

y
qu'il n'avoit pas"

changé d'inclination. Que c'étoit dans ces vues
qu'il avoit convoque une diete à Ratisbonne

,
où

i1 devoir se cendre
y non pas avec dix mille honi-
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mes , comme on le publioit, quoiqu'il eut droit
de le faire

,
ainsi qu'il l'avoit déja fait en se ren-j

dant à Ausbourg avec un pareil nombre de sol-
dats

;
mais que ce qu'il y avoit d'assuré étoit que

ce prince étoit sur son départ, qu'il paroîtroit ac-
compagné de peu de personnes

, parce qu'il étoit
persuadé qu'on connoissoit son bon coeur

3
& que

personne ne lui donneroit sujet d'agir autrement.
Quant à l'archevêque de Cologne

,
Granvelle dit

que ce prélat sçavoit tout ce que l'empereur avoit
fait pour le mettre dans son devoir, avec com-
bien de douceur & de bonté il l'avoit traité

,n 'ai'ant rien ordonné contre lui
,

quoiqu'il y eut
raison de le faire. Qu'il l'avoit fait avertir par
Naves de se désister de ses entreprises

, & d'atten-
dre le resultat de la diete de Ratisbonne

; d'autant
plus que sa conduite étoit fort repréhensible

,
&

qu'il ne convenoit pas à un empereur de la fup-
porter plus long-temps

,
après l'avoir si charita-

blement averti. Le Lantgravc ajouta foi à cette
lettre &: ne crut plus les bruits de l'armement de
l'empereur

,
quoiqu'ils lui fussent confirmez de

beaucoup d'endroits
; & c'étoit avec raison

,
puis-

qu èn effet Charles n'avoit d'autre dessein que d'a-
muser les Protestans

>
pour avoir plus de temps,

& se pourvoir de tout ce qui lui étoit necessaireafia
de les reduire par la force.

Mais quoique les affaires d'Allemagne se di[po-+
sassent ainsi à la guerre

>
l'empereur ne laissa pa<j

de faire tenir la conference qui avoit été ordon-
née par le decret de la derniere diète de Wormes.
Il envoïa pour cet effet à Ratisbonne quatre théo-
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logiens, qui furent Pierre Malvenda dominiquain
Espagnol

,
Eberard Billie religieux carme, Jean

Hofmester augustin 8c Jean Cochlée
. pour dis-

puter avec quatre autres théologiens
; & pour au-

.
diteurs George Loxen

,
Gaspard Caltental

,
Geor-

ge Ilsînger
,

& Barthélémy Latomus. L.es Protef-
tans ne manquerent pas d'y env.oïer aussi leurs
théologiens

,
qui-furent Bucer

,
Brentius, Geor-

ge Major & Erard Schnef pour disputer
:

Vol-
rat comte de Valdec

,
Balthasar Gultling, Laurent

Zoch jurisconsulte & George Volchemer pour
auditeurs. Ambroise Pelargue étoit surnumeraire
du côté des Catholiques

, ôc trois pour les Pro-
teflans

,
qui étoient Jean Pistorius

,
Martin

Frecht & Theodore Wite. Les deux présidens

*
de la conference nommez par l'empereur

,
fu-

rentMaurice Huttem eveque d'Eichsiet & Frederic
comte de Furstemberg. Le premier arriva à Ra-
tisbonne le preinier de Janvier, & le sécond quel-
ques jours après. Tous les théologiens s'y étoient
déjà rendus.

L'ouverture de la conference se fit le vingt-
septiéme de Janvier

, & les présidens après avoir
exposé leur commission & excuse leur retarde-
ment ,

exhorterent les théologiens à ne se point
conduirepar paiIion

,
mais a faire tout en conscien-

ce, aïant Dieu pour témoin. Ils dirent ensuite que
l'ordre de l'empereur étoit qu'on s'en tînt à la
confession d'Aufbourg

,
sans rien dire toutefois

des trois premiers articles
; sçavoir

,
de la Trinité,

de l'incarnation du Verbe
1

& du péché originel,
parce que les deux premiers ne souffroientaucune
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difficulté, & que le troisiéme avoit été assez di[CU,.'

te. Qu'il falloit seulement traiter par ordre, dc
la justification

,
de la remission des pechez

,
de

l'accomplissement de la loi, de la foi, des bon-

nes oeuvres. du merite des sacremens
,

du purga-
toire

,
dçs suffrages des morts de la veneration

& invocation d,'çs Saints, des reliques
,

des ima-

ges ,
des voeux monai1:iques ,du célibat des prê--

tres
>

du discernement des viandes
3

des fêtes, des
traditions ecclesiastiques de l'église

,
de la puis-

L111ce des clefs, de l'ordre hierarchique
,

de l'au-
torité du pape ,

des évêques &c des conciles. Les
,Protesians requirent que les accès fussënt écrits par
des notaires

,
& après beaucoup de disputes, l'on

convint que deux personnes de part & d'autre
écriroient tout ce qui se diroit, que les ades se- .
roient enfermez dans un coffre

,
& qu'on ne les

communiquerait qu'en Ja ,prcscnce des autres.
Toutes ces choses arrêt/ées. Pierre MalvendaCOIU-

mença la dispute le cinquiéme de Fevrier.
Il traita l'article de la justification fort au long,

&: d'une maniere scolastique. Bucer l'interrom-
pant dit que c étoit contre les loix de Ja la.conferen-

ce & les ordres de lempereur
; que la .confession

d'Auibourg étoit presente, qu'il en devoit prendre
le titre de la justification, & refuter par ordre ce
qu'il y trouveroit de mauvais

:
Malvenda ne lais-

sa pas de passer outre, & en concluant
,
il releva

beaucoup le libre arbitre, & dix que l'homme n'é-
toit pas seulement justifié par la foi

,
mais en-

çore par l'esperance & par la .charité. Le lende~
pain Bucer remontra qu'il y avoit .cinq ans qu'on

çtoijr



étoit convenu d.e cet article à Ratisbonne
, 8c

exposa ce que l'empereur, les princes 8c les états
avoient ordonné là.dessùs, demandant qu'on en
prît ad:e. Puis

>

suivant l'ordre établi par l'empe-
reur ,

il repeta le même article
,

8c le divira,en
quatre parties

-,
Que l'homme n'etoit justifié ni

par les oeuvres
3

ni par les mérités ; mais gra-
tuitement par la foi à cause de Je[us-Christ

,
&

que ses pechez lui sont pardonnez à cause du mê-
me Sauveur ; que Jesus-Christ par sa mort à sa-
tisrait pour nos pechez

; que Dieu nous impute la
foi pour justice. Il confirma 8c expliqua.ces qua-
rre choses par des témoignages de l'écriture sain-
te ,

faisant voir en quoi il étoit d'accordavec Mal-
venda,& refutant les raisons contraires. Le Carme
Billieprit laplacedeMalvenda, 8c réfuta quelques
propositions que Bucer avoit avancées

,
principa-

lement sur la justification
,

8c nia qu'elles eussent
jamais été accordées. Le treizième de Fevrier

,Malvenda répondit à Bucer, que les œuvres dis-
posoient 8c préparoient à la justification

; que la
charité étoit la forme de la justice

, que les œu-
vres des justifiez rendoient la justification parrain
te , 8c meritoient la vie éternelle.

Pendant qu'on agitoit ces' questions
>

on reçut
le quinzième de Fevrier des lettres de l'empereur,
par lesquelles il mandoit que Jules Phlug évêque
de Naiinlbourg fl'tt admis entre les présidens

;
qu'on n'augmentât point le nombre des théolo-
giens disputans ni celui des auditeurs

; que pour
recevoir les adtes on s'en tînt aux notaires seuls
que les présîdens avoient choisîs, 8c qu'ils pro-

AN. 154 C*

L rv.
L'empereur écrit

à ceux de la con-
serence.

,Çleidat; ibid. panf57.



minent de tenir secre.t tour ce qui seroit écrit
& de ne le communiquer à personne avant que
l'empereur & les états de l'empire en essent été
informez. Que les articles accordez seroient fi-
gnez de part & d'autre

,
& ceux qui seroient dis-

putez , marquez [0111nlairelTIent) en rapportant les
sentimens de part & d'autre

, que les notaires
garderoient. Les Protestans demandèrent du
temps pour en délibérer

; & répondirent le len-
demain

,
qu'ils ne refufcient pas ce troisiéme pré-

iîdent
y

pourvû qu'il fût agréé de leurs princes
r.

qu'ils re.queroient qu'on leur permit d'achever
leurs reponses

,
qu'on prît acte de ce qui s'étoit

passé à Ratiflxmne, que Jean Piftorius demeurât
notaire

,
& qu'on ne brouillât point les questions

ensemble
:

mais qu'ils ne pouvoient promettre de
tenir les choses secretes^parce qu'ils avoient ordre
de faire ravoir à leurs princes l'état de la con-
férence. Les préGdens. voiant que les Protestans
refuso-ient de se soumettre aux ordres de l'empe-
reur, lui écrivirent pour ravoir ses volontez

:
mais

avant que la reponse fut eenuë, l'électeur de Saxe
révoqua ses théologiens

5 & Bucer partit aussi le-
vingtième de Mars pour aller rendre compte au
Lantgrave delà manière dont tout s'étoit passe»
Ce qui chagrina beaucoup les présidens qui ne
-purent1\ arrêter les autres.

Pendant qu'on tenoit ces conférences, le parti
Protestant perdit son chef dans la personne de
Luther

,
qui mourut à Iflebe sa patrie le dix-

huitieme de Février. On varie beaucoup sur les
circonstances de sa mort, mais ce qu'il

-y a de vrai
,,rdt qu'étantà Wittembergou ijac.hevo.it ses com-
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menraires sur la genese
,

les comtes de Mansfeld
lui écrivirent pour le prier de se rendre a Iflebe
sa patrie

,
afin d'y appaiser quelques differends qui

étoient enir'eux au sujet du partage de leur suc-
cession. Luther n'aïantpas voulu se refuscr à la
priere de ces seigneurs

,
se mit en chemin sur la

fin de Janvier, quoiqu'il fut incommodé. Il avoit
pris avec lui ses trois fils, Jean, Martin & Paul

& quelques amis l'accompagnerent
,

entr'autres.
Juste Jonas 111Înistrede l'église de Hall. Les com-
tes envoïerent au devant de lui cent treize cava-
liers pour Fescorter. Etant arrivé à Iflebe,, il y prê-
cha plusieurs fois

?
& y 'rit plusieurs autres fonc-

tions. Mais le dix-scptléme de Fevrier étant atta-
que d'un violent mal d'eH:0111ac, il prit par le con-
seil de ses amis quelques poudres dans du vin

,
&

*alla se reposer
, en exhortant ceux qui étoicnt pré-

sens, à prier Dieu que la doârine de l'évangile fut
maintenue^parce que le pape & le concile de Tren-
te machinoient

,
sélon lui

.,
des choses terribles.

Il dormit un peu ,
& s'étant reveillé sur le mi-

nuit
,

il se plaignit beaucoup de ses douleurs
,,
&

sentit que la fin de sa vie étoit proche. Il fit- sa

priere à sa façon
,

plein d'assurance qu'il alloit
jouir de la vue de Dieu pour toute Téternité

, &
que personne ne pourroit le ravir d'entre ses

mains
:

il lui recommanda son ame ,
& mourut

assez tranquillement, sélon le rapport de ceux qui
étoient présens. Il avoit environ soixante & trois

ans
>

étant né le dixième de- Novembre 1483.
Les comtes de Mansfeld vouloient qu'il fût en-
terré à Iflebe

, parce que cette ville étoit sa patrie-*
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mais par Tordre du prince électeur de Saxe
>

il fut
honorablement transporté à Vittemberg

, 6c

cinq jours après enterré. Peu de jours avant sa

mort il avoit fait connoitre ses sentimens sur les

Zuingliens, dans cette fameuse lettre qu'il écrivit
le vingt-cinquième de janvier

,
sur ce que ceux

de ce parti, qu'il regardoit comme très-éloignez
de Dieu

,
l'avoient appellé malheureux.

«
Ils

» m'ont fait plaisir, dit-il
:

moi donc le plus mal-

»
heureux de tous les hommes, je meftime heu-

» reux d'une seule chose
,

6c ne veux que cette

»
beatitude du psalmiste

: Heureux l'homme qui

»
n'a point été dans le conseil desSacramentaires,

» & qui n'a jamais marché dans la voie des Zuin-

»
gliens

,
ni ne s'est assis dans la chaire de ceux

»
de Zurich.

»
Jamais les Jlistoriens n'ont plus va-

rié que sur les qualitez de cet heresiarque 6c les
circonstances de sa mort

5

suivant le parti dans
lequel ils étoient engagez. Les Protestans s'épui-
sent en éloges sur son compte ;

ils le representent

comme un homme d'un grand genie, d'une gran-
de fermeté d'esprit

,
d'une niemoire heureuse 6c

Feconde
,

6c d'une profonde éloquence
,

soit qu'il
parlât

,
soit qu'il écrivît. Ils en parlent comme

d'un homme désinteressé, mais ferme
y

ami de
la pauvreté 6c ne recherchant que le bien des

ames : en un mot ,
ils en font un saint. Mais

quand on est sans prévention
, on sçait ce qu'on

doit penser de ces éloges. Les historiens catholi-

ques conviennentque cet heresiarque avoit de la

force dans le genie
,

de la vehemence dans ses

discours, une éloquence vive 6c impetueuse qui



cntraînoit les peuples & les ravifloit
, une har-

diesse extraordinaire
,

& un air d'autorité qui fai-
foit trembler devant lui ses disciples

:
mais ils

•

ajoutent qu'il avait dans l'ameun fond d'orgueil

& de présomption qui lui inspiroit le mépris de

tous ceux qui n'entroient pas dans Ces sentimens,

cet esprit d'insolence avec lequel il traita ou-
trageusement tous ceux qui s'opposerent à son
heresie

,
sans respe&er ni roi

,
ni empereur ,

ni

pape ,
ni tout ce qu'il y a de plus sacré & de plus

inviolable sur la terre \
incapable de retrader ce

qu'il avoit une fois avancé
,
colere

,
vindicatif

^

imperieux
,

voulant être toujours le maître &
aimant fort à se distinguer par la nouveauté de sa

doctrine qu'il vouloit établir à quelque prix que
ce fut. Enflé de son sçavoir quoique médiocre,
mais grand pour le temps, & trop grand pour son
[alut, & pour le repos de l'égli[e, il se mettoit au-
dessus de tous les hommes, & non-seulement de

ceux de son sieçle
,

mais encore des plus illustres
des siecles passez. Ce seroit ici la place d'un cata-
logue des differensouvrages de Luther

;
mais nous

en avons assez parlé dans le cours de cette hiStoire.
On continuoit toujours les congrégations à

Trente. Dans celle qui se tint le dix-huitième de
Fcvrier

, on parla encore des titres qu'on dçvoit

mettre à la tête des decrets
,

mais l'on ne dit rien

que ce qui avoit été dit plusieurs fois. Le car-
dinal de Monté légat

,
vint ensuite à un autre

article concernant la suppression du decret qu'on
avoit resolu de faire pour joindre ensemble les
dogmes de la foi & la reformation de la disei-
pline. Il dit que le concile n'en souffriroit aucun
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préjudice
,

h l'on executoit en effet ce dont l'on
jugeroit a propos de ne point parler

$ que le de-
cret,de la maniéré dont il devoit être exprimé, ne
lui avoit jamais paru d aucun prix

,
& qu'il n'étoit

pas assez honorable pour une si auguste assem-
blée

:
d'autant plus qu'il ne diroit pas autre cho-

se que ce qui étoit expressément marqué dans Ii
bulle du pape ,

qui s'expliquoit assez nettement
ylorsqu'il disoit que le concile étoit assemblé pour

l'extirpation des heresies & le rétablissement de
la discipline. Que son avis pourtant étoit de faire
mention de ces deux articles dans le prochain
decret, & de mettre . que pour en traiter avec
plus'de dignité

3
on attendroit l'arrivée des pré-

lats absens, afin d'en conferer avec eux ,
& de

scavoir leur sentiment
; qu'il changeroit toute-

fois d' avis
,

si tous ces grands hommes qui com-
posoient 1 assemblée

,
avoient d'autres ptnsées.

Mais l'évêqued'Astorga nommé Didace Ala-
ba) homme d'un esprit vif, & partisan de la liber-
te

,
prit la parole

,
& dit au légat; qu'il n'avoit

pas dessein de le contredire
.,

mais qu'il prioit seu-
lement qu'on lui apprît de quelle autorité il vou-
loit faire des changemens dans un decret arrêté
d'un consentementunanime des peres :

il ajoûta
qu'il avoit Couvent assisté commejuge en differens
tribunauxd'Espagne, ausquels présidoient les con-
seillers de l'empereur, & qu'il n'avoit jamais vû
qu'aucun des presidens se fut attribué l'autorité de
changer des édits dont on étoit convenu. Le lé-
gat qui craignoit les suites de cette remontrance ,répondit qu'il étoit juste de satisfaire le prélat

3<ju'il le feroit volontiers pour répondreà la politef-



fc avec laquelle il en agilloit
:
Qu'il n'avoit eu des-

sein de faire que ce qui étoit permis non - seule-

xnent à un présiderxt du concile
,

mais encore à

tous évêques
3

puisqu'il avoir proposé ce change-
ment ayant la publication du decret,en lai (Tant

aux peres la liberté de donner leurs voix ;
qu'à l'é-

gard de l'étendue de son autorité
,

3c de celle des

autres présidens, le temps ne lui permettait pas de
la faire valoir, mais qu'il pouvait dire en général

que tous les canonistes convenoient que des légats

a latere avoient droit de faire tout ce qui est du
reflbrt du concile & du pape dont ils ont reçu leur
pouvoir. On applaudit à la modération du prési-
dent

,
& l'on pensa ensuite aux matières qui de-

voient être traitées dans la session.
Le président exposa d'abord qu'après avoir éta-

bli le symbole comme premier fondement de la
foi, il croïoit que l'ordre exigeoit qu'on s'appli-
quât à un autre article

,
qui étoit l'écriture sainte,

dans laquelle il y avoit beaucoup de points concer-
nant les dogmes controversez entre les Catholi-
ques & les Lutheriens.Qtj'll étoit à propos d'exa-
miner en premier lieu quels étoient les livres cano-
niques reçus, ou qu'on doit recevoir

>

afin qu'on
fçut avec quelles armes il falloit combattre les he-
l'etiques, & sur quels fondemens étoit appuïée la
foi des catholiques dont plusieurs étaient dans de
grandes perplexi-tez

,
voïant.que les unsadoroient

ce que les autres rejettoient ouvertement. On tint
doncplusieurs congrégations particulieres dans lef-
.quelles on proposa trois choses à examiner. i0. S'il
falloit approuver tous les livres de l'ancien ôc du
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nouveau Testament. i°. Si cette approbation de-
voit être faite par un nouvcl examen. 30. S'il étoit
expedientde partager les livres de l'écriture sainte

en deux classes, & mettre dans l'une ceux qui con-
cernoient les mœurs, qui servoient à exciter la
pieté des fideles

^
& qui pour cela sont reçus par

1 eglise comme bons
,

tels que sont les-livres des
proverbes & de la sagefle^dont saint Jérôme

^
saint

Augustin & d'autres anciens auteurs ont souvent
fait mention dans leurs écrits. L'autre classe de-
voit être des livres dogmatiques sur lesquels la foi
étoit appuïée

;
mais cette division ne fut point ap-

prouvée des peres ,
& ne trouva aucun partisan.

On ne s'arrêta donc qu'aux deux premiers arti-
cles

; on convint d'abord unanimementqu'il fal-
loic approuver tous les livres de l'écriture sainte.
Marcel Cervin un des légats parla long-temps là-
dessus & dans une congrégation particulière, &
dans une generale qui fut tenuë le vingt-deuxième
de Février. Il dit qu'il y avoit quelques livres de
la Bible revoquez en doute nonseulement par les
heretiques

3
mais encore par des auteurs catholi-

ques ;
qu'il ne paroissoit pas d'où pouvoient venir

ces doutes, mais qu'il étoit assez vrai-semblable
,

qu'on les puisoit dans l'heresie qui s'étudie à re-
jettér des témoignages légitimes lorsqu'ils servent
à réfuter ses erreurs. Que les peres étoient donc
invitez à approuver en termes exprès les livres
declarez canoniques dans le canon des Apôtres,
dans le concile in Trullo

y
où laplupart sont rap-

portez ,
dans celui de Laodicée, dans le troisiéme

de Carthage qui met au nombre des livres divins
Judith
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Judith
,
Tobie & l'Apocalypse

; que le même ca-
talogue avoit été dressé par saint Athanase

,
saine

Gregoire de Nazianze
>

le quatrième concile de
Tolede, les papes Innocent I. & Gelase, & en der-
nier lieu le concile de Florence

,
qui les recon-

noitrait tous pour livres sacrez. Ce qui fut conclu
tout d une voix

,
quoiqu'on eut formé quelques

difficukez sur le livre de Baruch qui ne se trouvoic
point dans le canon du concile de Carthage. A
quoi Cervin répondit

, que ce concile aïant regar-
dé Baruch comme le secretaire de Jeremie, l'a-
"Voit compris sous le nom de ce prophete

: que l'é-
glise reconnoissoitce livre pour canonique, puis-
qu'elle s'en sert dans l'ofKce du samedi saint & de
laveille de la Pentecôte.

Le sécond article souffrit plus de difhcultez. Il s 'a-
gifsoit de Ravoir si l'on feroit un nouvel examen
des livres saints

: les cardinaux de Monté & Pa-
checo étoient pour la négative. Les trois autres,
Cervin, Polus, & Madrucce vouloient au con-
traire qu'on examinât ces livres

,
& qu'on satisfili

aux objections des adversaires. Les premiers aslù-
roient que la coutume consiante de l'église avoit
toujours été de ne point examiner de nouveau les
anciens decrets des conciles & des peres ,

ils rap-
portèrent l'ordonnance des papes Gclase & saint
Léon

,5
de ne point diseuter ce qui avoit été une

fois décidé
,

l'édit de l'empereur Marcien qui fai-
soit la même défense

-,
ils ajoutèrent que ce seroit

blesser l'autorité des anciens conciles, qui avoient
mûrement examiné ces matieres ; que les hereti-
ques là.detrus avoient été amplement; refutez par
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le cardinal Fischer
,

Cochlée
,
Pighius

,
Eckius Se

d'autre sçavans auteurs. Car de quel usage, di-

»
soient-ils, seroit un nouvel examen ? Est-ce pour

»
faire paroitre que le concile a douté de l'autori-

»
té légitime des écritures sur lesquelles l'église sc

»
fonde pour combattre les heretiques

,
& pour

« appuïer les premiers principes de notre foi ? Elt-

» ce pour donner occasion aux Lutheriens de se

»
glorifierd'avoir rendu par leurs subtilitez,les de-

w
finitions des anciens conciles su[pectes de faus-,

»
seté. La dispute ne doit être établie que pour

»
chercher & connoitre la vérité

:
il est donc inu-

»
tile d'y avoir recours

3
quand cette vérité est con-r

., nue.
Mais ceux qui étoient du (entîment qu'on devoir

proceder à un nouvel' examen ,
insisiC?ient sur ce-

que la discussion ne servoit pas seul.eIneht,à décou-

y rir la verité,qu'on l'emploioit encore pour la con-
firmer

: que les peres ne devoient pas seulement se-

nourrir eux-mêmes de la doctrine céleste ;
qu'ils,

étoient pasteurs & les chefs des pasteurs
, que par

consequent c'étoit leur devoir de rendre les autres
propres à instruire, capables d'exhorter sélon la sai-

ne doEtrine,&de convaincre ceux qui s'y opposent.
Que le dernier concile de Latran enjoint aux Ca-
tholiques de résoudre tous les argumens contrai-

res aux mysteres de la foi. Ils, citercilt l'opinion
de saint Thomas dans la somme contra, gentes. Ils

rapporterent les disputes de saint Athanase avec
Arius

>

celles de Giint Jerôme avec les Luciferiens,
celles de saint Augustin avec les Donaristes &
d'autres

3
en concluant que cette fourmilion qu'on



fc vantoit d'avoir pour la venerable antiquité a la-
quelle il falloit déferer sans examen ,

n'étoit qu'un
prétexte pour couvrir ou sa paresse ou son ignoran-
ce. Ce dernier avis de Michel Cervin prévalutdans
une congrégation particulière ; ce qui fut cause
qu'on ne prit aucune résolution dans la generale
qui suivit ; les sentimens y furent si partagez

3
6c

il y eut tant de confusion
, que le promoteur fut

contraint d'ordonner que chacun ne parleroit
qu'en son rang & quand on l'interrogeroit. Ain-
si l'on ne recueillit les suffrao-es

3
que touchant la

reception des livres de l'écriture
, & tous en con-

vinrent. Il n'y eut de division que sur l'anathêmo
que quelques-uns vouloient que le concile pronon-
-t;ât contre ceux qui ne recevroient pas ces livres

y
pour reprimer la hardiesse de certains catholiques
parmi lesquels on nommoit le cardinal Cajetan.
Les légats étoient de cet avis & avoient pour eux
vingt prélats

,
l'autre parti à la tête duquel étoit le

cardinal de Trente n'avoit que quinze partisans.
Ainsi l'on ne décida rien, & l 'on remit l'affaire à

une autre congrégation.
Des livres de l'écriture sainte, on passa à la tra-

dition
,

c'est
-

à
-

dire
,

à la doctrine de Jesus-
Christ & des Apôtres

,
qui n'est pas marquée

dans les livres canoniques
^

& qui est venue juf-
qu'à nous par succession

,
qu'on trouve dans les

ouvrages des peres & dans Thistoire ecclcstasti-

que. Il y eut sur cette question beaucoup de con-
grégations particulières ausquelles assistoient deux
prélats

, un théologien & un canoniste pour drefc
fer les decrets

5
touchant les livres canoniques de
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la tradition. De ce nombre furent Sauveur Al<^
pius archevêque de. Torre

,
les archevêques de

Matera & d'Armach
3

les évêques de Castella,-

mare,' de Belcastro 6c de Feltre. On y lut les crv-
droits de l'écriture & des faines doreurs qui favo-
risoient la tradition. Claude le Jay de la compa-
gnie de Jesus

,
& procureur du cardinal d'Aus-

bourg
,

fit voir qu'il y avoit deux sortes de tradi-
tions

,
l'une qui appartenoit à la foi

,
l'autre aux

moeurs & aux rites ;
qu'il falloir recevoir les pre-

mières sans exception
,

'& qu'entre les dernieres
yil ne. falloit admettre que celles qui étoient fon-

dées sur la pratique de l'eglise. Ce qui fut appuïé
du -cardinal Cervin

>
qui emploïa. l'autorité de

saint Basile pour montrer qu'il ne falloit recevoir

que les traditions qui s'étoient transmises depuis
les Apôtres jusqu'à nous. Toutes ces choses furent
agitées dans une congrégation generale qui fut as-
semblée le vingE-Íixiéme de Fevrier

-, & quoique-

tous les théologiens y fussent d'accord, que la doc-
trine de l'église étoit fondée en partie dans l'écri-
ture ,

& en partie dans la. tradition
,

les avis ne
laisserent pas d'être fort partagez,quant à la manié-
.re de traiter cette question.

Les uns vouloient qu'on marquât exprefTé-

ment les traditions qu'on devoit recevoir, d'au-
tres au nombre desquels étoit l'archevêque de
Torre

,
prétendoient au contraire

,
qu'on devoit

admettre toutes les traditions en général, sans
leur donner la qualité d'apostoliques

,
afin qu'il

ne parût pas qu'on rejettât les autres qui regar-
dent les rites & qui ne viennent pas des. Apôtres.
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L'évêque de Chiozza soutenoit qu'il ne falloit nul-
lement recevoir ces dernieres

, parce qu'elles
étoient infinies & trop onéreuses. Les évêques de
Fiesole & d'Astorga se plaignoient qu'étant affem-
blez pour traiter conjointement des dogmes de la
foi & de la reformation de la discipline

,
l'on

perdoit son temps à parler de toute autre chose.
Un certain Thomas Caselius dominiquain & évê-

que de Brentinove dans la Romagne
,

dit qu'il
étoit sost surpris que deux ou trois prélats fussent
sans cesse opposez à un concile général/comma
si l'on n'étoitpas convenu d'un consentement una-
nime

,
qu'on traiteroit des livres canoniques

,
de

la tradition .,' ensuite des abus de l'un Se de l'au-

tre. Et le cardinal Polus quoiqu'assez modéré
y

ne pÎlt se dispenser de s'adresser à ces deux évê-

ques & de leur faire des reproches de leur en-
vie de contredire

>
mais l'occasion ou ce légat fit

paroitre plus de zele, fut au [ujet des deux systemes
de Vincent Lunelle cordelier

, & d'Antoine Ma-
rinier carme , contre les traditions.

.
Le premier dit

1
que comme l'écriture sainte &

la tradition devoient être posées pour fonde-
mens de la foi

5
il falloit traiter auparavantde J c-

glise qui en est le fondement principal, l'écriture
recevant d'elle toute son autorité

,
selon ce que

dit saint Augustin
,
qu'il ne croiroit pas à révan.,

gile
,

sans le motifde l'autorité de leglise
, & les

traditions n'étant en usage que par l'autorité de
l'église

,
à qui il appartient de décider ce qu'on

doit recevoir comme tradition j Ion pouvoir su-

rement bâtir sur ce principe, que ious les çh re-
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tiens sont obligez de croire à l'église. Il ajouta
qu'il falloit suivre l'exemple de tous ceux qui
avoient écrit solidement contre les Luthériens

>

comme Prierio & Eckius
>

qui s'étoient plus servi
de l'autorité de l'église que de tout autre argu-
ment , parce que sans elle on ne reduiroit jamais
les heretiques. Qu'il étoit inutile de jetter les fon-
demens de la doctrine chrétienne, si l'on ne.tou-
choit pas au principal & peut-être à l'unique

,
mars du moins à celui qui soutenoit tous les au-
tres. Mais cet avis fut rejette par cette raison

, que
si on traitoit de l'autorité de l'église

, ce seroit

montrer que c'étoit une chose douteuse
, ou du

moins nouvellement décidée
,

quoiqu'elle eut
toujours été crue depuis qu'il y avoit une église
chrétienne.

-

Le second
,

Antoine Marinier
,

dit qu'il étoit
inutile de parler de traditions

>
& que pour pro-

noncer là.dessus il falloit déterminer auparavant,
si la question etoit de fait ou de droit

5
c'est-

dire
~

si la doctrine chrétienne a deux parties
.

.l'une que Dieu ait voulu qu'elle fût écrite
,

l'autre
qu'il ait défendu d'écrire, &c qu'il ait' commandé
d'enseigner de vive voix

5 ou~ bien
,

si toute la
dod;rinë aïant été enseignée

.
il est arrivé qu'une

partie ait été mise par écrit, & l'autre non. Il ajou-

ta qu'il étoit évident que dans l'ancienne alliance
Dieu avoit voulu que son peuple eut la loi par
écrit

,
& que pour cet effet il avoit lui

-
même

écrit le dccalogue sur les deux tables
*,

qu'il avoit
ordonné plusieurs fois à Moïse d'écrire cette loi
ffôtis un livre

:
mais qu'il n'en étoit pas de même
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tic la loi évangelique
,

qui n'a bcsoin ni de ta-
bles ni de livres

,
le fils de Dieu l'aïant écrire

dans les cœurs, sans néanmoins défendre de l'é-
crire. Ainsi ce que les apôtres ont écrie

, & ce
qu'ils ont enseigné de vive voix, cst de même for-
ce, aïant écrit & parlé par l'ini1:int du Saint - Ef-
prit

: & comme ce divin Esprit les a inspirez pour
écrire, & pour prêcher la vérité

, on ne peut pas
dire qu'il leur ait défendu d'écrire quelque chose
pour en faire un mistere : en sorte que par-là on
ne peut pas distinguer deux sortes d'articles de
foi, les uns publiez par écrit, & les autres qu'on
ne doit enseigner que de vive voix. Et si quel-
qu'un

,
diroit-il, pense le contraire

,
il aura deux

grandes difficultez à résoudre
,

l'une de dire en
«juoi consiste la. difference de ces articles
l'autre comment les successeurs des apôtres ont
pu mettre par écrit ce que Dieu a défendu. Dire
que c'est par. hazard que certaines choses ont été
écrites, c'est faire injure à Dieu qui a conduit la
main des apôtres. Il concluoit de-là qu'il valoit
mieux imiter les peresqui n'ont parlé de la tradition
que dans un besoin pressant, encore segardoient-ils.
bien de l'égaler à l'écriture sainte. Il n'est donc pas
necessaire d'en venir à une nouvelle détermina-
tion

,
puisque les Lutheriens, qui se vantoient de

ne vouloir point d'autre juge que l'écriture, n'a-
voicnt point encore entamé cetee question.

Cet avis ne fut point du tour goûté
: & le car-

dinal Polus s'éleva fortement contre
^

en disant
qu'il convenoit mieux à un colloque d'Allema-
gne qu'à un concile général

3
où l'on ne devoie
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avoir que la verité pour objet; au lieu que dans,

un colloque l'on ne se propose que d'accorder les
parties

,
souvent au prejudice de la vérité. Que

pour conserver l'église
,

il falloit ou que les Luthé-
riens reçurent toute la doctrine du saint siege ,
ou que l'on n'épargnât aucun foin pour décou-
vrir autant que l'on pourroit de leurs erreurs ,
pour mieux convaincre le public

,
qu'il est iil»-

possible de s'accorder avec eux. Qu'encore qu'ils
n'eussent pas formé de controverse sur la tradi-
tion

-, comme le prétendoit frere Marinier
,

il
falloit les prévenir, & montrer que leur doc-
trine n est pas seulement differente de la verita--
ble dans les points qu'elle contredit ouvertement.
mais au ssi dans tous les autres artitles

; & qu'en-
fin l'on né devoit point craindre de donner dans
des écuëils pour les raisons captieuses du frere
Marinier

,
d'où l'on pourrait aisément inferer

qu'il n'y avoit point de tradition dans l'iglifc
Et sur ce que l'évêque de Çlodia voulut reprefen^

ter qu'il n'y avoit aucun fondement à faire sur le
concile de Florence pour le canon de l'écriture ,
parce que son decret est du quatrième Fevrier

1441. ôc que ce concile finit en 143,1. le pre-
mier légat fit voir quil se trompoit

>
qu'il étoit

vrai que la version latine d'Abraham de Crète si,
nifloit en 1439. à la septiéme session, parce que
cet auteur n'en a rapporté l'histoire que jusqu'au
départ des Grecs

,
mais qu'il dura encore près de

trois ans tant à Florence qu'à Rome ou il fut
£ransfer£

, par un decret du v1npt-sixiélne d'Avril

H**'
Cependant



Cependant les six pcres choisis pour former le
decret des livres de l'écriture sainte & de la tra-
dition le proposerent, & il fut unanimement re-
çu :

mais on renouvella les contestations sur le ti-
tre du decret, auquel quelques évêques entr autres
celui de Fiezole, vouloient qu'on a)'oûtât

>
repre-

sentant ïéglise universelle. Cervin appaisa la dispu-
te ,

& l'archevêque d'Aix se déclara pour lui. On
parla ensuite dans une congrégation du vingtiè-
me Fevrier en presence des légats

,
des endroits

alterez dans l'écriture
.

& l'on nomma des prélats

pour les examiner.L'archevêque d'Aix fut du nOln-
bre

>
Marc Verger évêque de Sinigaglia) ausquels

on joignit les évêques de Cava, de Castellamare
,de Fano

,
de Bitonte

,
d'AH:orga

,
Seripand géné-

ral des Augustins
,

deux Cordeliers Alfonse à
' Castro & Richard du Mans

, avec Ambroise Ca-
tarjn Dominiquain. On prescrivit aux théolo-
giens de s'assembler deux fois au moins tous les
mois en particulier

>

d'y inviter.autant d'évêques
qu'ils pourroient, afin de profiter de leurs IUlnie-

res res,àcondition qu'ils tiendroient secret tout ce qui
[eferoit.Dans la congrégation du dix-septiéme de
Mars

j
ils rapporterent les endroits de l'écriture

qu'ils croïoicnt corrompus , & proposerent les re-
mèdes qu'on pouvoit y apporter. L'archevêque
d'Aix

, commença à dire en peu de mots de quoi
il s'agissoit, & l'évêque de Bitonte qui parloit plus
facilement, poursuivit.

Ils observerent quatre abus qui s'étoient glis-
sez dans les éditions des livres saints. Le premier
étoit venu de cette grande variété de versions
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qui a rendu la verité de la parole de Dieu incer-
taine

:
à quoi l'on peut remedier

,
dirent-ils, en

établissant une seule de toutes ces versions, com-
me légitime & autentique

,
celle qui avoit la plus

grande autorité dans 1:égli[e, & que pour cet effet

on nommoit la Vulgate. Le sécond abus étoit le
grand nombre de fautes qui se sont glissées dans
les éditions de la bible tant en latin

, qu'en grec &
en hebreu

; & l'on convint que le remede seroit
d'engager le souverain pontife à commettre- des
hommes sçavans qui prissent soin de corriger l'é-
criture sainte

,
de la faire ensuite imprimer ainU

corrigée \ & d'en envoïer des exemplaires à cha-
que liege épiscopal. Le troisîéme abus est que cha-
cun s'ingere d'expliquer l'écriture sainte à sa fan-
taisse, & de lui donner des sens forcez, ce qu'on
ne peut arrêter qu'en établissant des loix certaines,
par lesquelles on défende d'interpreter l'écriture
autrement que sélon l'explication des Saints peres,
&: d'imprimer aucun commentaire

, ou texte ,qu'avec l'approbation des censures ecclesiastiques.
Le quatrième abus

,
venoit de l'ignorance des

libraires qui imprimoient les livres saints sur des
exemplaires corrompus ,

& qui y ajoutaient de
mauvaises interprétations

3
ce qu'on pouvoit Ctln-

pêcher en condamnant à une amende pecuniaire
ceux qui tomberaient dans ces fautes

, & qui
imprimeraient ces livres sans la permission de
l'ordinaire

, & sans mettre les noms des auteurs.
L'archevêque de Palerme & l'évêque d'Astorga
s'élevèrent contre cette amende

,
prétendant que

Teglise n'avoit pas ce droit ;
mais l'évêque de
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Bitonte répliqua, & 1 affaire n'alla pas plus loin.
Le cardinal Pacheco dit qu'on devoit encore

remarquer un autre abus, qui étoit celui de souf-
frir tant de traductions de l'écriture sainte en
langue vulgaire

,
qu'on voïoit entre les mains

du peuple ignorant. Le cardinal Madrucce lui
répliqua,que l'Allemagne étoit scandalisée du
seul bruit qui y avoit été répandu, qu'on vouloir
priver les peuples de ces oracles divins qui, sélon
l'Apôtre, devroient faire le sujet de leurs médica-
tions continuelles. Et Pacheco objectant que cet-
te lecture étoit interdite en Espagne

,
même de

l'approbation de Paul II. Madrucce lui répondit
que Paul Il. & tout autre pape avoit pu se troln-
per en faisant de pareilles loix ; mais que l'Apôtre
saint Paul ne se trompoit pas. L'aïTemblée finit
sans qu'on y eût rien décidé

; & il y en eût plu-
sieurs qui témoignèrent leur mécontentement
contre ceux qui n'étoient pas favorables aux ver-
sions de l'écriture, & qui dirent que dans un temps
auquel les heretiques publioient leurs erreurs en
langue vulgaire

,
il étoit à propos de mettre entre

les mains des peuples l'antidote à ces erreurs ,quoiqu'avec précaution.
On agita dans la congrégation suivante la quef-

tion
,

s'il falloit avoir recours au texte original

pour bien entendre l'écriture sainte
:

&à cette
-

occasion les contestations se renouvellerent plus
fortementqu'auparavant

, entre quelques doaeurs
qui entendoient les langues

, & d'autres qui les
ignoroient. Louis de Catane dominiquain fut
d'avis qu'on suivît la methode du cardinal Caje-
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tant qui
,

à l'occasion de sa légation d'Allemagne
en 152.3-' -

cherchant comment on pourroit rame-
ner les Heretiques à l'église & les convaincre,
trouva que le vrai remede étoit d'entendre le
texte littéral de l'écriture sainte dans sa langue
originale

:
à quoi* il s'appliqua tout entier les der-

mères- onze anffées de sa vie
,

sc servant de gens
très-habiles pour lui faire mot à mot la consiruc-
tion du texte hebreu & du texte grec , parce
qu'il n'entendoit pas ces langues. Ce cardinal avoit
accoutumé de dire

,,
qu'entendre seulement le

texte latin
, ce n'étoit pas entendre la parole d6

,

Dieu
,

mais celle du ,t.faduaeur qui pouvoit fail-
lir ; & que saint Jerôme avoit raison de dire que
prophetiser 6c écriredes livres sacrez

,
étoit l'effet,

du Saint-Esprit, au lieu que de les traduire étoit
l'ouvrage de l'esprit humain. Loiiis de Catane
ajouta que l'on ne pouvoit approuver aucune ver-
sion sans rejetter le canon Ut vcterum, diss. 9. qui
ordonne d'examiner les livres de l'ancien telta»-

ment sur le texte hébreu
,

3c ceux du nouveau tes-

tament sur le texte grec 1 Que ce seroit condamnée
saint Jerôme & tous les autres traducteurs

, que
d'approuver une autre interprétation comme au-
t-entique. En un mot ce religieux opina fortement
en faveur des originaux contre les versions

; 06
dit que si le concile faisoit une tradudtibn sur le
vrai texte, le Saint-Esprit qui dirige le. synode
dans les choses de foi

, ne permettroit pas qu'on
tombât dans l'erreur

,
qu'une. telle version pour-

roit s'appeller autentique
:

mais que cet ouvrage
étant, troj? long pour pouvoir être fait dans un:



concile
,

il valoit mieux aiser les choies comme
elles étoient depuis quinze cens ans.

De Catane ne trouva pas un grand nombre de
partisans de son opinion

: La pluralité des voix fut
pour la vulgate latine. On prétendit qu'il falloit
tenir pour autentique une version qui depuis si
long-temps étoit lûë dans les égli[esJ & dont on
se servoit dans les écoles

: qu'autrement on don--
neroit gain de cause aux Luthe riens., & qu'on pro-
curerait l'entrée à mille herches qui mettroient la
Chrétienté en combustion. Que la doctrine de
l'église Romaine étoit presque toute fondée sur
des passages de l'écriture. Que si chacun avoit la.'
liberté d'examiner sila version est fidele

..

soit eti-
la confrontant avec d'autres traductions

>

soit eri
recherchant ce que porte le grec ou l'hébreu

,
l'on

.verraitles grammairiens s'ériger en juges delà foi;
que les inquisiteurs ne pourroient plus proceder
contre les heretiques ,.à moins qu'ils ne squfsent
le grec & l'hebreu, parce que ces sectaires n'au-
roient qu'à répondre que le texte original a un au-
tre sens

,
& que sa traduction n'est pas fidclle. QEe:

ce seroit trop déferer aux caprices & aux pensées4
creuses de chaque g.rammairienquiyfoitpar ilial*l-&

jee ou par ignorance en fait de théologie, pourrais
tout contredire en rafinant sur.la sigmfîcation des
mots grecs °hcbreux. Que la version de Luther
en avoit produit beaucoup d'autres dignes d'être à
jamais ensevelies dans les ténebres. Que Luther
lui-même avoittant de fois retouché à la sienne

**
» t'lUe dans chaque édition l'on comptoit des cer-

fcûncs de passages corrigez :&.que si chacun pre-*-
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noit cette liberté
,
l'on ne sçauroit plus dans la

suite à quoi s'en tenir. Qu'il falloir donc. croire
que le même Esprit Saint qui avoit diaé ré.
criture

>
en avoit aussi di£té la version depuis si

long- temps suivie & approuvée par l'égliiè. Quel-
ques-uns même ajoutèrent, que si l'on refusoit
l'assistance du Saint - Esprit à l'interprete de la
vulgate

3
on ne pouvoir pas au moins la refuser au

concile
3

ensorte qu'elle seroit censée sans erreur
auHi-tôt qu'une il sainte assemblée l'auroit ap-
prouvée.

Mais cette dernière raison fut combattue par
Isidore Clarius très-sçavant religieux Bénédictin
de Bresse en Lombardie. Il fit dans cette afsem-
blée un détail historique des differens textes des
livres saints. Il ditque la primitive église avoit eu
plusieurs versions grecques de l'ancien testament,
qu'Origene avoit jointes ensemble dans un volu-
me ,

6c rangée en six colonnes
: ( c'estce qu'on ap-

pelle hexaples. ) Que la principale de ces ver-
sions étoit celle des [eprante, d'où sont venues
différentes tradudlions latines

:
qu'il s'en cst fait

plusieurs du nouveau testament grec ,
l'une des-

quelles appellée 1"italique
,

est la meilleure de tou-
tes

5
& comme telle se lit dans l'église

, au senti-

ment de saint Augustin
,

qui ajoute que néan-
moins le texte grec lui doit être préferé. Mais saint
Jérôme

5
qui sçavoit si bien les langues, voïant

que la version de l'ancien testament ne rendoit
pas le vrai sens de l'hebreu

; que l'interprete grec
& le traducteur latin s'étoient aussi mépris

:
fit la

sienne sur l'hebreu même
>

& corrigea celle du
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nouveau testament sur le propre texte grec. Son
credit fit recevoir cette traduction en beaucoup

L

d'endroits
:

mais plulîeurs la rejetterent soit par
jalousie, ou par l'averflol1, comme il. les en accuse,
qu'ils avoient de la nouveauté

;
mais l'envie aïant

cessé
,

la vernon de ce saint fut reçue de tous les.

latins,on l'appella la nouvelle.Saint Gregoire écri-
vant à Leandre sur le livre de Job

,
dit que le fie-

ge apostolique se servoit de ces deux versions lati-
nes : mais que pour lui il aimoit mieux la nouvelle,
comme étant conforme à l'hebreu

;
qu'il ne lais-

seroit pas toutefois de citer dans son ouvrage tan-
tôt l'une tantôt l'autre

,
sélon qu'il conviendroit

mieux à son sujet. Danples temps suivans on en
fit une de toutes les deux

>

mêlant une partie de la
nouvelle avec une partiebde la vieille

: & c'est ce
qu'on appelle aujourd'hui l'édition vulgate. Les
pseaumes sont tous de la vieille, parce que comme
l'église les chantoit tous les jours

,
il n'y avoit pas

moïen d7y rien changer.Tous les petits prophetes
sont de la nouvelle, & les grands mêlez de l'une &
de l'autre. Il est vrai que tout cela est arrivé par
la permission de Dieu sans laquelle rien ne se
fait

:
mais l'on ne peut pas dire pour cela qu'il ait

été besoin d'une science plus qu'humaine pour
cette version.Saint jerôme dit ouvertementqu'au-
cun interprete n'a parlé par l'inspiration du Saint-
Esprit. Pourquoi donc lui àttribuer l'assistance
divine puisqu'il dit lui-même qu'il ne l'a pas euë ?

D'où ils'enfuie qu'aucune traduction de l'écriture
ne sera jamais équivalente au texte de la langue
oJiginale. Clarius conclut donc que1 14dition vul-



gâte qui cfit presque toute de S. Jerôme
3

devoit
être préférée à toutes les autres après qu'on l'auroit
corrigée sur le texte original

a
avec défenses d'en

faire ni d 'cii emploïer d'autres ; par où ceflcroient
toutes les difficultez nées de la diversité des inter-
pretations & les inconveniens que les théologiens
avoient prudemment marquez dans leurs avis.

André Vega religieux Espagnol de l'ordre de
saint François, voulutprendre un milieu entre ces
deux opinions,&dit qu'il étoit vrai que sélon saint
Jerônle,l'inrerpretc n'a point l'écrit de prophétie
ni aucun autre don divin qui lui donnât l'infail-,
libilité;que cepere& saint Augustin conseilloient

avec raison de corriger le.raduéèions sur les tex-
tes originaux. Mais il ajouta que cela n'empêchoit
point qu'on ne pût dire q»e l'église latine tient l'é-
dition vulgate pour autentique

,
qui est la même

chose que de dire qu'elle ne contient rien de con-
traire à la foi ni aux bonnes mœurs ,

quoiqu'elle

ne soit pas conforme au texte original dans toutes
sesexpreffionsjetant impossibleque tous les termes
d'une languesoient rendus en une autre &: traduits
sans quelque altération. Que la vulgate avoit plus
de mille ans d'antiquité dans l'église

,
& avoit été

einploïéepar les anciens conciles, comme exemte
de toute erreur dans la foi & dans les moeurs ; &
qu'ainsi il la falloit approuver & même la déclarer
autentique

,
sans que. pour cela il fût défendu aux

scavans d'avoir recours au texte original -,Il préten-
dit seulement qu'on devoit supprimer ce grand
nombre-de verrions qui ne servent qu'à causer
4e la confuipn

: & cet avis fut suivi. C'est pour-
quoi
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puis
, que l'écriture étoit suffisamment expliquée

avoient pris une autre façon de traiter les choses*

faintes
: & parce que les hommes prenoient plaida

à disputer
, on s'étoit avisé de les occuper à l'exa-

men des raisons d'Aristote
, pour conserver à àl'é.;..

criture le respet1: qui lui est dû
, ne souffrant pas »

qu'elle [erv1c.de matiere à l'étude 6c aux recherches-
des curieux.

Ce dernier sentiinent fut poussé si loin
, que:,

Richard du Mans Cordelier
,

dit que les scolasti--

ques avoient si bien démêlé les dogmes de la foi
, .

qu'on ne devait plus les apprendre de Fécriture"

6c qu'au lieu qu'elle se lisoit,- autrefois dans: l'egli-
se pour instruire le peuple

,
elle ne s'y lisoit plus

maintenant que par forme d'oraison, à. quoi elle de-.
vroit servir uniquement

y
& non point à étudier y

&, que c'étoit en cela que consistoit l£ respe6t
qu'on doit à la parole de Dieu. Que du moins cet-
te étude devoit être défenduë à ceux qui n'étoient

pas versez- dans la théologie scolastique
,

d'autant

que les Lutheriens ne trouvoient leur avantage
qu'avec ceux qui étudioient l'écriture. Dominique
de Soto Jacobin

,
distingua la matiere de la foi &.-

des mœurs d'avec les autres, 6c dit que pour la foi
& les mœurs, il étoit juste de contenir les esprits ;
mais que pour le relie

3

il n'y avoir point d'in-'
convenient à laisser à chacun la liberté de penser

& d'écrire sans blesser la pieté 6c la charité. Que
les peres n'avoient point prétendu imposer de ne-
cesiité de les suivre

, parce qu'aïant parlé sélon
la maniéré de leur temps, leur exposition ne con--
Yenoit pas toujours au nôtre. Que quand les ga~
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pes ont interprété quelques passages de l'ecritu-

re dans leurs décretales, ils ont laisse la liberté d'y
--,donner un autre sens raisonnable

: & que c'est ain-
,si que l'entend saint Paul,quand il dit, qu'on doit
emploïer la prophétie ^c'est-à-dire

3
l'interpréta-

tion de l'écriture selon la raison de la foi, c'est-
;dire, par rapport aux articles de foi. Que sans cet-
te diil:inétion,on donnera dans l'absurdité

,
àcau-

se des contrarietez & même des contradictions qui
se trouvent dans les différentes expositions des an-
ciens peres.

Toutes ces raisons furent portées dans unecon-
grégation generale tenuë le premier d'Avril, où
.parlant des peines qu'on devoit imposerà ceux qui
expliqueroient l'écriture autrement que l'église &
,les saints peres ;

l'évêque de Clodia avertit pru-
demment

,
qu'il falloit se restraindre seulement à

jeeux qui donneroient des explications tontraires,
puisqu'il paroit permis de tirer des livres saints un
nouveau sentÎ1nent, quand l'endroit qu'on expli-

que n'a pas encore acquis une interprétation cer-
taine fond,ée sur l'autorité de l'église & sur le con-
sentement unanime des peres. Pour obvier a cet
inconvénient, l'évêque de Jaën dit, qu'il falloit
interdire l'explication de l'écriture à tous ceux qui

n auroient pas quelque degré de bachelier ou de
docteur dans une université, & il insista beau-

coup là-dessus
3

faisant paroître autant de zele

pour soutenir cette opinion
, que d'ardeur a s'op-

poser au cardinal de Trente qui lui étoit contrai-

re, & qui çroïoit qu'on devoit accorder la liberté
d'expliquer l'écriture à tous ceux qui avoient d'e
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la pieCe Se de l'érudition ; mais avec cetje rcstriC-
tion,que leur ouvrage seroit approuvé par les cen-
seurs avant que de paroitre : & ce dernier avis l'em-
porta , parce qu'il étoit plus du goût des légats,
qui n'avoient pas écouté avec plaiiir ce que le car-
dinal Pachecoavoit proposé

, que l'écriture avoit
été expliquée par tant d'habiles gens, que l'on

ne pouvoit pas esperer de rien faire de 111eilleur,&

que les nouveaux sens donnez à l'écriture avoient
produit les nouvelles heresies. On proposa si l'on
formeroit des canons avec anathême, si l'on con-
damneroit comme heretique quiconque ne recc-
vroit pas l'édition vulgatc

* & enfin l'on se déter-
mina à deux decrets, dans l'un desquels on ren-
fermeroit ce qui concerne le catalogue des livres
saints & les traditions

, avec anathême
-, & dans

l'autre on mettroit ce qui regarde la-tradition & le
sens de l'écriture. Le premier comme appartenant
à la foi, & le fecond à la reformation

, pour con-
tenter ceux qui demandoientcette union.

Pendant qu'on agitoit toutes ces matieres dans
des congrégations particulières & generales;Fran,.
çoisde Tolede ambassadeur de l'empereur arriva
à Trente le quinzième de Mars. Plusieurs évêques
allerent le recevoir à une demie lieue dela ville. Se
ordres portoient.,ou qu'il seroit seul aJnba£I:1deur,

ou qu'il seroit collegue de Mendoza
,

si celui-ci
après avoir rétabli sa santé se trouvoit en état d'as-
sister au concile. Après avoir demeuré quatre jours
à Trente

,
il s'en alla à Padoiie trouver Mendoza

qui y étoit malade
,

& qui avoit appris avec quel-

que chagrin que l'empereur lui envoïoit un coller
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gue
3

quoiqu'il l'eût demande
,

mais en se flattant
lllal-à-propos qu'on le lui refuseroit

; outre qu'il
étoit necessaire que ce nouvel ambassadeur confe-
rât avec lui pour ravoir les dessèins de l'empe-
reur ,

qui avoient été confiez à Mendoza. Il se dé-
termina à cette démarche par le conseil du cardi-
nal de* Trente

5
contre l'avis de Pacheco

,
qui

croïoit que c'étoit une basseflè
3

6c dérober à la
noblesse de la maison des Toledes

,
de rendre cet-

te viiite
,

ibit que ce cardinal ne fût pas ami de
Mendoza, comme on le publioit

,
soit qu'il fût

bien aise qu'on s'adre[sât à lui seul comme à un
homme qui .avoit toute la confiance de l'empereur.
Quoi qu'il en soit, de Tolede visita les légats en
particulier, &: leur dit que l'empereur souhaitoit
.fort d'avoir une entrevue avec le pape, & qu'il
avoit signifié aux Protestans que le concile étoit
assemblé à Trente ; & qu'il desiroit ardemment
qu'on le continuât.

Dans le même temps Pierre-Paul Verger
,

évê-
que de Capo-d'Istriaarriva à Trente.!l y avoit déjà
du temps que ce prélat étoit soupçonné de favori-
ser les heretiques & leurdoûrine.,& la suite fit voir
que ces soupçons n'étoient pas sans fondement.
Cependant fâché de les voir se repandre

,
& vou-

lant en arrêter le cours ,
il#avoit quitté l'Allema-

gne ou son sejour fortifioit les soupçons, & s'étoit
retiré dans Con- évêché pour y travailler à se jusii..
Hcr. Afin de faire plus d'impression

,
il commen-

ça un livre de controverse contre les apostats
d'Allemagne. Mais soit qu'il n'en fût pas si fore
éloigné qu'il vouloit le faire croire, soit qu'en
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examinant leurs livres pour les refuter, ion eCprij:

foible se laissâc séduire ;
il entra dans leurs senti-

mens, & y entraîna son frere Jean-Bapriste Ver-

ger ,
qui étoit évêque de Pola. Tous deux convin-

rent d'enseigner le Lutheranisme à leurs peuples
*

Se l'executerent en effet
:

maisl'inquisiteur nom-
mé Annibal Grison fit paroître tant de zele pour
arrêter les progrez de l'herene dans Pola &c dans
Capo-d'Istria

5
que Paul Verger ne se croïant pas

en sûreté dans sa ville, se retira à Mantoüe chez
le cardinal Hercule de Gonzague. Il n'y trouva
pas long-temps une retraite aŒurée, parce que
Jean delaCasa légat du pape à Yenise,fit tant d'ins"

tance auprès de ce cardinal pour se défaire ,,d ',un
tel hôte

3
que celui-ci jugea à propos.de quitter

Mantoue. Alors loin de reconnoître le mal qu'il
s'étoit fait à lui-même

,
il vint à Trente dans le

.defseln de se disculper devant le concile. Mais les

légats instruits qu'il avoitdéja été cité aRome com-
me suspedt d'heresie

,
lui refuserent absolument

l'entrée des congrégationsa moins qu'ilne se

fut auparavant justifié auprès du pape , vers lequel

ils le'presserent d'aller ; & s'ils n'eussent craint
de faire parler contre la liberté du concile, ils

ne s'en seroient pas tenus aux simples exhorta-
tions. Verger exclus contre son attente, du drois
de séance parmi les peres ,

partit de Trente chargé
de lettres de recommandation des légats

,
qui

^obtinrent qu'il ne comparoîtroit point à Rome,
& que sa cause seroit renvoïée devant le légat Jean
.de la Casa & le patriarche de Venise. Mais Je pr&-
-Lit y étant arrivé, &c cachant <1ue ces deux eve*-
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ques avoient ordre de lui faire son procès
, Se

n 'ai-ant pas dessein sans doute d'abandonner ses

erreurs, il quitta l'Italie & se retira chez les Cri-
ions, où il fit profession ouverte du; Lutheranisme.

Comme il y avoit un an & plus que les légats
étoient à Trente, ils demanderontau pape la per-
missiôn de se retirer & le prierent d'en nommer
d'autres en leurs places. Le cardinal de Monte
avoit des infirmitez réelles, qui l'obligeoient sou-
vent garder la chambre &l'empcchoient d'as-
sister aux congrégations. A l'égard de Cervin Se
de Polus, ils prétendoient que d'autres s'acquit-
tcroient mieux de la commission dont on les
avoit chargez, &leur modestie leur suggeroit tou-
tes les raisons qu'ils croïoient pouvoir faire im-
pression sur le pape. Mais loin de les recevoir, il
les exhorta à continuer leurs travaux pour l'église,
& leur fit sur cela de vives instances

:
il compre-

noit aisément que s'ils se retiroient, il auroit beau-
coup de peine à en trouver parmi les cardinaux,
qui fussent aussi propres que ceux ci à conduire
les affaires difficile^

,
& à concilier les esprits assez

divisez à cause des différentes nations dont le-
coiicileétoit compose. Le pape leur envoïa en mê-
me-temps un projet de reforme fait depuis plu-
sieurs années

,
afin de. faire voir qu'il avoit réelle-

ment dessein d'e reformer la cour Romaine
,

8c
qu'il n avoit pas eu besoin que le concile le lui-
fljggerât.

-
Dans les congrégations tenues le troisiéme

le cinquième d'Avril
, on parla de l'abus qu'on

-laisoit des paroles de l'écriture sainte-, lorsqu'on
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l'eluploïoit à des usages tout-à-fait contraires i
leur institution :à des enchantemens pour tiou-
ver des trésors, à des opérations de magie, & d'au-
tres dans des libelles diffamatoiresjoù l'on fait en-
trer des textes de la parole de Dieu par des appli-
cations malignes & impies

; on avoit sur tout en
vûë les Pasquinades, si fréquentes à Rome. On
parla aussi de la pratique superstitieuse de porter
sur soi l'évangile ou le nom de Dieu

, pour se ga-
rantir ou pour guérir de quelque maladie

, pour
éviter les malheurs

, pour se rendre la fortune
favorable

;
même pour des desseins impudiques

5c d'autres mauvaises aGtions, pour conjurer les
bêtes qui nuisent aux biens de la terre. On de-
manda que tous ces abus fussent condamnez Ôc

punis. Tous les peres convinrent que la parole dç
Dieu ne pouvoit être assez re[peaée

, & que c'é-
toit un très-grand peché d'en faire un usage pro-
fane

:
mais comme le détail en seroit infini, &

que le concile n'étoit pas assemblé pour reme-
dier à tous ces abus qui sont sans nombre, il fut
seulement résolu qu'on en feroit un decret qui
n'entreroit point dans le détail

,
& que l'on se

contenteroit de défendre ces abus en termes gé-
neraux ; remettant les peines à la discrétion des
évêques, & défendant aux libraires de rien im-
primer là- dessus;

Le septiéme d'Avril veille du jour auquel la sef,
sion avoit été indiquée

, on tint encore une con-
grégation generale

, pour mettre la derniere main
aux decrets qui devoient être-publiez le lende-
main. O-n ordonnaau promoteur du concile d'in-

former
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former contre quelques évêques absens
,

mais le
.cardinal de Trente s'y opposa fortement, & dit
,qu'il falloir du moins excuser les évêques d'Alle-
magne quienétoient empêchezpar la dicte deRa-
tisonne

,
pendant laquelle leur presence étoit ne-

.ce([Üre dans leurs diocéses pour soûtenir leconci-
Je & défendre la cause de la religion. Qu'il ne s'a-
gilsoit pas de prononcercontre tels & tels particu-
liers

>
en les nommant ; que le promoteur pouvoir

seulement faire sa charge contre les absens en ee-
neral, & le concile ne condamner personne qu'a-
près une mûre délibération & dans toutes les re-
gles de la jullice. Dans cette même congrégation
-on délibera sur la réponse qui seroit faite au nou-
vel ambasfideur de l'empereur arrivé depuis peu
de son voïage de Padoiie. Ce ministre avoit rCll-
-du une seconde vilite aux présidens, pour les re-
mercier de lui avoir assigné une place dans les sef-
sions au.dessus de tous les peres presque à l'oppo-
lite des légats

;
il leur promit aufl-1 toutes sortes de

secours cPe la part de l'empereur son maitre,&ajouta
qu'il avoitappris avec quelque chagrin qu'il y avoit
.des évêques Allemands qui n'étoient pas assez
modérez dans les congrégations, 6c que si les lé-

gats vouloient lui permettre d'y assister
,

il travail-
leroit à les contenir dans leur devoir, & à leur
faire connoîtreque telle étoit la v?lonr.de l'empe-
reur , que ses sujets fussent remplis de respedt pour
le pape & pour le siege apostolique. Les légats
l'en remercierent

3
& lui répondirent qu'à la verÏ-

té les prélats dont il parloit, pouvoient quelquefois
se comporter avec plus prudence

;
cependant qu'ils.
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étoient louables en ce qu'ils n voient jamais man'
qué de déference envers les légats du pape ; qu'au
relie s'il desiroit assister aux congrégations géné-
rales

,
il le pourroit quand il le voudroit.

L'ambassadeur aïant accepté l'offre, parut pour
la premiere fois dans l'assemblée le cinquième
d'Avril

;
trois évêques l'y introduisirenteiprèsque

les légats eurent annoncé au concile son arrivée.
On fit lecture de ses ordres, &c de ses pcopositions,

on lui répondit avec beaucoup d'honneur, & on
ajouta

.,,
que comme il avoit écrit & médité son dis-

cours ,
il ne trouveroit pas mauvais si les peres

faifoientlamêmechofe & remettaient leur répon-
se à l'assemblée du septiémed'Avril, à laquelle il au-
îoit la bonté de se trouver. Il y fut conduit de
même qu'à l'autre

: & le président portant la paro-

»
le au n0111 du concile ,lui dit

:
Tres-illustre sei-

»> gneur ambassadeur, l'arrivée de votre excellen-

» ce fait beaucoup de plaisir à ce concile
, tant a

»
cause du respe.tt qu'il porte au très-auguste em-

" pereur, que pour la faveur & la protection qu 'il

»» veut bien lui accorder, sans oublier vos qualitez

» personnelles, les grands talens que Dieu vous a

» donnez, & ce zele_que vous avez pour la reli-

-» gion, dont nousesperonstirer de grands secours.

» Nous recevons donc avec joïe & votre excellen-

» ce & les^rdres de l'empereur.
»

Et parce que ces
ordres portoicnt que l'ambassadeur auroit place
.dans les.congrégations& dans les sessions, on lui
accorda ce droit, 6c le président finit en disant

que le concile rendoit grâces à Dieu de la parfai-

,,te..unioii qui étoit entre le pape & l'empereur,pour
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Maintenir la foi orthodoxe Se la rel.igi"n chrétien-
ne ,

qu'il prioit le tout-puissant
, auteur de tout

bien
, que ce fut pour sa gloire

, pour l'accroisse-

ment de la foi, la paix de l'église & l'heureux suc-
cès du concile.

On pria ensuite les peres de dire leurs avis [ur,

les decrets qui devoient être publiez le lendemain,
& le légat les supplia de faire ensorte que le tout
se passât dans une parfaite union

3
que chacun de-

meurât dans un respectueux silence
,

& qu'on ne
formât point de nouvelles difficulté à la publica-
tion de ces decrets. Ils furent donc lus & approu-
vez avec quelque exception sur le fait de l'édition
de la vulgate. L'évêque de Clodia s'éleva contre;

-cette partie du decret qui disoit, qu'on devoit re-
cevoir l'écriture & la tradition avec un pareil res-
petr & la même pieté

; il traita ces paroles d'ufi-
pies

3
& soutint qu'il ne falloit pas ainsi confon-

dre l'écriture sainte -avec la tradition
,

Si les iiiet-«-

tre au même niveau. Mais ce prélatn'avoit pas fait
attention que l'autorité de l'écriture & son veri-
table sens sont fondez sur la tradition ;

qu'il y a
differentes traditions, que les unes appartiennent
à la foi, d'autres à la religion

,
d'autres aux ri-

tes & aux cérémonies ; que les premieres sont im-
muables

y
& que c'est de celles-là dont parle le:'

concile ; que les autres étant fondées sur le droit
positif, sont sujettes à des changemens qui dépen-
dent des diverses conjon&ures ; comme la com-
munion sous les deux especes, qui dans un temps
a été ordonnée, dans un autre défenduë. Ainsi cet
évêque fut repris par le premier légat

,
qui aïant



loue la doatine & la prudence des peres, leur die

que puisque les matieres avoient été suffisamment
examinées, ils devoient se conduire avec le même
esprit dans la session prochaine. Le même jour
Marcel Cervin assembla ceux qui avoient forme
quelques difucultez sur le decretau sujet de la vul-
gâte ,

& leur dit, qu'ils n'avoient pas raison de se
plaindre

,
qu'on laissoit la liberté de la corriger sur

les textes originaux, & qu'on défendoit seulement-
de dire qu'elle contînt des erreurs qui obligcassenc
de la rejettcr:

Le huitième d'Avril jour de la quatrième ses-*
fion, les peres s'assemblerent à l'ordinaire dans lx
grande églilc, revêtus de leurs habits pontificaux*
les trois légats à la tête

,
ensuite deux cardinaux

Madruccc & Pacheco, neuf archevêques^ quaran-
te-deux évêques

,
François de Tolede ambafsa-

deur de Charles V. en la place de Mendoza
,

le:
P. le Jay de la compagnie de Jesus, procureur du.
cardinal d'Ausbourg

;
les mêmes abbez & ge-

/neraUXique dans la precedcnte session; L'archevê-
que de Torre aujourd'hui Saslari y célébra une'
messe solemnelle du Saint:-Espric, après laquelle
Augustin Bonuccio général de l'ordre des Servites,
prêcha en latin

,
& s'éleva fort contre Luther. Il*

le representa comme un fauxdifciple, & un cor-
rupteur impie de la parole de Dieu

,
qui avoit pré-

tendu établir par l'évangile ce qui lui est dialTIc,,;,.

tralement opposé ; qui menoit avec lui une troupe
de gens armez d'épées & de bâtons, pour enser-
gner ce qui ne pouvoit être inspiré que par la chair
& le fang. Ce discours .étant fini, on firJes prie-
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res accoutumées, a^ec les litanies qu'on chanta
,& quand les chanta furcnt à l'endroit ou l'on

prie le Seigneur de maintenir dans la fainte reli-
gion le pape .Ô:. tous les ordres de la hiérarchie
ec.clesiattique, ut-domnum apoflolicum &c. les trois
préiîdens qui étoient à genoux se leverent

,
3c le

premier légat se tournant vers l'assemblée
,

lui
donna sa bénédiction

,
3c dit tout haut

, ut fane-
tam synodum, &c. Tout cela étant fini, un diacre
chanta l'évangile tiré duchap-7.de saint Matthieu

:
Gardez-vous des faux prophetes

3
après lequel le

président entonna l'hymne Veni creator Spiritus
3c dit l'oraison. L'archevêque qui avoit chanté
la messe lut decrets, 3c demanda aux peres s'ils
les approuvoient

,
ils répondirent

,
Placet, avec

quelques additions. Et dès que cette lecture fut
faite

, on indiqua la session suivante pour le jeudis
d'après la Pentecôte dix-septiemede Juin.

Le premier des decrets qui furent lus dans cel-,
le.-ci,concernoit les écritures canoniques ,& étoit
conçu en ces termes. « Le saint concile de Trente
» œcumenique & général légitimement assemblé

»
sous la conduite du Saint-E[Prlt., les trois mê-

» mes légats du siege apostolique y présidant.

» Aïant toujours devant les yeux de conserver

« dans l'église, en détruisant toutes les erreurs, la,

»
pureté même del'évangile, qui après avoir été.

»
promis auparavant par les prophetes dans les.

»
saintes écritures

, a été en suite publié
y

premie-
» renient par la bouche de notre- Seigneur Jesus-*

» Christ fils de Dieu
,

3c puis par ses apôtres
3

auf,
* quels il.a donne la -commigioti de l'annoncerb
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» tous les hommes,comme Ja iource de toute ve-*

»
rite qui regarde le salut bon règlement des

» mœurs : & considerant que cette verité & cette

»
re^le de morale sont contenues dans les livres

»
écrits

, ou sans écrit dans les traditions
,

qui

* aïant été reçues par les apôtres de la bouche de

» JÉSUS-CHRIST même
,

aïant été laissées par les

»
mêmes apôtres

, a, qui le Saint-Esprit les a dic-

»
tées

,
sont parvenues , comme de main en main

y

«
jusques à nous :

le saint concile suivant l'exem-

»
pie des peres orthodoxes, reçoit tous les livres

« tant de l'ancien que du nouveau Testament
,

*>
puisque le même Dieu est auteur de l'un & de

»
l'autre

,
aussi-bicn que les tradition*foitqu'elles

»
regardent la foi

, ou les mœurs , comme dictées

»
dela bouche même de Jesus-Christ ,ou par le

»
Saint-Esprit, & conservées dans l'église catho-

)'
lique par une succession continue

,
& les enl-

«
brasse avec un respcâ pareil & une égale pieté.

»
Et afin que personne ne puisse douter quels sont

»
les livres saints que le concile reçoit

3

il a voulu

» que le catalogue en fut inseré dans ce decret,

»
sélon qu'ils sont ici marquez.

* De l'ancien testament. Les cinq livres de

»
Moïse

,
qui sont la Genese

,
l'Exode

,
le Levi-

JI tique ,
les Nombres & le Deuteronome ;

Josué
:1

«
les Juges, Ruth

,
les quatre livres des Rois

,
les

»
deux des Paralipomenes, le premier d Esdras

,
» & le sécond qui s'appelle Nehemias ;

Tobie
,

»
Judith

,
Esther, Job

>
le Pseautier de David

>

» qui contient cent cinquante pseaumes
,

les Para-

it
boles, l'Ecclesiaste

,
le Cantique des cantiques,
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lia Sagesse
,

l'Ecclesiaflique Isaïe, Jeremie avec «
Baruch

,
Ezechiel

,
Daniel

;
les douze petits pro- «phetes, sçavoir Osée, Joël
,

Amos
,

Abdias
, «

Jonas, Michée
,

Nahull1
,

Habacuc
,

Sophonias,
«

Aggée
,

Zacharie, Malachie
;

deux livres des
«Macchabées, le premier & le secos-id. Du nou- «

veau Tellament. Les quatres Evangiles, [clon
«

saint Mathieu
,

saint Marc
,
saint Luc

,
& laine

«
Jean

;
les Accès des Apôtres écrits par saine Luc «

évangeliste
; quatorze épitres de saint Paul, une «

aux Romains, deux aux Corinthiens
, une aux *

Galates
, une aux Ephesiens, une aux Philip-

«piens, une aux Colossiens, deux auxTheflaloni-
«ciens deux àTimothée, une à tice

, une à Phi-
lemon & une aux Hebreux

,
deux épitres de l'a-

«
pôtre saint Pierre

,
trois de l'apôtre saint Jean ; (c

îune de l'apôtre saint Jacques, une de l'apôtre "
saint Jude, & l'Apocalypsede l'apôtre saint Jean.

«
.Après ce dénombrement le concile dit.

» Que (i
quelqu'un ne reçoit pas pour sacrez & canoni-

»
(iqUCS tous ces livres entiers avec tout ce qu'ils

«
contientient1 tels qu'ils sont en usage dans l'é-

«
glise catholique

,
& tels qu'ils sont dans l'ancien-

«
ne édition vulgate latine

-, ou mépri(e avec con- «
noissance & de propos délibéré les traditions

»

:
dont nous venons de parler, qu'il soit anathême.

«
Le second decret çit touchant l'édition ôc l'u-

sage des livres [aerez, & porte que «
le saint con-

cile considerant qu'il ne sera pas d'une petite uti-
«lité à l'égli(e de Dieu de faire connoître entre «

i toutes les éditions latines des' saints livres qui se
«débitent .aujourd'hui., quelle est celle qui doit
«
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» etre tenue pour autentique ;
déclare & ordonne

» que cette même édition ancienne & vulgate,qui

» a déjà été approuvée dans leglise par l'ulage de

J, tant de siecles
,

doit être tcnuë pour autentique
»)'dans les disputes, les prédications

,
les explica-

»
tions,les leçons publiques

; & &qlleperronne sous

^
quelque prétexte que ce puisse être

,
n'ait assez de

«
hardiesse ou de témérité pour la rejetter. De plus

« pour arrêter & contenir les esprits inquiets

» entreprenant, il ordonne que dans les choses de

»
la foi ou de là morale, même en ce qui peut avoir

»
relation au maintien de la doctrine chr'étienne.,

»
personne se confiant en son propre jugement,,

»
n'ait l'audace de tirer l'écriture Mainte à son sens

»
particulier, ni de lui donner des interprétations,

s> ou contraires à celles que lui donne ou lui a don-

»
né la fainte mere eglise

,
à qui il appartient de

»
juger du veritable sens & de la veritable inter-

))prétation des faintcs écritures
; ou opposées au

intiment unanime des peres, encore que ces

»
interprétations ne dussent jamais être mises en

»
IU111iere.Lescontrevenans seront declarezpar les

*
ordinaires

,
& sournis aux peines portées par le

»
droit-

»
Voulant aussi

, comme il estjuste & raisonna-

»
ble mettre des bornes en cette matiere à la Ii-

« cence des imprimeurs
,

qui maintenant sans re-

»
gle & sans mesure, croïant, pourvû qu'ils y trou-

» vent leur compte, que tout leur est:permis, non-
»

seulement impriment sans permillion des supe-

» rieurs ecclesiastiques, les livres mêmes de l'écri-

ture sainte
3

avec des explications & des notes
de



» de toutes mains indifferelnnlcnr, supposant bien
" souvent le lieu de l'impression, & souvent mê-
» me le supprimant tout-à-fait, aual-bien que le
» nom de l'auteur

; ce qui est un abus plus consi-
« derable

,
mais se mêlent aulli de débiter au ha-

» zard & d'exposeren vente sans distin&ion
, tou-

» tes sortes de livres imprimez ça & là de tous cô-
» rez. Le saint concile a résolu & ordonné qu'au
»

plûtôt l'écriture sainte
,

particulièrement sélon
« cette édition ancienne & vulgate, foit imprimée
»

le plus correctement qu'il sera possible
; & qu'à

» l'avenir il ne soit permis à personne d'imprimer
» ou faire imprimer auculis livres traitant des cho-
« ses saintes sans le nom de l'auteur

,
ni même de

»
les vendre ou de les garder chez soi, s'ils n'ont
/ / .» ete examinez auparavant 6c approuvez par l'or-

« dinaire
,

s<gus peine d'anathême
,

& de l'amende
» pecuniaire portée au canon du dernier concile
» de Latran. Et si ce sont des reguliers

, outre cet
» examen , & cette approbation

,
ils seront enco-

« re obligez d'obtenir permission de leurs supe-
J)

rieurs,qui examineront ces livres suivant la for-
" me de leurs statuts. Ceux qui les débiteront ou
« les feront courir en manuscrits

,
sans être aupa-

" ravant examinez & approuvez ,
seront sujets aux

» mêmes peines que les imprimeurs
; 3c ceux qui

» les auront chez eux ou les liront, s'ils n'en decla-

» rent les auteurs, seront eux-mêmes traitez com-
» me s'ils en étoient les auteurs propres. Cette ab-
» probation que nous desirons à tous les livres fe-
» ra donnée par écrit

, & exposée à la tête de cha-

r que livre
3

soit qu'il soie imprimé ou manuscrit.
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> & le tO¡t ,
c'est-à-dirc, tant l'examen que l'ap-

»
probationse fera gratuitement^afinqu'on n ap-

> prouve que ce qui le meritera ,
& qu on rejette

» ce qui devra être rejette.

»
Après cela, le saint concile desirant encore re-

»
primercet abus insolent & témeraire,d'emploïfcr

» & de tourner à toutes sortes d'usages profanes les

»
paroles & les passages de l'écriture sainte

,
les fai-

*
sant servir à des railleries 3c à des applications

«
vaines & fabuleuses, à des flatteries, des medi-

»
L'lnces, & même jusques à des superftit*ons

,
des

»
charmes impies & diaboliques

,
des divinations,..

»
des sortile£res

,
& des libelles diffamatoires ; or-

»
donne 8c commande pour abolir cette irrevé-

rence 6c ce mépris des paroles saintes, & afin

»
qu'à l'avenir personne ne soit assez hardi pour en

»
abuserde cette maniéré, ou de quelque autre que

» ce puisse être ; que les évêques punisse nt toutes

« ces sortes de personnes par les peines de droit &

•» autres arbitraires
, comme profanateurs & cor-

rupteurs de la parole de Dieu.
Il avoit été proposé dans une congrégation de'

prononcer la contumace contre les évêques ab...

sens
, on n'en fit cependant aucune mention dans

les decrets de cette session
,

& l'on dit que ce fut à
la priere de l',,-ttnbafsade'.ur François de Tolède

r
pour.ne point offenser l'empereur qui ne l'auroic

pas trouvé bon. Plusieurs crurent que le cardinal
de Trente avoit engagé de Tolede à faire cette de-
mande

, parce qu'il ne doutoit pas qu'un pareil
procédé ne causât du trouble parmi les Allemands.
Les légats souhaitant de ne donner à l'ambafîà-
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dcur aucun lujet de plainte
, aïant communiqué

l'affaire à Madrucce, à Pacheco& à plusieurs évê-
ques qui les accompagnoient

, avant que d'entrer
dans l'éghjse, orddnnerent au secretaire Massarel
de n'en faire aucune mentionen lisant les decrets.
Ce qui fut execute ; mais ceux qui n'avoient pas
été prévenus sur cette omission, murmurerent, ac*cusant les légats de changer ainsi, sélon leur capri-
ce , ce qui avoitété résolu dans les congrégations,
&les en firent avertir par le promoteur/ils n'é-
toient pas fâchez de ces plaintes

, & auroient sou-
haite de tout leur cœur, qu'on les eut contraint à

-
faire publier le decret sans y rien ôter, sauf toute-
fois le bon plaisir des Allemands, qu'ils firent in-
former de ce qui se passoit. Aussi tôt l'ambassadeur
avec les càrdinaux de Trente & Pacheco

,
fit de

nouvelleinstances, & obligea les présidens à re-
presenter aux peres les raisons qui les avoient por-
té à cette omission

: & les plaintes furent aussi-tôc
appaisées

,
chacun approuvant cette conduite.

Pendant que le concile travailloit avec tant de
2ele a reprimer l'heresie, il s'excitoit de nouveaux
troubles en Allemagne, qui ne servoient qu'à la
fomenter & à l'entretenir. L'assassinat d'un Espa-
gnol nommé Jean Diaz, causa beaucoup de desor-
xire

, & souleva tous les Protestans. Ce Diaz étoit
un jeune homme qui avoit étudié en théologie
-dans l'université de Paris, & qui se gâta ensuite
par la lecture des ouvrages de Luther & de ses di[-
ciples. Il quitta Paris & vint à Geneve ou étoit
Calvin

: mais n'aïant pû s'accommoderd'un horn.
e H haut ôc d'un esprit si chagrin

3
il s'en alla à
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Strasbourg, & trouva mieux ion compte avec Bu-

cer ,
qui étoit d'une humeur plus douce & plus

pliante. Celui-ci trouvant dans ce disciple de
grandes dispositions pour être un des plus célébrés
partisans de la reforme

,
l'obtint du conseil de

cette ville pour aller avec lui au colloque de Ratif-
bonne. Diaz n'y fut pas plutôt arrive dans le mois
de Décembre., qu'il alla trouver Malvenda qu'il
avoit connu à Paris. Ce compatriote effraie des er-

reurs & des sentimens de ce jeune homme, em-
ploïa les raisons les plus fortes & les exhortations
les plus vives pour le faire rentrer dans l'église.

Mais rien ne fitimpreffion sur l'espritde Diaz
,
qui

persevera toujours dans son opiniâtreté
,

& ne vit
plus Malvenda.

Il vint ensuite à Neubourg pour corriger un li-

vre de Bucer que l'on imprimoit, & il y vit arri-
ver avec surprise un de ses freres nommé Alfonse,
qui étoit-avocat en cour de Rome, & qui aïant ap-
pris. son apostasie s'étoit mis aussi-tôt en chemin

3

pour tâcher de le ramener. Alfonse ne fut pas plus
heureux que Malvenda

:
mais au lieu de gémir sur

l'endurciiTement de son frere, & d'adorer les ju-
gemens de Dieu

,
qui ouvre ou ferme les yeux a

qui il lui plait, il entreprit sur la vie corporelle de
celui pour qui seulement il devait demander la vie
spirituelle. Il feignit de s'en retourner ,

& s'en aila

cet effet jusqu'à Ausbourg: mais dès le lendemain,
il reprit le chemin de Neubourg accompagnéd'un
guide, & arriva en cette ville le vingt-septiémede
Mars au point du jour. La premiere personne qu'il

y chercha fut son frere
,

il alla droit a son logis

J



avec ion compagnon qui étoit déguisé en ména-
ger, & demeurant au bas de l'escalier pendant que
l'autre montoit à la chambre de Diaz à qui il seil
gnoit d'avoir des lettres à rendre de la part de ion.
frere;on rcveilleDiaz5leprétendu messager lui rend
leslettres,

,
& pendant que 1 Erpagnolleslit, le faux

ménager lui décharge un coup de hache sur la tête,
le tuë &se fauve promptement avec Alphonse.Cet
assassinat aïant fait beaucoup de bruit à Ausbourg
& ailleurs, on poursuivit vivement les meurtriers
qui furent arrêtez

,
& mis en prison à Inspruck.

Le prince Otton Henri informé du fait, y envoïa
-deux de ses conseillers pour y solliciter le pro-
cès. Mais l'empereur arrêta toutes les procédures

,sous prétexte qu'il vouloit connoitre lui-même de
cette affaire à la diete avec le roi des Romains

,ensorte que I ele&eur Palatin & Otton Henri aïant
requis le conseil d'Inspruck de leur envoïer les
prisonniers sous caution à Neubourg, où le meur-
tre avoit été commis, on leur opposa aussi-tôt les
ordres contraires de l'empereur.

La dicte avoit été indiquée par l'empereur à
Ratisbonne pour le mois de May suivant

:
elle ne

fut pourtant ouverte que le sixiéme de Juin ; &
itisqu'\a ce temps-là

,
il y eut plusieurs entrevues

entre l'empereur & le Lantgrave. Naves avoiç fait
avertir ce dernier de voir l'empereur lorsqu'il se-
roit en chemin pour se rendre à Ratisbonne

; &
Granvelle lui avoit dit la même chose, afin d'effa*

cer par ce moïen les soupçons ôc les défiances fon-
dées sur les rapports qu'on avoit fait de part &
d'autre. Suivant cet avis le Lantgrave se rendit le
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vingt-huitième de Mars à Spire où l'empereur
étoit deja arrivé.L'életreur Palatin s'y trouva aulli,
& Guillaume MaCenbach ambassadeur du duc de
Wittemberg. Le Lantgrave eut une audience par-
ticuliere

,
dans laquelle il fit d'abord des excuses^

de ce qui s'étoit pane à Francfort. Ensuite il parla
à l'empereur des bruits qu'on répandoit de tous
cotez, qu'à la sollicitation du pape, il avoit con-
''iu le dessein de faire la guerre aux princes Pro'
testans d'Allemagne

;
sur .quoi il lui dit qu'il

croïoit plus à propos que les divisions touchant la
religion fuirent terminées dans un concile natio-
nal

, comme ils l'avoient toujours esperé
; & il lui

demanda, qu'en attendant, la paix qu'il leur avoit
promise dansladicte de Spire

>
fut inviolablement

maintenue
,

sans que personne fut inquiété pour
la confession d'Ausbourg. Il lui parla aussi des
poursuites qu'on faisoit contre l'archevêque de
Cologne

,
& de quelques autres affaires dans lef-f

quelles il s'esforça d'interesser l'empereur en fa-

veur des princes protestans..
Ce prince fit répondre par Naves au Lantgrave ,qu'on avoit accusé auprès de lui les Protestans de

machiner contre l'empire
,

mais qu'il n'en croïoic
rien, & qu'à presentil y ajoutoit encore moins de
foi. Qu'il avoit conclu une trêve avec lesTurcs^afin

que pendant qu'elle dureroit on prît des mesures

pour leur resister s'ils recommençoient la guerre ,
& pour accorder les différends de la religion. Que
le concile que les Protestans demandoient depuis

tant d'années, étant presentementassemblé, il les
prioit de s'y soumettre. Qu'il avoit traité Jusqu",
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preient 1 archevêque de Clologne avec bonté
,mais que ce prélat avoit trop précipité ce qu'il

avoir envie de faire: A l'égard des bruits qui
avoient courus d'une prochaine guerre de sa part
contre les Protestans

3
il dit au Lantgrave

: Vous
pouvezvoir ce qui en est, je n'ai avec moi que ceuxdénia [uite, 3c je ne pense aucunement à lever
des troupes. Ensuite il le pria de lui dire de quelle
maniéré on pourrait pacifier les troubles de la re-ligion, 3c faire consentir ses alliez à quelque ac-commodement. A quoi le Lantgrave répondit

,qu'il n'épargneraitaucunsoin pour le salut 3e l'Al-
lemagne & pour entretenir la paix dans l'empire ;
qu il n'etoit venu trouver l'empereur que dans ce
dessein

; qu'il eut fort souhaité que ses alliez eus-
sent été presens,, mais que cela avoit fié impoffi-
ble

;
l'élet1:eur de Saxe étant trop éloigné

, & Jac-
ques Sturmius se trouvant malade. Qu'on n'a-
voit pris aucun dessein contre la tranquillité de
l'empire à Francfort

; & .que toutes les mesures
qu on y avoitprises étoient de chercher les moiens
de conserver leur religion 3c de se défendre si

on les attaquoit.
Quant au concile

,
le Lantgrave ajouta qu'il

étoit vrai que les Protestans l'avoient demandè.,
mais qu'ils s'étoient attendu qu'il serait saint

,libre 3c tenu en Allemagne
;

qu'ils avoient fait
voir a formesles raisons qui les empêchoient de
recevoir celui qui étoit assemblé à Trente ; qu'ils
en étoient exclus

,
3c qu'on n'y admettoit que

*
les évêques 3c autres personnes dévouées au pape ,même par serment, pour y avoir voix délibéra-
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tive. Comment recevoir un concile 011 personne

ne pourra dire librement ce qu'il pense
,

& ou il
sera très-dangereux d'y.parler contre le pape. Il

ajouta qu'il n'y avoit donc aucune esperance à
fonder sur ce concile

; qu'une assemblée de tou-
te la nation en Allemagne^seroit plus propre à
pacifier les différends de la religion, d'autantplus

que les autres nations étoient.-trop opposées a
leurs scntimens

: & que comme la situation des
affaires étoit telle qu'on n'y pouvoit rien chan-

ger, le meilleur moïen étoit de laisser toute la

liberté à la religion ensorte qu'un chacun vê-"

cût en paix. Que la dicte indiquée à Ratisbonne
venoit d'une bonne intention

j
mais qu'il y avoit

des moines turbulens qui n'aimoient que la dispu-

te
>

qui rappelloienr les articles accordez dans les

dietes précédentes, & dont la vie étoit si déré-
glée

,
qu'il n'y avoit rien de bon à esperer d'eux.

Que l'archevêque de Cologne étoit bon
, que

touç ce qu'il faisoit %'étoit que pour remplir les
devoirs

,
vû que le decret de Ratisbonne le

chargeoit de reformer l'église
; ce qu'il avoit fait

avec toute la modération possible, ôtant ce qu'il
falloit necessairement ôter

,
& ne faisant pres-

que aucun changement dans les biens ecclesiaf-

tiques. Que le livre qu'il avoir publié s'accordoit

avec la sainte écriture, & le témoignage des an-
ciens peres. Que si

, pour cette raison
, on lui

avoit fait violence
3

c'étoit une raison pour les

autres qui auroient beaucoup plus de changemçns
à faire

,
de se tenir sur leurs gardes.

L'empereur répliqua qu'il publioit tout ce qui
s'étoiï
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Reçoit paue a Francfort, & qu'il n'avoit ajouté
aucune foi à tout ce qu'on lui en avoit rapporté

,
'

d'autant,plus qu'il n.oroïoitpas avoir donné OC":
casson aux grinces de vouloir lui faire de la peine,
& qu'à présent il étoit satisfaitde leurs dispositions.
Qu'il avoit sollicité le concile pour le bien public
& afin que les ocres qui le composoient se reformaf-
sent eux-mêmes

: que quand il s'y feroit quelque
ordonnance

,
il ne consentiroit pas qu'on s'en

Servie pour tourmenter ceux de la confefîioii
d'Ausbourg

: Que c'étoit dans ce dessein qu'il
avoit indiqué une diète à Ratisbonne, dont les
commencemensprometroient un heureux succès,
si on l'eut continuée. Que l'archevêque de Co-
logne après avoir promis de surseoir les affaires,
6c de ne point agir contre Irréligion, n'avoit
pas laissé de passer outre ,

& de contraindre mê-
me ses sujets à suivre ses mauvais desseins. Qu'il
étoit vrai que le decret de Ratisbonne portoit, que
les évêques travailleraientà la reformation de leurs
églises, mais qu'il ne leur permettait pas d'in-
troduire une nouvelle religion dW leurs diocé-
ses. Qu'au contraire il y étoit expressément mar-
qué

,
qu'ils feroientun projet de reformepour être

présenté dansune diète imperiale 6c y être exami-
né. Que l'archevêque de Colognebien loin d'exe-
cuter ces ordres, avoit déposé les payeurs or-
dinaires

, en avoit établi de nouveaux , 8c empê-
ché les chanoines de joiiir de leur revenu ; qu'en
un mot il s'étoit comporté en tout cela avec
tant de hauteur & de dureté, que son clergé avoit
jeté contraint d'avoir recours 1 l'autorité impe-
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haie ; en sorte que lui empereur , pour s'acquitter'
de son devoir, s'étoit vt^L forcé de reprimer ce
prélat par ses édits, & dépêcher l'heresie de
s'introduire dans son éleâorat.

Le Lantgrave répondit à l'empereur
. que tous

les princes ses alliez étoient très-sensibles aux bons-
sentimens dans lesquels il paroissoit être en fa-
veur de l'Allemagne, qu'il esperoit que Dieu
lui feroit la grâce de ne s'en jamais départir. Qu'il
étoit de son intérêt d'être toujours dans les mê-
mes dispositions, en considerant les avantages
que les états en retireroient, & de quelle impor-
tance il étoit que tout l'empire fût uni pour n'o-
béir qu'à un seul maître & n'avoir qu'un souve-
rain. Qu'au.reste il avoit appris avec joie ce que
l'empereur pensoit des decrers du concile

;
mais

qu'il n'y avoit pas lieu d'esperer que les peres
travaillallènt serieusement à se reformer

1
étant

dévouez
, comme ils étoient, au pape, & aïant

l'autorité toute entiere ;
qu'ainsi quelque neces-

saire que fût la reformation
,

ils sentoient qu'elle
leur porteroitj.rop de dommage pour y consen-
tir

; outre qire par son moïen leurs revenus se-
roient diminuez. Il ajouta qu'il n'esperoit pas un
grand succès de la diète de Ratisbonne

; & qu'à
l'égard de l'archevêque de Cologne

,
étant paf-

teur ,
il vouloir procurer à les brebis une nourri-

ture salutaire
, croïant que c'étoit-là son devoir.

Qu'il avoit fait faire un formulaire de dodtrine,
tel que le demandoient au commencement ceux
qui se déclaroient aujourd'hui ses plus mortels
ennemis, & Gropper sur tout. Qu'à presentceux-
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hi-même le refuloient, lorsqu'on étoit sur le
point de finir cette affaire. L'empereurinterrom-
pant le Lantgrave s'écria, parlant de l'archevê-
que. Eh que pourroit reformer ce bon homme i

A peine scait-il les principes du latin, il n'a ja-
mais dit que trois messes en toute sa vie ,
Ôc j'en ai même entendu deux

,
à peine en sçait-

il le commencement. Il a très-exaéten1ent lû les
livres allemands qui traitent de la religion, re-
partit le Lantgrave

,
& je suis auuré qu'il les en-

tend. A quoi l'empereur répliqua, que reformer
n'étoit pas établir une autre foi ôc une autre re-
ligion. Il n'avoue pas aussi

,
dit le Lantgrave,

qu'il ait introduit une nouvelle religion
;

il a
seulement rétabli l'ancienne que Jesus-Christ &
ses apôtres nous ont laissée. S'il a déposé quelques
pasteurs

,
il a cru qu'il y étoit oblige

, pour punir
les déreglez & les ignorans. Et lorsqu'il

a fait saisir
les revenus du clergé

,
c'étoit pour fournir aux

secours necessaires à la guerre contre les Turcs
& le roi de France

, & nullement en haine de la
religion catholique.

Le lendemain le Lantgrave, Granvelle, Na-
ves & Massembachs'assemblerent chez l'électeur
Palatin

; & là Naves rapporta une partie de la
conversation que le Lantgraveavoit euë la veille

avec l'empereur
,

& témoigna combien celui-ci'
désiroit la paix

; que c'étoit à ce dessein qu'il avoit
ordonné le colloque de Ratisbonne, mais que
les théologiens s'étoient retirez trop tôt. Le
Lantgrave répondit, qu'il n'étoit pas encore asfu-
fé.qu'ils fussent partis

,
mais qu'on avoit écrit à
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l'électeur de Saxe 6c a lui, combien les concU--
tions qu'on avoit proposées étoient recusables

y

les présidens aïant exigé dès le commencement
qu'il n'y auroit point de notaires, qu'on n auroit

aucune copie des altes
, & qu 'on n en écriroit

rien aux princes alliez ; outre que les théologiens»

du parti catholique s'y etoient comport&z d une
maniere à ôter toute esperance d'union

, en re-
tranchant les articles qui avoient été depuis long-

temps accordez
,

qu'ils seandalisoient par leur
maniéré de vivre & par leur mauvais exemple.
Qu'il n'étoit pas bien assuré

,
si ses gens s'étoienc

retirez pour ces raisons, voïant l'affaire hors
d'e(perance d'être terminée ; mais que de si pars
il ne les avoit nullement revoquez. Granvelle là-
dessus prit la parole & voulut excuser les condi-
tions du colloque, en disant que la défense de
rien mander à leurs alliez avoit été faite sans

aucun ordre de l'empereur. Le Lantgrave les

pria de laisser là toutes ces contesiations, & de
venir au point principal. .11 loua le decret fait
à Spire depuis deux ans, touchant la paix &
l'administration de la justice

,
& fit voir que pour

appaiser les differends de la religion, il falloit
necessairement assembler un concile national
d'Allemagne

,
prétendant que celui qui érait

convoqué à Trente ne serviroit de rien
,

vû que
les Italiens, les Espagnols & les François étoient
si differens de doctrine avec les Allemands,
qu'ils ne s'accorderoient jamais ensemble. Enfin

3
dit-il, de quclque maniere que la chose arrive,
& quand il n'y auroit aucun accord, il faut tou:-



tefois favre en paix
,

& ne point casser le dé-

cret de Spire. Il fit voir ensuitltqu'il étoit impos-
sible d'arrêter les progrez du nouvel évangile de
Luther ,-l]ue les théologiens étoient d'un natu-
rel fâcheux & difficile

,
obltinez dans leurs sen-

timens, & avec lesquels on ne s'accorderoit ja-
mais. Enfin il demanda trois choses, qu'on per-
JnÍt la pure prédicatioji de la parole de Dieu sans

mélangé, qu'on laiflTât la cène du Seigneur en son
entier, & qu'on accordât aux ministresde l'égliCe

la liberté de se marier.
L'électeurPalatin prit ensuitc la parole, Se après

avoir beaucoup loué les bons desseins de l'empe-

reur
,.

il dit qu'il croïoit que le colloque de Ratis-
bonne avoit été bien commence

: & que si on le
reprcnoit \ sans disputer des articles qui avoient
déjà été accordez, on pourroit aisément conve...'
nir de ceux qui restoient à discuter. A quoi Gran-
velle répondit, que l'empereur souhaitoic fort h
paix, comme il l'avoit assez souvent témoigné,
Se qu'elle étoit très-necessaire au bien de l'em-
pire ; Que c'étoit dans cette vue qu'il s'étoit mis

en chemin quoiqu'infirme
,

qu'il ne venoit
point pour demander du secours, mais afin de
pourvoir à tout :

Qu'il n'avoit point de desseins
cachez avec les rois de France & d "Aiigletcrre-.,

& qu'il souhaitoit fort que les plus apparens
d'entre les princes se trouvaient à la diète, sans

quoi
,

dit-il, l'empereur ne pourra rien conclu-

re. Le Lantgrave s'excusa sur ce dernier article
,

& dit qu'il ne pouvoit se rendre à Ratisbonne-,

tant à causede la depense qu'il seroit oblige de
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faire
, que parce que l'éle6teur de Saxe 8c îviauri-

ct l'avoient pris pour arbitre de leur differend
.,qu'il vouloit absolulllenr terminer :

Qu'il en-
voï'eroit toutefois ses conseillers avec d'amples
pouvoirs. Là-dessus ils se separerent ; & quel-
ques heures après

,
Naves vint dire au Lantgrave

que l'empereur étoit fort content de ce qui ve-
Roit de se passer dans l'entrevue ;

qu'il l'exhor.
toit fort à se rendre à Ratisbonne, 8c que s'il
vouloit encore parler à sa majesté imperiale

,
il

pouvoit venir sur le soir
j ce que le Lantgrave

accepta avec plaisir.
La conversation roula sur les mêmes matières

qui avoient été agitées dans la premiere entre-
vue ; mais toujours avec beaucoup de politesse
8c de bonté de la part de l'empereur. Il le fit
remercier par Naves de ce qu'il le voïoit lui 8c
l'électeur Palatin disposez à la paix. Il lui dit
qu'il se flattoit que leurs théologiens revien-
droient à Ratisbonne avec les catholiques

; que
si ceux-ci n 'écoient pas agréables, il en nom-
meroit d'autres ;

qu'il le prioit de venir à la diète,
du moins de s'y rendre vers la fin

; 8c pour l'y
engager d'avantage, il lui fit sentir qu'il laissoit
lui-même ses propres affaires pour y assister, 8c
quelque necessaire que sa présence fut ailleurs,
il rr'étoit point sorti de l'Allemagne depuis trois
ans, tant il avoit à coeur d'établir la paix. Le
Lantgrave se servit des mêmes excuses pour ne
se point trouver à Ratisbonne

; 8c quelques inf-
tances que lui fit la-dessus l'empereur

,
il ne

voulut rien promettre. Il prit donc congé de ce
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prince, & prit le chemin d'Heidelberg pour se
rendre chez lui

; pendant que l'empereur s'en
alla droit à Ratisbonne. Ce jour-là même qui
éroit le premier d'Avril les députez des Protes-
tans s'assemblerent à formes pour délibérer sur
leurs affaires

: mais y aïant reçu des lettres du
Lantgrave, qui en avoit communiqué avec l'é-
leé1:eur de Saxe

,
& aïant appris ltaccuëil gracieux

que ce prince avoit reçu de l'empereur à Spire
ils se separerent le vingt-troisïéme d'Avril, &
remirent toutes leurs affaires aux délibérations de
la diète qu'on devoit tenir dans peu à Ratisbonne
ou ils devaient se trouver.

Le pape envoïa l'onzième d'Avril un bref
aux évêques de Sion & de Coire, 8c à quelques
abbez du païs des Suisses, pour les inviter à se

trouver au concile général qui se renoir à Tren-
te. Il leur mandoit qu'il étoit juste que ceux
qui représentoient l'eglise de Suifse y parussent,
d'autant plus qu'il asfe6tionnoit leur nation pre-
ferablement à toutes les autres ,

regardant les
Suisses comme les enfans particuliers du sainE
siege, & les défenseurs de la liberté ecclesiaiti-
que. Il ajoutoit qu'un grand nombre d'évêques
se rendoienr'tous les jours à Trente, d'Italie

,
de

France
,

d'Espagne
: ce qui devoit leur causer

quelque confusion
,

voïant qu'ils étoient les plus
proches, & toutefois les plus lents. Que leur
nation étant la plus infed:ée des heresies, avoit
plus besoin du concile que toute autre ; enfin il
les.exhortoit de reparer leur négligence, & de
venir à Trente sans aucun délai

,
s'ils ne vou-
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loient pas encourir les peines prescrites par les
loix contre les enfans désobéïssans à l'église &

au saint siege, en conlîderant qu'ils lui avoient

tous juré ob'ï{Tance & fidelité. Il disoit en si
niflant

; que son nonce leur diroit le reste, &
qu'il les prioit d'y ajouter foi. Mais ces remon-
trances du pape ne produisirent pas un grand ef-
fet

,
& la plûpart des évêques resterent dans leurs

diocéses.
Comme le clergé & l'université de Cologne

*
• •poùrsuivoient vivement leur archevêque, & fol..

licitoient fortement le procès qu'ils avoient à

Rome, contre lui
\

le pape prononça le seiziéme
d'Avril la sentence d'excommunication,qui com-
mandoit 1 tous les sujets de ce prélat de ne
lui plus obéir

?
& les dispensoit du serment ds

fidélité
, parce que se separant de la communion

de l'eglise
,

il avoit oublié son salut, il s'étoit ré-
volté contre la doctrine orthodoxe

, contre les
traditions des apôtres & les cérémonies de la re-
ligion chrétienne, méprisant la censure de Léon
X. publiée contre Luther & ses adhérans. Les
évêques de Liége 3c d'Utrecht avec l'université
de Louvain s'étoient joints à ceux de Cologne
& cette sentence du pape fut imprimée à Rome
dans le mois d'Août, avec une autre bulle

, par
laquelle le pape ordonnoit d'obéir à Adolphe

comte de Schawembourg que l'arclievêque avoie
pris pour son coadjuteur. L'empereur ne voulut
point faire executer cette sentence, quelques
instances que lui en fit Rome. Il continua tou-
jours d'avoir les mêmes correspondances avec

l'élc&eur,
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f«lecteur le traitad'archevêque dans ses lettres.
La raison qu'on en rend est que ce prince aïant
résolu de faire la guerre aux Protestans

,
vouloit

engager ce prélat à ne leur accorder aucun secours,
& à refuser le paisage à leurs troupes, en l'obli-
geant d obéir aux généraux de l'empereur

j ce qui
étoit important pour la religion.

Cependant l'on continuoit toujours le concile
à Trente. Aussi - tôt après la quatrième session

,on reprit les congrégations
; & la premiere se tint

k quinzième d'Avril, dans laquelle on proposa cequi concernoit les abus touchant les lecteurs enthéologie, & les prédicateurs
; ce qui causa beau-

coup de contestations entre les évêques & les,
reguliers. Mais auparavant les légats avoient as-
semblé les prélats pour examiner par ou l'on de-
voit commencer les délibérations

;
ils parlerent

du soin qu il falloit prendre à pourvoir les égli-
ses de bons évêques

; qu'aucun n'eût plusieurs
églises à gouverner , & de l'obligation de la rési-
dence. Ce qu'ils jugerent toutefois difficile

, enfaisant reflexion que l'exercice de la jurisdiél:ion
ecclesiastique dépend de trois sortes de person-
nes, des reguliers, des princes, & du siege apof-
tolique. Qu'on pouvoit s'accommoder avec les
premiers

y
ôc les réduire dans les bornes de leur

devoir. Qu'on pouvoit renouveller à l'égard des
seconds les peines imposées par les canons contre
ceux qui violoient la jurifdi&ion de leglise

, &
qu'à l'égard du siege apostolique, c'étoit au pape
a y apporter le remede. Que les évêques avoient
raison de se plaindre des pensions trop fortes dont
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leurs bénéfices étoient chargez,des décimes qu'on
leur imposoit, des indignes qui étoient promus
aux ordres après avoir été refusez par l'ordinaire

3
& des immunitez des clercs

,
des protonotaires

& d'autres privilegiez, des absolutions accordées
à la penitencerie qui leur lioient les mains 6c les
empêchoient de punir les coupables

:
des bénéfi-

ces à charge d'ames qu'on donnoit en cour de
Rome à des personnes incapables,& qui n'avoient
aucun, talent pour ces fonctions, 6c que c'étoit a
ORome à écouter ces plaintes favorablement, 6c a
y avoir egard.

Ils parlerent encore des expeéèatives, qui sont
des reicrits du pape, ordonnant au collateur de
donner le premier benefice vaquant de sa colla-
tion à une personne que le reserit désigne

:
d'où

's'enfuivoienc des priscs de possession les armes à
la main

3

à cause des oppositions qu'on formoit
contre ceux qui obtenoient ces grâces. Enfin ils

ajoutèrent que la quinzaine de Pâque étant pro-
che, il falloit pendant ce telllps, interrompre les
congrégations

5
6c que c'étoit la raison pour la-

quelle ils avoient si fort reculé la session prochai-

ne :
qu'ils écriroient au pape ,

&: qu'ils en recc..
vroient une réponse durant cet intervalle

>

afin de
ise déterminer plus sûrement sur le choix des ma-
tieres qu'on devoit traiter

,
6c des abus qu'il fal-

loit reformer. Marcel Cervin ajouta à tous ces avis
des légats, une lettre qu'il écrivit au cardinal Far-
nese

,
6c qui est dattée du treizième d'Avril, dans

laquelle ilremarquoit
3

que comme il avoit été ne-
vccflaire d'aflemblerun concile pour contenir dans



la religion les parties du monde catholique qui
fl'étoient pas infectées de l'erreur

,
il étoit neces-

faire aussi d'établir un bon règlement pour la re-
formation des mœurs

y
afin que les évêques qui

en seraient contens, travaillassent à le faire ob-
server

; ce qui étoit très-avantageux tant à l'église
universcllc qu'aux églises particulières.

Après toutes ces mesures les légats tinrent la
congrégation, pour examiner les abus ausquels il
falloit remedier dans la session suivante , & qui
regardoient les prédications & les leçons de théo-
logie. Ils écrivirent à Farnese qu'ils voïoient les

peres fort unis à demander qu'on traitât des obs-
tacles qui empêchoient les évêques de resider dans

•
leurs églises

;
mais qu'il y avoit deux choses qu'ils

croïoient qu'on pouvoit mettre en délibération
y

l'une
,

si après avoir fait un decret de l'écriture
sainte & des traditions, on devoit traiter de la ma-
tiere des conciles & des constitutions apostoli-
ques ;

l'autre, si l'on examinerait les dogmes prin-
cipaux qui regardent les nouvelles heresies, en
commençant par celui du péché originel, qui sert
de fondement au mystere de l'incarnation

; & ve-
nant ensuite à celui de la justification qui en est
le remede

,
& des sacremens qui servent à l'ac-

querir
,

à la conserver & à la recouvrer. Les légats
firent voir ensuite les inconveniens qu'il y auroit
à traiter cette premiere question, tant parce qu'el-
le ne seroit pas agréable à plusieurs

, que parce
qu'elle demandoit une longue diseuflion

, & que
quelques esprits contentieux voudroient qu'on
décidât si le concile étoit au-dessus du pape ; ma-
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ticre à laquelle le souverain pontife avoit absolu-'

ment défendu qu'on touchât pour éviter un schis-

me. Mais la seconde question avoit aussi ses diffv-

cultez, parce que les évêques impériaux insiiloÎent
fortement qu'on ne touchât point aux dogmes

pour ne point irriter les Protestans, & qu'on s'at
-

tachât uniquement à la reforme.
Un courier fut envoïé exprès pour porter les

ordres du pape aux légats, & il fit si grande dili-

gence qu'il arriva à Trente en deux jours. Le pa-
pe approuva fort leur projet ;

mais il les avertis-
soit de trois choses. 1o. Qu'en traitant de la re-
forn1ationides i-.noeurs.&,, de la jurisdiction desévê-

ques, ils fussent attentifs à éviter tous les écueils
,

qu'ils ne parussent point lents à décider sur les
matieres de foi

, pour répondre aux desirs des
princes

>
parce que les dogmes paroissent si necef-

saires à l'église, qu'ils ont été le principal objet de la

tenue du concik. z°. Qu'en éloignant les princi-

paux obstacles de la jurisdidtion des évêques
,

&
de l'exercice de leur fonction

,
qu'on prétend

avoir été introduits par les. ministres du siege
apostolique

y
ils apportassent en mêmetemps le

remede aux, empêchemens qu'y mettoient les
princes seculiers

r
afin de guérir entièrement le..

mal, & que chacun se renfermât dans les bornes
de son devoir. 3.0. Que comme le pape consen-
toit que le concile fit un decretsur cettc question

y
qui étoit proprement du ressort du pape même

y
le concile devoit convenir de même qu'il ne defi--
niroit rien sans le consentement du premier. Sur
Gesordresl'on resolut de traiter d'abord des leçons>

&. d'es pr'édications,
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Dans une congrégation du deuxième de Mai,
on fit plusieurs projets de decrets qui furent su-
jets à bien des changement. Le cardinal Packe-
co dit que les peres étoient plus attentifs à obser-

ver les abus qu 'à y appliquer le remede ; que
ce qu'on proposoit avoit été déterminé dans le
concile de Latran sous Innocent III. mais sans au-
cun fruit.Que plusieurs étoient d'avis d'établir dans
chaque église cathedrale un certain revenu pour
l'entretien d'un théologal

,
qui iiistruiroit les

ecclesiastiques
, & qu'il falloit prier le-pape d'or-

donner que la premiere prebende vacante serois.
destinee à cet usage. Qu'il y avoit 'une infini-
té de scandales causez par les prédications des
religieux quêteurs

,
principalement à cause des

privileges de la croisade
, comme on l'appelle en

Espagne; qu'on devoit faire un bon règlement par
lequel ilseroit défendu a. tout religieux de prêcher
la quête des indulgences

,
qu'il n'eût été aupara^

vant examiné approuvé par l'évêque. Plusieurs

approuvèrent fort cet avis, entr'autres l'évêque des
Canaries. Mais d'autres insistoient beaucoup sur
1 abolition des exemtions des religieux

,
pendant

que les légats au contraire vouloient les maintenir,
& sur tout celles des Mandians & des Universitez \

ce qui fut si long-temps contesté dans la congré-
gation du dixième de- Mai qu'elle dura jusqu'à la
jnuit, sans qu'on y put rien conclure. Les légats
n'étoient pas fâchez de ces délais qui leur doiv
noient le temps d'attendre les ordres de Rome.

Mais sur la levure qu'ils firent faire d'un etf-»

trait des opinions que les théologiens & les cano--
mites avoient données dans les congrégations pré-
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cedentes, & dont ils avoient pris la substance
?

parce que ces avis étoient trop longs, l'évêque de'
Fiesole se leva & lut avec beaucoup de feu un
écrit qu'il avoit composé sur l'exemtion des re-
guliers. Il dit qu'il se sentoit obligé en conscien-

ce de representer àl'aiTemblée
, que les évêques n&

devoient jamais oublier les fondions de leur mi-
nistere, & ne les point confier à des mercenaires,
dont ils n'avoient aucun besoin,s'ilspensoient eux-
mêmes à s'en acquitter. Qu'il ne voïoit qu'avec
une sensible douleur la liberté que se donnoienc
les reguliers

?
de prêcher par tout

>

sans être ni
appellez ni envoïez par les évêques.

«
Qu'est- ce

» autre chose
, mes peres, s'écria-t-il, linon per-

» mettre à des loups d'entrer dans la bergerie, non:
J) par la porte, mais par d'autres endroits, pour jet-
» ter le trouble parmi le troupeau ? »

Eiisuite il les,
conjura au nom de Dieu & par tout ce qu'il y
avoit de plus saint, de ne pas souffrir d avantage
un pareil désordre

;.
il ajouta que pour lui il en1..

ploïeroit tous ses soins pour y remediery& que
si l'assemblée portoit un jugement contraire

,
il

en appellerait au souverain tribunal de Dieu
,

dé-
clarant qu'il étoit innocent des suites fâcheuses
d'un semblable abus.

Avant que le rang des généraux d'ordres fut
venu pour dire leur avis

,
quelques évêques plus

partisans des religieux que de !'épiscopat,parlerent

en faveur de ces premiers. Thomas Caselius en-
tr'autres, Dominiquain, évêque de Brentinove
dans la Romagne, dit qu'on devoit se [ouvcnir

que le pape étoit évêque de toute la Chrétienté,&
que chaque évêque étoit appellé seulement pouf
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Iparrager avec lui les soins de la sollicitude pasto-
rale, comme parlent les canons ; ensorte que celui
que le pape envoïoit, n'entroit pas moins dans la
bergerie par la veritable pbrte

, que celui qui étoit
envoie par l'évêque diocésain. Que les prélats ne
devoient donc pas se plaindre d'un usage plutôt
fondé sur leur négligence

>
que sur l'injuste usur-

pation des religieux
; Que si les évêques prêchoienc

& inst:rui{bienc eux-mêmes
;

s'ils prenoicnt soin
du troupeau qui leur étoit confié

, en le nourris-
fant de la parole

,
les réguliers demeureroient oc-

cupez dans leur solitude à chanter les loiianges du
Seigneur

3
& à appaiser la colere de Dieu par leur

vie penitente & leurs mortifications volontaires.
C'est donc à notre paresse

,
ajouta-t-il

, pour ne
pas dire à notre ignorance, qu'il faut s'en pren- çc
dre

,
si le pape a accordé des privilèges aux reli—

gieux ; ce sont eux qui soutiennent tout le poids.«
de notre ministere

, nous joiiilsons seulement
«

des revenus & des honneurs attachez à nos di-
«

(Ti'litez
,

& cependant nous nous plaignons.
"

L'af-
;scJnblée approuva ce discours.

Le premier des présidens parla ensuite
, S? après

avoir fait quelques remarques sur l'exposé du car-
dinal Pacheco

, en representantqu'il étoit plus à

propos de s'appliquer à 'la décision des affaires
';'presenres

,
il adressa la parole à l'évêque de Fieso-

îe
,

6c lui dit
: On veut appeller au Couverait1 tri-

bunal de Die-u., & l'on crie au vol sur ce que des
étrangers nous enlèventle troupeau quinous a été
confié

:
mais on pourroit faire attention que les

réguliers qui en prennent soin
y ne travaillent qu'à

réparer la négligence des paReurs
: Que si le pape
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les privoit de leurs privilèges
y

après avoir rendit
de si grands servicesils abandonneroient
aussi l'emploi de la prédication

, au
x

grand préju-
dice des fideles. Il finit

, en disant que les peres
choisis pour concerter les decrets dévoient y tra-
vailler sélon l'avis de la plus grande partie. On dit

que les légats demandèrent à l'évêque de Fiesole

une copie de son discours, qu'ils l'envoïerent à
Rome comme une piece séditieuse

, & qu'ils di-

rent au pape :
qu'il seroit bon de faire sortir ce

prélat de Trente
,

& d'empêcherque l'évêque de
Chiozza qui étoit a peu près de même caractère

,
& qui s'étoit retiré sous prétexte d'indisposition

,
n'y revînt plus. Mais on pretend que le pape rér
pondit,qu'il feroit sçavoir en temps & lieu la ma-
niere dont il falloit se conduire à l'égard de ces
deux évêques. Quoi qu'il en soit les légats inter-
rompirent la congrégation & l'indiquerent ^au
dix-huitiéme de Mai.

Le secretaire Massarel y rapporta ce qui avoit
été traité dans les deux autres en prescnce des car-
dinaux Cervin & Polus. On proposa la forme du
décret, qui contenoit qu'il ne seroit pas permis aux
reguliers de prêcher ailleurs que dans les eglises
de leur ordre

,
sans la permission de leurs géné-

raux & des évêques, ni même dans leurs eglises
sans la permission du general, vûë & approuvée

par l'évêque. Que s'ils prêchoient au scandale du
peuple

,
ils pouvoient être interdit par le prélat

inalgré tous leurs privilèges
,

& que s'ils ensei-.,.

gnoieuc une doctrine heretique
,

c'étoit au mêr

mç

A n. is4-C.

cv.
Autre congréga-

tion où l'on regle
le pouvoir des Re..
Oguliers.

Pallav. loco ci-
tato. ,¡¡,p 4". n. 17 '



me eveque a les reprimer. On traita ensuite des
leçons d'écriture sainte qu'il falloit ordonner dans
les univerfirez & dans les monasteres. On parla
des plaintes que faisoit l'envoïé du roi de Portu-

.

gal, que le concile n'eut pas encore répondu auxlettres de ce prince; ce qui peut-être etoit causa
qu il avoit différé d envoler ses amhalsadeurs.
Les légats répondirent que cette réponse etoit
toute prête,maisqu'ils nepouvoientpas l'envoïer,
parce qu elle n avoit pas l'approbation du concile.

Le cardinal de Monté pour venir au fait & lais-
ser toutes ces questions inutiles, demanda à Pa-
checo son avis sur les decrets dont on étoit con-
venu dans les congrégations particulières. Il ré-
pondit que le capital de la reformation lui parois-
[oitconsifler dans la résidence des évêques en leurs
diocèses, pour y prêcher & y enseigner

; que c'é-
toit la leur devoir, & la fonction dont ils étoient
chargez. Que ceux qui avoient cru qu'ils n'y
étoient pas obligez de droit divin, avoient eu tort $puisque l apôtre faine Paul dit en termes exprès,
,qu'il est obligé necessairement à prêcher l'évan-
gile, & malheur à lui s'il ne prêche

; & ailleurs
:

que Jesus-Chrifi:en a donné quelques uns à son
eglise pour être pasteurs & docteurs. Qu'il fau-
drait donc remettre en vigueurles anciens canons,
qui privoient de leurs revenus les évêques qui ne
s 'acquittoienc pas de leurs fondions

; & qui mê-
me ordonnoient la déposition s'ils étoient long-
temps sans le faire. Que quand il pritposseffionde
1 "évêcl-l'é de Pampelune, il y avoit près de quatre-
vingt-ans qu'on n'y avoit vû d'évêque

. parce que
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ce siege avoit toujours été occupe par des cardi-
naux. Quepour ce qui concernoit le devoir d'en-
seigner & de prêcher

,
il falloit prier le pape de

ne donner ces- benefices qu'à ceux qui étaient ca-
pables de les remplir.Qu'ilapl)rouvoitfort établif-
sement d'un lecteur en théologie dans les monas-

teres , comme portoit le decret ;& que les régu-
liers qui dans leurs sermons avanceroientdes er-
reurs ,

devoient être punis par les eveques; quel-

ques privilèges qu alleguaffcntlesFrancifcains.
Le président répondit que dans une si grande

diversité d 'opinions, il ne sçavoitquel parti pren-
dre,. à moins qu'on ne produisît de nouveau les.
suftrages exprimez en peu de mots ,

& qu'on n'cx-
posât à toute laffemblée les decrets conformes au
fcntiment d'un chacun

,
afin de les Corriger & les

reformer, s'il étaitnece£saire, au jugementdes pe-
res. A quoi le cardinal Pacheco repartit, que cet
avis renfeïrnoitdeux inconveniens. Le premier,
qu'on ne scau.-a pas en recueillant les voix

,
les

raisons d'un chacun; le [ccond, que si chaque pè-
re déclaroit ouvertement ce qu'il pensoit -'il étoit
à craindre que ceux qui pensoient autrement ne
changeaient d'opinion

, ce qui n'arriveroit pas, si,

on prenoit Amplement les avis de tous. Le cardi-
nal de Monté qui ne vouloit pas qu'on allât si vîte5

ne fut point de ce sentiment, & Pacheco eut beau
opposer qu'il y avoir des peres, comme lesévoques

de Cava, de Bitonte e." d'autres
5

qui n'aïant point

encore donné leurs suffrages souhairoientde s'ex-
pliquer auparavant} & qu'on ne.pouvoit leur re,
tu.ter cette liberté

;
le président persista totî.]'ours
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re*,qu il faJIoit procéder a ce qui devoit être trai-
té dans la prochaine congrégation.

L'évêque de Fiesole marqua qu'il avoit quelque
çhoseàproposer,, & commença un long discours

:
mais il fut arrêté par Pacheco, qui voïant qu'on
le regardoit comme l'auteur du bruit qui s'étoit
élevé, & souhaitant de[e disculper

,
pria les lé-

gats de demander à cet évêque, s'il vouloit enco-
ce repeter de nouveau ce qu'il avoit dit dans la
précédente congrégation. Il lerefusa.) & continua
son diseours, en disant qu'il étoit surprenant de
voir que des évêques fussent venus de si loin à
grands frais & avec beaucoup de fatigue, 3c que
cependantils nepouvoient dire ce qu'ils pensoient
avec liberté

y
mais qu'ils se voïoient reflerrez avec

violence dans des assemblées particulières
, com-

Ille s'ils étoient en prison
: Que les prélats se reveil-

leroient enfin & connoîtroient avec quelle injusti-
ce on les traitoit3avec quelle application ons'atta-
choit a diminuer leur autorité & leur revenu ,qu'on élevoit leurs sujets ear de nouveaux privi-
leges, qu'on abaissoit les évêques par de nouvelles.
décimes

;
ensorte qu'il ne leur restoit plus rien que

le vain nom d'évêque. Comment, dit-il,pour-
roit-on supporter

y
que des religieux prêchaient

dans leurs diocéses sans leur en demander laper-
mission

,
sans aucun égard à leur dignité

,
& ne

leur laissant que le seul droit de reconnoître l'ap-
probation & le sceau des superieurs d'ordres. Que
ledecret étoit conçu en termes équivoques, mais
exprès, pour donner atteinte à la juridiction des
évêques

3
qu'on ny Mait rien qui fût capable de
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rétablir leur autorité
,

ô" que si les peres l'approu
voient, ce seroit autant que s'ils eussent travaillé à.

déprimer l'épiscopat, 8c ce [croit rendre les regu-
liers plus hardis à repandre avec un entiere con-;
fiance le venin de l'erreur parmi les psuples,colll-

me ils avoient coutume de faire. Que les peres
avoient été appellez au concile par le pape afin de

reparer les taches de l'église
, 8c que cependant le

decret prenoit une voïe toute contraire pour y
reuss-ir, Que les commissairês avoient reconnu en-
tr'autres abus

,
celui devoir les pasteurs ordinal

res ,
c'est-à-dire, les évêques 8c les curez, ne prê-

cher jamais la parole de Dieu
,

8c ne point initrui-

re leurs peuples
: que le decrec bien-loin de retran-

cher cet abus, le confirmoit
j

qu'il ne vouloit pas
s'arrêter davantage à rapporter les scandales que
causoit la liberté qu'on accordoit aux reguliers j
qu'il suffisoit de dire

,
qu'ils fiusoient les princi-

pales fonctions des évêques,qu'ils étoient les seuls
qui annonçoient l'évangile, qui écoutoient les
confessions des fidèles*; & que par-la,ils renver-
Joient tout. Qu'il exhortoit donc les évêques [cs

collègues, au nom deJesus-Christdont ils étoient
les vicaires sur la terre, à rétablir leur ancienne
autorité, à appaiser tous ces grands troubles qui
déchirent l'unité de l'église contre tout droit di-
vin 8c humain. Ensuite ce prélat se tournant vers
les légats, leur dit qu'ils devoient se souvenirqu'ils
n'avoient été autrefois que des simples évêques,
qu'ils joiïissoicnt encore de ce titre

,
8c qu'il y al-

loit de leur gloire d'en soutenir la dignité
,

& de
ne pas souffrir qu "on l'avilît ainsi.,



Le cardinal de Monte qui avoit entendu ce pré-
lat avec beaucoup d'impatience

,
& qui souhaitoit

fort de réprimer sa hardifle, lui demanda s'il per-
sistoit dans son appel au souverain tribunal de
Dieu, dont il avoit parlé dans la derniere aiTem-
blée. L'évêque répondit, qu'aïant été reprispar les
légats' en particulier, comme si son appel eût été
fait avec opiniâtreté, & qu'il approchât de l'here-
sie

; il déclaroit que son dessein n'avoit jamais été
de se soustraire par-là au jugementdu concile, &
qu 'en ce sens.il retra6t:oitce qu'il avoit dit, &
protestoit qu'il avoit seulement parlé comme font
ceux qui devant Dieu veulent décharger leur
conscience, quand ils voient qu'on prend des
partis qu'ils n'approuvent pas. Le président lui de-
manda encore 511croïoit ce qu'il avoit avancé dans
son diseours, que les évêques fussent les vicaires
de Jesus-Christ sur terre. Oui, répondit-il, je le
crois, & je le croirai jusqu'à, ce qu'on m'ait fait
voirie contraire. L'archevêque d'Armach prit la
parole

s
& dit que les évêques pouvoient être ap-

pellez les vicaires de Jesus-Christ quant au pou-
voir d'absoudre, & d'exercer les autres fonctions,
mais qu'ils n'étoient pas ses vicaires generaux, tel
qu'est le pape, vû qu'ils n'étoient seulement ap-
pellezqu'à une partie des soins &: de3 travaux apos-
toliques

:
quelques-uns soupçonnerent Pachcco

d'avoir excité l'évêque de Fiesole à parler ainsi. Et
comme tout ce débat ne plaisoit point aux légats

>le cardinal Polus pour y mettre fin, dit que l'évê-
que de Fiesole s'étoit très-bien expliqué sur le de-
voir des évêques

)
mais qu'il l avoit fait avec trop
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de chaleur
.

ensorte que Ion di[cours etoit plutôt
celui d'un homme qui invecHvecontre d'autres,
qu'une exposition libre de "son sentiment. Qu'il y
avoit beaucoup de contradiction dans ce qu'il avoit
dit, tantôt en déprimantl'autorité du concile, du..
quel il appelle au tribunal de Dieu, tantôt en
désapprouvant que les decrctsfussent faits au nom
des légats dont le concile reçoit sa puissance, tan-
tôt en relevant le concile pour rétablir le pouvoir
des évêques dans ses anciens droits. Plût a Dieu

>dit-il, que les évêques pussent .remplir toutes
leurs fonctions pareux-mêmes, l'égliie enseroic
beaucoup plus florissante. Enfin il ajouta que l'é-
vêque modereroit ses sentimens & même s'en de-
iîsteroit pour ne pas exciter des troubles & des sé-
ditions. On ne peut se taire, repartit aussi-tôt l'é-
vêque de Fiesole

,
quand on se voit dépouillé. Le

premier légat appréhendant que la fin de cette
congrégation n'eût pas le succès qu'il souhaitoit,
dit qu'il était temps de se retirer à causc de l'in-
disposition du cardinal Cervin.

Dès le lendemain les légats manderent i-Ro-
u #me au cardinal Farnese toutes les contestations qui

étoient arrivées dans la congrégation de la veille

entre les évêques & les réguliers
3

au [ujet des pri-
vilèges de ces derniers ; il dit qu'il paroissoit im-
possible de faire convenir ensemble les uns & les

autres ; que ne cachant quel parti prendre, ils
prioient le pape de leur faire sçavoir comment ils
devoient se conduire dans cette conjoncture ;

qu'il
seroit à propos de rappeller les évêques de Fiesole

& de Cbiozza
, comme auteurs dl.l trouble

J,
afin.
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qu'a l'avenir on vit regner la paix. Le pape leur fit
répondre qu'il falloit menager les deux évêques

,
se contentant de leur faire quelques réprimandes

tri particulier
,

mais ne pas aller plus loin, afin
qu'on ne crue pas dans le public que les peres n'eue,
sont aucune liberté de parler: qu'on devoit donc
les avertir d'être plusmodérez à l'avenir

; que de
vouloir tout ôter à un grand nombre de religieux.
très-accrcditezparmi les peuples, ce seroit s'cxpo-
ser à introduire un schisme dans 1 eglise

;
qu'il

étoit justecependant que les évêques eussent quel-

que satisfaofron
,

& que quand on en viendroit à
la décision, on pouvoit reprimer les quêteurs,&

ménager les autres religieux
, contre lesquels 011

n'enrreprendroitrien8[aD.sla la participation de leurs

généraux
>

& prendre garde que la satisfa&ion
qu'on accorderoit [Út sans préjudice aux privilè-

ges des ordres & des universitez.
Le cardinal Madrucce ne parut point dans les:

dernieres congrégations
3

aïant été rappellé dd
Trente par l'empereur, afin de se rendre en Alle-

magne ;
par-là le' parti des evêques impériaux de.

vint moins fort, quoique Pacheco n'oubliât rien
pour lesoutenir. En effet, ce cardinal eut encore
quelquedémêlé à soûtenir avec le préfîdent^ sur
le pouvoirque s'attribuoient les légats, de recevoir

& de recueillir les sùffrages ; & l'évêque d'Astor-

ga se joignit à lui. Après qu'on eut reçula répon-
se du papc, le premier légat recommandaaux évê-

ques Italiens de soûtenir les droits du saint siege

qu'on vouloit attaquer ,
sélon lui

>
en attaquant:

ks privilèges des réguliers
>
qu'il étoit dangereux
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dit-il, d'offenser
,

dans un temps où ilsétoient si

necessaires pour combattre les heretiques. Il ajoû-
ta que les évêques n'avoient aucun sujet de se plain-
dre

,
puisqu'on leur accorderoit la liberté d'ap-

prouver ou d'exclure les prédicateurs, quand il s'a-
giroit de prêcherhors de leurs monasteres,&qu'on
s'adresseroit à eux pour demander leur bénédic-
tion avant que ces mêmes religieux prêchassent
dans les églises de leurs ordres

; outre qu'ils pour-
roient interdire ces mêmes prédicateurs pour cau-
se d'heresie & de scandale

; & même que dans la
suite on pourroit encore leur en accorder davan-
tage.

Les évêques avec plusieurs des autres nations se
rendirent aux raisons du premier légat, & même
celui de Fiesole, qui craignant le ressentiment de la

cour de Rome
,

s'efforça de montrer qu'il n'avoit
eu aucun mauvais dessein dans tout ce qu'il avoit
dit, & que la vie qu'il avoit menée jusqu'à présent
ctéposoic en sa faveur, L'évêque d'Aquino& beau-
coup d'autres intercédèrent pour lui, comme s'il

eut été bien criminel;&malgréces sollicitations,le
légat ne voulut, ni refuserni accorder le pardon
qu'on demandoit, à cause de ce qu'il avoit mandé
en cour d.e Rome, & de laréponiequ'ilen avoit re-
çue ,

dans laquelle le pàpe s'attribuoit la liberté de
rappeller cet évêque & celui de Chiozza,quandil le
croiroit à propos. On proceda ensuite aux suffrages
touchant la maniéré dont les decrets seroient con -
çus 1 & quoique les partis ne fussent pas tout-à-
fait d'accord, les uns trouvant ces decrets contrai-
res à la liberté dont on doit jouir dans un concile,

les

A N. 1 546.

CXII.
Les évêques Ce

rendent aux rai-
sons du légat..

Pailav. ut supra
xetp.\. n. 2.0,sub
jllcm.,



ks autres croïant qu'il falloir s'accommoder, ces
décrets passerent presque unanimement.

On traita ensuite les autres matieres
: & pre-

mierement
,

si dans les ordres religieux on établi-
roit un lecteur pour expliquer 1 ecriture sainte

>
&

s'il falloit préferer cette instruction à toute autre.
Ce sentiment fut approuvé

,
quoique quelqucs-

uns ajoutaient que cela se pouvoit faire, pour-
vu qu'il n'y eut point de règlement contraire.
Comme il étoit tard les -trois abbez de la congré-
gation du Mont-Caffinprièrent qu'on ne déterr^ii^
nât rien là-deiTusjusqu'à a la prochaine assemblée

.,dans laquelle ils donneroient leurs avis. Sur ces
entrefaites l'pn vit arriver Ambroise Pelargue Do-
miniquain,célcbre tli'éologici-i.,&procureur de l'ar-
chevêque de Trêves. On lui accorda la permis-
sion de donner sa voix en quali-té de conseiller
seulement, & non pas comme juge, & il fut placé
au-dessous de Claude le Jay procureur du cardi-
nal d'Ausbourg, immédiatement après les évêques
au-dessus de abbez & des generaux d'ordre. Il
opina donc comme théologien dans la congré-
gation suivante, où un abbé du Monc- Caffin re-
commanda fort l'explication de l'écriture sainte
dans les monasteres, à laquelle les anciens reli-
gieux s'appliquaientavec tant de zele

; & dit que
pour engager les religieux à s'en acquitter fidele-

ment, il falloit ajouter dans le decret, qu'on n'au-
roit aucun égard aux disputes &c aux chicanes des
scolastiques

: ce qui ne causoit bien souvent que des
divisions parmi les moines

"
& que par consé-

quent il falloit s'en abstenir.
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Mais pendant que cet abbé
>
qui étoit d'une pro-

fonde érudition
,

déprimoit ainsi l'étude de la
scolastique, Dominique Soto députépar le général
de son ordre des Dominiquains

,
&: fort habile

dans cette science
,

fit un long discours dans le-
quel il prétendit démontrer qu'il falloit aussi lais-
ser aux religieux l'étude dela scolastique. Il exhor-

ta les peres à ne point imposer la charge d'expli-

quer l'écriture sainte aux moines
, vu qu'étant oc-

cupez à de longues prieres & à de fréquentes mé-
ditations

y
ils pourroient s'éloigner par- là des ré-

gles de leur premier institut. Il vaut mieux, dit-il,
laisser cette fonction aux religieux mendians dont
le propre est d'avoir des écoles & de prêcher. En-
suite il s'étendit fort sur l'étude de la scolastique ;

il en fit voir la necessité pour bien entendre 1'é-
criture sainte

,
& dit que ce qu'on appelle chica-

ne retombe sur l'esprit de celui qui n'en peut pé-
nétrer les avantages, qui donne le nom de téne-
bres à cette lumiere., qui ne sert de rien à des yeux,

trop foibles
,

qui ne sçait distinguer la faune
scolastique dé la véritable

,
& qui donne à cette

science un nom qui ne convient qu'à ce qui lui est
étranger. Que cette théologie n'est autre chose

qu'une science qui unit ensemble ces deux lumiè-

res que Dieu a données aux hommes
,

la raison &C

la foi,quiétant jointes,l'élevent ju[qu'à la connoif-
sance des plus relevez misteres, ôc dissipent les
mauvaises interprétations de la parole de Dieu.
Que c'eG: la raison pour laquelle les hérétiques ont
si fort décrié cette science-, parce quelle décou-

le leurs sophismes
;
ensbrte que la mépriser

>

c'est.

if
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,faHicr avec les Protestans
, & ôter à l'église ses

plus fortes armes. Le discours de Soto couchant
l'utilité de la scolastique fut assez applaudi : & la
plûpart tombèrent d'accord que l'étude de l'écri-
ture sainte suflisoit pour les moines.

Dans la congrégation du vingt-unièmedeMay,
on paCa à d'autres decrets, & entr'autres à celui par
lequel on obligeoit les évêques à prêcher eux-
mêmes. Sur quoi Pacheco dit qu'il falloir y COlll-
prendre les archevêques & les primats, de' peur
qu'ils ne crussent être exempts des loix qu'on im-
posoit aux évêques en commun ; de plus qu'on
devoir effacer la clause par laquelle il leur étoit per-
mis de lire leurs discours au peuple

, ce qui feroit
douter de leur érudition & de leur capacité. Ce
qui fut approuvé; mais contre le sentiment de ce
•cardinal, on voulût laisser la peine imposée à ceux
qui ne satisferoient pas à ce devoir. Le même Pa-
checo était d'avis qu'on accordât aux curez la fa-
culté d'approuver les reguliers pour-prêcher dans
leurs paroisses. Mais ce sentiment rut vivement
combattu, & l'on soutint qu'il falloit renouveller
la constitutiondu pape Adrien VI. qui défendoit
aux religieux de prêcher sans la. permission de l'or-
dinaire. Pacheco s'y opposa fortement

, & Seri-
pand défendit avec la même ardeur les privilèges
des reguliers. L'évêque de Brentinove remontra
combien étoit petit le nombre des évêques & des

curez propres au ministere de la parole
,

qu'ils de-
voientcommencerpar acquerir ce talent, & qu'en-
suite ils pourroient proposer s'il falloit priver les
reguliers de leurs privilèges. Qu'il étoit juste de

A N. 1546.

cxv.
Autre congréga-

tion sur le pouvoir
de précher, accor-
dé aux réguliers

Pallai>. ubij'iord
a. 5. 6. & 9.



rétablir les évoques dans leurs premiers honneurs;-
mais que ces premiers honneurs étoient d'aller
annoncer l'évangile n'-aïaiitqu'un sac pour habit
&: marchant à pied le bâton à la main

, au lieu de
se faire porter dans des litières, de faire paroître
leurs riche-ires

,
de s'engraisser dans une molle

oisiveté. Qu'en un mot, de quelque maniéré que
la chose se terminât

, ce n'étoit pus au concile à
abolir les privilèges des papes:

-Ce discours fut attaqué vivement
,,

& la dis-
pute s'échauffa de telle sorte ,,que Casclius trai-
ta ce sentiment- d'heretique

,
!k attira ,

beaucoup
d'évêques dans son parti. Fabius Mignanele évê:.,

que de Lucera
,

qui avoit. été nonce en Allema.....

gne, qui fut ensuite promu au ,cardinalat.. fit re-
marquer que la constitution d'Adrien VI. n'étoit-
pas generale

,
ôc> ne regardoit que l'Allemagne-

où '"nlcn1' elle n'étoit pas observée. Et comme les,
contestations continuoient toujours, sans qu'on'
put s'accorder r chacun s'échauffant pour faire-
valoir son avis ;

le cardinal de Monté fit agréer'
cc temperament

, que les réguliers pourroient,
prêcher dans leurs églises

j
sans la permission.

de l'évêque diocésain
,

mais qu'ils n'auroient laz
liberté de le faire dans les autres églises

, que de,
[.on consentement; Les généraux 8c leurs reli-.
gieux ne. paroissoient pas contens de cette déli-.
bération. Ils cederent néanmoins après qu'on leur,
eut remontra que ce que l'on accordoit aux évê-
ques étoit juste & necessaire

, que les reguliery
avoient trop étendu leurs privilèges, & même ou
tte-paslé-les.bornes de la bienséance

y
mais qu'ont
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Feoommanderoit aux eveques de le conduire a leur
égard avec tant de douceur, qu'on n'auroit aucun
fuiet de se plaindre. Les êvêques de Fiesole, d:'A-
quino- & de Cagliari trouvant que ce decret étoit
encore trop favorable aux reguliers

, ne purent
s'empêcher de témoigner qu'ils n'en étoient pas
contens ; mais on n'y reforma rien.

A l'occasion du decret dont on venoit decon*
venir pour obliger les évêques à la prédication

,Pacheco avoirdit qu'on ne pouvait rien regler là-
dessus qu'on ne leur imposât en même-temps l'o^
bligationde résider dans leurs diocé[cs', qu'on
n'éloignât tous les obstacles qui les1 en empê-
choient. On, crut qu'il ne faisoir ces oppositions
que pour jetter les peres dans un labirinthe dont
ils ne sortiroient qu'avec peine

, & les éloigner
par-là de Texamen des dogmes,vu qu'il ne se déchu
sa là-dessus. qu'après que dans la congrégation
du vingt-huitième de May,on eut résolu de traiJ.

ter des dogmes de la foi. Les légats y étoient assez

portez, comme on le voit dans leurs lettres écrites
à Rome sur cette affaire

; cela fut donc propofé*

.une [ec.olJ.defois dans lacongrégationeeneraledu
neuvième de Juin

; ou -l'évêque de jaën
,

fit un
Jong discours pour montrer les maux que causoic

& l'église l'absencé des pasteurs les châtimens
/Tont il falloir punir ceux qui ne réfidoient pas y
que le meilleur moïen pour y remédier

,
etoit de

rétablir les conciles provinciaux'dont on pouvoir
ïirer de grands avantages, au lieu qu'aujourd'hui
}a diseipline étoit tellement affoiblie,qu'il y avoir
ginsr d'un siecle qu'on n'en avoit asîembié en EiV
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pagne. Les sentiracns furent fort partagez sur cet-
te question.

Le plus grand nombreconvenoitde cette obli-
gation ; mais les sentimens étoient partagez sur le
droit qui l'établiŒoit

, & sur les peines qu'on de-
voit imposer à ceux qui ne résidoient pas. Beau-

coup vouloient qu'on décidât que la résidence
étoit de droit divin

>
d'autres ne la croïoient que

de droit ecclesiastique. Et quant aux peines dont
il falloit punir les contrevenans, les uns ne vou-
loient pas qu'on enétablît de nouvelles, soutenant

que les anciennes étoient suse[antes, les autres
établissoient seulementpour peine la privation des
fruits

,
& la défense d'exercer les fondions dans

leurs eglises durant une année. Il y en avoit beau-

coup qui croïoient qu'il falloit laisser au pape cet-
te question à décider

,
& le droit d'établir des pei..

nes telles qu'il le jugerait à propos contre les non-
r'é réiidens.Toutes ces differentes opinions intrigue-
rent fort les légats

,
dans la crainte qu'on ne vou^

lut ôter au pape le privilcge de dispenser de la ré-
sidence.C'efi pourquoi le cardinal de Monté traita

cette question d'inutile
, & dit que les évêques

n avoient qu'à resider
1

& que le pape ne les en
dispenseroit pas :

Qu'à l'égard des cardinaux
,

ils

n'y étoient pas obligez
>

étant plutôt des adminif-

trateurs des évêchez que des évêques
; & que d'ails

leurs leur autorité étoit si considerable, qu'ilsuou..
vernoient mieux leurs évêchez étant absens

, que
la plûpart des- évêques étant presens. Le cardinal
Cervin réduisit la question à sçavior si l'on feroit

un decret sur la résidence
, ou si l'on differeroit

;
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en prit les opinions
,

& la conclusion fut qu'on
prendroit du temps pour en délibcrer plus ample-
iiient,

Dans le même temps qu'on traitoit de toutes
ces matiers dans des congrégations particulieres
touchant la reformation

; on en assembla d'autres^

pour agiter les questions du dogme de la foi, auf-
quelles les Impériaux firent de grandes oppoÍi-
rions

,
aulïi-bien que les Espagnols & les prélats

Italiens Sujets de l'empereur
; parce que, disoient.

ils, c'étoit bien assez d'ouvrage pour une session
y

que de remedier aux abus des leçons & des pré-.ï
dications. Les légats soupçonnerent que ces op-
positions venoient des minières Imperiaux qui
avoient eû de secrets entretiens avec ces prélats ;
ils en écrivirent à Rome, 8c on leur répondit de'

gagner du temps, jusqu'à ce qu'on pût leur en-
voïer des ordres précis

-,
ensorte qu'ils prolongè-

rent jusques à Pâques sans rien décider
;
mais aiâne

reçu au commencement du mois de May des or-
dres pour examiner la question du peché originel,
& François de Tolède ambassadeur de l'empereur
en aïant été secretement averti

>

il rendit une vi-*
site aux légats dans L1 vue seulement de les diluer

yfeignant
3

pour découvrir leur secret
,

tantôt de
leur donner conseil, tantôt de proposer Ion avis
touchant la reformation

>
comme la seule matiere

qu'on devoit à present examiner. Mais les légats
lui répondirent que le concile n'-étoit pas assem-
blé pour reformer les catholiques seulement, qu'il
fallait encore y procéder contre les heretiques
& qu'il, n'était pas jutle de ne s'attacher qu'aux
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mœurs, en laissant regner les heresies
; que ce ser'

roit contrevenir aux bulles du pape, qui prescri-
voient de traiter ensemble & de h doctrine & de
la reformation

y
& à la résolution price dans le

concile de garder cet ordre
;
joint qu'ils avoient

écrit au pape qu'ils commenceroient aussi-tôt
après l'octave de Pâques.

Sur .ce diseours, rambaffideur dit qu'il avoic:

des lettres de l'empereur qui lui ordonnoit de

s opposer de toutes tes forces à l'examen de la do-
ctrine

,
qu'il n'oublierait rien pour engager les

peres à contenter ion mMtrc, & qu'il ne convenoit
pas d'offenser un prince qui avoit servi la religion

avec tant de zele
\

les légats lui repliquerent qu'ils

jie pouvoient pas s'exempter d'obéir au pape. Il
est du devoir des bons miniltres

y

repartit de To-
lede, de conserver l'union & la concorde entre
son maître & les autres princes

,
& de ne point

çxecuter -si promptement ses ordres, lorsqu'il y a
de grands troubles à-craindre ;on doit l'en avertir
6e attendre de lui un sécond ordre. Les légats

parurent en convenir : mais ils s'excusèrent en.
disant qu'on ne devoit exiger d'eux que ce qu'ils
pouvoient faire honnêtement. Ils informèrent le

pape de cette opposition., & de ce que le cardi-
nal de Trente leur avoit Couvent dit avant son
départ, que l'on desobligeroit l'empereur si l'on
eraitoit du péché originel ; & le supplierent de
leur apprendre ce qu'ils devoient faire

,
ajoutant

que s'il ne leur venoit point d'autres ordres
,

ils
s'en tiendroient aux derniers qu'ils avoient reçus ;
& qu'ils representeroient à i'ambassadeur qu'il

y
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y avoit point de troubles a craindre en traitant
du peché origii:iel,parceque les Luthériens étoient
,d'accord avec les Catholiques l'dessus

, comme
il avoit paru dans le dernier colloque de Ratis-
bonne, où l'empereur avoit fait mettre l'article de
la justification le premier de ceux qui étoient à
décider, n -aïant rien dit du peché originel.

Les légats reçurent peu de temps après la ré-
ponse de Rome. On leur manda que le pape étoit
fort surpris des demandes de l'ambassadeur

,
puif-

qu'elles étoient capables d'arrêter les progrès du
(concile, & les remedes qu'on vouloit apporter à
l'heresie

:
qu'ils devoient donc répondre

, que si
l'empereur étoit bien instruit des maux qu'une
semblable conduite produiroit dans Téglise

; il
n'auroit jamais pensé à demander qu'on ne trai-
tât point de la foi.Qu'ils devoient toujours pour-
suivre l'examen des dogmes & faire voir que cet-
te affaire ne souffroit aucune difficulté

, & ne-de-
voit pointêtre miLe en délibération. Quand les lé-

gats eurent signifié ces ordres
>

& marqué qu'on
tommenceroit par l'examen du péché originel,
l'ambassadeur se donna encore d-e nouveaux
mouvemens pour l'empêcher

; il fit demanderpar
l'évêque de Cava, qu'on différât jusqu'à ce qu'il
eut reçu la réponse de l'empereur

;
il fit proposer

de consulter auparavant les prélats Allemands
>prier le nonce apostolique d'en parler à l'empe-

reur ; qu'il falloit attendre Mendozaqui étoit dé-
jà a Padoiie

,
quoique toujours malade de sa fie-

vre quarte, & qui arriveroit dans peu à Trente.
Les légats feignant de consentir à un délai

^
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proposerent qu'en attendant on pouvoit toujours
s'assembler pour discuter les articles, & par- là

rnenager le temps. Les Impériaux y 'con[entirenr,
esperant qu'il surviendroit beaucoup de difficultez
capables de traîner l'affaire en longueur

,
& peut-

être de la faire échouer. Tolède vouloit qu'on ne
définît rien de tout l'été.

Les légats contens de voir que l'on consentoit
du moins à entamer les matieres de foi

3
tinrent

plusieurs congrégations le vingt-unième de Mai,
& les jours suivans

,
où l'on propoGi la qucstion

du péché originel, & l'on divisa l'examen en cinq
articles. 10. De la nature de ce pcché. 20. De la

maniéré dont il se transmet dans les descendans.
3°. Des maux qu'il a causez au genre humain. 40.

De son remede. j°. Quelle étoit l'efficacité de ce
remède. Quant au prernier article

,
Pelargue pro-

cureur de l'archevêque de Trêves, dit que ce pé-
ché consistoit dans la privation de la justice ori-
ginelle dans laquelle Dieu avoit créé Adam. L'é_
vêque des Canaries reprit au contraire

, que cette
privation n'etoit point le.peché

,
mais une certai-

ne peine du peché. Un * évçque Dominiquain
produisit l'autorité de saint Thomas, 6c dit qu'on

ne pouvoit mieux connoître la nature du peché
originel, qu'en examinant la perfection qui lui est
opposée, comme on ne connoît l'aveuglement que
par la faculté de voir

; que ce péché eït un
certain vuide opposé à cette perfection qui ornoit
Adam innocent, & qu'on nomme justice origi-
nelle ; qu'il faut donc expliquercelui-là par celle-

La justice originelle
3

d'f1oit-il a deux parties $
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1 une
5

qui dt la principale & comme la Forme
;l'autre, qui regarde son intégrité

,
& qui est com-

me la matiere. La premiere étoit une soumission
du libre arbitre sous un légitimé maître qui est
Dieu

3

l'autre est la soumission des facultez inte-
rieures à ce libre arbitre, qui en est comme le chef
& le maître. Or ce libre arbitre s'étant révolté
contre Dieu par le péché d'Adam, toutes les facul-
tez qui lui étoient soumises se sont aussi révoltées.
Ce dernier trouble & tous les maux qui ont suivi
de cette revolte sont comme la matiere du péché
originel j & le premier trouble qui a été la faute
non pas la peine

x
est la forme

,
& établit la nature

de ce péché. Un autre évêque du même or-
dre expliqua autrement la doctrine de saint
Thomas.

Les avis furent plus differens sur le deuxième
article qui traitoit de la transmission de ce péché
d'Adam en nous. Jean Fonseca évêque de Castel-
lamare, dit que la propagation du péché du pre-
mier homme dans ses descendans, qui ne l'ont
pas commis volontairement

3

peut-être conçue par
l'exemple d'un roi qui a accordé le gouvernement
d'une ville à quelqu'un de ses sujets pour en
joiiir lui & ses descendans

, comme d'un bienfait,
a condition qu'il lui sera toujours fidele

:
Si ce su-

jet vient à se révolter, ce prince prive toute sa
posterité de la possession de cette ville

>
& il nelui est pas permis de se plaindre qu'on le punisse

injustement
; au contraire il doit rendre graces

au princequi par la donàtion d'une ville qu'il avoit
faite à ce pere ,

avoit rendu toute sa posierité
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capable de lui succeder. Les ornemens de la jus-
tice originelle sont semblables à ce bienfait

;
Dieu les avoit libéralement départis à Adam

,
&

.le dépouillement qu 'on en a fait à ases dcscendans,.
est ce qu'on nomme tache originelle. Mais cet
exemple ne satisfit pas les peres , parce qu'il mar-
que seulement que la .peine peut bien être tranC-
mise du pere aux enfans ,.mais il n'explique pas la
coulpe ou la faute qui est toutefois transmise d'A-
dam en nous. Fonseca cependant rem-plissoit son
dessein qui- étoic d'expliquer de quelle manière
Dieu pouvoit nous punir sans injustice pour la
faute d'un autre :

Inais,c.'éroit",une autre question
.de sçavoir comment cette punition nous rend
coupables

-, & c'est ce.que tenta;d'expliquer l'évê-
que Dominiquain qui avoit parlé plus haut sur là

nature du pèche originel, De la même maniéré
,.dit-il

, que nos membres quoique privezde liber.
té & de raison

,
sont censez coupables, lorsque

dirigez & conduits par la volonté., ils se portent
a quelque action criminelle )de même les enfans

^quoiqu'ils n'aient rien fait par aucun aéte de leur
volonté

,
sont censez avoir péché,en Adam

,
naî-

.tre dans un état vuide de tout bien, nullement
,fouiiiis à Dieu, & contraire à la- fin de l'homme

,
en ce que celui dont la nature étoit entiere &.Par-
faite, fk qui avoit le choix pour la conserver dans
cette perfedlion ou pour, la rendre mauvaise, a
fait par son péché volontaire

, que toute sa poste-
rité devoit naître avec la même tache. Pour s'ex—
Eliquerplus clairement, il ajouta, conformément
àlado&une de saint Thomasque la nature a. été.-



,fbmltée dans Adam par la tache de son peché 5,&
qu'au contraire nous sommes soiiillez par la ta-
.t:he de la' nature. Un autre parla encore plus
amplement sur cette matiere

,
& fit remarquer

l'erreur de Zuingle en particulier sur le pech.é
'origine!.

Ensuite on eXalnù1tl le troisiéme article
v

des

maux que le péché originel a causez au genrehur
juain. Il est certain

,
dit un des prélats, qu'Adam

outre les qualitez naturelles, avôit reçu d-e- Dieu
la justice & la droiture de l'ame

,
qui lui auroient

procuré l'immortalité à lui & à ses descendans
3s'il se fut conservé dans cet état, sans parler de la

science
y

de la connoissance du mouvement des
,cieux sur laquelle les auteurs ne s'accordent pas,
.pour décider si elle eut été héréditaire à sa poste*-
-r,ité. De plus on est assuré qu'Adam n'a peché qup
.par désobéissance en violant les ordres de Dieu:>
.& dès-lors il a causé la ruine de sa famille

,
soie

-pour avoir mangé du fruit défendu soit pour
quelque autre pèche

, en punition duquel il a
.perdu la. grâce lui & toute sa posterité, Ensuite
-pousfant ses raisons jusqu'au quatrième article il
parla du remede

,
&. dit que l'homme ne pouvoit

être délivré que par le baptême ,-de cette peine à
-qui saint Paul donne le nom de more. Enfin il
avertit des deux écueils qu'il falloit éviter

,
l'un

-de penser mal de la justice divine lorsqu'elle pu-
jiiifoit dans les enfans la faute, d'un autre , en les
privant non-seulement des biens qui sont'donne?
gratuitement, mais même de ceux qui sont dûs à
ïa-nature

0. comme la peine du sens l'autre de ne

AN.

CXXIV.
Des maux causez

par le peché origi-
nel.

Palluv. ut f
n.7.



point trop affoiblir cette peine., en croïant qu'il
n'étoitpas necessaire que Jesus-Christ se fut in-
carné pour nous en délivrer

j
voulant désigner

par-là ceux qui croïoient que la nature ,
quelque

corrompuë qu elle fut par le péché
,

avoit encore
assez de force pour observer toute la loi

,
& taxer

AmbroiseCatharin présent au concile, qui croïoit
les enfans morts sans baptême non-seulement

exemts des peines, mais encore jouissant d'une
felicité convenable à leur état.

Dans une autre congrégation on traita du qua-
triéme article, qui concernoit leremede aux maux
causez par le péché originel

: & tous tombèrent
d accord que c'étoit le baptême

, comme le prou-
vent beaucoup de passages de l'écriture fainte :
mais comme il y a différentes causes de ce même
effet & de cette même guérison, outre le baptê-
me ,

les merites de Jesus-Christ & sa mort, qui
donnent toute leur vertu aux eaux du baptême

,
on mit encore au nombre de ces causes. la gra-
ce qui nous rend saints. L'évêque de Syracuse vou-
loit qu'on y ajoutât le foi, selon ces paroles de Jesus-
Christ

:
Celui qui croira & sera baptisé

,
sera sau-

vé
; ce qui fut confirmé par Seripand

,
qui releva

beaucoup l'efficace de cette foi interieure au-des-
sus de la vertu de l'ablution exterieurc : mais plu-
sieurs s'opposerent à ce sentiment & ne voulu-
rent pas qu'on fin: mention de la foi dans le de-
cret ,

n'étant pas neceflairç pour effacer le péché
d'origine dans les enfans. Cette force du baptê-

me pour ôter toute la tache du peché, fut prouvée

contre les nouveaux heretiques par un grand

'
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nombre de témoignages tirez de l'écriture sainte,
des conciles 6c des saints pères.

Mais parce que les Luthériens veulent,que cet-
te inclination violente que nous ayons pour 'le

mal qu'ils appellent concupiscence, ne foit au-
tre que le peché originel, en sorte que demeu-
rant dans les enfans aprçs le baptême

,
ils disent

que le peché y demeure aussi
;

les peres travail-
lerent à combattre cette mauvaise doctrine

: 6c ou-
tre plusieurs passages de l'écriture sainte qui con^-
cluoient qu'après le baptême il ne reste aucune ta-
che

,
ils apporterent deux témoignages certains

pour prouver que la concupiscence n'cst pas un
péché. L'un de saim Paul

,
où il est dit que notre

vieil homme a été crucifié avec Jesus-Christ, afin
que le corps du peché soitdétruit,&: que désormais
nous ne soïons plus asservis au péché

: par où il
nous exhorteà ne point bisser régner le péché dans
notre corps mortel, 6c à ne plus être les esclaves
de nos concupisccnces. C'est pourquoi, disoit l'ar-
chevêque de Torre, si après la destrudion du pc-
iChé

,
la concupiscence demeure

, comment peut-
elle, être appellée peché ? L'archevêque de Syra-
xuse cita un autre passage de saint Jacques où cet
apôtre parlant de la production du péché

5
dit

que chacun est tenté par sa propre concupiscence
,qui l'emporte 6c qui l'attire dans le mal; ensuite

quand la concupiscence a conçu ,
elle enfante le

péché
,

6c le péché étant accompli engendre la
J110rt.. D'où cet évêque concluoit que la concu-
piscence n'étoit pas un péché, quoiqu'elle nou$
portât au rnal,) mais qu'elle l'enfai-itoit par notre

A N. 1/46.

cxx VI.
Ce que c'clt que

la concupiscence
qui demeure après
le baptême.

Rotn. vi. 6"

Epist. 'Jacsb. I.
I+. & 15'.



con sente entement. Beaucoup d'autres évêques & théo-
logiens dirent ce qu'ils pensoient là-dessus en
differentes manieres :

l'on conclut que si saint
Paul appelle la concupiscence un péché

,
il a parlé

dans un feus figuré
, comme il a donné le nom

de- peché à Jesus-Christ même ;
le nom de pain

À l'eucharistie.
Antoine Marinier religieux carme, donna aussi

son avis sur cette matiere. mais'loin d'être goû-
té

,
il le fit soupçonner de n'être pas fort éloigné

de la doctrine des Protestans. Il dit que le péché
étoit effacé par le baptême

,
mais que la concu-

piscence étoit un peché dans ceux qui n'étoient

pas baptisez. Il avoua qu'il étoit vrai que saint
Augustin déjà vieux écrivant sur ce sujct à Boni-
face

,
avoit dit clairement que la concupiscence

n'étoit point un péché
,

mais la cause & l'effet
du péché, mais il ajouta que le saint doreur écri-

vant contre Julien avoit dit tout le contraire
,

& qu'on ne voïoit rien de ces deux sentimensdans
ses retractations

: Preuve qu'il ne croïoit pas que
ce fut une matiere de foi, ni qu'il importât de
dire l'un ou l'autre. En effet

y
dit Marinier

,
la

difference ne consiste que dans les mots ; car
e'est autre chose de ravoir si la concupiscenceest

un peché en soi, ou si c'en est un à une personne
qui doit être excusée. Par exemple

,
si quelqu'un

allant à la chasle tue un homme par ignorance
invincible, pensant tuer une bête

, ce chasseur
,sclon les Jurisconsultes, commet un homicide
,

mais il est excuse à cause de l'ignorance. Ainsi la
\ tconcupiscence étant la même avant & après le

baptême ,
t
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baptême
, en loi eit un péché, puisquesaint Pau]

dit que dans les baptisez mêmes, elle répugné à la
loi de Dieu ; or tout ce qui s'oppose à cette loi
est pech?

: mais le baptise est excuse, parce qu'il
est revécu de jesLis-CI-irist. Ainsi l'article est vrai
dans un sens & faux dans l'autre. D'où il con-cluoit qu'il n'étoit pas juste de condamner absolu-
ment une proposition qui avoit un bon sens.

On lui répondit quesaint Augustin avoit admis
deux sortes de concupiscences, l'une, qui précédé
le baptême

,
& l autre qui le suit

: que la prenne—
re est une résistance

a, la volonté de Dieu
, & quedans ce sens elle est un peché que le baptême

efface
; l autre

3
qui reste après le baptêmefou-

levé les sens contre la raison
,

mais qui, fclon
cesaint doreur, n'estque la cause& l'effet du pé-

ché. Et quoiqu'il semble dire le contraire
,

&
qu il ait pu dire que la concupiscence est un pè-
ché

3

il faut tenir pour assuré que sa pensée est que
cette concupiscence celse d'être péché par la ver-
tu du bapt-ême

3
qui en fait un exercice de bon-

nes œuvres. Cette question fit naître celle qui
concerne la peine du peche originel

; & l'on pro-posasî les enfansqui meurent sans baptême souf-
frent la peine du feu. On fit voir que saint Àu-
gustin l'en feigne formellement, & après lui Gre-
goire de Rimini ; mais que le maître des senten-
ces & le plus grand nombre des Ë:olastiques n'é-'
toientpas de ce sentiment ; qu'ils croïoientbien-à
la vérité

, que ces enfans etoient exclus de la bea-
titude

,
mais qu ils ne souffroient pas la peine du

fcp. Et les peres parurent pancher vers ce der-
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nier avis. Les Cordeliers & les Dominiquain*
disputerent fortement sur l etat de ces enfans après.

la re[urredion. Ces, derniers soutenoient qu'ils.

r.elleroient dans les limbes en un lieu souterrain tk
tenebreux. sans souffrir le fcu

y,
les premiers pré;..

tendoient qu'ils croient sur la terre & joiiiroient
de la lumière. Mais les peres ne firent pas grande
attention à cette dispute..

Il ne s'agissoitplus que de resoudre la forme
du decret, & l'on fut assez embarrasse à faire une
décision sur l'essence du péché originel. Am-
brosse Catartn avoit fait voir que la concupis-

cence & la privation de' la justice étoient la peine
du peché

,,
& non pas le péché

v & quainsi ce qui-

n'a. poilk été péché en Adam ne le peut erre:"

en nous ; que si elles n'ont été dans le pre-.
mier homme qu'un effèt du peche, elles sont de'

même dans les autres :
Ainsi on ne peut pas dire'

que l'inimitié de Dieu contre le pécheur ni dit
pecheur contre Dieu

,
fut péché, n'étant qu'une

fuite du peché. Il soutenoit donc que le peche
d'Adam étoit en nous par imputation

,
à cause

d'un pacte que Dieu avoit fait avec Adam. Ce'

sentiment plaisoit assez aux peres y comme plus

propre à faire comprendre comment la posterite.

du premier homme avoit participé a sa trans-
gresi'lon mais on n'osoit pas l'admettre, parce.
qu'il n'étoit appuïé d'aucun témoignagedes Vaincs

Peres. On sçavoit bien que tous les hommes,
avoient le peché originel

>

qu'il étoit entièrement
remis par le baptême

: ôc ron concluoit a con-
damner toutes les opinions contrairescomme hc-

A N. I 15+6...

c x x i x.
Embarras des pe-

ri s [ o !r former le
décret sur le peché
originel..



Tetiques
;
mais on ne croïoitpas qu'il futpoflible

de donner une definition juste & exacre du pe-
.ché originel

; & entre tous les sentimens qu'on a
rapportez ,

l'on apprehendoit d'en condamner
quelqu'un, & de faire des mécontens.

Ainsi cette conclusion souffrit de grandes dif-
.ficultez. André Vega cordelier remontra qu'on
ne pouvoir condamner une opinion comme hé-
rétique

,
sans declarer auparavant celle qui étoit

catholique: Que telle avoit été la conduite des
conciles

>
établissant toujours les fondemens dé

la doctrine orthodoxe avant la condamnation
des heresies, & qu'on devoit ici observer le mê-
1-ne ordre. Que quand on lira que le concile de
Trente a condamné cette propositionLutherien-
ne

>
que le peché originel est une ignorance,, un

mépris, une défiance de Dieu & une haine des
choses divines, on ne manquera pas de deman-
der

:
Qu'est-ce donc que le péché originel, &

quelle est l'opinion catholique ? Marc Vignier
évêque de Sinigaglia ajouta

, que chacun at-
tendoit du concile une doarine claire & décisive.
Mais les légats

,
qui

y

selon les ordres de RotneJ
vouloient finir cette matiere dans la prochaine
session

,
repartirent qu'il falloit appeller les théo-

logiens pour dresser eux mêmes le decret, afin
qu'on n'eut rien à y critiquer.

Il y eut pour cela une congrégationgenerale le
huitième de Juin

,
où le decret composé par les

prélats assistez de quelques théologiens, fut exa -
miné de nouveau. On y disoit qu'Adam par sa

disobéissance avoit perdu la sainteté dans laquelle
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il avoit été crié. Le cardinal Pacheco fut d'avis
qu'on changeât ce dernier mot, & qu'on mît en sa
place

,
établi, parce qu'on pouvoit disputer, difc-

il, si Adam avoit eu cette sainteté intérieuredès le
premier moment qu'il fut créé. Il étoit dit dans
le même decret

,
qu'Adam tout entier par son

peché avoit été corrompu sélon le corps & felon
rame aucune partie de son ame. n étant demeurée

faine. Ces derniers mots furent effacez
, parce

qu'ils sembloient renfermer les sens. Et parce
qu'on disoit que non-seulement la coulpe du pé-
ché originel est remise par le baptême, mais enr
core que tout ce qui a la vraïe & proprement Site
raison du peché, eftôté,on ne se recria point
contre les premiers mots, maison regarda les der-
niers comme inutiles. Seripand aimoit mieux
qu'on dît Amplement- que tout ce qui peut-être
appellé peché, est ôté

;
l'évêque de Cava îoutenoit

qu'il falloit mettre que tous les pechez étoient
ôtez y mais les autres approuvèrent en cela le
décret.

La dispute fut plus grande sur cette expression
du même decret, qu'il ne refle plus rien dans les

régénéré% que Dieu detefle & haijje. Seripand ob-
jecra que la concupiscenceétant l'origine & la cau-
se du peché

,
Dieu ne pouvoit pas ne.la pas haïr

;
qu'aini cette proposition universelle & négative
du decret

3
étoit fausse.. Le cardinal Polus parut

être de ce sentiment, & après s'être étendu sur
les Iniseresde la nature humaine causées par le..

péché, & qui n'avoientpasété inconnues aux phi-
lo[ophes païens, il ajouta qu'il approuvoit les au-



tres parties du decret
; mais que de dire qu'il n'y *avoit rien dans les regenerez que Dieu hait

3
cet-

te expression étoit trop générale. Que saint Paul
n'avoit pas parlé de même, & qu'il s etoit resserré
à: dire, que Dieu ne trouve rien qui lui d6plaisc
dans les regenerez qui sont en Jesus-Christ, ôc
qui ne marchent point selon la chair: cc qui ne
peut pas s'appliquer à tous les regenerez, puisque
les Saints adressent tous les jours-à Dieu cette
priere: Remettez-nous nos offenses. Ce qui prou-c
ve qu'il y a quelque chose en eux qui déplait à
Dieu. Bertanus évêque de Fano réfuta le senti-
ment de Polus, & dit que ceux qui avoit compo-
sk le decret, s'étoient exprès servis du terme de
reg,enere'{

„
& non pas de celui de baptise^

,
se

pouvant faire
,

qu'un homme reçoive le baptême
&: demeure ennemi de Dieu

>
parce qu'il n'aura

pas reçu ce sacrement avec les dispositions requi-
ses

; mais qu'on appelle regenerez ceux dont la vie
répond à la profession qu'its font dans le baptê-
me ,

dans lequel ils sont ensevelis avec Jesus-
Christ

, comme porte le (ïecret. Il s'étendit en-
suite pour défendre cette expression. L'évêquede*
Bitonte parla après lui. Seripand revint à la char-
ge pour appuïer le sentiment de Polus. Mais les-

peres ne voulurent rien changer sur cet article.,
Enfin parce que le decret faisoit encore mention
du materiel du peché originel qui demeuroit'
après le baptême

3

à l'exclusion du formel
; on'

effaça ces mots, ou parce que les peres ne s'en'
étoient pas servis., ou parce qu'on ne voulut pas
appuï'er l'autorité, de leglisesur des termes-seo-



lastiques qui paroiflbient trop obscures.
On convint donc unanimement de la forme

.du decrct qui étoit fondé sur ces neuf articles qui
servirent de matiere à l'examen. 1°. Qu'Adam

par la transgression du commandementa perdu la
justice

, & encouru l'indignation de Dieu & la

mort ; mais que, quoiqu'il soit déchu dela per-
fection ou il étoit, tant à. l'égard de lame qu'à
l'égard du coups, il n'a point transmis de péché à
sa posterité, mais seulement les peines corporel-
les. z". Que le péché d'Adam s appelle originel,

parce qu'il a passé de lui.à sa posi:erité,nonpar tranf-
fusion, mais par imitation. Ces deux articles fu-

rent condamnez. 301' Que le peché originel est

une ignorance ou un mépris de Dieu qui fait que
l'homme est sans crainte

,
tans confiance

,
sans

amour pour Dieu, sujetà la concupiscence & à
des désirs dereglez

:
qu'enfin ce péché est une cor-

ruption generale de l'hommedans la volonté,dans
tame & dans le corps. Cet article fut aussicondam-
né dans ses deux parties. 40. Qu'il y a dans les en.
sans une inclination au mal, qui produit en eux,
à mesureque laraisonleur vient, un dégoût des
choses divines, & un amour aveugle des choses
du monde, &c c'est-là le péché originel. 50. Que
les enfans, du moins ceux qui naissent de parens
fideles, n'apportent au monde aucun péché d'A-
dam

,
quoiqu'ils soient baptisez pour la remiifioa

des pechez, Ces deux derniers articles ne man-
querent pas d'être censurez. 60. Que le baptême
n'efface point le peçhé originel & qu'il fait seule-

ment qu'il ne nous est point imputé, ou que çe
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peché par le moïen du baptême commence a di-
minuer en cette vie, & n'eit entièrement déraci-
né que dans l'autre. Ce qui fut declaré tout d une
voix hérétique., aussi-bienque le septiéme, que ce
peché restant dans les baptisez retarde leur entrée
dans le ciel. Et le huitième

, que la concupiscence
qui reste après le baptême,ei1:véritablement un pe-
ché. Enfin le neuvième

j que la peine principale
du peché originel est le feu de l'enfer

, outre la

mort corporelle & les autres imperfections aux-
quelles l'homme est sujet en cette vie. La cen-
sure des théologiens porte sur ces neufs articlesy
& l'on en forma le decret composé de cinq canons.

C'est pourquoi le seizieme de Juin l'on tint une
congrégation generale

,
où on lut les decrets qui

devoient être publiez le lendemain dans la sef-
sion

; on commença par celui du peché originel
qu'on divisa en cinq anathêmes :Le premier du
péché originel dans la personne d'Adam. Le sé-
cond

,
de la transmission de ce péché à ses deCcen..

dans. Le troisiéme., du remede qui lui est procu-
ré par le baptême. Le quatrième, du baptême
des enfans. Le cinquième de la concupiscence
qui demeure dans les baptisez. Ensuite on con-
damna les opinions des Zuingliensdans les qua-
tre premiers : & celle de Luther dans le cinquiè-

me. Tous lesperes étoient d accorda l'exception:
du deuxième article qui causa des disputes assez:

grandes entre les Jacobins 6c les Cordeliers, sur

ce que le decret disoit dans cet article que le pé-
ché d'Adam avoit été transmis à tout le genre
humain. Quelques-unsvouloient qu'on exceptât
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la LÚnte Vierge
: & outre les cordeliers

,
le cardi-

nal Pacheco étoit de cet avis, & deux peres de la
compagnie de Jesus

,
Jacques Lainez 6c Alphonse

Salmeron. Le cardinal vouloit qu'on ajoutât au
décret

, que le saint concile ne prétendoit rien
définir touchant la bienheureuse Vierge Marie

,quoiqu'on croie pieusement qu'elle a été conçue
sans le peché originel. Plusieurs prélats penserent
de même. Mais d'autres évêques

, & ceux qui
étoient de l'ordre de saint Dominique, soutinrent
le sentiment contraire, c'est-à-dire demandèrent
seulement qu'on déclarât en termes généraux sans

aucuneexception, que la corruption d'Adam étoit
passée dans tous les hommes, afin que la bien-
heureuse Vierge y fût comprise. Ils remontrerait
qu'en déclarant pieuse l'opinion de ^immaculée
conception

>

c'étoit déclarer impie l'opinioncon-
traire.

Mais le concile ne voulant épouser aucun fen-
timent particulier sur cette question, ni donner
gain de cause à l'un des deux partis

>
en condam-

nant l'autre
,

convint de lailler la chose indecile.
Cependant comme chacun s'efforçoit de faire
glisser quelques termes qui donnaient atteinte
au sentiment contraire au sien, les légats, sui-
vant l'avis de l'évêque d'Astorga, opinerentpour
inserer seulementdans le decret après les cinq ca-
nons, que le concilen'avoitpoint intention de rien
décider presentementsur ce sujet: mais qu'il falloit
observer les constitutions de Sixte IV. Quelques-
uns demandoient qu'on y ajoutât, qu'il ne seroit
pas permis de parler contre l'immaculée concep,

tion ;
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tion ; & l'archevêque d'Aix vouloir qu'on dé-
fendît de parler ni pour ni contre. Les évêques de
Cagliari & de Saflari furent d'avis qu'on ordon-
neroit seulement de n'en point parler en chaire
dans les prédications. Il cIl: consiant que cette
exception se trouve dans l'édition du concile qui
parut à Milan en 1548. & de plus Catarin qui
étoit present au concile & dont l'ouvrage ssir cet-
te matiere parut à Rome en iyji.ditque cette
exception fut reçue d'un consentement unanime.
Dominique Soto autre Doniiniquaindans son
commentaire sur le chapitre cinquiéme del'épitre
aux Romains, publié en 1550. reconnoît aussi que
cette exception avoit été reçue & mise dans le
decret du peché originel.

On lut après ce decret qui concernoit la foi,
celui qui regardoit la réformation

,
& il fut ap-

prouvé. L'évêque de Saflariou de Torre deman-
da qu'on r!it levure de la bulle que le pape avoit
envoïée en faveur des évêques pour les faire con-
sentir à accepter ce decret, & qu'elle fut enre-
gistrée dans les aétes. Cette bulle étoit du septié-
me Juin 1546. Les légats en avoient fait faire
une copie dans laquelle ils avoient fait quelques
changemens à cause de certains termes qui leur
paroissoient faire revoquer en doute l'autorité du
concile, appréhendant que ce ne fut encore de
nouvelles occasionsde dispute. Cette bulle étoit
conçue en ces termes. cc

Quoique le concile ait
été légitimement convoqué

,
& que les légats

, «
y président avecune pleine puissance, néanmoins

«
cour donner plus de force à ce Qui sera statué «
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» contre le droit commun & les constitutions

»
apostoliques

, comme d'appliquer les fruits du
"premierbenence vacant pour établir deslecteurs

»
de l'écriture sainte, & à tout ce qui s'ordonne-

« ra contre les reguliers, les prédicateurs, les curez
» & les autres personnes exemptes par privilèges,

« & les quêteurs ;
il a supplié le pape d'y vouloir

»
consentir & de l'autoriser. C'est pourquoi sa

»
sainteté approuve & confirme tout ce que le

«
concile ordonnera sur ces choses.

» Cette bulle
fut reçue unanimement, excepté l'évêque de
Fiézole, qui dit qu'il l'approuvoit,pourvu que le

tout se fist sans préjudice de l'autorité universelle
du j[aint concile..

Le pape avoir nommé à Rome des sqavanspour
examiner les raisons sur lesquelles les légats s'ap-
puïoient en faveur de l'édition vulgate de la Bi-
ble

y
elles leur avoient paru très-bonnes, & capa-

bles d'arrêter les di[putes'; cependant il restoit
toûjours quelque doute dans une affaire de si gran-
de importance. C'est pourquoi le cardinal Farnese
écrivit à Trente

, que la question aiant été exami-
née

, on en avoit remis la décision à la prochaine
assemblée

-, & îorsqu elle eut été tenue, il écrivit

encore aux légats touchant deux difficultés
>

la.

premiere sur ranathêmemarqué dans le decret,
la [econde, qu'il étoit difficile d'attribuer les fautes.
de la vulgate ou à la négligence des copistes & des
libraires, ou à l'ignorance des temps. Qu'il ap-
prouvoit donc fort qu'on travaillât à une nouvelle
édition de la bible, à laquelle le pape emploïeroie

tsous ses soins
:

mais que cela ne suffisoit pas , parce:
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qu'on il faudrait corriger les seules fautes qui s'é-
toient glissées avec le temps ou par la faute des
scribes

; ou les reformer tout entieres, ce qui
seroit d'un travail immense & très-difticile

: Far-
nese demandoit sur cela

-
l'avis des légats. Ceux-ci

loiierent fort le desseindu pape , & justifierent
la vulgate

,
la regardantcomme la plus correcte &

la moins suspe6be d'erreurs de toutes les versions
:

ils ajoutèrent qu'il étoit vrai qu'on y trouvoit des

termes barbares, impropres,obscures
;
mais qu'on

pouvoit les expliquer par des notes ou des com-
111entaires; & que si ceux à qui le dernier decret
déplaisoit, vouloient marquer ces endroits, on tâ-
cheroit de les satisfàire.

Le dix-scptiémede Juin suivant, on tint la cin-
quième session

;
il s'y trouva beaucoup de monde,

car outre les trois présidens, & deux cardinaux,
on y compta les deux ambassadeurs de Charles V.
Mendoza

,
& Tolede

:
neufarchevêquels.quarante-

sieus evêques
,

les deux procureurs du cardinal
d'Ausbourg, & de l'archeveque de Tréves, les,

abbez de la congrégationdu Mont-Caffin
,

& les

généraux d'ordres. Alexandre Piccolomini évê-

que de Pienza dans le territoire de Sienne y chan-
ta la melTe du Saint-Esprit, après laquelle frere
Marc Laurco Dominiquain prononça le diseours.
On observa ensuite les cérémonies & les prieres
accoutumées

;
les évêques se revêtirent de leurs

habits pontificaux ; & le prélat qui avoit célébré
la mesle lut à haute voix le decret de foi concer-
nant le péché originel,ilcinq canons.-

I. Si quelqu'unne reconnoît pas qu'Adam le

AN. 1546.

cxxxvn.
Cinquième seP-

fîon du concile de
Trente.

Labbe in roUât.
concil. totn. 14.
748.
Pp'llav. ubisupra.

cap. 13. il. 1. Q»
fit-



premier homme, alant transgressé le commande*

ment de Dieu dans le paradis, est déchu de l'état
de sainteté Se de jui1:ice dans lequel il avoit été
établi

; & par ce peché de désobéissance & cette
prévarication,, a encouru la colere & l'indignation
de Dieu

, & en consequence la mort dont Dieu
l'avoit auparavant menacé

,
& avec la mort, la...

captivité fous la puissance de celui qui a l'empire
de la mort,c'est-à-dire du démon ; & que par
cette offense & par cette prévarication, Adam se*

Ion le corps Se sélon l'ame a été changé en un pire
état

: qu'il soit anathême.
II. Si quelqu'un soûtient que la prévarication

d'Adam n'a été préjudiciablequ'à lui seul, Se non
pas à sa posterité; & que ce n'a été que pour lui
& non pas aussi pour nous ,

qu'il aperdu la justi-

ce & la sainteté qu'il avoit reçue , & dont il est
déchu

; ou qu'étant souillé personnellement par
le péché de désobéissance, il n'a communiqué
& transmi&à tout le genre humain, que la mort &
les peines du corps, 6c non pas le péché qui est la

mort de l'ame:qu'il soit anathême
:
puisque c'est

contredire à l'Apôtre qui dit que le péché est entré
dans le mondepar un seul homme

,
Se la mort par

le péché
; & qu'ainsi la mort est passée dans tous les

hommes, tous aïant péché dans un seul.

III. Si quelqu'un soûtient que ce péchéd'Adam
qui est un dans source, & qui étant transmis à

tous par la génération , & non par imitation,de-
vientpropre à un chacun, peut être effacé oupar
les forces de la nature humaine ou par d'autres re.-
medes, que par les mérités de Jesus-Christ notre
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Seigneur, l'unique médiateur qui nous a reconci-
liés à Dieu par son sang, étant devenu notre justi-
ce , notre sandlifîcation & notre redemption ; ou
nie que le même merite de Jesus-Christ soit appli--
qué

, tant aux adultes qu'aux enfans par le facre-
ment de baptême conféré selon la forme & Tufa~

ge de l'église
; qu'il soit anathême; parce qu'iln'y

a point d'autre nom sous le ciel qui ait été donné
aux hommes,par lequel nous devions être sauvez,

ce qui a donné lieu à cetteparole
:

Voilà l'agneau
de Dieu

^
uoilà celui qui ote les pecl)ek du monde-.

Et a cette autre : Vous tous qui a<ve% été baptise^
q;ous a<ve% été revêtus de lefus-CI)riss.

IV. Si quelqu'un nie que les enfans nouvelle-
ment sortis du sein de leurs meres, même ceux
qui sont nez de parens baptisez_,aïent besoind'être
auflibaptisez

: ou si quelqu'un reconnoissant que
véritablement ils sont baptisez pour la remission
des pechez,soutient pourtantqu'ils ne contractent
point la faute originelle d'Adam qui ait besoin
d'être expiée par l'eau de la regeneration, pour
obtenir la vie éternelle

;
d'où il s'ensuivroic que la*

forme du baptême pour la remission des pechez-
seroit fausse & non pas veritable

-,
qu'il soit ana-

theme
; parce que ces paroles de l'Apôtre qui dit

que le péché est entré dans le monde par un seuL
homme

5
& la mort par le péché

; & qu ainfila mort
ejl passée dans tous les hommes

, tous aian t péchédans

un seul
; ne peuvent être cntenduës dune aune

maniere que l'a toûjours entendue l'tgli[e catho-
lique répandue par tout. Etc'cstpour cela, & con-
formément à cette rctîic de foi [elon la tradition
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des apôtres, que même les petits enfans qui n'onC

encore pucommettre aucun peché personnel, sont

pourtant véritablementbaptisez pour la remission

des pechez
,

afin que ce qu'ils ont contracté parla
génération

,
soit lavé en euy; par la renaiflànce*

Car quiconque ne renaît de l'eau & du .Saint-Esprit.,

ne peut entrer dans le roiaume de lJieu.
V. Si quelqu'un nie que par la grace de Jesus-

Christ qui est conférée dans le baptême, l'offen-
se du péché originel soit remise, ou soûtient que
tout ce qu'il a y proprement &: véritablement de
péché, n'est pas ôté ; mais est seulementcomme.
rasé ou n'est pas imputé

;
qu'il sbit anathême. Car

Dieu ne hait rien dans ceux qui sont régénéré^, &
il n'y a point de condamnation pour ceux qui sont vé-

ritablement ensevelis dans la mort avec Jesus-Christ

par le baptême
,

qui ne marchentpoint seton la chair4

mais qui dépouillant le viel homme & se revêtant
du nouveau qui efl créé silon Dieu

,
font devenus

tnnocens , purs, sans tache & (ttns péché, agréables

à Dieu
,
les héritiers

, & cohéritiersde îesus-Chrifl.
En sorte qu'il ne reste rien du tout qui leur fasse

obstacle pour entrer dans le ciel. Le saint concile
néanmoins confesse & reconnoît, que la concu-
piscence ou l'inclination au peché, reste pourtant
dans les personnes baptisées, laquelle aïant été
laissée pour le combat & l'exercice, ne peut nuire
à ceux qui ne donnent pas leur consentement,
mais qui resistent avec courage par là grace de Je-
sus Christ

: au contraire la couronne est préparée

pour ceux qui auront bien combattu. Maisaussi
le saint concile déclare

, que cette concupiscence
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que l'Apôtre appelle quelquefois peché, na jamais
été prise ni entendue par l'église catholique com-
me un veritable péché qui resse,à proprementpar-
ler, dans les personnes baptisées, mais qu'elle n'a
été appellée du nom de péché

, que parce qu'elle
est un effet du peché ; & qu'elle porte au péché.
Si quelqu'un est d'un sentiment contraire, qu'il
jsoit anathême.

Ensuite le concile, parle de la fainte Vierge
, Se

ajoute :
Cependant le saint conciledeclareque dans

ce decret qui regarde le péché originel, son in-
tention n'est point de comprendre la bienheu-
reuse & immaculée Vierge Marie mere de Dieu

>
mais qu'il entend qu'à ce sujet les constitutions
du pape Sixte IV. d'heureuse memoire, soient
observées sous les peines qui y sont portées, Se
qu'il renouvelle.

Le decret de la reformation suit & contient
deux chapitres. Il est marqué dans le premier, que
le même saint concile se conformant aux confti

-
tutions des papes & des conciles approuvez, les
adoptant, & y ajoûtant même, de peur que le tré-
sor céleste des livres sacrez dont le Saint

-
Esprit a

gratifié les hommes avec une si grande libcrali-
té, ne soit négligé; à établi & ordonnéque dans
les églises où il se trouve quelque prébende, prcf-
timonie., gages, ou quelque revenu fondé & des-
tiné pour des lecteurs en théologie, sous quelque

nom ou titre que ce puisse être, les évêques, ar-
chevêques, primats & autres ordinaires des lieux

^obligent & contraignent même par la souflrac.;..

tion des fruits ceux qui posscdent ces sortes de.:
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prébendes ou revenus, de faire des leçons par
eux-mêmes., s'ils en sont capables ,sînon par quel-
que habile homme qu'ils substitueront en leur
place

,
lequel sera choisi par les évêques

: & qu'à
l'avenir ces sortes de benefices ne seront donnez
qu'à des personnes capables

, & qui puissent par
eux-mêmes s'acquitter*de cet emploi

: autrement
toute provision sera nulle &: sans effet.

Dans les églises métropolitaines & cathedrales,
si la ville est grande & peuplée, même dans les
collégiales qui se trouveront dans quelque lieu
considerable, quànd il ne seroit d'aucun diocése,

pourvu que le clergé y soit nombreux, s'il n'y a
point encore de ces sortes de prébendes

;
le conci-

le ordonne que la premiere qui viendra à vacquer,
de quelque maniere que ce soit., excepté par resi-
gnation, soit & demeure réellement & de fait
dès ce moment là & à perpétuité

,
destinée & af-

fectée à cet emploi
j pourvu néanmoins que cette

prébende ne soit chargée d'aucune autre rondtion
incompatible avec celle-ci. Et en casque dans lef-
dites églises il n'y eut point de prébende

, ou au-
cune au moins qui fût suffisante

,
le métropolitain

lui-même
, ou l'évêque, avec l'avis du chapitre,

y pourvoira,de sorte qu'il y soit fait leçon de théo-
logie par l'assignationdu revenu de quelque bene-
sice simple, après avoir néanmoins donné ordre
à l'acquit des charges, soit par la contribution des
beneficiersde la ville & du diocése, soit de quel-
que autre maniéré qui sera jugée la plus commode,
sans que pour cela néanmoins on omette les autres
leçons qui sp trouveront déja établies ou par la

coutume^



coutume ou d'une autre Maniere.
Quant aux églises dont le revenu annuelest mo-

dique
.

où il y a un sipetit nombre d'ecclesiasti-
ques 8c de peuples, qu'il ne peut pas commodé-
ment y avoir une leçon de théologie; il y aura
au moins un maître choisi par l'évêque avec l'avis
du chapitre, qui enseignera gratuitement la gram-
maire aux clercs 8c autres pauvres écoliers.pour les
mettre en état de paf1èr ensuite à l'étude des sain-
tes lettres

,
si Dieu les y appelle

; 8c pour cela on as-
signera à ce maître de grammaire, le revenu de
quelque benefice simple, dont il jouira tant qu'il
continuëra d'en[eigner;en[orte néanmoinsque les
charges 8c fonctions dudit benefice ne manquent
pas d'être remplies, ou bien on lui fera quelques
appointemenshonnêtes8c raisonnables,delaman-
se de l'évêqueou du chapitrejou l'évêqueenfin trou-
vera quelque autre moïen convenable à son église
&: à son diocése

y
pour empêcher que sous quelque

prétexte que ce foit un établissement si saint 8c
si utile soit négligé 8c demeure sans execution.

Dans les monasteres des religieux, il y aura pa-
reillement des leçons de l'écriture sainte

,
lorsque

celase pourra faire commodément
; 8c si les abbez

usent en cela de negligence
,

les évêques des lieux
comme deleguez du saint siege,lesy contraindront
par des voies justes 3c raisonnables. Dans les cou-
vens des autres reguliers,oùles études peuventaisé-
ment se maintenir, il y aura aussi leçon de récri-
ture sainte

; 8c les chapitres généraux ou provin-
ciaux ne nommeront pour cette fonction que des
maîtres très-habiles.



Dans les collègespublics ou juiqua.prcsent' on
n'a point encore fait de ces leçons, qu'on peutre*
garder comme autant necessaires qu'elles sont éle-
vées au-dessus de toutes les autres :

le saint concis
le invite &: exhorte les princes chrétiens & les re.
publiques à emploïer leur pieté 8c leur charité;

pour en établir dans leurs états, ou les rétablir
si, ayant été autrefois en usage, elles se trouvoient
seulement interrompues par négligence

-,
afin de:

contribuer par-là à la défense & a l'accroissement
de la foi

3
de même qu'au maintien & à la con-

servation dela saine doctrine. Et afin de ne pas
donner lieu à l'impiété de se répandre r

sous ap-
parence de pieté

,
le saint concile ordonne que

personne ne soit emploie à faire ces leçons
de théologie, soit en public soit en particulier

*
sans avoir premièrementété examiné sur sa capa,
cité, [esInœurs, & sa bonne vie

, & approuvé par
l'évêque des lieux : ce qui ne doit pas s'entendre
des lecteurs qui enseignent dans les couvens des
moines. Ceux qui seront emploïez aux leçons pu-
bliques de l'écriture sainte

,
jouiront pleinement

& paisiblement
>

quoiqu'absens ,de tous les pri-
vileges accordez par le droit communpour la per-
ception des fruits de leurs prebendes & benefices,

comme aussi leurs écoliers pendant qu ils étudie-

ront.
Dans le sécond chapitre de ce decret qui traite

des prédicateurs & des quêteurs
,

il est dit que
comme il n'est pas moins important pour l 'avan-
tage du christianisme, de précher l'évangile

, que
d'en faire des leçons publiques & que même
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c'cft la fonctionprincipale des évêques
:

le faine
concile a déclaré & ordonné

3
que tous les évêques

archevêques, primats, & tous autres préposez à la
conduite des églises

,
seront tenus & obligez de

prêcher eux-mêmes le saint évangile de Jesus-
Christs s'ils n'en sont légitimement empêchez.
Et s'il arrive qu'ils aient en effet quelque empe-
chement

,
ils seront obligez

,
icion la for-

me prescrite par le concile geheral de Lacran.de
.choisir & mettre en leurs places des per[onncsca-
pables de s'acquitter utilement pour les salut des
âmes ,

de cet emploi de la prédication
; 8c si quel-

qu'un neglige d'y donner ordre, qu'il en attende
un châtiment rigoureux.

Les archiprêtres, les curez & tous ceux qui ont
à gouverner des églises paroissiales ou autres aïant
charge d'ames, de quelque maniéré que ce [oit,
auront soin du moins tous les dimanches 3c toutes
les fêtes [olemnelles) de pourvoir par eux mêmes
ou par autres personnes capables

,
s'ils n'en sont

légitimement empêchez, à la nourriture spirituel-
le des peuples qui leur sont commis (elon la
portéedes ciprics ôc sélon leurs propres talens,
leur enseignantce qu'il faut que toutchrétien sqa-
che pour être sauve

, & leur faisant connoître en
peu de paroles 6c en termes faciles à comprendre,
les vices qu'ils doivent fuir & les vertus qu'ils doi-
vent pratiquer pour se garantir des peines éternel

-
les & pour meriter le ciel. Que si quelqu'un négli-
ge de s'en acquitter, quand il prétendroit par
quelque raison que ce fût, êtrc exemt de la jurit
<di&ion de l'évêque." & quand les églises mêmes,
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seroient censées exemptes de quelquemaniere que

ce pût être en qualité d'annexe, si l'on veut, ou

comme unies a quelques moi-iasteres, qui seroient
même hors du diocése, pourvu qu 'en effct les

églises se trouvent dans le diocése, les évêques ne
doivent pas laisser d'y étendre leurs soins & leur
vigilance pastorale

, pour ne pas donner lieu a la

vérification de ces paroles: Les enfans ont demande

du pain rY il n'y avoitpersonnepour leur en rompre.
Si donc après avoir été avertis par l'eveque.ils man-
quent pendant trois mois a s'acquitter de leur de-
voir, ils y serontcontraints par censure ecclesias-

tique
y

ou par quelque autre voïe, [clan' la pruden-

ce de l'evêque
:

de sorte même que, sillejugs
à propos

y

il sera pris sur le. revenu des benefices
quelque somme honnête pour être donnée a
quelqu'un qui en fane la fonction, jusqu a ce que
le titulaire lui-même reconnoillant sa faute

, s 'ac.-

quitte de son propre devoir.
Mais s'il se trouve quelques églises paroissiales

soumises à des monasteres qui ne soient d'aucun
diocése

; en cas que les abbez ou prélats reguliers,
soient negligensà tenir la main à ce qui a été or-
donné

;
ils y seront contraintspar les métropoli-

tains dans les provinces desquels les dioceles se

trouveront situez; lesquels métropolitains agiront

comme deleguez du siege apostolique a cet effet
;

sans que l'execution du' prêtent decretpuifTe être
empêchée ni suspenduë par aucune coutumecon-
traire

,
ni sous aucun prétexte d'exemption

,
d 'ap-

pel
>

d'opposition
>

évocation ni recours; jusqu a
ce qu'un lugecompétent par une procédure fomh
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maire ,
& sur la seule information de la vérité du

fait, en ait prononcé définitivement.
Les réguliers

,
de quelque Mre qu'ils soient, ne.

pourrontprêchermême dans les eglises de leur or..
dre

,
tans l'approbation & la permission de leurs

superieurs,& sans avoir été par eux dûementexami-
nez sur leurconduite,leurs moeurs & leur capacité r
indépendamment de cette permission,ilsseront en-
core obligez, avant que de commencer à prêcher,
de se presenter en persone aux évêques, & de leur
demander leur bénédiction. Quantaux eglises qui
ne sont point de leur ordre,outre la permission de
leurs superieurs, ils seront encore tenus d'avoir
celle de l'évêque, sans laquelle ils ne pourront en
aucune façon prêcher dans ces églises, & cette per-
mission leur sera accordée gratuitement. S'il arril.
voit, ce qu a Dieu ne plaise, que quelque prédi-
cateur répandît parmi le peuple des erreurs ou des
propositions scandaleuses, foit qu'il prêchât dan3
les églises de son ordre ou dans d'autres, l'évêque
lui interdira la prédication

j Se s'il prêchois
des heresies,l'évêque procedera contrelui suivanc
la disposition du droit ou la coutume du lieu

3quand même le prédicateur se prétendroit exempt
par quelque privilege général ou particulier

; au-
quel cas l'évêque procedera en vertu de l'autorité
apostolique 3c comme délégué du' saint siege.Les
évêques auront auffisoin de leurs côtez, qu'aucuns
prédicateurs ne soient inquietez sans-raifort, ni
exposez à la calomnie par de fausses informations
ou autrement, & feront ensorte de ne leur don'!"

ner aucun juste sujet de- se plaindre d'eux.



A l'égard de ceux qui étant reguliers de nom
>vivent pourtant hors de leurs cloîtres & hors de

l'obéissance de leuf^ïeligion
; comme aussi à l'é-

gard des prêtres seculiersj si leurs personnes ne
lonc connues & leur conduite approuvée de mê-
me que leur doctrine ; quelquesprétendus privilè-
ges qu'ils puissentalléguer pour prétexte

; les évê-

ques se donneront bien de garde de permettre
qu'ils prêchentdans leur ville ou dans leur dioce-
se

,
qu'ils n'aient auparavant consulté là-dessus

,le saint siege
,

de qui vrai-semblablement de tels
privilèges ne sont pas extorquez par des personnes
qui en sont indignes, si ce iVelt parce qu'on lui .à.

;,cxposé faux & caché la vérité.
Ceux qui vont quêter & recueillir les aumônes,

qu'on nomme ordinairement quêteurs, de quel-

que condition qu'ils soient
>

ne pourront non plus
entreprendre de prêcher par eux-mêmes ni par
autrui : 8c ceux qui contreviendront, en seront
absolument empêchez par les évêques & les or-
dinaires des lieux, parles voies convenables3no-
nobstant tous privilèges. Ces decrets furent lus
& approuvez par le plus grand nombre

; mais il

y en eut qui formèrent des difticultez sur quel-
ques-un^.

Sur le premier-, par exemple
,

qui concernoit
la conception de la sainte Vierge

,
le cardinal de

Jaen vouloir qu'on ajoutât : Comme la plus grande
partie de léglise le et oit plus pieusement; ou, com-

me plufiettrs croïent que la Vierge n'esi pas conçuë"
dans le péché originel. L'archevêque d'Aix etoit
pour qu'on gardât le sileiice, & que l'on fist défcn-
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se à tous prédicateurs de prêcher sur cette matiere.,
«L'évêque de Saflari dit que cet article offensoit
j

une des parties
,

sans satisfaire l'autre
, & que

l'on alloit renouvellcr les anciennes querelles
qui avoient troublé l'église du temps de la bulle
de Sixte IV. dont parloit le decret. L'évêque de
Sienne ditqu'il approuvoitledecret, s'il neportoit
aucun préjudice à la saintç Vierge. Celui de Pa-
lerme l'approuvasous les mêmes conditions que 1e-

cardinal de jaën. Celuide la Cava persistadans son
premier avis du seiziémede Juin. L'évêque de Cler..

mont jugea qu'il falloit décider absolument, que
la Vierge étoit conçue sans peché originel. L'évê-

que titulaire de Chçronée opina comme celui de:
Sienne. Celui de saint Marc fut de l'avis du car-
dinal de Jaën. Celuide Calahorra donna son sen,
timent par écrit

, portant qu'il approuvoit le de-
çretjpourvû qu'on ajoûtâtque parce que beaucoup
de prédicateurs osent avancer dans leurs sermons

que la Vierge Marie n'est pas conçue dans le pé-
ché originel ( ce qui cause des scandales parmi le
peuple) il ne seraplus permis à l'avenir de prêcher
publiquement cette doctrine, jusqu'à ce que Pé*
glise ait décidé la question ; que néanmoins l'in-
tentiondu concile n'est pas de reprouver cette
opinion

,
qu'au reste il n'approuve pas le titre du,

decret. L'évêque de Castellamare dît qu'il falloit.
ajouter à l'article dela conception, quelques ter-
mes qui fissent cesser le scandale & qui ne -porrac_

sent point de préjudice à aucun des deux partis;.
Tous ces suffrages furent recueillis par le secre-
taire Massarel ; mais comme le plus grand n0111b-rl;;:



opina qu'il ne falloit rien changer
,

le decret
passa.

Le decret de la reformation fut contredit de
;!l1ên1e en quelques articles8c plusieurs ne vou-
lurent l'approuvcr qu'avec les modifications sui-

vantes. Le cardinal Pacheco demanda qu'on si it
mention du regrès dans la vacance des benefices

j
à quoi s'opposa le cardinal Cervin; de peur qu'on
J1e crût que le concile approuvoit ces regrez. L'é-
vêque de Saflari approuvoit le decret quant à la
prédication des reguliers dans leurs églises, pour-
vu qu'elle ne se sist pas malgré l'évêque suivant
l'esprit du concile. Quant à la dérogation aux pri-
vileges, il demandoit encore que puisque cet ar-
ticle étoit confirmé par un bref,on insérât ce bref
dans lesa£tes. L'évêque de Fiesole ne voulut agréer
le decret qu'à condition qu'on resiirucroit aux
évêques&aux pasteurs le pouvoir d'exercer avec
line liberté entiere les fonctions & les devoirs de
la prédication

, 8c que personne ne pourroit prê-
çher en aucun lieu sans la permiffionde l'évêque.
L'évêque de Belcafiro souhaitoit qu'on- ajoutât au
decret, que si les reguliers negligeoient de se pre-
senter à l'évêque

,
ils ne pourroient prêcher. Beau-

coup d'autres furent du même avis
;

l'évêque de
jHuesca désapprouva le titre. L'évêque de Calahor-
sa donna soil sentiment par écrit

,
& approuvoit

le decret,pourvu. que quand les reguliers se seroient
presentez aux évêques pour recevoir la bénédic-
tion., si on ne vouloÏJ: pas les approuver, ils ne puis-
fent prêcher en aucun lieu du diocése. Enfin l'é-
vêque des Canaries die que dails l'article qui re-

gardoit
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gardoit la permissionde prêcher dans les'paroitTe;,

que les réguliers doivent demander;aux évêques,
il croïoic que quand une fois un religieux avoit
éré presçnté

,
&: qu'il n'étoit point revoqué

>
il suf-

fisoit que le curé lui permît de prêcher, mais mal-:
gré toutes ces raisons le decret fut approuvé ; env
suite Hercule Severole promoteur du concile dé..;

manda qu'on instruisît la contumace des évêques
absens, & qu'on procedât contr'eux. Les senti-
mens furent fort partagez ; & le. plus grand nom-
bre opina qu'on excepteroit les Allemands

3
tant

que la diete dureroit.
On peut remarquer sur ce dernier decret. 10.,

Qu'en lifint à la tête qu'on veutse conformeraux
constitutions des conciles approuvez ,

il marque
ambigument qu'on ne veut pas suivre le concile
de Balle

,
3c cependant il le confirme tacitement ;

car ce n'elt que par ce concile que la théologie a
été étendue aux cathedrales, n'aïant été ordonnée
auparavant que pour les métropolitaines. i°.
Qu'une des raisons pour lesquelles le concile de
Trente n'est point reçu en France, est que ce de-
cret permet au juge ecclesiastique de contraindre
par la [ouf1:raétion des fruits les contrevenans : ce
qui ne peut être observé dans le roïaume que par
le procureur général à l'égard des gros fruits. 30.
Que le pape aïant mandé a ses légats de soutenir
les moines contre les évêques

; & ceux-ci voulant
faire valoir leurs droits & leur autorité

>
ce COln-

bat d'interêts fit craindre au cardinal de Monté
qu'on ne donnât quelque atteinte aux privi-
lèges accordez par les papes

}
& qu'on ne vînt
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a soustraire les monasteres au saint siege pour
les assujettir derechef aux évêques

; & comme il
étoit danscet embarras, Sebaflien Pighin auditeur
de rote trouva un expedient qui leva les difficul-
tez. Il dit qu'il falloit donner aux évêques le pou-
voir de travailler au rétablissement des leçons de
théologiedans les monasteres

; non en qualité d'é-
voqués

,
mais comme subdeleguez du saint siege

,c'est-à-dire, qu'ils agiraient dans cette affaire sous
l'autorité du pape & comme en son nom. C'est
pourquoi l'on trouve en plusieurs endroits de ce
decret ces mots, comme déleguez du siege apof-
tolique en cela, ce qui fut d'un grand usage dans
toute la suite du concile

,
quand on vouloit ren-

dre quelque chose aux évêques, sans rien dimi-
nuer de l'autorité du pape. Pallavicin convient
que c'est la premiere fois qu'on s'en est servi.

L'empereur aïant été fort incommodé de la

goutte . ne s'étoit pû rendre à Ratisbonne que le
sixiéme de Juin. Il y apprit avec chagrin que les
princes protestansn'y étoient pas venus en person-
ne , comme il les en avoit sollicité

s
mais seule-

ment par députez
,
& que les théologiens las d'at-

tendre s'étoient retirez. Il en témoigna son reslen-
timent ; cependant il ne laiilapasque d'ouvrir la
diete le troisiéme jour après son arrivée. Il ne s'y
trouva du côté des Catholiques, que Ferdinand
roi desRomains.,Maurice3Encde Brun[vick, Jean
& Albert de Brandebourg

,
les évêques de Bam-

berg, de Wirtzboug
,

de Paflau
,

de Hildesheim
,les cardinaux de Trente Si d'Ausbcurg

j & de la
part des Protestans les ambassadeurs du Palarinj

A N. 1 6.

pallav. ibid. cap,
Il. n. J.

CX LITT.
Arrivée de l'empe-
leur à Ratisbonne.

Sleïdan iiz corn-
ment. lib. 17, $ag.
$80.



de Cologne, de Munster
,

de Nuremberg, de
Ratisbonne & de Norlingue.

oL'empereur en exposant le sujet de la diete
,leur dit qu'ils étoient tous informez que les af-

faires de l'empire
,

qui étoient très-importances
~,

n avoient pu être terminées à formes à cause de
l 'absçnce de plusieurs

: & que c'étoit ce qui avoit
obligé d'en remettre la décision à cette assembl'ée

;mais que ses infirmitez, la tenue du dernier col-
loque

,
& la rigueur de la mauvaise saison ne lui

avoient pas permis d'executer plûtôt ce projet ;qu'il avoit pourtant tout quitté dès qu'il s'en étoit
agi

; qu'il avoit même abandonné beaucoup d af-
faires qui demandoient sa presence en Espagne ;qu'iloublioit volontiers ses propres interêts, pour,,
vû que son exemple fut suivi

;
qu'il avoit lieu

de l'esperer
, & qu'il se flattoit qu'aucun prince 11.C

manqueroit de se rendre à l'assemblée, ou que du
moins ils y envoïeroient leurs ambassadeurs avec
de pleins-pouvoirs. Il parla ensuite du colloque de
formes

>
& se plaignit de ce qu'il avoit été COln-

n1encé & bien-tôt après interrompu
,

sans qu'on
en eut tiré aucun avantage. Il demanda à l'assem.-t.
blée ses avis pour travailler aux moïens de ré-
tablir la paix ; enfin il ajouta que l'empire ne
pouvant subsister sans loix

3
ce besoin exigeoit

qu'on rétablît la chambre imperiale
; que les loix

en étoient déjà faites
;
qu'il prioit seulement ceux

qui y avoient intérêt
,

de presenter les assesseurs,
& d'en faire tous les frais

, parce qu'aïant à sou-
tenir tout le poids de l'empire

,
il ne pouvoit y

çontribuer lui-même. Il leur fit part aussi de la
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treve qu'il avoit conclue avec le Turc par la mé-
diation du roi de France

,
mais que comme elle

ne s'étendoit que ju[qu;à la fin d'Octobre
, & que

son frère Ferdinand craignoit beaucoup que les
infideles ne ïeprissent aussi-tôt les armes ,

il se
flattoit que les princes ne lui manqueraient pas au
besoin. '

-
Ce discours au lieu de réunir les princes pour

déliberer ensemble sélon la coutume , ne servit
qu'à les diviser. Les ambassadeurs des électeurs de
Maïence & de Treves s'étant separcz de ceux de
Cologne

,
du comte Palatin

,
de Saxe & de Bran-

debourg
,
s'unirent avec les Catholiques, & aïant

Inis J'assilre en délibération
,

ils approuvèrent le
concile de Trente

,
& exhortèrent l'empereur à le

tnaintenir,& à engager lesProtestans à le recevoir,
à sy trouvera& à se soumettre à ses decrets & à ses
decisions.LesProtesiansau contraire demandoient
à l'empereur qu'il établît par tout une bonne paix
& une égale juH:icc,& qu'il permît qu'on traitât des
affaires de la religion

, ou dans un concile légiti-
me de toute l'Allemagne, ou dans une dicte de
l'empire

, ou dans une conférence de sçavans
théologiens

, parce qu'il n'y avoit aucune appa-
rence de recevoir le concile de Trente, qui n'étoit
pas tel qu'on l'avoit si Couvent promis. Mais l'em-
pereur n'écouta aucune de ces propositions. Il se

trouva au contraire si vivement piqué contre Jean
Frederic électeur de Saxe, qu'il lui fit écrire en
son nom :

Qu'il n'étoit pas d'un homme d'hon-
neur de n'avoiraucun egard aux peines qu'il s'éroit

•

données pour solliciter la tenuë d'un concile ge-
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neral
,

afin de tâcher conjointement de donner
la paix à l'église

,
& qu'il ne lui convenoit pas de

se moquer ainsi de lui
,
de l'empire & de l'église.

Non content de cette lettre
3

il chargea particu-
lièrement le baron de Krazel ministre de l'élec-
teur

>

d'écrire à son maître, à peu près sur le mê-
me ton.

Toutes ces menaces confirmèrent les Protes-
tans dans la pensée que l'empereur vouloit leur
faire la guerre : & ils n'en douterent plus aussi-tôt
qu'ils eurent appris que ce prince avoit envoie en
poste le cardinal de Trente à Rome pour repré-
senter au pape l'état déplorable dans lequel la re-
ligion catholique alloit tomber en Allemagne

,si l'on n'y apportoit un promt remede. Qu'on avoit
déjà distribué de l'argent aux colonels & aux ca-
pitaines pour lever des troupes ; que l'empereur
avoit donné ordre à Maximiliencomte deBures,de
faire dans la basse Allemagne les plus grandes le-
vées qu'il pourroit d'infanterie & de cavalerie;qu'il
avoit commandé à Albert & à Jean de Brande-
bourg

,
& à Wolfgang maître de l'ordre Teutoni-

que
>

de faire des compagnies d'ordonnance. Ces
deux premiers étoient toutefois PrteH:ans,& mê-
me étoient entrez dans leur ligue

;
mais persuadez

que l'empereur n'en vouloit point à la religion &
qu'il n'avoit point d'autre dessein que de châ-
tier la revolte de quelques-uns

,
ils s'étoient unis

à lui. Le Lantgrave qui veilloit exactement à tout,
ecrivoit souvent à Ratisbonne

3
que ces bruits de

guerre étoient bien fondez, & conseîlloit à ses
alliez de mettre leurs anciennes troupes ssir pied,
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6c d'en lever de nouvelles. Ils eurent d'abord de.

la peine à le croire
>

& à se persuader que l'empe-

reur voulut rompre la paix
;

mais parce que l'effet
montroit assez que le Lantgrave pénible juste

,
ils

allèrent trouver l'empereur le seiziéme de Juin, &
lui demandèrent si c etoit par ses ordres qu'on af-
sembloit tant de gens de guerre dans l'empire,
vu qu'il étoit en paix avec le Turc & la France

y
& qu'ils le prioient de leur apprendre à quoi ten-
doient tous ces préparatifs. A quoi l'empereur ré..

pondit par Naves, qu'il n'avoit pas d'autre def-
fein que de reconcilier & unir les états, & faire
fleurir la paix dans l'empire : Que ceux qui lui
obéïroient pouvoient s'assurer de son amitié & de
sa bienveillance

5
mais qu'il useroit de son droit

& de son autorité contre ceux qui n'aimoient que
le trouble & la division.

Le lendemain il fit écrire à plusieurs villes de la
ligue des Protestans, & particulièrement à Straf-
bourg

,
Nuremberg

>

Aufbourg 6c Ulm. Les let-

tres furent adressées aux magistrats,à qui ce prin-

ce mandoit qu'ils ne devoient pas dputer com-
bien le salut de l'Allemagne lui étoit cher

, com-
bien de travaux il avoit souffcrt

, & de dépen-
ses il avoit faites pour sa conservation, au pré-
judice de ses autres états

;
qu'il n'avoit rien oublié

pour établir une bonne paix Se une parfaite union,
sans pouvoir y réunir

, par les obstacles qu'y
avoicnt apporté certains esprits remuans qui n'ai-
moient que le trouble sans aucun égard pour la

religion dont ils se soucioient peu .
qui n'a-

voient en vue que de s'emparer du bien des au-
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très qu'ils retenoienc de force
, au grand dOln-

•

mage de la republique r & qui étoient enfin venus <

.au point de ne plus rien craindre,dene faireaucun
cas de la justice

,
& d assujettir sous leur tirannie

les états & les villes, en partie par force
, en partie

par leurs trahisons secretes. Qu'il ne lui étoit pas
permis de le souffrir plus long-temps

;
qu'afin

donc que sa dignité fût conservée & le droit
maintenu, il pretendoit tirer vengeance de ces
perturbateurs de l'état

3
& rendre à l'Allemagne

ion premier lustre & sa liberté. Qu'il avoit bien
voulu leur faire connoitre là-dessus ses inten-
tions

,
afin qu'ils ne crussent pas ceux qui inter-

préteroient sa conduite en rnauvafTe part , & qui
lui attribueroient d'autres desseins. Qu'il n'avoit

en vue que de les rétablir dans leur liberté. Il
écrivit à peu près la même chose au duc de Vir-
temberg ; & Granvelle & Naves firent connoitre

aux députez des villes à qui l'on avoit écrit
>

que la

guerre ne les regardoirpas,
3

que l'empereur vou-
loir seulement reprimer quelques- rebelles qui
violoient la majesté imperiale

,
& s'etoient em-

parez des biens de quelques princes & prélats, &

que ce prince les exhortoit à lui demeurer fideles.
Cependant le cardinal Madrucce évêque de

Trente étoit déja parti pour Rome. Il avoir ordre
de conclure une ligue avec le pape, & de le faire
consentir à un promt armement. L'empereur lui
donna des lettres non-seulement pour les cardi-

naux qu'il croïoit plus zelez en faveur de la reli-
gion

:
mais encore pour plusieurs barons qui

savoientplus de pouvoir sur l'esprit du pape auquel
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il écrivit aussi en ces termes. "
Très-saint Père

» quoique les bruits publics de l'orgueilleuse li-iso-

» lence des perfides ennemis du saint Íicge & de

» l'empire
,

leurs seditieuses assemblées
?

les for-

» ces considerables qu'ils mettent sur pied pour
»

défendre leur se£te sacrilege
,

soient des motifs

»
[uffi{ans pour exciter le zele si connu de votre

«
sainteté

,
& pour la porter non - seulement à

» entrer dans une ligue contre ces rebelles
,

mais
"lllêlne à solliciter les autres à.le faire. Cepen-

» dant comme je vois le 111al de plus près
,

& par
«

consequent la necessité qu'il y a de faire une
»

semblable ligue
;

j'ai pris la resolution d'en-

« voïer à Ronse avec toute la diligence qu'exige

» un si grand besoin
,

le cardinal Madrucce
,

>9
afin qu'il raconte à votre sainteté l'état ou

»
sont les affaires d'Allemagne. Saint Pere

,
il

J)
n'estpas necessaire que je vous dise ce que vous

»
sçavez mieux que moi, que ce n est point mon

»
intérêt particulier qui me porte à vous sollicites

»»
de faire cette ligue

,
puisqu'il est hors de doute

» que les Lutheriens me seroient toujours fideles

)? & obéissans si je voulois cesser de 'ies persecuter.

»
Il s'agit seulement de la cause de Dieu

)
de la

»
sainte & pure religion catholique qui est née

» avec Jesus-Christ
,

qui a été formée par ses tra-
» vaux ,

arrosée de son [ang, & je dirai même de

«
celui du saint siege dont vous êtes le digne chef,

» & contre lequel les Heretiques prétendent por-
» ter leurs plus dangereux coups ; croïant que s'ils

»
pouvoient venir à bout de renverser cette co-

»>
lonne qui soutient & sert de rempart à l'église

catholique t



•> catholique, celle-ci ne pourrait manquer de
••

tomber bien-tôt après. Je n'ignore pas, & vo-
J) tre sainteté le sçait mieux que moi

J que les por-
» tes de l'enfer ne prévaudront jamais contre la
» véritable église. Cependant Dieu a établi les
»

princes pour être ses protecteurs
, & leur a

» donné des forces & du pouvoir pour la défen-
» dre. J'ai résolu d'elnploïer 1'épée que la provi-
» dence m'a mise entre les mains, par le moïen
» des électeurs de l'empire, & tout ce que je
npourrai tirer de mes sujets

, qui par la grace
1)

de Dieu font tous catholiques, lans y épargner
» mon propre sang

,
à defendre de toutes mes

* forces la gloire & les interêts de Dieu contre
» ses ennemis. Je me promets beaucoup de mon
» entreprise avec le secours du Seigneur, sur tout
» lorsque mes forces feront jointes à celles de
=» votre sainteté. Le cardinal Madruccevous dira
» quels sont les plus grands besoins, & tout ce
* qui regarde cette ligue.

» Cette lettre étoit dat-
tée de formes le deuxième de Juin.

Le cardinal Madrucce qui en étoit porteur
-etant arrivé à Rome, y trouva le pape, & toute sa
cour fort consternée des nouvelles qui cou-roient, que les Protestans avoient résolu de lever
une armée de quatre-vingt mille hommes de pied
& de quarante mille chevaux, avec laquelle ils
prétendoient aller droit à Rome. On soupçonna
queles partisans de l'empereur avoient eux-mê-
mes répandus ces bruits pour intimider le pape,
& l'obliger à accorder à l'empereur de plus grands
secouss. Que cette nouvelle fut vraie ou non ;

il
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est certain que le cardinal qui allade fcendre à la

porte du Vatican pour faire plus de diligence
,n'eût pas plûtôt saluéle pape qui l'estimoit beau-

coup, qu'il le trouva, avant même que d'avoir
lu la lettre de l'empereur

,
si dispose à accorder

tout ce qu'on souhaitoit de lui, qu'on n'eut pas
besoin de sollicitations. En effet, il nomma aufli-
tôt deux cardinaux, Alexandre Farncse son ne-
veu & un autre pour dresser le projet du traité

;

& l'aïant approuvé il manda le consistoire pour
le lendemain dix-neuvième de Juin, afin de pren-
dre son avis. On tint une assemblée le vingt-
deuxième de Juin en sa presence, où le cardinal
Trivulce fit la leéture du traité qui fut unanime-
mentapprouve. Le pape signa, après lui le cardinal
Farnese, comme son premier ministre, celui de
Trente

,
l'ambassadeur de l'empereur

, tout le
consistoire, & les principaux barons de Rome
qui y avoient été appeliez. Après quoi Madrucce
s'en retourna avec diligence & vint trouver l'em-
pereur qui signa le traité sans le lire

5
s'en rappor-

tant à l'habileté du cardinal.
Ce traité de ligue portoit que comme l'Alle-

magne perseveroit depuis long-temps dans l'he-
rené

3
3c que les Protestans refu[oient de se sou-

mettre au concile qui se tenoit a&ucllementpour
terminer les controverses ; le pape & l'empereur

pour la gloire de Dieu & pour le salut de la na>-
tion

>
avoient jugé necessaire d'armer contre ceux

qui ne voudroient pas retourner à l'obcissancc
du saint sicge ni reconnoître le concile. Les ar-
ticles étoient. Que le pape fournirait à l'empe-
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reur douze mille hommes d'infanterie Italienne,
& cinq cens chevaux païez pour sixmois

;
de plus,

qu'il feroit compter à l'empereurcent mille écus
d or qui seroient incessamment déposez à Venise,
outrecent autre mille qui avbient été déjà comp-
tez a Aufbourg, lesquels ne seroient point em-ploïez à d autres mages. Que Charles V. joiiiroit
pour 1 annee courante de la moitié des revenus
des eglises d'Espagne

, avec la permission de pou-voir aliener jusqu'à la Tomme de cinq cens mil-
le écus des biens des monasteres du roïaume, le
tout en vue de cette guerre , & à condition que
par engagement, il leur laisseroit autant de ses
biens, ou, qu'à la volonté dupape, il donneroit
caution &: garantie ; conditions introduites, par-
ce que l'affaire étoit sans exemple. Que si quel-
qu 'un entreprenoit de les traverser dans cette en-treprife, ils lui resisfceroient à forces communes,
& l'un & l'autre réciproquement pendant cette
guerre s entr'aflifteroient,& même sixmois après
qu elle seroit finie

; enfin qu'il seroit permis à unchacun d entrer dans cette ligue
, & d'y participer

aux gains & aux charges. Que toutes les troupes
du pape seroient commandées par le seigneur
Odtavien Farneseson neveu, en qualité de géné-
ral de l'église

,
qui ne recevroit les ordres qu'im-

mediatement de l'empereur ou du duc d'Albe
son lieutenant

,
& que le cardinal Alexandre son

autre neveu, quelque besoin qu'il en eût à Rome
iroit auprès de l'empereur en qualité Ae légat
,aux dépens du saint siege.
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LIVRE CENT J>V ARANT E-T ROIS IE' M E,

QUAND la ligue de l'empereur avec le pape-,
dans laquelle on avoit aussi compris le roi

des ROn1<LlllS". eut été publiée
,

les princes;Pro~
testans d'Allemagne

, en furent fort allarmez, &
même les Catholiques

3

qui prévoïoicnt que si

Charles V'. avoit le dessus
,

il deviendroit trop
puissant. Jamais l'Allemagne ne s'étoit vue ni si

divisée ni si engagée dans la guerre. Les- deux
partis se donnèrent de grands mouvemens :

mais
les plus sages blâmerent la conduite des Prote£-

tans, qui paroissoient au dehors pleins de fierté
&.de courage3 & debitoient contre l'empereur&
le saint siege bien des calomnies qu'ils eussent
été fort embarrassezde prouver. Cependantl'em-

pereur qui eut pu les mépriser, crut devoir, sans

doute pour leur propre bien, rendre public un
manifeste pour la juH:incation de sesarmes. Ce
prince y montroit qu'il n'en vouloit point a la
religion

>
mais que la rébellion de certaines gens

qui 111éprisoient lesdecrets des diètes-
>

qui s'as-
sembloient sans, ordre, qui. suseitoient contre lui
les puissances étrangères, & qui exerçoient en-
vers tout le monde une violence & une tirannie
generale pour opprimer la liberté publique, l'o-
bligeoit d'en venir aux derniers remedes

y
puis-

qu'ils avoient meprisé sa clemence.
Les Protestans firent de leur côté un manifeste

contraire
y

dans lequel ils publioient : Que cha-
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cun voïoit clairement que l'empereur & le pape
s'étoit liguez pour entreprendre une guerre de
religion. Qu'aïant appris par le manifeste de
l'empereur, que ce' prince avoit resolu de prendre
les armes pour châtier certains rebelles, ôc leurs
infideles adherans

y
ils [ouhaitoient de sçavoir

quels étoient ces rebelles
,

afin d'unir leurs ar-
mées a celles de l'empereur Se lui aider à les

châtier ;
mais que si ce prince prétendoit faire

tous ces préparatifs de guerre coner'eux, qu'ils
étoient prêts de se justisier, Se lui faire voir qu'ils
n'avoient jamais offensé ni lui ni l'empire. Ils
ajoutoient que quoi qu'il dit,ce n'étoit qu'une

guerre de religion qu'il alloit entreprendre pour
violenter les consciences

; que Ferdinand
,

Gran-
velle & les autres miivstres avoient avoiié qu'on
vouloit venger le concile méprisé, témoin la sen-

tence du pape contre l'électeur de Cologne >
qu'enfin l'empereur ne pouvoir rien prétendre

contre les Protestans, qui s'aquitteroient de leur
devoir

j & maintiendraient leur religion de tou-
tes leurs forces & au peril de leur vie. Pour joinr-
dre les effets aux paroles, ils armerent en peu de:

temps si puissamment, qu'ils sc trouvèrent plus
forts que l'empereur. Ce qui leur donnoit tant
de confiance, que déjà ils formoient le dessein

de faire un empereur Lutherien
,

& de bannir
entiercilieut la religion catholique de l'empire.

En effet, leur armée étoit de quatre-vingt
mille hommes de pied,& de plus de dix milleche-

vaux avec cent trente pieces de canon. Les villes
de la hauteAllemagne & le duc de Wirtemberg
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avoient offert toutes fortes de iecours a l'elec-
teur de Saxe & au Lantgrave &c leverent aurais
qu'ils purent de soldats; ils en formèrent deux

corps d'armée
5

l'un composé d'environ vingt-
quatre regimens

y
etoit commandé par le prince

Ulrich
,

l'autre étoit à la solde des villes. Ces
troupes qui devoient joindre le grand corps d'ar-
mée des ProteStans

3

se rendirent à Ulm le vingt-
unième de Juin. L'éleéteur de Saxe & le Lant-
grave fiers dese voir les chefs d'un parti si con-
sidérable qui s'augmentoit tous les jours

3
conce-

voient les plus grandes esperances. Il falloit ce-
pendant empêcher que les troupes du pape 8c
six mille Espagnols qui venoient de Naples 8c de
Milan

}
ne se joignirent à l'armée de l'empe-

reur ; & c'est à quoi ils travaillèrent, mais inutile-
ment : car les Venitiens

>
ni ceux du Tirol, ni les

Grisons à qui les confederez écrivirent pour
ce sujet, n'eurent aucun égard à leurs prieres ;
la jon&ion se fit, 8c l'ambassade qu'ils envoïe-
rent vers les Suisses n'eut pas un plus heureux
succès.

Le pape avoit écrit favorablement à ces
derniers pour concilier leurs esprits en faveur
du- concile. Après leur avoir marqué sa bienveil-
lance 8c l'étroite union qu'il y avoit entre leurs
ancêtres 8c le saint siege

,
il déplore l'égarement

de quelques-uns qui s'étoient retirez de sonob'éif-
lance par les embûches de satan 8c les séductions
de ceux qui étoient ennemis de l'église

; puis il
ajoute

: Que cependant il avoit encore de gran-
des actions de graces à rendre à Dieu de ce que
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plusieurs d'entr'eux étoient demeurez fermes &
consians dans la foi & dans la vraie religion, afin

que les autres qui avoient été séduits eu sient un
exemple devant les yeux, qui les obligeât à ren-
trer dans eux-mêmes & à revenir de leurs égare-
mens. Il les lotie ensuite de ce qu'ils ne laissoient

pas de vivre dans une parfaite union parmi cette
diversité de religion

,
qui mettoit la discorde par

tout ailleurs, & il leur dit que pour pacifier tous
ces différends, il n'avoit rien épargné depuis le

commencement de son pontificat, aïant toujours
usé de beaucoupde douceur, & qu'il avoiteu enfin
recours au dernier remede., qui étoit d'assembler

un concile à Trente, dans l'esperance que per-
sonne nerefuseroit de s'y soumettre. Qu'il ne
doutoit point que ceux d'entr'eux qui perse-
veroient dans la religion catholique n'obéissent
à ce concile, & qu'il se promettoit que les au-
tres ne le m'épriseroicnt pas. Qu'il les y invitoit
donc comme à un parlement ccleste dont Dieu
est le président, & qu'il les y exhortait autant
qu'il étoit en son pouvoir, coinns il avoit déja,
fait. Qu'au reste, il étoit très-faché d'appren-
dre que plusieurs Allemands, & même des prin-
ces blâmoient, par un orgueil insupportabie,une
si sainte assemblée

,
la déchiraient par leurs in-

ventives
, &: declaroient hautement qu'ils jie fe-

roient aucun cas de ses decrets. C'eH:ce qui m'a
impose

,
ajouta t-il, la necessité de recourir aux

voies de fait, & de prendre les armes en m'u-
nissant avec l'empereur, resolu comme Inoi, de
venger l'injure qu'on fait à la religion. Je vous



en informe
.,

esperant que vous nous aiderez de

votre secours dans une cause si sainte, 6c que
vous serez toujours ami de l'église Romaine, de

qui vous avez reçu tant de bienfaits.
Pendant ces troubles l'éle&eur PaUtin fit

demander aussi à l'empereur quelle étoit la ;cau-
se de la guerre 6c à qui il en vouloit

y
6c le sup-

plia de souffrir qu'il se rendit médiateur
3

pour
travailler à la paix. Mais Charles V. lui fit ré-
pondre par Granvelle & Naves, qu'il ne lui étoit

pas difficile de sçavoir l'un & l'autre, la cause de
la guerre & qui elle regardoit : 6c pour l'en
éclaircir d'avantage, ces deux ministres lui re-
peterent les raisons que l'empereur avoit déjà al-
léguées. Le prince Palatin envoïa cette réponsc
à l'éleaeur de Saxe

y
au Lantgrave 6c au duc de

Wirtembejrg ,leur exposale danger qui menaçoit
l'Allemagne

,
s'il y avoit guerre & les exhorta

de se soumettre 6c d'obéir au moins en quelque
chose, pour preparer à une parfaite reconcilia-
tion. Il ajoucoit: Que le meilleur moïendappai-
ser l'empereur étoit de lui demanderpardon,
de corriger le mal qu'ils avoient fait, de resti-

tuer ce qu'ils avoient pris
\ 6c qu'à ces conditions

il promettoit de les servir en tout ce qu'il pour-
voit. Mais l'éle&eur & le Lantgrave étoient trop
fiers pour profiter de ces avis. Ils continuèrent
de lever des troupes ; 6c s'étant assemblez pour
.délibérer sur leuss affaires

,
ils écrivirent le

quatrième de Juillet à l'empereur
, une lettre

JOU ils lui Inarquoienc, qu'ils voïoient bien qu'il
ji'étoitpoijsré à cette guerre que par l'antechrili

Romain,



Romain, 8c l'impie concile de Trente, afin d'op-
primer la doyenne de l'évangile & la liberté de
l'Allemagne

,
sans aucun autre sujet.

L'empereur ne leur fit aucune réponse
; mais

le septiéme de Juillet il fit écrire à l'archevêque
de Cologne

,
qu'il étoit oblige de prendre les

armes pour le salut de l'Allemagne 8c pour réta~.
blir la tranquillité publique

,
le droit, la-justi-

ce ,
la dignité de ion état 8c la liberté de l'em-

pire
, que quelques séditieux avoient attaquez ,

8c étoient sur le point de ruiner entièrement
5

si
l'on n'y 111cttoit ordre

, 8c si on ne les faisoit
rentrer au plûtôt dans leur devoir. Et parce qu'il
étoit averti qu'ils n'oublioient rien pour l'attirer
dans leur parti

,
il lui mande de faire de severes

défenses à tous ses sujets
,

de s'engager au ser-
vice des rebelles

,
8c de punir severement ceux

qui n'obéiront pas. En un mot il l'exhorte à faire
connoitre qu'il souhaite le repos de l'Allema-
gne , pour son propre interêt

,
puisque s'il agit

autrement, il s'exposera à beaucoup de dangers
,& à la perte de tous ses biens. L'archevêque re-

''iutces lettres avec beaucoup de soumission
,

les

.

fit publier dans tout son éle&orat) 8c en ordon-
na l'execution. Ensuite il fit faire des prieres pu-
bliques dans toutes les églises, pour prier Dieu
de détournerles malheurs qni menaçoient l'em-
pire

._,
8c d'y rétablir la paix entre les princes.

Environ le même temps
>

les Protestans en-
voïerent leurs ambassadeurs aux deux rois de
France 8c d'Angleterre

, pour les solliciter l'un
& l'autre à les secourir. Mais les réponses qu'ils
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en reçurent leur firent comprendre qu'ils ne de-
voient pas compter sur le secours qu'ils deman-
doient. Le quinzième de Juillet ils écrivirent au
marquis de Brandebourg

,
6c le prierent qu'en

consideration de son alliance avec les Protestans,.
dans la ligue desquels il étoit entré

y
il ne prît

point les armes contr'eux
,

& s'en tînt aux con-
ditions de la ligue

,
qu'autrement ils appren-

droient au public sa lâche conduite & le viole-
ment de ses promesses. Ce prince leur répondit
qu'il étoit engagé avec l'empereur

, comme offi-
cier de ses armées

, & qu'il persisteroit dans son
service

, parce que ce prince avoit déclaré
y

& lui
avoit même assuré positivement qu'il n'en vou-
loir point à la religion. Qu'il ne nioit pas qu'il ne
fût de la ligue de Smalkalde

,
mais seulementpar

rapport à la confession d'Ausbourg
: Que quant

à l'alliance particuliere
,
l'empereur y étoit nom-

mément excepté. C'est pourquoi, -,.I)'outa-t-il
>

vous
ne devez pas trouver mauvais que je serve sous ce
prince

.,
ni publier que. j'agis contre la foi que je

vous ai donnée
,

puisque je n'ai rien promis que
par rapport à la défende de la religion. Les Protes-

tans aïant reçu cette réponse
,

firent imprimer,
un ecrit dans lequel ils refutoient les raisons du
marquis de Brandebourg

3
& prouvoient par ses

lettres mêmes qu'il étoit obligé de les secourir
eux & leurs alliez

,
si la chose l'exigeoit

3
& prin-

cipalement si on leur déclarait la guerre , comme
faisoit l'empereur.

Pendant tous ces mouvemens le pape publia a
Rome le quinzième de Juillet une bulle dans la-
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quelle après avoir parle du foin qu'il avoit apporté
pour procurer le salut de ceux qui s'étoient separez
de 1"église du concile qu'on avoit commencé

,
de

l'opiniâtreté des heretiquës, qui méprisôiblit tou-
tes les loix, il exhorte les fidèles à recourir à Dieu
par les jeûnes & par les prieres,parla reception des
sacremens, afin que le Seigneur répande ses bene-
dictions sur la guerre qu'on va entreprendre pour
la défense de son saint nom ,

l'extirpation des he-
resies,& la paix de réglise.L'empereurvoulut aussi
faire un coup d'éclat,en faisant publier dans toutes
les provinces de ses états avec les cérémonies ac-
coutumées,qu'il avoit ulis au ban de l'empire,com-
me traîtres & rebelles,Jean Frideric éleCteur de
Saxe,& Philippe Lantgrave de Hesse

;
qu'il les dé-

claroit perturbateursdu repos public,violateurs de
la foi qu'ils lui avoient jurée, rebelles aux loix in-
violables de l'empire, usurpatèurs & ravisseurs des
biens de l'église & de provinces entieres

;
qui pour

mieux couvrir leurs fraudes, se servoient du pré-
texte de la religion

,
de la paix ôc de la liberté pu-

blique d'Allemagnepour séduire plusieurs prin-
ces & états de l'empire

,
n'épargnant aucun arti-

fice pour les tirer de l'obéissance qu'ils devoientà
l'empereur

; ce qui faisoit connoître jusqu'où etoit
allé leur perfidie, leur méchanceté

,
&: leur injus-

te rebellion contre l'églisé &'cüntrè etat.Ce bâti
avoit été publié le vingtième de Juillet. Mais les
deux princes avoient prévenu cette procédure. '

Car quoique l'empereureut fait tous ses efforts
pouraflembler secrêtement son 'armée afin d'atta-
quer les alliez de Smalkalde avant qu'ils fussent en
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état de se défendre
;

ils le trouverent toutefois'
sur leurs gardes

: & dès le seiziéme de Juillet le

Lantgrave mit fcs troupes en campagne ,
après

avoir envoïé à Strasbourg ville bien fortifiée
,

le prince Guillaume son fils aine âgé de seize

ans, pour être en sûreté. Ceux de la haute Al..

lelnagne. aux environs d'Ausbourg se mirent les
•

premiers en marche
, pour aller au-devant de l ar-

mée du pape qui n etoit pas éloignée. L'empereur
de son côté partit de Ratisbbnne au commence-
cernent d'Août après y avoir n1is une bonne garni-
son & alla camper entre l'armée des ennemis &
Landshut sur la rive droite de l'Iser dans un poile

avantageux entre !\1un.ik, & Ratisbonne. La il
attendit les troupes du pape qui, malgré la vigilan:..

ce des Prot-eslans.-Ie)*Ol joignirent le septiéme d'Août:

au nombre de dix mille hommes, & de quinze

cens chevaux. Peu de temps après il reçut les E*s-

pagnols qu'il avoit fait venir de Hongrie
, en sor-v

te que son armée se trouvant forte de quarante-
cinq mille hommes tous gens ,CIi-ossis il fut en
état de marcher &: d'agir-contre les coniederez.

•

Ceux-ci commencèrent par la prisé de quelques

places, qui se trouvèrent sur leur route. Ils sc ren^
dirent maitres de Dillingcn ville qui appartenoit
à l'évêque d',AusbQurg,le vina».t,roiff(,--file dee Juu-
let, & de D,onavcrt,dot:lt les habitans furent'(om^

mez de se rendre ;ce qu'ils ne firentqu pres qu on
eut commencél'alTaut.L'électeurde Sax,e & leLant-

grave de Hesse commai-idoient l'aflnée en chef ,-
8c ils-avoient Ibus eux pour généraux Jean"Erneffc

frere-de-lele£teur de Saxe, -çaa Fred^W s-
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iheme électeur
,

Philippe duc de Brunsvik avec ses
quatre fils

,
François de Lunebourg, Volcan?

prince d"Anhalt
,

Ghristophle d'Henneberg
,Guillaume de Virtemberg,Cfoistophle d'Oldenv

bourg, Hubert- de Bichling, avec quelques autres.
Un historien de la vie de l'empereur décrit ainsi
les devises orgueilleuses de leurs étendarts. Celui
du Lantgrave portoit ces mots : La coignée efl déjà
à la racine de tarbre celui qui ne porte point de bon
fruit

,
fera coupe & jette au seu. Le duc de Saxe

avoit fait mettre sur les siens cette inscription plus
modeste en apparence

-,
mais plus fausse

: Sau-
-vez votre nom ,

Seigneur, & le, roi de Dannemark
qui étoit du même parti

,
avoit pris pour sà devise

Tes libérateurs viendront du fcptentrion. Ce qui pa:..
lut excessif même aux confederez. Les. rebelles
qui sçavoient la marche de l'empereur s'avance-
rentprès de six lieues, & envolèrent un page &
un trompette lui déclarer la guerre , avec une let-
tre attachée au bout d'une pique

>
comme c'etoit

alors la coutume d'Allemagne. Le duc d'Albe la
reçut & leur dit que pour toute réponse il alloit
les faire pendre. Mais l'empereur leur accorda la
VIe:

Les troupes du pape &, les Espagnols aïant
joint l'empereur

, ce prince revint à Ratisbonne
;

8c les Pr'otestaiisdans la persuasien qu'il avoit def-
sein de paffer dans la Misnie &r dans la Saxe

,
jet-

tërenr deux ponts sur le Danube
,

passerent ce
fleuve& s'étant un peu avancez ,

ils apprirent
que l'empereur avoit pris sa route ves Ingolstad

;h qu'après avoir campé sur la rive du Danube
~ a
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Neusiat, il avoit fait traverser ce fleuve à son ar..-.'

niée, sur deux ponts faits à la hâte de petites bar-

ques & de fafeines. De-là l'empereur s'approcha
d'Ingolsiad,&le tantièmed'Août les ennemis qui
étoient redoutables par leur nombre s'étant avan-
cez près de ses logemens

,
il disposa ses gens pour

l'attaque
;
mais lele&eur de Saxe réfuta la bataille,

& croïant qu'il étoit plus sûr de se servir de son
artillerie que d'en venir à une action

,
il ernploïa

neufheures à faire agir le canon ,
& jetta dans le

camp de l'empereur sept cent cinquante boulets.
Les deux armées

>

sans changer de contenance
& sans en venir à une action décisive

,
passerent

le temps ls'escarn10ucher d'une maniere assez san-
glante. Enfin l'empereurobligea les Protestans de
décamper la nuit suivante du poste avantageux
qu'ils occupoient & à passer la rivière

,
sans qu'on

sçut quel étoit leur dessein. Il les poursuivit avec
les troupes que le comte de Bures lui avoit ame-
nées de Flandres, & les deux armées se trouvèrent
pour la seconde fois en presence l'une de l'autre,
seulement separees par une rivière. Elles firent dif-
ferens mouvemens, l'une pour éviter le combat,
l'autre pour l'engagerail y a apparence queChar-
les V. quoique plus foible

,
auroit hazardéune ac-

tion
,

si le duc d'Albe ne s'y fut opposé. Il se con-
tenta donc de har®ellerles ennemis,&tout le temps
se passa en des escarmouches dans l'unedesquelles
Ouavio Farnese courut beaucoup de danger.

L'empereur suivoit cependant de près les Pro-
testans

, & après avoir fait un peu de chemin avec
son armée

,
il apperçut la cavalerie des Protes-

»



tans qui le cotoïoit de tort près : il ht faire alte à
les gens

y
jusqu

'à ce qu elle eut passé outre
3

&c
aulIi-tôt après le duc d Albe envoïa quelques che-
vaux afin de les charger en queue, mais les enne-
mis s etant retournez pour faire tête a. ceux quivouloient les attaquer ,

tirerent en même-temps
une couleuvrine

3
pour donner a ceux qui étoient

devant, le signal de s arreter. Alors on se prépara
de part 3c d'autre au combat. Du côté de l'empe-
reur ,

les troupes du marquis Jean de Brandebourg
du prince de Sulmone

; du coté des Protestans
ycelles du prince Ernest de Brunswik & du co-lonel Daniel Schemelosen combattirent long-

temps avec un succes égal mais toujours sans
s engager a une aé1:ion 'generale:l'c111pereur voïant
donc qu'il ne pouvoir attirer l'ennemi à une ba-
taille

,
mit en délibération s'il feroit quelque jtie<

ge,& proposa celui d Ulm. Mais 1 entreprise aïant
paru trop difficile, on trouva plus à propos d'at-
taquer Donaveri dpnt les ennemis s etoient em-
parez depuis peu. Odavio Farnese fut chargé de
cette expedition

,
il prit une partie de l'infante-

rie Italienne &: Allemande avec quelques regi-
mens de cavalerie. Cette ville fut donc assiegée
&: ne; se défendit pas long temps, lagarni[on se
sauva par l endroit qui n'étoit pas encore investi
& l'empereur y entra le onzième de Septembre.

Cet heureux succès encouragea ce prince a en-
treprendre la conquête des autres villes du Da-
nube

,
& particulièrement Ulm

,
dont la prise lui

étoic importance
:
c'est pourquoi le îciïdcmaiï» de

son entréedansDonaverc,U marcha vers Diilin<rcn
£3
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qui se rendit aussi-tôt Les confederez craignant
de perdre aussi subitementLaugmgen,envolèrent
dire aux habitans de tenir ferme & qu'ils seroient
bien-tôt secourus. Mais toutes ces précautions
n'empêchèrentpas l'empereurde s'en rendre maî-

tre. Il y mit six cens Allemands en garnison
:
Frie-

ten se rendit à composition
: & après que la ville

de Gundelfingen lituée sur la riviere de Brente,
Ce fut aussi rendue

,
l'empereur passa la riviere

,
6c

campa auprès de Sunthaim pour aller de-lààUlnl,
qui n'en est éloignée que d'une lieue. Les confé-
derez qui vouloient le prévenir 6c jetter des for-

ces dans cette-ville, décamperent. du lieu où ils
étoient, & vinrent à Ginghefl qui est au de-la de
laBrente, de sorte qu'il n'y avoit que la riviere

entre les deux armées. L'empereur aïant oui les
tambours des ennemis, connut aussi-tôt leur des-
sein

,
5c monta avec le duc d'Albe sur une colli-

ne voisine pour observer la disposition & le
nombre de leur armée. Mais lui & ses gens ses

trouverent ce jour là fort exposez
; parce que l'é-

leCteur de Saxe qui commandoit l'avant-garde les

aïant apperçus, vint en diligence vers la colline,
& envoïa dire au Lantgrave qu'il le suivît. Il avoit

en esfet une belle occasion d'attaquer ses ennemis.
La riviere n'étant pas guéable, & n'y aïant là
qu'un pont par où l'empereur ne pouvoit se sau-

ver sans laisser ses gensexposez au feu des ennemis;
il y a apparence qu'il auroit aisément remporté la
victoire. Malheureusementpour lui il voulut dif-
férer jusqu'à l'arrivée du Lantgrave

,
& laissa ainsi

le temps aux Imperiaux de faire retraite.
Les
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Les confederez aïant perdu l'occasion de COln-
battre

,
se fortifièrent à Ginghen

,
Se envoïerentà

Ulm trois mille quatre cent Suisses. L'empereur
en aïanrét^ averti abandonna le dessein d'aHieger
cette ville

,
& s'arrêtant à Suntheim, il campa

vis-à-vis les ennemis en deçà de la Brente
,

où il

y eut quelques escarmouches qui firent croire
qu'on en viendroit à une bataille. Le prince de
Sulmone s'étant approché des retranchemens des
ennemis pour les attirer au combat défit les pre-
miers qu'il trouva ; les autres accoururent auffi-
tôt, mais ils se retirerent promptementpour dé-
fendre leur camp, & l'empereur aïant été long-
temps spe&ateur de ces petits combats, fit sonner
la retraite. Le lendemain il résolut de les attaquer
de nuit, & choisit pour executer ce dessein, le
marquis de Brandebourg & le grand maître de
l'ordre Teutonique avec leur cavalerie, & Ali-
prand Madrucce avec son regiment d'infanterie.
Mais l'entreprise aïant été découverte par les ef-
pions des cpnfédereZjéchotia, il n'y put queLanoy
& Barbanson qui attaquerent le derriere du camp
du côté le plus foible ; en tuèrent plusieurs <8c

firent beaucoup de prisonniers.
L'empereur voïant que son armée souffroit

beaucoup par le besoin de vivres & de fourages.,
& les maladies qui s'étoient mises dans son camp,
se retira le trente-un d'Oaobre proche Lauvin-
gen .

où ilavoit déja campé. Ce fut -là que le car-
dinal ,Farnese prit congé de ce prince pour retour-
ner à Rome, où le pape le rappelloit. L'empereur
demeura vingt-deux jours campé prpche Lauvin-
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gen , pour donner a les gens le 10111r de le remet-
tre : cette inaction fit croire aux confederez que
ce prince avoit dessein d'cnvoïer ses troupes en
quartier d hyver ;en quoi ils ne Cetfonlpoient pas,

ce qui leur enfla si fort le courage ,
qu'ils écrivi-

rent aux villes alliées, qu'ils se promettoicnt d'heu-

reux succès, pourvu qu'on leur envoïât prompte-
ment l'argent dont ils avoient besoin pour se iou-
tenir, & profiter de l'occasion favorable qu'on
leur pre[entoi.,

Cependant Charles V. après avoir mis l'élec-

teur de Saxe & le Lantgrave de Hesse au ban de:
l'empire, trouva à propos de donner l'investi-

ture de l'électoral de Saxe à Maurice cousin ger-
main de Jean Frédéric, quoique Lutherien. La
résolution en aïant été prise

,
il envoïaà Maurice

Henriquez de Rosa secretaire du cabinet
,

le pre-
mier d'Août

y
avec une déclaration authentique,

contenant les raisons qu'il avoit eues de mettre au
ban de l'empire Jean Frederic son cousin, & celles
qu'il avoit de lui donner l'investiture de son élec-

torat. Il ajoûta, que son intention étoit qu'il as-
semblât le plus de troupes qu'il pourroit pour se

mettre en possession de ces états
: & pour aller au--

devant de tout obstacle, il engagea le roi des
Romains à assister Maurice dans cette entreprise..
Il lui joignit même Auguste de Saxe, frere de ce
dernier

,
& tâcha de l'interesser, en lui promet-

tant que si son frere venoit à mourir sans enfans.
mâles v,il lui succederoit dans Péle&orat. Cepen-
dant comme l'empereur pouvoit encore craindre

que Mauricene se rendît pas à ses volontez
,

il lui
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ht ravoir que sur ion refus celui qui se [aisiroitle
premier de ces états, en detneure¡oÍt possesseur, 8c
que s'il n'obéissoit

,
il encoureroit lui même la

peine portée par la déclaration faite contre les au-
tres rebelles.

Sur les sollicitations de l'empereur, Maurice
assembla les états de ses seigneuries

,
d'abord à

ChemniQl-l
, & ensuite le neuvième d-'Oâobre

,
à

Friberg, pour deliberer sur ce qu'il avoit à faire.
Tout examiné, on convint qu'il écriroit à l'élec-
teur d'e Saxe pour lui faire ravoir la résolution de
l empereur 8c le parti qu'il croïoit: convenable de
prendre. Maurice écrivit en effet au prince son
parent ce que Charles V. lui avoit mandé, 8c
ajoûta, que pour coiiferverfon droit 5c contenter
l'empereur

,
à qui, excepté ce qui touchoit la re-

ligion
,

il étoit obligé d'obéir
:
il avoit trouvé, du

contentementdes états,un expedientqui leur etoit
à tous deux également avantageux, en empêchant
'que ses terres ne tombassent en des mains étran-
gères. Qu'il protefloit toutefois

,
qu'après qu'il

se seroit reconcilié avec l'empereur
,

8c le roi Fer-
dinand

,
ils convoqueraient) si ces deux princes le

trouvoient boii
, une assemblée de leurs etats,à la-

quelle ils remettroient l'arbitrage de leurs diffe-r
rends. Il écrivit en même temps à Guillaume fils
de l'électeur, 8c le pria de faire tenir à son pere
les lettres qu'il lui adressoit. Il obtint encore des
états qu'ils écriroient séparément à l'électeur 8c

au Lantgrave
, 8c qu'ils presseroient particuliere-

ment celui-ci de representerà son allié la neceffi-
xâ de suivreunconseil si salutaire. Mais le Lant-
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grave a qui toutes ces propoiitions nepouvoient
pas être fort agréables, fit scavoir aux^ états cc'
qu'il en pensoit, & écrivit en particulierà Mauri-

ce pour lui reprocher son ingratitude envers 1'1::-

lecteur :
il ajouta que l'affaire dont il s'agissoit re-

gardoit la religion, & qu'il ne pouvoit ni l'igno-

rer ni le dissimuler. Qu'il éroir évident que l'em..

pereur n'avoir d'autre but dans cette guerre , que
de réduire l'Allemagne avec les forces de ¡'empi-

re même ; & par le moïen des divisions qu'il y
excitoit, la remettre sous le joug du pape qu'elle
avoit si genereusement secoué. Qu'ainsi il devoit

peu se mettre en peiner de la déclaration de I? em-
pereur 6c de l'excommunication du pape,puisquc

c'étoit des traits directement lancez contre la re-
ligion, dont les Protestans avoient pris la défense.

Cette lettredu .Iantg-rave ne changea rien dans

lc' projet de Maurice. Revêtu du pouvoir de Pin-
veititureque l'empereur lui avoit donnée, il fit des

progrès considerables en S4xe. Outre les troupes
qu'il- avoit pu lever dans ses états & dans ceux du

dttc Auguste son frere, le roi Ferdinand lui avoit
donné, à.la sollicitation de Charles V. quinze cens
hommes de pied commandez par Aliprand Ma-
drucce frere du. cardinal de Trente, 8c quinze
censchevaux sous la conduitede George Rensburg
ancien officier

,
lesquels joints à ses autres- troupes,

fai(bicnt sept à huit mille hommes
, ce qui etoit

plus que suffisant pour envahir un païs où il n'y
avoit presque personne en état de faire une lon-

gue résistance. Cependant le nombre de ses trou-
ves-ne tardapas à s'accroîtrepar un parti de Han-
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grois qui avoient d'abord combattus sous la con-
duite du Husfar Scbastien Vertmulh

,
& qui après

avoir commis toute sorte de desordres dans le païs
de Voëtland

,
se trouvant abandonnez par la plus

grande partie des Bohemiens qui combattaient
avec eux, allèrent chercher l'impunité de leurs
crimes en se joignant au princeMaurice. Celui -ci
fier de ce renfort porta dans tout le païs la terreur
de ses armes, & se rendit maître en: moins de
quinzejours deZuiccau, deSchenberg,d'Aldem-
bourg-, & de presque toutes les autres villes des
états de l'éledteur, excepté Wittemberg, Eyse-
nachi & Gotha, parce qu'elles croient trop fortes

;
& de plus il défit trois mille hommes de pied, &
trois cens chevaux. Lanouvelle decessuccezaïant
été mandée à l'éleCteur par Sybille son épouse

,fille du duc de Cleves
,

& à l'empereurparle duc
Maurice, l'un en conçut beaucoup de joie, & l'au-.

tre un extrême chagrin. Cependant Maurice se
rendît extrêmementodieux par, ces exploits

; OH.:

le diffama par des libelles ausquelsil tâcha inutile-
ment de repondre, insistant sur ce qu'en toute
cette guerre il ne s'agissoit point de religion ;
mais le succès fit voir que l'intention de l'empe,
reur étoit bien différente.

Les affaires de ce prince qui jusques-làavoient
peu réussi, reçurent unsi grand avantagede cette
expédition, qu'il connutl'eiperance desubjuguer

toute l'Allemagne,& se confirma dans la résolu-
tion de poursuivre ses ennemis. Les confederez
fort troublez des nouvelles qu'ils avoient reçues
des ravages commisen Saxe, & voïant l'électeur
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dispose a retourner promptement dans ion païs,
quoique le Lantgrave fut d'avis que l'armée ne
[e[eparât point; s'assemblerentà Ulm le vingt-sep-
tiéme d'Octobre

, avec les députez des villes qui y
étoient arrivez. On y conclut qu'il n'étoit pas ex-
pédient que l'éleéleur de Saxe quittât l'armée.
Mais on changea de résolution quand on eut ap-
pris la triste situation de ce païs , & les ravages
que le duc Maurice y avoit causez

: ces députez se

rendirent ensuite au camp des confederez près
de Ginghen. On y proposa les difficultez & les
incommoditez de la guerre ,

& après de longues
délibérations

,
l'on prit le parti de faire la paix

avec l'empereur
, ou du moins de convenir avec

lui d'une tréve. Cette résolution prire, ils envoïe-
rent Adam Trotte ami du marquis de Brande-
bourg

,
à Jean son frere qui étoit au camp des Iln-

periaux
,

afin de le prier de sonder les intentions
de l'empereur, & s'il étoit disposé à leur accor-
der la paix. Mais Charles V. averti des résolutions
deses ennemis

,
& du fâcheux état dans lequel

ils étoient réduits, manquant de vivres & d'ar-
gent, leur fit dire, qu'il ne consentiroit jamais
à aucune paix ni trêve

,
qu'auparavant l'éle£teurde

Saxe n'eût remis à sa discretion & sa personne &
ses états. Unecondition si rude fit qu'on ne parla
plus de paix, & l'on consentit que l'électeur de
Saxe emmenât avec lui le reste de l'armée, à
l'exception de huit mille hommesd'infanterie ôç
mille chevaux,qui seroient mis en quartier d'hy-

ver, entretenus parle duc de Virtemberg, & par
•lesvilles de la haute Allemagne, qui étoient de



sa ligue. Ainsi les deux armées se retirèrent.
Les troupes de l'empereur ne laisserent pas de

faire-encore quelques conquêtes
;

elles se sain-
rent de Bofellingen &: de tëorlingué., & aïantlaif-
sé dans cette derniere ville le cardinal d'Auf-
bourg avec mille Allemands, l'empereur marcha
vers Diiickcspuel, & envoïa le comte de Bures
à Vissembourg, &ces deux villes s'étant rendues,
il alla en'diligence à Rotebourg, dont les habi-
tans aïant appris (on arrivée, vinrent audevant
de lui

,
& se rendirent. Alors le Lantgrave de.'

Hesse avec ses troupes, prit sonchemin à droite
& laissa sa grosse artillerie à Kirchein &: a Scoren-
dorf; deux fortes places du duché de Wirtemberg,,
d'où il se retira dans'son pais pour traiter avec le
duc Maurice

;
pendant que le duc de Saxe s'a-

vançoit dans la Saxe
,

s'étant rendu maître en ipaf--p

sant de Gemunde ville de la Soiiabe, dont il tira
quelques fom^es d'argent'quil distribua à ses

-gens. Il *à'rriv à Francfort au commencement de
Décembre

,
&: y demeura juiqu'au douzième au-

quel jour il tira des habitans neuf mille écus. Il
força l 'archevêque'dé Maïence de lui en donner
quarante iIiillel, & condamna à de grosses sommes
l'abbé de Fulde §c les autres catholiques des envi-
rons. Cependant leLangrave n'aïantpû aller trou-
ver le duc Maurice, quoiqu'il en eut reçu le G1Ut-

conduit, parce 'qu'il avoit été accordé à certaines
conditions qu'on n'agréa pas, lui envoïa pour dé-
putez Herman Hundëlsuse

, & Henri Lesnerpour
traiter avec lui. Mais parce que d'un côté Maurice '
alleguoit qu'il ne pouvoit traiter qu'avec l'agré-
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ment de l'empereur ^ & que d'ailleurs l'électeur de

Saxe qui avoit son armée toute prête
, ne vouloit

•

point differer de faire la guerre 8c de rentrer dans

les états,on se retira ftns avoir rien terminé.

^empereurétant à Rotebourg,chargea le com-

xe de Bures de trouver les moïens de s'emparer
.de Francfort

;
le ti ei,ziéme dje Décembre il écrivit

à Ulric prince de Virtemberg pour lui faire des

reprochesde ce que malgré tous les témoignages
.d'amitié 8c de bienveillance qu'il lui avoit don-

nez ,
il s'étoit allie avec les rebelles

, & deçe que

non content de s'être emparé de Quelques villes de

l'empire ; il lui avoit déclaré la guerre d une ma-
niere injurieuse. Il ajoûtoit, qu 'il avoit dopc juC-

xement mérité la peine dont on punit les parjures,
les proscrits, 8c les coupables de léze-majesté. Que
cependant voulant mer de clemence, 8c avoir

égard aux miseresdes peuples
,

il lui accordoit lç

pardon, à condition qu'aussi-tôt Tettres reçues,
il se rendroit auprès de lui sans aucune côndition,
8c lui liyreroit ses états pç. Ces biens pour etre or-
donne felon ses volontez que s'il n'obeissoip QIJ.

le poursuivroitlui 8c les siens a feu 8c a sang. L emr
pereur étoit alors sur les frontières du pais de Vir-
temberg avec son armée commandee par le duç

d'Albe. Ulric reçut ces lettres au fort de Tuele sur

une haute 8c inaccessible montagne ou il s etoit
retiré, 8c il y répondit le vingtième de Décembre

en termes fort sournis, mandant à!'clllpereurqu'il
étoit très-faché d'avoir encouru sadrtgrace,&,qu'il il

le prioit de vouloir lui pardonner pour l'amourde
J. C. 8c de ne point sévir contre lui ni contre ses

sujets. Peu

A N. ij.46.

x y 111.
lettres de l'cm-

.reU[ au duc de
*Wirtembcrg,& sa
réponle.

Sleidan stbisupra
ipg. 64 J. 0,~sel.



Peu de temps après ceux d'Ulm voïant l'armée
des confederez dissipée, & eux-mêmes par conse-
quent frustrez des secours qu'ils en e[peroient..,
vinrent trouver l'empereur à Rotebourg

: mais
ce prince ne voulut pas les écouter dans cette ville,
& leur fit ordonner de le suivre à Hall ville de
Soiiabe qui s'étoit aussi depuis peu réconciliée. Ils
s'y rendirent auŒ-:-tôt, avoüerent leur faute 6c en
demandèrentpardon

;
-celui leur fut accordé, à

condition de païer cent mille écus
,

6c de livrer
douze piecesde canons à l'empereur ,iqui mit dans
la ville une garnisori.

L'électeur Palatin intimidé par cet exemple vint
aussi trouver Charles V à Hall, 6c pria Granvel-
le de lui menager une audience

,
qui lui fut ac- ,cordée. Dès qu'il fut en presence de l'empereur

,
il

Jlui dit en lui adressant la parole
: Ce n'est pas tant «la crainte de votre puissance

, que la confiance
c'

que j'ai en votre 'bonté,qui me fait paroître à vos cc

.genoux, pour y recevoir autant de preuves de
«

votre bienveillance
, que ma faute merite de

«châtiment. Quoiqu'elle ne soit pas sans excuses
*

.& qu'elle en ait de légitimes
,

j'aime mieux
«

néanmoinsconfesser librement mon crime, que vd'agir d'une maniere qui puisse faire croire que «
j'ai douté de votre clemence. Car voïant que cc

vous avez tant de facilité pardonner aux plus
«

coupables
,
j'aime mieux abandonner mon droit

*
& tout ce qui pourront servir à ma défense, que*«
de ravir à votre bonté la moindre partie de sa

«gloire. Recevez donc,s'il vous plaît, en grace, un «
rebelle qui avoue sa faute, 6c qui vous demande «
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« avec toute forte de otinillo,,n
,

le pardon d 'un
« crime qu'il a commis par. imprudence

, & rece-
« vezpourun si grand bien l'ob'éiss,-,tnce que je vous
«

dois & qui ne fera jamais violée. L'empereur lui
répondit d'abord d'un ton assez sévere ; mais il
s'adoucit sur îa fin

,
& l'aïant embrassé, il le fit re-

lever
^

le rétablit dans sa dignité & lui rendit tous
ses biens.

Cette facilité de CArles V. fit de la peine a
Guillaume duc de Bavierc

,
qui esperoit de se voir

honoré de la dignité électorale en reconnoissance
de ses services. Mais l'empereur crut qu'il étoit
plus avantageux pour l'utilité publique & pour
Ion intérêt particulier, de faire grâce au comte Pa...
latin qui étoit un princepuissant,& qui avoit autre-
fois Cervi l'empire avec zele. Il orut que l'aïant ain-
si détaché de la ligue .ide ses ennemis, il pourroit
plus aisément l attirer dans son parti, & que les
villes rebelles ou touchées de son exemple ou in-r

'
timidées par sa réd,uûion, rentreraientplutôtdans
leur devoir.

Le comte de Bures descendit ensuite dans la
He{se, & aïant pris la ville dedarmstit,il fit mettre
le feu au château

;
de-là il passa auprès de Franc-

fort sans s'y arrêter à cause de la rigueur de la sai-
son &r du mauvais état de ses gens ;

il. fit passer le
Rhin à une partie de so.n armée qu'il sir arrêter à
Maïence ; Se dans le temps qu'il ne pensoit à rien
moins -qu'à' l-'rancfort les députez de cette ville
vinrent le trouver pour se soumettre a l'empereur,
& recevoir .ses ordres. Ils prirent ce parti, parce
«ju'ils scavoientque CharlesA7", étoit sollicité par
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ceux de Maïence & de formes, a leur ôter les
foires qui les avoient rendus si puissans & si riches.
Ainsi le comte de Bures entra dans leur ville

, &
aïant reçu d'eux le serment de fidélité au nom de
l'empereur, il y mit une garnison de trois mille
fantassins & quatre cens hommes de cavalerie. En-
fuiteil les engagea à envoïer leurs députez à Hail-
bron ou étoit ce prince, qui les reçut en grace ,leur fiisant païer néanmoins la somme de quatre-
vingt mille ecus. _En France on recommença à poursuivre les
partisansde la nouvelle reforme

; & il y en eut une
expédition assez sanglante à Meaux en Brie. Quoi-
que Guillaume Briçonnet qui avoit été évêque de
cette ville, & qui étoit mort en 1 Y 3 3 .

eut tâché de
reparer le tort qu'il avoit fait à son dioc'ést.en
y favorisant le Lutheranisme

,
il y étoit toujours

resté uh levain d'erreurs qui ne fit qu'augmenter,
ensorte qu'en cette année 1546. un grand nom-
bre de ces sectaires fut surpris le huitième de Sep-
tembre dans la maison d'Etienne Mangin. Quel-
que-temps auparavant quarante ou cinquante car-
deurs

,
foulons ou tisserans

, y avoient élu pour
chef un certain Jean le Clerc cardeur de laine

,
qui par ses emportemens contre l'église catholi-
que s'étoit fait beaucoup de proselites. La chose

ne put demeurer long-temps cachée, soixante fu-
rent pris & conduits à Paris prisonniers dans la
Conciergerie. Là on fit leur procès, &: par arrêt
rendu le quatrième d'Octobre

, quatorze d'en-
tr'eux furent condamnez à la mort, & renvoïez
à Meaux où ils furent brûlez vifs

>

d'autres foüet-
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te.z & bannis, après avoir fait amende honora-
ble.. Cette execution se fit le septiéme du même
mois, les coupables ne voulurent avouer à la quer
tion aucun de leurs complices. ;

La religion commençoit airsïi à causer des trou-
bles en Ecosse. Depuis que *

le cardinal de saint
André & le comte d'Aran eurent commencéà
jouir de la paix que le roi de France leur avoit
procurée

,
ils ne penserent plus qu'à mortifier les

ennemis de la vraïe religion. Dans le cours de ceü-
te" année fit mourir diverses personnes pour
la religion à Perth, à saint André,& dans d'autres
villes

:
mais le plus connu est George Sphocard ou

:Wischart, on dit qu'il étoit d'une famille noble.
Après avoir fini ses études à Cambridge

,. & y,
avoir pris quelque teinture des nouvelles erreurs,
il etoit revenu dans son païs, où il débitoit ses

sentimens
v

sur tout à Dundre. Le cardinal Be-

ton qui en fut averti, lui fit défendre de prê-
cher davantage. Mais Wischard quitta cette ville
&: se retira à Lothian pour exercer la même fonc-
tion ;

il y fut arrêté
,

& envoie à saint André
>

où
le cardinal convoqua une assemblée d'évêques. Le
coupable y fut cité ;& lorsqu'on fut convaincu
par ses réponses qu'il étoit vraiment herctique, le
magistrat le condamna aux flammes. On l'atta-
clia-à un poteau sur un bûcher auquel on mit le
feu

3
mais comme il vouloit se plaindre

, on dit
qu'il fut étranglé avant que les flammes pussent
l'étouffer.

La mort de ce malheureux excita une conjura
non contre le cardinal. Dvuzc- hommes qui

-
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avoient forme cette conspiration
, entrerent dans

saintAndré le vingt-neuvième de May, & le lende-
main dès le matin s'emparerent de la porte- du
palais qu'ils trouvèrent ouverte. Ils se rendirent
ensuite à petit bruit jusqu'au logement des offi-
ciers

,
qu'ils firent sortir. Etant ainsi maîtres du

palais
,

ils avancerent vers l'appartement du car-
dinal qui dormoit encore -,

étant éveillé au bruit
des conjurez

,
il barricada sa porte

>
mais aulli-tôt

quil les entendit parler d'envoïer chercher du
feu

,
il commença à capituler, & se rendit à corï<-

dition qu'on lui sauveroit la vie. Les conjurez lui
manquèrent de parole

>
dès qu'ils le virent en-

tre leurs mains
,

ils se jetterent sur lui comme des
furieux, & le massacrerent. La viHe.éroit déjà en
rumeur,les amis du cardinal sepreparoientà le se-
courir

:
mais on leur montra son corps par la même

fenêtre où peu de temps auparavant il avoit paru
pour être spedbiteur du supplicedeSphocard.Onne
s'accordepoint sur ce que devinrent les meurtriers.

* Le cardinalBetonétûitEco!sois,il[enommoitDa-
vid,& ttoit,selon quelques-uns,dela famille roya-
le.Il vint faire ses etudes à Paris'à l'âge de seize ans ;
& il y fit de très-grands progrez-, ensorte qu'étant
retourné dans sa patrie il s'acquit la faveur & l'a-
mitié du duc d'Albanie qui avoit la confiance
du roi Jacques V. Ce prince aima .iu-ffi Beton

,
goura son esprit, l'honora de sa bienveillance

,le jugea bien-tôt capable des lius grands emplois.
Il avoit un oncle évêque de Gla[eow,qui se démit
en sa faveur d'une abbaïe considerable
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sadeur
, ce qui lui procura l'évêché de Mirepoix

en Languedoc
,

8c Jacques V. bien-tôt après le

nomma à l'archevêché de saint André. Enfin à la.

recommandationdes deux rois, le pape Paul 111.
le init au nombre des cardinaux avec le titre de
saint Etienne, dans la promotionqu'il.fit le ving-
tième Décembre de l'année 1)3s. il fut depuis
légat en Ecosse

.
où il s'opposa toujours avec zele

à l'heresie naissante.
Le sacré college fut encore privé dans cette

.année de deux autres sujets
;

les cardinaux Gar.-
cias Loaysa 8c Grimani. Le premier étoit Espa-
gnol fils de Pierre de LoayGi, & de Catherine de
Mendoza

3

né à Talavera ville de la nouvelle
Castille à doyze lieuës audessous de Tolede. Etant,
entré allez jeune dans l'ordre des frères prê-
cheurs

,
il en fut élu général dans un chapitre te-

nu à Rome. Charles V. le choisit pour son con-
fesseur

;
il fl1t aussi son conseiller

,
président du

conseil des Indes
,
commissairepour la croisade

,
8c grand inquisiteur en Espagne. Ensuite il fut-
élu évêque d'Osma 8c de Segovie

,
puis archevê-

que de Seville
; ce qui l'obligea de donner la

démission de son generalat. Enfin à la priere de
Charles V. il fut mis par Clement VI1. le onziè-

me de Mars 1J30. au nombre des cardinaux prê-
tres sous le titre de sainte Susanne, 8c fut reçu
dans un consistoire public tenu à Boulogne

,
où

il reçut le chapeau des mains du pape le dix-
neuvième du même mois. Il mourut à Madrid
le vingt-deuxième d'Avril de cette année.

Le second fut Marin Grimani neveu du car-
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inal Dominique Grimani mort en 1523. Il fut
nommé le cinquième de Mai 1517. patriarche
d'Aquilée par Léon X. & ensuite cardinal prê-
tre par Clement VII. sous *k titre de saint Vital.
Il ne vint à Rome qu'au mois de Janvier
152 9. & fut aggrégé au nombre des cardi-
naux par le même pape, qui l'emploïa en diffé-
rentes légations dans l'Ombrie

,
à Perouse ; &

l'envoïa en France pour négocier la paix. Les ha-
bitans de Ceneda s'étant plaints de lui à la repu-
blique de Venise, parce qu'il s'étoit emparé du
bien de cette ville, la republique condamna le
cardinal & ajugea aux citoïens son domaine tem-
porel. Grimani quoique Venitien

,
se plaignit au

pape , que ses compatriotes se fussent emparez du
bien d'une église sans aucun respe£t pour la di-
gnité du siege apostolique. Le pape en voulue
avoir raison & obligea les Venitiens à faire un
deçret contraire

-.,
qui fit rentrer Grimani dans

ses anciens droits. Au reste ce cardinal étoit plus
propre à l'administration des affaires séculières

,qu'au gouvernement de l'église. Il mourut le
vingt-huitième de Septembre à Orviette, 6c fut
enterré dans l'église cathédrale

;
d'où son corps

fut transporté à Venise dans l'église de saint Fran-
çois de la Vigne..

François Viâoria est le seul des auteurs
ecclesîastiques qui soit mort dans cettc année ;
il fut ainsi nommé d'une ville de Navarre
lieu de sa naissance

>
& fit ses études à Paris

où il prit*nême des degrez. Etant ensuite re-
tourné dans sa patrie

>
il entra dans l'ordre de
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saint Dominique
,

enseigna la rhéologie à Sa-
lamanque

,
& composa beaucoup d'ouvrages qui

ont été imprimez après sa mort à Lyon
,

à Vc-
nise & à Anvers. Le plus considérable est la
somme des sacremens de l'égli[e parmi ses treize
leçons de théologies

,
sous le titre de Tlj,--ologlc&t

pralecliones
}

dont les trois premieres traitent de
la puiiTanceecclesiafi:ique & civile, & les deux sui-

vantes, du droit du roi d'Espagne sur les person-
lies & les biens des Indiens. La (îxiéme est du
droit de la guerre, ot'i l'on trouve plusieurs quef-
tions importantes agitées. La septiéme est du ma-
riage

,
composée à l'occa{ion du divorce du roi

d'Angleterre. La huitième qui fait la première
du sécond volume

,
est de l'accroissement & de

la diminution de la charité. La neuvième sur la

temperance ; & c'est-là où il montre qu'un char-
treux dans une extrême necessité est obligé de

manger de la chair, s'il le peut faire sans sean-
jdale. La dixième parle de l'homicide. L'onziè-
me de la simonie. La douzième de la magie

,
&

la treizième examine cette question
;

à quoi l'on
est obligé dès le moment qu'on a acquis l'usage
de la raison

; il y examine si l'on peut avoir une
ignorance invincible de Dieu. Cet auteur traite
les matieres par principes avec .beaucoup de mc-
thode

,
de distindion. de jugement

, & de [0-
lidité. Il paroit cependant assez indulgent à l'é-
gard de ceux qui donnent des benefices en vûë
de liaison de parenté ou d'amitié

,
à la recom-

mandationdes autres
>

même par des-#iotifs tem-
porels. Il les excuse non-seulement de simonie

,mais
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mais encore de peche mortel, si ceux a qui l'on
donne ces benefices en sont dignes. Son traité
du droit de la guerre renferme un grand détail.
Dans la leçon de la puissance ecclesiastique, il
nie qu'elle soit dans 1 eglise universelle

,
& fait

résider celle de jurisdi6tion dans la personne de
saintPierre &dans ses successeurs.Ilmourut le qua-
torzième d'Août à Salamanque ou il enseignoit.

Le quatriéme de Novembre de cette année
1 146. la faculté de théologie de Paris reçut des
lettres du roi François I. par lesquelles ce prince
leur mandoit d'examiner avec soin l'édition
que Robert Etienne avoit donnée de. la bible
en i j. avec la version de Leon de Juda a côté
de la vulgate

, & des notes qu'on attribuoit à
Vatable. Ce dernier avoit une si grande connois-
sance de la langue hebraïque, que les Juifs mê-
mes affistoient souvent aux leçons qu'il faisoit à
Paris au college roïal

,
où il expliquoit l'écriture

sainte avec beaucoup d'érudition. Le grec ne lui
étoit pas moins familier, & tout lemonde cou-
toitavec ardeur pOlIr l'entendre. Robert Etienne
qui y alloit comme les autres, aïant recueilli les
notes que cet habile professeur avoit faites sur la
sainte écriture dans ses leçons publiques

-,
les

ajouta à l'édition de la bible dont on vient de
parler

3
mais au lieu de les donner dans leur pure-

te & telles qu'il les avoit reçues de la bouche de
Vatable, il les altéra, ensorte que plusieurs fa-
vorisoient les nouvelles erreurs. L'université de
Louvain attentive à s'opposer à tout ce qui pou-
voit préjudicier à la foi

,
-s"CIcv,-,t d'abord contre
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ces notes, & les condamna. Ce fut peut - être ce
qui excita le zele de François I. Ce prince de-
mandait à la faculté de Paris la même attention
que celle de Louvain, & la même condamnatiÓn,
s'il étoit necessaire. Sa lettre est dattée de Fontai-
nebleau.

La religion étoit toujours en Angleterre sur le
même pied qu'il avoit plû au roi de l'établir. Mai

-

comme ce prince ne paroissoit pas avoir encore
long-tempsà vivre,les reformez demeuroient dan&
le silence

.
esperant un temps plus favorable pour

établir leurs erreurs. Par une râison toute con-
traire

.,
ceux de la religion catholique n'o[oient

s'opposer directement au roi., de peur que leur
résïstance ne l'engageât à passer par dessus les
bornes qu'il s'étoit prescrites ; & de-là naissoic

une complaisance aveugle pour toutes les volon-
tez de ce prince

>
& le pouvoir excessif qu'il avoit

pris sur tous ses sujets
3

& dont il faisoit un Inau-
vais usage. Depuis quelque temps il etoit incam-
mode d'un ulcere à une jambe, qui lui causoit
beaucoup de douleur

,
8c qui le rendoit quelque-

fois si chagrin
3

qu'on ne l'approchoit qu'en trem-
blant. Il avoit toujours tété severe

; mais il le fut
incomparablement plus sur la fin de sa vie. S'op-
poser à ses sentimens

^
c'étoit encourir son indi-

gnation
, 8c quoiqu'il en changeât souvent lui-

même
, rarement faisoit-il grace à ceux qui

n'applaudiisoieptpas â son inconstance. Il falloit
être bien de ses amis pour obtenir le pardon
mais auiG quand on l'étoit, ou qu'il étoit très-
prévenu

j
il lui arrivoit souvent de défendre le^
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accusez lors même que leur crime sembloit conf-
tant. C'estainn qu'il se rendit protecteur de Cran-
mer archevêque de Cantorberi.

Ce prélat fut accusé auprès de ce prince de rejettc:r
les six articles

,
d'être le protecteur des Sacramen-

taires
,

& de favoriser ouvertement la nouvelle re-
forme : on representa à Henri qu'on avoit de
bonnes preuves de ce qu'on avançoit, mais qu'ou-
tre que la dignité du prélat & son crédit le met-
toient presque à couvert des poursuites de la justf-
ce ,

la maniéré dont sa majesté avoit reçu juC-
qu'alors de semblables plaintes, fermoit la bou-
che à tout le monde. (lue si néanmoins on
voïoit Cranmer dans la tour ,

alors la terreur
cessant

, on s'expliqueroit avec liberté. Henri
consentit que l'archevêque reçut ordre de com-
garoître le lendemain devant le conseil

, & fit es-

perer qu'il l'cnvoieroic à la tour, s'il le meriroit.
Peu de temps après le roi l'envoïa chercher de
nuit, &• lui apprit tout ce qu'on tramoit contre
lui. Il lui donna toutes les instrunions neces-
saires pour se conduire en cette rencontre. Il
lui dit

1
de paroître au conseil

,
de demander

qu'on le traitât en conseillcr d'état,qu'on lui con-
frontât ses accusateurs avant que de rien ordon-
ner sur son [ujer, & que si on refusoit ses deman-
des

,
il en appellâr au roi, qui pour cet effet ne

se trouveroit point au conseil. Dans le même
•temps Henri tirade son doigt l'anneau roïal, &
dit à Cranmer que si l'on faisoit difficulté de re-
cevoir son appel il montrât cet anneau.

Ces inûrudtions données
, l'archevêque fut
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cité
,

& se presenta à la porte du conseil
3

accom -

pagné d'un huissier
;

mais on l'y fit attendre si

long-temps
3

que le roi en étant informé .par son
medecin, envoïa dire aufli-tôt qu'on le fin- entrer.
Il parut donc

, on lui dit qu'on avoit reçu plu-
sieurs informations contre lui 6c contre ses cha"'!'

pelains
j

qui protegeoient l'hereMe. Il répondit
comme le roi le lui avoit ordonné

y
& comme les

conseillers infiftoient, il leur dit qu'il ne pouvÇ>it

assez s'étonner du traitement qu'on lui faisoit
,qu'il se trouvoit forcé d'en appeller au roi'

, ôc
aussi-tôt produisit l'anneau roïal. Qh peut juger
quelle fut leur surprise

3

ils se#leverent, & allee

rent trouver Henri qui les traita fort mal
,

&
lui dit qu'il croïoit avoir un conseil sage & pru-
dent

, & qu'il n'étoit composé que d'hommes
insensez

;
il jura qu'il regardoit l'archevêque

comme le plus fidelle de ses sujets, auquel il avoit
de grandes obligations.. Le dut de Norfolk, aïant
voulu. justifier la conduite du coi-iÇell-,, le roi lui
repartit qu'il ne vouloit point qu'on maltraitât
des personnes qui lui éroient cheres

^
qu'il sça-

voit les diviiions & les haines qui regnoient par.,
mi eux

3

qu'il les feroit cesser
, ou que du moins

il en punirait les auteurs. Ensuite il leur com"
manda de sc reconcilier avec l'archevêque

, ce
qu'ils firent du moins en apparence.

Cette affaire aïant manquée
, on en suscita une

autre
.,

non à Cranmer
3

mais à la reine
,

qui ap-
puïoit ouvertement la pretendue reformation, &
faisoit prêcher dans sa chambre les nouveaux pré-
dicateurs. Comme le roi airnoit beaucoup cette
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princeile, il avoit souffert assez volontie-rs p-en-dant du temps, qu'elle lui parlât de religion
, &

qu'elle prît quelquefois le parti des Protestans,
Mais enfin las de ces disputes qui ne lui plai-
soient plus

,
il commença à regarder la reine avec

allez de froideur. Un jour il s'en ouvrit àl'évê-
que de Winchester, qui approuva fort le reden-
timent du prince

, & le chancelier lui fit signer
des articles pour informer contre cette princes-
se

; mais le papier aïant été perdu, & retrouvé
par un officier de la reine, elle en eut aui1i-tôt con-
noiŒ1nce

, & voulant prévenir le coup doht elle
etoit menacée

,
elle alla trouver le roi avec une

contenance assurée comme si elle n'eut rien sçu
de ce qui s'étok passês Cc prince la mit d'abord
sur les matieres de la religion;elle lui répondit
que la femme avoit été créée pour être sournifc
à l'homme

, Se pour être instruite
,

& que c'étoic
par consequent du roi qu'elle devoit apprendre
ce qu'il falloit croire. Non, non, dit le roi , vousêtes'devenue docteur

, Se bien loin que nous
puissions vous instruire

, vous êtes capable de
nous instruire vous-même. La princcfle repartit
qu'elle voïoit bien qu'il avoit mal pris la liberté
avec laquelle elle avoit quelquefois disputée avec
lui, qu'elle n'en avoit uCé'de la sorte que pour
lui faire oublier une partie de son chagrin, Se
recevoir de lui les inslru£tions dont elle avoit pro..
sité. Si cela est vrai

,
répliqua le roi

>
nous som-

mes bons amis. Ensuite il 1 embrassa &-,I'asstira
qu'il l'aimeroit toujours. Le lendemain avoit été
pris pour la conduire à la tour avec ouelques-
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unes de les daInes, & quarante gardes etoient
déjà commandez pour cette expédition. Mais ils
furent contremandez

.3
& non-seulement toute

cette ?ntrigue échoua, de même que celle qui
avoit été formée contre Cranmer ,

mais l'une
& l'autre retomberent sur une partie de ceux qui

en étoient regardez
, ou comme les auteurs , ou

.comme les complices.
Gardiner évêque de Winchester en fut dif-

gratié
,

& le roi lui fit faire défense d'assister au
conseil

,
mais l'orage tomba principalement sur

le duc de Nortfolk & le comte de Surrey sort

fils qui furent mis à la tour de Londres
,

sous

prétexte qu'étant pour la religion catholique
,
il

y avoit quelque lieu de craindre
,

qu'après la

mort du roi, ils n'empêchassent le prince Edouard
de monter sur le trône

, & ne fissent tomber la

couronne sur la princesse Marie. Il y a apparen-
ce qu'on ne fut pas fâché de se servir de ce pre-
texte pour perdrc deux princes qu'on voïoit avec
peine

,
& pour colorer ce pretexte ,

dès qu'ih fu-

rent prisonniers
, on fit ravoir au public que

;ceux qui auroient à dire quelque chose contre
eux ,

seroient favorablement écoutez. On ne
manqua pas de trouver des gens qui déposèrent

que le d-uc 3c le comte avoient des desseins per-
nicieux contre l'état, & qu'ils n'attendoient que
la mort du roi pour les faire éclater

; que c'étoit
la raison pour laquclle le comte de Surrey de-

venu veuf avoit refusé plusieurs grands partis
dans le dessein d e'poufer la princesse Marie, ôc

l'on sçut faire valoir ces accusations (juand ou.

£t)it qu'il en était temps,.
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Julqu alors Henri ne sembloit s'être familiari-'
sé avec le crime

3,
que pour saisir les occasions

de punir ses propres enfans & leurs meres. Erk
repudiant Catherine d'Arragon

,
il avoit fait dé-

clarer bâtarde la princesse Marie sa fille
; & en

faisant trancher la tête à Anne de Boulen
,

il-.

avoit traite Eli[abethnée de ce mariage
, comme

Marie
,

il les avoit même rendu incapables de
succeder a la couronne. Un testament plus mu--
.rement fait, rectifia ces effets de sa mauvaise hu.:.

meur : & voici la maniéré dont il régla la suc<
cession selon le pouvoir qui lui en avoit été ac--
corde par l a£le du parlement de 1543. Edouard
son fils & toute sa posterité devoit lui succeder
immédiatement

: & en cas qu'il vînt à mourir
sans enfans

,
la princesse Marie étoit nommée en

second lieu & la posterité
,

à condition qu'elle
ne se marierait point sans l'avis & le consente-
ment de ses executeurs testamentaires,qui se trou-
veroient alors en .vie., sans quoi elle seroit dé-
chue de son droit. En troisiéme lieu

,
la prin-

cesse Elisabeth-sous les mêmes conditions que
Marie. En quatrième lieu Françoise Brandon fille
aînée de Marie sa (œur & du duc de Suffolk. En
cinquième lieu, Eleonore Brandon, sœur cadet-
te de Françoise. Enfin il ajoutoit que s'il arrivoit-
que toutes les personnes ci-dessus nommées mou*
russent sans posterité

;
la couronne passeroit à la-

plus proche heritiere. Par-la, il ne pouvoit enten-
dre que la jeune Marie reine d'Ecosse petite fille'
de Marguerite sa sœur aince

,
qui, selon l'ordre

de 'la nature, auroit dû précéder les. enfans de-
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Marie sœur cadette du roi. Ce testament étoit
datte du trentiéme Décembre 1546. Se il y nom-
inoit pour ses executeurs treize seigneurs dont la
plupart étoient membres de son conseil privé, l'ar-
chevêque de Canrorberi

,
le grand chancelier ,

le comte d'Hartford 3c d'autres.
Outre cet arrangement, il fit encore plusieurs

autres dispositions par ce testament, il lailTa qua-
tre mille cinq cens livres de rente à la ville de
Londres pour fonder un hôpital sous le nom de.
Jesus-Christs & joignit à ce don celui de l'église
des Cordeliers proche de la porte neuve

>
il don-

na aussi de quoi bâtir & de quoi renter le college
dela Trinité dans la ville de Cambridge. De plus
Henri ordonnoit a ses executeurs de païer toutes
ses dettes ; il faisoit le prince Edouard son fils

héritier de ses meubles, argenterie
,

joïaux
, ar-

tillerie
, &c. Il donnoit à Marie & Elisabeth ses

filles unepension de trois milles livres sterlingjuf-
qu'à leur mariage

,
&c à chacune une dot de dix

mille. Il leguoit à la reine sa femme trois mille li-

vres steding outre ion douaire.
Ce fut en cette.année 1546. que les disciples

d'Ignace de Loyola commencèrent à enseigner
dans l'Europe

,
leshumanitez & la philosophie

-,

c'étoit six ans après la confirmation de leur inRi-

fut. François de Borgia duc de Gandie qui avoir
été viceroi de Catalogne

>

fut le premier qui leur
ouvrit cette carriere. Ce prince aimoit ces nou-
veaux clercs ou religieux

,
&: comme il étoitveuf,

il pe.nioit même à entrer parmi eux , ce qu'il fit
l'année suivante

:
mais en attendant, il fonda .dans

la
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-;la ville de Gandie un college où ces peres pus-
senc enseigner

,
non-seulement les humanitez

,mais encore la philosophie, & même la théolo-
gie. Le pere le Fevre qui étoit alors à Valladolid,
se rendit par ordre de son general auprès du
duc pour travailler à ce nouvel établissement, &
aussi-tôt que tout fut prêt

, on y envol'a des pro-
fesseurs. Afin que ce collegedevînt plus celebre

,le duc obtint du pape & de l'empereur qu'on l'é-
rigeroit en université, ôc que les écoliers qui y
prendroient des degrez

,
auroient tous les privi-

kges dont joiïissoient les graduez d'Alcala & de
Salamanque. Saint Ignace fit lui-même des regle-
mens pour ce college.

Ce général voulant bannir toute ambition de
sa societé pour l'avenir comme pour le present,
obtint du pape une exclusion perpétuelle de tous
les benefices, évêchez

3
abbaïes & autres pour.tous ses disciples

,
5c ceux qui leur succederoient.

Ce qui lui donna oçcasion de faire cette deman-
de au pape ,

fut le chfcix que Ferdinand
,

roi des
Romains 8c frere de l'empereur venoit de faire
du pere le Jay pour remplir l'évêché de Trieste.
Ce pere étoit alors à Trente

,
ôc ce fut là qu'il

reçut des lettres du prince qui lui mandoit le choix
qu'il avoit fait de lui

; mais Ferdinand h'aïant pu
obtenir son consentement

,
pria le pape de lui

ordonner lui-même d'accepter cette dignité
,

&
ordonna à son ambassadeur de pouisuivre vive-
ment cette affaire. Ignace informé de tout , en

• \écrivit a Ferdinand, qui, après avoir reçu ceftc let-
tre , ne pensa plus au pere le Jay

,
&-chargea son
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ambassadeur de le dire au pape. Mais comme d'ai*-

tres pouvoient y penser à l'avenir
,

Ignace [olli..
cita l'exclusion dont nous venons de parler

, Se
l'obtint.

Le dé(intere{feillentd'Ignace augmenta l'esti-

me que l'on avait pour luiySc il y eut des person-

nes, mêmes de l'autre sexe
,
qui voulurent se sou-

mettre à sa disciplint. Isabelle Rozella sa bien-
faitrice

, eut tant d'envie de le revoir
,

qu'elle
alla d'Espagne à Rome pour se mettre sous sa di-
rection. Elle se joignit avec deux dames Romai-
nes ;

& toutes trois obtinreht du pape la permis-
sion de faire les mêmes vœux que les Jesuites.
Ignace ne s'y opposa pas d'abord

>

quoiqu'il con-
nut bien que ces sortes de directions ne conve-
noient gueres-à son institut

j
sa reconnoissance &

le petit nombre de ces religieuses l'y détermine-
rent ,

mais il ne fut pas long - temps sans s'en
repentir

,
bien-tôt il avoiia que le gouvernelnent.

de trois dévotes lui donnoit plus de peine que
toute sa compagnie. On nt finissoit jamais avec

.elles, il falloit à toute heure refondre leurs ques-
tions-, guérir leurs [crupules.,êcouter leurs plain-

tes .
terminer leurs.difFerend's,Se il éprouva qu'ou-

tre le temps que perdent les personnes de ce ca-
raétere

,
elles en font encore beaucoup perdre à

ceux qui les conduisent, sans en devenir ni plus
tranquilles, ni Couvent plus reglées. C'est ce qui
l'engagea de recourir au pape pour lui demander
de le décharger de ce fardeau lui & sa compagnie.
Sur ses raisons, le pape fit expedier des lettres
apostoliques par lesquelles il exempta les Jcsuires

A N.

XXXIX.
Saint Ignace de-

livre sa compa-
gnie du gouverne-
ment des religieu-

ses.

Ribadeneïra in
'Vita B. lgnettii lib.
,.cap,11.p, 13 C.

Bouhoursvie de
saint Ignaceliv. 4.
pag. Z, 1.



du gouvernement des femmes qui voudroient vi-
vre en communauté

y
ou seules, sous l'obéissance

de la compagnie.
Dans l'année precedente ou en 15-44. Ignace

acquit pour sa compagnie un sujet qu'il fut bien-
tôt après obligé de renvoïer» C etoit Guillaume
Postel né d une famille assez pauvre à Baranton
village du diocése d'Avranches dans la basse Nor-
mandie

,
le vingt cinquième de Mars

1 5 10. selon
l'opinion la plus sûre. Aïant perdu ses parens de
bonne heure

,
il sortit de son païs & vint âgé de

treize ans à Say village près de Pontoise dans le
Vexin, où il trouva moïen ,

malgré sa grande
jeunesse

.
de se faire maître d'école. Après y avoir

amasse quelque argent, il vint à Paris pour conti-
nuer ses études

,
mais il eut le malheur de tomber

entre les mains de quelques fripons qui lui em-
porterent la nuit pendant qu'il dormoit, le peu
d'argent qu'il avoit"& tous ses habits, ensorte
qu'ils le laisserent dans une très.grande disette.
Le froid qu'il eut à souffrir dans l'état où cet ac-
cident l'avoit reduit., lui causa une dissenterie qui
le conduisit à l'hôpital

,
où il demeura plus de

deux ans pour se rétablir. A peine eut il commen.
cé à reprendre ses forces

3
que la cherté des vi-

vres qui étoit extraordinaire à Paris dans cette
année-1£

,
le força de quitter cette ville, & de s'en

aller en Beausse dans le temps de la moisson pour y
glaner. Son industrie & son travail lui procurè-
rent de quoi acheter un habit, & fournir aux frais
du voïage qu'il fit à Paris dans le mois d'Octobre
suivant. Si tôt qu'il y fut a#rivé, il se mit en ser-
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vice dans le college de sainte Barbe
,

oL'i il com-
mença à étudier avec une grande application.

Aïant appris qu'il y avoit encore des Juifs
>

&
qu'ils se servoient des caractères hebraïques, il fit

tant qu'il trouva un alphabet hebreu
3

qu'il seue
bien-tôt par cœur &.aïant ensuite acheté une
grammaire, il fit en peu de temps des progrès fort
considerables sans le secours d'aucun maître. Il
n'en fit pas de moindres dans la langue grecque
qu'il apprit en très-peu de temps à des heures dé-
robées. Il fit aussi connoissance avec un feicrneur
Portugais dans la compagnie duquel il appric l'es--
pagnol en peu de mois. Ce seigneur voulut l'at-
tirer -en Portugal, 5c pour l'engager à s'y rendre ,il lui offrit une chaire de professeur avec une pcn-
ilon de quatre cens ducats. Mais Postel le renier--
ciade ses offres, aimant mieux se perfe&ionner
dans ses études que d'enseigner aux autres ce
qu'il croïoit lui-même n'entendre pas encore as--
sez à fond. Sa réputation & son mérité lui firent?
beaucoup d'amis &: de prote&eurs qui. le mirent"
en état d'étudier à son aise

..,

sans vouloir accepter1
aucun benefice.- François I. l'envoïa à Coiistan-,-
tinople avec le sieùr de la Forest, avec qui Potier
venoit tout recemment de faire le même voïace.-
Au retour de cette deuxième course, il fut très--
bien reçu du roi & de la reine de Navarre sa [œur,;
& ce fut peu de temps après qu'il publia un alpha-
scet de douze langues, qui fut imprimé à Paris in-

-

49. en- 1 j3 8. Dans la même année
,

il parut en-
core de. lui.un traité sur les origines hebraïques,-
^d'iiffiniré-de diverfesiangues

: & l'on croit que-



C-e fut vers le meme temps qu il publia sa gram-
maire arabe, sans marquer l'année. Il "tôit si bien
à la cour, que François I. le nomma prefesseur
roïal,en mathématique & dans les langues', avec
deux cens ducats dappointement, & que la reine
de Navarre lui fit aussi une pennon

; mais s étant
brouillé avec cette princesse a l'occasion du chan-
celier Poyet dont il voulut prendre les intérêts,
il quitta la France ôc vint à Vienne en Autriche,
ou il eut-encore différentes avantures, qui l'obli-
gèrent de se refugier-a Venise

,
d'où il se ren-

dit à Rome en 1544. Ce- fut-là qu'il voulut con-'
noître le fondateur de la compagnie de Jesus.
Dès qu'il l'eur-vu charmé de ses maniérés d'a-
gir

,
il ne voeu de prendre parti avec lui, & il té-

moigna si ardemment le- souhaiter
,

qu'Ignace à
qui le nom -de Postel étoit déjà fort connu ,

se-
crut obligé de le recevoir au nombre de ses no-'
vices

,
ôc de l'admettreaux épreuves de l'institut.

Mais ce saint reconnut bieri-tôt que l'apparen-
cc l'avoit ébloui

: car,ce novice à force- d'avoir
lû les rabins & de contempler les astres

,
s'étoic'

mis7 quantité- de visions dans la tête qu'il ne pur
s'empêcher de publier. Ignace après avoir usé
envers lui de remontrances charitables ôc de re- '

prehensions severes ,le mit entre les mains de1'
Laynez ôc de Salmeron qui étoient encore à Ro-
me , ôc qui tâchèrent 'de le détromper

, en lui;
conseillant la ledure de saint Thomas. Il s adressa
!Élêine au vicaire dupape, homme seavant & rout- *fait propre à le guérir d(t[on entêtement. Mais;'
vbïant- que -tous ces remedes étoient inutiles, & ;



que Posses devenu de jour en jour plus vifionnaÍ-

re ,
faisoic le prophete, il le rcnvoïa de Ion or-

dre
, & défendit à tous ceux de sa compagnie

d'avoir aucun commerce avec lui. C'étoit, com-
me on le croit, en cette année 1546. ou au plus
tard la suivante.

Ce fut au commencementde cette même an-,
née 1J46. que le pape Paul III. demanda à Igna-

ce deux théologiens de sa compagnie pour affis-

ter au concile de Trente avec ses légats. Ignace
choisit Jacques Laynez & Alphonse Salmeron

,
tous deux encore très-jeunes, mais fort instruits
de la théologie & des affaires de la religion. La
crainte qu'eut ce saint homme que le titre de
théologiendu pape dans une si auguste assemblée,

ne les ébloiiît, l'engagea à leurdonn.er des avis sa
-

lutaires avant leur départ. Il leur recommanda
de n'avoir en vue que le bien de 1"église

>
le salut

du prochain & leur propre perfedion
,

de dire
toujours leurs avis modestement

,
& d'une ma-

niere qui marquât encore plus d'humilité que de
science, d'observer avec beaucoup d'attention les
sentimens de ceux qui parleraient les premiers

,
afin de parler ensuite ou de se taire à propos ;,
d'apporter dans les disputes qui s'éleveroient sur

les matieres proposées
,

les raisons des deux par-
tis

y
pour ne point paroître attachez à leur juge-

ment. Et comme ces deux per-es y devoient trou-
ver le pere le Jay théologien & député du car-
dinal d'Ausbourg

,
Ignace les exhorta à s'unir

à lui, à vivre tous trois dans une parfaite intelli-

gence
5

sans avoir ni opinions ni jugemens con-
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traires & à ne laisser échapper aucune occasion de
rendre service à tout le monde.

Le vingt-unième du rnois de Juin
3

quatre
jours après la Cinquième session, on tint une con-
grégation generale à laquelle présida Marcel Cer-
vin nommé le cardinal de Sainte-Croix

, parce
que de Monté étoit malade. Le secretaire Mas-
sarel y lur..par ordre des légats un écrit contenant
les questions qui regardoient la justification. Il
y étoit marqué qu'après la condamnationdes he-
resies sur le péché originel, l'ordre exigeoit qu'on
s'appliquât à la dodrine de la grace qui est le
remede du peché

,
conformément à la methode

suivie par la confession d'Ausbourg
, que le con-

cile se proposoit d'examiner toute entiere. Que
pour ce sujet les peres & les théologiens devoient
exactement étudier cettq matière. Qu'au com-
mencement Luther aïant combattu les indulgen-
ces1 il avoit connu qu'il falloit détruire les oeu-
vres de la penitence au défaut desqueîles les in-
dulgences suppléent, & qu'il avoit pour cela in-
venté cette dot1:rine inouïe de la justification par
la seule foi. D'où il infera ensuite

, que les bon-
nes oeuvres ne sont paint necessaires ni par
con[equent l'observation de la loi de Dieu &
de l ',écrllse. Il nia la vertu dts sacremens & l'au-
torité des piètres

,
le purgatoire

,
le sacrifice

de la mésie
, & tous les autres remedes établis

pour la remission des pechez. De sorte que pour
établir la doé1:rine catholique

5

il falloit détruire
cette heresie de la justification par la feule foi, &
condamner les blasphêmes de cet ennemi --dçs
bonnes oeuvres.
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Le cardinal de Sainte-Croix representa que
l'article de la justification dont on vouloit traiterJ.
était beaucoup plus obscur que celui du pé-
ché orignel

t parce que les anciens théologiens
avoient parlé fort au long de celui-ci

,
6c qu il y

.en avoit peu qui eussent traité de. celui-là
; qu'on

ne laisseroit pas de tirer beaucoup de lumiere des

auteurs catholiques qui depuis vingt tlt}S avoient
combattu -les erreurs de Luther. Le cardinal Po-
lus ajouta que ces deuxmatières avoient beaucoup
de rapport entre elles

) parce qu'en Connoissant la
-

perte des biens que le genre humain avoit faite
dans Je premier Adam

, on parviendroit au re-
couvrement de ces mêmes biens dans le sécond.
Qu'il fallait donc implorer l'assistance divine

avec d'autant plus de ferveur
, que la question pa-

roisïoit plus difficile
;

qu'il ne falloir pas se con-
tenter de dire., Luther a dit telle chose,donc
elle est fausse

,
l'adresse des heretiquesconsistant

dans le mélange du vrai avec le faux ; mais qu'il
falloit chercher 8c examiner l'erreur sans préven-
tion

,
dans la seule vue de découvrir la vérité

,
Ôc

.ne pas suivre l'exemple d'Albert Pighivis
,

qui en
jcombattant l'herenc des Lutheriens touchant le
péché originel

,
est presque tombé dans le Pe-

lagianisme. Le cardinal Pacheo dit que comme
on ne trouvoit pas de grands secours pour l'exa-

men de cette question non-seulement dans les
anciens scolastiques

3
mais dans les anciens con-

ciles
:
celui de Trente devoit y travailler avec ap-

plication. Que pour cela il jugeoit à propos que
Jes théologiens l'examinaiTent encr'eux dans des

.congrégation^



congrégations particulières, pour rapporter leurs
sentimens bien digerez dans l'assembléc des pe-
res ,

qui en jugeroient, afin de concourir au de-
cret plus clairement & en moins de temps. Il se
plaignit ensuite de ce que plusieurs s'absentoient
du concile, & n'y revenoient que pour repon-
dre Placet dans les sessions, sans sembarafler des
matieres qui avoient été traitées dans les congré-
gations. A quoi il dit qu'on devoit remedier,
ensorte que les légats n'accordassentpas plus de
quinze jours à ccux qui voudroient s'absenter.
Cervin réponditque ce tems étoit encore trop
long, & que le coadjuteur de l'évêque de Verone
n'avoitpû obtenir que huit jours pour affilier à la
fête du saint Sacrement dans [onégli[e

; mais que
les évêques prenoient d'eux-mêmes cette liberté
sans permillion.

Dans la congrégation suivante pour sujet de la
reformation on proposa celui de la résidence
des évêques

;
le cardinal de Monté qui y affilia

,dit que tout le monde se plaignoit depuis long-
temps que les églises fussent sans pasteurs, & que
ceux qui étoicnt destinez pour les gouverner, n'y
residassent point

;
il ajouta quecette absence étoit

la cause de tous les maux de l'église
; que par cet

éloignement des pasteurs
,

le troupeau n'étoit
point inslruit, le clergé tomboit dans bien des
abus; que personne n'étoit reformé. Que l'ivraie
se lemoit par tout & étouffoit le bon grain ; que de-
là étoientvenues les herehes, l'ignorance, la dis-
solution des peuples, & la corruption des ecclesia-
ftiques

; que cette absence des évêques avoit çn-
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core fait appellerau miniftcre de Peglise des per-
sonnes ignorantes &: indignes, d'où étoit venu l'a-
bus d'élever à l'épiscopat des sujets plus propres à

toute autre chose
, ce qui perpetuoit le mal & de-

venoit une source continuelle dedesordres. Après
avoir parlé avec force sur ce sujet, le president
conclut que le rétablissement de la résidence étoit
leremede souverain qu'on pouvoit apporter à tous
les maux del'eglise

; que les conciles & les papes
Tavoienttoujours en1ploïé avec succès,tnaisqu'au-
jourd'hui le mal étant extrême

,
il falloit se hâter

d'user des remèdes qui pouvoient le guérir. Les
premiers opinans d'entre les évêques

>
approuvè-

rent cet avis; mais Jacques Cortesi Florentinévê-
que de Verone, après avoit loiié ce que les autres
avoient dit, ajouta que quoiqu'il fut aussi perfua-
dé quelapresence des prélats & des curezavoit ser-
vi autrefois à maintenir lapureté de la foi parmi
les peuples

>
& ladiscipline parmi le clergé

,
il ne

pouvaitconvenir que leurabsence fut aujourd'hui
la cause de la corruption presente. Les évêques,
dit il

,
n'ont cessé de résider,clueparce que cela étoit

inutile ; puisqu'ils ne pouvoient rien faire pour
maintenir la saine dodtrine, pendant que les moi-

~ nes & les quêteurs avoient la liberté de prêcher
malgré eux. On sçait, continua-t'il, que les erreurs
avoient commencé en Allemagne par les prédi-
cations de Luther, que celles du Cordelier Sam-
son avoient mis le desordre en Suisse, & que les
évêques résidens se seroient inutilement opposésà
tant de gens munis de privilèges

; que les prélats
ne pouvoient pas contenir le clergé dans son de-



voir, puiique les reguliers etoient exempts de leur
jurisdidion

; que tous les chapitres avoient leurs
immunitez, & qu'il y avoit même peu de prêtres
particuliers qui n eussent quelques exemptions. De
plus, qu 'il ne dépendoit pas des évêques dechoisir
des sujets capables

,
à cause des concessions qu'on

accordoit, de se faire ordonner par -des évêques
titulaires, qui laissoient à peine la liberté des fonc-
tions épiscopalesaux ordinaires

:
de sorte que l'on

pouvoit dire en un mot que les évêques ne rési-
doient point, parce qu'ils étoient inutiles dans
leurs diocé[es, dont ils aimoient mieux s'éloigner
par prudence

, que d'être sans cesse auxprises
avec grand nombre de privilegiez: ce qui cau-seroit mille desordres. il conclut qu'avant que
d établir la résidence sous certaines peines

.
il

falloit ôter tous, les obstacles qui pouvoientl'em-
pêcher. Cet avis de l'évêque de Verone fut con-
firme

,
les légats consentirent qu'on mit l'affaire

en délibération
: 8c quelques peres furentchargez

d 'en dresser le decret pour être ensuite examiné.
Quelques jours auparavant dans la congréga-

tion du vingt-un de Juin
, on avoit chargé quel-

ques théologiensde travailler à l'article de la justi-
fication qu'on réduisit à six points. 10. Ce que
c'est que la justification

, ce que signifie ce nom,
quelle est sa nature, & ce qu'on entend, quand
on dit que l'hommeest justifié. zo. Quelles font
ses causes, ce qui vient du côté de Dieu & de
la part de l'homme. 30. En quel Cens on doit en-
tendre ces paroles de l'apôtre saint Paul

, que
1.holnn1e est justifié par la foi. 40. Quelles sonder
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oeuvres qui appartiennent a la jultihcation
, qui

la précèdent &. qui la suivent
-, &; quels sont les fa-

cremensqui la regardent. ; °. Ce qui précede,cequi

accompagne, & ce qui suit cette justification. 6°..
Enfin quelles sont les autoritez tirées de l'écriture
h1inte,des conciles,dessaints per.es,&destraditions
apostoliquespour établir ces dogmes. Sur le pre-
mier article tous convinrent que la justification
étoit un passage de l'état d'ennemi de Dieu, à celui
dJami& d'enfant adoptif. Ils.dirent que sa cause

formelle étoit la charité ou la grâce infusedans L'a-

me. Un religieuxServitenommé Laurent Mazoc-
chius[outint que la grace ne nous étoit pas in-
time

,
mais que c'étoit la presence interieure du

Saint-Esprit qui nous afl-isle. Mais il ne fut pas
écouté. Quelques autres religieux sur le &cond ar-
ticle voulurent dire que le libre arbitre n'étoit que
cause passive de la justification, & non pas cause

-ialve : ce qui parut heretique. On convint (ur le
troisiéme article, que l'homme étoit justifié par la

foi, non pas comme cause entiere
,

mais comme
premiere préparation, en ce que la foi est neceffai-

re pour rendre nos actions bonnes & acquérir la

justice. Sur le quatrième article, on. dit que les

œuvres qui préparaientàlajustification,meritoient
la justice à raison de ce merite que les théologiens
appellent congru ; mais ces mêmes oeuvres, après
avoir reçu la justification

,
animées par la grace ,

d-evenues plus puissant.es par les mérités de Jesus-

Christ
,

dont celui qui les fait est rendu membre
vivant

: tous convinrent qu'elles merito,',,nt.coiii-

me on.dit
,

dt condigno, pour conserver, auc?mcln-



scr cette même grace) & obtenir la felicité éter-
nelle

; on dit encore beaucoup d'autres choseslà-
dessus.

• •

Les peres partagèrent la question en trois états,
celui d'un infidele adulte qui commence à se con-
vertir

y
& est justifié : celui d'un homme qui con-

serve en soi cette justice
; & celui d'un pécheur

qui étant tombé la recouvre. L'on rapporta toutes
les erreurs des heretiques concernant ces trois
états on les reduiisit à vingt-cinq. 1. La foi
suffit au salut & justifie toute seule. 1. La foi qui
justifie est la confiance qui fait croire que les pe.
chez sont remis par les mérités de Jesus-Christ;&
les justi fiez sont obligez de le croire. 3. Avec la foi
seule nous pouvons comparoître devant Dieu qui
ne se soucie point de nos œuvres. La seule foi rend
les hommes purs &: dignes de recevoir l'eucharif-
tie. 4. Ceux qui font des actions honnêtes sans
le Saint-Esprit

,
pechent, parce qu'ils agissent

avec un cœur impie
; & c'est un peché d'observer

les commandemens de Dieu sans la foi. y. La bon-
ne pénitence est de mener une vie nouvelle

;
cel,

le de la vie passée n'estpoint necessaire
,

&: le rer-
pentir des pechez actuels ne dispose point à rece-
voir la grace. 6. La foi seule justifie l'hommesans

aucune autre disposition
,

étant le moïen ou l'infL

trument pour recevoir la promessè & la grâce. 7.
Lacraintede l'enfer bien loin de disposer à la }us-
tice, est au contraire un peché qui rend les pé-,
cheurs pires qu'ils ne sont. 8. La contrition qui
naît du souvenir & de la détesiationdes pechez,
& eu fait peser l'énormité

r
la laideur

>

la multi,
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tude
,

& la damnation éternelle qui les fuit, rend
l'homme hipocrite& encore plus grand pecheur.

p. Les terreurs dont les pecheurs sont tournlen-
tez intérieurement par les mouvemens que Dieu
in[pire,ou extérieurement par les prédicateurs,
sont despechez,

,
jusqu à ce que la foi les surmon-

te, 10. La doétrine des dispositions détruit celle
dela foi, & ôte la consolation aux con[ciences.

l1. La foi seule est necessaire
:

le reste n'est ni
commandé ni défendu, & il n'y a point d'autre
péché que l'incrédulité. 11. Quia la foi est libre
ide la loi, & n'a aucun besoin d'oeuvres pour être
sauvé

; parce que la foi donne tout abondamment
& remplit seule toutes les obligations

: & nulle
oeuvre de celui qui a la foi, n'est si mauvaise qu'el-
le se puisse condamner. 13. Le baptisé, ne se peut
damner par aucun péché

,
sinon par l'incrédulité

qui seule separe de la grâce de Dieu. 14. La foi &
les œuvres sont contraires entr'elles ,.& enseigner
la necessité des œuvres,cieJl: détruire la foi.

1 J.
Les œuvres exterieures de la seconde table du dé-
calogue sont une pure hipocrisie. 16. Les hommes
justifiezsont quittes de toute faute & de toutepei-
ne , & n'ont pas besoin de satisfaire .en cette vie
ni après la mort ;

ensorte qu'il n'y a point de pur-
gatoire. 17. Quoique les justifiez aient la grace
de Dieu, ils ne sçauroient accomplir la loi

,
ni

éviter de pecher mortellement.
1 S. Leur obeiffiln-

ce à la loi est foible & impure en soi-m'çliie
, ôc

ne devient agréable à Dieu que par la foi qu'ils
ont, en vertu de laquelle les restes du péché leurs
font pardonnés. 1.9. Le juste peche dans toutes



les œuvres, Se il n'y en a pas une qui ne soit péché
veniel. 10. Toutes les actions des hommes de la
plus sainte vie,(ont des pechez. Les bonnes œuvres
des justes en sont de veniels parla misericorde de
Dieu

,
mais de mortels selon la rigueur de ses ju-

gemens. 11. Quoique le juste doive croire que ses
actions sont des péchez

,
il doit aussi être certain

que ces pechez ne sont point imputez, zi. La
grâce Se la justice ne sont autre chose que la vo-lonté divine; & les justes n'ont aucune justice
inhérente en eux ; Se leurs pechez ne sont point
effacez, mais seulement remis & non imputez.
2. 3. Notre justice n'en: rien que l'imputation de
la justice de Jesus-Christ*, Se les justes ont besoin
d une continuelle justifïcation & imputation de
la justice du Sauveur. 14. Tous les justes sont ad-
mis au même degré de grâce & de gloire

: &
tous les chrétiens sont aussi grands en *)ustice &
en sainteté que la mere de D:eu. z5. Les oeuvres
du juste ne meritent point la béatitude

3 Se l'on
ne doit point se confier sur ses œuvres,mais seule-
ment sur la misericorde de Dieu.

Le vingt-huitiétne,ily eut une congrégation de
quarante cinq théologiens pour examiner les
vingt-cinq articles qu'on vient de rapporter, Se,
sur lesquels il y eut un grand partage d'opinions,.
principalement sur l'article de la jusiification.
L'archevêque de Sienne fut le seul qui attribua
toute la junification à Jesus-Christ, sans que
l'homme y contribuât

; ce qui déplût fort aux pe-
res. L evêque de Matera prouva au contraire que
les œuvres qui conduilenca la justifïcation & au
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salut, dépendent & de la grâce & de nous ; & le
servitpour le montrer ,

de l'exemple cleZachée. Il
s'étendit fort au long sur plusieurs passages de l'é-

.criture sainte, (lui démontrent-que la seule foi ne
fufl1t pas pour le faiui, quelle exige outre cela des

efforts de notre liberré,& le (acremeatdu baptême.
Il refuta le sentiment des Luthériens

>
qui preten-

doient que le libre arbitre n'avoit aucune part
dans la junification

,
& que celle-ci étoit le pur

ouvrage de la grace ,
& appuïa ce qu'il avançoit

de l'autorité du pape Celellin dans sa célèbre épi-

tre aux évêques -de France ^Sc de saint Augustin,
sur le pseaume 145. Ii ajouta que Jesus-Cbrist
étant la vigne & nous les branches, ausquelles

le frai-t est attribué
;
il s'ensuit que l'hommepeut

mériter en portant du fruit..

Dans une autre assemblée
,
Marc Viguier eve~

que de Sinigaglia parlant sur la même matiere, fit

voir que la foi est la porte par laquelle on entre
dans la justification

;
qu'il ne suffit pas pour arri-

ver au but, d'entrer par cette vraie porte, qu ii

faut encore parcourir la lice sans & reposer
, en

quoiconsiste la voie des commandemensde Dieu.
L'évêque de la Cava fit un long discours pour
montrer qu'il falloit tout attribuer à la foi, èc
.qu'au{fi-:tôt qu'on laposoit, suivoit laJU,sii6çatiofl,

dont les compagnes inséparables .6roient 1 'cspe-

rance & lacharité
,

mais non comme en étant les

sautes ou ce qui la précédé. Ce scntiment fut re-
jetté par les peres, l'évêque de Castellamare le taxa
mêmed'here sie.Bertanus évêque de Fano parla plus

de deux heures pour prouver deux choses ; l'une
,qu'U
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qu il ecoit dit quel'holnme etoit justifié parla foi,
& non pas que la foi le jufiifiât: parce que notre
justice n'est pas la foi même

,
mais que nous l'ac-

querons par la foi
5

l'autre
, que quand Isaïe dit

que toutes les oeuvres de notre justice sont comme
le linge le plus souillé

,
il n'a pas voulu parler de

ces œuvres , comme étant toutes corrompues, sé-
Ion le sentiment des Lutheriens

,
mais que le

prophete déploroit seulement la méchanceté de
ce peuple chez lequel toutes les œuvres quelque
bonnes qu'elles fussent en elles-mêmes, etoient
fouillées pour l'ordinaire d'une infinité de taches.

Les évêques d'Agde & de Lanciano dirent quel'homme en agissant
,

s'efforçoit d'acquérir la
justice, parce qu'il est en son pouvoirde consen-
tir ou de ne pas consentir

;
ensorte que de tous

leurs discours on'pouvoit inferer qu'il y avoitune
aCtion. dans la liberté, & que ces deux termes ,activement & librement étoient pris dans le mê-
me sens. Ils ajoutèrent que ,

sélon l'Apôtre, la juf-
tificationne venoit point des œuvres qui précè-
dent la foi,& qui n'en dépendent p-,ts;de même que
l'observation des cérémonies legales chez le COITU
mun des Juifs, n'en dépendoit pas, quoiquetoute
leur confiance fut fondée sur elles.L'évêque de Bi-
tonte parla aussi

;
il fit voir que deux choses inter-

venoient dans la justification de l'impie
;

la pre-
miere

,
d'être délivré de l'état d'injultice ; & la sé-

conde, d'acquérir la justice. Mais il traita cette ma-
tiere en vraifcolastique

,
clnploïant plusieurs ter-

mes obscurs quin'éclairciflbientpas laquestion. Il
.combattitaussi la justice imputative desLutheriens*
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Ce que dit Jules Contarin evêque de Belluno i
fut désapprouvé des peres \ parce qu'il attribuoit.

tout à la foi &: aux merites de Jesus-Christ,& rien

aux œuvres, qu'il ne regardoit que comme des fl-

gnes steriles de la foi & de lajusiice.Il ajouta que £L

au jugement dernier Jesus-Christ doit faire men-
tion des oeuvres ,

cen'est pas qu'elles meritent la.

gloire
,

mais parce qu'elles prouvent notre foi
^

de maniere que quand le Sauveur dit
:
J'ai eu sois",

& vous m'avez donné à boire, c'est la mêmecho-
se que s'il disoit, votre foi s'est fait connoître par
ces œuvres. Tout ce qu'on accorde à l'eflicaccde.

nos œuvres, estôté de l'efficacité du sang de lesus-m

Christ. Ce sentiment ainsi exposé rappella dans
l'esprit des peres lesouvenir des soupçons, & mê-

me des reproches faits au cardinal Gaspar Con-
tarin oncle de cet évêque

,
d'avoir pensé aussi peu

Vainement sur le mérité des œuvres.
Bernard Diaz évêque de Calahoira prit une

voïe toute opposée pour expliquer la justification..
Il dit que l'infidele n'emploïoit aucune œuvre
pour se fraïer le chemin à sa vocation à la roi,
qu'elle étoit un pur don de la libéralité de Dieu

j.,.

mais qu'en po(ant cette vocation, il étoit libre a
l'homme appelled'y consentir ou d'y résister. Il
obéit s'il veut, il croit, il espere, il se convertit à
Dieu, qu'il reconnoît favorable à tous ceux qui

ont recours à lui, ildéteste ses pechez, il se con-
firme dans la pratique de la loi, il reçoit le baptê-

me qui lui -procure la graçe ,
& par l'infusionde

cette grace il devient juste. Ainsi tout ce que nous
faisons de bonnes œuvres vient entierement de



nous-memes, & entièrement de Dieu ; de Dieu
comme le premier & le principal agent : de nous,
comme de la cause sécondé. S'il est donc dit que
l'homme cst justifiépar la foi, c'est parce qu'elle
nous releve de cette bafresse qui nous est naturel-
le

, qu elle imprime en nous des mouvemens au-
dessus delà condition de notre nature , & qu'el-
le fut que Dieu nous regarde favorablement,
étant déja entrez dans la justice.

L'évêque des Canaries parut couibattre l'opi-
nion des évêque de la Cava & de Belluno

,
& dit

avec les autres que les œuvres faites dans l'état de
la nature, avec le recours general de Dieu

, ne
contenoientaucun merite pour obtenir la grace ;
mais qu'il croi oit que Dieu quelquefois étoit excité
par ces œuvres à l'accorder par un effet de sa bonté,
ce qui fut desapprouvé.Comme le refuge de Luther
pour soutenir ses erreurs, étoit fondé sur le pas-
iage de saint Paul, que l'homme est justifié par
la foi

, on s'appliqua avec soin à l'expliquer. Tous
lesperes convenoient que la foi justine s mais il
falloit décider quelle étoit cette foi, & comment
elle rendoit l'homme juste

;
l'écriture lui attri-

bue plusieurs proprietez qu'on pouvoit appli-
quer à la foi seule. Car tantôt ce mot est pris
pour l'obligation de tenir sa promesse, comme
dans saint Paul lorsqu'il dit que l'incrédulité des
Juifs n a pas anéanti lajoi de Dieu. Tantôt pour
le don de faire des miracles. Si savois une foi,
dit le même Apôtre, capable de transporter les mon-
tagnes. Tantôt pour la conscience, comme dans le
même. Tout ce qui-ne vient pas de lafoi efl.peché.Tan-
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toc pour la confiance dans les proftiesses de Dieu ,:

Priez avecfoi, dit saint Jacqucs
,

sans hefiter-
Tantôt enfin pour une ferme créance de tout ce
que Dieuarevelé., quoique l'on n'en voie rien.
On donna encore d'autres significations à ce moE
jusqu'au nombre de quinze.

#

Dominique Soto de l'ordre des freres prêcheurs
dit que c etoit donner victoire aux Lutheriens que
de diviser ainsi la foi en tant d'articles; que ce mon
ne devoit figi^ifier que deux choies

5
l'une, la vé-

rité de celui qui assure ou qui promet ;
l'autre

,
le

consentementde celui qui croit
; que la premiers

convienta Dieu
,

& la sécondé à l'homme
; qu'en-

tendre par ce mot une assurance ouune confiance,
c'étoit abuser du terme 5 que la confiance ne dif-
feroit presque point de l'esperance

,
de sorte que

c'étoit une erreur
^

6c même une heresie de dire
avec Luther

3
que la foi justifiante est une confiant-

ce & une créance certaine qu'a le chrétien que ses

pechez lui sont pardonnez en vertu des mérités
de Jesus-Christ. Il ajouta que cette certitude ne
pouvoit justifier

, parce que c'efl une témérité
unpeché

,
l'homme ne pouvant sans présomptioa

êtr-e assuré qu'il est en grâce. Ambroise Catarin
di(bitau contraire

^
qu'encore que la jusilhCatlOll

ne vienne point de cette confiance
,

le juste néan-
moins peut & même doit par sa foi se croire en
O'race. Et plusieurs furent de cet avis. André Vc-
e;a dit que la connoissànce qu'on pouvoitavoir de
sa justification n etoit ni une témérité, ni une foi
certaine

>

mais une conjecture par laquelle ou:
croïoit qu'on étoiten grâce. Et cette divcrûté de
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r-ntmelis d'où dépendoit la cenlure du fécond
article, partagea fort lespères du concile.

Ils convenoient tous que la foi justifiante est

une persuasion de toutes les choses que Dieu a rc--
velées, ou que l'église ordonne de croire con-
iidcranr que cette foi se trouve tantôt avec la cha-
ritè, tantôt sans elle

,
ils distinguoient une foi.

qui se trouve dans les pécheurs
.

appellée infor-
me ,

oisive
-1

morte ; & une autre dans les justes
animée par la charité&: comme telle appellée
formée,vive,efficace. Sur quoi il y eut une autre dif-
ficulté

;
quelques-uns voulant que la foi sèu'e à,

qui l'écriture attribue le f-,ilut la justice & la sanc-
tificarion, ,fik.cette foi vive

,
ainsi que les catho-

liques d'Allemagne l'avoient dit dans leurs collo-

- ques ,
&. renfermât en soi la connoi11àncc des

choses revelées, les préparations de la volonté
& la charité

, en quoi consiste tout l'accomplifle-

ment de la loi
:

de sorte que l'on ne pouvoit pas
dire que la foi seule justifié, puisqu'elle n'est pas
feule, aïant la charité pour compagne. Mais An-
toine Marinier religieux Carme, ne vÓuloit pas.
qu'on'dit que la foi reçoit sa forme de la charité

,
saint Paul disant seulement que la foi opere par la
charité. Les autres par la foi justifiante, e liten-
doicnt la foi en général, sans rien specifier *

Le Jesuite le Jai théologien du cardinal d'Aus-
bourg prétenditque S. Paul, en disant qu'on est
justifié par la foi, avoit en vue de prouver qu'on:
cst gratuitement susi:ifié,parce que la seule foi entre
ks choses qui conduisent à la justice, est \m don

purement gratuit, & que le reste nous est accordé
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par la foi
y par consequent cette foi fait non pas

que nous (oïons justes
,

mais que nous pouvons
l'être

: qu'au reste la foi d'elle mêmene suffit pas,
comme on le voit dans saint Augustin écrivant à
Boniface

,
lorsqu il explique ce qui est marqué

dans le sécond chapitre de l'evangilede saint lean,
que plusieurs crurent au n0111 de Jesus Christ,
voïant les miracles qu'il faisoit ; mais qu'il ne se

hait point à eux , parce qu'il les connoissoit tous,
Qu'ainsi la foi peut subsister sans les bonnes œu-
vres ,

& ne suffit pas dans cet état pour attirer à soi
Jesus-Christ.

Pendant qu *on tenoit ces congrégations,on vit
arriver à Trente le vingt-sixién1e de Juin,les trois
ambassadeursdu roi de France, d'Urfé,Ligneris 8c
Pierre Danez. Dans la congrégation du trentième
de Juinon proposa de quelle 111aniere on les re-
cevroit

,
& quel rang on leur donneroit. Le car-

dinal Pacheco loua d'abord la pieté du roi
,

&
exhorta les légats à recevoir ses ambassadeurs avec
toutes sortes de marques de bonté 8c de recon-
noilfance

,
& dit qu'il ne doutoit point que leur

presence dans les sessions 8c dans les congréga-
tions ne fussent d'un grand poids pour la déci!ion
des matieres, aïant beaucoup de prudence & d'é-
rudition. Que quant à la place qu'on devoit leur
donner

,
il ne lui sembloit pas necessaire de rien

décider là dessus
,

qu'il croïoit qu'il n'y auroit
aucune contestation avec les ambassadeursde l'elTI-

pereur ; ceux du roi des Romains 8c des autres
rois se trouvant absens. Que si toutefois on vou-
loit prononcer sur ce point ; il n'y avoit pas d'au-
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tre parti a prendre que de s'en tenir a ce qui s'é-
toit pratiquédans les autres conciles. Tous les peres
convinrent qu'il falloit remettre cette affaire à la
prudence des légats.

Il y en eut cependant qui reveillerent l'ancien-
ne dispute de la presséancc que prétendoit avoir
le roi des Romains. L'évêque de Matera fut du
nombre

, 5c dit que si l'on vouloit suivre ce qui
s'étoit pratiqué dans les conciles, il étoit 1111S

difficulté que les ambassadeurs de ce prince de-
voient précéder ceux du roi de France, comme
on l'avoit vû dans le concile de Latran. A quoi
l'archevêque d'Armach répondit, qu'il y avoit
quelque difference à faire entre Maximilien pour
lors roi des Romains, & Ferdinandqui l'étoit au-
jourd'hui

: que le premier étoit seulement appelle
roi des Romains en ce telnps-là

, parce que quoi-
qu'élû empereur

y
il n'étoit pas encore couronné

en cette qualité
; ce qui n'empêchoit pas qu'il ne

jouitde tous les droits attachez à l'empire. Que
Ferdinand ne se trouvoit pas en pareil cas, l'em-
pire ni ses droits n'étant pas entre ses mainsy
mais entre celles de Charles V. Il y eut encore
quelques contestations sur ce sujet, dans lesquel-
les chacun prétendit avoir raison. Cependant on
convint de s'en rapporter a la prudence des légats
qui se chargerent de pacifier toutes choses..

Les ambassadeursde France irritez de ce qu'on
avoit mis en délibération leur prefféance, firent
parler aux légats par l'évêque d'Agde, & les vi-
rent ensuite eux-mêmes en particulier

...
pour leur

protefl:er, que si on ne leur accordoit la place qui
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convenoit à leur dignité & a la perlon-ne du prin-

ce qu'ils representoient, ils se retireraient auffi-

qu'ils prétendoient occuper le premier rang
après les ambassadeurs de l'empereur. Les légats

pour les adoucir
,
leur dirent que le plus grand

nombre des évêques avoit opiné en leur faveur
A

-en reconnoissant qu'ils devoient avoir la pres-
séance

,
& qu'on n'avoit eu aucun égard au senti-

ment contraire de deux ou trois particuliers
y

dont l'avis ne tiroit à aucune consequence
;

ils

ajoutèrent qu'on ne devoit point être surpris que
dans une si grande assemblee ou chacun avoit la

•liberté de dire ce qu'il pemoit, quelqu'un ne fût

.pas du sentiment des autres. Que d'ailleurs ils au-
-roient sujet d'être contens ,

puisque les ambasla-

..deurs du roi des Romains n'avoient point paru
dans le concile depuis l'arrivée de ceux de l'e!TI-

-pereur ;
qu'ainuil n'y avoit pas lieu de faire un

procès
,
n'y aïant personne qui -coiitet'tàt leur droit.

Les ambassadeurs François ne paroissant pas tout-
-à-fait contens de cette réponse

y
demandèrent

.quelque temps pour en délibérer.
Pendant ce temps-là

,
les légats aviserent des

1ll0Ïens qu'il failoit prendre pour contentertoutes
les parties

,
s'il étoit possible. Ils penserent d'a-

bord que la voie la plus sûre étoit d'engager les

ambassadeurs du roi des Romains à continuer de

ne se point trouver aux assemblées,ce qui ne laif-

foit pas d'avoir quelque difficulté. Mais les parties
leverent elles-mêmes tous les obi1:acle5. Comme
.elles ne tendoient qu'à la paix & qu'elles ne sou-

haitoient que des moïens honnêtes pour se con^
cilicr

^



c.-tiler
y

elles ne tardèrent pas a s'accorder entre
elles. Suivant cet accord

.
dans la congrégation

du huitième de Juillet, les ambassadeurs de Fran-
ce furent reçus avec beaucoup de solemnité &
de grands témoignages d'eH:Î1ne & ils occu--
pèrent les premières places immédiatement après
ceux de l'empereur lans qu'il y eut aucun regle..
tuent établi par les autresambassadeurs qui étoient
àbsens. Mendoza même, quoiqu'il ne se fût point
trouvé aux autres congrégations, parce qu'il étoit
malade d'une fievre quarte

3

voulut par honneur
assister à celle-ci. Quand tout le monde se futas-
sis

, on lut les. lettres de créance des ambassadeurs
de France

>
qui se trouverent en bonne forme

,
&

qui étoient dattées de Fontainebleau -le- trentiè-
me de Mars 1545. Le roi y applaudissoit au con-
cile,& témoignoit combien il eut souhaité de pou-
voir s y trouver enpersonne

; mais à son défaut,
il donnaitpar ces lettres plein-pouvoirà ses am-
bassadeus d'agir

y
faire

,
& proposer

, comme il
auroit fait lui-même dans tout & pour tout ce qui
seroit jugé necessaire pour la foi chrétienne

1

la
pureté de la do6trine 'évangelique

,
la paix & la re-

forme du clergé & des autres membres de l'église
catholiques.

.
Après que ces lettres eurent été lues

,
Pierre

Danez fit un long ôc sçavant discours
, ou dès le

commencementil loua -la pieté des rois de "France,
leur zele pour -la religion chrétienne, & leur atta-
chement au saine siege. Il rappella ensuite dans
le souvenir des auditeurs

, que le pape saint Gre-
goire le grand avoit donné au roi Childebert le
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titre de catholique
} titre, ajouta-t-il, que tous les

rois de France ont si dignement^emplis, en sou-

tenant toujours la vraïe foi
"

& n'aïant* jamais
-

souffert auçune secte dans leurs états, ni d'autre re-
ligion différente de la catholique depuis plus de
mille ans,<3c en procurant autant qu'il a été en eux
la conyersion des idolâtres & des heretiques étran-

gers. Il entra, dans le détail des grâces que l'église
Romaine avoit reçues de la France, &c rapporta
les avions de Pépin 3c de Charlemagne contre les
Lombards

; comment le pape Adrieirl. tenant un,
sinodc d'évéques accorda à CharLemagne le droit
d'élire le pape. Il dit encore , que quoique Louis-
le Debonnaireson fils eut renoncé au droit d'élire
Ib pape ,

il avoit néanmoins stipulé que les papes
lui cnvoi'croicilt des légats pour cultiver l'alnitié.'

par des services réciproques. Que les pontifes Ro-
mainschassez de leur liege ou per[écutez,s'écoient
refugiez en, France comme dans leur azile ordi-
naire. Que les François s'étoient exposez-a mille
dangers, avoient prodigué leur vie & leurs biens.

pour étendre les limites de l'empire chrétien
, ou;

pour recouvrer les lieux saints usurpez par lcs"

Barbares, ou pour rétablir les papes sur le siege dc'

de saim Pierre.
Ensuite il parla, de François I. & dit que ce prin-

ce comme heritier de la pieté de[es prédecessèurs,,,
avoit toujours été fort. attaché à l'église Romai-
ne ,

qu'après la bataille de Marignan, il étoit al-
lié trouver Léon X. à Boulogne pour s'unir 6troi--

tement à lui,qu'il.ayoit.toujoursconfervélam&-
ïiœ.uni^navecAdrienYLClement. V 1,1, <5c Pau11IL-
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,:e111pêchant par ses soins qu'on ne fist aucun chan-
gement dans j'état ecclesiastique

,
& dans ses usa-

ges, & voulant que toutes les affaires de la reli-
gion fussent remises à la décision d'un concile
(yeneral. Que quoiqu'il fut d'un nattirel doux

,
il

avoit emploie la severité par ses édits, pour con-
server a l eglise un roïaume, où cette tempête qui
avoit renversé des nations entieres, n'avoit enco-
re rien él5ranlé. Qu'il connoissoit si bien l'utilité
que la religion chrétienne tiroit d'avoir 1 "évêque,
de Rome pour chef, qu'aiant été tenté & invité
avec des conditions très

-
avantageuses

,
à suivre

l'exemple d'un autre prince
,

il avoit mieux aimé
perdre l amitié de ses voisins, & se mettre peu en
peine du repos de ses sujets, que de se détourner
de son devoir

,
& faire quelque chose qui interes-

sat la religion catholique. Qu'aïant été informé
de lai convocation d'un concile

,
il y avoit auffi-

tôt envoie quelques évêques, &que voïant à pre-
fent qu'on y travailloit sérieusement, &: que les
sessions y devenoient frequentes, il y avoit député
ses ambassadeurs pour solliciter les peres de pro-
poser publiquement la doctrine dont* tous les
chrétiens doivent faire grofeffion, & de remettre
la disciplineecclesiastique dans l'état qu'exigeaient
les saints canons : après quoi il feroit observer
exactement les decrets du concile dans toute l'é-
tendue de ses états.

Enfin Danez ajouta que les merites des rois de
France envers le.('1int siege étant si grands qu'il
etoit juste qu'on eut quelques égards à la dignité
de celui qui occupoit aujourd'hui ce trône, il étoit



chargé lui 6c ses collègues de prier le concile d& "

ne pas souffrir qu'on donnât quelque atteinte aux.
privilèges deson, roYaume, dont Louis le Debon-
naire & ses successeurs avoient toujours joiii%

& que l'égli[e Gallicane, dont le roi est le tuteur,
fut conservée dans ses droits & immunitez ;

aflii-

rant que si les peres du concile le faisoient
3

ils
n'auroient jamais lieu de s'en repentir. Il deman-
da encore qu»n arrêtât absolument ce qu'il fal-
loit croire en matiere de religion

,
& que l'on fist

de bons reglemens pour la vie & les moeurs des.
ecclesiastiques

,
afin qu'on les fist observer étroi-

tement,
. *

Le premier des légats lui répondit, qu'on n'en-
tendoit jamais parler qu'avec un nouveau plai-
sir des grandes actions des rois très-chrétiens

, >

quoique si célébrés par elles-mêmes
, de de leur

zele pour la religion & pour le siege apostolique ;
mais que les peres avoient encore .éprouvé plus
particulièrement dans le récit que l'ambassadeur
venoit d'en faire

>
l'impremonque fait sur l'esprit

un.di[cours si poli & si éloquent. Qu'on recevoit
les lettres de créance du roi, comme l'exigeoit le
droit

3
& comme on l'avoit pratiqué à l'égard des

ambassadeurs de l'empereur, & que pour eux leur
presence étoit si agréable au concile

,
qu'on riou-

bliroit rien pour leur témoigner combien on en
-ressentoitde joie.Que les peres remercioient le roi
très-chrétien des.bonnes- dispositions dans les-
quelles. il étoit pour le bien dç l'église

,
& du

choix qu'il avoit fait de personnes si Cages & si

Zèbres pour remplir sa place au conçue. Que
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,ettte saince assemblee mettroit tous ses foins à
conserver l'église gallicane dans ses privilèges

3
qui

étoient si, conformes au bien de la religion chré-
ticnne

, ôc au desir du très-religieux prince qui les
leur recommandoit

:
qu'ils s'emploïeroient de mê-

me a bien établir la doctrine de la foi, & la refor-
mation des mœurs dans le clergé

;
qu'enfin la

France & son église pouvoient attendre du con-
cile^outes sortes de grâces, puifqu'on étoit rem,-
pli de joïe des témoignages de bonté qu'un ;

grand roi vouloitbien lui accorder.
Trois jours avant la reception des amba{fadeurs

-François, c'est-à-dire le cinquième ,de Juillet, les
théologiens s'étoient assembléspour examiner les 1

points quiconcernoicnt les œtivrfS, ècl'on en dis-
tingua de trois sortes

,
les unes qui précèdent la

foi 8c toute grâce ,
les autres qu'on fait après avoir

jeçu la premiere grâce, & les troisiémes lorsqu'on
Al justifié. A l'égard des premières ,on deman-
da si elles étoient totites des pechez

; d'autant plus,
disoient quelques-uns, qu'il y a des aélions indif-
-fcrentes

^
qui ne sont ni bonnes ni mauvaises, &

Vautres qui sont moralement bonnes
;

sur quoi
;on cita les actions des il-ifideles. Ambroise ,C-atit%.-

jrn soutint que sans l'aiiiHance particulière de :

-Dieu, l'homme ne pouvoit faire aucuneaction qui
•ne fut péché

:
ensorte que, selon lui ;(toutes les ac-

tions des infidèles que Dieu n'appeHe point à la
connoissance de la foi, & toutes celles des fidelcs
.qui sont en péché

,
font de vrais péchez

,
quand

-i'neme on les trouveroit heroïques
; parce que ceux :

£[i}e les ioiiçnt les coniïderent
':
feulement sélon

1
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l'exterieur ; mais que qui en examinera les circons.

tances, en découvrira la malice. Qu'ainsi Luther

ne devoit point être condamnéen cela, mais qu'il
le devoit être sur les œuvres qui suivent la gracc
prévenante & preparent à la jullification

; com-
me sont la détestation du péché, la crainte de l'en-
fer & les autres terreurs de la conscience. Domi-
nique Soto combattit vivement cette opinion de
Catarin-

,
& il la traita d'hérétique. *

Sur ce qui préparait à la justification
,

les théo-
logiens convenoient qu'après le premier mouve-
ment divin, il naît en nous une crainte & une
connoissance de la malice du péché

,
& condam-

noient Luther qui disoit que cette crainte étoit
mauvaise

> ce qui n'est pas vrai
3

puisque c'est Dieu
-

lui-même qui excite le pecheur à considerer son
peché, 6c qu'on ne peut pas dire que Dieu le pous-
fe au péché. De plus le devoir des prédicateurs cst
d'étonner les impies pour les faire pa(fer de l'état
du péché à celui de la grâce. Or quelleplus grande
absurdité que de dire qu'on ne peut passer du pe-
ché à la justice, que par un autre péché. Et comme
on objeéI:oit que toutes les bonnesœuvres peuvent
s'accorder avec la grâce, que cette crainte & les

, autres preparations ne pouvant compatir avec elle,
sont donc mauvaises

;
le Carme Marinier répon-

dit qu'il ne s'agissoit que de mots, que comme en
passant d'un grand froid à la chaleur

,
l'on passe

par un degré de moindre froid
,

qui n'est ni un
chaud ni un froid nouveau, mais un froid di-
minué

;
de même l'on pasTe du peché a la justice

parles fraïeurs &par les attritions, ou craintes de



I enfer} qui ne sont ni de bonnesuvres ni de nou-
veaux pechez

,
niais de vieux pechez extenuez.

MltS ce religieux fut obligé de se retracer là-
dessus par les oppositions que formèrent tous les
autres théologiens à ce sentiment.

Quant aux œuvres faites en grâce
5

la question
ne (ou.ffrir aucune difficulté

, parce que tQus con-vinrent que ces œuvres étoient parfaites, qu'elles
îiieritoient la vie eternelle, & que l'opinion de
Luther qui en fait autant de pechez

,
est, impie Se

sacrilege. Et si c'est un blasp'll'iiie
,

disoicnt-ils
yque d'attribuer le moindre peché veniel a la. £1in-

te Vierge, comment pourra-t'on entendre dire
qu'elle a peché dans toutes ses actions

:
la terre Se

1 enfer devroiçnt s'entrouvrir à ces blafphênies.
Le treizième du même mois de juillet il y eut une

congrégation generale dans laquelle le cardinal!
de Monte proposa l'examen des deux autres chapi-
tres de la ]unification conjointement

5
parce que rdit il, le soin qu 'on avoit apporté à la discussion du.

premier donneroit beaucoup de lumière pour les
deux autres, Se que le jour aligne pour la [efIioui
étant proche^demandpitqu'on se hâtât.L'on aver-
tit atifl-i les pères de se disposer à nommer quatre^
prélats dans la congrégation suivante pour dres-
fer le decret du premier article de. la 'ustificat'ioii;
qui avoit été déjà, examiné. Elle se tînt le quin-
zième de Juillet:; & l'on. nomma par scrutin l'ar*»
cheveque d'Armach

,
& les évêques de Guadix,

de Bitonte & de Belcastro pour former le decret.
Les peres aïant été priez, de dire, leur avis sur,

les deux artic qu'on.avoit a' discnrer., & le car-
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dînai Pacheco joint àplusieurs archevêques aÏanr-
exposé ce qu'ils en pensoient

3
Jacques Caucus ar-

chevêque de Corfou parlant à son tour ,
dit qu'il

n'étoit -point venu préparé sur cette matière
,

8c
qu'il croïoit qu'on devoit plutôt penser à sortir de
Trente

, ou les peres se trouvoient en très-grand
danger

, par la guerre qui les menaçoit & par 1#
proximité des ennemis

; que quant à lui il ne vou-
loit pas souffrir un scçond-niartyre. L'archevêque-'
de Sienne appuïa ce qu'avoit dit celui de Cor-
fou

, & exagera le danger sur le bruit qui couroit,
que le duc de:Virtemberg après avoirpris Chiu['1,
s'avançoit à grand pas avec son armée pour assier--

ger Inspruck. L'évêque de Matera dit que quoi-
qu'il connût le péril dans lequel on se trouvoit,
il n'en était pas étonné

; & qu'il étoit prêt à su-
*

bir le même sort que les légats
,

& à s'exposer à
la mort avec eux. Ce danger prérendu qui mena-
çoit le concile

,
avoit déjaallarmé les légats

,
qui

en consequencé avoient écrit au cardinal Farnese
avant même qu'on sÎst assuré de la ligue de l'em-
pereur avec le pape , que leur sejour à Trente ne
convenoit ni à leur dignité ni à leur sûreté

,
étant

environnez de soldats
>

qui leur feroient peut-être
éprouver leur fureur ; qu'ils n'avoient aucunes
troupes capables de repousser l'ennemi qui mena-
çoit de toutes parts. Qu'on devoit même se tenir
en garde contre ceux de l'armée de Charles V.
qui chercheroient par tout des four,,ioes & des vi-
vres sans épargner leurs amis. Qu'ils croïoient que
c'étoitune conjoncture favorable pour transférer
le concile

:
mais comme ils craignoientque lespré-

lats
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lats attachez a 1 empereur , ne s oppolallent a cet-
te translation, & qu'ils ne restassent toujours à
Trente. Ils manderent encore au cardinal Far-
nese, que leur avis étoit qu'il seroit à propos* que
le pape fist une bulle pour défendre à ces prélats de
faire aucun statut çu règlement de leur jutorité

,
tant que les légats 6c les autres prélats seroient
absens. A ces lettres publiques, ils en ajoutèrent
de particulieres où ils mandoient la même chose.
Mais cette inquiétude des légats ne plût pas au
pape ,

qui ne vouloit ni offenser l'empereur avec
lequel il étoit ligue

,
ni dissoudre le concile dans

un temps ou la guerre n'avoit été entreprise que
pour lappuïer. C'estpourquoi il leur fit écrire de

ne point partir absqlumeiit de Trente. Farnesc
même écrivitau cardinal de Sainte-Croix, que
bien-loin de manquer de courage aux approches
de l'armée

,
il falloit au contraire témoigner plus

de confiance, puisqu'on ne faisoit la guerre que
.pour soumettre les rebelles au concile ; que de se

retirer
. ce seroit faire perdre toute confiance

aux soldats qui étoient à la solde du pape ,
&: les

empêcherd'obéïr à leurs capitaines.
Ces ordres envoïez aux légats de demeurer a

Trente
,

les chagrinèrent fort. Marcel Cervin en
-écrivit à Massée le sîxiéme de Juillet

,
& le pria de

representer au pape, quel pourroit être le but de
l'empereuravec son armée, & s'il n'y avoit pas
lieu d'apprehender que ce prince ne voulut don-

ner la loi au concile
,

lui prescrire les matières
dont il devoit traiter

,
& les voies qu'il falloir

prendre. Maffée representa tout cela atae ,
qui
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ne changea point de (entiment ; il vouloit même
qu'on ne différât pas la session & qu on la tint au
jour marqué malgré les remontrances des légats..

Cependanton craignoit si fort à Trente
, que plur..

sieurs prélats penloient a se retirer
:

mais Meiv-

doza & tarneiè les retinrent.
#

Dans une autre congrégation du dix~septiémc

de Juillet, où l'on examina les articles proposez

il y eut une contestation assez vive entre 1 evêque
de la Cava & celui de Chiron. Le premier, mal-
gré l'accueil peu gracieux que les peres avoient
fait à son premier discours

,
lorsque dans la con-

grégation du sixiéme de Juillet il avoit voulu at-
tribuer la justificaticn à la foi seule, parla en-
core sur la même matiere 1

& loin de rétracter

ce qu'il avoit dit, il le confirma par de nouvelles-

raisons. Il avoit fait apporter plusieurs volumes.

des écrits des peres, il en lut un il grand nom-
bre"de partages, qu'il prétendoit favorables à son

opinion, &, les accompagna de tant de réflexions,

que tout le temps de la congrégation se passa a.
l'écouter

,
sans qu'on put traiter d autres matiè-

res. Les peres s'étoient levez pour sortir de la

salle lorsque Denys Zannetin Grec ëc évêquede
Chiron

,
de l'ordre des Freres mineurs

,
parlant

en particulier aux évêques de Brentinove & de
Rieti, leur dit qu'il refuteroit dans la prochaine
congrégation tout ce que la Cava venoit de dire

& qu'if feroit voir qu'on ne pouvoit exeuser son

sentiment, d'i£!norance
, ou d'effronterie. L 'évê-

que qui avoit entendu confusement Zannetin par-
1er de 1#, s'approcha.) & lui demanda ce qu ih
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avoit a dire contre lui. L'évoque de Chironlui
répondit avec chaleur, qu'il avoit dit qu'on nelouvoie excuser ou son ignorance ou son effron-
terie.

Cette réponse irrita si fort l'évêque de la Cava,
que ce prélat oubliant ce que la raison, la reli-
gion & le resped: qui étoit au moins dû à laflem-
blée, demandoicnt, répliqua à l'évêque de chi-
ron avec beaucoupplus de vivacité que celui-ci
ne lui avoit parlé

,
& porta même la temerité jus-

qu'àle frapper. Les présidens & les peres de l'as-
[elnblée troublez 6c indignez de cette aébon, or-donnèrentune asse-mblée

. pour regler ce qu'il y
avoit a faire au sujet de cette querelle.

Cette assemblée se tint le même jour après mi-
di. Les ambassadeurs ne s'y trouverent pas , excep-
te Mendoza, qui s'en retira de lui-même avant
qu'on eut commencé à délibérer

, & demanda
congé au concile pour aller à Venise où il avoit
quelque affaire a traiter au nom de l'empereur.
Quand il se fut retiré, le président dit que la
faute de l'évêque de la Cava étoitconnue de tout le
monde, qu'il ne vouloit ni l'augmenter ni la di-
minuer

,
qu'il demandoit seulement l'avis des pe-

res afin de proceder ensuite. On écouta donc
les avis qui furent assez partagez; les uns incli-
nèrent a la douceur

;
d'autres demandèrent une

punition severe
,
plusieurs furent d'avis de faire

enfermer l'évêque coupable dans quelque endroit
honnête

,
lans lui laisser la liberté d'en sortir ;

quelques-uns dirent qu'il falloir rcnvoïer cette
affaire au pape, &'quele concile en avoit bien
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d'autres à traiter qui etoient plus importantes u
qui tendoient plus directement au but pour le-
quel il étoit assemblé. ^

t
Les légats aïant entendu ces differens avis ,

confererent ensemble a voix balle, & prononcè-
rent ensuite qu'on informeroit du crime de 1 e"
vêque coupable

;
qu'il seroit cependant enfermé

dans le monastere de saint Bernardin de l'ordre
des Franciscains

; & qu'à causç de l'excommuni-
cation qu'il avoit encourue en maltraitant par
voie de fait l'eveque de Chiron

,
il ne seroit per-

mis à personne d'avoir aucun commerce avec lui.

On chargea Massarel secrétaire du concile d'en-
tendre les témoins, & de dresser les informa-
tions. Le pape en étant instruit, en fut fort toù-
ché, & fit écrire àses légats de juger l'affaire avec
severité. Elle fut dont décidée le vingt huitième
de Juillet. Le prélat par sentence du concile fut
condamnera un bannissementperpetuel de Tren-

te & du concile, & à aller se jetter aux picds du

pape afin de lui demander l'absolution de l ex-
communicationqu'il avoit encourue. Mais le pa-
pe voulant adoucir la rigueur de cette sentence

y
donna pouvoir à ses légats de lui donner l 'absb-

l'ntion
,

& de le renvoïer à son évêché s'ils le ju-
geoient à propos. Jacques Jacobelle évêque de
Belcastro le remplaça dans le concile.

Comme le temps approchoit de tenir la fixie-

nie session assignée au vingt-neuvième de Juillet,
ëc que les matieres qu'on y devoir décider n a-

voient pas encore été allez examinées; le premier
des légats dans une congrégation tenue le vingt-
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huitième du mêmsmois
3

proposa de proroger
cette session, d'autant plus qu'il y avoit encore
beaucoup de choses à discuter touchant les
deux derniers articles du dogme

y
& sur la re....

fidence des évêques. Le prétident remontra que
quelques difficuliez qu'il y eut d'achever tout ce
qui restoit à faire, on pourroitcependant tenir
la session au jour marque

, en omettant la me (Te

.solcmnelle & le sermon
,

&: en assemblant les pe -

res le lendemain matin pour déliberersur les de-
crets qu'onavoit disposez, & qui se redui[oient

aux trois chapitres examinez 6c discutez. Deux
raisons le portoient à prendre ce parti. La pre-
miere

, parce qu'il avoit reçu des lettres de Rome
par lesquelles on lui mandoit que le pape étoit fort
opposé à cette prorogation. La seconde

, parce:
que plusieurs personnes de probité & d'une pro--
fonde érudition lui écrivoient qu'à Rome on ap-
prouvaitfort la forme des decrets

,
& qu'on pou-

voit la suivre en toute sûreté. Des trois légatsy
ce cardinal étoit seul dans cette congrégation
Marcel Cervin étoitabsent, Polusse trouvant fort
incommodé

3

s'étoit retiré à Padoiie ; & sa santé.

n'aïant pu s'y rétablir
,
il se démit de la légation

& revint à Rome.
L'avis du cardinal de Monté

, pour ne point
proroger la session

,
fut fort contredit. Le cardi-

nal Pacheco representa que les quesi:iÕns qu'on
devoit définir, n'avoient point été aŒez exami-
nées

,
(k que ce qui restoit à faire n'étoit pas l'ou-

vrage d'une matinée. Qu'il jugeait donc plus à

propos de differer la session & de la fixer - à un:
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certain jour. Plusieurs furetit du même avi?.
Les évêques d'Astorga 6c de Badajos ajouterent

que la fin que se proposoit le concile, étoit de
traiter de la foi 6c des moeurs en même temps

>

qu'on l'avoit ainsi réglé
; 6c qu'agir autrement, ce

seroit donner lieu à beaucoup de plaintes. Le lé-

^at répondit que son dessein étoit qu'on travail-
lât à la refortnatioTI des moeurs, 6c qu'il n'aveit

pas intention d'engager le concile à violer ses pro-
.mciTes: que puisqu'il voïoit la pluspart des peres
pencher à la prorogation, il ne s'y oppoferoit
point. Qu'il restoit seulement à examiner si

l'on devoir marquer la session à un jour fixe ou
non. Qu'il croïoit qu'il falloit prendre ce dernier
parti, parce que il l'on fixait le jour, un grand
nombre d'évenemens qu'on ne pouvoit prévoir

5obligerait encore à diffcre
, ce qui marqueroit

de rinconltance. Que le meilleur expedient étoit
donc de laisser ce jourau choix des peres, en[ortc

que la session prochaine se tiendroit dans le temps
le plus convenable. Mais Pacheco répliqua, que
jusqu'alors on avoit toujours alIignéun jour fixe

aux sessions,que le changement de cette coutu-
me étoit d'une grande importance

,
principale-

ment où il y avoit une raison particulière de ne le
point faire: que les peres croiroient ausIi-tôt
qu'on avoit dessein de dissoudre le concile

; ce qui
donnerait à la plupart une juste occasion de quit-
ter Trente 6c de le retirer ; ce qui fut confirme

par l'archevêque d'Aix 6c l'évêque de Torre.
Mais l'archevêque de Corfou revint à son pre -

mier sentiment 6c dit,qu'on feroit beaucoup mieux
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de traiter du départ des prélats & de la translation
du concile. Pacheco sçachant combien l'empe-
reur étoit éloigné de cette translation, répondit
à cet archevêque

y
qu'il ne lui convenoit pas de

dire son avis sur des choses que le président ne
lui demandoitpas

; ce qui causa quelque alterca-
tion entr'eux. L'archevêque de Matera pritle parti
de celui de Corfou

,
& dit,que persister dans la re-

solution de demeurer à Trente dans les coniondu--
res presentes

3

c'étoit tenter Dieu
-,
qu'il lui parois-

foit évident qu'il était permis aux peres de se re-
tirer

,
& que puiiqu'on exeufoit les prélats absens

à cau(e des dangcls qu'il y avoit de se mettre en?
chemin

,
il n'y avoit pas moins de péril à crain-

drepour ceux qui ress:oient,se trouvant environnez
d'une armée d'heretiques

; qu'autrement ceux qui
ob'éissoici-it seroient de pire condition que ceux.
qui réfistoient

:
Qu'il ne doutoit point que l'em-

pereur informé de tout, ne fut des premiers à
consentir à cette translation

, & même à l'ap-
prouver.

Le cardinal Pacheco répliqua à ces raiCons,& en-'
.traîna plusieurs évêques dans son parti,cc qui con-

suma le temps en vaines disputes
,

& empêcha de
conclure. Le légat fut donc obligé de renvoïer
la conclusiona. une auire assemblée après qu'il en
auroit communiqué avec ses collègues. Pacheco
lui répliqua qu'avant que de se séparer, il falloir
marquer un jour fixe pour la session prochaine,
qu'autrement on regarderoit le çoncile comme
dissoUs, & que ce n'étoit pas là.l'ifltention de
l'empereurqui ne vouloit ni interruption ni trant
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lation
:

le président lui répondit que le danger de

voir dissoudre le concile
, ne dépendoit point de

l'incertitudedu jour auquel on :tlend-roit la fes-

fîon
,

mais de la terreur qu'inspiroicnt aux peres
les armées dont ils étoient environnez, & qu'on

en délibereroit dans la prochaine congrégation.

Apres quoi l'assemblée finit, & chacun se retira.

Deux jours après, c cst-à-dire
,

le trentième de

juillet
,

il y eut encore plus de disputes & de con-
testations, au sujet de la prorogation delasession

,
f-urtout entre le cardinal de Monte 6c celui de

Trente
,

& aucun ne voulant céder
, on se separa

encore sans rien décider.
Le premier d'Août, on fit l'ouverture du ju-

bilé dont la bulle dressée dès le quinzième de

Juillet avoit été publiée le vingc-cinquieme. Le

pape après un long recit des maux dont l heresie

affligeoit l'eglise
,
disoit dans cette bulle

: qu il

avoit fait assemble-r le -concile pour extirper l'er-

reur ,
mais que voïant l'opiniâtreté des hérétiques

qui méprisoient le concile
,

& réfugient de s 'y

foumettre, il avoit juge a propos d 'ciiiploï'er la

force, ne sçachant pas d'autre remede à un si

grand mal. Que dans cette circonstance il falloir,

que chaque fidele eut recours a Dieu par la prière,

le jeûne & la confessionaccompagnée d'une fin-

:cere& veritable contrition
, pour obtenir l 'heii-.

Teu[e issuë d'une guerre qui n'avoit pour objet que
la gloire de Dieu

,
l'extirpation des heresies

,
<Sç

l'exaltation de l'église. Ce jubilé fut cause que
.depuis le premic-r jour du mois d Août jusqu au
douzième on ne tint point de congrégation

,
afin

on pût vaquer à la prière. Tout
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Tout ce qui venoit de se passer dans la der-
nière congrégation

,
joint à la peur qu'on avoit

de l armee ennemie, ne servoit qu'à confirmer les
légats dans la pensée de transférer le concile.
Marcel Cervin plus modéré 3c moins suspedt que
les autres cardinaux, parce qu'il n'avoit eu au-
cune part dans les disputes & dans les contesta-
tions, entreprit de gagner Madrucce pour l'enga-
gerà faire consentir l'empereur à cettç translation,
ôc se servit pour y réussir

,
dela médiation de Ber-

tanus évêque de Fano
,
intime ami de ce.cardinal.

Il lui représenta que si le pape vouloit agir d'au-
torité

,
il etoit en état de rappeller les peres de

Trente
,

mais que pour éviter les actions d'éclat,
il seroit plus a propos que Madrucce se joignît à
lui pour avoir le consentement de l'empereur

;
qu 'il etoit impossible que le concile demeurât plus
long-temps a Trente

; que l'air n'y étoit pas sain ;
que les vivres y manquoient

; qu'on s'y trouvoit
environné d'ennemis

; que les païsans des envi-
rons infeétez de l'heresie s'élevoient contre leurs
pasteurs \ qu'ep y demeurant o.n exposoit le con-cile a une ruine entiere

;
qu'enfinpour ne donner

aucun soupçon aux Allemands-
, on pourroit se

transporter àLucques ou-à Sienne, qui étoient des
villes libres dépendantes de l'empereur.

Berranus évêque de Fanogétant entré dans les
sentimens de Cervin, détermina le cardinal Ma-
drucce à agir auprès de l'empereur

; & il fut choi-
{si pour aller vers ce prince au nom des légats

;
ceux-ci envoïerent dans le même temps à Rome *
Achille de Graslis avocat du concile

,
domestique
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du cardinal de Mainte Flore
,

qui faisoit les fonc-
tions de cardinalneveu en l'absence de Farnese.

Bertanus rencontra en chemin un secretaire de
Madrucce qui lui apprit que l'empereur étoi't fort
irrité de ce qu'en vouloit transférer le concile

3

qu'il menaçoit de s'accorder auplutôt avec les Lu-
thériens

,
& de prendre toutes les mesures conve-

nables à ses propres intérêts. Il' crut donC,COlTInle.

Ibpensoit ce.secretaire,qu'ilferoit mieux de retour-
11er sur ses pas r que d'aller s'exposer à un.refus
dissracieux. Il revint à Trente ou il arriva deux.,

jours après en être parti
;

de Graflis fut rappelle
aussi o

mais on l'envoïa presque aulTi-tôt à Rome

pour y porter la nouvelle des dispositions de l'em-

pereur ,
& de sa résïstance à là translation du con-

cile. L'evêque de Fano partit aussi pour la même
ville peu de temps après,pour informer le pape de

ce qui s'étoit passe
,

& lui representer que pour
calmer les Allemands

,
il étoit à propos de laisser-

encore le concile à Trente environ deux mois.
Madrucce esperoit par-là se mettre à couvert des
troubles que causeroit cette translation

,
.& qu'on

n'auroit pas manqué d'attribuer à sa vivacité & à,

san imprudence..
Avant que ces députez ru(lent arrivez à Rome ,

on reçut à Trente des lettres par lesquelles le pape
informé de l'allariiie,,que causoit le voisinage de
l'armée ennemie

,
consen*toit à la translation du

;¡concile, sur les raisons qui lui avoient été mandées

par ses légats
-, & il leur envoïoit une bulle,dans la-

quelle on avoit inséré cetteclauseyque le concile ne.:

lerjoititransseré.qu'àcondition que la pjûp.art d
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pères le demandaient & le voukiiïent. Le papeenjoignit de même à ses légats
, que si la chose ar-.rivoit

,
ils propo£-issei-it la ville de Lucques

, corn-
me hors des états del 1"églife_, & affectionnée à l'em-
pereur'.Corre qu 'oi-i oteroitpar-là tout soupçon.
11 leur ordoni-ioit-encore de ne* rien décider sans
avoir pris auparavant l'avis de ce prince, & leur
marquoit qu'il [ouhairoir fort qu'avant qu'on
.,changeât de ville pour le concile, on établît le de-
,cret de la justification

,
& celui de la résidence

des évêques, afin que les peres ne fussent pas oisifs.
Que cependant les légats devoient moins penser
â. executer ce qu ils [ouhaitoienè

,
qu'à examiner

ce qui se pouvoir faire. '

.

Le cardinal Farnese qui n «toit pas encore par-ti de Trentc lorsque ces ordres du pape arrivèrent,
les fit voir -aux prélats Impériaux

,
qui en furent

tres-emus
; ils s'y opposerent fortement, & ob-

tinrent enfin qu'on ne prendroit aucunes mesures
sùr la translation,Ju(qu'àcequ'on eut reçu de nou-
veaux ordres du pape.Le légat Marcel Cervin met-
toit cependant tout en œuvre , pour persuader à '
Farnese de ne point sed'ésifler & de poursuivre vi-
vement son entreprise

; il lui reprcsenta la fIrua-
tion fâcheut'e dans laquelle ils étaient tous expo-
"-sez

^
prêts à se voir emmenez captifs, si les armes

des Protestans avoient l'avantage que de cettetranslation dép^idoit la dignité du siege apostoli-
que ,

la sûrete des évêques ,la liberté ou la
dissolution du concite

; que si les-armes de l'em-
pereur avoient un heureux succès

,
& qu'il y

eut' quelque, esperance de faire accepter les dé-



cisions du concile aux peuples qui s'etoient lepa-
rez de l'église ; alors les peres pourroient retour-
ner à Trente avecbienséance

3
& même avec avan-

tage ,
sans que leur personne courut aucun danger.

Farncsc écouta ces raisons
,

& partit de 'ibente..
Les affaires ainsidisposéesvleslégats tinrent une

congrégationgenerale le douzième du mois d'Août
dans le dessein de recueillir les suffrages,,.pour sîa-
voir si la translation seroit approuvée des peres, &
quelle ville on choisiroit

;
ensorte que si le pape

reïteroit ses ordres, on fut tout prêt à parÛr. Mais
les légats aïant reçu des lettres du cardinal Far-
nese, qui leur mandoit de différer & de ne point
traiter de cette affaire jusqu'à ce qu'on eut reçu la
reponse du pape, on ne délibéra pas sur ce sujet.Les

menagemens qu'il étoit à propos d'avoir pour"
l'empereur,, avoient porté Farne[c à écrire ainsi

,surtout depuis que ce prince lui eut fait ravoir
lies intentions..

L'empereur avoit répondu en effet à jerôme db
.Corregio qui lui avoit été envoie par le cardinal
Farnefe^quil souilaitoit que le concile continuât
& qu'on n'y fist aucune nouvelle entreprile,& que
quand il parlo'itainsic"'étbit-moins moins ses iruerêts qu'il
avoit àcœur,quek gloirede Dieu & Yheureux suo-

cès de cette affaire.; puisqu'il étoit vrai-, que si lé
concile venoit à se dissoudre ou a' etre'@ transféré

3
rien ne le pourroit plus empêcher de. s'accorder

avec les Protestans & dese procurer une paix qui
le délivreroit de bien des soins. Et comme Farner-
se avoit fait aussi informer l'empereur par Corre....
gja>de:la-dispute (J-ui s'étoit élevée encre les, car-
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d'inaux-dans la congrégation du vingt-neuvième
de Juillet, & qu'il lui avoit fait proposer de reti-
rer Madrucce de Trente sous quelque prétexte

;
ce prince avoit ajouté

:
qu'il étoit à propos que

ce cardinal demeurât à Trente dans les conjonc-
tures presentes

,
où il falloit traiter avec Farnese

des avantages & du progrès du concile, & pren-
dre des mesures certaines afin de pourvoir à sa sû-
reté

:
qu'ensuite il exan1ineroit s'il étoit à propos

ou -non, que ce cardinal quittât sa ville épiscopa-
1e. Ce fut donc cette déclaration de l'empereur
qui obligea Farnese à mander aux légats de ne
rien proposer dans la congrégation jusqu'à ée:
qu'on e.uc appris la volonté du pape. Le nonce Ve-
ralle écrivit la même chose

,
qui fut confirméepar'

l'ambassadeur Mendoza. Il mandoit que l'empe-
reur étoit tellement contraire à la translation du
concile .,qu'il menaçoit de son indignation tous
ceux qui o(eroient en parler, & qu'il étoit parti-
culierement irrité contre le légat Cervin

,
qu'il re-

gardoit comme l'auteur de ce deffcin. '

•
Malgré ces plaintes & ces menaces de l'empe>-

feur y & sans se mettre en peine des troubles que'
la translation du concile exciteroit parmi les Alle-
mands & les Esfiacynolsn, les légats persisterent dails
leur dessein

,
esperant que le pape les autoriseroit.

Ils tinrent une congrégation le treizième du mois'
d'Août^dans laquelle le cardinal de Monté exhorta
lesperes à rte pointquitter1:rente,&à ne rien -crain-'
dre.,d'*autant plaque l'empereur remportoit beau-

coup d'avantages sur les el'inellils.L"évêque de feint:
Marcappuïa le sentiment du légat par un long dI1-"



cours. On n'osi cependant prcflèrlepape a encre-
prendre une affaire d'une si difficile execution

,
&

qui ne pouvoir manquer de cau ser bien des trou-
bles.Les légats [econrenterentdela Couhaiter& de
l'approuver tacitement, en demandant seulement

au pape qu'il eut la bonté de recevoir leur émis-
sion

3
en les laissant partir de Trente, &-, mettant

en leur place d'autres légats qui fusserit moins sut-
pe6ts & moins odieux à l'empereur. Cette affaire
n'alla pas plus loin alors

,
& l'on ne pen-sa plus

4qu à reprendre l'examen des questions de foi..

L'on tint donc une congrégation le vingtième
d'Août, dans laquelle on reprit les articles de la
justification

; .& l'on examina de nouveau, la mi-
nute des canons dressez pour la condamnationdes
vingt-cinq propositions rapportées ci-desstis. On
proposa de choisir des peres pour former les ana-
thêmes sur ces vingt-cinq articles qu'on croïoit
avoir été suffisamment examinez. Trois évêques
& trois generaux furent nommez pour y tra-
vailler soûs la direCtion de Marcel Cervin. Mais
lorsque la minute de ces canons fut mile à l'exa-

men des congrégations,lesmêmes di[puresrecon1'"

mencerent auiÏi-tôt.sur.iacertitude de la grâce ,
sur les œuvres morales des infideles & des pé-
cheurs, sur le mérite congru, l'imputation,la dif-
serence de la grace & de la charité, & même avec
plus de chaleur qu'auparavant. Le légat qui vou-
loit qu'on examinât ces matieres à fofid, gressoit
fort les évêques à ne laisser rien^asser

,
ensorte

que la seule dispute de la certitude de b grace du-
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râ piutieurs jours& partagea les prélats 8c les théo-
logiens. Marcel Cervin voulut finir ladispute

, en
diiant qu'il falloitse donner le temps de penser à
ce qui avoit été agité pour en mieux juger, & fit.

trouver bon qu'on traitât des oeuvres prépara-
toires & de l'observation de la loi

: ce qui fit que
plusieurs entrerent dans la question du libre arbi-
trer.

On nomma des prélats & des théologiens pour'
faire des extraits des livres des Lutheriens, & entirer les articles qui paroîtroientdignes de censure.
On les réduisit au nombre de six. 1. Dieu est la
cause totale de nos œuvres bonne-s & mauvises.-La
vocation de saint Paul n'e'£1: pas plus l'oeuvre de
Dieu.que l'adultere de David & la trahison de Ju":
das. 2. Personne n'est maître de ses pensées -enbien ou en mal ; & tout dépend d'une necessité
absolue

; ensorte qu'il n'y a point de libre arbitre
en nous ,

si ce n'est par fiétioll. 3. Le libre arbitre
est perdu par le peché d'Adam/& q'est que le nomd'une chose qui n'existe point; & quand l'hom-
me saie ce qu'il peut ,

il péche mortellement. 4^
Le libre arbitre n'est que pour le mal, ne pou-
vant faire le bien. 5. C'est un instrument inanimé
qui ne coopere à rien. 6. Dieu xie convertit que
eeux qu'il lui plaît, & les convertit quoiqu'ils ne
lé veuillent pas, qu'ils se roidissent contre lui.
Oh proceda à l'examen de ces articles.

Iles deux premiers furentunanimementcondam-
nez comme autant de blasphemes contre Dieu

y.contenus autrefois par les Manichéens, les Prisci1-r
Jianiftes Wiclef Mais le troisijsme article exci-
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ta quelque dispute
,

aussi-bien que le cinquième
& le six.;Iéme.

On passa ensuite à l'examen de la domine des
Protestans, touchant la prédestination

, & l'on
tira des livres des Zuingliens sept articles sur cet-
te matière-, dont le premierétoit

: Que dansla pré-
defi:ination& la reprobation

, tout vient dela vo-
lonté de Dieu

,
& qu'il n'y a rien de la part de

l'homme. Le deuxiélne. Que les prédestinez ne
peuvent jamais se damner ni les reprouvez se

sauver. Le iroisiéme. Qu'il n'y a que les élus &
les prédestinez qui soient véritablement justi-
fiez-. Le quatrième. Que la foi oblige les juiiifiez
de croire qu'ils sont du nombre des prédest nez.
La cinquième. Que les justifiez ne sçauroient per-
dre la grace. Le nxieme. Que ceux qui sont ap-
peliez, & ne sont pas du nombre des prédesiinez,

ne reçoivent jamais la grace.Le septieme enfin,que
le juste doit croire de certitude de foi qu'il perfé-

verera toujours dans la justice
, & que s'il perd la

grace ,
il la recouvrera- toujours.

.
Quant au premier article, beaucoup de théolo-

giens le regardoientcomme catholique & tenoient
même pour faux le contraire. Selon saint Tho-
mas ,

disoient-ils, & le commun des- doéteurs,
Dieu avant la création du monde a choisi dans

toute la masse du genre humain un certain nom-
bre de créatures pour être sauvées par sa pure mi-
sericorde ;ce qui s'appelle prédestination :.Ie nom.
bre de ces prédestinez est fixe & determiné, sans

qu'il s'y en puiflfe ajouter un seul. Les autres ne
f<;auroient
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sçauroient se plaindre, parce que Dieu leur a pre--
paré un secours suffisant pour faire leur salut,quoi-
qu'en effet

,
il n'y ait que les tIÚs qui doivent être

sauvez. Ces théologiens appuioient leur senti-
ment de l'autorité de saint Paul

,
qui parlant de

la prédestination de Jacob
,

& de la reprobation
d'E[1Ü,dit que l'arrêt en étoit prononcé avant
leur nai.lfance,non pas en vue de leurs œuvres, mais

par le bon plaisir de Dieu
: & que comme de deux

vases faits d'une même massede terre ,
le potier,ejn

destine un pour des usages honorables, l'autre
à des usages honteux

:
de même Dieu choisit ceux

qu'il veut d'entre la masse des hommes & laisse

les autres. Sur quoi saint Paul rapporte ce que Dien
dit à Moïse, j e ferai misericorde à qui il me plai-

ra dela faire
: &: en conclut que cela ne dépend

ni de celui qui veut ni de celui qui court ,
mais

de Dieu qui fait misericorde
; qui la fait à qui il lui

plaît') & qu'il endurcit qui il lui plaie. Ils ajou-
toient quec'étoit pour cela que le même Apôtre
appelle le conseil de la prédestination & de la re-
probation

,
la profondeur des trésors de la sagesse

& de la science de Dieu
,

dont les jugemens sont
impénétrables& les voies incompréhensibles. Ils
citoient encore un grand nombre de passages de
saint Augustin, qui leur paroissoit dans tous ses

ouvrages très-favorable à cette doctrine. Ce sen-
•timent ne laissa pas d'être contredit.Il y eut

des théologiens qui prétcndoientqu'il falloit attri-
buer la cause de la prédestination au consente.

ment de l"homme & ils condamnoient le pre-
mier sentiment comme trop dur. Catarin pre-
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riant une route mitoïenne
,

soutînt amil ion opi-
nion.

1)
Dieu par sa bonté

,
dit-il, a élu un petit nom-

»
bre d'hommes qu'il veutabsolumeiit sauver, &,.

" pour cet effet,il leur a préparé des moïens efficacés

« & infaillibles. Quantaux autres,ilveutaussi qu'ils

»
soient sauvez

, & à cette fin il leur a préparé un

»
secours suffisant qu'il leur est libre d'accepter,

»
d'où dépend leur-sâlut

; ou de refuser-, ce qui

»
cause leur damnation. De ceux-ci quelques-uns

«
se sauvent. quoiqu'ils nç soient pas du nombre

» des elus, parce qu'ils acceptent ce secours
-,

8c

))les autres se damnent
, parce quHJs refusent de

« coopérer avec Dieu qui les veut sauver. Lacau-'

» se de la prédestination des premiers est la seule

volonté ue Dieu
3

le salut des séconds vient de

»
l'acceptation&: du bonusage de sa grâce, &' la

»
reprobation des derniers, de la prévision du re-

»
fus ou de l'abus qu'ils en doivent faire. Les pas-

n sages de l'écriture où tout s'attribue absolument

«
à Dieu se doivent entendre seulement despre-

» miers. Les avertissemens,les exhortations, & les

»
secours généraux se.verifient dans les autres qui

» vont par la route commune ,
lesquels sc sauvent

»
s'ils coopèrent, & se perdent par leur faute, s ils

» ne le font pas. Le nombre des élus est reglé
,

*
1i1ais celui des autres qui se sauvent par la voie

» commune, c'est-à-direpar leur propre volonté,

»
n'est point fixé,' sinoncn tant que les œuvres

» d'un chacun sont prévues.
»

Selbn
ces opinions qu'on yient de rapporter ,

on' censura différemment le secpnd article. Cata-
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rin regardent la premiere partie comme vraïe, eu
égard à l'efficacité de la volonté de Dieu envers
ses élus. Il condamnoit la seconde comme fau(se)
à cause de la sufl1Cance du secours qu'il prétendoit
que Dieu donne à tous les hommes, & de la li-
berté qu'ils ont d'y coopérer. Les autres théolo-
giens qui attribuoient la cause de la prédestination
au consentementde l'homme, condamnoient l'ar-
ticle entier. Mais les défendeurs de l'opinion de
saint Augustin distinguoient cet article qu'ils
croïoient veritable dans un sens

,
& faux dans un

autre ;
c'est-à-dire que les élus considerez avec

le décret de l'tleétion,ne pouvoient être damnez
j

mais que si on les consideroit Amplement comme
hommes separément du decret de l'éleétion, on
pourroit dire qu'ils auroient pû être damnez, par-,
ce qu'ils' auroient pûn'esire pas élus. Par exemple

',
un homme qui pleure, ne peut pas rire clans un
sens, c'est a-dire ne peut pas joindre ensemble
les pleurs avec le rire

:
mais il le peut dansun autre

sens en séparant ces deux actes.
Les autres articles furent censurez d'un, con"":

sentement unanime. On convint que'telle ayoit
toujours été la foi de l'église, que plusieurs re^pi-f

vent la grace ,
la conservent, la perdent & enfin

se damnent, témoins Sau.1, Salomon
,

Judas, &
d'autres. Pour la censure -du cinquième article ,
on apportait le témoignage du propheteEzeçhicl,
où Dieu dit

-, que si lé juste s'écarte de sa just* ,

-

& se laissealler à l'iniquitéje ne me souviendrai
point des bonnes œuvres qu'il aura faites. Sur le fi-
xiéme on 'ditque celte vocation ffiroit ûnejdérifion
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impie si les appellez qui auroient fait leur devoir
f

étoient exclus, & siles sacremens ne leur servoient
de rien. Le septiéme fut condamné de témérité

avec une exception de ceux à qui Dieu a révèle
quils étoient ecrits sur le livre de vie, comme à
Moïse & aux apôtres. Cet examen fini

,
l'on for-

ma les anathêmes sur la matiere de la prédestina-
tion, pour les inserer parmi ceux de' la justifica-
tion. Mais pour éviter la confusion

y
l'archevê-

que de Corfou proposa, que comme il yavoitdes
articles censurez avec des resiriétions ou des aug-'
mentants, il falloit les ajouter aux anathêmes

y
pour ne pas condamner absolument des propo-
sitions qui pouvoient avoir un bon sens. D'au-
tres soutenoient qu'il suffisoit qu'une proposition

eut un mauvais sens pour la condamner
, & quer

les anciens conciles en avoient agi ainsi en con-
damnant les propositions, heretiques sans limita-,
tion & telles qu'elles étoient

-, & pretendoient que
pour condamner un article en matiere de foi

,
il

suffit qu'il ait un sens faux qui puisse faire tomber
les simplesdans l'erreur.

L'évêquede Senigagliaproposa de séparer la doc-
trine catholique, de la doétrine heretique, & de
fairedeux decrets, l'un qui enseignâttout de suite
le sens de l'église, & l'autre qui anathematisât le
sens contraire. Et cet avis fut embrassé de tous les

peres : on en envoïa une copie à Rome, & l'on en.,
distribua des exemplaires à chaque évêque. Le car-
dinal Cervin sur chargé de la composition des
decrets & des canons. Jusqu'au commencement;
de Janvier suivant, il se. tint un grand

•
nombre

; V



de congrégations ibit de prélats, foit de théolo-
giens

j
où ce cardinal conreroissur son travail afin

de profiter des avis de chacun.
On n avoit pas négligé l'affaire de la reforma-

tion ; l'on avoit proposé- d'abord de traiter des
qualitez requises dans ceux qui aspiroient aux
grandes prélatures

: mais cette question fut diffe-
rée pour agiter celle de la résidence des évêques.
Dès le mois de Juillet le cardinal de Monté avoit
engagé les peres à se retrancher sur les obH:acles<
à la résidence. L"évêquc de la Torre proposa
qu'on fist seulement choixde quelquesprélats pour
recueillir le sentiment des- autres. Viguier évoque
de Senigaglia crut qu'il seroit mieux de choisir
par nations : mais les légats craignant quecela nef
donnât occasion à des assemblées particulières, ôc
qu'on ne voulut traiter dans la suite les questions>
de la même maniéré, ce qui avoit été défendu

• par une bulle du pape
>
répondit qu'on ne vouloit

pas diviser le concile
, que si les évêques d'une

nation vouloien t proposer ensemble ce qui con-
cernoit leur pais , on les écouteroit volontiers

;»

mais qu'ils ne pouvoient pas. aller plus loin par les

engagemens qu'ils avoient avec le pape. Ce qui
fut bien reçu de tous même des Espagnols. Il y
eut donc quelque interruption pour traiter cette
matiere, & ce ne fut que sur la fin. de Décembre
qu'on la reprit plus serieusement, parce que la
question de la justification avoit assez occupé les

peres & les théologiens.
Comme l'on avoit souvent agité au sujet de la'

.tefbrmacion. si la résidence étoit de droit divin ou
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non, les légats ne manquerènt pas d'en donner
avis au pape ,

qui leur manda de ne pas souffrir

qu'on agitât d'avantage cette questton, & que si

on la proposoit, de faire entendre qu'il ne s'a-
gifsoit point d'examiner dans le concile si la rési-
dence est de droit divin ou non ,

mais de refor-

mer les abus
; que comme la non-résidence en,.

étoit un) il falloir seulement penser aux peines

que le çoncile pouvoit imposer
, pour arrêter cet

abus
,

à ceux qui étant chargezdu soin des ames,
ne resideroient pas. Dans cette même lettre le pa-
pe avel'tiisoit ses légats de veiller à ce que l'on
n'inférât point que les cardinaux qui possedoient
des évêchez, seroient sournis aux mêmes peines

que les autres évêques
,

s'ils ne residoient pas.
Mais quoique les légats fussent exacts à faire exe-
cuter les ordres du pape ,

& ne proposassent que
l'obligation de résider

,
& les inconveniens dont

l'absence des prélats étoit cause
,

néanmoins la

plupart des théologiens,& principalement les Do-
miniquains, opinoientpour décider la résidence
de droit divin. Deux d'enir'eux qui étoient Ef-
pagnols

,
Barthelemi de Caranza qui fut depuis

archevêque de Tolede, & Dominique de Soto,
[oûrinrent ce sendaientavec beaucoup de force

,
mais la plûpart des canonistes & les évêques Ita-
liens vouloient que la residence ne fut necessaire

que de droit positif 8c humain.
Ambroise Catarin quoique de l'ordre de saint

Dominique
, avançacette opinion que, l'épiscopat

etoit d'inltitunon divine dans le pape leul, &
4'institution papale dans tous lçs autres évêques,
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à qui le pape assigne le nombre des brebis qu'ils

ont à paître ; &que comme il leur. en peut affi-

gner un grand ou un moindre nombre
y

& mê-
me ôter à ceux qu'il lui plaît, lapuiflance de paî-
tre ,

il peut aussi leur commander de faire leur.
charge ou par eux-mêmes bu par autrui. Thomas
Campegge évêque de Fcltri, disoit que l'évêque,
au témoignagede saint Jerôme, est d'institution
divine

,
mais que la division des évêchez cst d'ins-

titution ecclesiastique. Que Jesus-Christ: a donné,
le soin de paître à tous les apôtres.

>

mais sans les
lier à aucun lien ;

témoin leurs actions & celles
de leurs disciples, 5c que l'église a institué la di-
vision du troupeau ,

afin qu'il fût mieux gouver-
né. Tout cela fut discuté dans une congrégation,
qui se tint le troisiéme de Janvier.

On en tint une autre generale le quatrième de
Janvier dans...laquelle de Monté, sur la requête
qu'on lui ^resenta d'obliger non-seulement le^
évèques

,
mais encore les cardinaux à résider dans

leurs évêchez, dit que lui & ses collegues pou-
voient protester à l'assemblée, qu'ils étoient tous
disposez à la résidence

,
& qu'il pouvoir assurer

la même chore des autres membres du sacré col-
lege

y
mais qu'eu égard au rang qu'ils tenoient

dans l'église
,

il ne jugeaitpas à propos qu'on les

nommât dans le decret ; qu'on pouvoir seule-

ment se scrvir de certains termes généraux qui
comprendroient ceux des cardinaux, qui pone-
deroient des évêchez. Et quelques-uns aïant fait-

instance qu'il falloic aussi défendre qu'un seulpos-
fcûât plusieurs évêchez, comme on J'accordoit
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aux cardinaux, le premier des légats répondit
qu'on ne pouvoit tout à la fois pourvoir à tant
dechoses, qu'on parleroit de cela dans la suite;
Qu'il y avoit à la vérité des cardinaux qui joiiis-
soient de plusieurs églises

;
mais qu'il y avoit des

raisons particulieres qui concernaient la gloire de
Dieu

; & il cita l'exemple du cardinal Madrucce,
qui après avoir accepté l'évêché de Trente avoit
encoreété nommé à une autre église pour le bien
public.

On renouvella ensuite la dispute qui avoit été
déjà agitée sur le titre du concile, & l'on deman-,
da avec beaucoup d'jnllançes, qu'on mît à la tê-
te des decrcts.,fdint concile representant l'églisè
uni-versesle,pr'tcridante que l'importance, de la
matière exigeoit qu'on emploïât ce titre. Pour
confirmer ce sentiment, l'on observa que dans le
volume des rices ecclesiastiques, imprimé & ap-

prouvé paile pape Leon X. dans le livre premier

au chapitre de concilio
,
il est dit quequand lepa^

pe est present au concile
,

les decrets portent en
tête le nom du souverain pontife ven y ajoutant,
avec l'approbation du saint concile

:
mais que

quand le pape est absent, tout se fait au nom du
concile en ajoutant le titre dont on a parlé. Les
légats ne firent que repeter les raisons qu'ils
avoient déjà rapportées au commencement ; &
quant au livre des rites qu'on citoitils dirent qu'il
etoit faux que l'usage fut tel

,
quoiqu'on l'assurât,

comme ils le démontrèrent par plusieurs exemples;
qu'au resse ce livre n'étoit d'aucune autorite ; &
que dans l'approbation de Léon X, il n'étoit fait

mention
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mention que du privilege accordé au libraire
,

- pour défendre aux autres l'impression de ce livre.
Ensuite les mêmes légats répondirent à toutes les

• autres raisons qu'on avoit alleguées, &: par là im-
poserent silence aux prélats, qui toutefois ne fu-
rent pas contens. Dans le même temps on reçut
une bulle du pape dattée du sixiéme de Janvier

,par laquelle il donnoit pouvoir à ses légats de
prescrire toutce qu'ils jugeroienr à propos avec le
consentement du plus grand nombre des peres :de sortequ après de longues disputes on compo-
sa le decret que nous rapporterons en parlant Je
ce qui fut fait & publié dans la session.,

Jamais on ne vit tant de variations qu'il s'en
trouva dans les sentimens des pçres du concile

,au sujet de ces decrets. Le cardinal Pacheco avecquelques évêques Espagnols, vouloient que pour
obliger les évêques à la résidence, on ordonnât
qu 'il se tiendrait tous les deux ans des conciles
provinciaux

, ou les prélats seroient jugez par
leurs confreres

, en cas qu'ils y eussent manqué.
D autres avecLippoman évêquede Vcrone.disbicnc
qu iln y avoit aucun fruit à tirer de ces concilesy
qui pour l'ordinaire ne se conduisoient que par la
volonté des princes

; qu'on ne pouvoit les assem.-
bler qu'avec leur permission

, & que souvent c'é-
toit une occasion pour eux de s'opposer au souve-
rain pontife -d'agir contre le saint sipge,quand
ils n 'en etoient pas contens ; qu'on en a un grand
nombred'exemples depuis trois cens ans:qu'ii étoit
vxai que dans les premiers siécles on en tiroit quel-
que avantage ; que cependant ils avoient été la
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cause de beaucoup dherehes. Il y en avoit d'autres,
qui demandoient que les peines qu'on ordon-
neroit contre les éveques non-résidens

,
fussent

plus severes que. celle des anciens canons. Quel-
ques-uns vouloient qu'on déclarât en termes ex-
près que les rois même ne pourroient pas retenir
les éveques auprès d'eux pour être du nombre de
leurs conseillers. D'autres demandoient que les,

reguliers qui sont vagabonds & hors de leurs mo-
nasteres, pussent être punis par les ordinaires [ans,

aucune exception.
Dans une si grande variété d'opinions, les lé-

gats esperoient queplusieurs prendroient la voie
de la modération

3

lorsqu'on viendrait à la déci-
sion

: mais aïant ,VLl que dans la derniere congré-
gation

,
plusieurs avaientparu opiniâtrement at-

tachez à leur sentiment, ils prièrent les, peres de:
s'accorder pour la prochaine session

,
Se de n'y

point faire paroitre cet esprit de discorde & de
division

,
qui ne serviroit qu'à décrier le concile

de tâcher au contraire que le public vît avec plai-
sir.qu'on étoit uni, & que le tout s'etoitpanedans.

une parfaite tranquillité. On tint encore avant
la session une congrégation pour lire & examiner
les decrets concernant la foi

, que le cardinal Cer-
vin avoit eu ordre de dresser j ces decrets etoient-
chargez d'un si grand nombre de notes & de re-
marques, qu'on fut obligé de les refaire jusqu'a.
trois fois, & de les retoucher même ensuite dans,
beaucoup d'endroits. Nous ne parlerons seule-

ment ici que des derniers & principaux change-
mens..



Dans le premier chapitreot'l il est parlé de l'im-
puissance de la nature, il est die qu'il faut confes-
ser que tous les hommes aïant perdu l'innocence
dans la prévarication d'Adam

,
& étant devenus

enfans de colere par la nature, comme il a été ex-
pliqué dans le decret sur le peché originel

; ces
derniers mots furent ajoutez, afin qu'on ne re-
veillât pas la dispute touchant la fainte Vierge

,le decret ajoute
, que les gentils n'avoient pas le

pouvoir de se délivrer du péché ni de la puissance
du diable 6c de la mort par les forces de la nature,
ni même les Juifs par la loi de Moïse. On changea
ces derniers mots en ceux-ci, par la lettre dela loi
de Moise. A l'occasion du libre arbitre il étoit
dit dans le même chapitre, qu'il n 'éroicpas éteint
dans l'homme, mais seulement* blej3é

A
on mit

c-n la place de ce dernier mot ** mais diminué de
force &abbattu.

Dans le chapitre cinquième en parlant de la
necessité dese préparer à la justification dans les
adultes

; on lit qu'encore que Dieu touche le
cœur de l'homme par la lumiere du Saint-Esprit,
l'homme n'est pas néanmoins tout-à-fait sans rien
faire, en recevant cette inspiration, puisqù'il la

peut rejetter. On avoit mis auparavant :
Puisqu'il

ejl en sa puissance de ne la pas recevoir.
Dans le sixiéme chapitre il est dit que l'hom-

me se dispose à la justice, lorsqu'excité & aidé

par la grace de Dieu, concevant la foi à l'occa-

non de la parole qu'il entend, il se porte libre-
ment vers Dieu

,
&c. Qu'il est justifiéde Dieu par

la grace,. par la redemption qui est en Jesus-
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Christ. Ensuice lorsque se reconnoissant pecheur
ril passe de la crainte de la justice divine qui est utile

pour l'ébranler,lusqu"à la consideration de la mise-
ricorde de Dieu, & s'éleve à l'csperanc.e, &c. Ces
derniers mots furentvivement combattuspar l'ar-
chevêque d'Armach dans differentes congréga-
tions, soutehant que la premiere justification de
l'infidele. qui a l'usage de raison, ne vient point de
la crainte^mais dël'esperance;&.dans la suite après
avoir long-temps parlé pour défendre. son opi-
nion

,
il le rendit à l'avis,des autres..

Il est encore dit dans ce même .chapitre que
l'hommese confiant, que Dieu lui sera favorable

pour l'amour de Jesus-Christ, commenceà l'ai-

111er comme source de toute. justice
,

détesianr[es
pechez) &c. Le concile enseigne en cet endroit
la maniéré dont Dieu d¡Cpo[eles pecheurs à la juf-
tification

,
& dit qu'après leur avoir donné la foi

& l'esperance
,

il faut qu'ils commencent à l'ai-
mer comme source de toute justice. Ce decret
avoit d'abord étéformé

,
sans qu'on y eut inséré

ces paroles. Mais Salvador Alepus archevêque de
Sassari

,
Claude le Jay de la compagnie, de Je(us,

Lippoman coadjuteur de Verone, &Piegeneral
des Cordeliers . representerent fortement la ne.
ceflité qu'il y avoit d'y insérer quelque atte d'a.-
mourdeDieUj.ee qui aïant reçu quelque con-
tradidion

,
fut néanmoins soutenu par les théolo-

giens qui firent en sorte que le decret fut compo-
fé. en la maniere qu'il paroît aujourd'hui.

Au commencement du neuvième chapitre.j

QH J'on .disoit que les péchez n'étoient pas ,renits



par la certitude qu ona de laremiiiion ; le légat fit
changer le mot de certitude en celui de présomption
ou confiance présomptueuse. A la fin du même cha-
pitre,au lieu de dire que personnene sçait certaine-
ment qu'il air reçu la grâce de Dieu on y init cesmots-ci: De certitude de foi

3
pour contenter les

disciples de saint. Thomas, qui demandoient en-
core qu'on ajoutât catholique. A quoi les parti-
sans de Catarin s'étant opposez

, au lieu de dire,
defoi catholique

, on dit, de foi qui ne foitsujette
à aucune erreur. Ce qui contenta les uns 8c les
autres.

Les choses étant ainsi arrêtées, on proceda à la
sixiélne session qui se tint le treizième de Janvier
1547, jour de l'octave de l'Epiphanie

, & à la-
quelle. assisterent les deux légats de Monté 8c
Cervin.( Polus, comme on a dit, s'en étant rer-
tourné à Rome ) les deux cardinaux Madrucce 8c
Pacheco

,
dix archevêques, quarante-cinq évê-

ques, Claude le Jay Jesuite procureur du cardi-
nal d'Aufbourg, Ambroise Pelargue Domini-
quain procureur de l'archevêque de' Trêves .deux
abbez

,
8c cinq généraux d'ordres. Il ne s'y trou-

va aucun ambassadeur des princes, parce que ceux
de France qui seuls étoient à Trente, refuserent
de se rendre à la session, afin disoient-ils

,
de

ne faire aucune peine à l'empereur
,

qu'ils fça-
voient ne devoir pas prendre en bonne part les.
matières qui alloienty être décidées

; de quoi ils
croient assurez, depuis qu'ils avoient appris que
Mendoza ambassadeur de ce prinoe avoit refusé
d'y assister, ce qu'il nauroit pas fait, s'il avonr.
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cru que l'empereur ne l'eut pas trouve mauvais..

Et comme on pressoit les François de paroître à
la session, ils répondirent qu'ils yviendroient,si
le cardinal Pacheco y affilloit au nom de l'empe-

reur, & le confirmoit par écrit
; ce que ce cardi-

nal n'aïantpas voulu faire, les ambassadeursFran-
çois demeurerent dans leurs logis

, & ceux de
l'empereur reçurent ordre de sortir de Trente.

Après qu'André Cornaro archevêque de Spa-
latro eut chanté solemnellement la messe du
Saint-Esprit & le sermon prêché par Thomas
Stella évêque de Salpi, on chanta les litanies, un
diacre lut l'évangile, vous êtes le sel de la terre ;
& le cardinal de Monté comme président & pre-
mier légat fit un discours qui commençoit par
ces paroles du prophète Isaïe

: Leve%rvous, Jeru-
salem

, recevez la lumiere, car voila que votre lu-
11Jie.re efl venue ,

& que la gloire du Seigneur s'est

levée sur vous
}

qu'il appliqua à l'église comme
l'épouse cherie de Jesus-Christ, sur laquelle les

artifices des heretiques ne pourront prévaloir. Ce
prélat après son discours entonna l'hymne du
Saint-Esprit, Veni creator, qui fut poursuivie par
leschantres. Ensuite les deux légats s'approche-

fent du grand autel, & s'assirent tournez vers les
peres,qui tous prirent leurs places suivant l'anti-
quité de leur promotion. L'archevêquede Spala-

rro reçut des mains des légats les deux decrets qui
devoient être publiez dans cette session

,
l'un de la

justification
,

l'autre de la résidence, monta sur
l'anlbon,& en fit la levure à voix hautccommen'-

cantpar le premier qui comprenoit scize chapi-?
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trcs avec trente trois canons contre les héréti-
ques.

On lit d'abord une introduction conçue en
ces termes. »

S'étant répandu en ces derniers»
temps, au malheur de plusieurs ames, & à la

«
ruine de l'union de l'église

,
certains sentimens

cc

erronez & une doctrine entièrement contraire
«

à la vérité touchant la justification
:

le saint
«

concile de Trente oecuménique & général
>

l'é-
«gitimement assemblé sous la conduite du Saint-cc

Esprit
,

les reverendissimesseigneurs Jean-Marie«
de Monté évêque de Paleilrine, & Marcel du

«
titre de Sainte-Croix en Jerusalem,prêtrescardi-

«
naux de la [ainteégli[e Romaine, & légats apos-

«
toliques a latere yprésidans au nom du fres-

«
saint pere en Jc[us-Chrisi Paul 111. pape par lacc

providence divine
: a résolu en l'honneur &à la.".

gloire du Dieu-tout puissant, .pour la trafiquil-
«

lire de Téglise & pour le salut des ames, d'ex-«
poser à tous les fideles chrétiens, la veritable

«
& saine doctrine touchant la justification, telle,

«
quel'aen[cignée le soleil de justice Jesus-CI-irift,

«l'auteur & le consommateur de notre foi, que «
les apôtres nous ont laissée

3
que l'église catholi-

«
que a toujours tenue & gardée par l'inspiration

«
du Saint-Esprit:

:
défendant très-étroitement-,cc

que personne à l'avenir ne soit assez temeraire
«

pour s'en former une autre créance
,

ni pour«
prêcher ou enseigner sur cette matiere autre- «
ment que ce qui est déclaré & defini par le

«
présent decret. Ensuite on lit les chapitres ainssi

conçus..
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Le saint concile déclaré premièrement que
pour entendre sincerement & comme il faut la
doctrine de la justification

,
il est necessaire d'a-

bord de reconnoitre & de conférerque tous les
hommesaïant perdu l'innocence dans la prévari-
cationd'Adam,&étant devenus impurs, &r, com-
me dit l'Apôtre, enfans de colere par la nature ,amnqu'ila été explique dans le decret sur le péché
originel

;
ils étoient devenus jusqu'à un tel point

esclaves du péché
,

& sous la puissance du démon
& de la mort, que non-seulement les gentils n'a-
voient pas le pouvoir de s'en délivrer, ni de se

relever par les forces de la. nature ,
mais les Juifs

même ne le pouvoient faire par la lettre de la loi
de Moïse, quoique le libre arbitre ne fut pas
éteint en eux, mais seulement affoibli.

D'où il cil arrivé que le Pere celeste, le Pere
des misericordes & le Dieu de toute consolation

,
qui même avant la loi avoit promis son fils Jesus-
Christ

,
& qui enCuite dans le temps de la loi s'en

étoit de nouveau déclaré àplusieuls saints Peres,
l'a enfin envoïé aux hommes, lorsque les temps (e

font trouvez heureu[elnentaccomplis, 6c pour ra-
.cheter les Juifs qui étoient sous la loi, & pour faire

que les gentils qui ne recherchoientpoint lajustice,
parvinrent à la justice;& qu 'ainsitous fuirent ren-
dus enfans adoptifs

:
c'est lui que Dieu aproposé

pour être par la foi que nous aurionsen son sang,
la propitiation pour nospecheza& non-seulement

pour les nôtres, mais aussi pour ceux de tout le
monde.

Mais encore qu soit mortpour tous, tous néan-
moins
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-moins ne reçoivent pas le bienfait de la mort,mais
Seulement ceux ausquels le mérité de sa passionest
communiqué. Car de même que les hommes ne
-naîtroient pas injustes & coupables

,
s'ils ne def-

xendoient &r ne tiroient leur origine de la race d'A-
jpdam

,
puisque c'est par cette suite de générations

qu'ils contractent par son moïen, lorsqu'ils sont
eonçuSjl'injusticequi leurdevient propre:demême
s'ils renaissoient en Jesus-Christ, ils ne seroient
jamais justifiez, puisque c'est par cette renailfan-

ce , en vertudu mérite de sa passion, que la grâce ,
par laquelle ils sont justifiez

,
leur est donnée.

C'estpour ce bienfait que l'Apôtre nous exhorte à
rendre continuellement des actions de graces à
Dieu le Pere

3
qui nous a rendus dignes d avoir

part aufort&à à l'héritage des saints dans la lumie-

re , Se qui nous a retirez de la puinance des tene-
bres, & nous a transferèz dans le roïaume de [Ofl

fils bien-aimé
; par lequel nous sommes rachetez 5

& nous avons la remission de nos pechez.
Ces paroles de saint Paul font voir

, <jue la Jus-
tificationde l'impie n'eil autre chose que la trans-
lation & le passage de l'état auquel l'homme naît
enfant du premier Adam à l'état de grace

3
&

d'enfant adoptif de Dieu, par le sécond Adam
Jesus-Chrïst notre Sauveur : & ce partage ou cet-
te translation depuis la publication l'évangile

, ne
se peut faire sans l'eau de la regeneration

, ou
sans le desir d'en être lavé

,
felon qu'il est écrit

Que si un homme ne renaît de l'eau & du Saint-
"Esprit, il ne peut entrer dans la roïaume de Dieu,

Le saint concile declare de plus que le COln-
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mencement de la juf\:ificatiofldans les adultes, sc
doit prendre de la grâce prévenante de Dieu par
Jesus-Christ, c'est-à-dire

,
de sa vocation

, par
laquelle

,
sans qu'il y ait aucun merite de leur

part ,
ils sont appeliez

:
de maniéré qu'au lieu de

l'éloignement de Dieu dans lequel ils étoient au-
paravant par leurs pechez, ils viennent à être dif-
posez par la grâce qui les excite 8c qui les aide a
se convertir pour leur propre justification

, con-
tentant & cooperant librement à cette même gra-
ce ;

ensorte que Dieu touchant le coeur de l'hom-

me par la lumiere de son Esprit laint, l'homme
.

pourtant ne soit pas tout-a-fait sans rien faire re-
cevant cette inspiration

,
puisqu'il la peut rejet-

.t-er y
quoiqu'il ne puisse pourtant par sa volonté

libre
,

se porter sans la grâce de Dieu
,

à la justice
devant lui. C'est pourquoi lorsqu'il est dit dans les
faintes lettres: ConvertifTez-vousà moi

,
& je me

convertirai à vous, nous, sommes avertis de notre
liberté

:
&lorsque nous répondons

,
Seigneur,,

convertissez - nous à vous
5

& nous serons con-
vertis

, n-ous reconnoissons que nous sommes pré-
venus de la grace de Dieu.

Or les adultes se disposent à la justice, premiè-

rement lorsqu excitez & aidez par la grace de
Dieu, la foi étant conçue en eux à l'occasion de
la parole qu'ils entendent

,
ils se portent libres

ment vers Dieu, croïant 6c tenant pour véritables
les choses que Dieu a revelées 8c promises

,
8c

ceci sur tout, que le pecheur est justifié de Dieu

Har. sa grâce, par la rédemption que Jesus-Christ

iipu5i a aacclue ensuite lorsque se i c,QunoJ.!sant:
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pecheurs
,

& puis passant de la crainte de la justice
divine qui d'abord a servi à les ébranler, jusqu'à la

•
consideration de la misericorde de Dieu

)
ils s'é-

levent à l'esperance
,

se confiant que Dieu leur
sera favorable pour l'amour de Jesus-Christ, &c

commencent a l'aimer comme source de toute
justicc, & pour cela ils s'excitent contre leurs pe-
chez par une certaine haine & détestation, c'est-
a-dire

, par cette penitence qui doit préceder le
baptême: enfinlorsqu'ils prennent la résolution
de recevoir le baptême

,
de commencer une nou-

velle vie, de garder les commandemens de Dieu.
C'en: touchant cette disposition qu'il-est écrit.
Que pour s'approcher de Dieu, il faut première-
ment croire qu'il est, & qu'il recompenCera ceux
qui le recherchent. Mon fils, aïez confiance

, vos
pechez vous sont remis. La crainte du Seigneur
chasse le péché. Faites penitence

,
& que chacun

de vous soit baptisé au nom de Jesus Christ pour
la remission de ses pechez, & vous recevrez le
don du Saint-Esprit. Allez. donc

, & enseignez
toutes les nations, les baptisant au nom du Pere n& du Fils & du Saint-Esprit, les instruisant

, &c.
Et enfin

,
préparez vos cœurs au Seigneur.

Cette disposition ou preparation est suivie de
la justification même

,
qui n'est pas seulement la

remission des pechez, mais aussi la [anétification
& le renouvellement de l'homme interieur par la
réception volontaire de la grace & des dons qui
l'accompagnent. D'où il arrive que l'homme d'in-
juste devient juste, & ami d'ennemi qu'il étoit

,
pour être, sélon l'esperance qui lui en est donnée,
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héritier de la vie éternelle. Cette justifieation
,

si*

on en recherche les causes, a pour finale
,

la gloi-

re de Dieu Sâ de. Jesus-Christ
,

&: la vie éçprnel-
le. Pour, cause efficiente

,
Dieu même, en tant

que misericordieux:
3

qui lave &; (andine gratuite-
ment par le sceau Se l'onâlon de l'Ésp;lt Saint:

.promis par les écritures * qui est le gage de notre-
héritage. Pour cause méritoire

,
elle a notre Sei-

gneurJefus-Ghrift son très-cher& uniql.1e.siss,qui,.,

par l'amour extrême dont il nous a aimez . nous
a merite la justification

,
& [atisfait pour nous à.,

'Dieu son pere par sa très-sainte passion sur la croix,
lorsque nous-étions ses ennemis. Pour cause inf-
trumentelle, elle a le sacrement de la foi

,
sans

laquelle personne ne peut être justifié. Enfin son
unique cause formelle est la justice de, Dieu

3
non -

la justice par laquellè il est juste lui-même
,

mais*
celle par laquelle il nous justifié, c'est-à-dire

,
de

laquelle étant gratifiez par lui
y

nous sommes re-
nouveliez dans l'interieur de notre ame ; & -,non-;
seulement nous sommes reputez justes, mais nous
sommes avec vërLtc.nommez tels, & le sommes en-
effet,,recevantla justice en nous,chacun selon sa me-
fure, & sélon le partage qu'en fait le Saint-Esprit

comme il lui plaît, ôc suivant la dispositiôn pro-
pre &c la cooperation d'un chacun.Car quoique'
personne ne puisse être juste que celui auquel les'
mérités de la passion de notre Seigneur sont com-
muniquez

;
il faut pourtant entendre que cette,

justifieation se fait., ensorte que par le mérité de

cette même passion
,

la charité de Dieu est aussi.

xepanduëpar le même Saine-Esprit dans les coeurs -



de ceux qui sont justihez
,

& y est inherente.D'où
vient que dans cette justification l'homme par Je-
sus-Christ dans lequel il est enté

,
reçoit'aussi

tout ensemble avec la remission des pechez
, tous

cessons infus., la foi
,

l'esperance & la charité
;

car li l'esperancc & la charité ne se joignent à la
foi, elle n'unit pas parfaitement avec Jesus-Christs
ni elle ne rend pas l'homme un membre vivant
de son corps. C'est. ce qui a donné lieu à ces ve-
ritez. Que lar foi Cans les œuvres est morte 3c inu-
tile. Et aussi qu'en Jesus-Christ: ni la circoncision
ni l'incirconcision ne servent de rien

,
mais la foi

qui opèrepar la charité. C'est cette foi que lesCa..;.
theclllnenes, selon la tradition des apôtres

,
de.-

mandent à l'eglise avant lè sacrement de baptême}
lorsqu'ils demandent la foi qui donne la vie éter-
nelle, que la foi seule ne peut pas donner sans l'es-
perance & la charité. Et pour cela on leur répond
aussi-tôt cetteparole deJe[us-Chriil. Si vous vou-
lez entrer dans la -vie.,cardez,les commandemens.
C'est pourquoi aulIi-tôt qu'ils sont nez de nou.
veau par le baptême/recevant cette justice chré-
tienne & veritable, comme la premiere robe qui
leur est donnée par Jesus-Christ: en la place de cel-
le qu'Adam a perduë pour lui & pour nous par sa,,-

dé[obéiŒance
,

ils reçoiventauct en même-temps
le commandement de la conserver blanche &c
sans tache pour la pouvoir presenter en cet état
devant le trône de Jesus-Christ pour obtenir la

-
yie éternelle.

Quand donc l'Apptre.dir que '1'hon111i;e est juf-
fifié par la fpi .& gratuitement, ces paroles doi-
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vent être entendues en ce sens, qui a toujours
été celui que l'église catholique a tenu 6c a fait
entendre aux fidelesd'uncon[cntement perpetuel;
sçavoir

, que nous sommes dits justifiez par la foi,
parce qu'en effet la foi est le commencement du
Íalut de 1 homme

>

le fondement, 6c la racine de
toute justification

,
sans laquelle il est impossible

de plaire à Dieu 6c d'arriver à l'association deses
enfans. Et de même nous [olll111es dits justifiez
gratuitement, parce qu'en effet ricn de tout ce
qui précédé la jusiification, soit la foi

3

foit les

,oeuvres., ne mérité la grace même de la justifica-
tion. Car si c'est une grace elle ne vient pas des,

oeuvres : autrement, comme dit l'Apôtre la grâ-
ce ne seroit pas grace.

Or quoiqu'il faille croire que lespechez ne sont
remis 6c ne l'ont jamais été que par la pure 6c gra-
tuite misericorde de Dieu., i causejesus-Christ

:
il ne faut pa^cependant se vanter d'avoir une cer-
titude 6c une presomptueuse confiance qu'ils nous
sont reluis, 6c sereposersur elle seule, puisqu'elle
peut se rencontrer dans des heretiques 6c des
schismatiques

3
6c qu'elle s'y rencontre même au-

jourd'hui
,

où l'on fait valoir avec tant de chaleur
contre l'église catholique cette confiance vaine
6c éloignée de toute pieté. Il faut bien se garder
aussi de soutenir qu'il soit necessaire que ceux qui
sont veritablement justifiez

,
doivent être eux-

mêmes dans cette créance ferme 6c tout-à-fait in-
dubitable

,
qu'ils sont justifiez

,
ni que personne

ne soit absous de ses pechez
,

6c ne soit justifié
,s'il ne croit fermement être absous 6c justifié, ni
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enfin quece soie par cette seulé confiance que l'ab-
solution 6c la justification s'accomplisse

: comme
si l'on devoit inferer que celui qui n'a pas cette
ferme créance doutât des promesses de Dieu 6c
de l'efficace de la mort 6c de la ré[urreétion de Je-
sus-Christ. Car de même qu'aucun fidele ne doit
douter de la misericorde de Dieu

,
du merite de

Je[us-chrisi:, de la vertu 6c de l'efficace des sacre-

mens :
aussi escis vrai que chacun jettant les yeux

sur soi-même
,

6c considerant ses propres foiblef-
ses

,
6c son indisposition

, a lieu de craindre 6c
d'apprehender pour sa grâce ;

nul ne pouvant sqa-
voir de certitude de foi, c'est-à-dire

,
d'une cer-

titude qui ne soit sujette à aucune erreur,.qu'ilait
reçu la grâce de Dieu.

Les hommes étant donc ,.tlnsi jufbfiez
,

6c faits
domest-iques 6c amis de Dieu

,
s'avançant de ver-

tu en vertu y
se renouvellentde jour en jour

:
c'est-

à-dire qu'en mortifiant les membres de leur chair,
& les faisant servir à la pieté 6c à la justice

, pour
mener une vie sainte dans l'observation des com-
mandemens de Dieu 6c de l'eglise

,
ils croitTent

par les bonnes oeuvres avec la coopération de la
foi, dans cette même justice qu'ils ont reçue par
la grâce de Jesus-Christ

,
& sont ainsi de plus en-

plus justifiez Celan ce qui est écrit
, que celui qui

cst juste
,

soit encore justifié. Et aussi n'aïez point
de honte d'être toujours justifiez jusqu'à la mort.
Et encore , vous voïez que l'homme est justifié

par les œuvres, 6c non pas seulement par la foi..
G'estenfin cet accro'ffe-n-ientde justice que la sain-
;Eelegllse demande

y
quand elle dit dans ses prie-
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res. Donnez-nous
,

Seigneur
,

l'augmentation de
la foi

1

de l'espérance & de la charité.

.
Or personne quelque juit;-âé qu'il Foit

y
ne doit

s'estimer exemt de -l'ol.)fcrvitioii des commande-
inens de Dieu, ni avancer cette p.trole téméraire
6c interdite par les peres sous peines d'anatheme

.
<]ue l'observation des commandemens de Dieu
est impossible à .un homme Justine

: car Dieu ne
commande pas des choses irnpombles

;
mais en

commandait il averti
i & de hure ce que l'on peut

6c de demander ce qu'on ne peut pas faire
,

6c il
aide afin qu'o'n le puisse. Ses commandemens ne
-sont pas pesans, son joug est doux & son fardeau
Jeger. Car ceux qui sont enfans de Dieu aiment
JesusChrist:

,
Ôc ceux qui l'aiment gardent sa pa-

role
, comme il le témoigné lui-même. Ce qui

n'ef): pas au deffu5 de leurs forces avec le secours de
Dieu. Car quoique dans cette vie mortelle

,
les

plus saints & les plus justes ne laissent pas de tom-
ber quelquefois dans des fautes du moins legeres
.& journalières,qu'on appelle aussi pechez véniels;
-neaninoiiis ils ne ci!fent pas pour cela d'être jus-

tes
1

de sorte que quand ils disent à Dieu
,

Sei-

gneur
3

pardonnez-nous nos offenses, cette pa-
role dans leur bouche est humble & veritable

tout ensemble. En effet les justes se doivent sen-
-tir & reconnoître d'autant plus obligez à marcher
dans les voïes de la justice

,
qu'étant déjà affran-

chis du peché & devenus serviteurs de Dieu
,

ils
-font en état en vivant avec temperance

y
avec jus.

tice & avec pieté
,

d'avancer dans la grâce par Je-
sus-Christ même par lequel ils y ont eu entrée ;

car
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car Dieu n abandonne point ceux qui font une fois
justifiez par sa grace ,

s'il n'en est auparavant aban-
donné. Personne donc ne se doit flatter ni s'ap-
plaudir en soi même pour avoir seulement la foi

,dans lapensée que par cette seule foi, il est établi
héritier, & qu'il aura part à l'heritage

y
enco-

re qu8 nesouffre point avec Jesus-Christ
, pour

être aussi glorifié avec lui. Car, comme dit l'Apô-
tre ,

Jesus-Christ lui-même, quoiqu'il fut fils de
Dieu, a appris l'obéissance par l'experience des
choses qu'il a souffertes

3
& tout étant consommé

en lui
y

il est devenu lacause du salut éternel pour
tous ceux qui lui obéissent. C'est pourquoi le mê-
me Apôtre parlafit à ceux qui sont justifiez, leur
dit

: Ne sçavez-vous pas que dans la carriere tous
courent véritablement, mais un scul remporte le
prix. Courez donc ensortc que vous le rempor-
tiez. Pour moi je cours

.,
6c je ne cours pas au

hazard
:

je combats, & je ne donne pas des coups
en l'air

:
mais je châtie mon corps , & je le reduis

en servitude
y

de peur qu'après avoir prêché aux
autres, je ne sois moi-mêmereprouvé. S. Pierre le
prince des apôtres dit aussi. Travaillezà assurer par
vos bonnes œuvres votre vocation & votre élec-
tion

; car agissant de la forte, vous ne pecherez ja-
mais. Ce qui fait voir que ceux-là contredisent à la
doctrine orthodoxe de la religion, quifoutiennent
que le juste dans toute bonne œuvre peche aijt
moins veniellement; ou,ce qui est encore plus inf-
supportable, qu'il merite les peines éternelles, de
même que ceux qui disent que les justes pechent
dans toutes leurs actions, si outre l'intérêt de la
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gloire de Dieu c-lu*'lls ont principalement en vue
en les faisant, ils jettent aussiles yeux sur lare-
compense éternelle pour exciter leur langueur &

pour s'encourager eux-mêmesa courirdans la car-
rierc, puisqu'il est écrit : J'ai porté filon coeur a
l'accompliUement de vos commandemens à cau-
se de la récompense. Et que l'apôtre *saiA Paul

dit de Moise que dans ce qu'il faisoit ,.il envisa-

geoit la récompense.
Personne aussi, tandis qu'il est dans cette vie

mortelle
y

ne doit présumer du mystere secret de

la prédestination de Dieu
,

de sorte qu'il soit cer-
tainement assuré qu'il est du nombre des j>redef-

tinez : comme s'il étoit vrai qu'étant justifié
,

il ne

put plus pecher, ou que s'il pechoit, il.dût se

promettre assurément de se relever
, parce que

sans une revelation particuliere de Dieu >011ne
peut sçavoir qui sont ceux que Dieu a choisis.

Ilejjestde même du don de perléverance,aU-
quel il est écrit, que celui qui aura perseveré jus-

qu'à la fin
,

sera sauvé. Ce qu'on ne peut obtenir
d'ailleurs que de celui qui est tout-puissant pour
soutenir celui qui est debout, afin qu'il continue
d'être debout ju[qu'à la fin

,
aussi-bien que pour

relever celui qui tombe. Mais personne là-des-

sus ne se peut rien promettre de certain d une cer-
titude absolue, quoique tous doivent mettre &
établir uneconfiance très-ferme dans le secours de

Dieu, qui achèvera & perfcaionnera le bon ou-
vrage qu'il a commencé

, en operant en nous le

vouloir & l'effet, si ce n'est qu'ils manquent eux-
mêmes à sa grâce. Cependant que ceux qui croïent
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être debout, prennent garde de ne pas tomber,
& qu'ils travaillent à leur salut avec crainte &
tremblement dans les travaux ,

dans les veilles,
dans les aumônes dans les prieres

,
dans les of-

frandes
,

dans les jeunes
,

dans la pureté
; car sça-

chant que leur renaissance ne les mets pas encore
dans la possession de la gloire

,
mais seulement

dans l'eiperance de l'obtenir ; ils ont raison d'ap-
prehender pour le combat qui leur reste à soute-
nir contre le diable

,
le monde, & la chair, dans

lequel ils ne peuvent être victorieux
,

s'ils ne se
conforment avec la grace de Dieu aux sentimens
de l'Apôtre, qui dit

: Nous soi-iimes redevables
,mais ce n'est pas à la chair pour vivre selon la

chair
; car si vous vivez sélon la chair,vous mour-

rez ; mais si vous mortifiez par l'esprit les paillons
de la chair

, vous vivrez.
A l'égard de ceux qui par le pcché sont déchus

de la grace dela justification qu'ils avoient reçue,
ils pourront être justifiez de nouveau,quand Dieu
les excitant, ils feront ensorte

, par le moïen du
sacrementde pénitence

,
de recouvreren vertu du

mérité de Jesus-Christ, la grace qu'ils auront per,
duë. Car cette manière de justification est la repar
rationpropre pour ceux qui sont tombez

:
c'est ce

que les saints peres nomment si à propos la secon-
de table après le naufrage de, la grâce qu'on a perr
due

; & ça été en effet en faveur de ceux qui tom-
bent dans le peché depuis le baptême

, que Jesus-
Christ a établi le sacrement de pénitence, quand
il a dit. Recevez le Saint-Esprlt

;
les pechez seront

remis à ceux à qui vous les remettrez, & ils sc-r
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,mnt retenus à ceux a qui vous les retiendrez. De-
là vient qu'il faut bien faire entendre que la péni-

tence d'un chrétien après être tombé dans le péché,
est fort differente de celle du baptême

; car non-
seulement elLe demande qu'on cesse de pecher,
& qu'on air son crime en horreur

,
c'est-à-dire ,

qu'on ait le coeur contrit & humilié
; mais elle en-

ferme encore la confession sacramentale de ses

pechez, au moins en desir,pour la faire dans l'oc-
casson

; & l'absolution du prêtre
, avec tasatisrac-

tion par les jeûnes, les aumônes, les prieres, &
les autres pieux exercices de la vie spirituelle

, non
pas à la vérité pour la peine éternelle

,
qui est re-

jiîise avecl'offen[e par le sacrement ou par le de-
sir de le recevoir ;

mais pour la peine temporelle,
qui, sélon la doctrine des saintes lettres, n'est pas
toujours, comme dans le baptême. entierement
remiseà ceux qui ingrats des bienfaits de Dieu &
de sa grâce qu'ils ont reçue, ont contristé le Saint-
Esprit

; 8c ont profané sans respe£b le temple de
Dieu. C'est de cettepénitence qu'il est écrit. Sou-

venez-vous de l'état d'où vous êtes déchu
,

faites
pénitence & reprenez l'exercice de vos premieres

,oeuvres. Et encore ce mot. La tristesse qui est sé-

Ion Dieu produit pour le salut une pénitence sta-
ble. Et cet autre, faites penitence

:
faites de di-

gnes fruits de pénitence.
Pour s'opposer aux malinsartifices de certains cf-

prits qui par des paroles douces 6c flatteuses sédui-
sent les coeurs des personnes simples, il est à propos
aussi de bien établir que la grâce de la justification
qu'on a reçue, se perd non-feulenlcnt par le crime
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de l'infidélité*, par lequel la foi se perd aussi
; mais

même partout autre péché mortel par lequel lafoi

11e se perd pas. Et nous ne faisons en cela que sou^-

tenir la doctrine de la loi divine
5

qui exclut du.

rÓïaunle de Dieu
,

nost-seulement les infideles,
mais les fideles aussi, s'ils sont fornicateurs, adul-

tercs, efféminez, sodomites
,

voleurs
, avares, yvro-

gnes,médifansjravi{seufsdubiend'autrui & tous
autres sans exception, qui commettent despéchez
mortels, desquels ilsst, peuvent abstenirpar le fe-

cours de lagrace de Dieu, & pour la punition des-
quels ils sont séparez de la grace de jesus-Chpist,

Les hommes étant donc justifiefc de cette ma-
nière

,
soit qu'ils aient toujours conservé la grace,

qu'ils ont une fois reçue, ibit qu'ils l'aïent recou-
vrée après l'avoir perduë ;

il faut leur mettre de-

vant les yeux les paroles de l'Apôtre. Emploïez-

vous dé plus en plus dans l'exercice des bonnes

oeuvres, & sçachez que notre Seigneur ne ïaiisera

pas votre travail sans recompense
: car Dieu nelt

* pasinjusie, pour oublier vos bonnes œuvres, &
l'amour que vous avez faitparoître pour son nom.
Et ne perdez pas votre confiance dont la recom..¡.
pense doit être-très-grande. C'est ainsi qu'il faut
parler de la vie.éternelle à ceux qui travaillent
utilement jusqu'à la fin de la carriere

,
& qui es-

perent en Dieu
5 en la leurfaisant voir .& comme

une grace promise aux enfans de Dieu par miseri-
corde à cause de Jesus-Christ, & comme une re-
compense

,
qui, sélon la promesse de Dieu même

,
doit être fidèlement rendue à leurs bonnes oeu-

vres ; & à leurs incrites. C'est cette cour.onnedc
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justice que l'Apôtre disoitlui 'être,«efervee après
sa course & son combat

; & lui devoir être ren-
due par le juste juge, & non-seulement à lui,
mais à tous ceux qui aiment son avènement.En ef-
fet, Je[usrchrist lui-mêmeinfluant pour ainsi dire,
& répandant continuellement sa vertu dans ceux
qui sont justifiez

, comme le chefdans ses mem.
bres

,
& lesep de la vigne dans [cs branches

: &
cette vertu précédant, accompagnant 8c suivant
toujours leurs bonnes œuvres, qui sans elle ne
pourroient être en aucune maniéré agréables à
Dieu ni méritoires

:
il faut croire après cela qu'il

ne manque plus rien à ceux qui sont justifiez, pour
être censez avoir par ces bonnes oeuvres faites en
la vertu de Dieu, pleinement satisfait à la loi di-
vine selon l'état de la vie presente, ôc avoir veri-
tablement mérité la vie éternelle pour l'obtenir
en son temps, pourvû toutefois qu'ils meurent
dans la grâce. C'est à ce sujet que notre Seigneur
Jesus-Christ dit

:
si quelqu'un boit de l'eau que je

lui donnerai, il n'aura jamais sois
; mais cetteeau

deviendra en lui une fontaine rejaillissante jusques
dans la vie éternelle. Nous ne prétendons pas éta-
blir par-là que notre justiçe nous soitpropre com-
me de nous-mêmes

;
ni dissimuler & exclure la

justice de Dieu
: car cette justice qui est appellée

notre , parce que nous sommes justifiez par elle
,

en tant qu'elle est en nous inhérente, est elle-mê^
me la justice de Dieu

: parce qu'il la répand en
nous par le merite de Jefus-chrifi:. Mais il ne faut
pas encore omettre ici, qu'encore que dans les
l'aigtes lettres Qn donne tant aux bonnes oeuvres..
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que Jesus-Christ lui-même promette que celui
qui presentera un verre d'eau froide au moindre
des fiens, ne demeurera pas sans recompense i8c
que l'Apôtre rende aussi témoignage que le mo.
ment si court & si leger des afflictions que nous
souffrons en cette vie

,
produit en nous la durée

éternelle d'une gloire souveraine & incomparable,
A Dieu ne plaise néanmoins qu'un chrétien se
confie & se glorifie en soi-même 8c non pas dans
le Seigneur

}
dont la bonté envers tous les hom-

mes est si grande,qu'il veut bien que ses propres-
dons deviennent leurs merites

:
mais plutôt étant

tous chargez de beaucoup de fautes
;
chacun doit

avoir devant les yeux aussï-bien la severité 8c le
jugement que la misericorde & la bonté de Dieu.
Et personne ne se doit juger soi-même, quand il

ne se sentiroit coupable de rien
: parce que toute la

vie 8c la conduite des hommes ne sera pas exami-
née ni jugée par le jugement des hommes

>
mais

par celui de Dieu, qui portera la lumière jusqu'au
plus profond des tenebres

, 8c découvrira les des-
feins des coeurs les plus cachez; 8c ce sera alors que
chacun recevra de Dieu sa veritable louange

; 8c
qu'il rendra, comme il est écrit, à chacun sélon
ses oeuvres.

Après cette explicationde la doctrine catholi-

que touchant la justification
, que chacun doit

embrasser fidellement &çonstamment,puisqu'au-

trement on ne peut être justifié
:
le concile a trou-

vé bon de joindre les canons suivans, afin que
chacun puisse scavoir ce qu'il doit tenir 8c suivre

y
mais aussi ce qu'il doit fuir 8c éviter. Ces canons
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sont au nombre de trente trois, tous accompa-
gnez d'anathêmecontre ceux qui soutiendront la

>doctrine qui y est condamnée. Les voici.
Si quelqu'un dit qu'un homme peut être juilL.

fié devant Dieu par ses propres œuvres, faites
seulement sélon les lumieres de la nature, ou sé-
Ion les preceptesde la loi, sans la grace de Dieu
méritée par Jes us-Chris T. Qu'il soit ana-
chême. Si quelqu'un dit que la grâce de Dieu
méritée par Jesus Christ, n'est donnée

,
qu'afin

seulement que l'homme puisse plus aisement vivre
dans la justice &: meriter la vie éternelle, com-
me si par le libre arbitre sans la grace, il pouvoic
faire l'un & l'autre

,
quoique pourtant avec peine

& difficulté. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit
que sans l'opération prévenante du Saint-Esprit,
& sans son recours, un homme peut faire des ac-
tes de foi, d'espcïance & de charité

,
& de repen-

tir
,

tels qu'il les faut faire pour obtenir la grâce
de la justification. Qu'il soit anathême. Si quel-
qu'un dit que le libre arbitre mû & excité de
Dieu, en donnant son contentement à Dieu qui
l'excite & qui l'appelle, ne coopere en rien à se

préparer& à se 111ettre en état d'obtenir la grace de
la justification, & qu'il ne peut refuser son con-
sentement s'il le veut ;

mais qu'il est connue une
chose inanimée

,
sans rien faire & purement pas-

sif. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que
depuis le péché d'Adam le libre arbitre de l'hom-
me eH: perdu & éteint, que ce n'est qu'un être
qui n'a que le nom sans réalité, ou enfin une fie-
lion & une vaine imagination

, que le démon a
introduite

A N. 1 547-

Lx xx.
.Canons touchant
la justification.

Labbe colleii.
pneil. tom. J4.

c' 764.
CANON I.

CANON II.

GANON III.
EX colicil, Ae*au-

fie. 11. cap. 6.

CANON IV.

Concil. Arauflc.

11. cap. 3.4. 5. 6.

!J. & M*
Ex.S. 4ug. lib.

% contra epist. x.
J!cllJg.cap. 2..

CANON V.



introduire dans l'eglise. Qu'il soit anathême. Si
quelqu'undit qu'il n'est pas au pouvoir de l'hom-
me de rendre ses voïes mauvaises

,
mais que Dieu

opere les mauvaises œuvres aussi-bien que les bon-
nes œuvres, non-seulementen tant qu'il les per-
met ,

mais si proprement & si véritablement par
lui-même,que la trahison de Judas n'est pas moins
son propre ouvrage , que la vocation de saint Paul.
Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que toutes
les actions qui se font avant la J*tifllfication

,
de

quelque maniere qu'elles soient faites
,

sont de
veritables pechez, ou qu'elles méritent la haine
de Dieu, ou que plus un homme s'efforce de se
disposerà la grâce, plus il pèche grièvement. Qu'il
soit anathême. Si quelqu'un dit que la crainte
de i'enfer qui nous porte à avoir recours à la l11i[e-
ricorde de Dieu, & qui est:accompagnée de la
douleur de nos pechez

3
ou qui nous fait abstenir

de pecher
,

est un péché
, ou qu'elle rend les pe-

cheurs encore pires. Qu'il soit anathê111e. Si quel-
qu'un dif que l'homme est justîfîé par laseulefoi,
ensorte qu'on entend par-là que pour obtenir la

grace de la justification
, on n'a besoin d'aucune

autrecho[e qui y coopéré, & qu'il n'efi: pas mê-
me necessaire en aucune manière que l'homme se
prépare &t se dispose par le mouvement de sa
volonté. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit
que le hommes sont juil:es, sans la justice de'Je-
sus-ChriH:, par laquelle il nous a merité d'être
justifiez ou que c'cst par elle-même qu'ils sont
formellement justes. Qu'il foit anathême. Si quel-
qu'un dit que les hommes sont justifiez

. ou
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par. la seule imputation de la justice de Jesus-
Christ 3ou parla seule remission des pechez, en
excluant la grace & la charité qui est repanduë dans
leurs coeurs par le Saint-Esprit

, & qui leur est
inherente

: ou bien que la grâce par laquelle nous
hommes justifiez

,
n'est autre chose que la faveur

de Dieu. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que
la foi justifiante n'est autre chose que la confiance

en la divine misericordequi remet les pechez à
cause de Jesus-Chrifi:, ou que c'est par cette seu-
le confiance que nous tommes justifiez. Qu'il soit
anathême. Si quelqu'un dit qu'il est ncceffaire à

tout homme
, pour obtenir la remission de ses

pechez, de croire certainement & sans hésiter
sur ses propres foiblesses & sur son indisposition

,
que ses pechez lui sont remis. Qu'il soit anathê-
me. Si quelqu'un dit qu'un homme est absous de
ses pechez i, justifié, de ce qu'il croit certaine-
ment être absous & justifié

; ou que personne n'est
véritablement justifié, que celui qui se croit être
justifié

; & que c'est par cette seule foi ou con-
fiance

, que l'absolution & la justification s'ac-
complit. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit
qu'un homme né de nouveau parle baptême, 8c
justifié, est obligé sélon la foi, de croire qu'il est
assurément du nombre des prédefhnez. Qu'il soie
anathême. Si quelqu'un soutient d'une'ccrtitude
absolue & infaillible

j
s'il ne l'a appris par une ré-

velation particulière
,

qu'il aura assurément le don
de perseverance jusqu'à la fin. Qu'il soit anathê-

me. Si quelqu'un dit que la grâce de la justifica-
tion n'est que pour ceux qni sont prédestinez à la
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vie ; ôc que tous les autres qui font appeliez
,

sont
à la vérité appeliez, mais qu'ils ne reçoivent point
la grace ; comme étant prédestinez au mal par la
puissance de Dieu. Qu'il soit anathême. Si quel-
qu 'uil dit que les commandemens de Dieu sont
impossibles a garder, même dans celui qui est
justifie & dans l'état de la grâce. Qu'il soit ana-theme. Si quelqu'un dit que dans l'évangile

,
il

n y a que la seule foi qui soit de precepte : Que
toutes les autres choses sont indifférentes, n'étant
ni commandées ni défenduës

y
mais laissées à la

liberté
; ou que les dix commandemens ne regar-dent point les chrétiens. Qu'il soit anathême. Si

quelqu 'un dit qu'un homme justifié, quelque par-
fait qu'il puisse être, n'est pas obligé à l'observa-
tion des commandemens de Dieu & de l'église ;
mais seulement à croire ; comme si l'évangile ne
consistoit qu'en la simple & absolue promesse de
la vie éternelle, sans aucune condition d'obser-
ver les commandemens. Qu'il soit anathême. Si
quelqu 'un dit que Jesus-Christ a été donné de
Dieu aux hommes en qualité seulement de Re-
dempteur, auquel ils doivent mettre leur con-
fiance

; & non pas aussi comme législateur auquel
ils doivent obéïr. Qu'il soit anathême. Si quel-
qu'un dit qu'un homme jusii6é peut perseverer
dans la justice qu'il a reçue ,

sans un secours par-
ticulier de Dieu

: ou au contraire qu'avec ce se-
cours même

,
il ne le peut pas. Qu'il soit anathê-

me. Si quelqu'un dit qu'un homme une fois juf-
ti6é

, ne peut plus pechcr ni perdre la grace, &
qu'ainsilorsquequelqu'un tombe en péché, c'est
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unemarque qu'il n'ajamaisété véritablement jus-
tisié

: ou au contraire, qu'un homme justifié peut,
pendant toute sa vie,éviter toutes sortes de pechez
même les veniels

,
si ce n'est par un privilege par-

ticulier de Dieu
, comme c'cst le sentiment del'e-

gliieà l'égard de la bienheureuse Vierge. Qu'il
foit anathême. Si quelqu'un dit que la justice qui

a été reçue, n'est pas conservée & augmentée aus-
si devant Dieu par les bonnes oeuvres ;

mais que
ces bonnes oeuvressont les fruits seulement de la
justification, & les marques qu'on l'a reçue, non
pas une cause qui l'augmente. Qu'il soit anathê-

me. Si quelqu'un dit qu'en quelque bonne oeuvre
que ce foit, le juste peche au moins vénielle-

ment r ou même
, ce qui est encore plus in[uppor.

table
,

qu'il peche mortellement
, & qu'ainsi il

merite les peines éternelles
; & que la seule rai-

son pour laquelle il n'est pas damne
,

c'est parce
que Dieu ne lui impute pas ces oeuvres à damna-
tion. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que les
justes ne doivent point, pour leurs bonnes oeuvres
faites en Dieu, attendre ni esperer de lui la re-
compense éternelle

3
par sa misericorde & par le

mérite de Jesus Christ, pourvu qu'ils perseve-

rent ju[qu'à la fin
, en faiCîn¡ bien & en gardant

ses commandcmens. Qu'il soit anathême. Si quel-
qu'un dit qu'il n'y a point d'autre peché mortel

que le peche. d'infidélité
; ou que la grâce qu'on

a une fois reçue, ne se perd par aucun autre
péché

,.
quelque grief & quelque énorme qu'il

soit, que par celui d"lnfidcliré. Qu'il soit anathe-

jnc. $1 quelqu'un dit que la grâce étant perdue
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par le péché
,

la foi se perd aussi toujours en mê-
me temps ; ou que la foi qui reste n'ef): pas une
veritable foi

,
quoiqu'elle ne soit pas vive ; ou

que celui qui a la foi sans la charité, n'estpas chré-
tien. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que
celui qui est tombé dans le péché depuis le bap-
tême

, ne peut pas se relever avec le recours de la

grace de Dieu : ou bien qu'il peut à la vérité recou-
vrer la grâce qu'il avoit perduë

,
mais que c'estpac

la seule foi
>

G1ns le secours du sacrement de peni-
tence, contre ce que 1 eglise Romaine 6c univer-
selle instruite par Jesus-Christ 6c par ses apôtres,
a jusqu'ici cru , tenu 6c enseigné. Qu'il soit ana-
thême. Si quelqu'un dit qu'à tout pecheur péni-
tent qui a reçu la grace de la justi6cation, l'of-
sense est tellement remise

,
6c l'obligation à la

peine éternelle tellement effacée 6c abolie, qu'il
ne lui reste aucune obligation de peine temporel-
le à payer, soit en cette vie, soit en l'autre dans
le purgatoire

y
avant que l'entrée au roïaume du

ciel lui puisse être ouverte. Qu'il soit anathême.
Si quelqu'un dit qu'unhomme juil:ifié,peche lor{:
qu'il fait de bonnes oeuvres , en vue de la recom-
pense éternelle. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un
dit que les bonnes œuvres d'un homme justifié
sont tellement les donsde Dieu, qu"elles ne sbient
pas aussi les merites de cet homme justifié

: ou que
par ces bonnes œuvres qu'il fart par le-recours de
.la grâce de Dieu ,6c par les merites de Jsfus-
chriss:, dont il est un membre vivant, il ne mé-
rite pas véritablement une augmentation de gra-
ce, la vie érernelle 6c la possession de cette même
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vie, pourvu qu'il meure en grace, & même aus-
si augmentation de gloire. Qu'il soit anathême.
Si quelqu'un dit que par cette do&rine catholi-
que touchant la justificationj exposée par le (lint
concile de Trente dans le présent decret, on dé-
roge en quelque chose à la gloire de Dieu, ou aux
merices de Nôtre-Seigneur Jesus-Christ

: au lieu
de rcconnoître qu'en effet ¡la vérité de notre foi

•
yest éclaircie, &r la gloire de Dieu & de Je(us-
Christ y est renduë plus éclatante. Qu'il soit ana-
thême. On lut ensuite le decret de la reforma-
non qui contient cinq chapitres ainsi exprimez.

Le même saint colicile.les mêmes légats du siege
apostolique y présidant,voulant se préparerà mettrc
la main rétablissementdela discipline ecclesia-
stique extrêmement relâchée, & à la correction
des mœurs dépravées du clergé

,
aussi-bien que du

peuple chrétien
; a jugé à propos de commencer

par ceux qui ont la conduite & le gouvernement
des églises majeures-, étantcertain que le salut des
inférieurs dépend de la vertu & de l'intégrité de
ceux qui gourvernent. Esperantdonc de la miseri-
çorde de Notre-Seigneur & maître, & de l'ap-
plication attentive & soigneuse de son vicaire en
terre, qu'à l'avenir on ne verra plus élever au gou-
vernement des églises, qui sont des charges capa-
bles de faire trembler les anges, que ceux qui
s'en trouveront tout-à-fait dignes, ôc dont la con-
duite passée, & toute la vie occupée avec appro-
bation depuis leur tendre jeunesse jusqu'à l'âge
parfait, aux exercices de la discipline ecclesiasii.

que, rendra un favorable témoignage de leurs per-
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ionnes^coniormementauxordonnances des saints
peres : Il exhorte tous ceux qui sous quelque nom
& quelque titre que ce [oit,sont préposez à la con-
duite des égJisespatriarchales, primatiales5 métro-
politaines& cathedrales, quelles qu'elles soient,&
entend qu'ils soient tenus pour avertis par ce pre-
sent decret d'être attentifs sur eux-mêmes & sur
tout le troupeau sur lequel le Saint-Esprit les a éta.
blis pour gouverner l'églisede Dieu qu'il a acquise
par son sang, de veiller

, comme l'ordonne l'Apô-
tre ,

de travailler à tout avec soin, & de remplir
leur ministere. Mais qu'ils sçachent qu'ilsn'y peu-
vent pas satisf,,llrc,s'ils abandonnent les troupeaux
qui leur sont commis, comme des pasteurs merce-
naires,& s'ils ne s'attachent pas à la garde de leurs
brebis, du iang desquelles il leur sera demandé'
compte par le souverain juge ;

puisqu'il est très
certain que si le loup a devoré les brebis

>
ce n'est

pasuneexcuse recevable pourun palleurd'alleguer
qu'il n'en a rien sçu.

Cependant commeil s'en trouve quelques-uns ett
ce temps

)
qui par un abus qu'on ne sçauroit assez

déplorer, oubliant eux-mêmes leur propre salut^ôc
préférant les choses de la terre a celles du ciel, les
intérêts humains à ceux de Dieu

3

font toute l'oc-
cupation de leur vie d'être continuellementer-
rans & vagabonds en diverses cours, ou dans le
soin & l'embarras des affaires temporelles

5

aban-
donnant leur bergerie

, & négligeant le soin des.
brebis qui leur sont commises

:
Le saint concile a

jugé à propos de renouvellera comme il renou-
velle en effet, en vertu duprêtent decret, CQntre:



ceux qui ne résident pas, les anciens canons au.'
trefois publiez contr'eux, mais qui parle désor-
dre des temps 8c des personnes, se trouventpref-

que tout-à-fait hors d'usage. Et même pour ren-
dre encore la résidence plus fixe, & tâcher de
parvenir par-là à la reformation des mœurs dans
l'égli[e, il a résolu d'établir 8c d'ordonner ce
qui suit.

Si quelque prélat, de quelque dignité, grade
& prééminence qu'il soit, sans empêchement le-
gitimé, 8c sans cause juste 8c raisonnable, de.
meure six mois de fuite hors de son diocese

,
ab-

sent de l'egiise patriarchale
,

primatiale
, metro-

politaine ou çathedrale
,

dont il se trouvera avoir
la conduite sous quelque nom , 8c par quelque
droit, titre ou cause que ce puisse être ;

il encou-
rera même de droit, la peine de la privation de la.

quatrième partie d'une année de son revenu -,
qui

sera appliquée par son superieur ecclesiastique à
la fabrique de l'église 8c aux pauvres du lieu. Que
$'il continue encore cette absence pendant six au-
tres rnois, il sera privé dès ce moment-là d'un
autre quart de son revenu applicable cn 14 même
maniéré. Mais si la contumace va encore plus
loin, pour lui faire éprouver une plus severe cene
sure des canons ,

le métropolitain, à peine d'en-
courir dès çe moment -là l'interdit de l'entrée de
l'église, sera tenu à l'égard des évêques ses suffra-

gans, qui fcront absens
; ou l'évêque suffragant

se plus ancien qui sera sur le lieu
,

à l'égard du
métropolitain absent, d'en donner avis dans trois
mois par lettre ou par exprès à notre saint pere

le



le pape , qui par rautorité du souvefain siege
,pourra proceder contre les prélats non-résidens,

fclon que la contumace plus ou moins grande
d'un chacun l'exigera

?
5c pourvoir les églises de

passeurs qui s'acquittent mieux de leur devoir
,suivant que ,

sélon Dieu
-1

il connoîtra qu'il sera
plus salutaire & plus expedient.

,Pour ceux qui sont d'une dignité inférieure à
celle des evêques

,
5c qui possedent en titre ou en

commende quelque benefice ecclesiastique que ce
soit

,
qui demande résidence per[onnelle de droit

ou de coutume les ordinaires des lieux auront
soin de les y contraindre parles voies de droit con-
venables

,
dont ils useront [clan qu'ils jugeront le

plus a propos pour le bon gouvernementdes égli-
ses

y
5c pour l'avancement du service de Dieu ,eu

égard à l'ét^f des lieux 5c a la condition des per-
sormes

;
sans que les privilèges, ou induits per-

petuels pour être exemts de resider
, ou pour re-

cevoir les fruits pendant l'absence, puissent valoir
en faveur de qui que ce soit. Quant aux permis-
sions 5c dispenses accordées aussi pour quelque
temps 5c pour des causes veritables 5c légitimés,
qui seront reçonnuës telles par l'ordinaire

-,
elles

demeureront en leur force
: En tels cas néan-

moins il sera du devoir des évêques-, comme dé-
leguez du siege apostolique à cet effet, de pour-
voir au soin des âmes , comme à une choie qui
pour quelque cause que ce soie, ne doit jamais
être négligée

; en commettant d'habiles vicaires,
&*leur alignant une portion honnête du reve-
nu ,

sans qu'aucun privilege ni exemption puis-
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se être mile en usage à cet égard.
Il y eut une grande contestation dans le con-

cile touchant la clause de ce sécond chapitre, otr1

en parlant des évêques
>

on ajoute
y

comme dele-

guez du siege apojlclique. L'évêque deTirol1 lut sur
cela un écrit dans lequel il soutenoit que l'évêque
avoit droit & autorité par son caractère ; au con-
traire Pighin évêque d'Alis & auparavant audi-

teur de Rote
, & l'évêque d'Albe auditeur de la

chambre, voulant décider comme dans les tri-
bunaux

,
soutinrent que la proposition de l'évê-

que de Tirol étoit heretique. suivant le canon
Omnes, dans lequel Nicolas II. prononce que tou-
tes les égli[esont été instituées par celle de Rome ,
& ils demandèrent que l'écrit du prélat fut exa-
miné. Sur cette contestation

,
le premier légat

ordonna imprudemmentà l'évêque d^donner son
papier

y
commettant ainsi l'autorité du concile &

la sienne pareillement
:

mais l'évêque aïant don-
né son écrit

y
le cardinal de Monte raccommoda

l'affaire, & ht rendre le papier à l'évêque. Il est

certain que cette clause est contraire en France
à l'autorité du roi, parce que nul ne peut en son.

roïaume exercer le pouvoir de délegué par le pa-
pe , en quelque sorte & maniéré que ce Toit, sans

son expresse permissionenregistrée dans les cours
de parlement, comme il fut jugé le dixiéme de
Mars de cette même année 1f47. Il est pourtant
vrai que ce decret étoit très-necessaire pour refor-

mer les abus qui s'étoient introduits.
Les autres chapitres sont ainsi connus. Les pre-

lats des églises s'appliqueront avec prudence ÔC
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foin à corriger tous les excez de ceux qui leur sont
soumis

; & nul ecclesiastique seculier
,

sous pretex-
te d'aucun privilege personnel, ni aucun regulier
demeurant hors de son monastere

,
sous pretexte

non plus de quelque privilege de son ordre qu'il
puisse alleguer

, ne sera censé, s'il tombe en fan-*

te, à couvert de la visire
,

de la correction
,

&
du châtimentde l'ordinaire du lieu, comme dé-
légué pour cela du siege apostolique

,
conformé-

ment aux constitutions canoniques.
Les chapitres des cathédrales & des autres égli-

ses majeures
,

&: les personnesparticulières qui
les composent, ne se pourront mettre à couvert ,
par quelque exemption que ce soit

, coutumes>
jugemens, sermens

,
concordats, qui ne peuvent

obliger que les auteurs & non pas leurs succef-
seurs

,
de pouvoir être visitez

,
corrigez

,
châtiez,

toutes les rois qu'il se trouvera nece{faire,mêmede
l'autorité apostolique

, par leurs évêques ou autres
prélats supericurs

;
soit par eux seuls

,
soit avec

ceux qu'ils trouveront bon de prendre pour
ajoints

,
selon les ordonnances des canons.

Il ne sera permis à aucun évêque
,

sous quelque
prétexte de privilege que ce puisse être

,
d'exercer

les fondions épiscopales dans le diocése d'un au-
tre eveque

,
sans la permission expresse de l'ordi-

naire du lieu, & à l'égard seulement des personnes
soumises au même ordinaire. S'il se trouve qu'on
en ait usé autrement, l'évêque sera de droit suf-
pensdes fonctions épiscopales

; & ceux qui auront
été ordonnez, de l'exercicedes ordres qu'ils auront
reçus. On voit dans ce chapitre avec quelle acten-
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tion le concile a recueilli l'esprit & la force de tous
les canons précçdens pour établir la i.urlsdlûloi-i de
l evêque diocésain. A l'égard de ceux qui en dé-
pendent pour l'ordination

;
il y a pourtant des

exceptions à cette règle, qu'on trouve dans les ca..
nonistes >lllais ilest toujours vrai de dire que l'or-
donnaïice en général est fondée sur plusieurs rai-
sons rapportées dans lesperes & dans les. conciles.
Ces raisons sont que l'evêque est consideré dans
chaque diocèse comme l'époux de son église

, &
tous les ecclesiastiquesqui dépendent de lui.& qu'il.
institue, sont regardez comme ses enfans

:
qu'ii

doit avoir le choix & la disposition de ses minif-
tres,le[quelssont comme ses députez & ses vicaires:
que cette entreprise contre les droits altere l'union
& la charité

: qu'elle inspire un. esprit de révolté
aux inferieurs qui se rendent coupables du peché
de désobéissance envers leur supcrieur légitime.

.
Apres qu'on eut lu. ces deux decrets de la justi-

fication & de la.. reformation , le concile les ap-
prouva ; & le président aïant demandé aux peres
s'ils approdvoient qu'on indiquât la semon suivan-
te pour le jeudi après le premier dimanche de ca-
rême

,
qui cette année là tomboit au troisiéme ds

Mars, tous y con[entirent
Cependant l'empereur détacha du parti des Pro-

tesiansun des principaux chefs de la ligue. Il
avoit envoïé le duc d'Albe dans le Virtemberg

,& ce general après y avoir,fait quelques conquê-
tes

,
avoit tellement ravagé le païs, que le duc

de Virtemberg sollicité d'ailleurs par le prince Pa..
latin

, crut qu'il étoit de sa prudence de ne pay
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diflerer plus long-temps à se reconcilier avec
1 empereur. Il lui en fit parler, & les conditions
du traité aïant été acceptées de part & d'autre*,
la paix fut conclue entre ces deux princes. Le duc
de Vinembergse soumettoit par ce traité àl'ob...
servation de tous les édits de l'empereur

;
il pro-

mettoit d abandonner de bonne foi le parti pro-
tenant & de ne donner aucun secours ni à l'élec-
teur de Saxe

,
ni au Lantgrave

;
il s'engageoit en"'l

core de payer une somme considerable en dédom-
magement des frais de la guerre qui avoit été
entreprise contre lui. Le traité aïant été signé à
ces conditions le troisiéme de Janvier

,
Balthazar

Gutitng ,'Louis Fravembourg
,

& Jean Fesser dé-*

putez du duc
y
arrivèrent à Hailbron cinq jours

après, &[e jetterent aux pieds de l'empereur, au-
quel ils representerent) que leur prince ne pou-
vant paroître lui-même

.,
parce qu'il étoit malade

y-ilsétoient chargez de lui en faire ses excuses. Qu'il
avoiioit publiquement sa faute, qu'il en étoit très-
fâché, & quil prioit sa majesté imperiale par tout
ce qu'il y avoit de plus sacré dans la religion

,
do

lui rendre son amitié
,

& de pardonner à lui & à
son peuple. Qu'il se [oulncrt0ir aux conditions de
paix qu'on lui avoit proposées) & qu'aulFi-tôt qué^
.ca santé pourroit lui permettre de se rendre enper-
sonne auprès de l'empereur, il. ne manqueroit pas
de le faire, pour lui protester qu'il n'oublieroit
jamais les témoignages de sa bonté. L'empereur
leur fit répondre par Naves qu'il recevoit la iatis-
faction du duc

, parce qu'il reconnoissoit sa faute
de lui en demandoit pardon

.
qu'il pardonnoit d~
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même à ses sujets
, pourvu qu'ils observassent les

conditions de la paix
,

& qu'ils fissent leur devoir
à l'avenir. Après ces députez on vit arriver ceux
de Meming

,
de Bibrac

,
de Ratisbonne & de

Kempten qui implorerent la clemence de l'elupe4

reur à genoux ;
le suppliant de leur pardonner, de

les rétablir dans leur premier état, & de les con-
server dans leurs privilèges. L'empereur leur. fit
prêter serment que désormais ils lui seroient fi-
deles, qu'ils quitteroient l'alliance de l'électeur
de Saxe & du Lantgrave

,
qu'ils ne leur donne-

roient aucun secours
>

qu'ils suivroient les loix- de
l'empire,& qu'ils ne feroient aucune alliance con-
traire à ses interêts. Ces députez vouloient de-
mander qu'on ne changeât rien dans leur reli-
gion. Mais Naves leur conseilla de n'en point par-
ler ;

puisque l'empereur dès le commencement de
la guerre avoit assez declaré ses intentions. Qu'ain-
si ils ne demandaient aucune assùrance là-dessus ;

parce que si ce prince les refusoit
y

il agiroit
contre les lettres qu'il avoit publiées

; & s'il l'ac-
cordoit

,
il mécontenteroit le pape qui vouloit

absolument éteindre la doctrine des Protestans.
Dans ce même temps il arriva une sédition a

-Genes
,

qui donna beaucoup d'occupation à l'em-

pereur. Pierre-Louis de Fiesque jaloux de la gran-
de fortune d'André & Jannetin Doria,que l'em-
pereur avoit élevez à un si haut degré de puissance

& d'autorité que non-seulement ils effaçoient

toutes les autres familles
>

mais qu'ils tenoient la
ville 3c la republiquedans une entiere dépendan-

ce y
resolut de se faire lui-même souverain de Ge-
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nés. en faisant mourir ces deux hommes. Àïant
gagné quelques scelerats, il partit avec eux de nuit,
attaqua Jannetin Doria

,
6c le tua d'un coup d'ar-

quebuse. André Doria son oncle qui étoit au lit
attaqué de la goutte ,

aïant entendu le bruit
,

se

.
fit emporter par ses domestiques 6c se sauva. Dé-
ja la ville étoit presque au pouvoir des séditieux
sortis bien armez du palais de Fiesque

,
lorsque les

forçats des galeres voulant profiter de ce désor-
dre penserent à rompre leurs chaînes & à se met-
tre en liberté.Fiesque y accourut, pour les arrêter ,
6c voulant passer d'une galere à l'autre

, comme
c étoit de nuit, il tomba dans la 111er où il demeura
sans qu'on put trouver son corps, de sorte que ceux
de son parti se voïant sans chef

,
prirent l'épou-

vante ,
6c s'enfuirent quelques-uns à Marseille &

d'autres ailleurs
;

ainsi fut dissipée cette conjura-
tion. L'empereur fort affligé de la mort de Janne-
tin Doria, accusa les Farneses d'avoir tramé cette
conspiration. Mais jce qui le toucha d'avantage
fut d'entendre dire que François I. y avoit part, 6c
qu'il avoit même engagé secretement de Fiesque à
l'entreprendre. Ses soupçons n'avoient cependant
aucun fondement, non-seulement le roi de Fran-

ce ne pensoit point à arrêter le cours de ses con-
quêtes

,
il ne sçut pas même se prévaloir du traité

de paix qu'il venoit de conclure avec le roi d'An-
gleterre

,
6c qui lui eut pu faciliter les moïens de

porter la guerre dans le Milanois.
Quoique l'électeur de Saxe eut été contraintde

lever le liege qu'il avoit mis devant Lipsikc ,il ne
laissa pas cependant de se rendre maître de la
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Turinge & de la Misnie
, & d'enlever à Maurice-

.tout le païs dont il s £toit emparé.,Il nimême un
traité avantageuxavec l'évoque deMagdebourg,&'
il eut encore la satisfa6bion de voiries Bohemiens,
à qui le roi des Romains avoit ordonné de venir au
secours de Maurice, s'en retourner chez eux sans
congé. Ferdinand réïtera inutilement ses ordres

;
les habitans de Prague resolurent de n'y point ac-
quiescer, ils prièrent même le senat de remontrer
à ce prince que ce feroit violer leur liberté, & que
d'ailleurs ils nepouvoientpas honnêtement pren-
dre les armes contre l'éld£teur

,
qui en plusieurs

articles professoit la même religion qu'eux, & qui
de plus les avoit autrefois secouru contre lesTurcs.
.Ferdinand voulut leur persuader que cette guerre
ne regardoit point la religion

,
qu'il ne s'y agissoit

.que de punir des rebelles, & qu'à l'égard des Turcs
il n avoit pas tenu à l'éleéteur de Saxe qu'ils n'atta-
quaifent la Hongrie & la Bohême

,
qu'il les en

avoit sollicité & qu'il leur avoit promis. s'ils vou-
loient rompre la trêve, de les favoriser

;
mais tou-

tes ces raisons ne firent aucune impression sur les
Bohemiens, & ne furent point capables de leur
faire changer de sentiment. Cependant Maurice
pressoit vivement l'empereur de lui donner du se-

çours , & ce prince lui envoïa un corps d'ar-
n1ée considerablc ibus la conduite d'Albert de
Brandebourg,

L'affaire de l'archevêque de Cologne fut heu-
reusement terminée dans le même temps. On a
dit ailleurs que le pape avoit excommunié cet
éledjteur, & l'avoit privé de sa dignité & de toute

adminis-.
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adminiitration ipiritueiie
, en transférant son

droit pour l'archevêché à Adolphe de la maison
des comtes deSchawembourg, que le prélat avoit
auparavant choisi pour Ton coadjuteur. Comme
le pape avoit envoie ses bulles pour enjoindre à
tous les états du pais de reconnoître & recevoir
Adolphe pour leur archevêque

,
& qu'il pressoit

l'empereur de faire executer sa sentence
; ce prin-

ce après tant d'avantages remportez sur les Protes-
tans envoïa pour ambassadeurà ColognePhilip-
pe de Lalain gouverneurde Gueldres

,
& un doc-

teur en droit nommé Ulric Viglius Zuichem
,qui aïant fait assembler les états de la province

leur commandèrentde la part de l'empereur de ne
plus obéir à leur ancien archevêque

,
dene recon-

noître que le coadjuteur
,

de lui obéir comme à
leur prélat, & de lui rendre foi & hommage com-
me à leur vraïe & légitime seigneur. Les ecclesîaf-
tiques se sournirent de bon cœur à ces ordres: mais
la noblesse

,
quelques-unes des meilleures famil-

les, & les députez des villes s'en excusèrent, sur
ce qu'il ne leur étoit pas permis de se sousirai-.

re de l'obéissance de celui auquel ils avoient été
si long-temps sournis & duquel ils étoient très-
contents, l'aïant toujours regardé comme un bon
prince,auquel ils étoient déplus liez par le serment
de fidelité qu'ils lui avoient juré.

Le duc de Cleves dans l'apprehension que le
voisinage n'attirâtune partie de l'orage sur ses états,
travailla serieusement pour trouver une voie d'ac-
commodement dans cette affaire. Il envoïa quel-
ques-uns des siens pour engager le clergé à ne
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faire aucune poursuite, jusqu'à ce qu'on eut par-
lé à l'archevêque

,
& l'aïant obtenu avec assez de

peine
3

les comtes de Manderscheid, & de Ne-
wenar se rendirent maîtres de l'esprit du prélat
Ils lui firent envisager tous les malheurs auxquels
il expoteroic ses peuples si la guerre étoit une fois
portée dans ses états

, & comme c'étoit un vieil-
lard d'un esprit facile, il se rendit aisément à ces
raisons. S'étant donc démis volontairement de
son archevêché

,
il dispensa ses sujets du serment

•

de fidélité, & reconnut Adolphe pour son succes-
seur. Cette démissionse fit le vingt cinquième de
Janvier. Mais Faversion qu'on avoit conçue contre
lui, ne se termina pas à sa personne

;
Frideric son

frere
,

ancien évêque de Munster & prévôt de l'é-
glise de Bonn

3
fut aussi privé de sa dignité

, &
Jean Gropper fut mis en sa place

-,
le comte de

Stolberg doïen de Cologne fut aussi démis de sa
charge & banni de la ville, pour avoir toujours
suivi le parti de l'ancien 'élcâeur

, & tout ce que
Bucer avoit ordonné fut aboli. Quant à l'arche-
vêque Herman, il se retira dans ion comté de
Weidenoùilmourut dans son heresie, âgé de plus
de quatre-vingt ans ; mais cette mort n'arriva que
cinq ans après.

L'affoiblissement du parti protestant quiper-
doit toujours quelque chose de temps en temps

ymortifia beaucoup l'électeurde Saxe, qui pour ré-,

parer ses pertes ,
se mit en devoir de tirer avan-

tage des grandes intelligences qu'il avoit mena-
gées en Boheme avec ceux qui y professoient la
même religion. Pour cet effet avec ses troupes il
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s approcha des frontières de ce roiaume ; mais il
manqua son coup parlaprévoïance & les soins que
le roi Ferdinand avoit apportezpour faire échouer
ce dessein. Il fut contraint de reprendre le che-
min de Saxe

,
& cette derniere disgrâce le toucha

d autant plus sensiblement
, que dans le même

temps il apprit une nouvelle très-fâcheuse pour
son parti. Ce fut le peu de succès de la négocia-
tion de ses ambassadeurs; ils étoient d'abord ve-
nus en France

, pour engager le roi à leur accorder
quelques secours;& ils en avoient obtenu cent mil-
le ecus pour l'électeur leur maître,& autant pour le
Lantgrave. De-là ils avoient pasTé en Angleterre,
ou trouvant le roi extrêmementmalade

3
ils ne pu-

rent entreren aucune négociation.
La maladie du roi Henri VIII. alloit toûjours

en augmentant, & personne n'osoit l'avertir que
sa fin étoit prochaine. Chacun craignoit que ce
prince ne regardât cet avis charitable comme un
crime

,
& ne le fit punir, sélonun aéte du parle-

ment qui declaroit traîtres tous ceux qui seroient
assez hardis pour prédire la mort du loi. Enfin le
chevalier Thomas Denny l'un de ses conseillers
privez, eut assez de hardiesse pour l'avertir qu'il
11'avoit plus que fort peu de tempsà vivre

y
il mou-

rut en effet la nuit du vingt-huitiéme au vingt-
neuvième de Janvier de cette année 1547. âgé
de cinquante-sixans, après en avoir regne trente-
sept & neuf mois. Quelques auteurs ont dit qu'à
la mort il. donna quelques marques de pénitence ;d'autresde desespoir:les uns veulentqu'il soit mort
catholique, les autres qu'il ait persévère dans le
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schisme
:

il peut bien être entré de tout cela dans
les derniers sentimensd'unprince quin'aïant en-
core pîl se défaire des justessentimens de la vraïe
religion, où toutes les veritez sont fixes, s'en étoit
voulu faire une fausseoù son esprit toujours flot-

tant n'avoit encore pu rien fixer.
La mort de ce prince fut tenue secrete durant

trois jours, & l'on continua les séances du parle-

ment jusqu'au trente-un du mois
,

auquel jour la

nouvelle en fut annoncée par le chancelier
,

qui
déclara que le parlement étoit cassé. En même

temps le jeune Edoiiard qui n'étoit alors âgé que
de neufans, fut proclamé roi. On suivit en cela

la volonté du prince son pere ;
il l'avoit ainsi or.

donnépar son testament, & avoit nommé seize tu-
teurs entre lesquels étoit Edoiiard Herford Zuin-
glien caché

,
oncle du nouveau roi, qui portoit.

depuis peu le titre de duc de Sommerset, & qui
fut appellé le protecteur du roi 6c du roïaume.

Le roi François I. ne survêquit Henri VIII.

que d'environ deux mois. La mort de ce prince
le toucha sensiblement

,
non-seulement parce

qu'il souhaitoit pour le bien de son roïaume affer-

mir d'avantage l'alliance qu'il venoit de contrac-
ter avec lui, mais aussi parce qu'étant à peu près

de même âge, il regardoit cette mort comme un
avertissement

, que la sienne n'étoit peut-être
pas fort éloignée. AusG remarqua-t'on que depuis

ce temps-la
, toute sa joïe fut changée en une ex-

trême mélancolie qui ne le quitta plus, une fiévre

lente qui s'y joignit
,
causée par un ulcere dont il

étoit incommodé depuis quelques annees, ache-
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va de l'abbattre, & cette hevre étant devenue plus
violente le contraignit de s'arrêter à Rambouillet
Olt, il mourut le trente-unième de Mars âgé de
cinquante-deux ans six mois & dix-neuf jours

y
après un regne de trente-deux ans trois mois
moins un jour. Son cœur fut mis après sa mort
sous un pillicr de marbre dans l'église des religieu-
ses de Hautebruïeres

: & son corps fut porté à sainn

Denys avec une pompe si magnifique
, qu'on y

compta ju[qu'à'onze cardinaux& plus de quaran-
te prélats. Il y fut proclamé prince clement en-
paix

,
victorieux en guerre pere & reflaurateur,

des bonnes lettres & des arts libéraux. En effet
*

dans toutes les occasions il donna des marques de
son estime à plusieurs grands personnages qu'il
attira de toutes parts par ses liberalitez. De la pre-
mière femme qu'il eut, Ravoir la princesse Clau-
de fille de Loiiis XII. & d'Anne de Bretagne

,
il

eut trois fils & trois filles, dont il ne lui resta que
Margueritte qui fut mariée à Emmanuel Philibert

-
duc de Savoie, & Henri qui lui succéda.

Si la mort du roi d'Angleterre guerit Pcsprit
de l'empereur des pensées fâcheuses qui l'agi-
toient

y
il est certain que celle de François I. ache-

va de rendre son esprit tranquille. Il ne put tou-
tefois refuser cet éloge au merite de celui qu'il
avoit toujours regardé comme son ennemi. Qu'il
»étoit mort un prince doué de si grandes quali-

» tez, qu'il ne Cçavoit quand la nature en pour-
»

roit produire un semblable.
»

Il envo:':ade célé-
bres ambassadeursà Londres & à Paris pour faire
ses complimensde condoléance aux successeurs de
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ces deux princes
; mais en secret il ne laissa pas

d'être ravi de leur mort. Et en effet c etoient les
seuls princes qui pouvoient ,fournir contre lui de
puissants secours al'électeur de Saxe, celui-ci s'en
flattoit même & le publioit hautement, & il y a
toute apparence que l'empereur ne l'auroit peut-
être jamais pû abbattre, si ces deux appuis ne lui
eussènt pas manqué en même-temps

,
& dansune

conjoncture ou il avoit encore tout à esperer de
la rebellion des Bohemiens.

Aussil'éle6teur de Saxe ne paroissoit pas fort allar-
mç des progrez& des conquêtes de l'armée de l'em-
pereur. Le treizième de Fevrier., il écrivit au cou-
seil de Strasbourg, pour conjurer les habitans de
cette ville à demeurer fermes dans leur devoir, &
à se défendre courageusement. Pour les y animer,
il leur manda qu'ils seroient aidez par les Suisses.
& ajouta ; Que deson côté il voudroit bien leur
donner des preuves de l'estime qu'il faisoit d'eux

,mais qu'il en étoit empêché par des guerres do-
mestiques ausquelles, s'il plaisoit à Dieu de Inet-
tre fin à son avantage, il ne leur manqueroitpas
au besoin. Que les députez des villes & états de
Saxe etoient déjà assemblez à Magdebourg,qu'on
traitoit avec eux d'affaires pour lesquelles on avoit
indiqué une diéte à Francfort, & qu'il esperoit
que tous feroient leur devoir, & qu'ils ne se sc-
pareroient pas de l'alliance.

Ferdinand roi des Romains étoit venu dès le
sixiéme de Fevrier à Letmeric aux frontières de
la Bohême

, avec un de ses fils qui se nommoic
aussi Ferdinand : & après y avoir attendu deux
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jours les scigneurs 8c les états du roïaume
,

il leur
fit un long discours pour les exhorter à donner
promptement du secours au duc Maurice, & à
prendre les armes, tant à cause de l'ancienne al-
liance faiteentr-eux & ce duc, que parce qu'ils
étoient vassaux de l'empereur

; 8c sur ce que quel-
ques-uns alleguoient qu'en cela leur liberté étoit
blessée ,il les affaira que ce qu'ils feroient ne leur-
porteroit aucun préjudicepour l'avenir. Ces dé..
putez répondirent qu'il s'agisïbit d'une affaire sur
laquelle on ne pouvoit rien déterminer sans la
consentement de tous les états du roïaume

,
8c ils

supplierent Ferdinand de les faire assembler au
plutôt, afin qu'on y put agir selon les loix 8c les
coutumesdu païs. Qu'à l'égard de l'alliance qui
étoit entre la Boheme 8c la Saxe; elle ne leur
permettoitpasde prendre les armes contre l'élec-
teur, puisqu'il ne s'agissoit pas des interêts de la
Boheme. D'autres du nombre desquels étoient les

gouverneurs des villes, craignant d'offenser le roi
des Romains, offrirent leurservice

, 8c promirent
de contribuer aux frais de la guerre, s'ils nepou..
voient s'y trouver 5 8c ce prince les en remercia.

Lanoblessede Boheme & ceux de Prague con-
tinuerent cependant leurs sollicitations auprès du
roi des Romains

, pour la convocation des états,
ils le prièrent par leurs lettres de l'indiquer au
vingtième de Mars, mais ce prince militant sur

ce qui avoit été fait à Letmeric, ne leur voulut
point permettre de déliberer de nouveau, 8c tout
ce qu'ils purent obtenir fut que l'assemblée des
états se tiendroit à Prague le dix-huitiéme AvriI:1
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à condition que jusqu,,,.,i ce temps-la, ils ne sfaC-

sembleroientpoint. Mais quatre jours après qu'ils

eurent écrit ces lettres, persuadez que Ferdinand
les vouloit tromper, ils firent une ligue gene-
rale pour laconservation de'leur liberté, & aïant
établis des loix pour la guerre ,

ils choisirent pour
gencral Gaspar Phlug à qui ils donnèrent trente

•
mille hommes d'infanterie 6c douze mille chevaux
qui furent levez dans tous les lieux du roïaume. Le
roi Ferdinand^le duc Màurice & Auguste Ton frère

entrerent aussi-tôt dans la- Boheme avec leur ar-
mée. Ceux dupais s'en plaignirent, & envoïerent
dire au duc & à son frere qu'ils eussent à se reti-

rer promptement sans faire aucun dégât, & que
s'ils ne le faisoient, ils prendroient la résolution
qui conviendroit. Le roi dissimula & leur répon-
dit le vingt-sixiéme de Mars qu'ils ne devoient

pas trouver mauvais qu'il eut conduit des troupes
étrangères dans la Boheme

3

qu'il n'avoit en cela

aucun mauvais dessein
, que c'étoit seulement

pourse joindre plus facilement avec l'empereur
qui y venoit : & comme s'il eut ignoré le sujet
des levées qui avoient été faites dans le roïau-
me ,

il avertit ceux de Prague de ne se charger ni

eux ni ceux du païs d'aucunes dépenses inutiles
,puisque l'éledteur de Saxe s'étoit retiré.

En
^

effet cet électeur au commencement du
même-mois de Mars étoit parti d'Aldebourg

,
&

etoit allé attaquer Albert de Brandebourg qui
étoit renfermé dans Rochlic. L'avion commença
dès la pointe du jour, elle fut assez vive

,
mais

,cnfiii l'élet.,Icuraïant fait battra la ville à coups de

canon,
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canon ,
aiant fait donner l'assaut

,
la garnison

si t obligée de se rendre aux conditions de ne ser-
vir de six mois contre les confédérés. Mais ce fut
le moindre avantageque réleaeur rencontra dans

cette conquête
,

la prise d'Albert de Brandebourg
qui fut arrêté par Ernest de Lunebourg

,
etoit tout

d'une autre consideration
;

aussi l'électeur reve-
nu à Aldebourg

,
l'écrivit sur le champ aux Bo-

helniells, dont illnénageoit pour lors l'alliance, &
lesaslura en même-temps qu'ils le trouveroient
toujours très-disposé à les recourir

,
quand l'oc-

casson s'en pre(entcroit.
Pour leur en donner des preuvesplus complettes,

il leur envoïa Nicolas :rvlinquitz ;
celui-ci étant

demeuré malade sur le chemin ; écrivit aux états
de Boheme,-les priant de vouloir députer quelques-

,

uns d'cntr'eux pour traiter avec lui. Cette démar-
che les obligea d'écriredeux jours après à lelecteur, 1

qu'ils lui promettoientde renouveller avec lui l'al-
liance

,
& qu'ils le prioient cependantde leur en-

voïer du secours contre le duc Maurice & son fre-
re, qui, à la sollicitation du roi Ferdinand, étoient

venus les attaquer , parce qu'ils n'avoient pas vou-
lu sc désister de l'union qui étoit entr'eux & la
maison de Saxe. De plus ils écrivirent le trentiè-
me de Mars aux principaux seigneursde Moravie,
pour les exhorter de s'unir a eux & de prendre
conjointement les armes ,

dans la vue de conser-

ver leur commune patrie contre des impies que
l'empereur & le roi des Romains avoient fait ve-
nir pour ruiner l'Allemagne

-,
c'est ainu qu'ils ap-

pelaient les Italiens, les Espagnols & les Hon-
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grois. Ferdinand ne pouvant plus dissimuler
,écrivit à ceux de Prague des lettres pleines de

menaces, leur commandant absolurnent de quit-
ter les armes. Les états du roïaume s'en disçul-

perent, sur ce qu'ils ne, l'avoient fait que pour
s'opposer à la violence de ceux qui les étoient
venus attaquer en son absence, & ne perdantpoint
de vûë les intcrêts de l'électeur de Saxe

,
ils le-

supplierent encore d'engager l'empereur à s'ac-
commoder avec ce prince qui ne déliroit que la
paix.

L'empereur étant venu à Nurembejg
,

qui,.'
quoique de la ligue de Smalkalde

,
étoit toujours

demeurée neutre , y fut reçu avec toute sorte de
magnificence. Il y trouva une infinité de person-

lies qui vinrent lui offrir leurs services. Et dans
le même temps l'électeur de Brandebourg qui juf-
ques là étoit demeuré dàns la neutralité

,
prit le

parti de l'empereur, & envoia son fils aîné Jean-
George au roi des Romains. Ceux de Bamberg
voisins.de la Boheme 3z de la Saxe,députèrent aussi
à Charles V. pour le prier d'empêcher que l'obéir.
sance qu'ils vouloient lui conserver ne leur causât
quelque dommage. Ce prince accepta deux cens
chariots chargez de vivres qu'ils lui presenterent,
& leur envoïa le comte François de Landriano
pour observer les démarches de l'ennemi, & pour-
voir à la Sûreté de la ville. Cependant le roi Fer-
dinand partit de Dresde avec le duc Maurice &
Jean-George de Brandebourg, &c se rendit à Egra
ou l'empereur arriva un jour avant lui

, & il y
tintconseiL
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-Ce fut fut de là qu'il écrivit le huitième d'Avril
aux états de Boheme. Il leur manda qu'il n'en
vouloit qu'à l'électeur de Saxe dans cette guerre
que ce n'était point pour le sujet de la religion
qu'il avoit pris les armes ,

mais seulement pour
dompter les rebelles. Qu'ils se disposassentdonc à
lui fournir des vivres pour l'entretien de ion ar-
mée

^
qu'ils l11ilsent bas les armes , 8c qu'ils se re-

tiraflent chacun dans leur païs pour y vivre en re-
pos. Quatre jours après le roi Ferdinand leur écri-
vit dans les mêmes termes, il les avercifloit de plus
que s'ilsvouloient demeurer, armez ,

ils auroient
& l'empereur 8c lui pour ennemis r8c qu'on ne
laisseroit pas leur témérité impunie. A quoi il ajou-
ta que ce qu'ils avoient écrit en faveur de l'élec-
teur de Saxe le surprenoit beaucoup

, vu qu'il n'a-
vaitpas si bien mérité de la Boheme, de l'empe-
reur 8c de lui, qu'ils dunent interceder pour ce
prince, sans craindre de déplaire. Enfin il leur dit
que pour ce qui concerne la convocation des états,
il tâcherait de leur donner satisfa&ion le plûtôt
qu'il seroit ponible. Ces lettres furent reçues à
Prague &: à la^vûe du danger qui menacoit

, 011
soli icica les peuples à prendre les armes pour la dé-
sense de la liberté publique. Ceux de Prague écri-
virent même à Ferdinand pour le disposer lui 8c
l'empereur à ne point trouver mauvais s'ils se met-
toient en état de se défendre

,
8c s'ils ne se decla-

roient point contre l'électeur de Saxe avec lequel
ils avoient fait une alliance

,
qui ne leur permet-

trait jamais de l'abandonner.
Sur ces entrefaites, le roi des Romains aïant as-
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ligne les états à Praguepour le dix-huitieme d'A-
vril

, y envoïa Jean du Bravius évêque d'Olmutz
,

& quelques autres de ses conscillers
;

ils étaienr
chargez de l'excuser auprès de l'assemblée s il n'y
affistoit pas enpersonne & leurs instrudtions ten-
doient principalement à demander qu'on quittât
les arm^s & qu'on renonçât à l'alliance avec l'é-
leé1:eur de Saxe ;

ils devoient en cas de refus, s op-
poser à tout ce qu'on délibereroit, 8c en cas d'o-
b'éiss,ince

, permettre qu'on continuât de traiter
les affaires suivant l'ordre qui en avoit été prescrit.
La perte que le parti protestant venoit de faire de
l'électeur de Brandebourg, la conduite, que tenoit
l'empereur pour contenir les villes de l'Allema-

gne dans leur devoir, les soumissions queplusieurs
.

de ces villes venoient de lui rendre, & la hauteur

avec laquelle il sembloit mépriser les mouvemens
des Bohemiens., tout cela étoit plus que sufti[ant

pour inquieter l'électeur de Saxe. Il engagea donc
Sybille son épouse à écrire au duc de Cleves frere
de cette princesse, pour le prier d'aller ttouver-
l'empereur Se le porter, s'il étoit possible, à la paix.
Le duc y alla, mais quelque chose qu'il represen-

ta, il ne put rien obtenir, l'empereur lui dit même

avec assez d'aigreur
, que l'électeur n'avoit d'autre

parti à prendre que de venir se remettre à sa dis-
cretion. L'électeur aïant perdu toute esperance

.de ce côtélà
, ne songea plus qu'à se bien défen-

dre
,

& pour être plus en état de conserver les païs
qu'il possedoit au-delà de *l'Elbe

,
il passa pro:np..

tement ce fleuve
,
resolu d'opposer toutes ses for-

ces à celles de l'empereur.
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Cependant on tenoit toujours quelques con-
grégations pour sc préparer à la septiéme session

du concile. La premiere de ces congrégations qui
étoit generale

3
6c qui fut assemblée dès le quin-

zième de Janvier, fut emploïée à déliberer sur
les matieres qu'on devoit traiter. Le cardinal de
Monté s'y plaignit d'abord des dernieres contef-
tations

^
& de ce que les peres paroissoient trop

attachez à leurs sentimens
, & dit

: que vingt-
huit avoient absolument approuvé le decret

,
que quatre avoient demandé qu'on n1Ít à la tête

ces paroles
,

representant têglise universelle
, que

pareil nombre opinoit pour une reformation en-
tiere

>
que six avoient souhaité qu'on nommât les

cardinaux dans ce decret. Que douze étoient d'a-
vis qu'on n'imposât pas aux évêques non-résidens
de plus grande peine que celle qwi étoit ordon-
née par le droit commun. Or

3

disoit-il
>

dans

une si grande diversité de sentimens
, comment

pétition établir quelque chose de fixe ? Ensuite
après avoir justifié ce qui avoit été fait

3

il pria les

peres d'être à l'avenir plus unis, & de si bien dige-

rer les questions avant que d'exposer ce qu'ils pen-
soient, que tout fut reçu d'uft commun accord. Il
ajouta que comme rien n'avoitplus de rapport à la
susi:ification,queles sacremens qui sont les moïens
pour être justifiez, il croïoit qu'ilfalloit en faire le
sujet de la Mion suivante,& qu'on pourroit enco-
re consulter sur les moïens d'ôter les obstacles de
la résidence. Cet avis fut approuvé

:
mais comme

la matiere étoit d'une trop grande étenduë pour
une session

, tous convinrent qu'on commence
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roic par les sacremens en gênerai, ôç qu'on traite-
roit dans la fuite de chacun en particulier.

.Deux jours après les peres s'étant assemblez
,c'est-à-dire, le dix-septiéme de Janvier

,
le légat

dit que pour joindreJa reformation au dogme
,

on pourroit examiner les abus qui se rencontrent
dans J'administration des sacremens. Il ajouta
qu'on établiroit des congrégations de prélats &
de canonistes pour consulter sur ces abus

, en
chercher lesrelnedes

,
& former le decret

: & par-
ce que ces congrégations sur la foi

,
& sur la re-

formation
,

pouvoient se rencontrer dans un mê-
me jour, il fut dit que le cardinal de Sainte-Croix
préflderoit à celle où l'on traiteroit des dogmes,
& celui de Monté à l'autre où 1'011 parlerait de la
reformation

: Que l'un des présidens fcroit un
mémoire des coeurs des nouveaux heretiques sur
les sacremens

; que l'autre entreroit dans le détail
des obstacles à la réUdencequi restoicnt à exa-
miner. Ce qui fit beaucoup de plaisir aux peçes,
ravis qu'on voulut bien retoucher le decret de la
résidence

, & que cette affaire ne fut pas finie
,

parce qu'ils avoient encore beaucoup de choses à
4ire là-dessus. *

Dans la congrégation du même jour, qui fut
generale, on presenta un extrait qu'on avoit fait
des livres de Luther & autres heretiques touchant
les sacremens

,
afin qu'on examinât les propo-

sissons dans les assemblées particulières
>
qu'on vît

si tous ces articles étoient heretiques ou erronez,
& qu'on laissât les questions qui n'apparcenoienc
point au sujet. Ces propositions étoient au nomr-
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bre de quatorze ,
& ne regardaient que les facre-

mens en général
;
elles portaient

1. Que ce qu'on
appelle vrais sacremens ne va pas au nombre de
sept. z. Que les sacremens ne sont pas necellaires

yla foi seule sufîisant pour obtenir la grâce. 3. Que
: l'excellence des sacremens est égale. 4. Que ceux
de la loi nouvelle ne donnent point la grace à
ceux qui n'y mettent point d'obstacle. 5. Qu'ils
n ont jamais donné la grace ni effacé les pechez,
mais que c'est la foi du sacrement qui le fait. 6.
Qu'aussï-tôt après le péché d'Adam

,
Dieu a insti-

tué les sacremens par le moïcn desquels il a don-
ne la grâce, 7. Que la grac n'est donnée par les
sacremens qu'à ceux qui croient que leurs pe-
chez leur sont remis. S. Que la grace n'est pas
toujours donnée dans les sacremens, ni à tous en.:
vertu du sacrement même, mais seulement quand
& comme il plaie à Dieu. 9. Qu'aucun sacrement'
n'imprime caractère. 10. Qu'un mauvais ministre
ne confère point de sacrement. II. Que tous les
chrétiens hommes & femmes ont pouvoir d'ad-
-iiiiiistrcr la parole de Dieu .& les sacremens. 12.
Que tous les pasteurs ont le pouvoir de changer
la forme des iacremens vde l'augtnenter ou l'a-
breger. 13. Que l'intention du ministre n'est pas
necessaire

,
& n-'opere rien dans le sacrement.

14..Enfin que les sacremens n'ont été instituez que
pour nourrir la foi.

On joignit à ces articles, ceux qui regardoient
le baptême au nombre de dix-[ept

,
dont on fit

aussi la le&ure. 1. Qu'il n'y a point de vrai bap-
tême dans leglise Romaine, 2.. Que le baptême
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est libre & non ncceslaire au salut. 3. Que le bap-*

tême conferé par les heretiques
,

n'est point un -

vrai baptême. 4. Que le baptême est la péniten-

ce. Y.
Qu'il estunsigne exterieur

, comme de la

craïe rouge sur les moutons ; & qu'il n'a point de

part dans la jufUncation'. 6. Qu'il se doit renou-
veller. 7. Que le vrai baptême est la foi par qu l'on
croit que les pechez sont pardonnez aux pénitcns.
8. Que le baptême ne détruit point le pèche

,
mais

fait seulement qu'il n'cst point impute. 9. Que
le baptêmede Jesus Chnst & celui de saint Jean
ont la même vertu. T o. Que celui de Jesus-Christ
n'a point anéant;, celui de saint Jean

,
mais y a

ajouté la prom 1 1, Que de toutes les cerénlo-,

nies du baptc', ne i.t ('cUie immersion est neceflai-^

re ,
& qu'on omettre les autres sans pechz.

12.. Qu'il v.:.:t mieux laisser les enfans sans baptê-

me , que eu* les bfeotiser pendant qu'ils ne croient
point. 13. Que; les enfans n'aïant point de foi

propre, ne"diy:vent point être baptisez. 14. Que
ceux qui ont m baptisez dans leur enfance doi-
vent être rebaptisez quand ils sont adultes, parce
qu'ils n'ont pas cru. 15. Et qu'il faut leur de-
mander s'ils veulent ratifier leur baptême

; & s'ils
le refu[ent, on doit les lainer en liberté. 16. Que
les pechez commis après le baptême sont pardon-

nez parle seul souvenir d'être baptisez. 17. Que
le vœu du baptême n'a point d'autre condition.

<jue celle de la foi, & même annulle tous les au-
tres vœux.

On proposa ensuite à examiner les articles tou-
chant le sacrement de confirmation qui n'étoient

A

qu'au
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qu'au nombre de quatre. 1. Que la confirmation
11'esi pas un sacrement.

1.. Qu'elle a été instituée
par lesperes, & qu'elle ne contient point de pro-
messedela grâce de Dieu. 3. Qu'elle est aujour-
d'hui une cérémonie inutile, & qu'autrefois ce
n'étoit qu'un compte que les enfans rendoientde
leur créance en face del eglise, lorsqu'ils étoient
parvenus à l 'âge de raison. 4.-Que l'évêque n'est

\ pas le seul ministre légitimé du sacrement de con-rmation
, & nel'cit pas plus que tout autre

prêtre
Tous ces articles furent examinez par les théo-

logiens dans les congrégations particulieres qui
suivirent. La premiere proposition sur le nombre
des sacremens sur reconnuë heretique, & tous les
peres convinrent du nombre, de sept, fondez sur
la tradition des deux églises

, grecque & latine
%sur rautorité du concile de Florence qui n'a dé-

cidé que ce qui est venu par succession depuis
Jesus-Christ 6c les Apôtres jusqu'à lui. L'on dé-
termina ce nombre de sept sur la définition pro-
pre du [acrement, qui 11'est autre choie qu'uncer-
tain signe sensible marqué par des cérémonies au
110m de J«c(tis-Christ

3
qui, pourvu que les con-

ditions requises s'y trouvent, conferent très- cer-
tainement la grace. On fit remarquer que l'on
ne mettoit pas au nombre des sacremens la be-
nediaion d'un abbé

,
la création des cardinaux

,le martyre, ni autres choses semblables, parce
que les deux premieres cérémonies ne confèrent:
pas la grâce, ôc, que si le martyre la conferoir, ce
a'étoit pas avec certaines cérémonies établies pouc
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cela; le martyre étant plutôt en haine de Jeius-1'

Christ qu'en Ton nom. Jean Caravajal cordelier
fit remarqucr que Gabriel Biel avoit cru que la:

receptionde l'eucharisiieétoit un saerement par-
ticulier qui donne la grace; mais cette remarque.
ne fit rien changer au nombre déterminé des sa-

cremens. On .parla aulïi de la cérémoniede laver
les pieds, dont quelques peres avoient parlé com-
me sit été un sacrement ;

mais on expliqua

les endroits de ces peres. On dit beaucoup de cho-
ses pour prouver ce nombre de sept

5 & sur ce que
quelques-uns ne vouloient pas qu'on ajoutât ces
paroles, ni phrs ni moin-s

,
soutenoient qu 'il .ne

falloit pas aller plus loin qife le concile de Floren-

ce ,
le quatriéme de Carthage, Hugues de saint

Vid:or&:d'autres anciens
: on leur répondit qu en

ce temps-la il ne s'agissoit pas de combattre les'

deux erreurs qui se sont élevées depuis, l'une qu 'il

n'y a que deux ou trois sacremens, l'autrè que le
sacrement n'est qu'un certain signe qui avertit.

que la promesse de. la grace est contenuë dans les,

saintes écritures
>

telles que sont l'aumône & la,;

priere.
On proceda ensuite à l'examen du sécond ar-

ticle de sa necessité des sacremens. Quelques-uns
vouloient que les sacremens n'étant pas tous éga-
lement necessaires., on se servît de quelques dis.
tinssions parce qu'il y en a qui sont incompati-'
bles ensemble, comme l'ordre & le mariage. Mais
d'autres prétendoient, qu'il falloit absolument
condamner l'article pour deux raisons ;

la pre-
mière, parce qu'il sufit qu'il y ait seulement un,
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acrement necessaire pour rendre la proposition
fausse

;
l'autre , parce que tous les sacremens sont

.ên quelque façon necessaires, les uns absoluiiielit,
les autres conditionellement. Et comme il y avoit
des prélats qui ne trouvoient pas à propos qu'on
formât des articles de foi équivoques, on les fr-
risfit en insérant dans le canon

>
si quelqu'un dit

que lessacremens ne sont pas necejaii-es mais super-
j7us : terme qui étend la signification du premier.
jPlusîeurs croient d'avis qu'on ne parlât pas de la'
fécondé partie du même article

,
qui dit que la foi

feule suflit pour obtenir la grâce ,
aïant été déter-

miné dans la session precedente, que la seule foi
ne suffit pas. Et cela fut cause qu'on s'étendit sur
le vœu du baptême. Le Carme Marinierdit qu'il
n'y avoit que les scolaH:iques,qui eussent emploie
cette expression

,
desacrement reçu par voeu

>
& que

quelque vraïe qu'elle fut, l'antiquiténe l'avoit ja-
mais r-on«nuë ,

8c qu'elle souffroit de grandes dif-
ficultez, puisqu'on lisoit que Corneille le cente-
nier & le bon Larron avoient reçu la grace sans

.aucune connoissance du baptême
: Que même

,Plusidurs Païens qui se convertisToienten voïant la
.consiance des martyrs, & souffroient eux-mêmes
sur le champ pour la' même cause, n'avoient au,
£une connoissancedes sacremenspour en former
le désir.

. On répondit a ce religieux qu'encore que cette
expression fut tirée des scolastiques

,
l'on devait

croire cependant que Jesus-Christ en avoit ensel-
gné la signification, & tenir la chose pour une
tradition aostolilue, Que sur les exemples de.



Corneille, du bon Larron & des Martyrs il fat-
loit distinguer deux sortes de vœux de lacrement ;
l'un distinct & fait avec connoissance de la chose
denrée

; l'autre moins diltinct & plus general
,qu'il est au moins necessaire d'avoir. Qu'on peut

accorder que Corneille ,1e bon Larron & les Mar...

tyrs n'avoient pas eu le premier voeu ,
mais qu'ils

l'auroient eu, s'ils avoient été instruits des sacre-

mcns. Les autres en convenoient comme d'une
vérité, mais ne vouloient pas qu'on en fist un arti-
cle de foi. Toutes ces difficultez, faute de pou-
voir être conciliées

>
furent renvoïees à la con-

grégation generale.
Quant au troisiémearticle qui parlo^t de l'ex-

cellence des sacremens, quoique chacun le crut
faux

,
les théologiens convenant tous que le bap-

tême est plus que tousles autres sacremens quant
à la necessité & utilité

;
le mariage quant à l'or-

dre du temps ;
la confirmationquant à la dignité

du ministre
;
l'eucharistie quant a l'adoration qui

lui est rendue, comme contenant l'auteurde tous.
les sacremens

; comnie l'on ne pouvoit pas déci-
der quel étoit le plus excellent de tous, sans user
de dlstirL',Iion

;
quelques-uns concluoit:nt à laif-

ser cet article : d'autres vouloient qu'on expli-
quât toutes les prérogatives de chaque Sacre-
ment. Ce qui fut cause qu'on prit un milieu qui
fut d'ajouter à l'article, la clause

,
sélon dijfc#-

rens rapports, laquelle fut acceptée du plus grand
nombre

,
quelques rations que puisent alleguer

les autres, qui furent pourtant obligez de se ren-
dre à cet avis.
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Le quatrième article qui dit que les sacremens

ne produisent point la grace ,
fut unanimement

censure de tous les théologiens
; mais il y eut des

contestations assez vives sur la maniéré dont les
sacremens produisent la giace dans ceux qui n'y
mettent aucun empêchement. F..t quand on vou-
lut expliquer comment la grâce est contenuë dans
les sacremens

,
la dispute alla si loin entre les Do-

miniquains & les Cordeliers
, que le cardinal de

Sainte- Croix
y

qui présidoit à ces congrégations,
fut obligé d'empêcher qu'on ne passât outre , en
disant qu'on verroit à la fin

>
s'il étoit necessaire

de décider ou d'omettre ce point. Il pria de. plus
les generaux des deux ordres de porter leurs reli-
gieux à parler avec plus de modestie & de charité*

,en leur remontrant qu'étant venus à Trente pour
combattre les heresies ' ils en suseiteroient de nou^
velies par leursdisputes opiniâtres. Les légats man-
derent aussi a Rome

, que ces religieux prenoient
tant de liberté

, que si l'on n'y apportoitun prompt
remede

,
les suites en seroieI1t très-fâcheuses

1

d'autant plus que si une fois le bruit se répandoir
dans le monde que ces deuxordres se censuroienc
l'un l'autre

, parce que les Dominiquains repro-
choienr aux Cordeliers que leur opinion appro-
choit du Lutheranisme

.
il en pouvoir arriver du

scandale & "du deshonneur au concile.
On étoit résolu de ne point parler du cinquié-

me article :
si les sacremens donnent la grace &

effacent les pechez
; cet article aïant déjà été dé-

,
cidéen parlant de la foi. Mais Barthelemi Mi-
randa remontra que Luther avec ce paradoxe que
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les sacremens ne donnent point la grace autre-
ment qu'en excitant la foi

_,

avoit inféré que les
sacremens de l'ancienne loi avoient la même ver-
tu que ceux de la loi nouvelle. Opinion contraire
à la doctrinede I'église Ôc despere.s,qui enseignent

que les anciens sacremens étoient feulement des
signes de la grâce, mais que les nouveaux la con-
tiennent & la produi[ent,& qu'aine cette question
devoir être traitéeexpressement. Son avis fut Hna-
nimement reçu, excepte que les Cordeliers trou-
vèrentà redire à ce terme de Ïanficnneloi & vou-
loient qu'on mît de la loi -de Moise

, parce que la
circoncisîon produisoit aussi la grâce ,

mais n.é-
-toit pas un sacrement de la loi mosaïque, puisque
Jesus-Christ avoit dit lui-même

,
qu'elle ne ve-

noit point de Moïse
,

mais desPeres; ; & de plus,

parce que les autres sacremens, avant le temps
d'Abraham conferoient & produisoici-it la grâ-
ce. A quoi les Dominiquains repliqucrent, que
laine Paul dit clairement qu'Abraham a reçu la
,circoncssion roulementcomme un sîgne de la jus-
tice de la foi

:
de sorte qu'étant le premier qui

l'a reçue ,
cela montre qu'elle n'a été instituée que

pour être un sîgne. Pour arrêter ces dirputes,on dé-
clara qu'il n'étoit point à propos de parler encore
une fois de cette question dans le present decret,
aiant été traitée dans la session précédente.

Le sîxiéme article fut d'abord censuré par les
Dominiquains, parce qu'il supposoit que les sa-

cremens instituezauffi-totaprès le peché d'Adam,
donnoient la grace ; ce qu'ils nioient fondez sur

.J. déterminationdu concile de Flprence
>

qui -4-Ir
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qûe les sacremens de l'ancienne loi ne produi-
soient point la grâce, mais désignoient qu'elle
devoir être donnée par le merite delapassion de
Jesus-Christ.Mais comme &int Bonaventure avoit
dit que la circoncision conferoit la grace en ver-
tu de l'œuvre même

,
& que Scot qui étoit de mê-

&ie avis, avoit encore ajouté qu'aussi-tot après le'

péché d'Adam
,

Dieu avoit institué un sacrement
qui conferoit la grâce aux enfans de la même
manière

;
les Cordeliers disoient

,<
que l'article

ne poûvoit pas être censuré, & que -dans le scn-.-

timent desaint Thomas qui dit, qu'avant la venue
de Jesus-Ghrift les enfans étoient sauvez par lat.

foi de leurs peres, & non en vertu des sacremens
les chrétiens seroientde pire condition, que ne;

Tétoit celle des enfans nez & morts sous la loi ::
puisque la foi des peres ne sert de rien aux pre-
miers

,
s'ils ne reçoivent le baptême. Ainsi cet ar-

ticle paroidant probable à plusieurs, on jugea à

propos de l'omettre.
On censurad'une voix unanime le septième &c

le huitiéme article
:

dont l'un disoit que la grace
n'étoit donnée par les sacremens qu'à ceux qui
eroïoient leurs pechez remis ; & l'autre que la

grâce n'est pas donnée toujours & à tous en vertu;
des sacremens

,
mais comme il plaît à Dieu, &

quand il lui plaît. Sur le neuvième article qui ré-
gardoit le caractère

,
Jerôme Oleaster Domini-

quain Portugais
,

vouloir qu'on décidât que lc'

caractere est une qualité spirituelle que tous les;
sacremens imprimoient dans l'ame avant l'in-
fuÍion de la grâce >

mais que cette qpalité est -de
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deux sortes, l'une inondable
,

qui s'appelle pro-
prement caractere, l'autre qui le peut perdre &

acquerr, qui n'esfc qu'un ornement. Que les sa-

cremefts qui donnent la premiere ne se réïterenc
point, parce que leur effet dure toujours ; mais

que ceux qui ne donnent que la seconde, se réitè-

rent quand leur.effet est perdu. Maison n'eût au"
cun égard à ce sentiment

: & les peres du conci-
le voïant que l'écriture sainte parle souvent de
sceaudu Saint-Esprit, & de gages, que 1&5 doc,
teurs de l'eglise grecque & latine ont attribué à
trois sacremens, au baptême

,
à la confirmation&

à l'ordre ; conclurent de là qu'il n'y avoit qiie'ces
trois sacremens qui iInprimasf:ent un caractere

^
& que c'est pour cela qu'on ne peut les réïterer

,
ce queSeripand général des Aucrustiiisassûra com-
me un article non-seulement probable

, comme
le pensoient quelques-uns, mais très-certain,

Le dixième article
,

qu'un mauvais ministre

ne conféré point de sacremens, fut censuré d'un
contentement unanime. Saint Augustin aïant
traité cette matiere à fond dans ses livres contre
les Donatistes ; outre que cette erreur avoit été
condamnée parmi celles de Wiclef dans le concil-
le de Consiance. Cesaint dod:eur dit que l'eau
n'est ni profane ni adultère

,
quand on invoque

le nom de Dieu sur elle
,
quoique cette invoca-

tion sefafle par des profanes §: des adulteres, par-
c.e que ni le nom tit la créature nr. sont point
adulteres: or le baptême de Je[us-Cbrisi confa-
cré par les paroles évangeliques est saint & dans les
adultérés ôc par les adultères quoiqu'ils soient

impurs j
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impurs , parce que sa sainteté ne peut être violée.,
& que la vertu divine est toujours dans le L1cre-
ment ou pour le salut de ceux qui en font bon usa-
ge,oupour la damnation de ceux qui le profanent,
La lumiere du soleil cst-elle souillée pour pa{fcr
par des lieux immondes

? de même le baptême de
Jesus-Christ peut-il être souillé par les crimes de
ceux qui l'administrent

?

L onzieme article
,

qui admettoit indifferell1-
ment toutes sortes de personnes pour ministres
des sacremens, fut aufliunanimement condamné

;
comme contraire à l'écriture sainte

,
à la tradition

& à la pratique de 1 eglise universelle. Il est donc
certain qu'à l'exceptiondu baptême que tout hOln-
me peut administrer dans le cas de necessité

,
il y

a un ordre établi dans l'église
^

qui veut que les
ministres des sacremens aïent une vocation parti-
culiere conformémentà la doctrine desaint Paul,
qui dit cpie Dieu a établi dans son église

,
premiè-

rement des apôtres, en fécond lieu des prophè-
tes, troisiémementdesdocteurs

;
les uns pour faire

des miracles, les autres pour guérir les malades,
&c. Ce qui a été conformé par le consentement
unanime des saims peres, qui dans leurs ouvrages
ont fait mention d'évêques, de prêtres, de diacres,
de soudiacres & autres.

Le douzième article
,

qui dit que tous les paC-

teurs ont l'autorité d'amplifièr
,

d'abreger
,

de
changer comme il leur plaît ,1a forme des sacre-
mens , eut besoin de distinction

, parce lu"il pou-
voit avoir deux sens.Car où l'on entend par la for-
me les paroles essentiels.es, dans lequel seus on dit
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que tous les sacremens ont pour matiere l'element
sensible

,
& pour forme la parole

; ou bien l'on
entend toute la cérémonie du ministre,qui renfer-

me beaucoup de choses qui ne sont point de neces-
iité

,
mais seulement de bienséance. Cela posé les

théologiens conseillerent de faire deux canons ,
.dans l'un desquels on condamneroit ceux qui, di-
sent que la forme peut être changée

,
puisque Je-

sus- Christ en est l'instituteur
; & dans l'autre

, 011
déclarcroit qu'encore que les choses accidentelles
puissent être changées

,
néanmoins quand c'est un

usage introduit par l'autorité publique, & reçu
d'un commun contentement il ne doit pas être
libre ichacun de le changer.

* *

Le treizième article qui traite de l'intention dut

ministre, fut plus débattu que les autres, à cause
du sentiment d'Ambroise Catarin évêque de Mi-
nori. On ne pouvoit re-cu[cr l'autorité du concile
de Florence, qui décide formellement que l'inten-
tion du ministre est necessaire

j
mais la difficulté

•étoit d'établir quelle sorte d'intention étoit necef»

saire
; VLÎ qu'on en distingue de trois sortes

:
l'ac-

tuelle
,

c'est-à-dire
,
de vouloir actuellement une

chose 5c en y réfléchissant actuellement
$

la vir-
tuelle., qu'on définit l'intention avec laquelle le
ministre agit en vertu de celle qu'il a eue d'abord,

qui n'a point été interrompue par un a£ke con-
traire, quoiqu'il ne pense pas actuellement à con-
ferer un sacrement. lEnfin l'habituelle qui n'est

autre qu*tine facilité à conferer les sacremens, par-
ce qu'on les a plusieurs fois administrez

,
sans rc-

fléchir sur ce qu'on fait. On examina long-temps
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ia quelle de ces intentions étoit necessaire. On dit
que l'habituelle ne suffisoit pas, parce qu'il n'y a
ni advertance ni délibération

,
& qu'elle peut se

rencontrer dans une personne endormie
,

dans
un homme yvre ,

&: dans un fou
5

qui ne sont pas
capables de déliberer, ni de refléchir sur ce qu'ils
font

; que l'actuelle est la meilleure, ensorte que
les ministres doivent faire tout leur possible pour
l'avoir

, que cependant elle n'est pas necessàire

pour la validité des sacremens
, parce que, comme

dit saint Thomas, il arrive quelquefois qu'elle est
impossible

,
&:'qu'un homme qui veut fortement

-s'appliquer à une chose
, ne laisse pas de penser à

une autre. Enfin que la virtuelle suffit
,

puisqu'il
paroit qu'elle est proprement l'intention aé1:ueUe
qui a précédé l'adi-niniltration du sacrement

,
&

qui demeure encore dans le ministre au moment
qu'il confere le sacrement

,
puisqu'elle n'a pas été

revoquée par une action contraire.
Cependant.la commune solution fut qu'en ad-

ministrant les sacremens, il falloit avoir intention
de faire ce quel'église fait; c'est- .'l-dire d'appliquer
la matiere à la forme

3
& d'unir l'une avec l'autre.

Ambroise Catarin expliqua ainsi cette inten-
tion. Puisque les Lutheriens, dit-il, ne donnent
point d'autre vertu aux sacremens, que d'exciter
la foi, qui néanmoins peut être reveillée d'une
autre maniere ;

il leur importe peu de recevoir
le vrai sacrement

,
qu'ils disent même n'être pas

nece(Taire
: outre qu'ils trouvent hors de raison

que la majice du ministre impie qui n'a pas l'in-
tention de conferer le vrai sacrement, puisse nui-
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re ;
attendu qu'il faut regarder a ce que Te -

fidèle
«reçoit 6c non pas à ce qui lui est donné. Mais ce-
la importe aux Catholiques

,
qui, comme il est

vrai, attribuent au sacrement l'efficacité pour don-
ner la grace à tous ceux qui n'y mettentpoint d'obf-
tacle

,
puisqu'il arrive rarement que la grâce s'ob-

-tienne par un autre moïen ; comme en effet les
-cnf,-ins 6c les gens simples n'arrivent au salut que
par cette vOÏe, 6c les hommes ordinaires ont de
il foibles dispositions

,
qu'elles ne suffiroient ja-

mais sans le sacrement
;

de sorte qu'il importe aux
chrétiens de sçavoir s'ils reçoivent un irai 6c ef-
ficace sacrement; Car si un prêtre qui a la charge
de quatre ou cinq mille ames est incredule mais
bon hipocritc

: 6c si dans.l".ibsolution de ses péni-

tens ,
dans l'administration du baptême

,
6c dans

la consecration de l'eucharistie, il a une intention
secrete de lie point faire ce que l'église fait

3

il
faudra dire que tous les enfans de cette paroissp
sont damnez

, tous les pénitens non abious
,

6c

tous les *coiiin-iuniaiis aussi vuides que s'ils n'a^-
voient rien reçu.

Et il ne faû-t pas dire que la foi y supplée. Car
.pour les -enfans

3
il est certain que non : 6c quant

aux aurres, [elon'la doctrine catholique
,

la foi

ne sçauroit faire l'effet du [aërcBlent, 6c si elle le
fait une fois pourquoi ne le peut-elle pas faire
toujours ? Or de donner tant de pouvoir à la foi

.ce fcroit ôter toute vertu aux sacremens 6c don-
jier dans l'heresie de Luther. D'ailleurs quelle a£-
flidi.on seroit-ce a un bon pere ,

si volant son en-
fant moribond

*
il venoit à douter de l'intentioa



Au prêtre qui l'auroit baptisé? Quelle peine d'esprit
auroit un homme qui n'aïant qu'une diposition
imparfaite en recevant le baptême

.1,
ne sçauroit

si le prêtre' auroit l'intention de le baptiser, &
xraindroit que ce ne fut un faux chrétien qui en
fit le semblant } Doute qu'on pourroit pareille-

ment avoir dans la confession ôc dans la commu-
nion. Mais

,
dira quelqu'un

, ces cas sont rares,
Plût à Dieu qu'il fut vrai que ce siecle corrompu
-ne donnât pas sujet de croire qu'ils sont très

-
fre-

quens. Et quand même cela n'arriveroit qu'une
fois, ne se peut-il pas faire qu'un prêtre impie
administre le baptême, sans en avoir l'intention

,à un enfant qui devienne évêque d'une grande
-ville

,
tienne long-temps le siege

,
& ordonne

beaucoup de prêtres ? Or cet évêque comme
n'aïant point été baptisé, ne seroit pas non plus
ordonné

,
ni par consequent ceux qu'il auroit pro-

mus :de sorte que cette ville-là seroit sans l'eucl-la,
riltie & la confession,qui ne sçauroient être L1ns le
vrai sacrement de l'ordre

,
& de l'ordre même qui

-ne se peut conferer que par un veritable évêque?
Cest ainsi que la seule action d'un ministre imr-
pie feroit un million de nullitez dans les sacre-

mens.
Qu'on ne dise point que Dieu par sa toutes

pui(sance&: par des remedes extraordinaires ^sup-
pléeroit chaque jour aux besoins de ce peuple

car il est plus sÚr de croire que sa providence ;1
mis si bon ordre à tout"I ne peut arriver de tels
-accidens. Dieu y a donc pourvû en ordonnant que
ie sacrement qui seroit administré avec les cér<ur



montes qu'il a instituées
>

feroit son effet, quoi-

que le ministre eut une autre intention. Et cela

ne répugné point à la doé1:rine communedes théo-
logiens ni à la détermination du concile de Flo-

rence ,
qui disque l'intention est necetTaire..Ce.

qui ne se doit pas entendre de l'intention inte-
rieure

,
mais de l'extérieure

, ou plutôt de celle

que l'action exterieure montre ,
quoiqu'interieu-

rement il y en ait une contraire. Par où cessent

tous les inconveniens, qui autrement seroient in-
finis. Et là-dessus Catarin cita l'affaire qui arriva
à Alexandrie, où des enfans joiiant sur le bord de
la mer

1

se mirent à imiter les ministres de l'é-
gliCe

; & Athanase qu'ils avoient choisi pour leur
évêque enbaptisa quelques-uns d'enir'cux qui n'a-
voÍent pas encore reçu le baptême. Alexandre évê-

que l'aïant appris, se fit amener tous les enfans qui
avoient été du jeu

>

leur demanda ce qu Athana-
se leur avoit fait & dit

,
& sur leur rapport ap-

prouva ces baptêmes, comme faits dans toutes les
formes de l'eglise. Preuve, continua Catarin

, que
cette action extérieure suffit sans l'intention inte-
rieure du ministre. Le concile ne condamna point

cette opinion.
Enfin le quatorzième article lur les Íacremens

en général
3

où l'on disoit que les sacremens n'a-
voient été instituez que pour nourrir la fOl, fut
condamné sans difficulte

, eu égard à ce qui avoit
été dit sur les autres.

L'on examina ensuite les articles qui concer-
noient les deux baptêmes. Les deux premiers fu-

rent censurez sans difficulté. Sur le troisiéme, on
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convint que le baptême conferé par les heretiques
.tst bon

,
quand ils y appliquent la matiere & la

forme
,

8c l'intention suivant le concile de Flo-
rence.La plûpart furent d'avis d'omettre le quatrié-

me article
,

qui porte que le baptême cst péniten-
ce; parce que les évangelisirs.disenrque laine Jean
a prêché le baptême de pénitence

, que S. Paul
appelle le baptême du nom de pénitence

, de que
plusieurs peres ont parlé de#même

;
ensorte que si

l'on condamnoit cet article
^

ce ne pouvoit être
que dans le sens, que le baptême est le sacrement
de pénitence. Les cinq

,
six

3
sept 8c huitième fu-

rent aussi censurez. Les neuf 8c dixiéme qui par-
loient du baptême de saint Jean souffrirent quel-
ques difecultez

,
mais ils furent condamnez en ce

«que les heretiques sembloient égaler cg baptême

avec celui de Jesus-Chrifl:
,

quoique la différence
paroisse dans les propres paroles de ce

taintprécur-
[eur,lor[qu'ilgit dit

:
Je vous baptise dans l'eau, mais

celui qui viendra après moi
, vous baptisera dans

le Saint-Esprit & dans le feu
; comme s'il avoit

,voulu dire
:

Le baptême qu'il vous donnera, ne se-

ra pas seulement comme le mien
, une cérémonie

,.cxterieure faite sur vos corps ;
mais il vous don-

nera le Saint-Esprit
3

qui
>
comme un feu

1

péné-
;trera ju[qu'au fond de vos âmes, 8c les purifiera
de leurs soiiillures. On apporta plusieurs explica-
tions des saints peres pour montrer que le baptê-

me de saint Jean n'étpit que dans l'esperance de la
iremiffion 4s pechez, qui ne devoit être obtenue

,,c-lue par celui de Jesus-Christdo,in le premier pré-
j>aro.it la voïe. Ainsi laproposition étoit digne d£
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ceniure
, en ce que les hérétiques égalant ces deux

baptêmes
,

inferoient que comme celui de sainr
Jean ne donnaitpas la grace,ni.ais n'en étoit qu'un
-signe

,
celui de Jesus-Chrifl: ne -la .ladpnnepas rion

plus.
Sur l'onzién1e articjequi parloit des cérémonies,

quelques-uns vouloientqu'on distinguâc les essen-
tielles des accidentelles

,
disant qu'il n'y 4voit que

les premieres qu'on ne pouvoit omettre ,
sans pe--

ché. D'autres soutemaient qu'excepté le cas d'une
Jneceffité pressante,on ne peut en omettre aucune ypuisque l'eglise qui est régie par le Saint-sprit,
aïant institué les unes & les autres, elles soiit,tou-

-tes necessaires à cause du précepte
.

quoiqu'elles ne
{oient"pas de la substance du baptême. Ils allegue-
rent plusieurs décrets des papes & des conciles qui
-parlent de quelques-unes de ces cérémonies qui
feroient inutiles

.
si chacun avoit la liberté de les

changer. Et quoique l'immersion fut la figure la
plus expresse-de la mort ,

de la sepulture & de la
résurrection de Jesus-Christ,, l'endroit de l'article
qui en parle, ne laissa pas .d'être condamné de tous
les théologiens, seulement parce que l'aspersion &
l'infusion de l'eaudont parlent les prophetes3secfe-*

voit entendre litterallement du baptême. Les trois
articles suivans douze, treize & quatorzième qui
traitoient du baptême des enfans, éprouvèrent la
mçmecondamnation,aussi-bien que le quinzième
conformément à une censure de l'université de
Paris qui.condamnaErasme là-dessus^Le seiziéme
aïant beaucoup de connexion avec le quatriè-
me, sut censuré de même

, comme détruisant la
pénitence



pénitence un des sepe iacremens. Enfin le dix-
septième étoit contraire au propre 111inisierc du
baptême, au commencement duquel le cathecu-
mene est averti

3
que s'il veut aller au ciel, il faut

qu'il observe tous les commandemens.
On poursuivit de même les articles du facre-

ment de confirmation, qui n'étoient qu'au nom-
bre de quatre ; &: les trois premiers ne souffri-
rent point de difficulté. On censura le premier qui
nioit qu'elle fut un sacrement, & le second

,
qui

disoit qu'elle ne contenoit aucune promesse de la

grace.Quantau troifiémc,oùl'onlisoitqu'autrefois
.ce n'étoit qu'un compte que les enfans rendoient
de leur foi en présence de l'église

, on cita plu-
sïeurs passages des conciles & des anciens auteurs
qui parlent de crème Se d'onction

, noms qui ne
conviennent point à ce compte ni à l'insiruclion,
Se l'on dit que si cette cérémonie s'étoit pratiquée
quelquefois

,
elle ne faiCoitpas l'essence de ce [1"':

.crCI11cnt. Ainsi l'on condamna l'opinion de Lu-
ther, qui reprend l'église d'avoir fait de l'impo-
posïtion des mains un sacrement

,,
en disant qu'on

peut faire un même sacrement du pain
. parce

que l'écriture dit qu'il fortifie. Pour nous, dit-il,
nous cherchons des sacremens d'institution di-
vine

, ce que n'a point la corwfirmation,, qui n'est
qu'un rite ecclesîastique & une cérémonie sacra7
mentalle, semblable aux cérémonies de la bene-
diction de l'eau & d'autres choses. De même Cal-
vin qui enseigne que c'étoit autrefois une coutu-

.
me établie dans i'egliie

,
de presenter à l'évêque

les adultes pour promettre d'accomplir les mêmes
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devoirs qu'on exigeoit de ceux qui le faiioient
baptiser

,
étant avancez en âge

,
qu'ils étoient

examinez suivantla formule du catechisme, bC

que pour rendre cette cérémonie plus venerable

on y ajoutoit l'impo{itÍon des mains. C31cil-làdef-

sus quefut fondée la censure.
Il y eut quelques contestations rur le quatriè-

me article en parlant du ministre de ce sacre-*

ment, qu'on prétendoit être l'évêque seul, en-
sorte que la confirmation conferée par un prêtre
scroit\iulle

, comme l'a cru Adrien VI. Ce qui
faisoit la difficulté, étoit que le pape saint Gre-
croire écrivant à l'évêque Janvier, lui manda.

qu'aïant appris que quelques personnes avoient
été scandalisez de ce qu'il avoit défendu aux prê-

tres d'oindre du saint crème ceux qui avoient été
baptisez ( ce qu'il avoit faitconformémentà l'an-
cien usage de son église ) néanmoins pour lever

ce scandale
>

il permettoit aux prêtres d'oindre du
saint crème les baptisez sur le front, ou il n y
auroit point d'évêques. Mais les Cordeliers s'en

tenant à ladoctrine de saint Bonaventure, qui at-
tribue ce ministere à l'évêque seul

,
disoient que

ce ne fut qu'une permission donnée par ce saint

pape une feule fois
,

& même a regret, pour évi-

ter le Vandale d'un peuple; ou bien que l onaion
qu'il permit n'étoit pas le sacremcntde confirma-
tion.

Quant au paŒ1ge cité de saint Grégoire I. il

n'est pas certain que ce saint pape ait voulu parler

en cet endroit de l'onctionconfirmatoirc_,mais seu-

lement de quelque cérélTIOnÍe purement cccle-



Baltique dans laquelle les prêtres de Sardes fai-
soient sur le front une onction que les autres prê-
tres de l'église Romaine avoient coutume de faire
sur la poitrine. Et ce qui autorise ce sentiment, est
que saint Gregoire ne declare pas nulles toutes les
onctions faites jusques-là par ces prêtres. De plus
-qu'il n'avertit point ceux qui avoient reçu cette
onction de recevoir la confirmation. Enfin que
pour justifier la défense qu'il avoit faite

,
il n'ap-

porte que l'usage ancien de l'eglise Romaine
,

sans
faire mention ni de l'institution de Jesus-Christ,ni de la foi de toutes les églises.

Cette longue dispute fut cause qu'on insérât
dans le canon, le terme, ordinaire,en parlant du
ministre de ce sacrement

; parce qu'il y en avoit
.quelques uns qui vouloient qu on ne fist aucune
mention de cet article, à cause de l'autorité du
concile de Florence,qui décide que les papes pour
des causes graves peuvent accorder cette dispense
(aux simples prêtres, pourvû qu'ils se servent du
chrême conlacré par l'évêque.



LIVRE CENT A RA NT F,-,ZU AT R IË M E.Ap res cet examen des articles qui concer-
noient la foi, on proposa dans les congréga-

tions suiyantes)cequi regardoit la reformation
: ÔC

comme on étoit déjà convenu des abus, qui se

glissoient dansl'administration des sacremens
;
les

canonistes députez pour recueillir & reformer ces
abus

>
en dresserent les six articles suivans.

I. Que les sacremens serorent conferezgratui-

tement ,
sans mettre ni bassin ni tapis ni aucun

ligne qui pût marquer qu'on demandoit quelque
chose. Qu'ils ne pourroientêtre ni refusezni dif-
ferez

^
sous prétexte de l'ancienne coutume de ne

les point administrer sans recevoir auparavant
quelque recompense

^
la coutume & le temps ne

servant qu'à augmenter le péché , au lieu de le
diminuer

:
ensorte que les transgresseurs encour-

reront les peines ordonnées par les loix contre les
lîmoniaques. II. Que le baptême ne.sera^ point
administré ailleurs que dans les églises

,
linon en

cas de necessité pressante, à l'exception des en-
sans des lois & des princes souvcrains, suivant la
conllitution de Clement V. Que les évêques en
baptisant scront revêtus de leurs habits pontifi-

caux ,
de même que quand ils donneront le saint

chrême ou la confirmation, ce qu'ils feront tou-
jours dans des eglises ou dans leurs ii-iairoiis épis-
copales. III. Que le baptême sera confcré par des
prêtres habiles, & seulement dans les églises où il

y a des fonts baptismaux
, a moins que l'évêque

ne permit de le faire en d'autres églises à raison
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ce la distance des lieux, ou que ce ne fut une
concession de temps immémorial, & que ces égli-
ses particulieres tiendraient & conserveroient pro-
prement dans un vase l'eau benite qui auroit été
prisc dans l'eglise principale. IV1 Que pour le
baptême & le saint chrême, l'on ne prendroit
qu'un seul parrain qui ne seroit ni infâme ni ex-'
communié

j
ni interdit, ni religieux

5
ni tel qu'il

ne pût executer ses promenés. Et que personne,
ne potirroit servir de parrain dans le sacrement
de confirmation, qu'il n'eût été auparavant con-
firmé lui-rnême. V. Pour ôter l'abus qui s'efl:in-
traduit en divers endroits ,de porter l'eau du bap-
tême par les rues, ou d'y mener les enfans confir-
mez avec le bandeau sur le front, pour faire plu^
sieurs cOlnperes-, soit en lavant les mains ensem-
ble

, ou en levant ce bandeau ( parou il ne se con-,
tracte point d'alliance [pirituelle} ) les prêtres ne:
souffriront point que l'eau du baptême soie em-'
portée

,
mais la jetteront aussi-t'o't dans le reser-

voir & fermeront les fonts. Et les évêques qui
donneront la confirmation

,
tiendront à la porte

de l'église deux clercs qui ôterontle bandeau
, &

laveront le front des confirmez, sans en laisser

-
sortir un seu 1 avec le bandeau. VI. Que les évê-

ques ne donneront ce dernier sacres-neat à aucuiii
excommunié, ni à ceux qu'on lçaurar être en pè-
ché mortel. Cependant il y a des historiens dit
concile qui prétendent qu'il n'est fait aucune men--
tion de ces articles dans lesaaes.

Quoiqu'il en foi t,ils n'étoient pas certainemené
indignes d'être proposez,& puisqu'ilscontenoient



des abus réels, ils meritoient aussi qu'on y fist une
attention serieusc. Mais les questions de dogme
occupoient encore trop alors, & il étoic juste des

leur donner la preference.
On assembla donc les peres députez pour for

-
merle decret touchant ces questions. Ils exami-

nerent les avis des théologiens
5
& les conclusions

dont on éroit convenu ; Ion en omit les articles
ausquels ilne falloit pas toucher

;
l'on distingua

ceux qui n'étoient pas clairs
; & enfin l'on forint

quatorze canons sur les sacremens en general,
.dix sur le baptême

, & trois sur la confirmation ;
ensorte que l'on ne condamnoit que les opinions
des heretiques, sans toucher à celles qui parta..
geoient les théologiens. Ce qui fit que chacun
fut content, mais il n'en fut pas de même lorf-
qu'il s'agit de dresser les chapitres de la doc-
trine

y
il ne fut pas aisé de suivre la methode qu'on

avoit observée dans la session précedente sur la juf-
tification, parce qu'il n'étoit pas possible d'uler
des termes de l'une des opinions

>
sans porter

quelque atteinte à l'autre oppo[6e
, ce qui auroit;

causé de la division
; & ce qui fut cause qu'on ren-

voïa dans la congrégation suivante qui seroit gé-
nérale

,
la discussion dudecre.t qui expliqueroit h

manière dont les sacremens contenoient & pr.o~
duisoient la grace. Mais on n'y fut pas moins elU-
baraflé

, parce qu'une partie des peres vouloit
qu'on omît tout-à-fait les chapitres de la doctri-
ne

p
& qu'on ne publiât que les canons, somme

.on avoit fait sur le peché originel
:
l'autre préten-

doit au contraire qu'il falloit poursuivre comme
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on avoir commencé
,

mais le faire .avec assez de
prudence pour contenter tout le monde ; qu'il n'y
avoir aucune divisîon à craindre

; & qu'on ne de-
voir point se proposer d'autre but que de convainc

cre Icslierctiquesen condamnant leurs erreurs par
de bonnes raisons.-

Ce dernier avis auroit été hlÍV'i, & dans le rno-
ment on auroit travaillé à composer les chapitres

f
sans l'opposition qu'y forma Jean-Baptiste Cicata
eveque d'Albengue& auditeur de Rote, qui dit
qu'on ne trouveroitpoint dans les histoires qu'au-
cun eût quitté son opinion propre, quoique con-
damnée

,
sans y avoir été contraint ; qu'encore

que tous les Catholiques disent qu'ils s'en remet-
toient au jugement del'égli[e Romaine, si néan-,
moins leur lentiment vient a être rejette

,
c'eft-

alors qu'ils s'obstinent d'avantage à le soùtenir i
ce qui forme ensuite des scétes, & des heresies.
Que pour empêcher ce mal

,
il n'y avoit point de

meilleur moïenque de tolerer toutes les opinÍons¡
& de maintenir la paix dans les écoles. Que quel-
que grande que fût la contrarieté de ces opinions,
il n'en arriverait rien de fâcheux, tant que l'on
demeureroir dans ces bornes, au lieu que sans cela
la difference d'un mot, même d'unelettre

,
seroit

capable de diviser tout le monde. Que certaines1
opinions des Novateurs modernes auroient p&
être tolerées, s'ils les eussent défenduë's avec mo-
dération

,
sans condamner l'égli[c Romaine ni la

doctrine des écoles. Que Léon X. n'avoir fait que
relancer contre Luther les traits que ce religieux
avoit auparavant portez contre le siege apoitoli-



que. Que toutes ces belles protestations que les
docteurs faisoient, de se soumettre au jugementdç
l 'église n'étoient que des termes de civilité & de
bienséance, ausquels il falloir répondre par une
déférence reciproqueen se conservant neutre au
milieu des contrarierez. Que tel est le sille de la
societé civile

, que celui qui veut être refped:é
,

doit respedter les autres, sans croire que celui qui

promet de se soumettre, ait véritablement envie
de le faire

,
quand il le faudra. Témoin Luther

,
qui tant qu'il n'eût affaire qu'aux quêteurs d'Alle-

magne ou aux docteurs de Rome, dit toujours
qu'il s'en tiendroit au jugement du pape, mais
qui bien loin de tenir sa promesse quand Léon X.

eutparlé, se déchaîna contre le fiint siege meme

avec plus de fureur & de violence qu'il n'avoitfait
contre les quêteurs.

Les sentimens étant ainsi partagez, les légats

ne voulurent rien déterminer d'eux-mêmes, &

crurent qu'ils devoient consulter le pape sur la.

maniere dont ils devoient se conduiredans la pror
chaine session

:
ils lui écrivirent donc & Iiii eni-

voïercnt unecopiedes canons qu'onavait dressez,

avec un détail des difficultez qui restoient, soie

dans les matieres de foi, soit dans celles de la re-
formation

, en lui mandant qu'en attendant sa ré*

ponse, on ne laisscroit pas de repasser encore les

mêmes matieres, & d'examiner sérieusement cel-
le de la pluralité des benefices qui avoit été déjà
proposée. Le pape répondit à ses légats dans le
mois de Fevrier, & leur marqua , que puisque les

chapitres de la d.o£trine des sacremens
, ne pour

voient
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Voient s expliquer sans danger de quelques divi-
sons parmi les théologiens, il falloit les omet-
tre , en ne s'attachant qu'à la publication des ca-
nons avec anathême

; qu'on devoit aussi suppri-
mer le memoiredes canonisies touchant les anus
qui se gliflbient dans l'administration du baptê-
111e & de la con6rmation.

Tous les jours exceptez les dimanches, on tint
des congrégations particulières pour examiner les
articles de la reformation, jusqu'au vingt-quatre
de Février, auquel on proposa dans une congréga-
tion generale les decretsconcernantcette matière,
qui avoient été formez par un certain nombre de
peres choisis

; & il y eut encore quelques contesta-
tions excitées par l'évêque de Fiesole qui ne vou-
loir pas qu'on laissât agir les évêques comme délé-
guez du siege apostolique. Le- cardinal Pacheco
s'unit à lui

, & beaucoup d'autres prélats Espa-
gnols

; mais le gremier legat appalsa la dispute
,exhortant les peres à se conduire comme des évê-

ques chrétiens
, & à ne chercherque l'union ôc la

paix. Dans la congrégation du lendemain vingt-
cinq de Fevrier

,
il dit qu'il vouloit leur faire lec-

ture d'une lettre écrite par le cardinal Farnese, qui
leur apprendroit que le pape dans yn consistoire
tenu le dix-huit, avoit fait un decret par lequel il
d-éclaroit que les cardinaux étoient obligez à la re-
fidence

,
& ordonnoit a ceux qui avoient plusieurs

évêchez de n'en conserver qu'un seu!) & de se dé-
faire des autres dans six mois

.
s'ils dépendoient

,de la collation du souverain pontife
, & dans un

an s'ils étoient de la nomination d'un autre. Il ne
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fit ce decret que lur les remontrances du cardi-
nal Cervin

, & il fut reçu avec joïe de tous les.

peres..
On examina cinq choses touchant la reforma-

tion. i°. Qu'afin de pourvoir à l'avenir, & opposer

une forte digue aux abus qui s'étoient introduits
on défendroit l'union de plusieurs benefices qui
demandent résidence

y
à moins qu'il n'y eut de

grandes necessitez. z°. Qu'on ne pourroit posseder
qu'une seule église cathedrale

,
sous quelque jpré—

texte qu'on en eut obtenu plusieurs ;ce qui s'eten-
droit aussi aux cardinaux. 30. Que les évêques au-
roient le pouvoird'examiner les raisons qu'onavoit:
de jouir de plusieurs cures ou autres benefices infe*
rieurs que s'il y avoit des dispenses très-légi-
times

,
ils auroient soin d'établir dans le benefice:

que le titulaire ne pourroit pasdeifervir
5

des vi-
cairescapables,eîi leur alignant un revenu honnê-
te.4°.Que si ces unions de bénéficesétoient perpe-
tuelle

, & non pas à vie, les évêques examineroient
toutes ces unions faites depuis .quarante ans , & les-
e§sTeroient,sielles étoient obtenues sur un faux ex-
posé

, ou si elles n étoient pas bien fondées. 50.
Que ne voulant point préjudicier à l'autorité du:
pape,d'autantplus qu'il se pouvoitfaire que ces con-
cessions fussent légitimes & faites avec les condi-

otions requises
,

elles seroient toutefois examinées
devant 1"ordiiiaire.,tantcelles qui étoient faites de-
puis quarante ans , que celles qui se feroient dans
la suite, en appellant les personnes intereiTées : &
en cas qu'il n'y eut aucune raison valable

,
lest.

iyè(^ies les caflèroient comme obtenues par frau^
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<de. Mais chacun fit les reflexions sur tous ces ar-ticles
, 8c plusieurs insîsterent fort sur les diipen-

fcs
*

qui pour la plûpart étoient cause de tous les
abus.

Quelques prélats opinèrent qu'il fut défendu
de posseder plus de trois benefices ensemble

y
8c

.d'autres ajoutèrent cette clause
, en cas que deux

ne montassent pas a la somme de deux cent du-
rais d or de revenu , pour assujettir chacun à la
regle, de n avoir qu'un benefice quand il seroit de
,cette valeur, ou deux quand un ne monteroit
pas à cette somme

; mais jamais plus de trois
,quand même ils ne vaudroient pas tant. SUl' quoi

Louis Lippoman
,
evêque de Verone, demanda

que ce decret obligeât ceux qui en possedoient
alors plus de trois;de sorte que sans aucun égard
a leur qualité

,
ils fussent contraints de renoncer

au surplus dans six mois
,

s'ils étoient en Italie
,dans neuf, s ils etoient ailleurs ; faute de quoi

ils seroient privez de ces benefices quelsqu'ils fus-
sent, unis ou en commande, sans qu'il fut be-
foin d'une autre déclaration. Maisl'évêque de Fel-
tre modera cet avis

, en distinguant les dispenses
,les unions 8c les comlnandes, les unes faites pour

le service des l'égli(es
, 8c les autres en faveur des

beneficiers, voulant que les-premieres étant bon-
nes ,

fussent conscrvecs-, 8c les autres reformées.
L'évêquedeLancianorejetta cette distinction, di-
fant que pour faire une loi durable, il faut en
exclure les exceptions,parceque la malice des hom-
mes est allez ingénieuse à trouver des prétextes
pour se faire excepter 8c se délivrer de la rele.
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L eveque d Albengue reprelenta que les bon-
nes loix ne regardent que l'avenir, & jamais le.
gassé

; que ceux qui sortant des bornes légitimés
yveulent reformer le passé*, excitent toujours du

trouble
,

& au, lieu de raccommoder les affaires
,les brouillent souvent davantage. Qu'il esi très-

difficile d oter aux gens ce qu'ils possedent depuis,
long-temps

,
& que c'est folie de croire qu'on les.

rendra contens. Il ajouta qu'en faisant un tel de-
cret

y
il prevoioit ou qu'on ne le recevroit point,

ou que s il passoit
,

il en naîtroit des résignations
simulées-

,
simoniaques

,
8c d'autres maux plus

grands dans 1 eglise
>
que la pluralité des benefices.

Que cette ordonnance, lui paroissoit même super-
fluë pour l avenir, parce qu'il suffisoit qu'on ne'
donnât plus de dispense pour jouir de plusieurs
benefices. Cet avis plût fort aux légats

, tant à
cause de 1 honneur qu'on leur déferait par-la

,que parce qu'ils esperoient sc voir déchargez d'une
affaire que la diversité, des opinions rendoit très-
difficile.

Bernard Diaz évoque de Calahorra opina le con
traire

,
Se dit entr'autres choses que l'eglise de Vi.-

cense etoit tombée dans de si grands desordres par
la non residence du prélat

>
qu'un apôtre à peine

seroit capable de la changer. Il vouloit parler du'
cardinal Rodulfi

,
qùi posredoit cet évêché avecbeaucoup4 autres benefices

3
8c qui n'en prenoit

point d autre soin que. d'en tirer les revenus, sans
y avoir jamais été. Le premier des légats avertit les
peres de s'élever contre les abus en général sans
nommer ge*sonne de peur que le zèlepour -1t '
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bien public ne dégénérât en injures & en invedti- -

ves. Il ne laissa pas d'écrire au pape pour le prier de
J

donnerquelques avis à Radulfi, afin qu'il ne cau-
sât aucun scandale par son mauvais exemple

; &

en même temps il lui mandoit les dispositionsdes
évêques, & qu'il ne seroit pas difficile d'obtenir
d'eux que l'article de la résidence fut laissé à sa

décision
: ce qui fit plaisir au pape qui étoit en pei-

ne de savoir à quoi se termineroient les projets:

& les entreprises des prélats. En attendant sa re-'
ponse,le concile dressa un projet,quiportoit qu'au-

cun ne pourrait avoir plus d'un évêché
; que ceux!

qui en avoientplusieurs n'en conserveroient qu'un
seul à leur choix ; que ceux qui à l'avenir obtien-
droient divers benefices 1*nferieurs, les perdroient
sans autre formalité

,
& que ceux qui alors en

possedoient plus d'un, montreroient leurs dilpen-
ses à l'ordinaire, c'eft>à-dire', à l'évêque, qui pro..
cederoit contr'eux sélon la decretale d'Innocen;.'
IV.

Quand on recueillit les avis de peres:, plu-
sieurs vouloient qu'on ajoutât dans le decret

,
qu'il ne se donneroit plus de dispenses ytk d autre
désapprouverent qu'on montrât celles qui étoient
déjà obtenues

,
ni qu'on procedât sélon le decret

d'Innocent IV. disant que c"étoit le moïen de les

faire toutes approuver ,
fk augmenter le mal ;

attendu que ce pape, ordonne qu'elles soient ad-
mises

,
si on les trouve bonnes, ou qu'on ait re...:

cours à Rome, si elles sont douteuses. Car il est
indubitable, disoient-ils, que Rome ne manque-
ra jamais de déclarer que ces dispenses sotit- bien
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accordées. Plusieurs étoient d'avis qu'on abolît
entièrementces dispenses

:
d'autres s'y opposoient,

& disoient qu'il falloit seulement en retrancher
les abus. L'évêque de Sinigaglia aj*outa., que le
concile pouvoit remedierà tous ces inconveniens,
en déclarant que pour la dispense il faut neces-
sairement une cause légitime

, 8c que celui qui lat
donne sans cela

,
peche, & ne sçauroit être ab-

sous qu'en la revoquant :que de même cetui qui
obtient la dispense

,
bien-loin d'être en sûreté par

là
,

est toujours en péché tant qu'il garde les
benefices qu'il a obtenus par cette voïe. Quelques-
uns repliquerent que véritablement celui qui ac-
corde la dispense sans cause légitime, peche ; mais
qu'elle vaut toujours : de sorte que la conscience
decelui qui l'obtient est à couvert, quoiqu'il sça-
che que la cause n'est pas légitime. La dispute du-
ra plusieurs jours

,
les uns disant que c'étoit ôter

au pape son autorité
,

les autres, qu'il n'étoit pas
en son pouvoir de faire que le mal ne sÎst pas
mal. D'où l'on passa à un autre doute

,
si la plura-

lité des benefices est défendue par la loi divine.
C'etoit l'opinion de ceux qui croïoient la résiden-
ce de droit divin ; 8c ils concluoient que le pape
n'enpouvoit dispenser

:
mais d'autrespretendoient

que cette pluralité n'étoit défendue que par les ca-
nons. Les légats eurent assez de peine 'à assoupir
la contestation, qu'ils craignoient d'autant plus,
qu elle reveilloit la question de la résidençe, 8ç
ébranlQit, selon eux, l'autorité dupape, quoiqu 'il
ne fut pas nommé.Dans cette variété de sentimens,
1, evêque dtAftorga dit que dans l'impossibilité dç



% accorder iur les dilpenies
,

il falloir défendre les
commandes & les unions à vie

^
qui 11e"sont que

des prétextes pour pallier l'abus de la pluralité
, &

qu'il ne falloitpas souffrir un scandale si honteux
& si public. Mais cela ne faisoit pas plaisir aux
évêques Italiens qui possedoient de semblables be-
nefices, & qui vouloient bien quelque règlement

j
mais qui fut tel, qu'on n'abolît pas entièrement
les dipenses.

Sur ces entrefaites les légats reçurent dans le'
le mois de Fevrier la réponsedu pape avec une bulle
d'évocation

,
qu'ils trouverent trop ample. Ils ne

la produisirent pas d'abord
y

ôc voulurent aupara-
vant sonder les esprits

,. en faisant dire aux évêques
par leurs confidens, que puisqu'il y avoit tant de'
difficulté à convenir sur la reformation

,
l'on fe*

foit beaucoup mieux derenvoïer toute l'affaire au
pape. Mais les prélats attachez à l'empereurs'yop-
posoient très-fortement, ôc dirent que cela blef-
feroit l'honneur du concile

:
à quoi presque tous'

les autres applaudirent. Ce qui fit connoitre aux
légats que la bulle n'étoit pas de saison

, & qu'il
.ne falloit pas la produire. Ils en écrivirent au pa...,
pe,& lui mandèrentqu'il y avoit trop d'opposîtions
pour lui remettre toute l'affaire de la reformation,,
qu'on pourroit seulement la partager & lui lais-
fer ce qui concerne les cardinaux & les dispenses

;;
qu'on n'avoic qu'à prévenir le concile en publiant
a Rome une bulle

,
sous le titre de Reformation de"

la cour, où personne ne trouveroit à redire
, par-

ce que c,ëtoit-l\a sa propre affaire r ajoutant qu'il
xw seroitpas besoin de publier cette bulle à Tren)--

*

A N. 1J47.

VIIt.
Le pape par sa

bulle évoque à Ro-
me l'affaire de tg..
reformation..



te , & que le concile pourroit être content, quand
.on le Jaisseroit maître de tout le reste. Cependant
ils avertissoient lepape.que le concile ne deman-
¡deroit pas seulement un règlement pour l'avenir,
mais encore la revocation des dispenses qui pour
lepresentcausoientdufcandaledans l'église. Ain-
si la bulle fut supprimée.

Au sortir de cette congrégation, les évêques
Espagnols & d'autres de leur parti, à la tête deC-
<quelsétoit le cardinal Pacheco

,
s'étant aiTemblez

au nombre de vi7nLrt. convinrent que puisqu'on ne
prenoit aucune resolution

,
& que les bonnes rair

ions étoient dinimuléesparleslégats ouembroüiL-
lees par les disputes

;
il falloit changer de methor

de & donner ses demandes par écrit
; ce qui feroit

plûtôt expedier les affaires. Ils dresserent donc un
mémoire qui contenoit onze demandes. i°.Qu'en-
tre les qualitez djes évêques & des curés

, on mie

toutes les conditions marquées dans le dernier
concile de Latran

,
parxfb que l'ordre qu'on avoit

tenu jusqu'à present facilitoit les dispenses qu'il
éroit à propos d'abolir tout-à-fait comme seanda-
leu[és. 2°.Que les cardinaux fussent obligez à réG-.
4er dans leurs évêchez du moins six mois de l'an-
née, comme la session précédente l'ordonnoit aux
autres évêques. 30. Qu'avant toutes choses la rési-
dence fut déclarée de droit divin, 40. Que la plu-
ralité des églises cathédrales fut condamnée

,
comme un très-grand abus

; & que les cardinaux
.comme les autres prélats fussent avertis de ne re-
tenir qu'un évêché, & de quitter les autres dans

in certain temps marqué,avant la clôture du con-.
cils,
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clle. j .
Qu on {upprÏ1nâtla pluralité des églises in-

férieures
, tant en la défendant pour l'avenir,

qu 'en révoquant toutes les dispenses accordées,
sans excepter ni les cardinaux ni les autres ; à
moins^ qu 'il n'y eut de justes causes, qui seroient.
prouvées devant l'ordinaire. 6°. Que les unions à
vie susTent toutes revoquées, comme servant de
prétexte à la pluralité. 7°. Que tout curé, ou tout
autre obligé à résîdence, fût privé de son benefÏce,
s il y manquoit, sans qu'il pût se prévaloir d'au-
cune dispense, linon dans les cas permis par la
loi. 8°. Que tous les curez fussent examinez par
les évêques, & s'ils se trouvoient ignorans

, ou vi-
cieux

, ou inhabiles pour d'autres causes, ils fut-
sent privezde leurs cures, qu'on donneroità d'au-
tres reconnus dignes par un sévere examen , de
non pas suivant la fantaisie des ordinaires. 90.
Qu "à

l avenir les cures ne se donneroient qu'a-
près un rigoureux examen. IOn. Qu'aucun ne se-
roit évêque qu'après un procès verbal de sa vie
& de ses mœurs fait sur les lieux. "11°, Qu'aucun
eveque ne donneroit les ordres dans le diocese
d. autrui

3
sans la permission de l',ordinaire

3
ni à

d autres personnesqu'a ceux de son diocese.
Ce mémoire fut remis entre les mains des lé-

gars qui en furent tres-surpris, non pas tant par-
ce qu 'il1 tendoit

,
sélon eux ,

à ref1:raindrcl'autorité
du pape ,

S? a donner plus d'étendue à laJuri[dic-
tion épiscopale, qu'à cause des conséquences qu'ils
s'imaginoient que pouvoit avoir cette nouvelle
manière de donner ses demandes par écrit, & de
s 'unn-pluncurs ensemble peur faire les mêmes de..
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mandes. Ils ne se déclarèrent pas toutefois, &
' ils prirent du temps pour penser à ce qu'ils avoient

à répondre
,

sous prétexte que la matiere étoit im-
portante ; & ils proposerent d'autres choses à exa-
miner. Mais dans le moment même ils écrivirent

au pape .
à qui ils envoïerent une copie de ce mé-

moire
, en lui representant que les évêques de

jour en jour prenoient plus de liberté, qu'ils par-
loient des cardinaux sans aucun respeél:, & sans
feindre de dire publiquement qu'il falloit les re-
former

:
qu'ils ne l'épargnaient paslui-même, &

qu'ils disoient hautement qu'il ne donnoit que
des paroles

; & qu'il ne tenoit le concile que pour
amuser le public sous une vaine esperance de rc.'
formation. Ils ajoutoient qu'à l'aveniril seroit dif-
ficile de les contenir

, parce qu'ils s'assembloient
souvent entr'eux & fai10ienr des cabales. Qu'en-
fin il seroit à propos de publierquelque reforma-
tionà Rome avant la session. Ils lui remontrerent
encore les suites que pourroit avoir la conduitedes
Espagnols

>

qui ne seroient pas si hardis s'ils ne se

sentoient pas appuïez, par quelque grand prince.
Ils supplioient donc le pape de leur prescrire

ce qu'ils devaient faire. Que pour eux ils croient
d'avis qu'il falloit tenir ferme

, pour ne pas laisser

aux évêques l'avantage de pouvoir obtenir par
la force, ce qu'on ne vouloit pas leur accorder de
bon gré

; par où l'on s'exposeroit à leurdiscretion.
Que quelque chose qui se passât dans lesdisputes,
ils ne molliroient pas

5
& que si les évêques du par-

ti ne vouloient pas ceder
y

il faudraitbien en ve-
nir aux voix

j
mais que Comme les suffrages ne se

1



pèlent pas ,
& qu'on les compte ,

il ralloit pour
s'assL^Lrer la pluralité au jour de la session

, C0f11-
mander expressement aux évêques qui étoient al-
lez à Venise

,
peut-être dans l'intention de ne pas

revenir
,

de se rendre promptement à Trente, en
leur faisant entendre, que presque tout l'essentiel
de la reformation Cepublierait dans la session pro-
chaine

; & particulièrement ce qu'il y avoit à re-
gler entre le pape & les évêques

;
car,ajoutoient-ils

dans leur lettre
>

suiv ant que la session se termine-
ra ,

les obstinez deviendront ou plus hardis ou
plus obéissans.

En attendant la réponse du pape xles légats pro-
poserent dans les congrégations suivantes, de re-
former plusieurs abus

^
dont le premier concernait

ceux qui ne prenoient point l'ordre [lcré requis
pour posseder leurs benefices, ce que chacun ap-
prouva :

mais le cardinal Pacheco remontra que
tous les remedes qu'on apporteroit à cet abus se-
roient inutiles, si l'on n'aboliÉsoit les commendes
& les unions, parcequ'il étoit évident qu'une égli-
se cathedrale peut être donnée en commende,
même à un diacre, 8c que celui qui voudra jouir
d'une cure, sans prendre aucun ordre sacré

,
la fe-

ra unir à un benefice simple, en vertu duquel il en
joiiira sans être prêtre. Les autres articles de refor-
mation etoient en faveur des évêques, que les lé-
gats croïoient attirer

. en leur restituant les droits
de visite & d'examen, le pouvoir de juger des
causes civiles, & de revoir les comptes des admi-
nistrateurs des hôpitaux. Mais- comme il arrive
souvcnt que ceux qui prétendent tout, sont cho-
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quez de n'obtenir que la moitié
:
les évêques & sur-

tout ceux d'Espagne se plaignoienr qu'on leurfai-
soit injure

,
& ne commencèrent à avoir plus de

retenue & de modération
, que quand ils virent

augmenter le nombre des prélats Italiens qui te-
noient pour les légats, & qu'ils furent informez
qu'onavoit envoïé leur memoire à Rome. En ef-
set

,
le pape ne l'eût pas plutôt reçu qu'il écrivit à

son nonce à Venise, d'engager les évêques Veni-
tiens qui y étoient presque tous, à retourner à
Trente ; & le nonce s'y prit si bien, que ces prélats
se firent tous un devoir de se montrer dociles aux
ordres du pape.

On examina l'écrit des évêques Espagnolsdans
un consistoire à Rome, on y trouva le parti pro-
pose par les légats le plus honorable & le plus
utile pour le[aintsiege, s'il réuffiisoit, maisaufli
très-dangereux s'il ne réuffifloit pas. On dit, que
dans une telle conjoncture il n'étoit pas de la pru-
dence de tout risquer, qu'il y avoit un danger
égal à tout accorder & à tout refuser

; & l'on
conclut enfin que si les légats n'étoient assurez du
succès, ils pourroient, selon le temps & l'occasion,
accorder une partie ou le tout avec les modifica-
tions qu'on leur envoïa.

Sur le premier article du memoire des Espa-
gnols, qui est de renouveller les statuts du con-
cile de Latran, le pape dit qu'on peut contenter
les eveques

,
pourvû que les canons qui se feront

li-dessus soient raisonnables. Sur le deuxième5
d'obliger les cardinaux à larésidence

,
la deman-

de n"est pas juste, à l'égard de ceux qui demeu-
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rent a Rome
y

& qui servent actuellement l'église
universelle, mais pour les autres, le pape y met-
tra ordre. Sur letroifi'éme

,
qui demande que lare-

sidence soit declarée de droit divin
: on répond

que quant a 1 effets il ne feroit qu'apporterplus de
confusion, lapermisfion d être absent six mois

>étant opposée à ce decret. Sur le quatrième
,

de la
pluralité des églises cathedrales

, on peut dire la
même chose, & que pour les cardinaux

,
le pape

y pourvoira. Sur le cinquième
,

de la pluralitéjde*
autres eglises, 'que ce que les légats proposênt,
paroît suffisant. Mais si le concile juge à propos de
faire un règlement plus sévere, le pape s'en remet
aux peres, les avertissant seulement que l'excès de
rigueur pourra produire un effet tout contraire
a ce que l 'on attend

> parce qu'il est à pré sumer
que les possesseurs feront toute la résistance qu'il
pourront j

d'ailleurs si on laine purement ôc sini-
plement le jugement des dlspcnsesaux ordinaires,
ils en pourrontfaireun mauvaisusâge pour accroî-
tre leur autorité. Sur le dixième

,
de revoquer les

unions à vie
,

si l'on en veut absolument l'aboli-
tion

,
cela se peut accorder

, pourvu qu'on donne
un temps aux personnes pour disposer de leurs be-
nefices. Sur le septiéme, de priver de leurs bene-
fices les curez qui manqueroient de resiler

; ceseroit user de trop de rigueur, & quand bien mê-
ilie le concile en auroit fait un decret, il ne pour-
roit être observé. Sur le huitième, de dépoter les
curcz ignorans ou vicieux

3
cela peut passer si on.l'entend d'une incapacité qui mérité privation de

droit., & non autrement ; car ce seroit rendre les
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ordinaires maîtres de tout. Sur le neuvième, de ne
donner les cures qu'après un rigoureux examen ;

comme il est necessaire de s'en rapporter à la

conscience du collateur
, un autre decrct là-dessus

seroit inutile. Sur le dixième
,

de faire une recher-
che de la vie de ceux qui doivent être, évêques

:

à quoi bon ce soin, y aïant de faux témoins sur

les lieux aussi-bien qu'à Rome ? outre qu'il est
superflu de chercher d'autres informations,quand

on peut d'ailleurs avoir une connoiflfance sussiê-
te des personnes, comme cela se peut presque
toujours. Sur le onzième, que personne ne soit or-
donné que par son-évêque, le remede de la bul-
le semble pouvoir suffire 5puisqu'elleva au-devanc
de tous les inconveniens qui peuvent arriver sur

ce point.
Cette réponse du pape étant arrivée à Trente

vers la fin de Février les légats en confercrerat en-
tr'eux : & le cardinal Cervin crut qu'il falloit tâ-
cher de ramener tous les prélats, en leur accor-
dant quelques-unes des demandes ausquelles Ro-
me consentoit. Mais le cardinal de Monté disoit

que ceder à son inferieur & sur tout à la multitu-
de

,
c'étoit la mettre sur le pied d'en deman-

der d'avantage :
Qu'il vouloit auparavant sonder

l'esprit des prélats affectionnez
,

& que s'il se

trouvoit le plus grand nombre
,

il étoit résolu de

ne pas reculer, mais que s'il se voïoit le plus foi-
ble, il s'accommoderoitalors au besoin. Après
plusieurs discours, Cervin céda à son collègue

:

ils eurent avis que les évêques absens seroient à

Trente à la fin du mois, & parmi ceux qui étoient
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prcsens, ils en trouverent plusieurs dans les inté-
rêts du pape, & leur firent esperer beaucoup de
sa sainteté

; ce qui en attira encore d'autres. De
sorte que dès-lors ils sc flattèrent de faire passer
dans la prochaine congrégation ce qu'ils desi-
roient

, & ils firent former le decret de la refor-
mation en quinze chapitres, ensuiteleproposerent
dans la congrégation generale

3
ou on lut d'abord

les. canons tout dressez touchant les sacremens
ysans aucun chapitre

, pour suivre les ordres du
pape comme on a dit.

Mais quand on vint à la lecture du decret de la
reformation

,
les difficultez parurent encore plus

grandes qu'auparavant. Il y en eut d'abord une sur

ces mots, selon quelques historiens,fauf toujours
en toutes choses l'autorité du saint siege. Ce qui ren-
doit inutiles toutes les promesses de reformation

ypuisqu'on faisoit toujours le pape maître de tout.
Les Espagrtols, &: particulièrement l'évêque deBa..
dajox

,
voulant que cette clause fut ôtée

,
& que

le pape n'eût pas le pouvoirde dispenser contre les

canons * on lui répondit que les loix des conciles,

ne sontpas comme les loix naturelles,ou la rigueur
& l'équité ne sont qu'une même chose , au lieu

que les autres sont sujettes au défaut commun de
toutes les loix

1

dont il faut que l'équité limite l'u-
niversalité dans les cas imprévus, & où il seroit
injuste de les executer ;

mais que comme il n'y a
pas toujours des conciles ausquels on puisse avoir

recours, & que d'ailleurs ils ne peuvent pas regler
les cas singuliers, il est besoin pour cela de l'auto-
rité du pape. Et commeil y en eut qui répliqua-
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rentrée cardinal de Monte leur dit qu'ils ne se ser-
voient que de subtilitez pour ne pas rendre au faine
siege ce qu'on lui devoit, ce qui imposa silence.
Cependant le même évoquedemanda encore qu'il
fut dit que l'article de la rfsidenccn'étoirpas omis,
mais differé. A quoi les légats répondirent, que
c'étoit se méfier d'eux &; même du pape, & les
obliger inutilement à ce qui dépendroit toujours
de leur volonté

; mais que par complaisanceon di-
roit dans le prologue, que c'étoit l'intention du
concile de poursuivre ce qu'il avoit commencé
sur le fait de la résidence

: ce qui feroit entendre
qu'il en restoit encore une partie à traiter.

Il y cuit encore differens avis sur l'article des
qualitez requises dans les évêques & dans les curez.
On disputa encore long-temps sur la demande des
évêques E[pagnols)que les cardinaux fussentnom-
mément exprimezdans la défense depossederplu-
heurs benefices. Les Italiens disoient qu'il n'étoit
pas à propos de montrer si à découvertqu'il y avoit
des abus àcorriger dans le premier ordre de l'é-
glise

,
ni que de si exceiiens hommes ncglicreas-

senc de se corriger eux-mêmes
: que l'on pouvoit

faire le même effet en termes généraux , en disant
que le concile commande à toutes personnes de
quelque rang ,

dignité & prééminence qu'elles
soient. Mais on repliquoir qu'au jugement des ca-'
n-oniftes1 les cardinaux ne sont jamais compris
sous aucune expression générale, & qu'ils doivent
erre expressement nommez ;

qu'ainsi l'unique
moi'en de remedie.raumauvais exemple, étoit de'
Reformercet ordre : que le clergé inférieur n'avoir

pas



- pas tant besoin de reformation, parce qu'il ne £1i:
fait que suivre l'exemple des superieurs. Quant à

l'abus des unions perpétuelles
, on diloit qu'il y

avoit été suffisamment pourvû 7 en remettant aux
évêques. l'examen de celéts qui étoient faites, &
en déclarant subreptices celles qui ne se trouve-
roientpas fondées sur des causes raisonnables.Mais

.
que c'etdit les confirmer & mettre les évêques en
procès

, que de dire, si le siege apostolique n'en
juge autrement. L'on demanda encore de nouveau
l'abolition des unions à vie., .& la cassation de
celles qui aboient été déjà faites. Mais l'article des
cardinaux fut celui sur lequel on insista le plus.

Les légats qui n'avaientpas dessein d'en conve-
nir

,
repliquerentqu'il étoit à proposde se condui-

re dans le decret qu'on meditoit, comme on avoit
fait dans le précedent, 011 par les qualitez,onavoit
fait assez entendre que les cardinaux y étoient

^

compris : que d'ailleurs il falloit considerer que
quand on s'étoit adressé au pape, pour le prier de
donner son avis sur larésidence des cardinaux évê-

ques & sur la multiplicité de leurs benefices, sa

sainteté y avoit pourvû, en faisant une bulle pu-
bliée dans le consistoire du dix-huitième de Fe-
vrier,pour leur. enjoindre de résider, donnant par-
là asTçz à connoître

, que c'étoit au pape à leur im-
hOllllllesposer des loix. Mais parce que les conseils des

ommes abondent toujours en raisons specicu[es)
ditPallavicin, Guillaume duPrat évêque de Cler-
mont en Auvergne

,
prit occasion de la répon-

se des légats, pour dire
, que puisque le pape

a-voit nommé lui-même les cardinaux dans la bul-
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le
3

il etoit du devoir des peres d'imiter sa [ainte-:'
té

>

& de les nommer aussi. Cependant les plus,
modérez convinrent qu'il, ne seroit fait aucune
mention d'ctix., qu'on ne se serviroit que d'expres-
(ions gencrales sous lesq*Ilcs ils pourroient être
compris, & qu'il suffiso»t de les soumettre aux loix
qui leur seroient imposées par le souverain pon-
tife. L'on ne pensa donc plus qu'à tenir taseïlion,
la pluralité des voix étant pour l'approbation des
decrets. Les légats remirent à une autre séance la
reformation des abus dont on a parlé sur l'admi-
nistration des sacremens

>
parce que c.;tie matiere

n'avoit pas encore été assez suffisamment exami-
née.

Toutes choses étant donc prêtes pour la septié-

me [eflion
,

elle se tint le jeudi troisiéme de Mars;

1547. Tous les peres étant assemblez dans l'églisc"
les deux légats à la tête-,-Jacques Cauchus arche-
vêque de Corfou chanta solemnellement la mes-
se du Saint-ECprit. Mais il n'y eut point de ser-

mon r parce que Coriolan Martyran évêque de
saint Marc qui devoit prêcher

,
se trouva enroué,

& horS d'état de parler
,
comme on le lit dans les-

aaes ; quoique Fra-Paolo dise malicieusement que
ce rhume ne fut qu'un prétexte pour se dispenser
d'assister à cette session

, parce qu'étant du nom-
bre de ceux qui avoient pressé la reformation &
l'article de la résidencede droit divin

,
il avoit été:-

maltraite dans la congrégation
j

ensorte qu'il ne'
voulut pas s'exposer à répondre Placet

>

dans une
décisionqui ne lui plaisoit pas : ce sur pour cela;
«ju'il feignit d'être incommodé. Ce que Palla.vi--
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cm toutefois réfuté au long
, en faisant voir

que c'est une pure invention de Fra-Paolo
, parce

que les accès n'en parlent en aucune manière
3

ce
qu ils n auroient pas omis si la chose eût été vraie ;
aiant fait mention des querelles des peres, & des
réprimandés assez vives des légats, qui paroissent
d une plus grande importance. La messe finie

, 011chanta l hymne du Saint- Esprit
, on fit les prieres

& les ceremonies ordinaires
;
après lesquelles onfit la lecture des canons sur les sacremens au nom-bre de trente , & du decret de la reformation qui

contenoit quinze chapitres
,
qu'on va rapporter.

Les canons sont précedez d'une introduction oupréfacé, dans laquelle le concile dit que pour ache-
ver de donner le dernieréclaircissement à la doc-
trine de la justification qui a été declarée dans la
precedente session du consentement unanime de
tous les peres :

il a été jugé à propos de traiter des
sacremens tiis-saints de 1 'é'(Tllse

, par lesquels tou-
te vraïe justice ou prend son commencement

3
ou

s augmente lorsqu'elleeftcomm&icée, ou se repa-
re quand elle est perduë. Dans ce dessein donc

,pour bannir les erreurs extirper les heresies qui
ont paru de nos jburs au sujet des sacremens

, enpartie reveillées &: recueillies des anciennes here-
sies autrefois déjà condamnées par nos peres ; enpartie âussi inventées de nouveau

y
au grand pré-

judice de la pureté de 1 eglise catholique & du
salut des ames. Le saint concile de Trente œcu-menique & général, légitimement assemblé sous
la conduite du Saint-Esprit, les mêmes légats du
lîege apoitoliq* y présidans :s'attachanttoujours
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inviolablement à lado¿lrine des saintes écritures
3aux traditions des apôtres

, au sentiment unani-
me des autres conciles & des peres ; a trouvé bon.
de prononcer & de déclarer les canons suivans,
en attendant qu'avec le secours du Saint-ECprit

,
il

publie encore dans. la suite les autres qui restent,
pour la perfection de l ouvrage qu'il a commencé.

Si quelqu'un dit que les sacremens de la, nou-velle loi n'ont' pas tous été institues par no-'
tre Seigneur Jesus-Christ

, ou qu'il y en a plus oitmoins de sept sçavoir le baptême
,

la connrma-
tion 31 eucharistie

,
la pénitence

,
l'cxtfême-onc--

tion; l'ordre
, Se le mariage ; ou qtie quelqu'un

de ces sept n'.eilpas proprement & véritablement
un sacrement. Qu 'il soit anathême. Si quelqu'un
dit q.ue;.les sacremens d-e la loi nouvelle ne soiiD
differens des sacremens de la loi ancienne, qu'en
ce que les cérémonies & les pratiques exterieures,
sont diverses. Qu'il soit anatheme-. Si quelqu'un
dit que les s<?pt sacremens sont tellement égaux)
entr'eux

>
qu'il Wy en a aucun plus digne que l'au-

tre ,
d-è quelque maniéré que ce soit. Qu'il soit

anatheme. Si quelqu'un dit que les sacremens dCr
la nouvelle loi.

y ne sont pas neteisaireS à salut
mais qu ils sont superflus

y
6c que sans eux , ou.

sans le desir de les recevoir
,

les. hommes peuventobtenir de Dieu par la scu'Ie foi
,

la grâce de la-
juiiincation

; encore qu'il soit vrai. de dire que
tous ne soier.t- pas necessairts à chaque parti-
culier. Qu'il soit anatheme. Siquelqu'un dit quo
les sacremens n'ont'été instituez

>
que pour en-

tretenir seulement ta foi. Qu'il éoiî anathê,¡ne>.
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Si quelqu'un dit que les sacremens de la nouvelle
loi ne contiennent pas la grâce qu'ils signifient,
ou qu'ils ne.confèrent pas cette grâce à ceux qui
n'y mettent point d'obstacle

, comme s'ils étoient
seulement des signes extérieurs de la justice ou
de la grace qui a été reçue par la foi

3
ou de sin1":-

ples marques de di,Ílint1:ion dela religion chré-L
tienne

, par Ie(qu'elles on reconnoît & l'on diftin-
gue dans le' monde les fideles d'avec les infideles.
Qu'il foit anathême. Si quelqu'un dit que la grâ-
ce , qu-ant à ce qui est de la part de Dieu

,
n?est

pas donnée toujours & à tous par ces sacremens
,

encore qu'ils soient reçus avec toutes les condi-
tions requises

:
mais que cette grace n'en; donnée

que quelquefois Se à quelques uns. Qu'il soit anà-
thême. Si quelqu'un dit que par les moines sa-
cternens 'de la nouvelle loi

,
la grace n'est pas con-

férées par la vertu la force qu'ils contien-
nent ; mais quela seule foi aux promesses de Dieu'
suffit pour obtenir la grace. Qu'il soit anatheme.
Si quelqu'un dit que par les trois sacremfcns

,
du

baptême , de la confirmation & de l'ordre il ne
s'imprime point dans Fame un caractère

,
c'est-,'-

dire rurie certaine marque spirituelle Se ineffaça-'
ble

; d'ou vient que ces [acrelllCnS' ne peuvent
être réïterez. Quil soit anathême. Si quelqu'un
dit que tous les Chrétiens ont l'autorité& le pou--
voir d'annoncer la' parole de Dieu

3
& d 'adin'"

niffrer les lacremcns. Qu'il soit anathême. Si
quelqu'un dit que l'intention ; au moins celle de
faire ce que l'église fair3 siest pas réquise dans" les
J11in-if1:res des sacremens

,
lorsqu'ils les font & les
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:oiiferent. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit
que le ministre du sacrement qui sc trouve en.
peché mortel

;
quoique d'ailleurs il o^iërve tou-

tes les choses essentielles pour faire ou conferer
Les sacremens, ne fait ou ne conféré pas le sacre

-
ment. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que
les cérémonies reçues approuvées dans l'eglise
catholique

,
& qui sont en usage dans l'adminif-

tration soiemnelle des sacremens
, peuvent être

sans peché,ou méprisées
,

ouo111i[es, sélon qu'il
plaît aux minières

; ou changées en d'autres nou-
velles par tout pasteur quel qu'il soit. Qu'il soie
anatheme.

Si quelqu'un dit que le baptême de saint Jean
avoit la même force que le baptême de Jesus-
Christ. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que
l'eau vraïe & naturelle n'est pas de necessîté pour
le sacrement de baptême

; & pour ce [ujct) dé-

tourne à. quelque explication métaphorique ces
paroles de Notre SeigneurJesus-Christ

:
Si l'hom-

me ne renaît de l'eau & de l'Esprit saint. Qu'il
soit anathême. Si quelqu'un dit que l'église Ro-
maine qui est la mere & la maîtresse de toutes les
églites, ne tient pas la vraie doctrine du. sacre-

ment de baptême. Qu'il soit anathême. Si quel-
qu'un dit que le baptême donné même par les
heretiques au nom du Pere & du Fils &: du Saint-
Èsprit, avec intention de faire ce que fait l'église-,
n'est pas un veritable baptême. Qu'il soit ai-lathê

me. Si quelqu'un dit que le baptême ejt libre
,

c'est-à-dire qu'il n'est pas necessaire à salut. Qu'il
foit anathème. Si quelqu'un dit qu'un homme
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fcaptite
3

ne peut pas, quand il le voudroit
, per-

dre la grace ,
quelque peché qu'il comiiiette,

5

à
* moins de ne vouloir pas croire. Qu'il soit anlthê-

me. Si quelqu'un dit que ceux qui sont baptisez
,

ne contractent par le baptême que l'obligation
à la foi seule

,
& non point à observer aussi tou-

te la loi de Jesus-Christ, Qu'il soit anathême. Si
quelqu'un dit que ceux qui sont baptisez

,
sont

tellement libres & exempts de tous les préceptes
de la sainte église

3

soit qu'ils soient écrits
>

ou
qu'ils viennent de la tradition

,
qu'ils ne sont

point obligez à les garder
>

à moins qu'ils n'aient
d'eux-mêmes voulu s'y soumettre. Qu'il soit ana-
thême. Si quelqu'un dit qu'on doit de telle ma-
niere rappeller dans la mémoire des hommes le
souvenir du baptême qu'ils ont reçu ; qu'ils com-
prennent que tous les vœux qu'ils font depuis

.font vains & inutiles, à cause dela promesse déja.
faite dans le baptême

; comme si par ces vœux on
dérogeoit & à la foi qu'on a embrassée

,
& au

baptême même. Qu'il soit anathême. Si quel-
qu'un dit que par le seul souvenir, & par la foi du
baptême qu'on a reçu , tous les pechez qui se coni-
mettent depuis

j ou sont remis
>

ou deviennent
Véniels. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit
que le vrai baptême bien .& dûement conféré

,doit être réitéré en la personne de celui qui aïant
renoncé à la foi de Jesus-Christ chez les infide-
!es, revient à penitence. Qu'il soit anathême. Si
quelqu'un dit que personne ne doit être baptisé
qu'à l'âge auquel Jesus-Christ l'a été

y ou bien à
l'article de la mort. Qu'il sbit anathême. Si quel-
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quelqu'un dit que les enfans après leur baptême ^
ne doivent pas être mis au nombre des fideles,par-
ce qu'ils ne sont pas en état de faire des adles de foi;
& que pour cela ils doivent être rebaptisez lorf-
qu'ils ont atteint l'âge de discernement

: ou qu'il
vaut mieux ne les point baptiser du tout, que de
les baptiser dans- la seule foi de l'egiise

, avant
qu'ils puissent croire par un a£te de roi qu'ils pro-
dussent eux-mêmes..Qu'il soit anathême. Si quel-
qu'un dit que les petits enfans ainG baptisez

3
doi

-
vent

>

quand ils sont grands ^être interrogez
,

s'ils
veulent renie & ratifier ce que leurs parrains ont
promis pour eux ,

quand ils ont été baptisez
; &

que s'ils répondent que non
>

il faut les lainerl
leur liberte

y.

sans,les contraindre à vivre en chrc-
tiens par aucune autre peine, que par la privation
de l'eucharistie

,
& des autres [acrcmens, jusqu'à

ce qu'ils viennent à resipiscence. Qu'il soit ana-
thême.

Si quelqu'un dit que ,la confirmation en ceux:
qui sont baptisez

,
n'est qu'une céremonie vaine

& superfluë
, & qu'elle n'est pas un veritable Se

propre sacrement
; ou qu'autrefois ce n'étoit au-

tre chose qu'une espece de catechisme ou d'ins-
trutt:ion

,
où ceux qui étoient prêts d'entrer dans

l'adolescence
,

rendoient compte de leur foi Sç

de leur créance en presence de l'église. Qu'il soit
anathême. Si quelqu'un dit que ceux qui attri-
buent querque vertu au saint chrême de la con-
firmation

,
font injure au Saint-Esprit. Qu'il soit

anathême. Si quelqu'un dit que l'évêque seul n'est

pas le ministre ordinaire de la sainte confirma-
tion^

1547.
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tion ; mais que tout limple prêtre l'eit auili. Qu'il
soit anatl-lêiiie.

Après ces canons, on lut le decret de la re-formation, renfermé dans quinze chapitres, avec
cette preface à la tête.

» Le saint concile, les mê-
mes légats y presidans, voulant poursuivre à la

«gloire de Dieu & à Taccroiflement de la reli-
«gion chrétienne

, ce qu'il a commencé au Iujet«
de la résidence & de la réformation, a jugé à«
propos d ordonner ce qui suit, sauf toûjours en cc

toutes choses l autoritédu saint siege apostolique.
cc

» Aucun ne sera élevé au gouvernement des
églises cathédrales, qu'il ne soit né d'un legiti-*«
me mariage, & qui ne soit d'un âge mur, gra- «
ve, de bonnes ' mœurs & sçavant dans les let-

«
tres, suivant la conf1:itution d'Alexandre III. «qui commence, Cum in cunElis

,
publiée au con- «cile deLatran.

» On peut remarquer sur ce cha-
«pitre que le choix des évêques a été recomman-

dé de tout temps, comme un des points les plus
importans de la discipline ecclesiastique, sbit que
le clergé & le peuple fussent en droit d élire leurs
paf1:eurs par communs suffrages, ou que le clergé
seul sans le peuple, ou que les princes seculiers
aient ordonné de leur élection, ou qu'ils aient
disposé des prélatures par des privileges que des
papes ont accordez. On croit que ce ne fut qu'au
commencementde l'onzième siecle que les papes
commencèrent àdispenser sur le défaut de nais-
sance. Quant a l'âge, l'article deuxième de l'or-
,donnance des Blois, porte que les évêques seront
Agezde vingc-sepi ans pour le moins, ils doivent
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aussi être doreurs ou licentiez dans quelque uni-
versité. C'est un article du concordat.

«
Aucun non plus, de quelque dignité, grade

» & prééminence qu'il puisse être, ne prcsumera.

» contre les regles des saints canons ,
d'accepter

» ou de garder tout à la fois plusieurs églises me-
tropolitaines ou cathedralés, soit en titre ou eiv

f commende, ou sous quelque autre titre que ce
«

soit, puisqu'un homme doit être estimé très-

«
heureux qui peut réussir à bien gouverner une

«
seule église

3
& a y procurer l'avancement du-

salut des ames qui lui sont commises. Et pour
» çeux qui possedent presentement plusieurs égli-

«
ses, contre la teneur de ce present decret ;

ils-

«
seront obligez, en gardant seulement celle qu'il

"leur plaira, de se défaire des autres d-ans six:

» mois, si elles sont à l'entiere dispositiondu sie-

« ge apostolique
; & si elles n'y sont pas ,

dans un
» an : autrement lesdites églises seront censées-

» vacantesdès ce moment-la
,

à l'exception seu-
lement de celle qui aura été obtenuë la der-

3)
niere.

«
Les autres moindres benefices, principale-

» ment ceux qui ont charge d'ames, seront con-
»

ferez à des personnes dignes & capables, &

»
quipuiifent résider sur les lieux, & exercer eux--

»
mêmes leurs fonctions, suivant la constitution

«
d'Alexandre III. au concile de Latran, quiCOlTI-

mence, Quia nonnulli, & l'autre de Gregoire X.

» au concile general de Lyon, qui commence
» Licet canon. Toute collation ouprovision de be-

»»
nefice faite autrement sera nulle

: & que le
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,decoueur ordinaire icache qui il encourrera les

» peines de la constitution du même concile
« general, qui commence ,

Grave nimis.
On lit dans le chapitre douziéme de la session

vine,t-quatrié1me.-
,

qu'aucun ne sera promu à quel-
que dignité que ce ioit qui ait charge d'amesJ
qu'il n'ait au moins atteint l'âge de vingt-cinq
ans, qu'il n'ait passé quelque temps dans l'or-
dre clérical; qu'il sera tenu de faire entre les
mains del'évêque ou de son grand vicaire une
profession publique de sa foi dans le terme de
deux mois

,
du jour qu'il aura pris possession ; ôc

dans le chapitre dix-huitiéme) on prescrit la ma-
niere avec laquelle on doit proceder au choix &
.à l'examen des curez. Il est dit dans les declara-
tions des cardinaux, qu'il faut avoir vingt-un ans
pâsTez pour tenir une dignité dans une église ca-
thédrale ou collégiale. La dix-sepriéme regle de
la chancellerie qui est reçue en France, porte que
toutes concessions ou provisions des canonicats
ou prébendes dans les églises cathédrales accor-
dées à toutes perionnes qui n'auront point qua-
torze ans accomplis, seront nulles

,
s'il n'y a dis-

pense speciale
; &r qu'à l'égard des prébendes &

canonicats des églises collégiales, on aura dix ans
accomplis. La dix-septiéme regle du même pape
Innocent VIII. ordonne que nul. ne puisse être
curé s'il ne parle & n'entend le langage du lieu.
Une déclarationde Henri II. du neuvième de Mars
1 y 5 1. veut que les curez des villes choses soient
graduez. La constitution

,
Quia nonnulli

,
dont il

cft fait mention dans ce chapitre, défend de com-
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mettre une égli[eà d'autres qu'a ceux qui pouvons
resider sur les lieux,&: en exercer les fondions par
eux-mêmes. Celle qui commence, Grave riimis irecommande que l'on choisisse pour desservir les
églises, les per formes qui en sont capables

,
Se

qui en ont la volonté
, & que l'on ne suive point

dans ce choix les a-ffeaions de la chair & du sang,
& qu'il s'en fasse tous les ans dans un concile de
la province une perquisition exa6te.

«Quiconque à l'avenir précumera d'accepter

» ou de garder tout à la fois plusieurs cures ou
" autres benefices incompatibles, soit par voïe
« d'union pendant leur vie, ou en commande

«
perpetuelle, ou sous quelque autre n0111 ou titre

" que ce soit contre les saims canons ,
& particu-

» lierement contre la constitution d'Innocent IIL
»

qui commence ,
De multa

,
sera privé desdits

«
benefices, de droit même, suivant la dlsposi-

1>
tion de la même constitution

,
aussi-bien qu'en

si vertu du present decret.
Ce chapitre corrige un abus fort commun

alors, qui est que la plupart des chanoines pone-
doient des cures qu'ils faisoient desservir

, & d'au-

tres avoient deux benefices à charge d'ames. Ce
qui est étonnant, c'est que la premiere partie de

ce chapitre fait une loi pour l'avenir, sans obli-
ger les possesseurs de plulieurs benefices à charge
d'ames de s'en défaire & de n'en garder qu'un ; ce
qui ne surprend pas moins, c'est que le clergé de
France, loin d'avoir reçu cette disposition en tou-
tes ses parties

,
& sélon son esprit, nous voïons

qu'il obtint une declaration du roi Henri IV. en
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1610. & une autre de Louis XIII. en 610. qui
leur permettent de te-nir des cures & des prében-
des du moins à l'égard de ceux qui en étoientalors
pourvus. La plupart des chapitres des églises ca..
thédrales avoient obtenu de ces sortes de privile-
ges pendant le schisme & la résidence des papes à
Avignon : mais la jurisprudence des arrêts qui
avoient autorisç ces privilèges, fondée sur une de-
cretale mal entendue

>
a changé depuis

: & l'on
a souvent ordonne

3
que sans avoir égard aux an-

ciennes coutumes, un chanoine qui auroit une
cure .

opteroit lequel des deux benefices il vouloit
garder

,
qu'autrement ils seroient tous deux ÙTI-

petrables. Le plus celebre de tous les arrêts sur
l'incompatibilité des cures & des prébendes

y
est

celui d'Angers <;n. 1654. contre Martineau.,

» Les ordinaires des lieux obligeront étroite...

» ment tous ceux qui possedent plusieurs cures ou
» autres benefices incompatibles

y
de faire voir

J)'
leurs dispenses

; & à faute de le faire, ils proce-
»

deront contr'eux.suivant la constitution de Gre....

» goire X. au concile général de Lyon, qui corn...
» mence, Ordinarii

3-
que le saint concile juge à

"propos de renouveller,&qu'il renouvelle en effet
j

.I)y ajoutantde plus,que les mêmes ordinaires auront
»

soin de pourvoir par tous moïens
3

même par la,

» députatiôn, de vicaires capables, & par l'assigna..

»
tion d'une partie du revenu suffisante pour leui

* entretien, à ce que le soin des ames ne soit aucu-
nement négligé; & qu'il soit ponctuellement

«
satisfait aux fonctions & devoirs dont les be-

»»
nefices sont chargez

;
sans quepersonne puiflefe
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» mettre a couvert a cet. égard, par aucunes ap...

" pellations, privilèges., exctntions, même avec
J)

commissions de juges [peciaux,ni par leurs 'd.'C'-

»
fentes.
Cette constitution, Ordinarii

,
citée dans ce

chapitre
, porte que les ordinaires des lieux obli-

geront leurs sujets qui tiennent plusieurs digni'
tez ou benefices aïant charge d'ames, ou un
personnat ou dignité avec un autre benefice, aïant
aussi charge d'âmes, de representer dans un temps
competent & à la discrétion des ordinaires, les
dispenses qu'ils en auront obtenuës du saint liège.
Que s'il n'apparoir d'aucune dispense

,
les benefi-

ces ,
perfonnats ou dignitez qui se trouveront dé-

tenus injustement & sans dispense, seront conre-
rez parles collateurs ordinaires à des personnes
capables. Mais si la dispense qui est represçntée,
paroît évidemment bonne & valable

,
celui qui

la presente
, ne sera point troublé dans les bene-

fices dont il a un titre canonique. Il sera néan-
moins du devoir de l'ordinaire

,
de prendre gar-

de que le soin des ames ne soit négligé dans ces
églises

,
pprsonn.-its ,ou dignitez, & quon y fassele

service accoutumé. Si l'on doute de la validité de
la dispense, on aura recours au saint siege.

« Les unions des benefices à perpetuité faites
)depuis quarante ans, pourront être examinées

« par les ordinaires
, comme deleguez du liege

»
apostolique

, & celles quise trouveront subrep-

» tices ou obreptices
,

seront déclarées nulles. Or
» on doit présumer subreptices toutes celles qui
" aïantété accordéesdepuis ledit temps de quarante
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srns n ont pas encore eu leur estet ou en tout ou «

en partie, aussi-bien que celles qui s'accorderont
cc

à l'avenir
,
â l'instancc de qui que ce toit

,
s'il

«n'est confiant qu'elles aïent été faites pour des
«

causes légitimés & raisonnables
,•

verifiées de-«
vant l'ordinaire du lieu

,
après y avoir appelle

,c

ceUx qui y ont intérêt. C'est pourquoi telles
«

unions demeureront absolument sans force & «
sans effet, sile siege apostolique ne ltt declare

«
autrement. et

Les beneficescures qui se trouvent joints & unis
«

de tout temps à des églises cathedrales,collegiales
«

ou autres, ou bien à des monasieres., benefices
, (Ccollèges, ou à d'autres lieux de devotions

,
quels

«
qu'ils puissent être, seront visitez tous les ans par *<
les ordinaires des lieux, qui s'appliqueront avec «
un soin particulier à pourvoir, comme il faut, au «c
salut des-amesjparl'établissementde vicaires ca- «
pables" même perpetuels, à moins que les ordi-

cc'
.naires ne jugent plus à propos pour le bien des

«-eglises, de faire autrement ; avec application
, «

pour l'entretien desdits vicaires, d'une portion «
du revenu, comme du tiers,plus ou moins, selon«
la prudence des ordinaires, aprendrememe sur

«

un fond certain,sans que personne à cet égard se cc.

puissemettre à couvert-par aucunes appellations,
«

privilèges, exemptions, même aveccommiffion=
«

expresse des juges, ni par leur défense.
cc

La congrégationdes cardinaux distingue les mo-
nasteresqui sont curespar leur prcmiereinfiitutiony
à l'égard desquels il faut suivre te chapitre 11. de la-
session 1 5. de ce concile, qui permet aux réguliers
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d y exercer les ronccions cunales , oc dans lelquels
l'évêque a seulement droit de visite & de correc-
tion

:
mais en Franceon ne fait point cette distinc..

tion , & l'on observe generalement la dispositiôn
du concile de Clermont de l'an iopj. & de La-
tran, qui obligent lesreguliers à nommer à l'é-
vêque un prêtre séculier qui reçoive de lui la con-
duite des amçs ;

les chanoines reguliers ont été
exceptez de cette regle, parce que leurs congré-
gations aiant été considerées comme des seminai-
rgs de prêtres, ils po£fedent des cures en qualité
de curez titulaires

,
& non de vicaires perpetuels.

» Les ordinaires des lieux seront tenus de visiter

» tous les ans, par autorité apostolique, toutes les

* eglises
,

de quelque nature qu'elles soient, 6c de

»
quelque maniere qu'elles soient exemtes ; & de

»
pourvoirpar les voies de droit qu'ils jugeront con-

ocvenablesa ce que les choses qui auront besoinde
»

reparation,Coiçnt reparées éc qu'on ne manque
«

à rien de ce qui peut concerner le soin des ames,
»

si les églises en sont chargées, ni les autres fonc-

»
tions {X obligationsparticulieresdes lieux,le saint

»
concile déclarant non-recevablesàcetégard tou-

» tes appellations,privilèges, coutumesmême pref.,
crites de tems immémorial, commissions de ju-

« ges, 8c les défenses qu'ils en pourroient faire.
»

Le but de la visite est l'instruction des peuples, la
.correction des abus,lades ii-ioeurs,l"e-
tabliflement de la pieté.On ne peut suspendre l'exe-
cution de la visite épiscopale ni par appel même au
f,iintsiege

.,
ni par exemption, ni par exhibition,

J...c droit qu'al eyçque de visiter le chapitre estfon-"'
dé

AN. 1J47.

Chapitre VIII.
pe la visite & ré-
paration des égli-
jfes.



/dé iur ce qu li eit partie du troupeau ,
Pars gregis

yqui ne se peut soustraire aux soins de son pasteur
5

l eveque tient cela de Jesus-Christ
,

& cela est de
droit divin. Il y a pourt4 des chapitres qui sont

t
cxemts ;

le pape par privilege les aïant soustraits
de la juri[ditl:ioll de l'ordinaire

, pour les soumet-
tre directementau saint siege.L'importanceest de
juger si ces exemptions sont valides, y en aïant
beaucoup qu,on fait passer pour telles

,
qui ne le

font pas y sur quoi il faut observer les exemptions
personnelles, ou de fondation, ou de'tran(acbion
avec 1 "évêqye. Afin que le titre de possession im-
mémoriale soit bon

,
il faut deux choses. 1°. Que

cette possession n'ait été interrompue par aucun
a£te de l'évêque. 20. Que le chapitre n'ait point
ete Acéphale

, ou sans chef, & sans êtreJoumis à
un autre. Car étant une portion du troupeau, il
faut necessairement^qu'il ait un pasteur, ou visi-
teur ,ou un eveque

; autrement il seroit évêque
-de lui-même

, & tout ensemble pasteur du trou-
peau , & troupeau , ce qui ne se peut. Les canonis-
,tes disent que le visite fait partie de la )*urifdidion,
:& que tout prélat qui a jurisdi&ion a droit de Ni-
site.

Ceux qui seront élevez à la conduite des -egli-
«ses majeures, se feront sacrer dans le temps pres-
«critpar le droit,(ansquelcsdélais accordez aude-
«la de six mois puissent valoir en faveur ;de qui que «

.ce soit.
Le concile dans cette session n'ordonne aucune

peine contre ceux qui ne se font pas sacrer dans-le
-temps preserit par le droit

:
il Ce contente de dire
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que les délais accordez aude-là de six mois ne
pourront valoir en faveur de qui que ce soit. Mais
dans la session vingt- troisième chapitre deux

,
il

montre toute la viguentFies anciens canons, el1
ordonnant que ceux qui auront été_préparez à la

conduite des eglises c.,Iltl-iedrales, quand même ils

seroient cardinaux, si dans trois mois ils ne se font

pas sacrer
,

seront tenus à la restitution des fruits

perçus, & que s'ils négligent encore de le faire
pendant trois autres mois, ils scront ipjo faRo

,
privez de leurs églises. L'ordonnance de Blois est
conforme à ce chapitre..

»
Pendant le siege vacant, il ne sera point permis

» aux chapitres des églises, d'accorderdans le cours

»
de la première année permiihonrr de faire les or-

»
dres, m de donner des lettres dimissoires, ou re-

-))
revendes

, comme quelques-uns les appellent,soit

» en vertu dela dispositioncogimune du droit, ou

^ de quelque privilege ou coutume particulière
,

si

» ce n'ell en faveur de quelqu'un qui se trouveroit
pressépar l'occasion d'un beneficequ'il auroit ob-

» tenu , ou qu'il seroit prêt d'obtenir. Si on en use

* autrement, le chapitre qui aura contrevenu. sera

soumisà l'interdit ecclesiastique
; & ceux qui au-

» ront été donnez de la sotte
,

s'ils n'ont reçu que
les. ordres moindres, ne jouiront d'aucun privi-
lege des clercs,principaleiiientdans les affairescri-

»
minelles

; & s'ils ont reçu les ordres majeurs, ils
seront de droit suspens de la fonaion de leurs

,'J)
ordres

, tant qu'il plaira au prélat qui remplira
-fie nege.

^Sii!on .cQttsidere la pratique ancienne, il di
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constant que c'étoit le métropolitain quiavoit l'ad-
ministration de tout le diocése dans la vacance du
liège épiscopal, lequel s'y tran[portoit ou com-
mettoit un des évêques de la province pour en
prendre le soin en qualité de visiteur. Le clergé
avoit seulement l'in[petèion sur tous les biens de'
1 le,ylife afin d'en empêcher la dissipation. Cet
ordre étoit encore en vigueur en France sur la fin

.

du neuvième siecle. Ce n'est que depuis environ
quatre cens ans que les chapitres exercent la jurif-
didtion dans les diocéses pendant la vacance du
sieue.

Les facultez pour être promu aux ordres par «quelque prélat que ce soit.nepourront servir qu'à
cc

ceux qui auront une excuse légitime
,

exprimée
«dans les lettres mêmes

, pour ne pas recevoir les
«ordres de leurs. propres évêques en ce cas ils «

xic seront ordonnezque par l'évêquemême dulieucc
où ils se trouveront pour prendre les ordres, ou «
par celui qui exercera en sa place les fondions

«épiscopales,& après avoir été auparavant soigneu-cc
sement examinez.

Les facultez & dispenses pour être promu «
aux ordres,ne pourront valoir aude-là d'une an- ccnée

,
excepté dans les cas exprimez par le droit.

c,Ceux qui seront presentez, élus, & nommez à
cc

toutes sortes de benefices, par quelques person-«
nes ecclesiastiques que ce soit.même par les non- «
ces du siege apostolique,ne pourront être reçus , «confirmez, ni mis en podenion.quelque prétexte

*de privilege ou de coutume,même de temps iln-
«mémorial qu'ils puissent alleguer, que premier
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' rement ils n'aient été examinez & trouvez ca.;,...'

»
pables par les ordinaires des lieux, sans que la-"

« voie d'appel puisse mettre à couvert personnc 5

»
de l'obligation de subir l'examen

,•
à l'exceptioii

»
néanmoins de ceux qui sont presentez

5

élus, ou '

» nommez par les universitez ou par les colleges

').generaux ouverts à toutes sortes d'études..
Ilseroitàsouhaiter que le concile eut rétabli l'an-^

cienne discipline
,

sélon la demande faite au nom *

du roi Charles IX. par ses ambassadeurs; qui étoit
-

de n'ordonner aucun prêtre
3

qu'on ne lui con-
ferât avec l'ordre un benefice ou un minisiere"
ecclesiastique

5
conformémentau concile de Chal-

cedoine. Lorsque cet usage étoit observé dans l'é-
glise

j
l'évêque qui ordonnoit un clerc examinoit,

en même-temps s'il étoit capable du ministere
dans lequel il devoit desservir. Depuis que l'ordi--
nation a été distinguéè de- la collation du benefi-,

çe., il a falluobliger les pourvus à un double exa~-

Inen,parce qu'il y a deux ordinations. L'une quand
ils .ont reçu les ordres sacrez

r &: que I'évêque les,

a crû capables d'une fonction sans leur en alligner

aucune :
l'autre quand il leur commet le gouver-

nement de-, certaine église
,

& qu'il leur conféré;

un certain bénéfice. En effet, Gratien se sert du
motd'ordinatio dans l'une & dans l'autre signifi-
cation.Les évêques étant fondez de droic'coml11un;
à instituer les ministres de l'église

>

ils doivent.

par une consequence necessàire les examiner ott
les faire cxal11iner, afin de s'assurér de leur capa-
cité.: mais il v a eu beaucoup d'exception à cette-

,
ducocé des abbez, chapitres, p,;élarsin:..:
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trieurs
: ce qu'on peut voir dans les canonistes.

Le saint concile a jugé à propos de renouvela
«

1er
, comme il renouvelle en effet la constitution

«
dr'Innocent IV'. touchant les causes dès exemts.,'tC
qui COll1menceVa/entes,publiéeau concile gene- «ral de Lyon. Veut & y ajoute "de plus, que dans

«
les causes civiles

, pour les salaires qui regardent
«

les pauvres gens, les clercs seculiers
, eu les re- «guliers vivans hors de leurs monasteres, de quel-

«
que maniéré qu'ils soient exelllts,quoiqu'ils aient «sur les lieux des juges particuliers commis par le

«siege aposiolique,
; & dans les autres causes, s'ils «'

n'ont point de juge particulier établi, pourront «être alignezdevant les ordinairesdes lièux,com-
«

me déleguezdu saint siege à cet effet,& contraints
«

par voïe de droit \ païer ce qu'ils doivent
,

sans
qu'aucuns privileges, exemptions, commimons

, «jiidéfenses des conservateurs de leurs privileges,
«puissent avoir aucune force contre ce qui est e/ti-
«bli ci-deilùs.

»
Il n'y a point en France de clercs exemts de lx

i-urlfdid.i.on de l'eveque
;
il n'y a donc proprement'

que les reguliers qui ne leur soient pas sournis. Les
abbez & les moines l'étoient autrefois

,
de mê-

me que les clercs
j ce qui se Voit en plusieurs con-.r'

cilcs: ainsi par le droit ancien les évêques avoienr
jurisdidtion entière sur les reguliers ; ôc ils étoienc
leurs sujets nez & primitifs. Dans la suite des*

temps ,
les papés ont exemté les monasteres de lâ>

jurisdi&ion de l'ordinaire
; & l'on croit que ce

fut saint Grégoire quicommença. Il y a néan--
moins beaucoupd'occasîons où les reguliers, quoi-'
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qu'exemts
,

sont obligez de reconnoître l'autorité
des évêques, & où ils font sournis à leur discipline.
10. En tout ce qui concerne le soin des ames &
l'administrationdes sacremensilsen doivent ren-
dre raison à l'évêque, & sont sournis à sa visite & à
sa correétien. 2.0. En matiere de foi ils doivent su-
bir son jugement, nonobstant toute exemption

>

parce qu'ils sont les maîtres de la domine. 30.
Quand il est question de crime commis par un re-
ligieux, & d'agir informa judicii, la connoissance
appartient à l'évêque

,
privativement à tout au-

tre juge
, par l'ordonnanced'Orléans art. 11. &

par les décisions des papes- 40. Les évêques con-
noisTent encore en Francede toutes les fautes COln-
111isespar les réguliers contre le sacrement de l'eu-
chariftie. 5". Selon l'ordonnance de Henri IV. ils

ont droit d'obliger les reguliers de vivre fclon
leurs réglés, & d'observer la discipline monasti-

que ;
quand les superieurs avertis par eux ne cor-

figent pas leurs sujets
,

ils ont droit après six mois
de les corriger eux-mêmes, & de remedier aux
d'ésordres qui pourroient s'ensuivre. 6 \ Si un re-
ligieux.étoit notoirement excommunie a jure ou
ab homine,l'évêque pourroit le dénoncer afin qu'on
l'évitât. 7 Les reguliers sont aussi sujets à l'évê-

que autant & aussi long-tempsqu'ils sont enprieu-
rez ,

chapelles
s

& maisons qui sont de la juri[-
didbion épiscopale. 8°. Ceux qui doivent régir les

cures prennent leur visa & leur institution de l'é-
vêque. 90. Ils ne peuvent prêcher hors de leur
église sans sa permission, ni dans les leurspropres,
s'il s'y oppose^nipublier des indulgences,ni expo-



fer le saint sacre111ent
>

ni absoudre les excommu-
niez dénoneéz,ni quêter dans le diocése

,
sansper-

million de l'évêque. Enfin ils sont ses justiciables,
quand ils font des fautes notables dans la J'urlsdic-
tion & dans l'administration des sacremens

; Çx. cii
cas de refus on peut interdire leurs églises.

Les ordinaires des lieux auront soin
, que «

?tous les hôpitaux generalement soient bien & «Jidelelnentgouvernez parles administrateurs,de
«quelque nom qu'ils soient appeliez, & de qucl-
«

que maniere qu'ils sbic.nt exemts, en gardant"
toujours la forme de la constitution du conci-

«le de Vienne, qui commence ,
Quia contingit, la-

«.quelle le saint concile a jugé à propos de renou-
veller

,
& renouvelle avec les dérogations qui y «font contenuës. »

C'est donc aux évêques d'avoir soin que les hô-
pitaux de leur diocése soient dûement adminis-
trez. Ils ont droit d'avertir les administrateurs ôc
de les contraindre à faire leur devoir

,
même de

les exclure de leurs chargesd'en substituer d'au-
tres en leur place

;
de les visiter, s'ils ne sont point

immédiatement sous la protectiondes rois, car en
ce cas, ils doivent avoir leur permission

;
d'appli-

quer leurs revenus à l'entretien des lépreux
,

des
,enfans exposez, & s'il ne se trouve plus d*e ces sor-
tes de personnes dans le lieu, les emploïer à d au-
•très usages pieux

, en approchant le plus qu'on
^pourra du dessein du fondateur.Ce qu'il doit faire
:de l'avis de deux du chapitrequ'ilchoisira lui-mê-
me. Les évêques ne doivent jamais laisser les mê-

,,,xu,cs administrateurs plus de trois ans ,
5c les dç>it
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vent obliger à la restitution des fruits sans leur
faire grâce. Ce qu'on dit ici des hôpitaux

,
doit

s'entendre de tous les autres lieux destinez pour
le soulagement des pauvres : mais s'ils sont
érigez en titre

,
le titulaire n'est pas obligé d'en

rendre compte , parce qu'il administre son bien.
L'évêque doit seulement veiller à ce que les fon-
dations soient executées ,,& y obliger le titulaire.

Tous ces chapitres aïant été lus Se approuvez ,le saint concile ordonna que la prochaine session
se tiendrait le jeudi d'après le dimanchcinalbi^
ou de la Quasimodo, qui dans cette année tomboit
4e vingt-unième d'AvriL

Deux jours après que la session septiéme eut été
-terminée, les légats s'assemblerent & tinrent un,e
congrégation pour y continuer à examiner la ma-*
-tiere des sacremens. -L'on commença par celui de
l'euclia,riàle

;
mais l'examen ne fut pas long. Les

esprits allarmez de la mort assez subite de Henri
.Lonredi évêque de Capaccio & deplufieurs autres,
appréhendant qu'il n'y eut quelque malignité dans
les maladies qui commençoientà regner à Tren-
te , ne furent plus capables de s occuper à des ma-
tières aussi serieuses que celles qui devoieiit se trai-

ter. Les peres ctngerent.a. se retirer & craignirent
de demeurer dans une ville où l'on disoit apper-
cevoir des pronostics depesse, d'autantplus qu'on
menaçoit déja, disoit-on

,
d'interdire toute com-

munication au dehors. Soit que le sujet de crain-
dre fut ré'el., comme on le prétendoit, soit que
l'allarme eut été donnée & reçue trop légèrement
les légats qui soupiroient après la. translation du

concilg
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concile saisirentcette occasion avec joïe : en quoi,
disoit-on

,
ils ne faisoient qu'executer les ordres

du pape ,
qui les avoit autorisés à chercher cette

translation par une bulle, qu'ils auroient eu soin
de tenir secrete. Mais pour colorer encore davan-
tage cette dél11arche,du motifde la prudence& de
la necessité même

,
ils consulterent Baudouin me-

decin ordinaire du cardinal de Monté, 6c Fracas-
tor medecin du concile,qui décidèrent que la nla-
ladie qui regnoit à Trente pouvoit avoir des sui-
tes très-fâcheuses, & dégénérer en peste. Rejouis
d'avoir eu cette décision, les légats chargerent
.aussi-tôt Hercule Severole promoteur du concile,
de dresser un procès verbal sur la maladie qui re-
gnoit à Trente.

On vanta ausfi-tôt la sagesse de ces précautions,
qui ne tarda pas à être confirmée par les nouveaux
bruits qui se répandirent, que le malaugmentoit,
que tous les lieux d'alentour vouloient rompre
tout commerce avec la ville de Trente

,
queplu-

sieursprélats demandoient la permillion de se reti-
rer,& que d'autres l'avoient déjà fait sans congé.
Ces bruits furent cause que les légats tinrent une
congrégation le neuvième de Mars, où après avoir
exposez les divers sentimensagitez dansladernie-
re sur la question de l'eucharlille

,
le cardinal de

Monté representa que le peril qui menaçoit le con-
cile étoit grand, & que les peres étoient exposez
à demeurer ensevelis à Trente avec la famine

,
&

'privez de tous les secours necessaires
> que déjà

d)uze évêques,Cousprétexte deconserver leur viejétoient partis quelques-uns mêmfr sans permissions
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que cependant sans vouloir donner aucun conseil,*
il étoic disposé à suivre celui des autres, que lui &C

son collègue étoient prêts à tout
y

excepté à voir 1C'

concile se dissoudre
3
parce que si l'on perillettoic:

cette di(Tolution-, loin de pouvoir retenir les évê-

ques Allemands, ces prélats ne voïant plus le con-
cile général assemblé

, ne manqueroient pas de sc

porter à convoquer un sinode de leur nation pour
regler ce qui concerne la foi & les moeurs.. Qu'it
était donc d'avis qu'on le transferâtseulement dans,
quelque autre ville où l'on put être en sûreté

*,
&

la-dessus il fit lire le procès verbal du promoteur
du concile,&: les consultations des deux tnedccins,

& demanda ensuite aux. peres quel étoit leur avis
sur cette translation.Sur quoi plusieurs protesterent
qu'ils vouloient partir

>
& qu'il fallait permettre

à tous de se retirer.
Le cardinal Pacheco

,
qui dans l'absence de

l'ambassadeurde Charles V. & du cardinal Ma-
drucce, agissoit pour l'empereur, réponditaux lé-

gats que l'affaire qu'on proposoit étoit des plus im-

portantes & des plus difficiles, eu égard à la situa-
tion des affaires & à la conjoncture des temps :
qu'il doutoit fort qu'il fut permis d'agiter cette
question

,
sans avoir auparavant consulté le pape

& l'empereur, puisque le concile n'avoit été as-
semblé que sur les demandes & par les soins dit
dernier; que ne secroïantpas assez habile pour
donner son avis sur le champ

,
ilpensoit qu'il fal,

loit y refléchir avant'que de décider, & que ce-*
pendant si on le pressoit de se déclarer sa pensee
étoit qu'on ne devoit rien entreprendre qu'après
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avoir été informe des deileins du pape & de l'em-

pereur , cette translation ne pouvant se faire que
de l'autorité du premier & du contentement des
princes. Cet avis de Pacheco fut embraflepar tous
les évêques Espagnols, les archevêques dela Tor-
re & de Palerme

,
les évêques de Calvi, de Fie-

sole
,

desaint Marc, de Siracuse
,

8c quelques au-
tres de la ration imperiale. Pour les autres ils
opinerent qu'il falloit pourvoir à leur sûreté

,
&

partir incefiami#ent, le simple soupçon de peste
.partir suflisant pour autoriser leur départ. Pacheco
yoïant les sentimens partagez,dclllandaqu'on prît
.quelque tenis pour délibérer

, ce qui lui fut accor-
dé par les légats

,
qui dans cet intervalle gagne-

rent quelques évêques en faveur de la tranfla-
tion.

Le lendemain on tint une autre congrégation
!D Ogenerale

,
où le cardinal de Monté dit qu'il avoit;

examiné conjointementavec son collegue les dif-
ferens avis que les peres avoient donnés dans la
dernière congrégation

Î
& qu'il croïoit que la sus-

pension du concile ne pouvoit être admise, parce
que ce seroit en effet une dissolution tacite qui
priveroit l'église des avantages qu'elle commen-
çoit à retirer, qui seroient beaucoup plus grands
dans la suite. Qu'il n'approuvoit pas le départ des
évêques qui s'étoient retirés, ni que d'autres pensas-
sent à les imiter

; & que s'il falloit quitter Trente,
.comme plusieursle souhaitoient, il étoit plus con-
venable de transferer le concile dans un endroit
commode & sain

,
qui ne fut pas fort éloigné,

afin de faciliter l'arrivée des évêques Allemands,
.
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& ou l'on put aisement vivre. Ensuite il proposa
la ville de Boulogne

, comme celle qui lui parois-
soit renfermer ces avantages. On ajoute que le
cardinal de Monté dit que dès le temps de l'ouver-
ture du concile il avoit eu le pouvoir de pro-
poser cette translation, & qu'il fit lire la bulle par
laquelle le pape lui donnoit ce pouvoir. Elle étoit
concuë en ces termes.

Paul évêque, serviteur des serviteurs de Dieu :
A notre venerablefrereJean-Marieévêquede Pa-
leH:rine,& à nos bien-amez fils Marcel du titre de
Sainte-Croix en Jérusalem, & Renault du titre de
fainte Marie en Cosmedin

,
diacres, cardinaux,

& nos légats à latere
,

& du siege apostolique. Sa-
lut & bénédiction. Nous trouvant par la disposi-
tion de Dieu préposez au gouvernement de l'égli--
se universelle

,
quoiqu'avec un mérité peu pro-

portionné à un si haut emploi
: nous estimons

qu'il est de notre devoir dans les choses itnportan-
tes qui se presentent à régler pour le bien du chris-
nanisme

,
d'avoir égard qu'elles se traitent non

seulementdans un temps convenable, mais aussi
dans un lieu propre & commode. C'est ce qui
nous porte aujourd'hui après avoir depùis quelque
temps nommez & députez par l'avis & du consen-
rement des nos venerables frcres les cardinaux de
La sainte église Romaine

,
légats a latere

,
de no-

tre part, & du siege apostolique, ainsi qu'il esi plus
amplement contenu dans plusieurs & diverses let-
tres que nous avons écritesàce sujet, & vous avois
envoïez comme des anges de paix dans la ville de
Trente, au saint concile cecumenique & général,
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ou nous ne pouvions aller, ni nous trouver en
personne pour des empêchemens légitimes que
nous avions alors; & lequel aïant été première-
ment convoqué par nous dans ladite ville

,
de l'a-

vis & du contentement desdits cardinaux
, pour

les causes alors exprimées
j & puis aiant été ensui-

te , pour certaines autres causes aussi exprimées,
suspendu, & remis du même avis & consentement
à un autre temps plus propre & plus commode,
dont nous nousreservions la déclaration, étaiten...
fin jugé en état de pouvoir être celebré suivant
l'avis & du consentementdes mêmes cardinaux:
la principale raison de sa suspension étant levée de..-

puis la paix faite entre nos chers fils en Jesus-Christ
Charles empereur toujours auguste & François
roi de France très-chrétien.if'eH: ce qui nous por--.
te ,

voulant pourvoir comme il faut à ce qu'une
œuvre sïfainte telle que la célébration de ce con-
cile

,
nesoit point arrêtée ou trop différée car l'ir>

1 1 icommodité du lieu ou par quelque autre empê-
chement que ce soit, à vous. accorder de notre
propre mouvement & de notre certaine science
& pleine puissance apostolique, du même avis &
consentementdes cardinaux, comme par la teneur
des presentes nous vous accordons de l'autorité
apostolique

, ou a tous trois ensemble
, ou à deux..

d'entre vous ,
si peut-être le troisiéme se trouvoit

absent ou légitimement empêché
,

plein-pouvoir
& libre faculté de changer & transférer, quand
vous le jugerez à propos ,

ledit concilede la ville
de Trente

, en telle autre ville plus commode, plus

propre & plus sûre qu'il vousplaira, & de le rorn-



pre & supprimer dans ladite ville de Trente
$

de
défendre même sous les peines ôc çensures ecçle-
siasiiques aux prélats ôc autres personnes qui çOln-
posent ledit concile, d'y procéder plus outre dans
ladite ville de Trente : comme aussi de continuer,
tenir & célebrerle même concile dans l'autre vil-
le où il aura été changé & transféré, &d'y appel-
ler, & convoquer les prélats & autres personnes
qui le composeiit, même (bus les peines ,de parju-

re & autres exprimées dans les lettres de l'indiç-
tion du concile

;
de présider audit concile ainsi

changé {X transferé au même nom & par la n1êrne
autorité que dessus

; ôc d'y procéder ôc agir dans

toutes les choses necessaires qui concernent le su-
jet de l'assemblée, Enfin de regler, ordonner $ç

executer ce que vouyugerez à propos 5
suivant la

teneur & le contenir des premieres lettres qui
vous ont été adressees :

déclarant que nous ratifie-

rons & aurons pour agréable tout ce qui aura été
fait

>
etabli. ordonné & executé par vous à ce su-

jet ; & qu'avec l'aide de Dieu nous le ferons ob-
ferver inviolablement,nonobfl:anttoutes conlli"
tutionsyordonances apostoliques

,
& autres choses

à ce contraires. Que personne donc ne prenne
la liberté des'oppoierauprésent pouvoir que nous
accordons, ni d'y contrevenir par une entreprise
jKmeraire$& si quelqu'un se rendoit coupable d'un
tel attentat, qu'il sçaçhe qu'il encourera l'indi-
gnation du Dieu tout puissant, & des bienheu-

reux apôtres saint Pierre & saint Paul.Donné à Ro-
n1e dans saint Pierre & le huit avant les Calendes
4e Mars l'an 15fT.



Le cardinal Pacheco peu content du dessein
qu'avoient les légats de transférer le concile

, 8c
de ce qu'ils s'autorisoient de cette bulle du pape ,
pour n'erre point arrêtez dans cette translation

,dit que cette action alloit irriter toute la chrétien-
té

; qu'on les taxeroit avec raison d'avoir agi très-
précipitamment& sans un juste fondement, puif-
qu'il ne s"agissoit que de quelques fievres qu'on
raxoird e contagieuses & de pourprées, pour mieux
couvrir le dessein de se transporter ailleurs. Qu'il
s'étoit informé lui-même au curé de la paroissede
saint Pierre qui éroit très-nombreuse, & remplie
de petit peuple, des maladies dont on faisoit tant
de bruit, & qu'il en avoit appris que depuis un,>
mois il n'avoir enterré que deux personnes dont
l'une étoit un enfant, & l'autre un hydropique.,
Quaïafttdemandéla même choie aux autres cu-
rez, tous lui avoient répondu qu'il n'y avoit pas etf
plus .de quarante malades dans la ville

,
parmi les-

quels il n'y en avoit que cinq que l'on eut supçon-
nés être morts du pourpre. Que le concile pouvoir:
en nommer quelques-uns pour faire les mêmes
informations, avant que de se déterminersufle seut
témoignage de deux medecins étrangers, qui ne
pouvoit prévaloir sur celui des medecins de la
ville,qui pensoient autrement & avoient refuséde
souscrire à l'avis-des prelniets, quoique Fracastor
les en eut priez. Qu'on ne devoirpoint transférer
le concile sans le con[erttemeFitunaninte des pe-
res, suivant la décision du cardinal Jacobatius,qui*
avoit écrit depuis peu sur cette matiere. Qu'enfin
il ne falloit rien entreprendre sans sîavol*r l'avis
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de 1 empereur, qui, ielon toutes les apparences,
ne penseroitpas comme les légats, & ne voudroit
pas ruiner son propre ouvrage.

Le cardinal Cervin répondit en peu de mots à

ces remontrances de Pacheço
, que le rapport des

médecins étrangers étoit incontestable, & que
leur fageflse & leur réputation le rendoit d'un plus
grand poids que celui des medecins du païs ; que
ledeflein qu'on s'étoit proposé en indiquant le
concile à Trente

,
était d'y attirer les Allemands,

maisquecette raison ne subGH:oit plus depuis que
les Protestans avoient prononcé dans deux de
leurs dietes

; qu'ils ne regardoient point ce con-
çile comme légitime, 3c qu'ils n'y vouloient point
affilier

; que les catholiques excusoientleur absen-»

ce ,
tantôt sur la guerre, tantôt sur la crainte des

heretiques
; fx. qu'il n'y avoit aucune esperance

de les y voir
,

à present que la peste faisoit de si
grands ravages en Allemagne. Le cardinal de
Monté reprenant les choses de plus haut, dit
qu'il étoit inutile de s'informer des curez pour
ravoirle nombre des morts, qu'il n'y avoit qu'à
jetterjes yeux sur les cimetieres, où l'on voïoit
beaucoup defossesnouvellement couvertes, que
pour rendre les effets de la maladie moins pu-?
blics, 8c ne point allarmer les peres, il avoit dé..
fendu de sonner les cloches, & de faire les funé-
railles en plein jour. Qu'il n'y avoit aucune com-
paraison a faire entre les medecins de la ville &
Fracastor le plus habile de toute l'Italie

; & que si
c,eux-là n'avoient pas voulusigner la consultation,
£'étoitpour ne point allarmer les habitans qu'ils

avoient
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avoient interêt de menager. Que quand on dit
que pour transférer un concile, il faut un con-
sentement unanime des peres, on ne peut le prou-
ver ,

nipar laiton ni par autorité
,

ni par aucune
loi, sur tout quand il y a une necessité véritable,
comme dans la conjoncture presente, où il n'est

pas juste i'exposer à la mort tous les membres
d'un concile.

Cependant la plupart des évêques Espagnols
furent de l'avis de Pacheco

:
l'évêque de Badajox

entr'autress'efforçade montrer assez au long, qu'il
étoit necessaire de continuer le concile à Trente
en faveur des Allemands

; qu'on n'avoit déjà éta-
bli qu'un petit nombre de dogmes sur la foi

5
qu'il

y en avoit moins sur la reformation des mœurs.
Il fit une longue énumeration de ce qui ressoit a
examiner, & montra que cette discussion ne pou-
voit pas se faire si commodément ailleurs. Enfin
ceux qui ploient de son avis protesterent que n'y
aïant aucun sujet légitime de quitter Trente

,
ils

n'en sortiroient pas, 5c que l'autorité du concile
subsisteroit toujours 8c y demeureroit avec eux.
Mais les légats autorisez du bref par lequel le

pape leur donnoit le pouvoir de transférer le
concile dans le temps & de la maniere qu'ils ju-
geroienta propos,persisterentdans leur sentiment.

-
On s'anembla donc le lendemain dixième de

Mars pour déliberer dans quel lieu le concile se-
roit transféré

>
mais on fut un peu embarrasse

pour se déterminer. On sçavoit qu'il n'étoit pas
possible de faire choix d'aucun lieu sans la permis-
fion du prince à qui il appartenoit, & l'on ne sqa-
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voit puisqueà qui le demander. Dans cet embar-
ras

3
.on jugea qu'il etoit plus court &.plus facile

d'aller dans l'état ecclesiastique, & ce fut alors
;

que les légats proposerent la ville de Boulogne, qui
fut aggtéée de tous ceux qui [ouhaitoient la trans-
lation. Il n'y eut que ceux du parti de l'empereur
qui s'y opposèrent

, & peu s'en fallutqu'ils ne
fissent leur protestation. Mais on ne fit aucun cas
de leur opposition. Le cardinal de Monté se char-
gea d'avoir l'agrémentdu pape ; & quant à l'empe-
reur & aux autres princes,il ditqu'en les nommant
dans le decret \ on [atisfcroit au resp'câ qui leur
étoit dial

;
il ajouta même que pour contenter ceux

qui n'approuvaientpas la tranllation
,
on'mettroit

quelque mot qui feroit esperer qu'on retourneroit
à. Trente.Avant que de finit cette congrégation
oii dressa le decret., dont on fit la lecture, 6c l'on
indiqua la seflionpour le lendemain matin qui fut
le onzede Mars, après avoir chargé Sev%erole pro-
moteur du concile,de s'informer encore plus exac-
tement de la maladie contagieuse & de l'intempe-
rie de l'air.

.
L'a huitième session se tint le lendemain, selon:

qu'elle avoit été indiquée.Lesperes s'assemblerent
dans lasalle de la grande eglise

,
revêtus de leurs

habits pontificaux ; &: après les cérémonies ôc les
prieres accoutumées, le cardinal de Monté répéta-
en peu de mots ce qu'il avoit dit la veille

,
& deux

jours auparavant. Il confirma que lui & son collc-
gue étoient assez disposez a rester à Trente

, ou à
en sortir

,
sélon le jugement du concile, quoiqu'ils

eussentparu panchez pour ce dernier partie M&U--"
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:
il insista ensuite si fortement sur la maladie conta-

.
gieuse que 1-'ondisoit regner à Trente, sur le nom-
brc: des morts qu'elle avoit déjà emportés, sur le
certificat des deux medecins étrangers.,quiavoient
déclaré que tout etoit à craindre si l'on demeuroit
plus long-temps à Trente

;
il insista,dis-je, si for-

tement sur cet article
,

qu'il fut aisé du juger qu'il
panchoit encorepour le parti de la retraite, & que
l'indifference qu'il affedoit de montrer n'avoit
rien de réel

; & en effet après avoir beaucoup
parlé sur le sujet de la maladie

)
il fit lire le

procès ver bal qui en avoit été dressé
,

ôc la con-
fultation des medecins. Après quoi il dit enco-
re qu'après cela il n'y avoir pas d'autre parti a
prendre

, que de faire le£lure du décret pour
transférer le concile à Boulogne, qui avoit été ap-
prouvé par le plus grand nombre des evêques dans
la derniere congrégation. Il étoit conçu' en ces
termes : « Trouvez-vous bon sur ce qui vous a été
exposé de la maladie qui court en ce lieu

>
ôc sur

cc

.ce qui en est manifestement & notoirement
«

.connu de tout le monde
3

d'ordonner 8c déclarer
«

,:,que les prélats n'y pouvant demeurer Tans péril
«

de leur vie
3

ils ne peuvent ni n,e doivent y être
«

retenus contre leur gré.: & attendu aussi la re- «
traite de plusieurs prélats depuis la derniere ses-

«flon
,

& les protestations de plusieurs autres «dans les congrégations generales
,

qui voulant
«absolument se retirer aussi dans l'apprehension
«

',d'e;,cette maladie^ ne peuvent être rctenus avec «
Justice

;
de maniere que par leur départ ou le

«concile,séroit .entièrement dissous
..

oul'assem-
«
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»
blée fc trouveroit reduitc à un si petit nombre

» de prélats
,

qu'il ne s'y pourroit rien faire
; eu

«
égard enfin au peril évident de la vie

,
& autres

» raisons notoirement veritables & légitimes
,

al-

»
leguées par quelques-uns des peres dans lesdites

»
congrégations

: Trouvez-vous bon d'ordonner

» & de declarer pareillement, pour le maintien
».& la conservation du concile, & pour la sure-

» té de la vie des mêmes prélats, qu'il est neces-

»
saire de transferer le concile pour un temps en

»
la ville de Boulogne

, comme au lieu le plus en
»

état, le plus Cain & le plus propre ; &: qu'il y
« soit dès à present transferé

: Que la session déjà

»
arguée au vingt-unième d'Avril y soit tenue

»
&celebrée

,
& qu'on continue d'y examiner les

» matieres, jusqu'à ce qu'il soit jugé à propos par
« le très-[aint: pere & le saint concile

1

qu'il ibit
» ou remis en ce lieu ou transferé en quelqu'au-

» tre après en avoir communiqué avec l'invin-

« cible empereur, le roi très-chrétien
,

les autres
» roie& princes chrétiens. Ils répondirent, nous
le trouvons bon. Placet.

Ce decret fut approuvé par trente-cinq évê-

ques & trois generaux d'ordres. Mais le cardinal
Pacheco à la.tête. de quinze évêques

,
sçavoir

,Tagliavia archevêque de Palerme rViguicr de
Sinigaglia

3
Martel de Fiesole

,
Martiran de saint

Marc, de Heredia de Bosse, Fonseque de Caftel-
lamare

,
de Salazar de Lanciano

,
de Bologne de

Syracuse
,

Navarre de Badajox
,

Jacques de Alva
d'Asloru--isAugustln d'Huesca en Arragon

,
Ber-

nard Diaz de Calahorra
3

Antoine de l.a Croix
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des Canaries
>

Balthazar de Limpcrde Porto en *

Portugal
,

Galeas Florimond évêque d'Aquin
j

s'opposerent au decret
; & Paçheco dit que les

témoins eavoieilt pas été légitimement interro-
gez ,

le promoteur n'aïant reçu aucun ordre des

peres du concile, dont plusieurs demandoient que
ce soin fût commis à des évêques. De plus que ces
témoins avoient assuré ce qu'ils ignoroient

,
puit

que l'évidence convainqupit leurs dépositions de
fausseté

;
qu'enfin les peres qui étoient du senti-

inent contraire
,
n'avoient point été appeliez. Il

ajouta qu'on devoir avoir moins d'égard à la déci*-

fion de deux medecins étrangers
3

qu'au jugement
des habitans

; que le départ de plusieurs prélats
venoit plutôt d'ennui que de l'apprehension du
danger

,
que le nombre écs suffragespour la trans-

lation n'étoit pas suffisant, n'allant pas aux deux
tiers

,
suivant la décision du concile de Consiance,

parce que d'autres évêques s'étoient joints aux Es-
pagnols ; Se que quand il y auroit une vraïe ne-
ceniré de se transporter ailleurs

,
c'étoit une ville

d'Allemagne qu'il falloit choisir f parce qu'il n'est

pas permis de passer d'une province dans une a^-
trc. Qu'il étoit donc d'avis qu'on prorogeât la.
session

, pour fournir aux pçres un moïen de se

<délaster & de se délivrer de la vaine apprehcnsion
qu'ils avoient.

Les autres prélats Espagnols confirmèrent ce
que venoit de dire Pacheco ; &: l'évêque de la

Torre dit qu'il étoit dangereux pour la religion
de transférer le concile dans un temps où les vic-

foires del'einercur faisoientesperer de voir bien."



tÔt1 une réduction entiere de toute r Allemagne}
qu'il étoit prêt de se soumettre

,
quand l'autorité

du pape interviendrait
; mais qu'à son défaut il

s'en tiendroit aux raisons qu'il avoit de demeurer
à Trente, & qui étoient conformes aux canons.feveque d'AH:orga ajouta qu'il n'y auroit aucune
liberté à Boulogne

: & tous les autres infisterenc
sur le défaut d'autorité dans les légats

,
affurant

.,-,qu'il falloit être auparavant informé des resolu-
nous du pape & de l'empereur sur cette tranfla-
tion. Mais Michel S'arrasin archevêque de Ma

^tera combattit toutes les raisons des Espagnols..,
quoiqu'il fut sujet de Charles ,V..& s'appliqua à
justifier la conduite des légats, dans le parti qu'ils
avoient pris de transferer le concile. Sur ce qu'on'
avoit objecté du concil#de Consiance qui dé-
.fcndoic ces sortes de translations sans le consente-
ment des deux tiers

,
Campegge évêque de Feltri,

dit qu'un concile posterieur commecelui deTren-
te ,

pouvoit reformer ce qu'un concile anterieur;
avoit établi

; mais tous ces raisonnemens étoienc
inutiles,puisque-la translation avoit été concluë
par plus des deux tiers des sufFrages. Les évêques
yde Brentinove & de Saluces refuterent aussi ce
que celui de la Torre venoit de dire & celui
qui parla, dit-on, le mieux

3
fut Marc Viguier

évêque de Sinigaglia.
Il dit qu'il croïoit necessaire de transférer le

concile, mais que pour concilier les esprits & les

amener à l'unité
,

il jugeoit à propos de ne point
laisser les perss partir de Trente

,
qu'ils ne s'oblix

geassent par serment à y revenir
?

dè$ que le papp
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êc le concile croiroient leur retour avantageux à
la religion

: Que si cela ne suffit pas pour éviter un
schisme entr'eux

y
& pour mettre les peres d'ac-

cord
,

il valoit mieux mourir à Trente
. que de

causer la moindre division dans l'église en vou-
lant conserver sa vie. Claude de Guische évêque
d:*Ag.de

,
dit qu'il n avoit point encore pris de

resolution sur cè sujet
5

& comme Pacheco le
prenoit: de se déterminer, se flattant peut-être que
le suffrage de ce prélat entraînerait ceux de sa
nation

, un auditeur de la chambre apostolique
,lui opposa j qu'il étoit permis à chacun de mettre

en usage l'ancienne formule
, Non licjuet. Qu'il

en soit plus amplement informé. Enfuit'e le sc-
cretaire Massarel recueillit les voix

,
ôc de cin-

quante - cinq peres qui étaient presens, trente-
huit opinerent par la translation.

Le decret de la tranflatiofi du concile aïant été
ainsi approuvé

j
les légats & les évêques qui leur

etoient favorables se disposèrent à partir le len-
demain douzième de Mars

, pour se rendre à
Boulogne. Leur départ se fit avec les cérémonies
ordinaires

,
ils étoient précédez de la croix

,
& il

arrivèrent dans cette ville le vingtième du même
mois., avec un grand nombre d'évêques Italiens.
Les Espagnols, & les sujets de Charles V. ne vou-
lurent pas quitter Trentè

,
où ils attendoient

.,disoient-ils
>

les ordres de ce prince. Les ambafla-
deurs du roi de France étoient partis dès le milieu
du mois de Fevrier

,
& s'étoient retirez à Veriife,

prèvoïant les troubles que cette translation dont.(
oni parloit déjà

3
causeroit dans le concile.-

-
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' 414 ,H I S ST,b' ire Ecclesiastique;
évêque de Fiesole étoit demeure a Trente

avec ceux dont ont vient de parler
:

niais sa conf-
tance ne dura pas ,

iL fut d'abord ébranlé par les
reprochesque lui en fit le'premier légat, 6c bien-
tôt après croïant avoir tout perdu, il se hâta de
faire sa paix avec la cour de Rome qu'il croïoic
très-irritée

,
6c pour y réussir plus sûrement

,
il

emploïa le crédit de ses amis les plus puissans,
entr autres celui des cardinaux Polus 6c Rodol-
phe. Ensuite aïant reçu une lettre du cardinal
Farnese à ce sujet, il partit aussi-tôt pour Boulo-
gne. Les évêques d'Agde 6c de Porto

,
conserve-

rent leur neutralité,& quitterent Trente pour s'en
aller à Boulogne. Le prernier5que François I. avoit
nommé avant sa mort à 1 evêché de Mirepoix

,
se

rendit à Ferrare pour attendre les ordres du roi :
mais ce prince étant mort, 6c Henri 11. son fils
qui lui 'avoit succede n'étant pas encore au fait
des affaires ce prélat demeura dans le lieu de sa

retraite jusqu'au mois de Septembre
,
qu'il eut or-

dre de s'en aller à Boulogne avec les ambassadeurs
de France. Dans le même-temps on y vit aussi
arriver Tévêque de Porto qui jusqu'alors étoit de-
meuré à Trente ; mais la mort de deux de ses do-
meftiques étant arrivée en moins de trois jours

,il ne pensa plus qu'à se retirer, 6c à s'aller joindre
aux évêques Italiens à Boulogne.

Pendant que les partisans de la cour de Rome
combloient de louanges la conduite des légats

3d'avoir délivré le siege apostolique des inCultes
ausquelles ils prétendoient qu'il étoit exposé à
Trente

J
6c de l'avoir transféré dans une ville su-

iette
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jette au pape. Les Espagnols & les Imperiaux té-
moignerent leur indignation contre ce parti :

ils

en accusoient principalement le cardinal Cervin
,

& ils publioient que cette translation faite mal-
gré les évêques de leur nation

,
& sans avoir

consulté leur souverain
.

seroit très-pernicieuse

au pape, & à la cour de Rome. Ils disoient au con-
traire qu'elle ne pouvoit tourner qu'à l'avantage
de l'empereur, qui se voïant ainsi'*m'éprisé par
Paul III. se regarderoit par-là délivré de maintenir
l'autorité pontificale

,
& pourroit plus facilement

s'accommoder avec les Protestansau préjudice du
saintsiege. Le pape lui-même n'eut pas plutôt reçu
la nouvelle de cette translation,qu'il se sentit agité
de mouvemens differens. L'idée du b-ien qui lui
enrevenoitle combla d'abord de joïe. Il assembla
la congrégation des cardinaux établie pour les af-
faires du concile. Il loua fort le parti qu'avoient
pris ses légats

,
il approuva leuifcconduite comme

remplie de sagesse & de prudence. Tous les car-
dinaux lui applaudirent, à l'exception de trois,
dont deux étoient Espagnols, les évêques de Bur-

gos & de Coria
,

& Sadolet qui étoit Italien
: &

sur ce que ces trois prélats lui dirent, qu'il auroit
fallu ne rien faire sans l'avoir auparavant commu-
niqué à l'empereur,ilrépondit avec émotion qu'on
avoit très-bien fait, & qu'il étoit inutile de dif--
ferer

,
après avoir attendu en vain les Allemands

à Trente depuis deux ans. L'évoquede Coria aïant
voulu repliquer

:
Il faut qu'un homme de votre

état, lui dit le pape, soit eXclut d'affeétions hu-
maines*



Il ne parla ainsi en public que pour autoriser ses,

légats contre les accusations de leurs adversaires.
Mais ses pensées étoient bien différentes

;
il pré-

voïoit les troubles que cette translation alloit exci-

ter. Et comme il aimoit fort le repos auquel il

étoit plus porté par son penchant que par son

grand âge
,
l'événementmodéra beaucoup sa joïe,

& lui fit diminuer de l'approbation qu'il avoit
donnée d'abord à ses légats. Il leur fit même
écrire par Maffée que s'ils avoient differé cette
translation de deux mois seulement, elle luiaurait
été beaucoup plus agréable, parce qu'en deux ses-

sions on auroit achevé toutes les matieres qui con-
cernent les dogmes de la foi & la information
des nlœurs ; & qu'alors on auroit pu non-seule-

ment transferer le concile
,

mais même le diflou-
dre

;
qu'il ne lui sembloitpas qu'on dût aujour-

d'hui précipiter l'examen des matieres,, eu égard
à l'état present du concile, puisque dans les deux
dernieres sessions, on avoit pris toutes les mesu-

res necessaires pour maintenir la dignité du saint
siege & le respe£t qui lui est dCl. On leur appre-
noit aussi par la même lettre les plaintes du car-
dinal Pacheco

,
qui avoit écrit à Rome que rien.

n'étoit plus mal fondé que le bruit qu'on avoit
fait courir de la maladie contagieuse à-Trente, ôc

que l'empereur demandoit avec instance qu'on y
rétablît le concile. Cette lettre de Maffée étoit
dattée du dix neuviéme de Mars. Le légat Cervin

y répondit aussi-tôt, & s'efforça de se justifier sur

ces reproches, sa réponse esi du vingt-sixiéluedu
même mois.
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Il y repete une partie de ce que l'on a déjà rap-
porte

; puis il ajoute : comme le concile a été
transféré à Boulogne du contentement du pape,
il peut auCi le rétablir à Trente quand il le vou-
dra

: ce qui appaiseroit l'empereur. Je crois ce-
pendant qu'on ne doit rien précipiter, quand il
s'agira de ce rétablissement, parce qu'il est tou-
jours fâcheux de revoquer ce qu'on a flit, quand
la chose est importante. Si le pape est dans ces
sentimens, il est de sa prudence d'écouter ses lé-
gats ,

qui lui apprendront ce qu'on n'ose confier à
l'écriture. Il ajouta qu'on ne peut rendre a l'em-
pereur une réponse plus honnête, & fins courir
aucun risque

,
qu'en lui marquant que le concile

aïantquitté Trente librement &de son plein gré,
il ne devoit y retourner que de la même manie-
Te. Que de-là il s'ensuivroit que l'empereur en-
voieroit à Boulogne les évêques qui étoient rts-
tez à Trente, afin qu'ils ménageafsent le retour ;

ce qu'on pourroit persuader aux peres plus facile-

ment , en leur faisant esperer par-là la reconcilia-
tion de l'Allemagne qui se soumettroit aux de-
crets déjà faits par le concile. Cervin disoit en-
core que trois choses étoient necessaires pour ac-
créditer le concile de Boulogne ; la premiere, d'y
envoïer un assez grand nombre de prélats pour

.compenser l'absence des Impériaux
,

& rendre la
majesté de ce concile plus auguste ;

la seconde
,

que le pape vînt lui-même à Boulogne, si sa santé
le lui permettoit, & qu'il y demeurât quelques
mois, ou du moins qu'il en laissât courir le bruit,
supposé qu'il ne le pût faire à cause de son grand
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âge
;

la troisiéme
3
que les principaaux dogmes de

la foi aïant été déjà décidez, on emploïât le res-
tedu temps à traiter seulement de la reformation
des mœurs, ce qui seroit agréable à l'empereur.

Le pape aïant fort goûté ces avis du cardinal
Cervin

, envoïa beaucoup d'évêques à Boulo-
gne ; répandit le bruit qu'il iroit lui-même, &
en écrivit à l'empereur. Pacheco avoit averti ce
prince dela translation du concile & l'avoit prié
de lui faire sçavoir quelle conduite les évêques
Espagnols tiendroient. Charles en aïant reçu la
nouvelle quatre jours après que le dccret eut été
approuvé

,
c'est-à-dire leseiziémede Mars, avoit

dépêché dans le moment un courier à Jean Vega
son arnbaŒ1deurà Rome

,
à qui il manda d'em-

ploïer tous ses soins pour procurer au plutôt le

retour du concile, ahn qu'on sçût dans le public
son retablissément aussi-tot que le départ des pe-
res :

le pape n'aïant fait encore aucune bulle pour
autoriser cette tranilation.L'empereurse plaignait
en particulier qu'on eut transferé le concile sans
sa participation

, que c'étoit le moïen d'empê-
cher le succès de ses affaires en Allemagne., & le
rétablissement de la religion

: que la qualité de
protecteurdes conciles qu'ilportoit,devenoit inu-
tile

, ne pouvant donner la même protection au
concile assemblé à Boulogne

, comme si on l'eût
continué à Trente. Les légats pour justifier la
transiation,répondirent aussi-tôt à ces lettres dont
ils envoïerentcopie à Rome.

Leur réponse se fit à l'insçu du pape, parce
que l'affaire pressoit. Ils mandoient au nonce Ve-
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ralle.) que la [ainteté etoit fâchée qu'on n'eût pas
continué le concile à Trente,'mais qu'ils n'a-
voient pu y demeurer sans être exposez à tous
momens à la mort, eux &, tous les peres

5

plu-
sieurs aïant été emportez par la violence du mal
contagieux. Qu'ils se flattaient, que si l'empereur
vouloit examiner leschoses par lui-même, il con-
noîtroit qu'ils n'avançoient rien que de vrai j 8c

ne cesseroit pas pour cela de travaillerà solîinettre
cette partie de l'église d'Allemagne, dont Dieu
l'avoit rendu maître. Que le pape offroit en son
nom 8c en celui du concile d'embrassertout ce qui
pourroit conduirecette bonne œuvre à sa perfec-
tion. Que le même concile aïant quitté Trente
rrés-librcmcnt.avcc les iuffrages de plus des deux
tiers, si on le forçoit 'd'y retourner ce seroit lui
ôter toute son autorité, 8c pour le passire 8c pour
l'avenir, 8c le priver de cette liberté que le pape
lui avoit toujours conservée. Outre que dans un
temps ou la maladie continuë de regner, il n'est
pas justede s'exposer à de nouveaux périls. Qu'au
reste aulIi-tôt que le concile se sera déterminé li-
brement de lui-même ou à retourner à Trente,
ou à se transporter ailleurs

,
le pape y consentira

d'autant plus volontiers
>

qu'il sçait que l'empe-
reur le souhaite

:
mais que pour en venir à l'exe-

cution
,

il faut que le concile subsiste entièrement
ou il a été si légitimement transféré

; que les peres
qui sont resiezà Trente,se rendentà Boulogne,quc
cette derniere ville n'est point suspette, qu'ils y
jouiront d'une liberté entiere, qu'ils y seront envi-
ronnez de païs très-affeâionnezà l'empereur

.
ôc
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qu'ils y trouveront des citoïens attentifs a leur
fournir toutes les commoditez de la vie. Que la
majesté Imperiale pourroit mêmes'y rendreavec
le pape , pour confirmer ce que le concile ordon-
neroit d'utile à l'église & à l'extirpation de l'herc-
sie. Que si ce princeassûrc qu'il cst de Ion devoir de

proteger le concile
,

cela ne doit s'entendre que
quand il y a ncccffité

,
& que lesperes l'exigent j

ce qui ne se rencontre pas à Boulogne où le pape
cst maître & pere commun. Les légats mandoienc

encore au nonce de prier l'empereur de n'ajouter

aucune foi aux calomnies que des esprits broÜil-
Ions débitoient pour le prévenir contre le pape ,
& d'être persuade que si le saint pere ne lui ac-
corde pas toujours ce qu'il demande, il ne. le fait

que par la necessité 8c pour le bien de la religion.
Dès le vingt-cinquième de Fevrier, le pape

avoit nomme un légat pour être envoie auprès de
l'empereur

,
afin de concerter avec ce prince la

reconciliation de l'Angleterre à l'eglise. Un mois
après aïant appris la mort de François I. il nom-
ma un cardinal pour aller complimenterson suc-

ceneur Henri II. sur la perte qu'il venoit defaire
& sur son avenement à la couronne. Le nonce
Veralle étoit aussi à Uln1 auprès de Charles V,
lorsqu'il reçut un courier du pape qui lui mail-
doit de sonder ce prince s'il vouloit recevoir son

légat,-& lui ordonnoit de lui lire sa lettre. Le

nonce n'eût pas plu tôt reçu ces ordres, qu il alla

trouver l'empereur
:

mais il trouva ce prince fore

irrité
,

si prévenu contre tout ce qu'on pou-.
ypjt lui dire

,
qu'il refusa d'abord da l'entendre*
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Comme le cardinal Madrucce
, étoit aile join-

dre ce prince aussi-tôt après le départ des prélats

pour Boulogne, on le soupçonna d'être la cause
de cette prévention. On publia même que ce car-
dinal étoit fâché de la translation

, parce que si

le saint siege eut vaqué pendant qu'on tenoit le
concile à Trente, l'élection d'un pape se seroit
faite dans sa ville

,
& que par-là il auroit pu avoir

bonne part au pontificat. Quoiqu'il en soit, deux
choses avoient offensé l'empereur. 1. Le specieux
prétexte qu'auroient les Allemands de rejetter le
concile, pour la convocation duquel on n'avolc

pas observé ce qui avoit été résolu dans les dié-
tes ; ce qui le mettoit dans l'impossibilité de rc-
duire les Protestans, & de procurer la paix dans
l'empire. 1. Le mépris qu'on avoit fait de sa digni-
té

, en tranferant le concile dans une autre ville
sans l'avoir consuls'e.

Le pape qui sentit bien que ce prince ne de-
voit pas être content de ce qui s'étoit fait, cher-
choit à l'adoucir dans la lettre qu'il lui écrivoit

>

& às'excu[er lui-même
: Je n'ai eu aucune part,

lui Inandoit-il, a ce qui s'est fait à Trente
:
Mes

légats pressez par la necessité ont agi d'qux-mê-

mes. Laplûpartdes évêques étant déja partis &
les autres tous disposez à le faire

,
il a été plus

à propos de transferer le concile que de le dif-
soudre entièrement. J'ai euassez de chagrin qu'on
n'ait pûrester à Trente pour y continuer le con-
cile qui commençoit à être si avantageux à la re-
ligion pour PétablisTementdes dogmes de la foi
& de la reformation des moeurs

>
& je suis per-

A N. 1547.

Xxxix.
Le énonce lit à ce

prince la lettre du
pape.

Pallav. utsuprœ
cap. 19, Pl- 5, ô" 4"



luade que si votre majeite connoissoit les justes
raisons que les légats ont eues de faire cette
translation, aïant autant de religion qu'elle en a,
elle se soumettroit aux ordres de la providence,
& prendroit des mesures avec moi pour le bien
& les intérêts de la religion. Mais l'empereur
aïant entendu lire cette lettre, peu content des
raisons que le pape y apportoit, & ne les regar-
dant que comme de vaines paroles sans fonde-
ment .

répondit avec chaleur au nonce .
qu'on

ne lui persuaderoit jamais que le concile eut été
transféré sans la participation du pape, qu'il ne
s'en tenoit qu'aux avions & non aux paroles. Et
parce qu'il croïoit que le légat Marcel Cervin
étoit l'unique auteur de cette entreprise

,
il se ré-

pandit en menaces contrece cardinal. Le nonce lui
aïant répliqué qu'on avoit étéobligé de prendrece
partipour ne pas dissoudre le concile,& qu'il étoit
plus à propos qu'il fut à Boulogne

, que de n'être
en aucun endroit

;
l'empereur rejetta ces raisons,

dit qu'il sçavoit très-certainementcombien el-
les étoient faulses & frivoles;que le pape n'agissoit
qu'à sa tête

,
qu'il ne suivoit que sa famaifie &

son entçtclllent, & que ceux qui avoient promis
obéissance au concileassemble à Trente

,
avoient

un juste suietde ne pas obéïr à celui qu'on vou-
loit tenir à Boulogne,

Le nonce repartit qu'il prioit sa majesté de
faire reflexion qu'on ne pouvoit qualifier d'opi-
niâtre un pape qui tant de fois & en tant d'oc-
cassons importantes lui avoit donné des preuves
de son zele & de son attachement: qui, quoi-

qu'avancé



qu avance en age ,
marquoit toujours une con-

duitetrès-sage
, & qui, tant qu'il vivroit, ne per-

mettroit jamais la. ruine de l'église. Il ajouta que
les évêques qui étoient à Boulogne

,
s'y étoient

rendus volontairement
; mais que ceux qui de-

meuroient a Trente, y étoient retenus par les
ordres meme de l'empereur

;
d'où il s'ensuivoit

que ceux-la joiiifloient d'une liberté entiere
,

&
non pas ceux-ci

: ce qui augmentaencore l'aigreur

.
de ce prince. Sur ce que la lettre disoit de la sû-
reté qu'il y avoit pour les peres à Boulogne

,Charles V. répondit encore avec émotion, que
le pape n avoit que des paroles

, ôc que Dieu
renversoit ses desseins

;
voulant parler de la mort

de- François I. Enfin sur ce qu'il y avoit dans la
même lettre, qu'on avoit tenu plusieurs conci-
les a Rome

, & que l'empereur étoit invité à
s'unir au pape pour le bien commun de la reli-.

.

gion.
» J'irai à Rome

,
dit ce prince

, & j'y
" tiendrai le concile quand il me plaira.

» Après
quoi le nonce se retira. Les évêques Espagnols
restez à Trente

,
délibererent entr'eux s'ils fe-

roient quelque a£bion synodale
; mais craignant

de causer un schisme
,

ils ne firent rien
, & s'a?-.

pliquerent seulement à étudier les matieres qu'on '
devoit traiter dans les sessions suivajjfes

,
supposé

qu'on continuât le concile.
Cependant le pape dans la crainte d'être soup-

çonné d'avoir trop consulté ses propres interêts
dans la translation du concile à Boulogne

, parce
qu'il étoit maître absolu de cette ville depuis que
Jules 11.1'avoit ôtée aux Bentivoglio, ce pontife j
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fit expedier le vingt-neuvièmede Mars une bulle
dans laquelle

,
après avoir exposé les juites raisons.

pour lesquelles il prétendoit que le concile avoit
dû être transféré à Boulogne

,
il invitoit les pré.-

lats à s'y rendre
, pour le continuer

,
leur promet-

tant en son nom toute sûreté
3
une demeure colli--

mode,une liberté entierc de s'en retourner quand
ils voudroient, & un sejour tranquille pour eux
& pour leurs domestiques. Il ordonna aussi à [es,

légats d'emploïer tous leurs soins pour faire re-
venir au plutôt ceux qui étoient auparavant à
Trente. Ils gagnerent facilement tous ceux que la.

crainte dela maladie en avoit déja fait partir
3
ou'

qui,favorables à la transl,-,ltt*lon
,,

s'étoient retirez
dans les états de la republique de Venise

, pour
celebrer l'office de la semaine sainte dans leurs
églises

, ou pour d'autres raisons
; mais ceux

.qui étoient arrêtez par leurs [ouverains, comme
l'évêque d'Agde qui étoit à Ferrare, un Portugais,
& tous les évêques du parti de l'empereur

, ne se
rendirent point. Ceux qui étoient demeuré à
Trente furent encore plus inébranlables. Aucuns
ne voulurent répondre aux lettres des légats

, &:
plusieurs même refuserent de les ouvrir sans la

permisi-lon de Mendoza ambassadeur de l'em-
pereur ,

qui êvoit quitté Rome dès le temps de la
translation du concile, 6c s'étoit rendu à Trente
par ordre de son maître

, pour signifier aux peres
de ne point suivre les évêques Italiens, & de de-
meurer dans cette ville. Il n'y eut que Galeas
Florimond évêque d'Aquin

,
qui se laissa gagner y

& qui alla trouver ceux qui étoient a Boulogne



ou il allilta a la selhon suivante. Les théologiens
continuèrent l'examen des questions qui concer-
noient les sacremens d'eucharistie & de péniten^
ce : & pendant ce temps-là*le pape fit écrire aux
deux presidens, qu'il consentoit a la translation
,du concile

; qu'il approuvoit leur dessein de sur-
seoir les définitions quant aux dogmes

, en s'ap-
pliquant seulement à la reformation

; que le nou-
veau roi de France Henri IL apprehendant que
le concile ne portât quelque préjudice aux privi-
lèges de l'église Gallicane

,
paroissoit fort porté à

la suspension à laquelle le: légat Cervin étoit fort
contraire, dans .la crainte que les Allemands ne
saisissent aussi-tot cette occasion pour convoquer
un sinode de leur nation. Peujapres le pape étant
informe qu 'il n'y avoit à Boulogne ni -évêques
ni ambassadeurs d'aucuns princes catholiques hors
ceux d'Italie

5
& craignant que le concile qU;011

y tiendroit ne pafllit; pour! particulier P'lû-tôt, que
pour général

j il fut d'avis de faire sufpcndre les
.decrecs, afin qu'ils susTent: publiez dans la suite
avec plus de solemii-ité.tl envoïa donc uncoufier
aux prélats pour leur ordonner de ne rienfaife
& de proroger seulement la session.

Suivant cet ordre elle ne se tint que le vingt-
unième d'Avril dans l'église de saint Petrone.
Sebailien Leccavela -,évêque de Naxo ou Naxia
dans 1 Archipel

3
y célébra solemncllement la

messe
3

& Ambroise Catarin de l'ordre de saint
Dominique évêque de Minorque, y prêcha. Ou-
tre les légats

,
il y avoit six archevêques & trente-

deux évèques
, un abbé du Mont-Cassin, & qua-
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:re généraux d'ordres de religieux 111andians..

Philippe Archinto évêque de Saluces & Camille
Mantuate évêque de Campagna dans le roïaume
de Naples, retenus par la maladie

, envoïerent
leurs suffrages. Après les prieres accoutumées ,l'archevêque de Naxia

, monta dans la tribune
8c lut le decret sûivant.

» Le saint concile oecuménique & général

»
qui se tenoit depuis quelque temps en la

!
ville

» de Trentey&,quimaintenant se trouve legitime-

» ment assemblé sous la conduite du Saint- Esprit

; '" en' celle de Boulogne
:

Les mêmes légats aposto-

»
liques klatere

y
les seigneurs Jean-Marie de Mon,.

»
té évoque de Palestrine,& Marcel du titre de Sain-

: p te-Croix en Jcrusalem
r

prêtres cardinaux de la

»
sainte église Romaine y présidant, au nom du

»
tres-taini pere en Jesus-Christ Paul 11 L pape

» pas la providence de Dieu. Considerant que
«

l'onzième jour de Mars de la presente année,

»
dans la session publique & générale tenue dans

»
ladite ville de Trente au lieu accoutumé

, avec

» toutes les observations fornialitez.ordinaires

» pour causes pressantes urgentes & légitimés,

p 8c sous l'autorité du siege apoitolique
, par Pott-

» voir [peciat accordé aux susdits revcrendiflimes

«
présidansy il auroit été ordonné 8c délibéré que

»
le concile serait transféré dudit lieu de Trente

»
dans cette ville

y comme en effet il y étoit

«
transféré

\ 8c que la session assignée à Trente

" ace present jour vingt unième d'Avril
, pour y

» prononcer & publier les canons touchant les

» sacremens
3

ôc diverses matières de reforiiiat'.on.
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dont il s'etoit proposé de traiter
,

le tiendroit
«

le même jour dans cette ville de Boulogne. Et
«

con11derane de plus que quelques-uns des peres «
qui ont assisté jusqu'ici à -ce concile

; les uns
occupez dans leurs propres églises pendant ces <*

derniers jours de la semaine sainte 6c des fêtes
et

de pâques
,

les autres retenus par d'autres em «
pêchemens

,
n'ont pu encore se rendre ici) où

«
néanmoins il est à esperer qu'ils sc rendront

*

.

bien-tôt
; & que pour cela il est arrivé que. les-

»
dites matieres des sacremens 6c de la reforma-

*
tion

,
n'ont pu être examinées 6c discutées dans

ç'

une assemblée de prélats aussi nombreuse que le
«

saint concile le désiroit : A ces causes. afin que «

toutes choies se fassent avec poids
,

dignité &
«*

mûre délibération, il a jugé 6c juge à propos 6c «
expedient

y
que l'a sefl-ioii qui devoit se tenir en «

ce jour
,

ainsi qu'il a été dit \ soit remise 6c dif-
«

serée., comme il la remet'& la differe jusqu'au«
jeudi dans l'octave de la prochaine Pentecôte
pour y regler les mêmes matieres qui ont été

«
désignées

;
le saint concile jugeant ce jour très- *

propre pour cela, 6c très-commode
y

particulie-
«

cément pour les peres absens
: avec cette rc[er-

«

ve néanmoins, que le saint concile pourra
>

se-
«

Ion son bon plaisir 6c volonté
,

6c luivant qu'il
«

le trouvera expedient aux affaires de laflemblée,,
«

restraindre 6c abreger ce terme même dans
»

une congrégation particuliere
y

sans qu'il sbit

.

besoin d'une generale.
Dans le même mois qu'on tint cette neuvième

feflïonCharles V. aïant fait *passer l'Elbe à son
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armée pour atteindre l'électeur de Saxe qui fuïoit
de ville en ville

3
il le surprit,lorsque cet électeur

le comptoit encore fort éloigné
; &: quoiqu'il eut

de bonnes troupes & que lui-même fut très-cou-

râpeux , comme il n'avoit pas eu tout le temps
convenable pour se disposer au combat

,
6c que

d'ailleurs les. impériaux agirent avec une valeur
extraordinaire, son armée ne tarda pas à être mise

en déroute & lui-même fut fait prisonnier avec
Ernest duc de Brunswick, & amené à l'empereur..
C'étoit le vingt-quatrième Avril

1 Y47. Comme
l'électeur étoit à cheval, dès qu'il apperçut Char-
les V. il voulut descendre

,
& ôter son gant pour

toucher la main du victorieux
,

suivant la coutu-
me de la nation : mais l'empereur ne voulut pas
qu'il descendît, parce qu'il étoit. blessé. L'éleétcur
se contenta donc d'ôter son chapeau

>
5c de faire

une profonde reverence en prononçant ces'paro-
les. Puisque la fortune le 'Veut ainsi

,
puissant &

clemcnt empereur je eie rends votre prisonnier, &
je vous prie de me donner une garde digne d'un prin-
ce :

A quoi les historiens rapportent que l'empe-

reur répondit
:
Maintenant vous me traitez donc

d'empereur, & rnoi je vous traiterai selon vos meri-

tés
y

lui reprochant par-là le nom qu'il lui avoit
donné dans plusieurs écrits

, ne l'appellant que
Charles de G.-tnd

,
soi disant empereur. L'électeur

& le duc de Brunswick furent mis en la garde
d'Alfonse Vives mestre de camp des Espagnols,
qui les conduilît dans un lieu sur assez proche de

.

l'Elbe
,

jusqu a nouvel ordre.
Après cette victoire l'empereur marcha vers
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Vitcembergou Jean Frideric
)

fils aîné de l'élec-
teur s'étoit sauve avec plusieurs autres, & quand
il fut arrivé devant cette ville

3

il la fit Nommer
de se rendre

, & sur le refus qu'elle en fit) il com-
manda à son armée de l'invertir, & de la tenir
si bien bloquée qu'elle ne pût avoir aucune com -munication au - dehors. Cependant comme ce
blocus pouvoit durer longtemps &: que Charles
vouloir terminer promptement, il resolut de faire
condamner à mort l'électeur de Saxe

1,

afin que
Sybille sa femme & ses enfans qui étoient aussî
dans Wittemberg

,
effraïez d'une telle severité,

eussent récours à sa clemence jk lui livraient la
place.

On assembla donc le conseil de guerre ,
& tous

aïantété de l'avis de l'empereurjasentence de mort
fut prononcée le huitiéme ou le douzième de Mai
en ces termes : » Nous Charles empereur ,

&c.
Avons ordonné & ordonnons que Jean Frede-

tc

rie autrefois électeur de Saxe
, aura la tête cou- «

pée pour-le crime de felonie & rébellion con- «
Eenue dans le ban de l'empire publié contre lui

: «
peine qu'il a encourue 3c méritée

,
& afin que «

sa mort foit un exemple de terreur à tous les
cc

méchans.
» Le même jour à trois heures après

midi le secretaire du conseil de guerre vint pro-
noncer cette sentence au prisonnier qui étoit assis

dans sa tente avec Albert duc de Brunswick
,

&
lui dcclara qu'elle seroit exécutée le lendemain.

L'électeur écouta la lecture de cette sentence
sans paroître ému, & regardant le secretaire du
conseil avec un vitale tranquille

:
A quoi bon
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« tout cela, lui dit-il, s'il faut que je meure ,
Wit-

»
temberg ne.se rendant pas ? car c'est cette pla-

à.>ce qu'on demande & non pas ma vie. Au reste

» tout ce procédé "ne m'étonne point
,

& Dieu

" veuille que ma femme
, mes enrans & mes amis

» que mes malheurs exposent à un plus grand pe-
»

ril, ne s'épouvantent pas plus que moi : car tout
» ce qu'on donnera à l'ennemià ma consideration,

»
sera perdu pour eux & ne me servira de rien.

». Un vieillard déja cassé & qui çloit mourir bien-

» tôt
.,

n'a pas besoin 3'un petit nombre de jours

v qu'on peut lui accorder pour prolonger sa vie.

» S'il m'étoit donc permis d'opter
5

j'aimerois

» mieux mourir promptement, & laisser à mes en-
» sans ce qui leur reste

, que de vivre plus long-

» temps & les voir dépoüillez de tout. Je n'eiru

» pêche pas néanmoins\ qu'ils ne satisf,,issent. & à

» la pieté paternelle & à leur désir
, pourvu qu'ils

» ne rongent pas tant à moi
,

qu'ils oublient leur

>» propre conservation. »
Après ces paroles se

tournant vers son page ,
il lui dit de lui apporter

un jeu d'échecs,& s'étant mis aussi-tôt à joüer avec
le duc Ernest de Brunswick-., il témoigna beau,

% i / icoup de joie de lui avoir gagne deux parties.
Joachim électeur de Brandebourg qui étoit à

une demi-journéede Wittemberg, averti par la
duchesse Sybille de la sentence qu'on avoit ren-
due contre- son mari se rendit aussi-tôt au camp
avec Ernest:, le duc de Cleves & d'autres. Du-

rant quatre jours entiers ces princes ne firent au-

tre chose que courir de la tente de l'empereur i
celle du prisonnier, pour tâcher de trouver quel-

que
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<pe voie d'accommodement
: & après de très-

fortes instances, Charles V. accorda la grâce du
criminel à ces conditions, que Jean Frederic ra-tifia lui-même le dix-huitième de Mai. Qu'il
renonceroit a la dignité électorale tant en son
nom qu 'en celui de ses enfans

, permettant à
l empereur d 'en disposer comme il le jugeroit à
propos. Qu'il remettroit entre les mains de ceprince Vittemberg 3c Gotha avec leur canon ,& un tiers des munitions de bouche

;
qu'il seroit

permis aux garnisons dè se retirer où elles vou-droient en posant les armes :
Qu'il mettroit en li-

berté le marquis Albert de Brandebourgauquel onrendroit tout ce qui lui auroit été pris : Que l'em-
pereur en useroit de même à l'égard du duc Er-
nest de Brunswick

, & de son fils
: Que Frederic

reftitueroit aux comtes de Mansfeld & de Solms
,3c au grand maître de l'ordre de saint Jean en

Prusse tout ce qui leur avoit été pris dans cette
guerre. Qu'il renonçero-it à tous, se%droits sur
Magdebourg, Halberstat 3c Hall

3
avec promes-

se de se soumettre à la chambre impériale,de con-tribuer a 1 entretien des officiers de cette chambre,.
6c de faire relâcher le duc Henri de Bruils\vick 3c
son fils

, que leLantgrave tenoit prisonniers, sans
pouvoir intenter aucune ad:ion conrr'eux. Qu'il
le deporteroit de toute alliance faite contre l'em-
pereur 3c le roi des Romains, 3c qu'il n'en feroit
aucune l'avenir sans les y comprendre. Qu'il
lui seroit. resèrve cinquante milleécus de pension
annuelle tant pour lui que pour ses heritiers &
descendans à perpétuité

.
à prendre sur l'électorat



6c autres terres qui seroienj remises au duc Mau^
rice. Que si sa majesté imperiale y vouloit con-
sentir

,
il pourroit prendre pour lui 6c pour ses

héritiers la ville dç Gotha
,

à la charge qu'il en
démolirait les fortifications

,
sans en rouvoir

faire de nouvelles. Enfin que sous ces clauses 6c
conditions

,
l'empereur vouloit bieu user de cle-

mence envers l'éledeur
,

lui faire grâce de la
vie

3
& le tenir quitte de la peine à laquelle il

avoit été condamné
,

& de toute autre peine cor-
porelle

,
à condition toutefois qu'il demeureroit

en la garde de l'empereur
, ou en celle du prince

d'Espagne son fils
,

6c satisferoit aux autres con-
ditions du traité

, en exécution duquel la ville
de Wittemberg seroit reim de au pouvoir de 1 em-
pereur j

après que la princesse Sybille de Cleves
femme, du prisonnier

,
son fils aînéfx. son beau-

frere s'en seroient retirez avec la garnison.
On avoit mis au commencement de ce traité

que l'éledjur s'obligeroit d observer les decrets

que l'empereur ou le concile feroient touchant la
religion

:
mais voïant qu'il n'y avoit aucun moïen

de l'y faire consentir
,

quelques menaces qu'on
emploïât pour l'y contraindre

,
l'empereur fit es-

facer cet article.
Trois jours après le duc Ernest frere de i'élefteur,

ses enfans 6c ses conseillers étant sortis de Wic-
temberg

,
le prisonnier remit aux trois mille fan-

taflins 6c aux deux cens chevaux qui étonne dans

cette ville, le serment qu'ils lui avoient fait, 6c
leur commanda de Ce retirer dans trois jours. Le
neuvième de. Mai crois rezimens du colonel Ma-
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drucce entrerent dans la ville. Et le même jour
la Femme del'éleéteur accompagnée de Catheri-
ne femme du duc Ernest, vint trquver l'empereur
a qui elle demanda avec beaucoup d'instance ôc
en répandant beaucoup dé larmes

y
de permettre

a l'éledleur de passer le reste de se.s jours avec elle,
puisque Dieu les avoit unis pour vivre & mourir
ensemble. L'empereur lui reprocha avec assez de
force les fautes de l'électeur

,
& par combien de

titres il avoit mérité la mort ,
&,Il lui dit que si

elle vouloit suivre son mari, il le lui permettoit
>mais qu'il ne pouvoit lui accorder de la laisser vivre

avec lui dans les lieux qu'iLlui laissoit en Saxe. L'é<
lectrice ne pouvant rien obtenir davantage

,
alla

trouver son mari pouf le consoler, &: de-là elle
se rendit à Vittemberg pour y recevoir l'em-
pereur

5
qui y fit son entrée le vingt-sixiéme de

Mai. Ce prince alla voir l'éleûrice
,

& lui -fit
beaucoup d'accueil

: & peu de jours après elle
sortit de Wittemberg avec tout ce qu'elle y avoit

y& les habitans l'accompagnerent en pleurant. Le
duc Maurice y entra le sixiéme Juin

,
& étant

venu droit au château
,

il y appella le lendemain
les bourguemestrçs &'e conseil de la ville

,
dont il

reçut le serment de fidelité
,

& il n'omit rien de
ce qui fut en son pouvoir pour gagnerjfraffe&ion
de tous. Il confirma les privilèges dont ils étoient
en possession, il promit de faire rétablir l'uni-
verlité

*
il fit revenir les païsans qui s'étoient re-

tirez
y

& leur promit des materiaux pour bâtir &
du grain pour semer

,
sans rien exiger des pauvres,

Pour faireplaisirà l'empereur, il mit en po{fes-



lion del'évechéde Naümbourg Jules Phlug que
l'électeur Jean Frédéric avoit chassé six ans aupa-
ravant, & en exclut Nicolas.An1siorfqui y avoit
été installé par- Luther. L'on donna en même-
temps Frede.ric fils de rélecteur de Brandebourg
pour coadjuteur à l'évêque de Magdebourg, qui
avoit traité l'année précédente avec l'électeur
jean Frédéric

3
& lui avoit cédé toutes ses terres

contre la volonté de son Chapitre. L'on célébra à
Rome la victoire de l'empereur avec beaucoup de
pompe par des processions solelTI,nelles. Le pape
Paul III. sur tout en témoigna une joie extrêmey
& comme il avoit fait publier auparavant un ju-
bilé pour l'extirpation de 1'herèsie

;
il en fit alor&

publier un nouveau pour rendre des actions de
gr'aces a Dieu des, avantages que venoit de*, rem-
porter l'empereur sur les hérétiques.

L'empereur étant encore à W'ittemberg reçut
un courier de D. Pedro de Toledc. viceroi de,
Naples qui lui donnoit avis de la sédition arrivée
en cette ville à loccasion de l'inquisition qu'on
vouloit y établir. Depuis long-temps le pape Paul
III. pressoit l'empereur d'ériger ce tribunal dans-
Naples pour y arrêter les progrez de l'heresie. Ce
prince s'en étoit toujours excusé

; mais enfin il
en fut si fortement sollicité par le cardinal Far-
nese neveu du pape ,

qu'il eut la foiblesse d'y con..
sentir

:
il en écrivit au viceroi -& lui ordonna;

d'établir 1' inquisition dans ce roïaume, de con-
cert avec Raynaud Farnese archevêque de Naples
autre neveu du pape. De Tolede après en avoir
conféré ave se prélat

J.
conclut avec lui qu'on pu>-
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blierok dans l'église cathedrale un jour de fête,
la bulle du pape sur la necessité d'établir l'inquisi-
tion

,
sans taire autre chose cette p&cmiere fois

3

pour voir ce que le peuple en penseroit. La bul-
le fut publiée le matin du troisiéme d'Avril qui
étoit le dimanche des rameaux : & le peuple n'y
aïant pas fait beaucoup de refléxionr, parce qu'il
étoit occupé aux cérémonies de la' semaine sain-
té ; le viceroi & l'archevêque crurent qu'ils pour-
voient aller plus loin

,
& établir ce tribunal dans

toutes les formes. De Tolede fit assembler au son
de la cloche dans -la même église le parlement,
les députez des cinq sieges au nombre de six de
chacun, & les élus du peuple. ' •

S'étant rendu lui-même dans cette assemblée il
déclara que l'intention de l'empereur conformé-
ment à celle du pape

)
étoit d'établir dans le

foïauirre le tribunal du saint office
y

qu'on ju-
gcoit tre\s-tecesfairepour empêcher l'heresie de s'y
introduire. Le parlement aïant oui cette proposi-
tioii commença à murmurer ,

'& répondit seule-

ment qu'on en délibereroit. Le lendemain on en-
voïa au viceroi douze députez pour lui déclarer
que la ville ne vouloit point d'un tribunal dont
le seul nom inspire de la fraïeur, & qu'on ne pou-
voit au plus exiger que dans un païs heretique &:

non pas
dani

un roïaume où il n'y avoit que desi
catholiques. Malgré ces remontrances

1

le vice-
roi

,
de concert avec l'archevêque

,
fit publier le-

ïuatri'éme Mai au matin
, un édit pour l'écablii-

sement du saint office.déclarant que ce tribunal se-
jcoit drcsfé dans le palais archiépiscopal

r
&: l édir-



fut affiché a la porte de l'egllie cathédrale.
A la vue de cette affiche, toute la ville se sou-

leva
y

& un certain Thomas Anello de Sorente ,accompagné d'une grande multitude de peuple
>

courut à l'église cathédrale
,

déchira l'édit
,

6c

peu s'en fallut que le palais archiepiscopal ne fut
pillé. Le viceroi fit tous ses efforts pour appaiser
la sédition

; mais le peuple protestaqu'il ne quitte-
reit jamais les armes tant qu'on parleroit d m-
quisition. Le viceroi aïant mandé les chefs des
vingt-neufquartiers delà ville

,
tâcha de les appai-

ser, 6c leur promit par un écrit signé de. sa malli
qu'on ne feroit plus aucune mention de ce tribu-
nal'. L'on en fit durant trois jours des feux de joie ,
6c l'on dépêcha aussi-tôt à l'empereur le prince de
Salerne avec Placide de Sangro homme de gran-
de qualité

: ce qui ne plût pas au. viceroi qui haïC-
[oit: extrêmement ce prince. Mais deux*jeunes
gèns aïant dit quelques injures 6c jet#des pier-
res à quelques partisans du viceroi

,
celui-ci vou-

lut user de severité'; ce qui renouvellala sédition
le vingt cinq de May. Les corps de gardes forent
mis dans les ruës, le peuple fut toute nuit sous les

armes. L'accommodementse fit par l'entremise du
prince de Bisignano & de l'évêque _Con frere

; 6c
l'on convint qu'on oublieroit le paffé & qu'il ne
se feroit aucune innovation

,
jusqu'>tce que les

députez, tant de la ville que du viceroi fussent

revenus de la cour oe l'empereur. Comme le dé-
puté du; viceroi arriva le premier vers Charle^
Quînt, il prevint si fort l'esprit de ce prince con-
tre les habitans, que leurs députezne purent avoir
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audience. ; & que l'empereurcommença à donner
conrr'eux des ordres l'éveres. Cependant Sangro
un de ces députez fit tant d'instances, que Charles
V. fut obligé de l'écouter, mais il le renvoïa si peu
content ,

qu'étant de retour à Naples avec son

compagnon
3

la sédition recommençaavec plus de
violence qu'auparavant, & l'on se feroit porte à
des extrémitez tàcheuses contre la noblesse, sans le
crédit 5c l'autorité de Caraccioli

,
qui modera l'ar-

deur du peuple
, en lui racontant la fable du loup

& des brebis.
L'empereur craignant que les Napolitains n'ap-

pellaifenr les François,& ne se missent sous la pro-
tection de Henri II. consentit enfin à l'exclusion
du tribunal dusaint office,&: à pardonnerà tous les
habitans excepté un petit nombre qu'il nommoit.
Aussi-tôt que l'abolition fut publiée

.,
cette multi-

tude de revolte'z se dissipa
,

& chacun quitta les

armes. Pendant trois jours les bourgeois ne fi-

rent autre chose que de les porter dans la citadelle.
Le lendemain ;vingt-quatre députez & élus de la
ville allerent trouver le viceroi & lui promettre
obéissance

:
Quoiqu'il ne les aimât pas, il ne laif-

sa pas de les recevoir avec beaucoup d'honneur
,jusqu'a leur promettre qu'il ne manqueroit pas de

faire sçavoir à 1',empereur lezele du peuple à ren-
trer dans son dévoir. Cent personnes furent d'a-
bord exceptéesde Tamniltie

-,
ensuiteon réduisit ce

nombre à vingt-quatre
,

qui furent même quel!
que temps après remis enposseÍ11r)n de leurs bienle
à l'exception de Caraccioli

,
de Mormile & de

SeiTa. L'amende de cent mille écus à laquelle la
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ville avoit été condamnée lui. fut aussi remise par
l'empereur3quicependant maintint toujours le vi-
ceroi dans sa dignité.

Le deuxième de Juin on tint la dixième session
du concile

, avec les cérémonies* ordinaires
:

la
meise fut célebrée par Olaüs Magnus archevêque
d'Upsal. On y compta outre les deux légats

y
six

archevêques, trente-six évêques
, un abbé de la

sainte Trinité de Gayette & deux généraux d'or-
dre des Cordeliers & des Servites. Deux peres n'y
pouvant affilier parce qu'ils étoient malades, y
envoïerent leurs luffrages. Tout ce qu'on fit dans

cette Cession fut dela prolonger par undecret sem-
blable à celui de la précédente. Voici les termes
dans lesquels étoit conçu ce decret.

»
Quoique le saint concile œcumenique & gc-

»
neral ait ordonné que la session qui se devoit te-

» nir en cette célèbre ville de Bologne le vingt-un
«

d'Avril dernier
,

sur les matieres des sacremens

» & de la reformation, sélon le decret prononcé

» en la ville de Trente dans une session pufflique

»
l'onzième de Mars

,
seroit remise & diffcrée au

»
Eresenrjouc, pour certaines rairons particulières,

» & Singulièrement à cause de l'absence de quel-

»
que#speres,qu'on esperoit dcvoir bien-tôt arriver:

»
néanmoins voulant en user encore avec bonté à

»
l'égard de ceux qui ne sont pas venus ;

le même
.

»
concile légitimement assemblé sous la conduite

^ du Saint-Esprit
,

les mêmes légats duraintsiege
yipostolique

,
cardinaux .de la sainte église Ro-

?»
maine y présidant

,
ordonne Se déclara que la

«
même session qui devoit se tenir ce jourd'hui

deuxième
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deuxieme jour de Juin de la presente année
«

1S47. fera remise & differée
, comme il la remet cc

& differe au jeudi d'après la fête de la'Nativité
ccdelà sainte Vierge, qui sera le quinzième de
«

Septembreprochain
. pour y traiter les matieres

«susdites & autres ;
à condition néanmoins qu'on «

ne laisscra pas pendantce temps-la de poursuivre «
l'examen 8c la discussion tant des choses qui re- «
gardent les dogmes, que de celles qui regardent

«
la reformation

; 8c que le saint concHe pourra «
en toute liberté ou abreger ou étendre ce ter-«
me, sélon son bonplaisir 8c volonté, même dans

«
une congrégation particulière.

«
Quoiqu'on n'eût point traité des matieres de

doctrine dans cette session, ni dans la précedente,
qui furent les deux seules qu'on tint a Boulogne ;
il y fut cependant résolu de faire traduire en lan-
gue vulgaire les sermons desperes de l'église&des
anciensdocteurs

; 8c comme cette entreprise parut
devoir être très-utile

. on en chargea Galcas Flo-
rimonte évêquede Sefla

,
qui en consequence fit

imprimer à Venise en 1556. &en 1564. les ser':

mons de saint Augustin
,

de saint Jean Chrysos-
tome, de saint Basile 8c d'autres peres de I'égti(e,
traduits par lui en Italien en deux volumes in 40.
On lit à la tête du premier de ces volumes une
épitreadressée par Florimonte au cardinal Marcel
Cervin

; 8c c'est-là qu'on apprend cette parricu-
larité dont tous les historiens du concile de Tren-
te dont fait aucune mention. Le travail de Ga-
leas Florimonte fut continué par Raphaël Cas-
trucci 8c Séraphin, tous deux religieux Benedic-
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tins de Florence
,
qui traduisirent en Italien d au-

tres sermons des pcres de 1 église
, qu 'on impri-

ma dans laf même ville de Florence dans 1 année

1572... en deux volumes in-quarto.
Après cette session ,1 on vit arriver à Boulogne

le fameux théologien Ambroise Pelargue reli-

gieux de l'ordre de saint Dominique dont on a
parlé ailleurs. Après lui vint l'évêque de Labach

en Autriche
, pour demander aux pcres leur avis

sur sept articles dont on étoit en contestationdans
la province de Carniole

*,
mais ce qui causa plus de

joïe à ces peres, fut l'arrivee dusecretaire du non-
ce Dandini en France. Comme le pape avoit en--
voïé dans ce roïaume Jerôme Capodiferro cardi-
nal de saint George, en qualité de légat auprès de

Henri II. pour engager ce prince à reconnoître le

concile de Boulogne ; ce légatconjointementavec
le nonce ,

avoit dépêché le secretaire du dernier
à Rome ; & ce fut en passant par Boulogne qu'il

apprit aux peres que le roi de France paroissoit

bien disposé
;

qu'il avoit deja nomme treize eve-
ques de son roïaume , pour se rendre a Boulo-

gne ,
& qu'il se déclaroit publiquement pour la

translation du concile \
il ajouta qu il avoit déjà

promis de marier sa fille naturelle Diane a Horace

-

Farnese duc de Castro frere d Octavejce que le pape
souhaitoit ardemment pour ôter au roi de France

tout soupcjon de l'alliance d'Oétave avec Charles

V. & que celui-ci connût que Paul III. lui-même

ne manquoit pas d'appui, en cas qu'il arrivât quel-

que division entre lui & l'empereur.
Il y avoit alors plusieurs cardinaux a la cour de
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France, que differens motifs y avoient attirés
) ou

qui y demeuroient sans autre raison que le desir
qu'ils avoient de vivre a la cour. On en comptoit
jusqu'à douze, ravoir

:
Louis de Bourbon

,
Jean

de Lorraine, Odet de Coligny de Châtillon,
Claude de Givry, Jean du Bellay

,
Philippes de

Bologne, Jean le Veneur, Antoine Sanguin de
Meudon,Robertde Lenoncourt, Jacques d'Anne-
baut, George d'Amboise

,
& George d'Arma-

gnac. Mais comme leur presence ne laissoit pas as-

tez de liberté aux nouveaux miniltres qui gouver-
noient sous l'autorité du nouveau roi Henri II.
qui n'avoit encore que vingt-neufans ,

ils prirent
des mesures pour en écarter quelques-uns, & en"
peu de temps ils en firent envoïer septa Rome. Le
prétexte que l'on prit pour les éloigner, fut que"
le pape étant déjà de soi même assez porté pour laf

France, il étoit à propos qu'ils travaillasfant à l'en-
tretenir dans ces dispositions, & même à les aug-
menter, & à fortifier le parti françoispour l'élec-
tiond'un pape qui fût dans les mêmes sentimens,
si Paul III. qui avoit déjà près de quatre-vingt
ans venoit à mourir. Ce qui n'étoit gueres qu'un
prétexte parut au pape une marque réelle, & un
témoignage assuré de l'amitié du roi & de sa bon-
ne intelligence avec le saint siege; & voulant lui
faire connoître à son tour combien il en étoit .re-
connoiss,,int,il envoïale vingtiémedeJuillet le cha-

peau de cardinal à deux autres prélats François
3îçavoir, Charles de Vendôme prince du sang, &

Charles de Guise archevêque de Rheims.
Vers le même temps Henri II. fit publier plu-
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fleursédits importans en eux-mêmes & qui pa-
roifloient necessaires alors pour reformer divers
abus

y
ou arrêter plusieurs desordres dont les suites

nepouvaient être que tres-dangcreusespour l'égli-
se & pour l'état. Par l'un il montroit sa juste indi-
gnation contre les blasphêiii,,iteurs & les assassins

w
& ordonnoit aux prévôts des maréchaux de Fran-
ce ,

de connoître de leurs Grimes sans aucun appel.
Par un autre,il renouvelloit les anciens éditscon-
tre le luxe des habits. Par un troisiéme

,
il regloit

la police au sujet des pauvres ,
ordonnant aux.

échevins de la. ville
,

d'emploïer aux ouvrages pu-
blics les plus forts & les plus robultes

,
& que les.

autres qui pour quelques infirmitez corporelles
n'étoient pas propres au travail, seroient entre-
tenus aux dépens des hôpitaux

,
sans qu'il fût per-

mis à aucun de mendier en public. Ce qui avoit
porté le roi à rendre cet édit

,
c'cst que les Pari-

siens croïant se délivrer de l'importunirédes men -dians, s'étoient taxez chacun selon (es moïens, à
une certaine somme pour les souhger, ce qui,
loin de remedier au mal dont ils se plaignoicnt,
attiroit tous les jours à Paris une infinité demen-
dians de profclliondc tous les endroits du roïau-
me. Et parce qu'il y avoit deséglises & des moiias.,

teres qui étoientobligez de faire à certains jours
des aumônes publiques en argent ou en vivre, ce
qui engageoit les pauvres artiians à quitter leur
ouvrage ;

il fut encore ordonné que cet argent &
ces vivres seroient distribuez sélon la prudence
des curez & des marguilliers aux malades

,
& aux

infirmes qui seroient les plus proches de ces lieux-
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Ii., Mais ce règlementh iage ne fut pas exactement
suivi, & dura fort peu de temps. Enfin l'on dé-
sendit d'imprimer & de vendre les livres qui ve..
noient d'Allemagne & autres lieux. suspetès d'hc-
tesie

, avant qu'ilsentrent été approuvez par la fa-
culté de théologie de Paris.

Le roi étoit occupe en partie à faire ces réglé-
mens lorsqu il reçut le cardinal de sairtt George
que le pape lui envoïoit. Le motif de Paul Ill.
dans cette légation, étoit de faire avec ce prince
une ligue défensive, & de le remercier en particu-
lier de la promesse qu'il lui avoit faite d'accorder
en mariage Diane sa fille naturelle, qui n'étoit
âgée que de neuf ans, à Horace Farnese son petite
fils. Le roi confirma la promesse du mariage ;
mais il ne voulut rien précipiter sur la ligue que
lepapeluidemandoitJnejugeant pas à propos dans
le COUl111(:ncement d'un régne , ôc avant que dr,-
bien connoître Ces forces, de donner.quelque su-
jet de mécontentementà l'empereur

: ce qu'il fit
toutefois étant retourné à Paris. Les pouvoirs du
légat & les bulles de sa légation furent ePltrcgif-
trees au parlement de Paris sur la jussion qu'il en
reçut du roi : p1rce qu'en France on ne reconnoît
point les légats sans celle formalité

y
& ces légats

y sont contraints de renoncer à celles de leurs pré-
rogatives qui sont conn aires aux libertez de l'é..
glise gallicane. Le parlement emploie les mêmes
modifications dont il s'étoit servi en vérifiant les
pouvoirs des cardinaux Alexandre FJrne[c & Jac-
que Sadolet. Elles contenoient plusieurs chefs,,,
dont voici les plusimportans. Qu'il ne serait per-
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mis au légat d'exercer aucune juridiction sur les
sujets du roi laïques & ecclesiastiques

,
quand mê-

me ils y consentiroient. Qu'il ne lui seroit permis
de légitimer personne si ce n'est pour recevoir
les saints ordres & posseder des benefices. Qu'il
ne pourroit faire aucune union de benefices, ni
donner aucune disipenseau préjudice du droit des
graduez. Qu'il ne pourroit charger aucuns bene-*
fices de pension

, pas même du consentementdei
possesseurs, si cen'est pour l'utilité de ceux qui're-»
signent ou pour afl'oupir quelque procès. Qu'il ne
pourroit donner aucune abbaïe ni prieuré de l'un
& de l'autre sexe ni en titre ni en commende

,
soie

à vie, soit pour un certain temps, sans la nomi-
nation du roi suivant le traité fait avec Léon X.
Qu'il ne pourroit conferer aucun benefice vacant
au préjudice de l'induit accordé par le pape au par*
lement de Paris.Qu'il n'auroitaucune jurisdi&iori
touchant les mariages, les usures., les restitutions
& autres. Qu'il ne connoitroit point du crime
.d'heresie,& ne pourroit absoudreles sujets du roi, si

ce n'est dans ce qui regarde la con[cience& la pé-
nitence. Qu'il ne dérogerait point par ses bulles au
droit des ordinaires ôc des patrons. Qu'il ne pour-
roit déroger à la regle deverifimilinotitiâ publi-
candis reftgnationibus. Qu'il ne lui seroit point per-
mis d'évoquer à soi les causes ecclesiastiques ni
d'en connoître. Qu'il ne pourroit condamner les
laïques à aucune amende pecuniaire pour des cri-
mes purementecclesiasiiques.QE'enfinil ne feroit
rien qui fût contraire aux saints décrets,aux con-
cordats passez entre les rois & les papes aux Coli -
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elles œcumenlques,aux droits, auximmunitez, aux
libcrrezdel'église gallicane,aux universitez & aux
écoles publiques

,
& qu'il en feroit une promesse

signée de sa main. Cet adte étoit datte du vingt-
troisiéme de Juillet.

En Angleterre la religioncatholique si mal trai-
tée pendant les dernieres années du regnede Hen-
ri VI II.[ouffrit de plus grandes pertes fousEdouard
VI. son fils 8c son successeur, Edoüard Seymour
oncle du nouveau roi, qui n'avoit qu'environ dix
ans, lorsqu'il parvint à la couronne ,

se fit déclap'

rer seul tuteur & protecteur du prince & duroïau-
Ille , & comme il étoitZuinglien, de même que
les deux précepteurs d'Edouard Cox & Cheek,
le peu qui relloit de la religion catholique en An-
gleterre fut bien-tôt aboli sous ce nouveau regne.
Cranmer archevêque de Cantorbery cessa pour
lors de dissimuler, & tout le venin qu'il avoit dans
le cœur contre la vraïe doctrine parut au dehorsor
Tout fut soumis à la puissance roïale, l'épiscopat,
les ordinations, la forme meme & lesprieresde
l'ordination tant des évêques que des prêtres fu-
rent régléesdansle parlement

; on en fit autant de
l,a liturgie ou du service public

, & de toute l'ad-
ministration des sacremens

; on renversales Ima-
ges & les tableaux deplusieurs saints, dans quel-
ques églises à la place du crucifix on u1it les armes
du roi. On examina Tinflitution des me (les pour
les n10rts, à l'occasion des funerailles de Henri
VIII. &eu de temps après on les abolit. L'on
proposa d'envoïer des visiteurs dans tout le roïau-
me avec desconstitutionsecclesiafliqucs & des ar-
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ticles de roi
;

ils devoient être accompagnez de
prédicateurs qui en se*gi-ieoient les articles de la
nouvelle reforme, & l'on composamême un livre
d'homelics au nombre de douze

, pour apprendre'
au peuple de quelle maniéré il pouvoit se sauver
felon la doCtrine des resormateurs. Enfin la meC-
se fut abolie

,
les images des Vaincs brisées

,
les

seuls ministres protestans eurent droit de prêcher;
6c tous ces changemensfurent accompagnez de
la guerre çontre l'Ecoflfe défendue par les Fran-
çois.

Le protecteurd'Angleterreglorieux de plusieurs
conquêtes qu'il avoit faites, ne pensa plus qu'à
confirmer lctabliflement de la reforme ;

le roi or-
donna qu'on visiteroit toutes les universitez &

tous les collèges
,

& les visitcurs abrogèrent tous
les statuts établis par les fondateurs pour le main-
tien de la religion, de la discipline & des études,
& en [ubsiituerent d'autres plus favorables à leur
sede. Deux évêques

, Bonner de Londres & Gar-
diner de Vinchefter aïant improuvé les mande-

mens des videurs, furent mis en prison pour n'a-
voir pas voulu consentir au renversement des
images. & avoir condamné le livre des homelies
dont on a parlé plus haut. Laprin-celse Mariealant
écrit au protecteur qu'il manquoit de rcspcûpour
ia memoire de Henri VIII. en détruisant son ou-
vrage partant de nouveautezdans la religion, on
n'eut aucun égard à ses remontrances. Et le parle-

ment s'etant assemblé le quatrièmede Novembre,

on y établit la communion fous les deux cspeces
,

PII y confirma l'abolition des messesprivées,l'on y
fie
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ht une ordonnance qu'à l'avenir ce seroit le roi
qui disposeroit des évêchez par ses seules lettres pa-
tentes ; on regla de même la J*urlsdiâ;.on des offi-
cialitez qu'on soumettoit à la puissance roïale

}
&

l'on ne rougit pas, de demanderaux évêques une.
déclaration exprclsede faire profession de la doc-
trine, sélon que de temps en temps elle seroit éta-
blie & expliquée par le roi & par le clergé. Il est
assez visibleque le clergé n'étoit nommé là que
par céremonie

,
puisqu'au fond tout se faisoit au

nom du roi. Enfin le reste des fondationsreligieu-
ses fut donné à Edoiiard

, & l'on refusa aux eccle-
fiafiiques le droit d'envoier des députez au parle-
ment dans la chambre baffe.

La prétenduereforme perdoit en Allemagnece
qu'elle gagnait en Angleterre, du moins en par-
tie. Charles V. lui avoit déjà enlevé un protec-
teur puissant, en reduisant l'électeur de Saxeà un
état si borné

;
il réduisit de même le Lantgrave

de He!lè,à implorer sa clemence & à se ranger sous
ses loix. L'empereur sollicité de ne le pas pousser
à la derniere extrémité

,
répondit qu'il étoit prêt

de lui pardonner aux conditions suivantes.
Que le Lantgrave viendroit en personne de-

mander pardon à genoux à l'empereur. Qu'il se
comporteroit avec le respedb & l'obéissance qu'il
devoit à samajesté Imperiale. Qu'il garderait les
decrets faits pour le bien de la republique.Qu'il se
[oufncttroitau jugement de la chambre & contri-
bueroit à son entretien. Que de même que les au-
tres princes

,
il dônneroit du secours contre les

•
Turcs. Qu'il renonceroità toutes sortes de con-
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fédérations, & particulièrement à celle deSinal-
kalde,& qu'il en remettroit les expéditionsà l'em-
pereur. Qu'il ne feroit aucune alliance sans y
comprendre le même prince & le roi Ferdinand
Ion frere. Qu'il défendroit l'entrée dansfon pais
à tous les ennemis de l'empereur. Qu'il n'entre-
prendroit la défense d'aucun de ceux que ce prin-
ce voudroit châtier

;
qu'il puniroit au contraire

ceux de ses sujets qui porteroient les armes contre
lui. Qu'en cas de besoin il lui donneroit passage

par les terres de son obéissance. Qu'il rappelleroit
ses vasseaux ou sujets qui[erviroient contre ce mê-
me prince

,
& que si dans quinze jours après la

sommation faite ils ne lui obéissoient, il confif-
queroit leurs biens au profit de l'empereur. Que
pour les frais de la guerre, il fourniroit dans qua -
tre mois à Charles V. cent cinquante mille écus.
Qu'il dénloliroit entièrement toutes ses forteres-
ses & châteaux

.
excepté Zigenheim

, & CasTel,
obligeant les garnisons d'entrer au service de l'em-

pereur. Que sans sa permission
,

il ne fortifieroit
à l'avenir aucunes places. Qu'il lui délivreroir tou-
te son artillerie & attirail de guerre, dont sama-
jessé ne lui feroit part, qu'autant qu'elle le juge-
roit necessaire pour la défense des places qu'elle
luilaiiseroit. Qu'il mettroiten liberté le duc Hen-
ri de Bruns\vik & son fils, & lui reftitueroit son
païs, en déchargeant ses sujets du serment de fi-
délité

3
& en transigeant avec lui de son dédom-

magement. Qu'il rendroit tout ce qu'il avoitusur-
pé, tant sur 1 ordre de saint jean de Jerusalemque
sur le Teutonique. Qu'il n'entreprendroit rien

«



contre le roi de Dannemark
,

ni contre aucun de

ceux qui avoient luivi le parti de l'empereur
avoient donné secours à sa majesté. Qu'il

.
ren-

voïeroit sans rançon tous les prisonniers de guer-
re. Qu'il [epre[enteroic en jugement pour satis-
faire à ceux qui auroient à lui demander quelque
chose en justice. Que ses enfans ratifieraient ces
convenrions,aussi-bien que lanoblesse 5c labour-
geoisie du pais, en s'obligeant de livrer à l'em-

pereur le Lantgrave
, en cas #qu 11 n'observât pas

ce qu'il promettoit dans ce traité. Que de toutes
ces

clauses l'électeur de Brandebourg
,

le duc
Maurice & le comte Palatin Wolfgang demeu-
reroient garants, sous promesse

, en cas d'infrac-
tion

3
d'emploïer leurs forces pour l'obliger à la

reparer. Ces articles furent envoïez au Lantgrave
qui les reçut avec crainte, les lut avec dépita ce-
pendant fut obligé de s'y soumettre, à condition
qu'on ne l'obligeroità aucune autre chose. L'em-

pereur voïant cette affaire si bien disposée
,

après
avoir remis Vittemberg au duc Maurice, pritauf-
si tôt le parti de s'avancervers la Hesse pour y en-
trer, en cas que le Lantgrave voulut retraiter sa

parole. Mais celui-ci alla au-devant de ce prince,&
le dix-huitiéme de Juin il se rendit à Hall,acco111pa..

gné de l'eled:eur de Brandebourg'&du duc Mauri-

ce de Saxe. Une heure après le duc Henri de BrunC-

wik & son fils Charles-Vidtory arrivèrent aussi.

Le lendemain Chiftophle Carlebitz secretaire
d'état de l'empereur fut trouver le Lantgrave

,
&

lui presenta le traité pour le signer : mais il dit qu'il

ne le pouvoir faire
.,

parce qu'on y avoie ajouté
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que c etoit à l'empereur a interpreter les articles
comme il luiplairoit ; ce qui n'étoit point dans la
copie qui lui avoit été apportée par Ebleb.

L'évêque d'Arras ministre de l'empereur aïant
fait réponse que cette omission ne venoit que de
la négligencede celui qui avoit transcrit le traité,
& que le copiste avoit oublié de l'ajouter au pro-
jet

1

le Lantgrave acquiesça, mais il ne voulut pas
souscrire à la clause quiportoit qu'il obéïroit aux
decretsdu concile de Trente; au lieu de quoi il
mit,qu'il défereroit aux-decrets d'un concile œcu-
menique & libre ,où le chef se soumettroit à la
reforme aussi-bien que les membres

; & il ajouta
qu'il s'y soumettroit de la même sorte que l'élec-

teur de Brandebourg & le duc Maurice de Saxe,
parce qu'ils avoient promis de ne se séparer jamais
de lacoleflion d'Auibourg. Le traité aïant été
enfin signé de cctte manière

, ces princes sur les
cinq heures du soir conduisirent le Lantgrave vers
l'empereur qui étoit assis sur son trône, aïant à
son côté son chancelier. Après que le Lantgrave se
fut mis à genoux devant Charles V. le chancelier
lut un écrit par lequel le coupable demandoitpar-
don de l'offense qu'il avoit commise contre l'em-
pereur5leprioittrès-hur6blem£tttde vouloir le re-
cevoir en ses bonnes grâces l'assuroit qu'il fe-
toit tous ses efforts pour les meriter à l'avenir par
sa fidelité

,
son respeâ: & son obei lîance. L'em-

pereur fit répondre par George HeJ:4e, qu'encore
que le Lantgrave eut merité un châtiment sévere.,

comme il l'avoiioit lui-même
,

il vouloit bien
néanmoins accorder à l'intercession de quelques
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princes, qu'il ne fut condamne ni au dernier sup-
plicenià laproscription

5
nià la perte de [esbiens,

se contentant de ce qui avoitété mis dans le trai-
té.Qu'il vouloit bien aussipardonner à sesvassèaux
& à ses sujets3pourvû qu'ils gardassent fidelement
les conventions

, & reconnussent
y

comme ils de-
voient

,
la grace qu'il vouloit bien leur accorder.

L'archiduc Maximilien fils du roi Ferdinand
,

les
ducs de Savoie &d'Albe,le grand maître de Pru{se,.
lesévêques d'Arras, de Naiimbourg & de Hil-
desheim, les princes de Brunswik

,
Henri, Char-

les-Victor & Philippe,le légat du pape, les ambas-
sadeurs des rois de Boheme & de Dannemark, du
duc de Cleves

,
& des villes HanCeatiques

J
& un

grandnombre de grands seigneurs furent témoins
de cette humiliante cérémonie.

Le Lantgrave qui croïoit que le procedé de
-l'empereurétoit sincere

,
l'en remercia3 & com-

me on le laissoit trop long-temps à genoux, il se
leva sans ordre. Quelques heures après l'électeur
de Brandebourgl'alla voir, & lui dit qu'ils sou-
peroientensemble avec le duc Maurice chez le duc
d'Albe. Ils y allerent en effet & y soupercnt; après
le repas, le Lantgrave ne se doutant de rien

3

paf-
sa dans une autre chalnbre; & se mit à jouer aux
dez, pendant que le duc Maurice & l'éle£teur de
Brandebourg s'entretenoient avec le duc d'Albe
& l'évêque d'Arras

;
le sujet de leur entretien.

étoit le dessein que l'on avoit d'arrêter le Lant-
grave

,
qui n'entendoit rien de ce qui se disoit-

Le duc Maurice & l'éleéteur plaiderent pour lui
„mais voïant qu'ils ne pouvoient rien obtenir

r
ils>
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firent dire au Lantgrave par Eustache Schlieben
,

qu'aïant toujours executé fidelement ce qu'ils
avoient promis, ils avoient crû de même qu'on
ne leur manqueroit pas de parole. Que cependant
l'évêque d'Arras &le duc d'Albe venoient de leur
dire qu'il falloit necessairement qu'il passât la nuit

avec des gardes dans le lieu où il étoit
; qu'ils ne

doutoient pas qu'il ne fût très-choqué de cette con-
duite

;
mais qu'ils esperoient qu'enparlant à l'em-

pereur ils accommoderoient cette affaire à son

avantage .
8c qu'ils le feroient si fortement, qu'ils

se flattoient d'obtenir sa liberté. Le Lantgrave en
colere les fit prier de venir le joindre 8c leur de-
manda ou étoit la foi qu'ils lui avoient donnée

,sur l'assurance de laquelle il étoit venu, 8c les pria
d'avoir égard à leur honneur 8c de se ressouvenir
de ce qu'ils lui avoient promis, à sa femme 8c à ses

enfans.
Pour le consoler le duc Maurice 8c quelques-uns

des conseillers de l'éleveur de Brandebourg de-
meurerent avec lui. Le lendemain ces deux prin-

ces médiateurs allerent faire leurs plaintes à l'em-
pereur ,

8c lui representerent que leur réputation
etoit engagée dans cette affaire

; que s'ils en euf-
sent eu le moindre soupçon

,
ils n'auroient jamais

conseillé au Lantgrave de s'arrêter, 8c qu'ils l'au-
roient même empêché de venir dans un lieu ou il
devoit perdre la liberté. Que puisqu'ils lui avoient
assûré qu'elle lui seroit conservée3ils le conjuroient
d'avoir quelque égard à leurs prieres, 8c d'accent
plir la parole qu'il avoit lui-même donnée, que le
Lantgrave ne scroit point prisonnier. L'empereur
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répondit qu'il ne sçavoit pas ce qu'il leur avoit
promis

,
qu'il se souvenoit seulement d'avoir aC-

sûré que sa prison ne seroit pas perpetuelle, mais

non pas qu'il ne seroit point du tout prisonnier
5

ce qu'on pouvoit aisément recennoître en lisant
les articles. Ces deux princes allèrent ensuite trou-
ver les ministres de l'empereur ausquels ils se plai-
gnirent de ce changement

,
assûrant qu'on étoit

convenu dans le projet du traité, de ne point agir
ainHenvers le Lantgrave. Les ministres produisi-

rent l'écrit qui avoit été signé, & l'on connut
qu'au lieu du mot Allemand Einige

,
qui veut dire

Aucune, avec une n
y

ils avoient fait mettre par sur-
prise Ewige par un double wy qui lignifie perpe-
ruelle. Beaucoup d'historiens ont accusé l'empe-

reur d'avoir manqué de bonne foi en cette occa-
sîon, quoique les Italiens & les Espagnols lefoient
fort appliquez à le justifîer. * *.

L'affaire aïant été débattue avec beaucoup de
chaleur,on conclut enfin que le Lantgrave pouvoit
se retirer où il lui plairoit

; mais aïant demande

un (auf-conduit avec lequel il pût se retirer chez
lui en toute sûreté

,
il lui fut refusé

,
quelques ins-

tances que purent faire les deux princes interces-
seurs pour l'obtenir, & deux jours après on lui
vint annoncer qu'il eut à suivre l'empereur. Le
Lantgrave encore plus irrité de ce nouveau proce-
dé qui n'étoit au fond qu'une suite de la première
injustice

, conçutd'abord le dessein de ne poinc
obéïr

: mais comme il n'étoit pasc le plus fort, il
suivit le conseilplus rage que lui donnerent le duc
Maurice & Téledeur de Brandebourg, de pren-
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dre patience & de se soumettre encore à ce nouvel
ordre. Ils lui promirent d'emploier leur crédit
pour le faire révoquer . & de ne point quitter la
Cour qu'on ne lui eut rendu la liberté. Ils allèrent
donc avec l'empereur à Naiimbourg, continuant
leurs sollicitations. Mais trois jours après ce prin-
ce leur fit faire défense de passer outre

, avec me-
naces que s'ils venoient davantage lui parler de
cette affaire, il feroit conduire le Lantgrave pri-
sonnier en Espagne. Leduc Maurice &l'éle£teur
chagrinsde se voir ainsi rebutés,& liesqachantplus
comment vaincre l'opiniâtreté de l'empereur

,
fi-

rent sçavoir au Lantgrave laInauvaiCeissilë de leurs
démarches & de leurs sollicitations, & le prierent
de les excuser

,
s'ils ne suivoient pas davanta-

ge l'empereur
,

à cause des ordres qu'ils venoient
de recevoir. Ils firent ajouter pour temperer en
quelque sorte la douleur que sa triste Íituationlui
devoit causer, que la colere de Charles ne les em-
pêcheroit pas de se trouver à la diete d'Ausbourg
dans le mois de Septembre, 8c d'emploier tous
leurs soins en sa faveur. Qu'ils croïoient cepen-
dant que s'il faisoit païer les cent cinquante mille
ccus stipulez parle traité, & s'il donnoit sûreté de
faire executer les autres articles,celapourroitbeau-
coup contribuerà sa liberté.LeLantgravevoulant à
quelque prix que ce fut acheter cette liberté dont
.on le pilvoit,suivit l'ouverture que les médiateurs
lui donnoient,&exécuta tout ce qu'ils venoient de
lui proposer. Mais quoique ses places fussent dé-
molies, l'argent compté &: le canon délivré

,
il ne

bissa pas de demeurer toujours prisonnier.
Cette



Cette conduite de l'empereur aïant un peu dé-
concerté la fanion des Protestans

>
ce prince con-

voqua le troisiéme de Juillet une diete des princes
del'elnpirc.l Aui11ourg,& l'assigna pour le premier
de Septembre. Dans'ion mandement il disoit que
les guerres l'avoient empêché de tenir cette diete
au premier jour de Février pasle3comme il avoirère
résolu à Ratisbonne

; que maintenantces troubles
étant appaisez, & leurs auteurs entre ses mains,
il n'avoit pas voulu differer davantage

,
afin de

pourvoir à la guéxison des plaïes que la republique
en avoit reçue. Qu'on y délibereroit sur les matiè-
res qui devoient être traitées l'année derniere à
.Wormes & à Ratisbonne.Que cette dicte devoit se

tenir à Ulm, mais que la pelle avoit obligé de chan-
ger le lieu. Apres cette convocation l'empereurvint
de Bamberg à Nuremberg, où il ne voulut pas
que l'éleCteur de Saxe & le Lantgrave entrassent

avec lui, dans la crainte qu'il n'y arrivât quelque
désordre

, parce que ces princes y étoient fort ai-
mez. C'est pourquoi il ordonna aux Espagnols

,de les garder soigneusement hors de cette ville., où
les députez de Hambourg vinrent trouver l'empe-
reur pour se remettre sous son obéissance,&raflu-
rer qu'ils étoientprêts de renoncer à la ligue.L'em-

pereur les reçut en grâce moïennant la somme de
cent mille écus qu'ils fournirent pour les frais de
la guerre. Il publia le sixiéme de Juillet un édit
pour déclarer ce qui s'étoit passé entre lui & le
Lantgrave

,
& pour défendre qu'on fît aucun tort

à ses biens & à ses sujets; Dans le même temps le
duc Maurice reçut à .Leipsik avec beaucoup de
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bonté les théologiens de Wittemberg
,
Melan-

chton
,

Pomeran
,

&: d'autres qu'il y avoit fait ve-
nir. Après les avoir long-temps entretenus sur
son attachement sincere à la religion / il leur re-
commanda de continuer leurs soins pour le bon
gouvernement des églises & des écoles

,
il les

exhorta de poursuivre comme ils avoient com-
mencé

1
il leur assïgna des appointemens, & après

leur avoir fait quelques presens il les renvoïa.
Ceux de Boheme voïant que tout plioit sous

les armes de l'empereur
,

députèrent aussi quel-
ques-uns d'entr'euxpour feliciter ce prince de ses
victoires

,
&: la ville de Prague se rendit àdiscre-

tion au roi des Romains qui y fit son entrée au
commencement de Juillet, & le sixiéme du mê-
me mois cinq cens bourgeois vinrent au châ-
teau, se mirent à genoux devant le prince & lui
demandèrent avec larmes qu'il usât de clemence
a leur égard. Ferdinand répondit en souriant
que leurs larmes venoient trop tard, & qu'ils de-
voient les repandre lorsqu'ils voulurent prendre
les armes. Cependant a la priere de Tarehiduc
Ferdinand son fils, du ducAuguste de Saxe frere de
Maurice & des autres seigneurs qui l'accompa-
gnoient, il fit grace du crime à chacun en parti

-culier
; & commanda que tous ceux qui étoient

presens fussent gardez dans le château
,

jusqu'à
ce qu'il eut pris ses resolutions. Quatre jours après
le dixième Juillet il leur fit dire à quoi ils étoient
condamnez, sçavoir

: Qu'en la premiere aJÍem-
blée des états ils renonceroicnt à la Fgue & en
rompraient tous les sceaux. Qu'ils apr or..eroient:

,
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toutes les patentes de leurs privilèges que le roi
pourroit revoquer , ou leur accorder de nouveau,
comme il le jugeroit à propos. Qu'ils lui remet-
troient toutesles lettres touchant les droitsdesquar-
tiers & des compagnies;ce qui avoit donné occasion
aux troubles. Qu'ils rendroient toutes les places
qu'ils occupoient, & renonceroient aux droits de
jurisdidion& d'impôts.Qu'ilslivreroientl'écrit de
l alliance faire avec le duc de Saxe.Que l'impôt mis
sur la bierre

>

qu'ils avoient promis de païer du-
rant trois ans, seroit perpetuel. Qu'ils feroient
conduire au château toute leur artillerie & leurs
munitions de guerre. Qu'ils mettroient dans la
maison de ville toutes les armes des particuliers ,pour être emp)oiees au service du public.

On retint dans le château tous ces bourgeois,
ju[qu'à l'entiere execution de ces articles

; & l'af-
faire fut rapportée au peuple qui ratifia le tout
après que Ferdinand en eut seulement relâché
cinquante. Pour les autres, quelques-uns furent
condamnez à mort , & plusieurs à une prison
perpetuelle. Beaucoup de gentilshommes furent
aussi citez en justice

,
& quelques-uns d'entr'eux

furent condamnez par défaut comme traîtres &
rebelles. Gaspard Phlugque les conjurez avoient
élu pour chef, fut condamné comme coupable
du crime de leze-majesté

,
l'on mit sa tête à prix

,& l'on promit cinq mille écus d'or de recompen-
sc à celui qui l'apporteroit.

L
.L'empereur étoit encore à Bamberg en Fran-

conie
,

lorsque le cardinal Sfondrate légat du
pape ,

vint le feliciter de la part de Paul III. sur
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sa ,vid-oire
;

il en fut reçu fort honorablement
y

de l'on esperoit que cette légation alloit appaiser

toutes les discordes
, parce que ce légat étoit

chargé de convenir avec l'empereur des condi-
tion proposées par Mendoza. Mais le succès fut
bien différent, Sfondrate après son compliment
voulut entrer en matiere

,
& lui parla du dcflTein

de faire la guerre à l'Anulcuerre
,

quoique l'em-

pereur eut déjà rejette cette proposition qui lui

avoit été faite par le nonce au nom du pape ,
&

par un envoïé du cardinal Polus. Le légat lui dit

que quoiqu'il fut occupé à la guerre d'Allemagne

contre les Protestans, le pape n'avoit pas laissé de
le charger de lui proposer une si bonne oeuvre ,
parce qu'il esperoit qu'avant son arrivée, l'Al1e-

magne feroit reduite
,

& que le prince seroit libre

pour tirer vengeance des inCultesfaites a la dignité
imperiale par les Anglois

r
& que rien ne pour-

roit empêcher le succès d'une si gloricufe enrre-
prise. L'empereur lui repliqua qu'il avoit assez

d'occupationsen Allemagne pour ne se point em-
barafler d'autres afF.-iircs,qLl'il lui falloit du temps
pour recueillir le fruit de ses victoires

,
6c qu il

étoit trop fatigué de la guerre pour vouloir en en-
treprendre d'autres. Le légat voïant qu'il ne gou-
toit pas ce projet

a
ne lui en parla pas davantage.

Il lui propoia en-fuite les avantages qui revien-
droicnt à l'église ,.sitous les peres étoient réunis
dans le concile

,
& qu'il n'y eut plus de division

,
& lui dit que le moïen d'y réussir étoit de mettre
en pratique les temperamens que-Mendoza sou
ambaiîcideur avoit approuvez à Home, L e:npe~
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reur répliqua qu'il n'avoit entrepris la guerre par
aucune vue humaine

,
n'a¡'ant eu d'autre dessein

que de Contenir la cause de Dieu : que le ciel l'a-
voit protégé

^
& que ses intentions étant entière-

ment pures ôc désinteressécs, avoient été ample-
ment recol11pensées par des progrez ausquels il
ne s'attendoit pas. Qu'on ne pouvoit regler les
affaires de la religion en Allemagne

,
qu'en reta-

bliiïant le concile à Trente. Que cela dépendait
entièrement dupape

>
s'il étoit vrai

>
comme il l'af-

[uroit,que ce concile eut été transferé à son insçu;
puisque dès-lors il n'avoit aucune raison de sou-
.cenir cette tranllation

,
le pretexte du mal contai

gieux dont on s'étoit servi ne subsistant plus. Que
si on s'obitinoit à ne le pas faire

,
il prévoïoit de

grands malheursqui retolnberoient sur celui qui en
étoit l'auteur. Le légat repartit qu'il ne convenoit:
pas ,

& qu'il étoit même impossible que le conci-
le retournât à Trente où les peres demeuroient
malgré eux ,

à moins qu'il n'en revînt un grand
avantage- à la religion qui rendît ce retour plus
honnête & plus facile. Qu'on devoit suivre ce
dont on étoit convenu,avec Mendoza

,
sqavoir

çluauparavant les Allemands se foûmiflent aux:
decrets déjà faits & à ceux qu'on feroit dans la,

suite ;ce qui feroit honneur à l'empereur, qu'on
f-egarderoit comme l'auteur du retour du concile
& de l'avantage qui en reviendroità l'église.

Mais l'empereur qui ne vouloir pas s'en tenir
à des promenés dont les conditions- pauoifloient

,si incertaines
,

dit que tout ce qu'on avançoit,
ncroic que pour éviter l'affaire

>
bien-loin de la

1. 7 * •
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vouloir executer ;
puisqu'il étoit evident que dans

la diete qu'on alloit renir
>

on ne manqueroit

pas d'obitacles pour arrêter l'execution. Si d'un
coté le légat oppoCoitquec'éraitune indignité que
de forcer le concile à retourner à Trente seule-

ment en faveurdesAllei-iiands,qui le mépriseroient
dans la suite

,
la plûpart lui étant très-contraires

,
& tous voulant s'en absenter

, comme il étoit dé-
jà arrive

: & si de l'autre côté l'empereur soûte-
noit que quelque chose qui pût arriver

,
il n'y

avoit que ce seul moïenpour justifier la conduite
du pape devant Dieu & devant les hommes. Sfon-
drate fit de nouvelles instancespour engager l'em-

pereur à faire recevoir en Allemagne les decrets
du concile en faveur de la victoire qu'il venoit
de gagner

>

puisqu'il avoit combattu & vaincu

pour la cause de Dieu :
mais il n'eut point d'autre

réponse de ce prince
3

sinon qu'il voïoit bien qu'il
étoit venu bien initruit &: que pour lui tout ce
qu'il avoit à lui dire, c'efl: qu'il ne manqueroit pas
à son devoir dans tout ce qui pourroit contribuer
à l'avantage de la religion

,
& qu'il souhaitoit

que les autres fissent aussi-bien le leur. Le légat
dit que le pape étoit aussi dans les mêmes senti-

mens, qu'il pensoit comme l'empereur pour le
fond de l'affaire, & qu'ils ne differoient enrr'eux

que dans la maniéré de l'executer le plus avanta-
geusement

; & qu'il esperoit que sa majesté, y pen-
leroit mûrement, puisque son ambassadeur si ha-
bile daMs les affaires

,
avoit consenti aux condi-

tions qu'on lui avoit proposées. L'empereur re-
partit qu'il n'étoit pas surprenant que Mendoza



eut pu se tromper ,
& que cela n'avoit pas besoin

d'une longue méditation. Le légat peu [atisfait
de ces repentes, & voiant l'empereur inflexible

,lui demanda son congé
,
qu'il obtint.

On le blâma à Rome de l'avoir demandé si

promptement ,
& encore plus de n'avoir pû faire

accepter par l'empereur des conditions que Men-
doza avoit lui-même approuvées. Sfondrate se
justifia sur ces deux chers

, & en racontant dans
sa lettre la manieredont la conver[ations'étaitpaf-
sée avec le prince

3

il insinuoit qu'il ne convenoit
pas d'arrêter les peres à Boulogne, parce que ne
s'y trouvant que des évêques Italiens & très-peu
d'étrangers, ce concile passeroit pour provincial
plutôt que pour oecumenique

; que les peuples le
regarderoient comme suspedt

, parce que ceux
qui le composoient étoient sujets du pape ,

& as-
semblez dans ses états

:
qu'enfin l'empereur l'aïant

en averiion
,

il étoit à craindre qu'il ne produisît
un schisme. Il écrivit à Maffée secretaire du pape
le trente-unième de Juillet

3
& lui manda que

tempereur ne se départirait jamais de ses premiers
sentimens pour rétablir le concile à Trente

,
quel-

ques raisons contraires qu'on lui pÚt alléguer. Ce
qui embarassoit assez le pape

3
qui ne vouloit point

consentir à ce retour ,
& qui étoit bien aise que le

concile fut assemblé dans une ville de ses états. Il
fallut donc attendre un temps plus favorable pour
regler l'affaire du concile.

Cependant l'empereur se rendit sur la fin du
mois d'Août àvec toutes ses troupes à Auibourg,
pour y tenir ladietedont l'ouverture se fit le premier
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de Septembre. Charles V-. retint la grande égli[c
& quelques autres endroits, lai (Tant le reste au
senat êx. au peuple. Comme cette ville faisoit une
profeilion publique du Lutheranisme

, on purifia
les églises, & l'empereur chargea Michel Sidoine
grand vicaire de l'archevêque de Maïence

3
du

soin de prêcher dans la cathedrale. Sidoine s'ac-
quitta de cet emploi avec beaucoup de zele. Il fit
plusieurs discours sur le sacrifice de la mené

,
qui

furent ensuite imprimez
;

mais comme les peuples
etoient toujours prévenus en faveur de cherche

,l'église où il prêchoit étoit afiez souvent deserte.
La dicte fut très-nombreuse

, tous les électeurs s'y

trouverent
3

Adolphe archevêque de Cologne
,

le
duc Maurice nouvel électeur de Saxe 6c les autres.
On y vit aussi Ferdinand le jeune avec le cardinal
de Trente, Henri de Brunswick, le duc de Cleves
& Marie Cœur de Charles V. accompagnée de sa

nièce la duçhesse de Lorraine. La princesse Sy-
bille femme de Jean Frédéric prisonfiier

, ne
manqua pas de s'y rendre dans le deflçinde voir
le prince ton mari

.
& de lui procurer la liberté

s'il étoit poslil-)Ie.

Après que Maximilien d'Autriche eut parlé en
peu de mots au nom de l'empereur

3

sa majesté
fit exposer ses sentimens par un secretaire. Il rap-
pelle les diètes passées tenues à formes 8c à Ra-
tisbonne & fit sentirque si elles n'avoient eu au""?

cun succes, on ne devoit s'en. prendre qu'aux ar-
tifices de gens mal inrcntÍonncz, qui ne se plai-
sent que dans le trouble. Il ajouta que Dieu aïant
fait fj. heureusement réunir ses bons desseins il

n 'avoit
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n avoit pas difteré de publier cette diete, afin
d examiner de leur commun avis & consentement
ce qui sera bon & utile à la république

; & parce
que les differends sur la religion sont, ajouta-t'il,
la cause des troubles qui divisent l'Allemagne

,& que la paix ne peut regner ,
si on n)y établit la

tranquillité
,

1 empereur ,
continua le secretaire

au nom de ce prince
,
prie l'assemblée de délibé-

rer sur deux points de très-grande importance,
pour lesquels la diete est convoquée

,
& qui regar-dent dire8:ement le bien de l'empire. Le pre-

mier est que chacun témoigne son zele à chercher
& embrasserles moieuspropres à rétabli? la paix
& l'union des esprits si divisez sur le fait de la '

religion, pour laquelle il a fait assembler le con-cile a Trente: Divisions qui ont tant fait répan-
dre de sang en deux guerres différentes, & ruiné
tant d états & de familles. L'autre point qui n'est
pas moins important, est de travailler à rétablie
le libre exercice de la justice & l'autorité des
loix

,
qui

3
l'une & l'autre, à la honte de la nation

Allemande, se trouventfinon entièrement rui-
nées, du moins foulées aux pieds & méprisées de
tous

y
quoiqu'elles soient la base fondamentale de

l'empire.
i >

,Il ajouta qu'il avoit été ordonné comment la:
chambre imperiale devoit être reglée ,.mai$ que
des affaires survenuës en avoient empêché l'éxe-
cution. Qu'il y avoit des princes & dés villes qui
depuis peu avoient promis de se soûmettre aux
jugemens de cettechambre

3
& de contribuer auxfrais. Qu'il les priÓir, donc touss de s'enraobor-



ter à ses soins & à son zele
, n aïant point d autre

intention que d'établir des juges habiles & in-

tégrés. Et parce que par l interruption de ce tri-
bunal

,
les procez se (ont beaucoup multipliez, &

le nombre des causes fort augmenté
j

il dit enco-
re qu'il croïoit convenable d'ajouter dix juges ex-
traordinaires à ceux qui ordinairement compo-
sent la chambre. Qu'à l'égard de ce qui concer-
poil les plaintes des ecclesiastiques, a raison de
leur juridiction & des biens qu 'on leur a enle-

vez
,i

il s'en reservoit la connoissance, & qu'il fe-

toit tout ce qui dépendroit de lui pour ôter tout
sujet de-querelle & de dispute. Quant au secours

contre le Turc
,

qu'il jugeoit à proposde differes
jusqu'à l'arrivée de son frere Ferdinand qui de-
voit apprendrequelles tréves l 'on a accordées, ÔC

ce qu'on devra faire dans la suite. Enfin il dit
toujours au nom de l'empereur, qu il n approu-
voit pas les délibérations particulières de quel-

ques-uns ,
qui empêchoient les expeditions pu-

bliques
,

& faisoient changer d'avis a plusicurs ;

ce quin etoit ni honnête ni supportable dans des
asreinbl'ées de l'empire

, ou chacundevoit dire en
toute liberté & en public ce qu'il pense> Apres

ce discours, il les pria de traiter incontinent de

toutes ces choses
, & de declarer la-deGus leur

sentiment.
Comme l'empereur avoit rétabli la religion

catholiqueà Aufbourg
,

il remit dans ses fonc-
tions Le cardinal Othon Truchsés de Waldpurg
évêque de cette ville

>
l'on y rebenit aussi les egli-

ses ; & le culte divin y fut observé comme avant.
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l'heresie. Mais les propôsitions de l'empereur tou-
chant la religion n'y furent pas également bien
reçues. Les électeurs eccle sia(tiques vouloient que
sur cet article on s'en rapportât entierement au
concile de Trente. LesProteflans ne le refusoient
pas tout-à-fait

, pourvu que ce concile fût libre
,

que le pape n'y présidât pas, & que les évoques
qui s'y trouveroient fussent dispensez du serment
de fidélité qu'ils lui avoient fait

; de plus
, que

leurs théologiens y eussent voix d'éliberative
,

8c

que les decrets déjà faits fussent revûs & exami-
nez de nouveau. D'autres vouloient que le con-
cile fut continué, & que les Protessans munis
d'un sauf-conduit du pape & de l'empereur, y fus-
sent reçus & entendus

-, & qu'ils s'obligealfent
reciproquementd'observer ce qui seroit décidé.
L'empereurpour réunir cette diversité d'opinions
donna sa réponse le vingtième d'Oétobre, & de-
manda que tous generalement se sournirent au
concile. Le duc Palatin qui craignoit, le duc Mau-
rice qui souhaitoit la liberté du Lantgrave, &
d'autres par differens motifs abandonnerent tout a
la volonté de l'empereur ; ensorte que le vingt-
dixième d'Octobre, ilsacquiescerent àses deman-
des par un atte public. Mais il y eut plus de diffi-
culte à reduire les villes impériales, parce qu'elles
voïoient d'un côté qu'en se soumettant au concile
elles alloient exposer leur nouvelle religion à de
grands périls,&quede l'autre s'obstinerà ne le pas
faire,c'etoitirriter l'empereurqui paroissoit en état
de se faire obéïr, surtout depuis sa victoire. Enfin
leurs députezpresenterent à l'empereurun écrit qui
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contenoit les conditions auiquelles leurs villes
étoientdisposées à recevoir le concile. L'empereur
qui crut qu'ils Ce soumettoient sans restriétion,leur
fit répondre qu'il recevoit leur soumission avec
beaucoup de joïe:mais ils donnerent un autre écrie
dans lequel ils exposerent encore plus clairement à
quelles conditions ils prétendoientobéir. CetaChe
étoit conçu en ces termes. » Que les princes & les

»
villes impériales se soumettroient aux decrets

» du concile qu'on celebreroit à Trente
, comme

» dans une ville avantageuse aux Allemands, &

» qui ne sera pas reculée par les autres nations :

» Que dans ce concile on y traitera les matieres

»
sélon la doctrine de l'écriture & des saintsperes

:

» Que l'empereur comme protecteur & avocat de
»l'église prometqu'on y parlera avec une entiere

«
liberté, qu'on y demeurera en toute sûreté

,
» tant les catholiques que ceux qui suivent la con-

session d'Auibourg
: Que les évêques de toutes

»
les provinces chrétiennes, principalement ceux

» d'Allemagne pour qui le concile se tient, y jas-

»
sisiero1.1t ou par eux-mêmes ou par leurs procu-

reurs ,
s'ils sont empêchez.»» Comme il n'étoit

point parlé du pape dans cet a£be
,

le légat s'en
plaignit, mais on lui répondit qu'on ne l'avoic

pas nommé expressement de peur de renouveller
les disputes, & qu'on en avoit fait une mention
tacite expriméedans ces paroles

,
qu'on y traite-

roit les matieres suivant la doctrine des peres ; &
sur l'autre article qui fixoit le concile à Trente

,
on lui dit que la résolution en étoit prise

,
& que

l'empereur ne se relâcheroit pas la-dessus. Cette
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affaire étant ainli re[oluë, les électeurs tant ca-
tholiques que protestans, allerent trouver le lé-
gat qui ne les attendoit pas ,

& lui demanderent
à dîner sans être invitez, lui marquant toûjours
beaucoup de respecl:& de déference.

L'empereur.aïant conçu le dessein d'emploïer
toute son autorité pour rétablir l'ancienne religion
en Allemagne & le concile à Trente

,
le car-

dinal Madrucce que l'on envoïoit à Rome,
fut chargé d'emploïer son zele auprès du pape
& son habileté dans les affaires

,
à lui remon-

trer au nom de l'empereur & du roi des Romains
que quoiqu'il y eut de grandes difficultez sur l'au-
torité que le liege apostolique exerçoit dans le
concile de Trente, cette autorité étant suspede à
l'une des parties ; cependant la soumission seroit
-abfolulë., sans être restrainte par aucunes condi-
tions. De plus il devoit faire ressouvenir le pape
qu'il avoit promis qu'aum-tôt que l'Allemagne
accepteroit le concile

,
il le rétabliroit à Trente

.& de le sommer de tenir sa parole
,
puisque cette

acceptation venoitd'être faite. Il devoit ajouter
ou du moins faire sentirque si le pape consentoit
à des demandes si justes, l'empereur n'oublieroit
rien pour rétablir l'autorité du siege apostolique&
maintenir la foi,comlneil avoit si souvent promis.
Mais que s'il le refusoit, l'empereur seroit excuse
devant Dieu

,
devant le pape & devant tous les

hommes,des fâcheuses fuites que la religion en
souffriroit.

Comme il n'y avoit pas d'apparence que l'af-
faire du rerour du concile fut si promptementter*
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mince
,

& qu'il étoit important de regler en Al-
lemagne les choses qui concernoient la foi, &

que le pape n'avoit delegué personne à ce sujet j

le légat devoit encore demander au pape qu'il
nommât quelques personnes munies de ses pou-
voirs pour remedier aux maux autant qu'il seroit
possible de le faire ; & lui exposer tout ce que le

cardinal jugerait necessaire pour la reformation
des mœurs en Allemagne. Et parce que le pape
sur la demande du rappel du concile avoit sou-

vent objecte
, que s'il venoit à mourir, ce concile

voudroit s'attribuer le droit de lui nommer un
successeur

:
Madrucce devoit l'assurer que l'inten-

tion de l'empereur étoit que l'éleétiol1 se fist a Ro-

me ,
sélon le droit des cardinaux, & qu'il enga-

geoit sa foi qu'il feroit observer ce reglement ;

ôc qu'au cas que l'on fut obligéde proceder à cet-
te élection

„
le papepouvait s'assurer qu'on n'é-

liroit en sa place qu'un sujet digne du siege de
saint Pierre

,
& qu'en cas de mort de l'empereur,

Ferdinand son successeur tiendroit la main à l'e-
xecution

,
& y engageoit sa parole.

La fuite des instru&ions du cardinal Madrucce,
étoit que s'il trouvoit que le pape fist trop de diffi-

cultez, il se joignît à l'ambassadeurMendoza,&

& qu'ils protestassent tous deux dans un consis-

toire, ou autrement, comme ils le jugeroient a
propos, en presence des cardinaux

,
des ambas-

fadeurs & d'autres personnes illustres, que l'em-

pereur n'avoit rien oublié de ce qui concernoit
sa puissance pourprocurer l'honneur de Dieu &
l'avantage de la religion chrétienne

,* & qu ils se
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sentoient obligez de le leur faire connaître. Que si

après toutes ces démarches
,

le pape obligeoit les

peres de Boulogne à proceder contre le retour du
concile à Trente

,
l'ambaŒ1dcur Mendoza pro-

testâs aussi selon la formule qu'on lui avoit pref-
crite. Avec ces insiruétiol1s le cardinal Madruccç
partit de Boulogne où il eut quelques entretiens
avec Octave Farnese, & arriva à Rome le dix-
septiéme de Novembre. Il presenta une copie de
ses ordres au pape

?
qui avoit fait venir le cardi-

nal Marcel Cervin de Boulogne pour concerter
avec lui la réponse qu'il devoit faire. Il étoit ar-
rivé à Rome le neuvième de Novembre. P^ulcon-
sulta encore là-dessus les cardinaux Sfondrate &
de Monté. Il envoïa à ce dernier comme étant le
plus proche une copie des ordres de l'empereur

3
& lui marqua que plusieurs des peres étoient por-
tez à la suspension du concile. Sfondrate dans sa
réponse faisoit voir les inconveniens qui naî-
troient, soit qu'on remît le concile à Trente, soit
qu'on le continuât à Boulogne^sans toutefois rien
décider

Mais le cardinal de Monté s'expliqua plus clai-

rement. Il conjectura
, envoïant les ordres de

l'empereur, que le dessein de ce prince étoit de
faire retomber sur le pape & sur les cardinaux la
faute du retardement, pour s'attribuera eux-mê-

mes toute l'autorité du synode qu'on devoit as-
sembler

: mais il combattit cette raison
, en fai-

sant voir qu'elle n'avoit pas lieu
,

puisque le con-
cile étoit déjà assemblé

j & qu'aïant été transféré
librement & de son plein gré, il n'etoit pas au,
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pouvoir de l'empereur de le placer sélon sa fantai-
lie dans l'endroit qu'il jugeoit à propos ,

malgré
les peres, le souverain pontife & les princes chré-
tiens

y
parmi lesquels le roi de France l'avoit ap-

prouvé pour la ville de Boulogne
,

où il envoïoit
de jour en jour plusieurs évêques de son roïaume ,& un grand nombre des cardinaux François à
Rome, pourassisi:erle pape contre les efforts des
Impériaux. Que les clameurs des heretiques qui
veulent le concile à Trente

, ne sont pas une rai-
son pour l'y rétablir

, ,
puisque tant d'évêques &

de princescatholiques s'y opposent. Il ajoutoit que
si les ordres de l'empereur avoient été remis au
pape en particulier

, comme on l'avoit toujours
fait

,
il étoit d'avis qu'on lui auroit dû répondre

avec beaucoup de moderation
, en insistant toû-

jours néanmoins qu'on ne vouloit point ôter au
concile la liberté de demeurer où il jugeroit à

propos. Qu'il n'est pas necessaire de justifier la
translation,puisque l'empereur n'en dit rien. Que
si les Impériaux font de nouvelles instances, on
leur asfignera un jour auquel ils paroîtroÉfc dans
un conmloire

,
&: y recevront leur réponse. Mais

qu'il faut la faire forte
,

claire
,
précise

,
& y ajou-

ter des censures contre tous ceux qui empêche-
ront les évêques de se rendre au concile

,
sans en

excepter même l'empereur
4 & ne conseiitir au

retour à Trente sous aucune condition
;

d'autant
plus qu'y aïant eu autrefois du danger pour ceux
qui y étoient, il y en auroit beaucoup plus au-
jourd'hui que l'empereur s'est ouvertement dé-
claré courre le pape depuis les troubles arrivez

&.

Plaisance.



Plaisance. Mais on ne peut entendre ce dernier
article sans remonter un peu plus haut.

Le pape avoir été marié avant d'être engagé
dans l'état ecclesiastique, &r de son mariage il
avoit eu une fille nommée Confiance

,
6c un fils

nommé Pierre- Louis Farnese qu'il fit duc de Par-
me & de Plaisance, en retranchant par ce moïen
du patrimoine de l'égli[e,: ces deux villes que les
François lui avoient autrefois conservées. Mais

pour les remplacer il attacha au saint liege à titre
d'échange la principauté de Camerino & la sei-
gneurie deNepi qu'il avoit donnez à son petit-fils
06tavio, lorsqu'il épouss Marguerite d'Autriche
fille naturelle de Charles V. pour en joiiir eux Se
leurs enfans. De plus il ordonna que pour le du-
ché de Parme & de Plaisance

, on païcroit à la
chambre apostolique huit mille écus par an.

Tout ce procedé déplût "»I"einpercur déjà aigri

contre Pierre-Louis, qu'il accusoit d'avoir eu part
à la conjurationde Genes, qui avoit coûté la vie à
Jannetin Doria ;

ainsi ce prince réfuta de ratifier

ce qu'avoit fait le pape ,
qui fut si piqué de ce re-

fus
,

qu'il rappella Odtavio son petit-fils avec les

troupes qu'il avoir envoïées en Allemagne contre
les Luthériens. L'empereuren fut très-irrité, crai-

gnant que les Protestans ne s'en prévalu(sent.
Pierre-Louis ne tarda pas à se faire connoitre

,
il

viola toutes sorçes de droits
,

s'attira la haine de
la noblesse & du peuple

,
& devint un vrai tiran.

Ses crimes infâmesdonnerent occasion à une cons-
piration dans laquelle il fut assassîné

;
aussi-tot les

groupes de l'empereur furent reçues dans Plaifcm-
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ce, mais Parme fat conservée au pape par les foin-e,

du comte Sforce de Sanéta-Fioré, & du vicelégatf
de Boulogne. La nouvelle de la niort de Pierre-
Loiiis affligea sensiblement le pape ,

mais sa sain-
teté fut au moins aussi touchée de la perte de Plai-
sance

, & ne pensa plus qu'à engager l'empereur*
à lui rendre cette ville

;
il y eut sur cela plusieurs,

négociations, mais toutes inutiles. Ce prince de-

meura ferme , & ne voulut entendre aucune pro--
positioli.

Durant cette consternation les légats qui étoientf
à Boulogne jugerent qu'il n'étoit pas possible de
tenir la session le quinzièmede Septembre

,
jour

auquel elle avoit été assignée
,

& qu'il falloit in-
terrompre toutes les allions synodales. La resolu-
tion en étant prise & tous les prélats aiant été con-
voquez le quatorzième de Septembre dans le pa-
lais du cardinal de Monté

, ce légat leur dit :
Qu'à la verité le lendemain étoit le jour destiné

pour la session
,

mais que chacun voïoit l'embar-
ras où étoit le concile

:
Qu'il y avoit beaucoup de

prélats en chemin, surtout des François, & que les

nouveaux venus n'avoient pas encore eu le temps
des'instruire des matieres ; que ceux-meme qui
pendant tout l'été avoient assisté aux disputes des
théologiens, n'étoient pas encore prêts. Que le

Ineurtrotontrecent du ducPierre-Loiiistenoit tout
le monde en suspens, & les avertifsoit de veiller à
la sûreté des villes de l'état ecclesiastique. Qu'il se

réjoiiissoit avec son collègue de s'être reservé le
pouvoir de differer la session, d'autant plus que
l'ambassadeur Mendoza les en [ollicitoit, & que
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les exemtoit de la peine de la celebrer. Qu'il
<c toit d'avis de se servir de cette reserve dans le be-
soin pre[enr,.&de proroger à l'heure memela{es-
sioniansla tenir le lendemain. Et tous les peres
furent de ce sentiment, sans en excepter aucun.

Mais comme il s'agissoit du jour auquel on de-
voit renvoïer cette session

; le légat dit qu'après
avoir cherché long-temps, il n'avoitpû trouver
un jour fixe & déterminé pour pouvoir ,

dans
l'intervalle, travailler constamment aux matières
qu'on devoit y traitcr. Que les peres n'ignoroient
pas que dans le temps qu'ils étoient assemblezà
Trente

,
ils avoient emploie sept mois à examiner

la matiere de la justification,qu'on croïoit d'abord
.devoir être expédiée en quinze jours, quoique
souvent on tint deux congrégations par jour. Que
quand on traite de la foi, & qu'il elt question de
condamner des heretiques, on ne peut prendre
trop de précautions, ni s'arrêter trop long-temps
à la discufllon des termes. Qu'il ne pouvoit pas
sçavoir certainement s'il seroit possible de tenir la
session dans quelques jours, ou si l'on ne seroit
pas obligé de la differer encore plusieurs mois

: &
qu'ainsi il trouvoit à propos de la proroger pour
,tout le temps qu'il plairoit au concile j & qu'il lui
sembloit que c"étoit là leseul parti qu'on pût pren-
dre. Que si quelqu'un repliquoit qu'en sçachant
le temps fixe & déterminé, l'on prendroit mieux
ses mesures pour examiner les matières

,
il n'avoit

point d'autre réponse à faire
,

si ce n'cst que dans
quelques jours on pourroit connoitre quel seroit

,Ir- progrès du çoncile^ & qu'alors on se d'éterini--



ncroir. Tous les peres furent de cet avis, & le
concile demeura suspendu. Le lendemain on vit
arriver à Boulogne un Portugais ev.êque de Porto
suffragant de Brague.

Cependant les évêques d'Allemagne, sollicitez

par l'empereur, écrivirent au pape pour lui de-
mander le rétablissement du concile à Trente.
Après avoir montré dans cette lettre que les mal-
heurs où l'Allemagne étoit plongée venoient des
divisions qui regnent par tout au sujet de la re-
ligion, ils ajoutent

:
Qu'ilsne doutoient pas qu'on

n'eût pu prevenir tous ces maux, en appliquant
les remedes à propos : Que ce remede étoit le con-
cile

,
ainsiqu'onl'avoit demandé tant de fois, &:

qu'ils esperoientqu'on le tiendroit en Allemagne
;

dont ils nepouvoients'ab[enter long-temps. Que
c'étoit la raison pour laquelle aucun d'eux n'étoir.
allé à Mantoiie, ni a Vicense, & très-peu à Tren-
te , parce que cette ville est plutôt d'Italie que
d'Allemagne, principalement en temps de guer-
re. Qu'aujourd'hui qu'on jouluoit: de 1:1 paix

,
8c

qu'on erperait de voir arriver le vaisseau heureu-
sement au port, ils avoient été fort surpris d'ap-
prendre, que ce concile dans lequel ils mettoient

toutes leurs esperances
,

avoit été transferé ail-
leurs, pour rie pas dire divisé

:
Ensorte qu'étant

privez de ce remede
,

il ne leur restoit plus qu'à
recourir à l'église apostolique

, en priant le pape
de consulter le salut de l'Allemagne

,
& de vou-

loir bien rétablir le concile à Trente ;
après

quoi il devoit attendre d'eux toutes fortes de ser-
vices & d'obéissarxce, Que comme ils n'avoient
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point d autre ressource dans les maux qui les Inc-
naçoienr, ils le supplioient de ne leur pas refuser
la grâce qu'ils lui demandoient avec instance

j
parce qu autrement ils prendroient d'autres mesu-
res sans sa participation

, pour terminer feurs dif-
ferends. Enfin ils le prioient de prendre leurs re-
montrancesen bonne part, parce que leur devoir
& la conjoncture des affaires les obligeoierlt à lui
écrire de la sorte. Mais ces instances, ces vives
sollicitaiions ne firent point changer le pape ,

&
le cardinal Madrucce n'aïant pû rien obtenir de
lui s en retourna à Ausbourg

,
& laissa ses instruc-

tions a rambassadeur Mendoza
a

à qui Charles V.
avoit donné ordre de quitter Sienne où il était
pour accorder les différends de cette republique,
& de se rendre incessamment à Rome : ce qu'il
fit.

Cet ambassadeur obtint du pape d'être enten-
du publiquement dans un consistoire qui se tint
le quatorzième de Décembre

;
& où tous les am-

baffadeurs des princes furent appeliez
; Mendoza

y exposa en termes modestes
,

mais prononcez
avec feu, la necessite de rétablir le concile à Tren-
te & les inconveniensqui naîtraient en digérant

5

ôc ajouta qu'il avoit ordre de protester
3

que le sy-
node de Boulogne n'étoit pas légitime

,
si le pape

refusoit de contenter son maître. Quoique le pa-
pe eut déjà souvent repondu

3

qu'il falloit faire
retomber tout le mal dont pn se plaignoit sur les

peres restez à Trente qui ne vouloient pas se ren-
dre à Boulogne, ou plinôt qui en étoient empê-
chez

.
afin de déliberer tous ensemble sur le lieu
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où l'on indiqueroit le conçue pour être continue*

cependant il chargea un de ses secretaires de dire
qu'il en consulteroit avec les cardinaux

, autant
que l'importance de l'affaire l'exigeoic., Se qu'on
apprencfroit à Mendoza dans ulq autre consiûoire

4ce qui auroit été délibéré,. Il défendit en même

temps d'inscrire la demande & le discouq» de l'am-
jbaffadeur, que celui-ci n'eut entendu la réponse

qu'on devoit lui donner
, parce qu'alors chacun

pourroit donner librement son avis. L 'ambaua-
ddeur étant sorti, les cardinaux après avoir demain
Aé au pape son sentiment, convinrent tous qu'il
falloit renvoïerl'affaire aux peres de Boulogne, Se

la biffer à leur jugement. Ce que le pape fit par
un brefqu'on y envoïa aum-tôt.

€ etoklefeiziéme de Deceipbre, & il fut rendu

aux peres de Boulogne le dix-huitiéme, le pape
après avoir rapporté tout ce qui etoit arrivé ju[-
qu'alprs, ordonnoit au cardinal de Monté son l'é-

gat ,
de proposer la chose aux peres, & de lui en-

voïer au plutôt leu,r avis. Le légat Celan les lettres
qu'il ayoit reçues de son collègue Cervin qui etoit
à Rome

,
voïoit beaucoup de difficultez dans cet-

te délibération
,

il avoit déjà expérimenté que
quelques-uns des peres n'avoient pas un esprit fa-
cile à manier, ce qui lui avoit fait opiner qu'il fal-

.loit necessairement transferer le concile à Rome.
D'un côté il sentoit combien il.étoit important de
maintenir la liberté & d'éviter la violence. Il pre-
tvoïoit d'ailleurs qu'un grand nombre excitez par
;differens motifs, & principalementdans la vue de

4ae point irriter l'empereur, qui commandoit aux
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deux tiers de la chrétienté, conientlroient au re-
tour da concile

: & G est ce que le légat ne vouloit

pas, dans l'appréhension que l'empereur ne fût
trop puisant à Trente & n'y exerçât une autorité

tiop absoluë sur les peres, dont la plupart seroient
ses sujets assemblez dans une ville de sa domina-
tion :

c'est ce que de Monté écrivit à Cervin, qui
lui répondit qu'il avoit prévû le même danger r
qu'il falloit toutefois hazarder cette assemblée, &
s'opposer fortement aux maux qui en pourroient
fiaitre.

Le lendemain que le brefdu pape arriva à BOIK
logne, c lest-à-dire le dix-neuviéme Décembre, le
légat assembla les peres en congrégation générale,
êc fit lire d'abord les ordres de l'empereur don-
nez au cardinal Madrucce

,
le sentimént des car-

dinaux choisis à cet effet, l'approbation des autres
pour délibérer

,
si le concile devoit- retourner i

Trente ou non, & le bref du pape touchant la.-

même question. Il dit d'abord qu'il croïoit qu'il
étoit de son devoir de proposer ses sentimens sur

une assaire si difficile
;

afin que tous fussent plu»
pleinement instruits

: que les égards qu'on dévoie
avoir à la reconciliationde l'Allemagne

, aux de-
mandes de l'empereur

,
du roi des Romains, &c

de tous les ordres de l'empire, exigeaient qu'on y
fist une particuliere attention ; mais qu'il falloir
aussi considerer l'honneur du concile 6c 1'exem,--

pie qui pouvoit être imité avec préjudice pour
l'avenir. Que tous présens 8c absens sçavoient que:
le concile avoit été transfeté à Boulogne

,
libre-

ment 8c sans qu'il y eut la moindre contrainte
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que cependant il y avoit encore plusieurs évêques
à Trente qui y étoienc restez au mépris du concile,
& qui n'avoient pas voulu obéir aux decrets & aux
lettres qui les invitoient à se joindre aux autres :

Que l'on donneroit un exemple très-dangereux
,

si l'on obligeoit les prélats qui avoient en cela fait
leur devoir

,
à aller trouver une troupe de rebel-

les & d'obf1:inez, & qu'il étoit bien plus juste que
ces derniers se rendissent au lieu où le concile
ctoit légitimement transféré. Il dit en second lieu,
qu'il étoit vrai que les Protestans promettaient
de se soumettre au concile qu'on célebrcroit à
Trente

,
mais qu'ils ne parloient point de celui

qui y avoit été célebré; de sorte qu'il fallofNies
obliger de s'expliquer plus clairement, pour ne
point alTujettir à un nouvel examen des points de
foi inspirez par le Saint-E 'Prlt, déjà décidez, reçus
par tous les catholiques, & confirmezd'une ma-
niere si légitime. Que l'on ne pouvoit con[cntirt
ce nouvel examen tans causer une espece de pr&.
judice à la foi dont les décisions devoient être in-
dépendantes des caprices des hommes 3c les alTu-

jettir aux-mêmes loix d'être traitées avec si peu
de décence. Entroisiémelieu, il ajouta que le bruit
couroit que les Protestans çonsentiroient à un con-
cite chrétien, mais qu'ils n'expliquoient pas ce
qu'ils entendoicnt par ce nom , y aïant beaucoup
d'apparence qu'ils demandoient une assemblée du
peuple

,
plutôt qu'un concile compose d'évêques

telon l'ancienne coûtume de l'églile
:

Qu'ils n'a-
voient donc qu'à exposer clairementleurs pensées
e t,:eùilç. manière précise, afin qu'on ne fut pas

trompe,



trompe par leurs [ubrcrfugcs. QuatriélnClnent, il
dit qu'il falloir pourvoir sûrement à la liberté du
concile à Trente

3
& qu'il fût libre à tous les peres

ou d'y rester ou d'en forcir. Cinquièmement
,

il
fit remarquer que les ordres de l'empereur exposez

par le cardinal Madrucce
,

portoien-r qu'il ne fal.
loir point entendre le concile

; ce qui n'étoit point
raionnable, puisque sa continuation ou sa fin de-
v oit entierement dépendre des peres, selon qu'il
le jugeroit à propos. Le légat pria les prélats de
peser toutes ces raisons devant ÏDieu

,
& d'avoir

égard au salut des chrétiens
>

à la dignité du con-
cile & aux pieuses intentions du pape quiCouhai-
toit, dit-il

, avec ardeur,de voir l'Allemagne
réconciliée, & l'empereurcontent.

Cette assemblée étoit composée de quarante-
liuits prélats

,
archevêques ou évêques, outre ce-

lui de Mirepoix qui étoit malade
,

de six géné-
raux d'ordres religieux

3
& de deux ambassadeurs

du roi de France, Pierre d'Urfé, gentilhomme
-ordinaire de sa chambre & bailli de Forêts, &
Michel de l'Hôpital conseiller au parlement de
Paris

y
aulquels ce prince joignit Claude Despen-

se docteur en théologie. Mais de tous ces évêques
le plus grand nombre étoit d'Italiens, sujets du

pape. L'affaire que le légat venoit de proposer
,

aïant été mise en délibération, tous à l'exception
de six prélats

,
opinerent qu'on ne pouvoit con-

sentir au retour du concile à Treize sans porter
un préjudice considerable à la dignité & à la répu-
tation du même concile, à moins que les prélats
qui étoienc à Trente

. ne vinssent à Boulogne
<
e
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n'y reconnussent l'autorité de la translation. Que
quand ils auroient fait cette démarche, l'on pour-
roit parler de retournerà Trenteen faveur de l'Al-
lemagne

,
mais à condition que cette nation don-

neroit caution suffisante de sa soumission, tant aux
décrets déjà faits

,
qu'à ceux qui étoient à faire.

Qu'on donneroit des assurances aux peres , que
l'on garderoit le même ordre qui s'étoit autrefois-
inviolablement observé dans les synodes géné-
raux ,

& qu'ils auroient la liberté de transféreren-
core le concile selon la pluralité des voix

,
& de

le pouvoir finir
,

quand ils croiroient avoir fatis-
fait au sujet pour lequel il étoirconvoqué. Le lé-

gat conclut qu'on écrivît une lettre qui seroit
adressée au pape au nom du concile, conformé-

ment à cet avis, & qu'elle seroit luë le lende-
main dans rassemblé'e. Les six évêques qui avoient
été d'un avis contraire, étoient ceux de Fiesole,
de Motule, de Porto en Portugal

,
d'Aquino

,
de

Worchefier, &:deVeno(a; ils avoient donné des
raisons du parti opposé qu'ils avoient cru devoir
prendre

,
si l'on peut appeller opposé un avis tem-

perépar des resiriétions qui paroissoient très-peu
favorables au retour du concile. En effet l'évêque
de Worchefter qui avaitdit d'abord, que quoi-
qu'il jugeât le retour à Trente fort à propos, il s'en
remettoit toutefois au jugement du légat, revint
bien-tôt après à l'avis commun.

BaltazarLimpus eveque de Porto,&r GaleasFlo-
rimonte d'Aquino demanderent aussi le retourdu
concile,mais à condition seulement qu'on ne sou-
rnît pas à un nouvel examen les decrets qui avoient
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été déjà faits à Trente. Braccius Martellus évêque "
,deFlesole

,
& Alvare Quadrius de Venosa, le seul J

Espagnol qui fût à Boulogne, persîsterent dans
leur sentiment pour le retour. Enfin un évêque
-de Dalmatie appelle Ange Pascal, crut qu'on pou-
voit conscntirau retour, pourvû qu'on prît toutes,
les sûretez necessaires pour la liberté du concile,
sans aucun autre égard. La lettre que l'on étoit
convenu d'écrire au pape fut composée de con-
cert avec le secretaire Massarel

,
& quand on l'eut

dressee telle qu'on la jugeoit convenable
,

elle fut
lue publiquement dans une congrégation tenue le
vingtième de Décembre. Il y en eut qui reprirent
quelques endroits de cette lettre

: on écouta leurs
avis

y
on ne fut point fâché de leurs difficultez,

mais tous convinrent qu'elle seroitremise au légat
pour y faire les corrections & changemens qu'il
jugeroi,t à propos. Cette lettre qui étoit en latin

,
au nom du légat, partit pour Rome le vingt-
unième de Décembre. Elle portoit que les peres
du concile loiioient la sollicitude pastorale du pa-
pe ,& le zele de l'empereur pour la religion, qu'ils
prioient Dieu pour lui & pour la prosperité de
l'empire

, & qu'ils les [upplioient tous deux de
prendre leur reponse en bonne part, n'aïant pas
d'autre vue que le lalut & la paix de l'église

; qu'a
/près toutes les incommoditezconsîderablesôc toU-
tes les fatigues tant du corpsquedel'e[prit, que les

peres avoient souffertes à Trente depuis près de
trois ans, il leur paroissoit dur de vouloir les obli

«

ger à se rendre dans cette ville pour y efliiïer les
mêmes travaux, dans un temps où il y avoit lieu
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- d'esperer bien- tôt la fin du concile, toutes les ma^
•

tieres étant discutées, examinées & préparées

pour être décidées dans la prochaine session. Que
néanmoins il n'y en avoit aucun qui ne fut prêt
de retourner à Trente

,
& de souffrir encore da-

vantage pour répondre au zele religieux du pape
& de l'empereur, & procurer le bien de la céle-
bré nation Allemande,si

, en se soumettant ainsi
,

on ne faisoit pas une plaie mortelle à l'église
, en

l'exposant à de grands troubles & pour le present
& pour l'avenir.

Le pape eut à peine reçu cette lettre
, que ne

pouvant tenir de consistoire à cause des fêtes de
Noël, il assembla les cardinaux dans sa chapelle
dès le vingt-fixiémedumême mois de Décembre,
fête de raine Etienne leur donna communi-
cation de ce que le concile venoit de lui écrire.
Le lendemain matinvingt-septiréme, jour de la fê-
te de saint Jean l'évangelifle, les mêmes cardi-
naux se rassemblerent au même lieu

,
ôc la plus

grande partie aïant approuvé cette réponse du con-
cile

,
le pape fit appeller l'ambassadeur Mendoza

par [on secrctarre
,

& lui dit que le pape lui auroit
répondu d'abord

,
mais que lui ambaflaaeur aiant

fiernifié en presence des cardinaux les ordres qu'il
avoit de l'empereur, il avoit cru qu'il étoit plus à

propos de demander auparavant leur avis
; ce

qu'elle venoit de faire. Ensuite le pape lui expo-
sa le dessein de consulter les peres du concile à

Boulogne. Le bref qu'il y avoit envoie pour cet
effet, la diligence avec laquelle on y avoit satis-

fait, la conduite du président, & la réponse des
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peres qui avoit paru très-raisonnable au sacré col-
lege

,
& conforme aux decrets des anciens con-

files. Qu'il avoit extrêmementà cœur le lalùt de
l'Allemagne, de quoi l'empereur devoitêtre con-
vaincu plus que tous les autres par une infinité
de témoignages qu'illui en avoit donnez depuis
plusieursannées

;
qu'il étoit prêt àles continuer,

& à remplir tous les devoirs d'un bon passeur j

parce qu'il étoit persuadé que ni l'empereur, ni
le roi des Romains son frère

,
ni tout l'empire, rîe

lui dcmanderoientque ce qu'il pouvoit faire Cine
troubler l'église & sans la diviser

; qu'au contrai-
re ils contnbueroient tous à la paix & à la cOli'-L
corde des autres nations sans blesser la liberté de
l'eglise & du concile. On dit que le pape ajou..
ta ,

qu'il eut desiré pour 1 amour de l'empereur
& de Ferdinand

,
de leur pouvoir donner une ré-

ponse plus agréable
; mais que l'on ne dévoie

attendre d'un pape & d'un chef de. l'église
-, que

ce' que le bon gouvernement & le bien publie
desiroient :*Qti'll fc fondait sur la prudence &
sur le b.ôn naturel de l'empereur,qu'il crol'oit trop
raisonnablepour nejpas recevoir ce que tant de
peres avoieftt jugé nece flaire

:
Qu'il s'assuroit

que ce prince commanderoit aux prélats Espa-
nols qui étaient a Trente, de se rendre incef-
famment à Boulogne, & feroit tout son pofu-
ble pour faire accepter à l'Allemagne les condi-
tions prop'osées par le concile, qu'il y envoÏe..:
roit au plutôt les prélats de sa nation, & don-
neroit sa parole au concile

, que les conditions
demandées seroient observées.,



Dans unconG.sioire tenu le quatorzième de Dé-
cembre à Rome, ou fut admis le cardinal Ma-
.drucce pour lignifier les ordres de l'empereur

;
le

pape donna le chapeau de cardinal à Charles de
Guise arçhevêque de Rheirns, fils de Claude de
Lorraine premier duc de Guise

, ne le dix-septie-
me de Fevrier 151p. il y avoit déja quelque temps
que Paul III. avoit accordé cet honneur à ce pré-
lat

,
mais Henri II. l'avoit envoie à Rome afin

qu'il pût recevoir par lui- même le chapeau des
mains du pape. Comme cet archevêque étoit très-
éloquent, d'une profonde érudition, & d'une
imagination belle & féconde qui le rendoit pro-
pre à toutes sortes de sciences,& capable de toutes
les affaires les plus difficiles, il fitdansceconsistoi^
re ,

undiscoursfort éloquent, dans lequel il don..;

na de grandes louanges à Henri II. & aux autres
rois sesprédecesseurs

,
& étala avec pompe leur ze...

le pour la vraïe religion
,

& leur affeé1:ion pour
les papes.

Le sécond cardinal que fit le pape dans cette an-
née

,
fut Jules de la Rovere de Montfeltre

,
né le

premier d'Avril
, ou le cîn, en 1535. qui par

consequent n'avoit alors (luedou,Zc ans, trois mois
& quelques jours

,
puisque cette promotion se fit

le vingt-septiéme de Juillet 1547. elle ne sur tou-
tefoÎ-s publiée que le neuvième de Janvier de l'an-
née suivante. Son titre fut celui de saint Pierre
aux Liens. Il eut ensuite l'évêché de Vicense

,puis l'archevêché de Ravenne fous Pie V. Ce
fut pour lors qu'il rétablit l'usage interrompu de-
puis deux cent cinquante ans-' de tenir des syno-
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des provinciaux
. pour la reformation des mœurs

du clergé
,

& le maintien de la discipline. Le pape
ne fit que ces, deux cardinaux dans cette année
quoique la mort en cut enlevé cinq.

Le premier fut Robert Pucci Florentin, fils
d'Antoine, frere du cardinal Laurent Pucci"
mort en 1 j3 1. & oncle d'Antoine, aumcardinale
dont la mort arriva en 1J44. Robert naquit à
Florence en 1463. &: se rendit fort recomman-
dable dans cette republique par sa prudence

,
sa

pièce
,

sa science
, &: son grand amour pour la jus-

tice. Il y fut gonfalonier. Alexandre de Medicis
premier duc de Florence, l'admit au nombre des
Quarante-huit senateurs ou prudhommes qu'on
ne cholli'fsoit que dans les familles les plus nobles
& les plusdiH:inguées

; & il y donna beaucoup de
preuves de sa 6deliré, & de son zele pour les inte-
rêts de l'état. Après la perte qu'il fit d'Eleonore
Lenza sa femme, dont il eut des enfans, il s'en-
gagea dans l'état eccïesiastique,& vint à Rome où
le pape Paul III. charmé de sa prudence lui donna
l'évêché de Piftoye sur la démission du cardinal
Antoine son neveu

>
& peu de temps après à la

recommandation du même neveu .
il fut mis par

ce pape au nombre des cardinaux sous le titre des
saints Nerée & Achillée, le dernier du mois de
Mai

1 S41- Il eut ensuite l'évêch6 de Melphi, ôc
l'emploi de grandpenir.;ncfer. Il mourut à Ro-
me le dix-septiéme de Janvier de cette année

15+7. âgé de quatre-vingt trois ans, & fut enter-
ré dans le cœur de sainte Marie sur la Minerve
auxpiedsdu tombeau du cardinal Laurent son st;e,..
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re.,avec une épitapb e composée par Pandolphe Pue
-

ci Ton fils. On voie encore*aujoiifti'hui à Florence
urt monument érigea sa me.lnoiredans la chapel-
le des Pucci eni'egMiede l'Annonciade, avec une
célébré inscription. Ughel dit qu'il fut parrain du
çardinal Bellarmin.,,-,

N

Le sécond fut Pierre Bembo, noble Venitien
fils de Bernard Bembo

3
8c de Helene Marcella

,né à Venise le vingt-huit de Mai 1,47.0. Son pere

(

fut gouverneur de Ravenne, & la republique l'cm-

'
ploïa dans des négociations & dans des ambafsa-
xles très-importantes. En 148 1. il reçut ordre de

mener du recours au pape Sixte IV. presse par les

troupes d'Alphonse d'Arragon
:

depuis aiant ér.
envoie enambassade à Florence, il n^ena avec lui
Pierre Bembo son fils, qui s'y forma dans cette
délicatesse de stil.e, & dans cette pureté de langa-
ge Toscan qu'on admire dans ses ouvrages .

il y
a cependant des auteurs qui prétendent qu'il eflt

quelquefois tombé dans le ridicule par une trop
grande.afFeétation de nese[ervir que des termes de
l'ancienne latinité

, comme quand il dit qu'un pa-
pe a été élu par la fayeur des dieux immortels ;
quand il s'eQ: servi du mot de déesse en parlant de
la sainte Vierge, & tant d'autres quejon aeurai-
son de reprendre. Comme il voulo*it ravoir la
langue grecque il alla à l'âge de vingt-deux ans
l'étudier e,n Sicile ssous le célèbre Constantin Las-
raris, & il y demeura trois ans. A son retour ,

il
composa le dialoguede JEtna que nous avons enco -

je, & qui roule en partie sur les embrafemens de
la montagne de ce nom. Il avoit au moins vmgt-

quatre
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quatre ans quand il le fit, & non pas seize ni dix-
huit comme plusieurs auteurs l'ont avancé. Etant
a Ferrare ou il fit sa philosophie sous Nicolas Leo-
niceno

,
il parut avec distinction à la cour du duc

Hercule d Effc
,

& s y fit aimer & considerer. Ce
fut au milieu des applaudissemensqu'il y recevoir
qu il écrivit ses Ajuulanes ouA^olains

; ce sont des en-
tretiens galands & en inêiiictempsphilosopliiques
de l'amour

,
à la maniéré de Platon

,
intitulez

Gli Jfolani
,

du nom d'un château dans la Marche
Trevi[ane, nommé Afola, où l'auteur [upposeque
fut la scene. Ce livre eut dit-on un grand succès,&
l'on auroit pasle en .Italie pour un novice en lit-
terature 11 l'on n'en avoit pas eu connoissance.
Bemboétoit bon poëte tant en Italien qu'en Latin;
mais on le blâme justement d'avoir publié des
poesies trop libres

,
& même obscenes. •Il étoit continuellementdans son cabinet, & ne

s'occupoit qu'à composer 5c à lire
,

lorsquele pape
Léon X.élevé au souverain pontificat, le tira de sa
solitude

,
& le choisit pour être son secretaire

, ce
qui l'exposa malgré lui à cet embarras d'affaires.
pour lesquelles il avoit témoigné.tant d'aversion.
Sa grande assiduité au travail, Se ses veilles conti-
nuelles le jetteren-t dans des maladies fâcheuses
dont il ne se tira qu'avec peine.On l'obligea d'aller
changer d'air à Padoue où il étoit en 152, 1. lors-
qu'il recut les nouvelles de la mort du pape.Bembo
se retira à Venise où il vécut agréablement parmi
les livres & les gens de lettres)usqu'a ce que le pape
Paul III. le créa cardinal le vingt Décembre 1538.,
dans la cinquièmepromotion qu'il sit. Cette digni-
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ce à laquelle il ne s'attendoit pointée surprit si for t,
qu'il conçut, dit-on

,
le dessein de la refuser.

Bembo n'étoit point engagé dans les ordres si.

crez ,
quoique quelques-uns aïent avancé sans

raison qu'il étoit évêque de Bergamo lorsqu'il
fut nomme à cette dignité. Lui - même s'en
explique ainsi

,
écrivant à un de ses parens une

lettre dattée du vingt - quatrième Decembre

1539. Je serai sacre
,

lui dit-il
,

à ces fêtes de

»
Noël, & je prendrai l'ordre de prêtrise

;
ensui-

",te je m'instruirai à célebrer la messe. Admi-

t) rez le changement que Dieu a eu la bonté de

»
faire en moi. » Le pape lui donna ensuite l'évê-

ché d Eugubio
,
qu'il quitta pour celui de Berga-

mo. Il. ne fut d'abord que cardinal diacre du ti-
tre de saint Cyriaque., ensuite prêtre du titre de
saint Chrysogone,qu'ilchangea pour celui dessins
Clément. On afsure qu'il ne negligea rien pour
bien remplir tous les devoirs d'un bon parieur.
Il mourut le dix-huitiéme de Janvier 54-7. âgé
de soixante seize ans,sept mois & vingt-neuf jours.
Sa mort fut causée par- une blessure qu'il reçut au
côté en se froissant rudement contre une murail-
le étant à cheval. Il fut enterré dans le chœur
de l'église de la Minerve où son fils Torquato
Bembo lui fit dresser le tombeau & l'épitaphe
qu'on y voit

; & Jerôme Quirini lui fit eriger un
semblable monument dans la célébré église de
saint Antoine à Padoue. On trouve un dénom-
brement exa£t de tous ses ouvrages dans son hif-
torien Jean de la Casa. Entre les pieces Italiennes l
Je poeme qu'il a fait sur la mort d'un frere qu il
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avoit, nommé Charles, est une des meilleures
; &

on peut dire qu'il n'y a rien de plus délicat & de
plus passionné. On a blâmé avec raison la licence
qu'il s'est donnée d'avoir appellé Jesus-Christ un
héros

, en quelque sens qu'il l'ait voulu faire en-
tendre. On l'a aussi accusé d'avoir parlé de la paro-
le de Dieu avec beaucoup de mépris. En

1 y r5.
n'étant pas encore cardinal, Bembo publia les let-
tres qu'il avoit écrites au nom de Léon X. dont
il avoit été secretaire

,
& comme Paul III. étoit

alors sur le siege de Rome
,

il lui dédia ce recueil
& le mit beaucoup au-dessus de Leon X. pour la
science. Cet éloge fut trouvé mauvais

: on crut y
voir une flatterie outrée

,
& un défaut de recon-

noiflance pour un pape qui avoit été son bienfaic-
teur. Bembo sensible à ces reproches, répondit
pour se justifier, qu'il n'avoit preferé Paul III. qu'à
l'égard de la connoissance des belles lettres

, ou
les malheurs du temps avoient empêché Léon X.
de faire les progrcz qu'il eut pu y faire dans un
temps plus tranquille. Qu'il s'étoit bien gardé de
décider lequel des deux avoit été superieur en
prudence, en fermeté

, en bonté, en libéralité.
Qu'il n'étoit pas difficile au reste de reconnoître
que Paul III. avoit plus d'érudition que Leon X.
& qu'à l'égard de la reconnoiflfance il n'en avoit
jamais manqué pour ce dernier, quoiqu'il se crut
obligé d'avouer qu'il avoit plus reçu du premier.
Avant la publication de ces lettres, c est-à-dire, en
1 13o. Navagero étant mort, le conseil des dix à
Venise

, engagea Bembo à écrire l'histoire de la
republique, à laquelle cet auteur travailloit quand



il mourut. Quoique le travail fut pénible, sur-tout
pour un homme de soixante ans, & qu'on ne pût
profiter de celui de Navagero qui avoit ordonné
en mourant qu'on brûlât tous. ses écrits, Bembo
aima mieux s'exposer à s'incommoder

, que de re-
fuser ce service à sa patrie. Il commença son ou-
vrage à l'an 148 6. ou environ, oùSabellicus avoit
fini le sien

,
& le termina à la mort de Jules II.

Le troisîéme cardinal mortdans cette année fut
Nicolas Ardinghelli., fils de Pierre

,
delapremic-

re noblesse de Florence, né en 1 5oo. ou en 1503.
Il soutint sa naissance par beaucoup de pieté &
un gtand amour pour la vertu :

il entendoit par-
faitement la langue latine 6c la grecque, & fut ha-
bile dans la science du droit. Aïant été très-lié

avec Alexandre Farnese, celui-ci ne fut pas plutôt
promu au souverain pontificat sous le nom de
Paul III. qu'il le fit secreraire du cardinal son ne-
veu. Ard-inghclli étoit dans cet emploi lorsqu'il
eut pourvû d'un canonicat de Florence

,
de la vi-

cairie de la Marche d'Ancone
,

t'x. de l'évêchb
de Fossombronc. Il accompagna le cardinal Far-
nese dans sa légation en Espagne & en France ; &
étant de retour à Rome le pape le fit cardinal du
titre de saint Apollinaire en 1 15¡t4. pour recom-
penser son mérité.& ses services. Il ne jouit que
trois ans de cette dignité

,
& au milieu des hon-

neurs dont on le combloit, il fut enlevé du mon-
de un mardy vingt-troisiéme d'Août 1547. n'é-
tant âgé que de quarante-quatre ans. Son corps fut
inhumé dans l'église de la Minerve, avec une épi-
aaphe qti'Alexandre Ruspoli son parent fils deBa/-
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thelemy Ruspoli &deMarieArdinghelli fit graver
sur ion tombeau en 1601. On a de lui quelques
lettres qu'il écrivit au nOl11 du cardinal Farnese
pendant qu'il fut ion secretaire

;
il a aussi lai fsé un

ouvragede sa négociationpour la paix entre Fran-
çois 1. & Charles V.

Le quatrième fut Thomas Badia, de Modene
,religieux de l'ordre de laine Dominique, ou ilen-

seigna la théologie avec beaucoup de réputation
,

&: se fit distinguer par son érudition
, par sa pieté

& par la candeur de son ame. Dans la suite il de-
vint maître du sacré palais,& un des grands inqui-
ficeurs. Le pape Paul III. voulant récompenser 1011

mérité le fit cardinal du titre de saint Sylvestre
,al1

champ de Mars,le dernier jour de Mai
1 542. mais

cette dignité ne fit aucun changementdans sa con-
duite. Elle fut toujours reguliere, il vêcut dans le
cardinalat comme un saint religieux éloigné du.
faste de la pourpre, Rappliqué tout entier.à l'étude,
& à la contemplationdes divins misteres.Il mourut
à Rome dans la sixiéme année de son cardinalat le
dixième de Seprembre,âgé de près de soixante qua-
tre ans, & fut inhumé dansFeglise de la Minerve

^auprès du tombeau du cardinal Cajetan qui avoit
été aussi religieux de sori ordre

, avec une épitaphe
attachée au mur de l'égli[e,que François Badia son
frere y fit placer. Il a écrit un livre de questions
physiques & métaphysîques,un commentaire sur
les huit livres de physique d'Arisiotc

,
sur celui de

lame
,

& sur les métaphysiques
; avec un traité de

.la providencede Dieu. Les originaux de ces ouv-ra-
gcs sont conservez dans la bibiiorlicolîc des Do-
miniouains de Florence. R r r n\
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Le cinquième fut Jacques Sadolet, né à Mo-
dene en 1476. Son pere Jean Sadolet, qui en-
enseignoit le droit à Ferrare ou ilavoit été appelle

par le duc Hercule d'Est,qui l'honoroit de sa bien-
veillance

,
voulut lui-même avoir soin des études

de son fils
: & comme le duc avoit attiré dans sa

ville beaucoup de sçavans pour instruire les habi-

tans & les étrangers qui y abordoient ou qui y
faisoient leur résidence

;
le jeune Sadolet y apprit

les langues grecque & latine
>

& fit de grands pro-
grez dans la philosophie sous NicolasLeoniceno,
sans négliger la poësie pour laquelle il avoit quel-

ques talens. Son pere l'envoïaà Rome sous le pon-
tificat d'Alexandre VI. il s'y fit connoître du car-
dinal Olivier Caraffe qui aimoit les gens de lettres,
& qui le reçut au nombre de ses domestiques. Là
Sadolet fit amitié avec Frideric Fregose évêque de
Salerne, & Pierre Bembo depuis cardinal, dont

on a parla plus haut
, tous deux en grande repu-

tation pour leur esprit.Quelque-temps après il fut

connu du pape Léon X. qui le fit un de ses secre-
taires

,
n'y aïant personne alors qui écrivît avec

plus de délicatesse & de facilité. Il étoit tout à la
fois théologien

,
ç)rateurphilosophe., poëte :

mais

avec tous ces grands talens
3

il avoit si peu d'am-
bition

,
& étoit si peu interesse

, que pouvant dans
le poste & dans la faveur où il étoit, avoir des di-
gnitez & des benefices, après que Léon X. lui eut
conféré _1'évêché de Carpentras dans le comtat
d'Avignon pendant un voïage qu'il avoit fait a
Notre-Dame de Lorette ; il eut besoin d'un com-
mandement exprès de ce pape pour l'accepter ,
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Apres la more de ce pontife il se retira dans
son evêché pour remplir les devoirs d'un bon
evêque dans le gouvernement des peuples qui lui
avoientété confiez. Mais Clement VII. aïant suc-
cedé au pape Adrien VI. l'obligea de revenir à
Rome. Le prélat n'obéît qu'à condition qu'après
trois années d'absence

,
il rerourneroit à son égli-

se
; & il l'exécuta. A son retour il passa à Lyon,

ou il salua le roi François I. qui lui témoigna une
,ef1:ime toute particulière. En 1534. Paul III. suc-
cesseur de Clement VII. le voulut avoir à Rome,
& il fallut encore quitter son égli(e. Le pape le
mena à Nice avec lui

3
& l'envoïa nonce en Fran-

ce pour engager le roi à conclure la paix avec
Charles V. Le pape extrêmement [atisfait de sa
conduite & de les negociations

,
l'honora de la

pourpreRomaine le vingtième deDecembrei1536-
& ce fut en qualité de cardinal qu'il assisia à la con-
férence que le même pape eut avec l'empereur à
Parme

:
sur la fin de ses jours

,
se sentant infirme

,il se démit de son évêché en faveur de son neveu
Paul de Sadolet,& se retiraà Romeoù il mourut le
dix-huit d'Octobre de l'an 1J47.âge de soixante-
dix ans trois mois &six jours. fl fut enterré lansau-
cune pompe -, comme il l'avait ordonné

,
dans

i'église de saint Pierre aux Liens qui étoit celle de
son titre

3
avec une épitaphe sur son tombeau. Le

cardinalCaraffe fit son oraison funebre en presen-
ce du pape ; & Jacques Gallo en fit une autre dans
i'église de saint Laurent.
.

Ce cardinal a laissé beaucoup d"ouvrages. en-
:u'autrcs un commentaire sur l'épitre aux Romains
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divisé en trois livres, qui fut imprime pour la
premiere fois à Basle chez Froben

,
& réimprime

ensuite à Lyon en 153 6. On a encore de luj. une
explication morale des pseaumes 50. 6c 93. une
lettre de la reforme de l'église écrite au senat 3c

au peuple de Geneve, imprimée avec la réponse de
Calvin, dont nous avons déjà parlé. Une exhor-
tation catholique aux princes & aux peuples d'Al-
lemagne ; un livre du purgatoire qui n'a pas été
imprimé. Ses autres écrits sont deux livres de 1 é-
ducation des enfans

, un traité de la loüange de la
philosophie

;
deux discours sur la prise de la Hon-

grie
,

& sur la guerre contre le Turc, des consola-
tions des méditations dans l'adverdté

,
& sei-

ze livres de lettres
; outre un seul à Paul Sadolct

son neveu , une oraison contre Luther & les Lu",

theriens ;
quelques petits traitez du péché origi-

nel
,

de la tranquillité de la vie, de la défense de
l'église catholique

, une homélie sur la mort du
cardinal Frédéric Fregose

,
& des sacremens con-

tre Luther,qu'on croit être le même que sa defen-
se de l'église. Son stile approche de celui de Cice-

ron ; & de tous ceux de ce temps-là qui ont voulu
faire revivre la besse latinité

y

il est celui qui y a
le mieux r.éufn. Il étoit doux., modéré, équitable,

amateur de la paix
,

& zélé pour la reforme de la

discipline. Il a-aulli assez bien réussi en vers.
Pans la même année mourut FrançoisVatableou

Wateblé natifd -un bourg de Picardie nommé Ga-
mâche.Commeil étoit le plus habile homme de son

temsdans la languehebraïque,FrançoisI.aïantfoiv-
dé en 1 5 31 Je college roïal qui subsilie encorea Pa.

ris
3
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ris.c-iolit Valable pour remplir la place de proef-.
feur en hebreu. Et les Juifs, mêmes venoient Teru
tendre

,
& l'admiroient. Il nese bornoitpas seu-

lement à interpreter les mots hebreux grammati-
calement, il expliquoit aussile sens litteral du texte
avec beaucoup de netteté, & en peu de mots : ce
qui engagea quelques-uns de ses auditeurs à re-
cueillir ses notes sur l'écriture sainte. Le célébré
imprimeur Robert Etienne en fit un recueil, qu'il
joignit à la nouvelle versionde la bible qu'il attri-
bue à Leon de Juda ; qu'il imprima à côté de la
vulgate à Paris en i 154f. Il reconnoît dans la pre-
face que si Vatable eut lui-même donné ses notes,
elles eussent été beaucoup plus recherchées & plus
exactes. Mais ce gavant ne fit jamais rien impri-
mer par lui même, [oitpar paresse

, comme on le
lui a souvent reproché, soit que sa mort qui arri-
va le seiziéme de Mars

1 f 47. l'ait prévenu.
Comme ces notes sur la bible avoient été alté-

rées par Calvin, quoique le fonds de l'ouvrage fut
de Vatable, le lieu d'où elles sortoient., la version
d'un heretique à laquelle elles étoient jointes, &
quelques endroits libres, les firentcondamner par
la faculté de théologie de Paris. Les docteurs de
l'université de Salamanque plus favorables à cet
ouvrage ,

le firent imprimer en Espagne avec ap-
probation

,
& Robert Etienne défendit ces no-

tes contre la censure des théologiens de Paris.
Cependant Vatable offensé de l'impression de ces
notes, s'en plaignit, dit-on, en justice

, ce qui
obligea Robert Etienne qui se sentoit coupable,
& qu'on soupçonnoit d'ailleurs d'heresie.à quitter
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la France & à se retirer à Geneve.
Vatable étoit aussi très-sçavant en grec ,

& l'a
fait assez connoître par la traductionqu'il a faite en
latin de pluGeurs.ouvrages d'Aristote

,
entr'autres

celle du traité decephilosophe intitulé, Parvana-
turatia, qui a été imprimée. Ce fut aulli lui qui con-
seilla à Clement Marot de traduire les pseaumes
de David envers ,

& il l'aida dans cet ouvrage ,
en lui traduisant le texte mot pour mot sur l'he-
breu. En mourant il laissa vacante l'abbaïe de
Bellozane

,
de l'ordre de Premontré en Norman-

die à une lieuë de Gournay
,

qui fut donnée au
célebre Amyot.

La censure que la faculté de théologie de
Paris fit des notes de Vatable sur la bible

r
commença le dix-neuvième d'Octobre 1J47.
dans une aÍfelnblée où l'on lut seulement les pre-
miers articles tirez de la bible de Robert Etien-
ne ,

qui furent presentez dans le mois de No-
vembre au conseil du roi à Fontainebleau, les

autres articles ne furent consurez que le trente
Avril de l'année suivante

,
& envoïezde même

au roi Henri II. La faculté dit que c'est par ordre
du roi & de son conseil qu'elle a examiné cet ou-
vrage. La censure est fort longue

, on y entre dans
le détail des notes, on qualifie chacune en parti-
culier

, on montre qu'il s'en trouve beaucoup qui
sont contre les bonnes mœurs, contre la pieté>
contre la doctrine des saints peres, & les decrets
dela foi, ou avancées témérairement ;

qu'il y en
a d'autres erronées., scandaleuses, impies, favo-
rables aux Lutheriens, heretiques: on ajoute que
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dans le texte de la bible, il y a beaucoup de cho-
ses retranchées ou diminuées, d'autres ajoutées

contre la vrai e leçon de l'écriture sainte reçue jus-
qu'à present dansl'eglise. Ensuite on fait une liste
assez ample de ces fautes & de ces erreurs tirées
des commentaires

,
des notes marginales & du

texte du nouveau testament. Enfin la censure finit

. par la condamnation qu'elle fait de quelques pro-
positions sur l'eucbariftie

,
sur la conreffion sacra-

mentelle
,

lediscernementdes viandes, & le choix
des jours, la justification, les œuvres, les tradi-
tions humainesjlesimagesj l'invocation des saints,
l'évangile

,
les quêtes pour les défunts

>

la foi, la
crainte.

Le sécond auteur mort dans cette année est
Beatus ou BildiusRhenanusAllemand né à Sche-
lefcat en Alsace l'an 148). Il etoit fils d'Antoine
Bild

,
qui aïant quitté Rhenan pour venir de-

meurer à Schelestat, fut surnommé Rhénan, Son
fils s'acquit une grande réputation parmi les sça-

vans ,
il étoit très-versé dans les belles lettres, &

dans l'ancienne théologie
:
il avoit l'esprit si mo-

deré & si peu contentieux, qu'il a paGe la meil-
leure partie de sa vie à chercher les moïens de
concilier les esprits sur le fait de la religion

; ce
fut ce qui le lia étroitement avec Erasme qui avoit
les mêmes sentimens & les mêrlies vûës. Rhena-
nus fit imprimer les œuvres de Tertullien avec des

notes & des prefaces sur la plûpart des traitez de

cet auteur. Ses notes sont d'un grand usage pour
l'intelligence des termes &'*des phrases difficiles

;
& ses préfaces ont été reconnues comme judicieu-
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les & sçavantes. Dans celle sur le traité de lapéni-
tence,il parle de l'exomologeseavecbeaucoup d'é-
rudition. On a encore de lui une traduction des
deux épitres de[aint Gregoire de Nazianze a The-
mistius, une préfacé sur les ouvrages d'Origene,
un discours sur l'apologie de.MarÚlc de Padciïe

pour Loiiis de Baviere, dans lequel il déclame fort
contre les usurpateurs des biens de la cour de Ro-
me

1
& une préfacé sur les oeuvres d'Erasme

, avec
une deseription des provinces de l'Illyrie.

Les auteurs profanes sur le[qucls il a fait aussi

des notes, sont Pline, Tite-Live,cite, Seneque,
Theophraste, & Velleïus Paterculus, dont il a le
premier donné les deux livres, il esr encore au-
teur d'une très-belle histoire d'Allemagne qui

parut en 153 1. il mourut a Strafbourgle vingt de
Mai 1547. âgé d'environ soixant.c-deux ans. Iln'a-
voit voulu ni se marier

,
ni entrer dans les charges

publioues,& il Lutta sa bibliothèquequi étoit très-
belle

,
à la ville deSchelei1:ar lieu de sa naissance.

Le même jour auquel mourut Vatablc, on per-
dit aul1i à Paris Jacques Toussaint de Rheims. Ils
avoient été tous deux choisis le même jour pour
être professeurs dans le college roïal

;
l'un en lan-

gue hebraïque, & l'autre en langue grecque. Jean
Schonner Allemand

,
né à Carlestatdans la Fran-

conie, mourut aussi en cette année à Nuremberg
où il s'étoitéroit âgéde [oixante-deuxans.
Ilavoit enseigné dans cette ville les mathémati-
ques avec beaucoup de réputation

3
& il s'est fait

connoitre par les tames altronomiques qu'il pu-
blia après cellesde Regiolnontanus. On les appelle
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RefoLutæ
, a causc de leur clarté. On dit qu'il

acquit aussi quelque connoissance dans la preten-
due science qui se donne la liberté de juger de la
fortune des hommes par laposition& lesdifferens
aspeas des astres j & il a beaucoup enrichie cette
science frivole par ses observations. On a de lui
une introduction à l'astrologie judiciaire; un trai-
té del'usagedu globe céleste, un planisphere af-
tronomique ou meteoroscope

,
& d'autres écrits

sur la même matiere. On peut .joindre à ce der-
nier Conrad Peutingerjurisconsulte d'Au£b.ourg)
niort le vingt-huit Décembre 1547- âgé de qua-
vingt-deux ans. Ce long âge l'avoit tellement use
& affoibli, qu -oli peut dire de lui que pour avoir
tant vêcu3 il y a voit déjà long-temps qu'il ne vi-
voit plus. Sa mémoire a été comme renouvellée
par la table qui. porte son nom, c'est une carte
dressée vers la fin du quatrième siecle, sous l'em-
pire de Theodose le grand

, ou sont marquées les
routes que tenoient alors les armées Romaines
dans la plus grandepartie de l'empire d'Occident.
On l'appelle la table de Peutinger

; parce que ce
sqavant qui la possedoit

,
l'avoit conservée avec

soin,& qu'elle fut imprimée quarante ans après sa

mort par les soins de Marc Vèsser. Peutinger a
laissez unassez grand nombre d'ouvrages cnrr'au-
trèsJermoncs conLI-uales

y
&c.

La Turquie perditaussi au mois de Mai de cet-
te année le fameux Barberousse

3
roi d'Alger

& grand amiral de l'empereur des Turcs. Il inou-
rut àC. P. âgé deplus de quatre-vingt ans, pen-
dant qu'il s'occupoit à remettre sa flotte en mer

*
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ôc à faire construire de nouvelles galeres. Soliman
sentit vivementcette perte,& choisit Dragut pour
le remplacer.

On perdit encore cette année Ferdinand ou Fer-
nand Cortez

,
si connu par la conquête qu'il fit du

Mexiqueou de la nouvelle Espagne en 1^19. de

dans les années suivantes. Il étoit fils d'un gentil-
homme nommé Martin Cortez

,
& de Catherine

de Pizara Altarnirano. Né avec des inclinations
guerrières le joug aimable de l'étude des sciences
lui parut insupportable>& après y avoirété assujetti
seulement pendant deux années à Salamanque

^
il

en fut dégoûté & le quitta. Pour suivre son pen-
chant il passa aux Indes en 1504- & après avoir
reflé quelque temps à laine Domingue, il se rendit
à Cuba où ses exploits furent heureux. Il y épousa
Françoise Suarer Pacheco, & fut fait alcade de la
ville de San-Jago

,
ensuite capitaine general de

l'armée que Diego Velasquez gouverneurde l'Isle
deCubadestinoit à la decouverte des nouvelles
ferres.Cortez réussit dans ces expeditions,il fonda
la ville de Vera Crux, il battit les Indiens en deux
combats differens

; & après la mort de Motezuma
il se rendit maître du Mexique par la prise de
l'empereur Guatimosin, Etant revenu dans sa pa-
trie il mourut le deuxième de Décembre à Castil-
leja de la Cuesta proche Seville, âgé de soixante-

-trois ans. On dit qu'à son occasion & à la priere
de l'empereur le pape ôta de la jurisdidtion de
l'église de Seville toutes les cathedrales delà nou-
velle Espagne

,
& des Indes Occidentales^ducon-

sentement de l'archevêqueôc établit des évê-
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chez dans les grandes villes de ce païs-la. L'arche-
vêché de Mexique ainsi fondé dans cette année
1J47. eut pour évêchez suffragans

3
Guatimala,

Mechoacan
,

PLiebla-de--los-Aji(yelés
3

Merida,
Guaxaca

.
Nicaragua

.
Guadalajara

y

Chiapa, Ve-
ra-pas, Durango

,
& Santa-Fé. Cet archevêché a

cent trente-cinolieuës d'étendue entre le midi &
le septentrion

3
& soixante de largeur de l'Orient

à l'Occident. Il enferme plusieurs petites provin-
ces dont Mexique eit comme le centre.

Ce sut vers le même temps que Vermilli> plus

connu fous le nom de Pierre Martyr passa en An-
gleterre. Il étoit né a Florence le huitième de Sep-
tembre ijoo. ôc avoit pris l'habit de chanoine
regulier de saint Auguiliii dans le moiiastere de
Fiesole auprès de la même ville. La connoissance
qu'il avoit delà langue grecque & de l'hebraïque,
& son éloquence naturelle le firent considerer
comme le chef de sa congrégation

,
& comme

l'un des plus habiles prédicateursde l'Italie., Il prê-
cha dans les plus célebres villes avec applaudifle-
ment

,
& un grand concours de peuple. La lec-

ture de quelques livres de Zuingle & de Bucer ,
commencèrent à le pervertir à Naples,&les con-
verfations fréquentesqu'il eut avec Jean Valdésju-
risconsulteEspagnol3acheverent de l'engagertout-
à-fait dans les sentimens de la nouvelle reforme.
Il en fut accusé à Rome où il se tira d'affaire par le
crédit de les amis. Peu après il sortit de Naples

,& vint à Lucques 011 il étoit superieur d'une mai-
Ion de son institut

,
6c où il pervertit Emanu'ei

Tremelius
,

Celse Martinengue, Paul Lac;isio, &
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Jerôme Zancliiuseui furent tous les compagnons
de son apftstasie & de ses impietez, après avoir

corrompu plusieurs Lucquois.
Pierre Martyr aïant sçu que Paul III. après la

conférence avec Charles V.à Bufleto, devoit pas-
ser à.Lucques

, en sortit avec ses compagnons, &
se retirant: chez les heretiques, il vint à Zurich

,
puis à Basle

;
mais n'aïant pas trouvé de l'emploi

dans ces villes, il s'arrêta à Strasbourg à la persua-
sion de Bucer

, y enseigna publiquement, y épou-
sa une jeune religieuse nommée Catherine que le
libertinage avoit fait sor tir deson monastere

,
.&

/ ^y demeura jusqu'en cette année 1547. qu'invite
de la part du roi Edoiiard par l'archevêque de
Cantorberi, il passa en Angleterre, où il arriva
sur la fin de Novembre avec sa femme. Il y fut
professeur dans l'université d'Oxford pour y ensei-

gner la théologie.
Cet heretiqueen sortant d'Italie avoit pris pour

compagnon Bernardin Ochin qui avoit apostasié
étant général de l'ordre des Capucins. Cet apos-

tat avoit pris l'habit séculier à Ferrarepourse ren-
dre à Geneve

,
& étant arrivé en Angleterre avec

son ami, il y fit valoir cette éloquence qui l'avoit
fait regarder avant sa desertion

, comme un des
plus habiles prédicateurs de l'Italie. Il attira bien-
tôt la curiosité des gens de la cour ,

& celle du
peuple

,
sur tout des femmes

,
qui se laissent pren-

dre facilement aux doctrines curieuses 8c nouvel-
les. On obligeoit la jeunesse d'aller l'entendre de
même que Pierre Martyr

,
& d'assister tous les

jours à leurs sermons & à leurs leçons, Ces nou-
veaux
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veaux docteurs profitans des vains applaudme-
mens qu'on leur donnoit

, ne se contraignirent
plus pour prêcher leurs impietez

y
& abusant des

talens qu'ils avoient, ils persuaderent presque tous
ce qu'ils débitoient avec hardiesse. Par-là

a,,
ils ex-

citerent dans tous les esprits une incroïable cu-
riosité 5c un désir insensé de disputer des plus
hauts misleres, sous le faux prétexte de rétablir la
liberté chrétienne. Ainsi les jeunes gens tombe-
sent sans peine dans le mépris de la confession

,
.de la penitence

.
du jeûne 5c des autres saintês

pratiques de l'église. On communia sous les deux
.cspeces

,,
on pria Dieu en langue vulgaire.

Calvin qui avoit été fort sensible à la défaite
des Protestans en Allemagne

,
craignant qu'elle

ne causâs la ruine entiere de la prétendue refor.-

Jne ,
se consola en apprenant les progrès qu'elle

faisoit en Angleterre. Il étoit toujours à Geneve ,joù il ne vivoit pas dans une parfaite tranquillité
,

trouvant assez souvent beaucoup d'ennemis qui
n'approuvaient pas sa conduite

,
quelque grand

crédit qu'il se fut acquis dans cette ville. Celui qui
le persecuta plufviolemmentdans cette année &r

la suivante
,

fut Amedée Perrin qui avoit été
autrefois capitaine général de la ville. Il accusa
Calvin en plein senat d'enseigner des faussetez, 5c
de seduire les peuples par une doctrine erronée

;
jnais l'accusé eut assez de crédit pour faire con-
-damner Perrin comme un calomniateur

,
Se les

deux ministres qui l'avoient porté à cette accu-
sation furent déposez. Cette victoire rendit Cal-
vin plus fier & plus entêté de fçs sentimens. Il se

A N. 1J47.

cix.
Traverics que

Calvin éprouve à
Geneve.

Bete in vita Cal-
vini ad hunc an.
1547.

Maimbourg hiss.
du Calvin, liv. 1.
pag. 116.

Flor. deRaymond..

Uv.7. ch. 17.



faisoit craindre de tous ceux qui ne 1 aimoientr

pas, & se creusoit de plus en plus l'abîme que ses,

erreurs n'avoient déjà que trop rendu profond
,

& dans lequel la justice divine devoit enfin le fai--

re perir lui-i-nêine..
Pendant le mêmeromps saint Ignace conti-

nuoit à Rome le soin de sa congrégation naiflan-

te 3
elle avoit déja trouvé des appuis chezpre[que'

tous ceux qui tenoient quelque rang élevé dans

cette grande ville. Jean.Vega ambassadeur de'

Charles V. auprès du pape aïant écrit à Philippe'
A rchinto eveque de Saluces en faveur d'Ignace ôc

de sa societé; ce prélat lui répondit qu'il avoit reçu;
sa recommandation avec un vrai plaisir

,
qu'il eG'

timoit cette compagnie & son general
,

ôc qu'ils

ne lui cedoit en rien touchant l'inclination qu'il
avoit à lui rendre service. Le cardinal de Men-
doza qui fut ensuite évêque de Burgos

,
voulant:

aussi lui donner des marques deson zele & de son
affeûion-, conçut le dessein de fonder un collè-

ge à Salamanque
,

& de le donner aux Jesuites j;
il en écrivit à Michel Turrien qui avoit la princi-
pale autorité dans la ville,& lui a:commandafort
de commencer ce college. Ignace au reste ne pa---

roissoit avoir que de bonnes intentions en cher-
chant à affermir son propre ouvrage, il marqua
son désîntereflementenplusieurs occasions.Ce fut
dans cet esprit qu'il défendit au recteur du collè-

ge de Conimbre de solliciter un procès qu'on fai--

soit a sa maison
, & qu'il lui ordonna de s'en re--

mettra à la; décision de l'ambaffadeuiî du roi de-

JFortagal. Il napptouva pas flon plus que-l'exa--
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an en de ceux qu'on envoïoit aux ordres dépendît
4du jugement des peres y & son avis étoit qu'ils ne
devoient point prononcer si un sujet étoit propre
aux ordres ou non, mais se contenter de dire ce
qu'ils pensoient de sa science & de ses r6pon[es.
Il ne souffroit pas aussi qu'on introduisît rien
de nouveau dans sa compagnie : il s'y oppo[oit
avec toute la vigueur poihble, jusqu'à traiter de
rebelles & d'ennemis ceux qui vouloient changer
quelque chose à l'institut

,
sous pretexte de le ren'

dre plus parfait. Sa pensée n'étoit pas pourtant
;que les inférieurs se*contentaient d'une sainteté
commune ;

il vouloir que chacun acquît toute la
perfection de son état

3 & il, les y excitoit sans
celle

j en leur proposant ce que Dieu demandoit
d'eux suivant I'esprit de leur vocation.

t#Sur la fin du mois de Juillet le pere le Jay reve-
nant du concile alTemblé à Boulogne

5
s'arrêta à

,
Ferrare. Hercule d'Eit qui en étoit duc

, y fai-
soit alors bâtir un college

,
& vouloir y met-

tre les compagnons d'Ignace : l'arrivée du pere
le Jay lui parut fort à propos pour comment
cer à executer son dessein

,
èc sans examiner s'il

pouvoir être necé(Taire ailleurs, il le retint auprès
de lui. Guidoni archidiacre de Modene auquel il
s'étoit ouvert de son projet, l'approuva fort

;
mais

ne voulant rien faire sans le consentementdu ge-
neral

,
le duc en écrività saint Ignace

,
qui'y con-

sentit avec joïe. Le refus que le pere le Jay avoit
fait de l'évêché de Trieste

,
l'avoit fait connoître

en ce païs là. D'ailleurs ce pere étant François,
-devendit par-la plus agréable à la duchesse de
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Ferrare
,

qui étoit fille de Louis XII. & assez fa-
vorable aux- nouveaux reformateurs. Le duc ob...-

tint donc le contentement du pape & du general
de la societé pour avoir le Jay dans ses états j tk
celui-ci avant que de partir pour Ferrare écrivit à

S. Ignace pour le consulter sur la maniéré dont il
devoit se conduire avec le duc. Lesaint lui répon-
dit qu'étant destiné par le pape au service d'un des
plus illustre-s protecteurs de la compagnie

,
il de-

voit se consacrer entièrement à ce prince &: ne
rien entreprendre dans ses états, sans l'avoir con-
sulté auparavant , & sans avenir son agrément. Le
duc regardant comme une grace que Dieu-lui fai-
soit d'avoir chez lui le pere le Jay

,
rongea à se

reformer lui-nlême,& à mener une vie vraïemenc
chrétienne

,
& s'appliqua sous sa conduite à des

exercices spirituels. Le pere le Jay choisit sa de-

meure dans un hôpital 3où il s'appliqua au soula-

sèment des pauvres &: des malades, 6c le cardinal
Salviati évêque de Ferrare lui communiqua tous
ses pouvoirs.

m
En Allemagne après les victoires de Charles

! V. Bobadilla s'ernploïa à faire revivre la religion
: catholique

,
il: alla à Paflau & à Ratisbonne, où il

.

obtint qu'on fist des prieres publiques pour la
prosperité d^s armes de ce prince. Sorti de cette
ville il revint à Ausbourg, pour y continuer la me*
me œuvre,de là il vint à Cologne, où après l'exclu-
fion de Tarchcvêquc Herman

, on pouvait tra,j
vailler avec moins de peine. Ceux qui étoient a-

Louvain, se trouvant di{persez en différentes mai-
Ions se réunirent dans cette année

,-
& élurent
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pour recteur Cornélius Vishave, en supposant le
contentement du général. Il n'arriva rien de nou-
veau à Paris ;

le petit nombre des peres qui s'y
trouvoit

,
logeoic alors chez les Chartreux

,
&

s'appliquoit aux fondions de leur état
; mais ils n'a-

voient point encore de demeure fixe. En Espagne
tout étoit favorable à cette compagnie; Araoz fut
élu sécond provincial. Alvarez celebre philosb-
phcwn,-ra alors dans la[ocieré, auffi- bien que Jac-
ques Caballarius, Jean Sanétius Pierre Tabla-
res. Enfin cette même année vit les commence-
mens d'un collège à Sarragoue.

D
#

pLes progrez de la religion n'étoient pas moins
considerables dans les Indes. François Xavier
après avoir converti ceux du roïaume de Tra-
Vancor

,
prit le chemin de Meliapor appellée

par les Portugais la ville de saint Thomas
; il y

fit quelques conversions de grand éclat
; & après

y avoir beaucoup souffert pour l'amour de jesus-
Christ, & avoir visité avec dévotion le tombeau
^ue les Indiens croient renfermer' le corps de
saint Thomas apôtre

,
il prit la route de Malaca

pour passer de là à Macassar autrement l'Iile des
C'elebes

y
qui est à plus de neuf cens cinquante

lieuës de Meliapor. Sur toute sa route il ne fit que
des avions de charité

>
& n'aborda à Malaca que

le vingt - cinquième de Septembre i -5'45". Com-
j'ne a Goa

5
il alla loger dans un hôpital yoù il

s'appliqua à servir les malades, sans négliger les
instrudtions du peuple. Il vint à bout de cagner
les grands & les petits par mille maniérés encra-,
géantes que lui suggeroient Ton humeur gaïe, &
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sa grande douceur : Il instruisit la jeunesse dont
il regla les moeurs suivant les préceptes de l'évan-
gile

,
il fit traduire le catechisme & d'autres li-

-vres de pieté en la langue du païs ; 8c par le se-

cours de plusieurs interpretes
,

il convertit un
grand nombre d'Idolâtres

,
de Mahometans 8c

de Juifs
,

dont les plus rebelles qui résiiloient à
sa dottrine se sentoient portez à ceder à la force
de ses miracles. .

Il reçut alors trois millionnaires de sa compa-
gnie qui lui étoient envoïez par saint Ignace à la
suite du nouveau viceroi des Indes Jean de Cas-

tro successeur d'Alphonse de Sousa. En atten-
dant qu'il s'embarquât pour Macassar, il emploïa

tout ce temps-là à prêcher dans les isles voisines
qui étoient dépourvues de ministres évangeli-

ques ;
8c le premier jour de Janvier

1
f46.il mon-

ta un vaisseau qui faisoit voile aux ides de Banda.
Il y convertit à la foi l'équipage entier

; & après
Ílil &maines de navigation il prit terre à Amboy-

ne isle célébré pemr le commerce; 8c tirant tou-
jours vers Macassar, il aborda l'iile de Ternate
distante d'Amboyne d'environ deux cent milles,
qui montent un peu plus de soixante lieues Por-
tugaises. Ternate est la principale des cinq isles
Moluques. Xavier y étant arrivé

,
se logea dans

les fauxbourgs de la ville en une église de No-
tre-Dame appellée de Barra

,
où il commença à

pratiquer ses exercices ordinaires de pieté.Dans un
circuit de plus de trente lieiies,il n'y avoit que sept
villages de chrétiens naturels du païs , & pas un
seul prêtre

>
parce que le dernier doit mort de:-
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puis peu. Le [aint commença à renouveller ces
villages par les sacremens & les instru&ions

: &
la parole de Dieu soutenuë de sa puissance entre
les mains de son serviteur

3
produisit dans les

Moluques des changemens merveilleux
,

& sur
les ames ôc sur les corps. Il convertit les concu-
binaires

,
il fit faire restitution aux usuriers

:
les

mœurs des habitans furent reformées, les con-
trats iiijustcs cassez

,
les oreilles de la jcunef[e tel-

lement remplies de la doctrine chrétienne
, que

toutes les villes retentissoient des chansons spiri-
tuelles qu'on avoit apprises aux jeunes gens.

De Ternate il paflaaux isles du More
, ou la

Maurique
, ou ks peuples étoient extrêmement

barbares, 8c ou il ne laissa pas d'en gagner beau-
coup à Jesus-Christparmi les dangers & les souf-
frances. Ses amis voulurent l'empêcher de faire ce
voftge

,
dans l'apprehension que les habitans nele sacrifiallent à leur cruauté

:
mais rien ne fut

capable d'arrêter son zele. Quelques-uns mêmes
voulurent engager le gouverneur à lui refuser un
vaisseau

;
il lui en parla

,
il lui exposa les mêmes

périls, ct la certitude de la mort à laquelle il al-
loit s'exposer. Le pere lui répondit qu'il ne crai-
gnoit ni dangers ni mauvais traitemens

y
lorsqu"il

s agissoit de l'honneur de Dieu 6c du salut des
ames, & qu'il'étoit résolu de suivre la voix du ciel
qui l'appelloit dans ce païs-là. Il prit donc congé
de ses amis

; & sur le point de s'embarquer
,

il
reçut une nouvelle qui lui causa beaucoup d&joïe.
Ce fut que neufper[onnesde-IacomEagnieétoient
arrivées de Portugal à Goa^ encre lesquelles il y
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avoit cinq prêtres
,

François Perez
,

Alphonse
Cyprien, Henri Henriquez, François Henri, &c

Nonio Ribera. Les quatre autres qui n'étoient pas
encore engagez dans les ordres

,
étaient Bal-

thazar Nonnius, Adam François
,
Nicolas Nou-

nius, 8c Emmanuel Morales. Il donna à chacun
(on quartier en differentes provinces

:
Ensuite il

partit de Ternate dans le mois de Mai de l'an
i 5 4 6. 8c arriva sans aucun danger aux isles du
More,

Après avoir apprivoise les moeurs de ces sauva-

ges ,
8c les avoir instruits de la religion chrétien-

ne , en leur representant d'une maniéré vive les
peines de l'enfer

,
où les méchans seront précipi-

tez 8c damnez éternellement, pour être à jamais
l'objet de la vengeance, du Dieu qu'ils avoient
abandonné

-, moïen qu'il n'emploiûit que quand
celui des complaisances légitimés 8c des insinua-
tions dignes d'un apôtre chrétien lui devenoient
inutiles ; 8c après y avoir baptise plus de vingt-
cinq mille personnes

;
il reprit le chemin desMo-

Juques 8c arriva à Ternate, où il fut très-bien reçu
des citoïens chez lesquels il demeura six l)1oisJ
8c y établit une résidence de ceux de sa com-
pagnie par le secours du roi de Portugal. Il vint
ensuite à Amboyne, dont il confirma les habitans
dans la foi qu'il leur avoit déja prêciiée, aïant fait
bâtir sur le rivage une petite chaumiere pour lui
8c son compagnon , avec une chapelle de même

pour administrer aux matelots 8c aux voïageurs
Jes sacremens de la penitence 8c de l'eucharistie.
JI arriva dans le mois de Juillet

1 J47. à Malaça
âoù
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ou il trouva trois millionnaires de sa compagnie
qui alloient le joindre a%x- Moluques sur les lettres
qu'il avoit écrites pour avoir du secours. Il n'en
partit que sur la fin de l'année après avoir procuré
aux Portugais du roïaume deMalaca par ses prie-
res & par ses avis, le gain d'un combat naval con-
tre le roi d'Achem qui regnoit au Nord de la'
grande isle de Sumatra

,
ennemi particulier de la

religion chrétienne. Enfin il arriva à Goa au com-
mencement de l'année 1548. pour y regler les
affaires des Indes.

.



V
LIVRE C EX'r gV ARANTE-C IN -ZVI£ M E

LE pape PaulIII. craignant que l'affaire de la
translation du concile à Boulogne

,
n'ellc

des suites fâcheuses de la part de l'empereur, qui
vouloir absolument qu'on le rétabl'ît. à Trente, &
considerant qu'il seroit dangereux de s'attirer le
ressentiment des pr-ctacs

•
d'Allemagne qui lui

avoientdéclaré par leur lettre
3

qu'ils seroientobli-
gez de prendre sans sa participation d'autres mesu-
res j

il leur écrivit le premier de Janvier
1 5-48. 8c

après avoir tâché dans cette lettre de se justifier sur
la translation du concile à Boulogne

y,

il dit aux
.prélats d Allemagne que s il ne leur a pas répondu

plûtôt, c'est parce que le cardinal Madrucce étoic

venu à Rome pour traiter de cette affaire, & que
ses demandes & celles de l'ambassàdeur Mendoza
s'accordant avec leur lettre, il étoit naturel de ne
leur point répondre avant que de le faire à l'em-
pereur. Il ajoute qu'il leur envoïoit une copie de
la réponse faite à ce prince, par laquelle ils pour-
roient connoître les mesures qu'on devoit pren,
dre

, avant que de rien ordonner sur le retour des.
prélats à Trente, qu'on s\attendoit qu'ils donne-
roient dans cette occasion des preuves de leur
cquite, & de leur amour pour la vérité & pour la
justice, qu'il les exhortoit fort en consideration
de leur ancien attachement au saint siége

,
à s'ap-

pliquer au rétablissement de la paix dans leglise
y& de la vraïe religion en Allemagne. Qu'il les
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prioit de conhderer attentivement les demandes
des prélats de Boulogne, d'y venir eux-mêmes)
ou du moins d'y envoïer leurs procureurs pour y
continuer le concile, ou en consulter avec eux s'il
falloir agir autrement.

Sur ce que les prélats d'Allemagne avoient dit
que si le concile n'étoit pas rétabli à Trente

,
ils

prendroient d'autres mesures sans sa participa-
tion

,
il répond qu'il ne peut rien soupçonner de

mauvais ni d'eux ni de l'empereur, dont l'inte-
grité & la consiance pour le bien lui étoient
lx connuës. Que si néanmoins il s'en trouvoic
quelques-unsqui voulurent attenter sur l'autorité
du saint siege, au mépris du vicaire de Jesus-
Christ, il ne pourroit les en empêcher, Jesus-
Christ 1" aïant prédit

; mais qu'ils devoient aussi
s'attendre que leurs entreprises seroient inutiles

,le saint siege étant fondé sur un rocher inébran-
lable.

L'empereur qui connoissoit la fermeté du pape,
avoit envoie à Boulogne deuxxelebres jurifcon-
sultes François de Vargas Mexia & Martin Soria
,de.Velasco, qui y arrivèrent dès le vingt-cinquiè-
me de Novembre 1547. Leur commission est dat-
tée du vingt-deuxième d'Août de. la même an-
née

,
& par consequent quatre mois avant que

l'ambassadeur Mendoza eut reçu la réponse du
pape à Rome. L'empereur par ses ordres les char-
geoit de faire leurs protestations

, parce qu'il
prévoïoit l'inflexibilité du pape ,

& qu'on ne re-
duiroit les Protestans que par la force

,
à se sou-

mettre au concile , que d'ailleurs les peres lui
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aïant dénoncé, que s'il ne leur rendoit pas répon-
se sur le retour des peres de Trente à Boulogne, ils
continueroient les sessions, & publieraienr la sui-

te des decrets sur la doctrine ; ce prince voulut
les arrêter

, pour éviter le schisme.
Ces deux députez parurent dans une congréga-

tion tenue le seiziéme de Janvier
, &: demandè-

rent à être entendus. Les peres après en avoir
délibéré, renvoïerent l'affaire au légat de Monté,
qui ne voulant pas s'exposer par un refus ni à la
colere de l'empereur ni au mécontentement du

pape, jugea à propos d'admettre les deux envoïez
à l'audience. Ils entrerent donc

,
& présentèrent

au secretaire du concile les ordres de l'empereur j
dans lesquels ce prince disoit, que se voïant obli-
gé de protester pour la d'éfetise de l'église & de la
religion contre certaines personnes qui se disoient
légats apostoliques, & contre une certaine affem-
blée de prélats à Boulogne

,
qui prenoit le nom

de concile ; & ne pouvant faire ses protestations
lui-même, parce qu'il.éroit trop éloigné

>

il
avoit nommé ses deux procureurs pour la faire en
son nom. Il faut remarque/ que la lettre de l'em-

pereur étoit adressée Conv^ntui Patrum Bononiœ
,

à l'assemblée des peres de Boulogne. Vargas qui
portoit la parole, demanda ensuite qu'on admit
leuts notaires & les témoins. Les peres firent sor-
tir les deux députez pour déliberer entr"etix ; &
il y eut alors partage de sentimëns. Les uns opi-

nant pour l'affirmative
;

d'autres ne voulant pas
• qu'on reçut les notaires & témoins qui étoient
étrangers

>
pour suivre l'exemple des consîstoires
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de Rome, où l'on observoit exactement cette rè-
gle, & msistant sur la dignité du concile que l'em-

pereur combattoit par le titre de sa lettre. On
llatua de prendre un délai de deux jours pour ré-
pondre précisément aux dépurez

, parce qu'alors
J'assemblee seroit plus nombreuse

; 6c on leur fit
sçavoir cette délibération par les évêques de Ma-
tera, & de Naxe ou Naxos ;

mais les procureurs
firent instance pour être admis dans ce jour ; &
on le leur accorda

:
ils furent donc reçus avec deux

notaires & cinq témoins
,

à condition que ce
qu'ils diroienr ne seroit point inscrit dans les
actes.

•

La précaution que prirent les peres avant que
d'entendre les deux procureurs, fut de faire lire

par le [ccrctaire, que quoiqu'on ne pût contrain-
dre par aucun droit le concile à leur donner au-
dience

,
étant cnvoiez par l'empereur à une cer-

taine assemblée d'évêques nullement l^itime
,

&
non pas au vrai concile de Boulogne

;
néanmoins

ils vouloientbien les entendre, en protestantqu'on
n'en pourroit tirer aucun avantage contr'eux

,
&

que leur complaisance ne leur porteroit aucun pré-
judice à revenir

;
de plus, qu il seroit permis aux

prélats de continuer le concile déjà commencé,.
& d'ordonner contre ceux qui ne voudroient pas
rcconnoître son autorité

,
les peines qui sont

preicrites par les saints canons suivant la rigueur
des loix. Vargas demanda que cette protestation
des peres fut mise dans les adfces publics, avant
qu'on l'enteiidît

,
ensuite il leur dit que puis-

. qu'ils avoient vu les lettres de l'empereur son
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maître, il ne lui restoit plus qu'à remplir sa corn-
mission.

» Nous comparoissons donc àpre[ent de-

» vant vous, ajouta-t'il
, pour traiter une ma-

»»
tiere des plus importantes ; & non pas nous

»
seuls

3
mais toute la republique chrétienne

« vous supplie & vous demande avec instapce

»> que vous procediez équitablement
: vu queper-

»»
f-issant dans une resolution prise un peu trop le-

» gerement /il est à craindre que laÍuite ne sbit

»
très-funeste pour le bien public

; au lieu que si

» vous vous rendez aux justes desirs de l'empe-

»> reur, il y a lieu d'esperer que tout se passera

»>
heureusement

:
Et afin de vous faire mieux com-

»
prendre ce que je dois vous din;." je reprendrai

» la chose dès son commencement. Il n'y aura
.,

personne, comme je l'espere, qui ne voie clai-

» rement le fâcheux état dans lequel vous vous

»> engagez ,
si vous ne renez d'autres résolutions

O J p r •

» & si vous n'entrez pas dans les (entimens de

»
l'empereur qui ne veut'que le bien

:
je n'ajoute-

»
rai rien à ses instru&ions.

»

Vargas n'eut pas plutôt hni ion dlicours par
ces paroles

:
Nous nous prefentolfls ici comme légitimés

procureurs de (4 majesté imperiale
; que le cardinal

de Monté l'interrompit en disant.
»

C'est moi

»
qui suis ici pareillement le vrai légat du vtrita-

»
ble ct indubitablepontife

, ces prélats sont de

»
même les peres du concile légitime &: oecume-

»
nique asscmblé & transféré, légitimement pour la

»
gloire de Esleu ct le bien de l'église.

»
Il ajou-

ta qu'il étoit légat de Paul III. pour continuer ce
concile dans cette ville

, & que tous prioient

" *

AN. 1548.

V.
Protestation de

l'empereur contre
le concilede Bou
logne.

Pallavicin. loco

fît.
Sieïdan ubi supra.
Extat inter acht

concil. Bonon. Ant.
Majfarellï.p. 45.

Raynald.ad hune

IIIl. 11. 7.



1 empereur de changer lui-meme d'avis & de re-
primer les perturbateurs

;
sa majesté sçachant que

ceux qui troublent les saints conciles, de quel-
que rang & de quelque dignité qu'ils soient, en-
courent les peines les plus rigoureuses portées par
les canons. et

Car quelques menaces qu'on nous c.c

fasse, nous sommes tous résolus de défendre la
«

liberté del'égli[e, l'honneur du concile &cha-
«

cun le notre en particulier.
»

En[uÏte le présîdent
& le secretaire réïtererent les mêmes précautions
qu'ils avoient déjàprises. Vargas donnaàMassarel
les ordres de l'empereur pour en faire la lecture

,
& son collègue Martin de Velasco lutlaprotesta-
tion qui étoit assez longue

,
&,-,oui contenoit ce qui

suit en subfïance.
L'on y disoit que la religion étant ébranlée, les

mœurs corrompues, ôc l'Allemagne feparéedele-
glise

,
l'empereur avoit instamlTIenr demandé un

concile aux papes Leon X. Adrien VI. ôc Cle-
ment VII. Qu'après beaucoup de difficultez qu'on
avoit surmontées avec peine, il l'avoit enfin ob-
tenu de Paul III. premièrement à Mantoue, en-
suite à Vicenze

,
ôc enfin à Trente

,
afin que les

Allemands pour lesquels il se tenoit particulière-
ment ,

*pussent y venir avec plus de commodité
& de [Úreté. Qu'il avoit emploie tous ses seins

envers les princes d'Allemagne & les villes im-
periales pour les engager à se soumettre aux de-
crets de ce concile, qu'il avoit fait assembler à
leurs prieres, ensorte qu'il y avoit lieu d'esperer
que les Protestans y aslisteroient, après l'avoir si
opiniâtrement refusé jusqu'à présent

:
Quenéan-



moins les iégais, ians en avoir aucun ordre du

pape & même à son insçu.
,

C111S .tvoir confulcé
l'empereur, avoient pour des causes legeres & fri-
voles transféré précipitamment ce concile à Bou-
logne contre l'attente de tout le monde. A quoi
quelques évêques aiant voulu s'opposer en protef-

tant qu'ils ne partiraient point de Trente ; ces
mêmes légats avec un petit nombre d'Italiens
avoient ordonné la trantlitioii & étoient partis le
jour suivant pour se rendre à Boulogne.

On ajoutoit
, que l'empereuren aiant été averti

£près la signalée victoire qu'il avoit remportée sur
les Protestans, n'avoit rien oublié pour engager le

pape à rétablir le concile à Trente
,

lui remon-
trant le scandale 8c les maux qui en arriveraient)
si le concile ne se continuoit pas dans cette ville

-,

& que pendant ce temps-là
,

il avoit obtenu dans
la diéte d'Aufbourg, que les Allemands sesoumet-
troient aux décidons du même concile. Que sa

majesté avoit envoie le cardinal Madrucce, pour
en donner avis au souverain pontife

,
& le'porter

à consentir au retour des évêques à Trente. Que
D. Jacques de Mendoza son ambassadeur avoit
redoublé les mêmes instances, sur lesquelles sa

sainteté avoit demandé du temps pour en com-
mflhiquer avec les peres du concile

,
qui avoient

fait une réponse vaine, captieuse
,

pleine dç
tromperie

, & qui merite toute condamnation \
d'où le pape en avoit fait une autre de même na-

' ture aux ambassadeurs de l'empire
,

qui i-i'étoit
remplie que de tergiversations & de délais

,
qui

montroient le peu de soin qu'il prenoiç des assaires



de la religion ; donnant a rafltmble de Boulogne
qui est illégitime, le nom de concile général, &
lui attribuant une autorité entiere. Que les cau-
ses qu'on alleguoit de la translation

, comme
quelques petites fièvres, un peu de mauvais air,
n'étoient fondées que sur les artifices de Quelques
medecins qu'on avoit gagnez par argent, quoi-
qu'il n'y eut pas d'apparence de maladie, comme
l'événement l'a fait assez voir

: & quand il y auroit
eu une vraft necessité de changer d'e lieu, on ne
devoit pas le faire sans en avoir auparavant traité.

avec le pape & l'empereur qui est le protecteur
des conciles

; au lieu que les peres sont allez si vite,
qu'ils ne se sont pas seulement donné le temps de
se consultes eux-mêmes.

L'on disoit encore ,
qu'on ne pouvoit en au-

cune manièrejuftiner le choix de Boulogne, où
l'on étoit certain que les Allemands ne vien-
droient pas, cette ville leur paroissant [u[peéte,
parce qu'elle est dans les états de l'église & sous la
domination du pape, que chacun par consequent
pouvoit refuser

: ce qui conduisoit évidemment
à. la dissolution du concile. Que pour ces raisons
l'empereur quia le droit de proteger l'église & les
conciles généraux voulant terminer les diffe-
rends de l'Allemagne, & rétablir la discipline
ecclesiastique en Espagne & dans ses autres roïau-
mes, par une entiere reformation des moeurs

3demandoit que les évêques retournaient à Tren-
te ; ce qu'ils ne pouvoient pas refuser

, aïant pro-
mis de le faire

,
quand la crainte de la peste auroit

cesse
: Qu'autrement ils proteftoient & decla-



roient par un ordre' exprès de l'empereur, cette
translation pour nulle & illegitime

,
de même que

tout ce qui s'y étoit déjà raie, & s'y feroit.à l'ave-
nir, l'autorité des prétendus légats & des évèques
présensdans cette ville

,
n'étant pas assez grande

pour donner la loi à toute la chrétienté sur le fait
delà religion 6c de la reformation des mœurs, &
principalement à des peuples dont ils ne connois-
soient ni legenie ni les coutumes. Qu'ils protes-
toient de même contre la réponse dc*sa sainteté
& deses légats, comme étant illusoire

,
illegiti-

me & frauduleuse. Qu'ils déclaroient que tous les

maux qui en etoient arrivez & qui en arrive-
roient

, ne se pourroient iamais imputer à l'em-
pereur) mais à cette assemblée qui s'appelloit con-
cile

,
puisqu'elle ne vouloit pas emploier le reme-

de qui se presentoit.
Enfin l'on -d'claroitqu'à leur défaut l'empereur

y pourvoiroit avec toutes ses forces, sans aban-
donner en aucune maniere la protection de l'é-
glise, a laquelle il étoit indispensablementobli-
gé par sa dignité i111periale, conformément aux
loix

, au consentement unanime des saints peres
&: de tous les peuples. Et les procureurs finirent
leur protestation

, en demandant une attestation
publique de tout ce qu'ils avoient dit

y
6c que cela

fut inséré dans les a6tes après en avoir donné

une copie au secretaire ; mais le discours de Ve-
lasco ne fut pas sans replique de la part du cardi-
nal de Monté

3

qui dit que tout ce qui avoit été
avancé par les procureurs contre la dignité des
légats, la légitimé translation du concile, & en
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faveur de la sÚrcté Se de la liberté de la ville de
•

Trente
,

n'etoit pas vrai
;

qu'il en appelloit
Dieu à témoin

,
& qu'il en donneroit des preuves

-
certaines en temps & lieu. Que lui & son colle.
gueétoient les vrais légats du nege apoUolique.
Que l'empereur

, avec tout le resf^e6b qu'on doit
à sa dignité

,
n'étoit que le fils de l'égtise

,
& non

pas l'arbitre & le maître de son gouvernement.
Qu'il le prioit donc de changer de sentiment,
d'être favorable au concile, & de reprimer ceux
qui le troubloient, en les condamnant aux pei-

nes les plus severes, de quelque condition qu'ils
pussent être. Qu'au relie quelques menaces
qu'on emploïât pour intimider les légats Se les

peres du concile, ils ne manqueroient jamais à

ce qu'ils devoient à l'eglise & à la dignité du con-
cile

, & qu'ils étoient tous prêts de souffrir le

martyre ,
plutôt que de permettre que par un

exemple si pernicieux à la religion, des laïques
siflent violenceau concile & lui ôsassent la liber-
té. Enfin de Monté leur dit que comme leur
protestationétoit fort longue, ils pouvoient re-
venir dans quatre jours pour en recevoir la répon-
se, qu'ils rend roient publique, s'ils refusoient de
paroître. Mais les procureurs ne parurent poinr,
& partirent dès le lendemain matin.

Le légat aïant réfléchi sur cette réponse, &
considerant qu'il échappe en parlant, piusieurs

termes qu'on adoucit, lorsqu 'on les met par écrit,

pour être in(erez dans les actes publics, retrancha
beaucoup de choses qu'il avoit prononcées dans
la chaleur du discours

t
& qui auroient pu offen-
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ser l'empereur
; & produisit cette réponse aÍnÍÎ

travaillée dans une congrégation des peres tenue
le dix-neuviélne de Janvier. Elle y subit un ri-
goureux examen : & comme on ne convenoit pas
encore de l'état dal1s lequel on devoit la faire pa-
roitre

, on c'hoisic d'abord un certain nombre dc'
prélats de différentes nations pour la rediger, con-
formément à ce qu'ils avoient entendu

, & en
faire leur rapport :

mais les peres aiant fait ensuite
reflexion qu'il n'étaitpasà propos de se commet-
tre avec un prince aussi puissant que l'empereur

,
6c que les paroles les plus mesurées pouvoientêtre
susceptibles de quelque mauvaise interprétatiort
qui nuirait beaucoup à leur cause, & fourniroit
un prétexte pour l'irriter de nouveau ;

après une
déliberation qui dura quatre heures

5
on prit le

parti de faire une réponse courte qui ne conte-
noitque ces paroles.

»
Le saint concile dont l'au-

»
torité'1 3c la pui (Tance légitimé ne peut être re-

«
voquée en doute, répond

; que tout ce qui nous
» a été expoler' au nom de l'empereur

y
étant tou-

à-fait déraisonnable, Se contraire à l'esprit

5' aux scntimenstoujours pieux & catholiques de

»
samajesté impériale, nous sommes assurez que

» tout cela s'est fait sans l'ordre de ce prince, ou
» que s'il y a quelque part, on l'a mal instruit de

»
l'état des affaires. C'est pourquoi on a resolu

» de lui sicriiifier qu'on ne se départoit point des

»
précautions prises dans l'assemblée du seiziéme

» de ce mois.
» Cette réponse après un mûr exa-

men fut approuvée le vingtième de Janvier dans

une congrégation ; & l'apres midi tous les peres



convinrentde la remettre aux deputez de 1 empe-
reur: mais après les avoir inutilement attendus
ju(qu'à la nuit

, on l'inséra dans les actes
, en y

marquant qu'il"n'avoié pas tenu au concile
3

que
cette reponse n'eut été renduë.

Pendant que tout cecise passoit à Boulogne
^le cardinal Marcel Cervin y arriva le vingt-deu-

xième de Janvier
; & dès le lendemain le pape lui

manda
,

qu'il étoit assez évident que la continua-
tion du concile ne pouvoir subsister à Boulogne
sans ^attirer l'indignation de l'empereur

y
que les

légats avoient toujours blâmé un sinode oisîf3

en quoi ils avoient raison
:
Qu'ainsi lescon[ulteurs

à Rome aïant été d^avis qu'on fist venir plusieurs

peres de Boulogne, pour instruire le saint Éege
de l'état des affaires

; & les légats éloignez de ces
conseils violens qui pourroient tendre à un schis-

me
3

opinant pour la suspension du concile
,

qui
ôterait à l'empereur les raisons specieuses qu'il
avoit de le vouloir à Trente où il avoit été d'a-
bord convoqué, & d'où il prétendoit qu'on n'a-
voir pû le transferer

;
le pape entroit fort dans les

desseins deses légats, en suspendant tout-à-faitle
concile

: Que si l'empereur après cette suspen-
sion

>

faisoit de nouvelles instances sur la necessité
d'un concile

3
& vouloit l'assembler lui-même au

défaut du pape ;
alors sa sainteté en révoquant la.

suspension, pourroit aussi-tôt convoquer le con-
cile à Boulogne ou à Rome.

L'ambassadeur Mendoza qui de Sienne étoit
venu à Rome par ordre de l'empereur, fut chargé
par ce prince d'y faire une protcstation pareille à
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celle de Boulogne dans un consîstoire en présence.
du pape ,

des çardinaux & des ambassadeurs des
rois & princes qu'ily inviterait. Cette protestation
se fit sept jours après celle de Boulogne le vingt-
troisiéme de Janvier. L'ambassadeur étant entre
dans le consîstoire

,
se mit à genoux devant le pa-

pe ,
& lut ensuite le discours qu'il avoit n;is par

écrit. Il commença par loüer la vigilance & les

soins que l'empereur avoit apportez pour réunir la
chrétienté divisée au sujet de la religion. Il racon-
ta les sollicitations que ce prince avoit faites au-
près des papes Adrien VI. Clement VII. & Paul
III. pour les engager à convoquer le concile

,
&

dit qu'il avoit par la force de ses armes , & parun
eff<# de sa pieté

,
contraint les rebelles d'Allema-

gne à s'y soumettre
: & que quoique le pape y eut

contribué de quelque secours assez leger, pour ne
pas paroître manquer à la cause publique, l'on
pouvoit dire néanmoins avec julticel, que cette
guerre n'avoit été terminée que par les armes de
l'empereur. Il ajouta :

Que pendant que Charles
V. étoit occupé à une siglorieuse entreprise, l'oeu-

vre pieuse commencée à Trente avoit été inter-
rompuë tout-à-coup par une pernicieuse résolu-
tionde transférer le concile sous de faux prétextes
qui manquoient même de vrai-semblance,mais

en effet pour empecher l'empereur de réussir à la

paix d'Allemagne, quoique la plus saine partie des

peres se fût opposée à cette nouveauté
,

& n'eût

pas voulu quitter Trente. Que c'étoit à ces prélats
qu'il -falloitdonner le nom de concile, &non pas

g. çeux de Boulogne que le pape honorait de ce
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nom leulement
, parce qu il iuivoit aveuglement

ses volontcz. Qu'il falloit que Paul III. se souciât
bien peu du salut de l'Allemagne & de la conver-
iion de tant de gens égarez

,
à la réduction des-

quels il ne manquoit que le rétablissement du
concile à Trente

,
puisqu'il aimoit mieux com-

plaire aux peres de Boulogne
,

qu'à toutes les prie-
res de l'empereur3de Ferdinand roi des Romains,
Se de tous les princes de l'empire.

Il dit encore que lepapeavoit fait une répond
pleine d'artifices aux demandes de l'empereur

>
de

forte que voïant qu'il n'avoit tenu aucun compte
des initances qu'il lui avoit faites le quatorzième
& le vingt-septiéme de Décembre sur la nece'ffité
de rétablir le concile à Trente

,
ni de celles qui

avoient été faites à Boulogne le seiziéme de Jan-
vier par deux autres ministres du même empereur,
il proteftoit que la translation du concile éteit nul-
le & -illégitime

,
ajoutant qu'outre le scandale

qu'elle causoit déjà, elle alloit diviser l'eglise qui
en etoit déjà défigurée

>
& mettre la religion ca-

tholique en danger. Que tous les désordres
,

les
troubles & les pertes qui en arriveroient

3
ne pour-

roient s'imputer qu'au pape seul, qui étant obli-
gé d'y pourvoir au prix même de son- sang

, en
favorisoit les auteurs. De sorte que l'empereur
pour suppléer à ce défaut, y apporteroit le re-
mede convenable, selon la forme ordonnée par

.les saints peres
3
ct observée detout temps du con-

sentement de tous les peuples. Puis Te tournant
vers les cardinaux

^
il leur dit que puisque le pa-

pe se déchargeoit du soin de procurer la paix de



la religion, l'union de l'Allemagne
,

& la ref-or-
mation des moeurs ;

s'ils ncgligeoient comme lui
de faire leur devoir, il leur protell'oit les mêmes
choses qu'il venoit de déclarer au pape. Il finie là.

son diicours, & personne ne lui aïant répondu, il
leur laissa l'écrit qu'il tenoit entre ses mains, & Ce

retira.
Peu de temps après qu'il fut sorti, le pape qui

avoit été present à son discours sans rien repli-

quer, lui fit dire par un de ses secretaires Blofius
Palladius, & l'évêque de Fuligno, qu'il lui répori-
droit dans le prochain consistoire. Pendant ce
tcnlps-là il reçut le sentiment de ses légats

;
qui lui

mandaient que dans l'affaire de la translation
,

il
falloit prendre le parti le moins odieux

,
& le plus

conforme aurespeét qu'on devoit avoir pour l'em-

pereur; qu'en supprimant le concile on accorderoit
quelque chose aux desirs de ce prince, & la digni-
té du pape qu'il attaquoit seroit mise à couvert.
Ainsi le premier de Fevrier, Mendoza après avoir
été appellé au consistoire

,
s'y rendit & témoigna

qu'il ne venoit que pour obéir au pape ,
sans y être

obligé
,
& sanspréjudicier aux droits de son maî-

tre. Palladius lui fit levure de la réponse que le

cardinal Polus avoit composée, & qui étoit con-
tenue en cinquante pages. Le pape y disoit que le
saint siege & les cardinaux avoient été fort tou-
chez de sa protestation

, comme d'une action de
très-mauvais exemple, & qui n'avoit jamais été
faite que par ceux qui s'étoientsoustraits de l l'obC-

sance de l'église, ou qui avoient abandonné la re"'!"

ligion.P Que, bien loin de croire que cela vint de
l'empereur
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iempereur
,

& qu'il en eut même le moindre
ioupçon, il etperoitau contraire que ce prince ran-
geroit à leur devoir ceux qui ne vouloient pas re-
connoitre la légitime puissànce de l'église, & qu'il
les puniroit avec la severité qui meritoit leur of-
sense. Qu'aïant déjà donSé tant de preuves de ses
pieuses intentions dans la guerre qu'il venoit de
faire aux Protestans

,
où il avoit été particulière-

ment affilié par les troupes du. saint nege
,

il s"é_
tonnoit qu'il eut si peu de reconnoissancepourune
telle faveur. Que ion déplaisir avoit néanmoins
été adouci, après avoir vu ce que contenoient les
ordres de l'empereur,où il avoit trouvé que ce prin-
ce n avoit point chargé son ambassadeur depro-
tester ni contre le pape, ni contre le college des
cardinaux

,
mais seulement contre les prélats .af-

semblez à Boulogne. Qu'ainsî Mendoza étoit allé
au delà de sa commission, 5c qu'il faisoit injure
à son maître

,
prince lage & modéré

3
qui n'avait

point entendu qu'on protestât contre d'autres que
contre les auteurs de la tranllation du concile

3
&:

qui avoit jugé que s'il y avoit quelque differend
à ce sujet

,
cetoit au pape &,non à d'autres à en

décider.
Paul III. ajoutoit dans sa réponse, que s'il avoit

refusé d' en juger après en avoir été preisé par l'em-
pereur

3

la protestation contre lui pourroit avoir
lieu. Mais que cela n'étant pas, ce que. lui deman-
doit Mendoza

,
de casser sans eonnoiflance de

cause
,

le decret qui transféré le concile
,

étoit
Une demande injuste, 6c que c'est ce qui marquoit
quel' l'ambassadeur avoit fait plus qu'on neluiavaic



commande.Quequant aux reproches qu'on lui fai-
foitd'être trop négligent dans ce qui concerne les
intérêts de l'église , il n'envioit point à l'empe-
reur la gloire qu'il avoit si justement acquise pour'
s'être emploïé dans cette affaire avec tant d'hon-
neur * mais qu'il ne poftvoit aussi souffrir qu'on le
privât injustement de la lienne.Que si Charles V.
desiroit la tenue du concile

5

il avoit toujours eu le'

même desir & la même intention
;
qu'il surpassoic

même ce prince en diligence aussi bien qu'en âge)"
puilqu'i) y avoit pensé le premier. Que l'effet en-
aïant été interrompu par la guerre d'Allemagne
il laissoit à juger lequel s'étoit montré plus ardent
pour le faire réussir

, ou l'empereur, qui par cette
guerre avoir empêché qu'on ne poursuivit ce qu'on
avoit déjà si heureusement commencé à Trente,
ou le pape ,

qui ne s'étoit attaché qu'aux seuls in-
térêts de l'empereur qu'il avoit assisté dont il
sembloit que l'heureux succes dût contribuer à
l'accomp!iiIèl11ent d'une oeuvre si fainte

,
n'aïant

pas eu d'autre soin depuis son avenement au sou-
verain pontificat, que d'établir la paix dans toute
la chrétienté.

au reste il ne falloit pas tant exagerer la re-
traite des prélats de Trente à Boulogne

,
puisqu'ils-

n'avoient fait en cela que cc' qui avoit été ordon-
né par la plus saine partie de l'assemblée, qui avoit
le pouvoir de transférer le concile pour des causes
jultes légitimés. Qu'il ne vouloit pas juger cet-
te translation légitimé

,
mais qu'en cas qu'on vou-

lut concerter ll-dessus,il s'en rescrvoit la connois-
sance £c qu'il, ne laisseroit pas de donner le nom.



4e concile tres-justement à l'assemblée de Boulo-
gne. Qu'il n avoir jamais absolument réfuté le re-
tour à Trente

,
mais qu'il avoit seulement souhai-

te qu'on le fill légitimement, c'est-à-dire sans
préjudicier à l'autorité ecclesiastique & sans offen-
fer les autres nations. Qire l'on ne pouvoit douter
des soins qu'il prenoit pour le salut de l'Allema-
gne, puisqu'il avoit déjà assigné deux fois le con-
cile a Trente

; mais que cela avoit été inutile, puif-
que les ambassadeurs de l'empereur s'en étoient
retirez

,
qu'il n'y étoÍt venu qu'un très-petit

nombre des prélats d'Allemagne, quoiqu'il s'en
fut trouvé plusieurs de France

,
d'Espagne

,
& des

provincesplus éloignées. Qu'il étoit fort aireque
les affaires eussent changé de face en Allemagne, &
£avi d'entendre que les heureux succès de l'empe-
reur eussent tant ajouté à Con.-iutorité,& à sa puiC-
sance

, pour lui faire esperer que si l'on retour-
noit à Trente

,
les Allemands se soumettroient au

,concile. Que cependant il étoit surpris qu'avec de
si bonnes intentions, on voulut appliquer un re-
Inedc. si salutaire à l'enceinte d'une seule ville ;
vu que par la'même raison, il faudroit aussi un
concile en Angleterre

, en Dannemark
, en Sue-

de
y

puisque ces païs étoient infectez du même
mal. Que l'on ne prend pas l'a commodité de ceux
pour qui les loix se font, mais de ceux qui les
doivent faire

,
qui sont les évêques. Qu'on avoit

souvent tenu des conciles hors les provinces où
étoit Theresie.

Qu'ainsi il étoit évident que cette protesta-
tion li violente & si précipitée

,
n'avoit point été



necessaire
y

& que les demandes des prélats de
Boulogne n'étoient ni nouvelles ni déraisonna-
bles, puisqu'elles étoient fondées sur ce qui avoit
été décidé non-seulerient par les loix des papes,
mais encore par celles des empereurs. Que c'étoit
donc. sans sujet que Mendoza avoit traité l'asscm-
blée de Boulogne de frivole & d'illegitime. Que

p.our lui, quoique personne ne le puisse justement
accuser de négligence, cependant il ne fera jaillais.
fâché, que s'il manque en quelque chose à ion
devoir

,
F-empereur se charge du salut public

,
pourvû qu'il se tienne dans les bornes qui lui
sont prescrites

,
& qu'il ne faiTe rien qui soit con-

traire aux saints canons, & au con[enrelllent uni-*

verses de toute l'église. Qu'il penén'oit bien que
ce qui déplaisoit à l'empereurdans l'a réponse qu'il
avoit reçue., .cfroitJa.ch1use

: Que les decrets faits
,&r à faire fussent reçus, & que l'on s'en tint à

la forme gardée depuis le temps des apôtres.Que
il aux soins que lui pape doit au gouvernement
.de l'église

,
l'empereur veut y joindre les siens„,

Jes fonctions de l'un& de l'autre bien distinguées
feraient fort salutaires à l'église. Que pour ce qui
itoit deravoir;G la-translation est légitime

, ce
,qui-est le nœud de la question

,
il s'en reservoir

Ja connoissance par Je pouvoir qu'il avoit dans
eglisef

,
députoitlesdéputoit les cardinaux du .Bellay éve-

.que de Paris
,

de .Burgos
,

Polus & Crescentio

;pour examinerJa cause
,

leur commandant a cha-

(:un de ne rien innover pendant le procès, & don-

nant le terme d'un mois aux peres de Boulogne 3c

,.d-e Trente pour produire leurs ,r,.iifQiiç. Enfin
>

que



pour donner son attention aux besoins de l'Alle-

magne ,
il y envoïeroit des légatS, qui.travaille-

soient au soulagement des peuples
, pourvu que

l'empereur ccux de la nation l'approuvaflent 5ç

l'enslent pour agréable.
Après que Blosius eut fait la. lecture de cette

jréponse du pape ,
Mendoza fit une nouvelle pro-

tellâtion contre tout ce qui y etoit contenu, pour
maintenir le droit inviolable de l'empereur. On
lui répondit en peu de mots, que le pape étoit fort
fâché de cette conduite, non qu'il voulut con-
Jci1:cr à l'empereur le droit qui convenoità sa di-
gnité

,
n'aïant jamais eu cette intention

:
mais

qu'il étoit juste que.le pape de son côté
,

le siege
;apoflolique les cardinaux [outinlTenr aussi leurs
droits inviolables, malgré, les protestations réité-
rées de l'i;1illbasiàdeur

,
auquel .avoit stiffi[am-

'.l11ent répon.du. Qu'au reste ce que Blosius venois
de lire navoit pas besoin de l'approbation de
Mendoza, & ne pouvoir être affoiblipar les oppo*
irions qtI'il y pouvoit former.

Après ce consistoire ,.on ,Ctnplo-ïa,plus de quin-

ze jours à chercher quelque voïe d accommode-

ment avec r^mbafl'adeur
; maisce fut en vain

: &,r

,il partit de Rome le jour des Cendres quLtom-.boit dans cette année le quinzième de Fevrier, :

Je, lendemain le pape manda à ses légats tout ce
.qui s'étoit paue avec Mendoza, & il ajouta,qu'en-
..,core qu'il souhaitât beaucoup qu'on ,finît au.plûtqc
le concile

,
cependant popr ne point manquer ,à

son devoir, il jugeoit à propos d'évoquer l'affaire
à son tribunal

;
qu'ainsi il leur ordonnoit de lui
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envoïcr les accès de la translation
,

& d'exhorter
les peres à lui députer trois d'entr'eux au moins
pour lui exposer en leur nom les raisons qu'ils
avoient euës de transferer le concile. Toutes les
adtions furent donc [urGees à Boulogne conformé-

%jment à la défense du pape. Le bref de Paul III. y
arriva le vingt-cinquième de Fevrier. Quelques
évêques representerent que l'autorité qu'il s'attri-
buoit portoit préjudice à celle du concile

,
& le

oumettoit au pape. Mais sans s'arrêter à cette re-
montrance on conclut qu'on lui envoïeroit les
députez qu'il demandoit

y
5c au lieu de trois on.

en nomma jusqu'à six.
Le pape adressa aussi un bref aux prélats aflem-

blez à Trente
, pour les prier de lui envoien trois

députez quipufifent lui faire connoître-quellc.s rai-
sons ils avoient de s'opposer à la translation du
concile. Ces prélats répondirent le vingt-troidé-
me de Mars qu'ils se promettoient de sa bonté &
de sa prudence, qu'il reconnoîtroit aisément qu'en
s'opposant à la tranflatiofi du çoncile

,
& etant de-

meurez à Trente, ils n'avoient jamais eu la pen-
sée de l'offenser. Qu'au contraire

3

ils ne s'étoient
opposez aux autres, que parce qu'ilstraitoient une
affaire si importante à son insçu

,
sans faire aucun

cas de l'empereur.Qu'ils ne croïoient pas que cet-
translation dût jamais agréer à sa [ainteté

,
ni

avoir son approbation. Qu'ils le supplioient de
croire5que si l'empereur avoit prévenu leurs plain-
tes ,

il avoit tout fait de son propre lTIOUxelnent)
fins qu'ils se fufleru adressez à lui, parce que cela
le regardoitcomme le protecteur de l'église.Qu'ils
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n'auroient jamais pensé que lepape eut dû atten-
dre d'eux cet avertissement qu'ils sçavoient lui
avoir été donné par ses légats-; vû que s'étant expli-

quez en public
3

& leur avis aiant été écrit par
les notaÍres, il ne leur restoit plus qu'à garder le si-
lence

, comme ils ont fait
>

ne croïant pas que leur
presence fut necessaire à Boulogne

, parce qu'il
leur suffisoit de ne pas- consentir à la translation
proposée, & de s'abstenirpar modestie & par sou-
miflion^d'importuner sa sainteté

3
dans l'esperance

qu'elle ne manqueroit à rien .de ce qui concer-
noit l'avantage de la religion.

Ils ajoutoient que les légats aïant: promis dans la:

session, de retourner à Trente aussi-tôt que le
soupçon de la maladie seroit levé, sur-tout si l'Al-
lemagne se soumettoit au concile

,
l'un & l'autre

étant arrivé, il n'y avoitplus de raison qui les obli-

ge'Itt a se rendre à Boulogne. Qu'ils s'étoient arrê-
tez à Trente

,
dans l'esperance que les autres y re-

viendroient
;

à quoi ils s'attendoient avec d'autant
plus de justice

^
que l'empereur protégé du ciel

xavoit vaincu les Protestans, & obligé l'Allemagne
à se soumettre au concile. Que si quelques-uns
étoient scandalisez

,' comme le disoit sa sainteté
y

de ce qu'ils demeiiroient à Trente
>

il leur suffisoit
de n'en avoir donné aucun sujet,; & qu'au con'
traire le départ des prélats qui sont à Boulogne
avoit surpris &: troublé beaucoup de monde. Que

.

leur nation avoit toujours rcspedfcéle successeur de
saint Pierre

, envers lequel ils s'étoient toujours
exactement acquitté de leur devoir. Qu'ils sup^
plioient- donc sa sainteté de ne les point blâmer

y



& d'interpreter favorablement leurconduite5darts
laquelle ils n'avoient eu que de bons desseins. Ec

comme le but que sô proposoit le concile étoit la

paix, ils prioient le pape de ne les point mettre en
procès

, cette cause étant ou la leur propre ou cel-
le de Dieu. Que si-c'est la leur, ils sont prêts de
souffrir l'injure plûtôt que de la raire

;
il c'est cel-

le de Dieu
, comme elle l'est en -effet elle ne peut

avoir un meilleur juge que le vicaire de Jesus-
Christ. Et là-dessus ils conjurent Paul III. de re-
noncer à tout procès, de remettre sur pied le con-
cile interr0I11pU,de faire retourner au plutôt: les lé-

gats & les peres à Trente,sans s'amuser inutilement
à traiter de latranilarion ,le suppliant encore de
prendre en bonne part leurs remontrances, n 'aïai-ir.

pas dessein de lui apprendre son devoir, mais de
lui faire entendre seulement ce qu'ils esperent de
sa bonté paternelle.

Cette réponse des peres de Trente fut envoies
par le pape aux cardinaux nommezcommissaires,
qui la communiquèrent aux députez de Boulo-

gne. Ceux-ciy repliquerent aussi Aot,qu'ils etoient
bien aise que les Espagnols reconnurent & le ju-

gement & le juge, & ne voulussent point être par.
ties. Que néanmoins leur réponse avoitbesoin d'ê....

tre refutée dans quelques articles
,

afin de met-
tre la verité dans tout son jour. Qu'il étoit iiiut»l-,

le de dire que le concile ne devoit pas être trans-
feré sans en avertir le pape ,

les légats l'aïant fait
.

en vertu d'une bulle expresse qu'on lut alors.Que
l'on ne pouvoit pas dire que l'empereur eut été
négligé .ou méprisé

,
puisqu'on avoit eu pour lui

les
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les mêmes égards que pour le pape. Que les progrez
de la contagion dans la ville & dans les lieux cir-
convoisins, ne permettaientpas d'y demeurerplus
long-temps, & que d'ailleurs il falloir ou rom-
pre ou transférer le concile

,
d'où plusieurs peres

s'étoient déjà retirez, & d'où les autres vouloient
partir

, pour se garantir du mal attesté par les mé-
decins

, ôc particulièrement par Fracastor, qui
était le medecin du concile

; outre la crainte qu'on
avoic, que les villes voisines ne voulussent rom-
pre tout commerce avec Trente, comme les ades
publics en faisoient foi. Qu'après la publication
du decret, les légats avoient invité les peres de
se rendre à Boulogne, & les avoient ensuite sol-
licitez par leurs lettres

,
après y être arrivez. De

sorte qu'ils ne devoient pas dire, qu'ils n'avoient
pu suivre les légats, parce qu'ils ne convenoient
pas avec eux de la translation

,
6c qu'en conscien-

ce ils pouvoient être d'un avis contraire aux autres,
les suffrages étant libres

; parce que le decret aïant
été rendu à la pluralité des voix, il falloit que cha-
cun y accommodât [acon[cience, sans quoi on ne
finiroit jamais aucune affaire.

A l'égard de la promené qu'on avoit faite de
retourner à Trente, les deputez disoient qu'il
etoit aisé d'en voir les conditions dans le decret.
Que s ils etoient restez

,
croïant que les autres

retourneroient, pourquoi ne pas répondre aux
lettres des légats qui les exhortaient de venir à
Boulogne ? Que sélon toutes les apparences le mot
de prétendusoupçon de lapesle

,
leur étoit échappé

fins reflexion. Que n'aiantpas autre chose à alle-



guer contre la translation
, & n'obéissant pas au

decret qui leur ordonne d'envoïer leurs procu-
reurs à Rome ,

ils encouroicnt les censures. Que
la diftinétioll de la cause de Dieu & de la leur
etoit frivole. Que quand même ce seroit la leur

>personne n'avoit dessein de leur faire tort: mais.

que si c'étoit celle de Dieu
, on devoit l'éclaircir

comme une chosequi en effet n etoit pas évidente-
De sorte que l'empereur aïant usL- dIL mot de lé-

gats pretendus
, & appelle les peres de Boulogne

y
non pas un concile, mais une assemblée particu-
lière, avec beaucoupd'autres termes injurieuxcon-
tre la translation

:
larai[on vouloit que sa fainte-

te évoquât à soi la cause, non pour fomenter
lesconteftations, mais pour lesassoupir. Que pour
sçavoir si .le scandale venoit de la translation on
de leur demeure à Trente

y
il n'y avoit qu'a consia

dcrer que leur opiniâtreté seule à y rester en em-
pêchoit le retour. Que si par le mot de concile in-
terrompu ,

ils entendoient les congrégations accou-
tumées

,
il n'y avoit jamais eu d'interruption i.

& s'ils vouloient parler de la publication des de
-

cretselle avoit été differée en leur faveur
-, ou-

tre qu'on avoit examiné tant de points, soit de
doctrine foit de reformation, qu'on pouvoit aise-

ment en faire une session fort longue. C'estpour-
quoi ils supplioient fafainteté de prononcer la sen-

tence ,
considerant qu'aucun concile n'avoit du-

ré autant que celui-ci, si ce n'cst en temps de schif-

me j. & qu'il étoit juste de rendre les évêques i
leurs eglises après une si longue absence.

Cet écrit dont l'archevêque de Matera avoÍt¡
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fait la levure au pape dans un conlistoireyfut en-
voie à Trente sur la fin du mois d'Avril ; & les
députez de Boulogne eurent ordre de continuer la
procedure avec les cardinauxnommez à cet effet.
Pendant que ce procès s'instruisoit aisez lentement
à Rome, le nonce Julien Ardinghellus que Paul
111. avoit envoïé en Allemagne pour traiter & de
la translation du concile & dela restitution de Plai-
sance

,
arriva à Rome

3
& rapporta au pape, qu'il

y avoit beaucoup d'esperance d'adoucir l'empe-
reur ,

qu'il écouterait volontiers ceux qu'on lui
envoïeroit pour traiter de la restitution de cette
ville, en y ajoutanttoutefois certainesconditions,
ou en la compensantavec une autreville. Qu'à l'é-
gard de la tranllation du concile, ce princene par-
leroit .plus du retour desperes à Trente, pourvu
qu'on ne continuât point le concile à Boulogne,
& qu'on sursît à Rome cette affaire : que cepen-
dant il falloit envoïer des légats en Allemagne
avec d'amples pouvoirs, pour traiter avec l'em-
pereur de treize chefs qu'il croïoit importans
pour reconcilier les heretiques, & satisfaire aux
demandes de la nation ; que par ce moïen on n'au-
roit plusbefoindece concile, & l'on cesseroit tou-
te diipute. Sur quoi les légats furent consultez, &
répondirent qu'on ne pouvoit refuser à l'empe-
reur ce que le pape avoit promis dans sa réponse à
Mendoza; mais qu'il n'y falloit envoïer qu'un
seul légat avec deux autres qui lui feraient don-
nez pour ajoints ou conseillers

, & ils désignerent
Sfondrate pour légat, JerômeVeralle & Sebaflien
Pighin pour ajoints

,
l'un archevêque de Ro{sano

,l'autre évêqued'Alise. Zzzij
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Le pape étoit sur le point d'executer sa promeflsé*

3c d'envoïer ces trois prélats en Allemagne
,

lorf-

que les ambassadeurs de France, joints à quelques
cardinaux qu'ils avoient gagnez, lui represente-

rent, que l'empereur par cet artifice ne tendoit
qu'à se rendre souverain dans toute l'Allemagne

,
afin de fondre ensuite surle roi de France 3c sur

les princes d'Italie
>
pour les opprimer ;

qu'il avoit
déjà assez marqué que c'étoit là son dessein en se

saisissant de Plaisance
,

3c que si on lui accordoit

ce qu'il demandoit, c'étoit lui fournir un moïen
de réduire en servitude toute la republique chré-
tienne. Sur ces remontrances le pape changea de
résolution

; mais ne voulant pas tout-à-fait défe-

rer aux regles d'une prudence politique qui lui fit

négliger le salut des fideles
j

il nomma un nou-
veau nonce auprès de Ferdinand roi desRornains,

ce fut Prosper Santa-Crux évêque de ehyL1ma, &
auditeur de Rote ; on le chargea d'ordres sccrets

d;e voir en passant Guillaume duc de Baviere
,

qui
se plaignant aussi-bien que Paul III. du peu de re-
connoissanCe que l'empereur avoit fait paroitre
des secours qu?on lui avoit fournis, vouloit se li-

guer avec quelque puissant prinoe pour reprimer
la trop grande autorité de sa majesté Imperiale t
mais la choie fut si secrete qu il n'en parut jamais

lien.
.~ . . t 1

_ _Ce qu'on connut des înltructions donnees au

nonce
5

fut qu'il s'emploïeroit à reconcilier les.

Bohemiens heretiques, qu'il traiteroit avec l em-
pereur sur le rapport fait par Ardinghellus; &qu en
paisant par Boulogne

, non - seulement il coin-
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muniqueroit aux légats les ordres qu'il avoit re-
çus ,

mais qu'il suivrois leur avis sur ces mêmes
ordres

,
6c les reformeroit suivant leur conseil. Ce

qui arriva en effet
-,

les légats aïant change beau-

coup d'articles qui regardaient la translation du
concile

,
sa continuation à Boulogne

,
6c l'envoi

des légats que l'empereur demandoit, 6c que le

pape lui avoit promis. Le cardinal Madrucce de-
mandoit à être de ce nombre, comme un pré-
lat de la même nation

,
agréable à l'empereur &,

aux Allemands
,

6c puissant dans l'empire. On
avoit chargé le nonce de l'entretenir dans cette
esperance, en lui insinuant qu'on pourroit le dé-
clarer légat du pape en cas que les affaires d'Al-
lemagne promissent un heureux succès ;

mais'.

que dans les conjonctures presentes le pape etoit
arrêté, 6c n'osoit le nommer son légat, surle-
bruit qui couroit que l'empereur l'avoit destiné

pour être son ambassadeur en Espagne, afin d'y
conduire sa fille 6c la marier avec l'archiduc Ma-
ximilien fils aîné du roi des Romains, & par-là
le pape se tira d'embarras.

Santa-Crux étant arrivé en Allemagne trouva5
l'iuuë fermée aux propositions qu'il devoit faire a
l'empereur, par la publication que ce prince avoit
fait faire d'un règlement concernant les affaires de"

la religion. En effet Charles V. aïant appris du.
cardinal de Trente, que le pape étoitrésolu de ne-
point tenir de concile hors de ses états, parce
qu'il s'y trouvoit, disoit-il, engagé par le point
d'honneur 6c par l'intérêt du saint iiege

,
6c aïant

vû la réponse même du pape à Mendoza sur la
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fin deDecclubrc,à l'occasion de laquelle il lui avoit
ordonné de faire ses protefhtions

;
enfin jugeant

que Paul III. en demandant la restitution de Plai-
sance vouloit interrompre la négociation qui con-
cernait le concile, il réColutde ne point désarmer
qu'il n eut trouvé un moien de pacifier les diffe-
rends de la religion en Allemagne

, ou de faire
dresser un fc^mulaire de foi, que les deux partis
pussent agréer & suivre, en attendant la décision
iolcmnelle du concile. La proposition en fut faite
dans la dicte d'Aufbourg, qui se tenoit encore } ôc
elle ordonna qu'on choisiroit des personnes pro-
pres à travailler aune si bonne œuvre. Mais ceux
qui avoient etc nommez, ne s'étant pas accordez
-eiitr'ètix, l'empereurà la priere de la diete en choi-
sit lui-même trois, qui furent

I.. Jules Phlug à.

qui l'on avoit rendu depuis peu l'évêché de
Naiimbourg que les Lutheriens lui avoient ôté, Se
quis'étoit acquis beaucoup de réputation par Ces

sçavans ouvrages & particulièrement par son livre
de l'Institution de l'homme chrétien qu'il avoit
écrit contre Luther. z. MichelHolding évêque
titulaire de Sidon & suffragant de l'archevêché
de Maïence

,
homme aussi très-sçavant & très-

catholique
,

dont le merite fut peu de temps
après recompensé de l'évêché de Merfbourg. 3.
Jean Agricola d'Iilebe, celui.là même qui avoit
travaillé dix-huit ans auparavant avec Melanch-
ton & Brentius à la confession d'Ausbourg, qui
s'étoit fait depuis chef de la secte des Antinomiens
contre Luther, c'ci1-à-dire de ceux qui ne se

croïoient -pas obligez aux bonnes oeuvres que la



foi preicrit
, & qui etoit actuellement prédicateur

deJoachilnIL électeur de Brandebourg.
Ces trois théologiens après de longues & fré-

quentes conferences,, ausquelles assisterent encore
quelques autres sçavans, dresserent un formulaire
de foi qui fut souvent retouché avant que d'être
mis dans un état parfait

>
tantôt par des additions,,

tantôt par des retranchemens. On lui donna le

nom d'interim
y

c'est-à-dire une espece de règle-
ment pour la doctrine qu'il falloit croire dans l'em-
pire

,
ju[qu'à ce que le concile en eut plus claire-

ment décidé. C'elt un mot latin, qui lignine, en
attendant, ou cependant, comme si l'on eut voulu di-

re que son autorité ne dureroit que juCqu)àla dé-
termination d'un concile sur les mêmes matieres.

Ce règlement fut communiqué tout dresse au'
nonce Sfondratc

,
afin qu'il le fit confirmer par

le pape. Ce prélat l'envoïa donc à Rome & à Bou-
logne où Paul Ill. le fit exan1incr, particulière-
ment dans cette derniere ville. Il en commit
l'exalnCl1. à Catarin & Seripand

,
qui décidèrent

que la première partie contenant des articles dé-
ja définis par le concile de Trente, on devoity
emploïer les mêmes termes dont s'étoit servi ce
concile

,
6c n'en pas substituer d'autres. L'autre

partie qui regardoit des matieresqu'on n'avoit pas
encore décidées, leur parut remplie d"expreffioiis.
an^biguës, & ils y sirent diverses remarques pour
corriger l'ouvrage. Sur le jugement qu'ils en por-
terent, le pape fit dire à l'empereur par Sfondrate r
qu'outre que ce n'é.toit pas à lui à regler lesassai..

xes. de la religion
Xi

il. y avoit deux pointsdans son;
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règlement qu'on ne dévoie pas permettre ,
dont

l'un étoit contraire à la tradition apostolique, 6c
l'autre depuis long-temps établi dans l'église,

ces deux points étoient le mariage des prêtres, 6c
l'usage de communier sous les deux especes dans
les lieux où on l'avoit laissé subsister jusqu'à la dé-
cifion du concile.

Malgré cette réponse du pape ,
l'empereur im-

patient etablir la paix & l'union en Allemagne
fit recevoir son interim dans la diete d'Aufbourg
le quinzième de Mai. Tous les électeurs l'approu-
verent ; 6c celui de Maïence chef 8c président en
remerciaCharles V. au nom de tous. Le nonce San-

ta Crux n'eut sa premiere audience ',de ce prince
qu'une heure après la publication de ce règlement

;
audiexposa t'il assez froidement le sujet de sa com-
mission, 6c dit qu'itant venu exprès pour cette
affaire

,
il étoit inutile qu'il en parlât, puisqu'elle

étoit consommée. L'etnpereur s'excusa sur ce
qu'on le preflbit de finir la diete qui duroit de-
puis long

.
temps. Et le nonce aïant fait tomber la

conversation sur l'affaire de Plaisance
; ce prince

l'interrompit, & lui dit qu'il étoit obligé de pre-
ferer ce qui concernoit le public, à ce qui n'étoit

que particulier à la famille des Farneses, 6c qu'il se
çonduiroit en cela comme un prince catholique.
C'est que l'empereurvenoit de faire un traité avec
ceux de Plaisance, entièrement contraire aux in-
terets du pape 6c des Farneses

^
6c Sfondrate en

aïant porté ses plaintes à Granvelle
.
celui-ci avoit

répondu, que sa necessité y avoit forcé son maître,
Voulant marquer qu'on soupîonnoit le roi de

France
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France d'avoir quelque dessèin sur le Milanés. Le
nonce n'atant pas reçu d'autre réponse de l'em-
pereur ,

se retira.
L'interim après avoir été accepté dans l'a diete

,fut aufli- tôt imprime avec une espece de déclara-
tion imperiale à la tête, &:j>ubiie en latin 6c en
Allemand. Dans cette déclaration l'empereur ex-

• •
pofoit qu'il n'avoit rien oublie pour éteindre le
schisme, & rétablir la paix dans 1"église

\
qu'après

avoir emploie plusieurs remedès inutiles
>

il avoit
eu recours à un concile général qui avoit été
commencé à Trente, &: auquel il avoit obtenu des
états de l'empire qu'on sesoumettroit

,
lui remet-

tant à lui-même le soin de terminer les-differends
de la religion par une paix solide

,
jusqu 'à ce que

le concile eut réglé toutes choses. Que dans cette
vue des personnes d'une condition distinguée &
d'un merite singulier luiavoient proposé un for-
mulaire, qui avoit été dressé 6c examiné par de très-
habiles théologiens qui n'y avoient trouvé rien
de contraire à la religion catholique, à la doctri-
ne de l'égli[e.& à ses reglemens

j
excepté deux

articles
,

l'un de la communion sous les deux es-
peces, l'autre du mariage des prêtres, qu'on ju..:.
geoit à propos de tolerer seulement

,
luequa ce

que le concile auquel les états de l'empire avoient
solemnellement promis de se soumettre

3
eut sou-

verainement décidé de ces deux articles 6c de
tous les autres contestezc En consequence l'empe-
reur requiert les états qui n'ont rien changé jusqujà
present dans la dottrine ni dans les pratiques Se
1 "élise universelle, d'y persister sans rien innover.
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XXI.
Publication de

Yinterim, & ses ar-
ticles.

Sleïdan in com-
ment. lïb. z i. pag.
711. & jeq.
Car. V. imp. Aug.

fNTERIM. tom. 1.
c-><iftit. inper Gol-
d4fti.PJ!%. 518.
Rajnald, ad hune

an. si. 5 g.



& demande aux autres états qui ont fait quelque
innovation

j
qu'ils se conforment aux états catho-

liques, ou du moins à ce formulaire, sans rien
établir ou souffrir qui n'y soit pas conforme. Il
exhorte en même temps tous les états de tolerer

ce formulaire pour le bien de la paix, de ne pas
souffrir que l'on écrive ou que l'on prêche contre,
& d'attendre avec patience la décisiondu concile-,

au rétablissement duquel samajeste promet de tra-
vailler, comme les états de l'empire l'ont deman-
dé, afin de délivrer entièrement la nation germa-
nique du schisme qui la divise depuis si long-
temps.

Ce formulaire ou règlement contenoitvingt Cx

articles dont le premier traitoitde l'état de l'hom-

me avant sa chûte/créé en grâce & dans la justice
originelle sans cupidité, & entièrement libre pour
faire le bien & le mal, avantages qu'il auroit con-
servez

,
sans être sujet aux maladies, à la mort,

à la douleur, 6c autres peines, s'il eut obéi aux
commandemens de Dieu.

Le II. est de l'état de l'homme tombé dans le
pèche

,
où il a perdu pour lui & ses descendans la

justice originelle, & est devenu sujet à la concu-
piscence de la chair qui le détourne du bien, & le

porte au mal. Il ne laisse pas d'être libre dans cet
état

;
mais cette liberté est affoiblie & blessée,

il ne peut sans la grâce de la réparation
,

devenir
véritablementjuste aux yeux de Dieu ;

il est escla-

ve du peché & des peines qui sont communes aux
justes & aux pécheurs

.,
mais qui font la punition

des derniers, pendant qu'elles servent d'exercice

aux premiers.
.
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Le III. cst de la rédemption qui nous a etc pro-
curée par Jesus-Christ, parce que Dieu étant ri-
che en misericorde, & ne voulant pas laisser périr
rhomine,.qui était san ouvrage , a envoie son fils

pour le racheter. AinG c'est paj; lui seul que nous
obtenons cette rédemption

;
c'est en considera-

tion de son sang que Dieu nous fait miseri-
corde.

Le IV. traite de la justifîcation. Il y est dit que
ceux à qui le merite de la passion de Jesus-Christ
est appliqué, sont justifiez, c'est-à-dire, qu'ils
obtiennent la remiffionde leurs pechez,qu'ils sont
délivrez dela damnation éternelle, remplis du
Saint-Esprit, & rendus juives d'injustes qu'ils
étoient. Car Dieu en justifiant l'homme, fte lui
pardonne pas seulement ses péchez

:
il le fait en-ormeilleur.,

, en lui communiquant son Saint-
Esprit, il purifie son coeur ,

& l'excite par la cha:'
rité qu'il y répand, à desirer ce qui estjuste & à le
faire. Ceux qui sont justes ne laissent pas d'avoir
encore la concupiscence, ce qui fait qu'ils ne vivent
pôint Guis péché, & qu'ils n'ont jamais une parfai-
te justice en ce monde. Le merite de J estis- Christ,
& cette justice inherente concourent à nous taire
bien vivre en ce monde ; mais c'est sur le mérité
de cet homme Dieu que nous appuïons principa-
lement notre csperance, &dans lequel nous met-
tons notre cOJ1[olarion.

Le V. parle des fruits de la justifîcation, qui
.sont la paix avec Dieu, l'adoption

, & le droit de
succeder à l'heritage éternel.

•Le Vi. tsi de la maniere dont l'homme re :uit

A N. 1 J48.



la justification, non par les oeuvres de la justice,
mais gratuitement & par la misericorde de Dieu

,qui ne le meut pas, comme un tronc inanimé,
mais l'attire volontairement, en pourtant sa volon-
té par sa grace prévenante à detester le péché

, en
élevant ensuite son e.[prit à-Dieu par les mouve-
rpens de la foi

:
l'homme qui croit ainsi aux pro-

messes de Jesus-Christ, 6c qui est touché de la
crainte salutaire de la justice divine "considerant
la misericorde de Dieu 6c la rédemption de Jesus-
Christ, mû par la grace de Dieu, conçoitune con-
fiance 6c une esperance qui lui fait croire contre
l'esperance de son propre merite

,
qu'il obtiendra

nli[ericorde,& par-là est conduit à la *cliar't"le, juf-
ciné par la foi, san&ifié 6c régénéré par le Saint-
Efpricqui répand dansnos coeurs la charité, laquel- «

le jointe à la foi * à l'esperance, nous justifie Q/unc
justice inherente

,
qui dépend tellement de ces

trois vertus, foi
,

esperance & charité
, que si une

des rrois':manque
,

la justice est imparfaite.
Le VII. est de la charité -de Ces fruits 6c de ses

effets qui sont les bonnes œuvres. On reconnôît
qu'elles sonc si necessaires pour le salut de chaque
justifié, que celui qui ne les fait pas perd aussi-rôt
la grâce : que Dieu les recompense par sa miseri-
corde : que plus les hommes font de bonnes œu-
vres

3

plus ils croissenten justice: que quoiqu'on.
doive s'appliquer plus particulièrementàl'ob[cr-
vation des commandemens de Dieu, on doit aus-
si recommander les actions conieiitées dans l'é-
criture

,
6c qu'il ne faut pas confondre les oeuvres

de surérogation qui sont au de-là du précède
^



avec les oeuvres contraires au précepte.
Le VIII. est de la confiance qu'on a de la remif-

flon de ses pechez. On y dit qu'il faut prendre
garde d'un côté à ne pas inspirer trop de severité
& de confiance aux hommes

, & de l'autre, à ne
les pas jetter dans le desespoir. Que quoiqu'on n®»
doive point avoir de faulse présomption

, on doit
néanmoins avoir une entiere confiance au fang di:
Jesus-Christ

,
& au témoignage du Sair.-E[prit"

qui nous enseigne que nous sommes les enfans de
Dieu. *

.Le IX. est dé l'église
; & l'on y établit qu'on ne

peur- être sauvé hors de son unité & de sa commu-
nion spirituelle

: que quoique conlîderée comme
le corps de Jesus-Christ qui influë dans tous ses
membres, elle ne soit composée que de justes, au>-
quel iens elle est spirituelle & imnsible , elle est
néanmoins sensible

,
elle a des eveques, & des

pasteurs
;

elle est dépositaire de la parole de Dieu ;
elle a le pouvoir d'administrer les sacremens, les.

-

clefs pour lier & pour délier
y

le droit d'excorn-
munier

,
d'ordonner des n1iniHTCS

y
de faire des

canons : Que toutes ces choses qui appartiennent
à la partie sensible exterleure de l'église, doi-
vent servir à laconfommatiçndes saints

:
Qu'il y a

dans cette églisedes bons & .des méchans; mais que
les heretiques & [chiÜnatiques en sont séparez.

Le X. explique les qualitez & ks marques de lu,

vraie église
,

qui lont la sainte doctrine
,

l'usage
légitin1-e des sac remens, ion unité, son univerta!-
Iiré.&: carholiciré

;
c'est-à-dire qu'il ,saur qu'elle

foit répandue dans tous les lieux & dans tous les



temps, & qu elle ait une suçcession continuelle de-
puis les apôtres jusqu'à nous. C'est assisi qu'on ex-
plique ces deux derniers termes.

Le XI. est du pouvoir & de l'autorité de l'egli-
se; ensortc que c'est à elle à discerner les vraies
-écrÎ.tùres des fausses

;
les interpreter, & en tirer les

vrais dogmes. Elle a ses traditions & ses usages
ausquels on ne doit point toucher, elle a le pou -
voir de.contraindre & d'excommunier

,
de faire

des loix
,

de décider les questions douteuses, &
de faire des canons dans des synodes.

Le XII. est des ministres de l'église, que Jesus-
Christ a établi dès le temps des apôtres

,
où les

fondions sacrées [acréesétoient.re[ervées aux ministres
;

ensorte qu'il ne faut pas confondre le lacerdoce
intérieur de tous les chrétiens, avec le sacerdoce
exterieur &. mjnisteriel

,
qui n'appartient qu'à

ceux qui ont été bien appeliez, & qui sont or-
donnez l'égitimeinciit.

Le XIII. est du Souverain pontife & des évê-

ques , & porte que quoique l'église ait plusieurs
evêques, qui la gouvernent de droit divin ;

.elle en
a un qui est à la tête de tous les autres pour éviter
leschisme; que cette prérogative a été accordée
à saint Pierre

-, & que celui qui occupe son siege,
joiiit du même droit de gouverner toute 1'6gliCe

:

Qu'il ne doit pas néanmoins se servir de ce pou-
voir pour la deftrudlion, mais seulement pour l'é-
dification

: Que jesus-Christ a donné cette ple-
nitude de pouvoir à saint Pierre, de telle manié-

re qu'il a voulu que les autres évêques eussent aussi

part au gouvernement ; & qu'il les a établis de



droit divin évêques de leurs eglises & .de leurs-
dioceses: Qu'enfin les chrétiens doivent obéir au
pape & aux evêques.

Le XIV. est des sacremens en général, dont
l'institution a deux causes

;
l'une pour être des si-

gnes & des marques de cette grande cong.réga-.
tion qu'on appelle l'église, & pour en signifier

*
l'union

;
l'autre non-seulement pour iîgnifier,

mais aussi pour Llnétifier & pour conferer laagrace
invisible

, non par la propre vertu des choses ex-
térieures

,
ni parle mérité, mais par la vertu du

Seigneur, qui a institué le sacrement, &qui opere
secretement & intérieurement. On conclut de ce
principe que les mauvais ministres peuvent vali-
dement conferer les sacremens, qu'on détermi-
ne au nombre de scpt.

Le XV. est du baptême ; & l'on définit i. Qu'il
est necessaire pour le salut. 1. Qu'il remet le pe-
ché originel & les pechez actuels. 3. Qu'il con-

.

siste dans l'ablution de l'eau & dans la parole de
Dieu. 4. Que sa forme a étéprescrite par Jefus-
Christ

;
ensorte que ceux qu'on baptise avec cet-

te forme sont regenerez, que s'ils. sont aduTtes"
ils doivent avoir la foi aétuelle, & à l'égard des
enfans, cette foi est suppléée par celle des parains
& marain.es

,
& de l'église. J. Que les baptisez

doivent scavoir qu'ils font consacrez, sanctifiez
& reconciliez à Dieu par le baptême. 6. Que
quoique la fond ion de baptiser appartienne au
prêtre, toutefois un laïque peut baptiser valide-
ment & utilementdans le cas de neceillté

:
le bap-

tême des herctiques est aussi valable, 7. Qu'en-



core que le baptême ôte toutcs les [oüillures, il
n'ôte pas toutes les langueurs de la nature corrom-
puë puifquil laine la concupiscence qui incline

au mal, & qui ne"ceiïe de combattre contre l'es-
prit pendant que nous tommes en cette vie. 8.
'Que la vertu du baptême fortifie l'esprit contre
ces mouvemens de la concupiscencepar le Saint-
Esprit qu'elle nous communique.

Le^CVI. cil sur le sacrement de confirmation,
qu'on reconnoît avoir été conféré par les apôtres

en imposant les mains, &c auquel 1"église a ajoute
Fon&ion quelque-temps après. On dit que c'est

un usage qu'elle a toûjours approuvé
-,

qu'elle
croit que les regenerez par le baptême, font con-
firmez dans ce sacrement par les dons du Saint-
Esprit, & que c'est l'effet de ce sacrement. On y
marque qu'il seroit à souhaiter qu'on ne le confe-
rât qu'à des adultes bien instruits de la religion

,
& que ceux qui s'en approchent fussentà jeun

,
& eussent confessez leurs pechez. Enfin on y dé-
clare que le ministre de ce sacrement est l'évê-r

que.
CeXVII. concerne la pénitence qui consiste

dans l'absolution du prêtre
,

fondée sur les paro-
les de Jesus-Christ

>
qui lui donnent le. pouvoir

de remettre les pechez. Et parce qu'il n'a pas seu-
lement le pouvoir de remettre ,

mais encore ce-
lui de lier ; il faut qu'il juge s'il doit remettre ou
retenir. Pour porter ce jugement il doit connoî-
tre la disposition d.u pecheur, ce qu'il ne peut Ra-
voir que par laconfession& l'énumeration des pe-
chez. Ainsila confession cst approuvée dans cet

article



article de même que la satisfa&ion
• & l'on y-déclare que la forme de l'ab[olution doit être con-

çue en termes qui fassent entendre que les pe-chez sont remis par la vertu & par les mérités de
Jesus-Christ.

Le XVIII. qui parle du sacrement de l'eucha-
risiie, dit que Jems-Chriic l'a institué sous l'espe-
ce visible du pain & du vin ; qu'il nous donne son
vrai corps & Ion vrai sang, & nous unit à lui par
cette nourriture spirituellecomme à notre chef&
aux membres de son corps : Que la forme de ce sa-
crement consiste dans ces paroles de Jesus-Christ:
Ceci efi mon corps, ceci efl mon fang

:
lesquelles étant

prononcées sur le pain & le vin
,

ceux-ci devien-
nent le vrai corps & le vrai sang de Jesus-Christ

:la substance du pain & du vin étant changée auvrai corps & au vrai sang. Qu'il faut approuver
1 'uf,ige de l'église, de ne point recevoir ce sacre-
ment sans s'être purifié deses pechez

; & que ce fa-
crement a la vertu de confirmer dans le bien spi-
rituel.

Le XIX. sur l'extrême-on<5Hon dit, que Jesus-
Christ n'aiant pas voulu laisser l'homme laas se-
cours dans ses maladies

, a institué l'onction sacrée
pour soulager son corps & munir son ame contre
les attaques du demon

; que saint Jacques a publié
cette pratique ; & que celui qui méprise ce facre-
ment, semble mépriser Jesus-Christmême

:
Qu'il

ne faut néanmoins l 'administreraux malades quedans les maladies où il y a danger de mort.
Le XX. sur le sacrement de l'ordre, dit quequoique tous les chrétiens soient des prêtres. &



qu'ils puissent offrir en tous lieux des victimes ipi-
rituelles

, & invoquerutilement le nom du Sei-

gneur, cependant on en a choisi quelques-uns*

-dès le commencement de l'eglise pour le minis-

tere eccleiiau:ique,qui en devoient faire les fonc-
tions ; & Dieu les a tellement distinguez, qu'ils

n'ont- pas rous le même pouvoir
,

de peur que cette
égalité ne causât quelque trouble. C'est pour ce
sujet qu'il est dit. dans cet article,que le sacre*

ment de Tordre a été institué
,

aiant. pour signe
rimposition des mains

,
& les autres rites conve-

nables à ce sacrement. Que ceux qui sont ainsi.

,Gonsacrez,.. reçoivent la grâce necessaire pour faire
les, fondions ecclesias'tiques & deviennentpar-là
capables d'administrer ces fo-nâloj-is- Que ce hl...-

crement est fondé sur les paroles de Ie[us-Chrifl..

Que ceux à qui les évêques imposent les mains,,
reçoivent le pouvoir de- faire ces fondions, qui
font de deux fortes

,
les unes d'ordre & les au-

tres de 'jurlsdiâlon. Que le ministere de la parole

de Dieu, l'administration des sacremens, le gou-
vernement de leglise sont du premier genre; ôc

que le pouvoir d'excommunier & d absoudre les

pénitens est du sécond» Que l'eglise reconnoît
sept ordres qui ont chacun leurs fondions diffe-

rentes, & que ceux qui en retranchent ou les me-
prisent, font injure à leglise..

Le XXI du [acremenc de mariage
,

dit que:
Dieu l'avoit inflitu.11e dan-s. le paradis terrestre ,,
pour unir l'homme & la femme parle lien d'une
societé perpetuelle & amquev que néanmoins fous.
la loi

il. cette institution avoir dégénère
, parce



qu'on avoit accordé la permifion d'avoir plusieurs
femmes & de les répudier. Que Jesus-Christ a
remis les choses dans le premier état, & rendu
le mariage plus parfait & plus indissoluble. Que
pour marquer la grâce qu'il accorde aux mariez

,
.on a donné un signe illustre, par lequel ils peu-
vent apprendre que n'étant pas seulement unis
par l'autorité des hommes, mais par celle de Dieu,
ils ont reçu des graces particulières.

Le XXII. du sacrifice de la mesle, explique
.ainsi cette doctrine. Qu'il n'y a point de religion
sans cérémonies, 6c qu'entre ces cérémonies, la
principale est l'oblation du sacrifice. Que Jefus-
Clirist s"ell offert pour tous les hommes sur la
croix, & qu'ils ont été reconciliez à Dieu par
cette unique oblation

; mais que le fruit de ce sa-
crifice leur est appliqué par d'autres sacrifices,
Et comme avant la venuë de Jesus-Clirist

,
Dieu

avoit preserit des sacrifices pour faire souvenir les
hommes de ce grand sacrifice futur

; de même
jesus-Clirilla laisse à son 'éc[ise l'oblatioii salutaire
de son corps & de son sang sous les especes du
pain & du vin

,
afin de renouveller la mémoire

du sacrifice de son corps offert
>

& de son sang
répandu sur la croix, & de nous appliquer le fruit
de ce sacrifice sanglant. C'est la même hostie qui
a été offerte sur la croix,qui est encore offerte sur
les autels d'une maniere non-sanglante

, non pour
la remissîon des pechez & le salut de nos âmes ,mais afin que rappellant dans la memoire la pas-
fion deNoire-Seigneur

, nous rendions grâces à
Dieu pour le salut qu'il nous a obtenu sur la croix,



& que nous nous appliquions & approprions la
remissiondes pechez& la rédemption qu'il nous,

a méritée sur la croix. Jc.[us-Christ s'est le pre-
mier offert à Dieu fous lesespeces du pain & du
vin, comme l'écriture & les peres l'ont enseigne.
I! faut donc distinguer deux sacrifices de Jcsus-
Christ

>
l'un sanglant sur la croix

,
1 autre non.

sanglant sous les espècesdu pain & du vin
: 6c l'on

trouve dans ce dernier des loiianges de Dieu,des.
demandes du peuple ,des aétions de grâces & des.

levures de l'écriture sainte.
Le XXIII. traite de l'intercelTion& de l'invo-

cation des (aints.L'eglise en les honorant rend grâ-

ces à Dieu de leur salut ;
elle espere encore etre fe-

courue par leur protection, persuadée qu'étant les.

membres d'tui même corps, & qu'aïantle même
,esprlt de charité, ils fouliaitent notre salut, &r ont
compaflîonde nos mauXr; & par consequent -qu'ils

interpellent continuellement Dieu le pere ,
& Je-

fus-Christ son fils notre commun médiateur, pour
nosbesoins. C'eit dans cette créance que nous les

prions & les invoquons, ne doutant point, 1..

Que Dieu à qui toutes choses sont faciles
r ne

puisse faire
,

soit parle ministere des anges, foit.

par une autre voïe, que les saints foientinformez
de nos demandes

5,
puisqu'il- est-certain que les an-

ges qui sont dans le ciel, connoii1ènt la conver-
fion du pecheur & s'en réjouissent. 2. Qu'a l'é-
gard des merites des Maints, ils ne font pas sem-
blables à ceux de Jesus-Christ

; tout ce qu ils onu"
de merite est puisé dans la passion du Sauveur ;
ils peuvent néanmoins servir par la misericorde



de: Dieu pour nous obtenir des grâces.
Le XXIV. est que l'église fait encore mémoire

des défunts dans le sacrifice. La charité que nous
devons avoir pour les morts , nous unit encore
à eux , & nous inspirede prier pour eux :

c'estun
psage ancien que Jesus-Christ nous a insinué.;
qui vient de tradition apostolique.

Le XXV.. dit qu'il seroit à propos de renou-
vellerl'ancien uCage[ur.la la communion

,
& que

le prêtre ne fut pas le seul communiant
; mais que

les diacres. les autres ministres, & les simples si...

déliés y communiassent aussi du moins dans les
jours solci-nnels.

Le XXV L est des cérémonies & de l'usagedes
sacremens. Il y est ordonné que l'on conservera
les anciennes cérémonies du baptême

,
iesexor~

cismes, le renoncement
>

la profession de foi
,)

le
saint chrême

: Que rien ne sera changé dans les
cérémonies de la messe

:
Que dans les villes on

dira au moins deux messes en chaque paroisse, &

une au moins dans les villages les jours de di-
manches & fêtes. Qu'on ne changera rien dans
le canon de la messe, & que tout sera observé, sui-

vant les anciennes regles
: Que si toutefois il y a

des choses qui puiiîent donner lieu à quelques su-
perflitions, on les retranchera. Les autels, har
bits sacerdotaux

,
croix,, chandeliers

3
images se-

ront conservées dans les églises, de même que le
chant des. pseaumes & les heures canoniales

;
mais

on ne rendra point aux images un culte de latrie
,

& il n'y aura point de concours superstitieux. L oa
célébrera les vigiles & les obseques des morts fui-



vant l'ancien usage ; l'on soleninisera les fêtes or..
dinaires, 1"on observera les jeûnes & les absti-

nences prescrites, les procelîions
,

l'eau benite
%

les veilles de pâques & de la pentecôte. Enfin l'on
ne condamnera point les bénédictions, pourvu
qu'on n'en attribue l'effet qu'a la vertu de Dieu.
A l'égard des prêtres mariez

, on attendra sur cet
article la décision du concile

,
fan»les obliger de

quitter à present leurs femmes, a cause du trou-
ble que pourroit apporter le changement qu'on
voudroit faire sur cet article. L'on souffrira aussi

jusqu'à ce que le concile en ait ordonne
,

l'usage
,de communier sous les deux especes dans les lieux
où il est établi ; à condition que ceux qui font
dans cette pratique

.,
ne condamneront point ceux

qui communient fous une seule espece. On ajoute

a ces points de diseipline, quelques propositions
sur le dogme sçavoir, qu'il faut croire que Jesus-
Christ est tout entier sous chaque espece, qu'on
doit l'adorer dans lesacrement ; que son corps y
est d'une maniere permanente, & y demeure juf-

xju a ce qu'on le reçoive.
A la fin de cet écrit on prioit l'empereur de

faire faire dans la diète un règlement pour la re-
formation de la discipline

: ce qu'il accorda par
un decret qui fut lu ôc accepté le quatorzième de
Juin, & qui contenoit vingt-deux articles tou-
chant la reformation. I. De l'ordination & élec-
tion des ministres dlel-eglise

,
leurs mœurs, leur

science, leur âge.. II. Du devoir des évêques, ar-
chidiacres, curez, ôcc. III. Des devoirs des doïens
Se chanoines, IV. De l'office divin & de la pL11-
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fnodie. V. De la reforme des monasteres d'hom-
mes &des filles.- VI. Des universitez & collèges.
VII. Des hôpitaux. VIII. De la prédication de
1 "évancrile dans sa pureté selon l'interprétation,
des saints peres.. IX. De l'admimstrationdes fa-
cremens. X. L.'on. approuve Fumage de la langue
latine.. XI. On exhorte les évêques à. donner la
confirmation. XII. On approuve le canon de la
messe le baiser de paix, on ne doit rien chanter
pendant l'élevation de l'hostie

>
on y* réglé ce qui

concerne les ciboires & les tabernacles. XIII. On
renouvelle l obligation J-e le confesser une fois
l 'an a son propre pasteur. XIV. Ce qui concerne
l'extrême-onéticn.XV. Pour le mariage. XVI. On
apporte des raisons mistiques des cérémonies de
leglise. XVII. On fait des reglemens touchantr
les moeurs des clercs & du peuple. XVIII. On con-
damne la pluralité des benefices. XIX. On règle
la conduite du peuple. XX. De la visite des évê-
ques. XXI.. On rétablit les synodes diocésains
tous les deux ans, & les conciles provinciaux tous
les trois ans. XXII. On traite de l'excommunia
cation ; on recommande aux juges ecclesiastiques
de ne la point prononcer que pour des causes cri-
minelles

, graves & mortelles, & seulement con-
tre ceux qu'on ne peut corriger par une autre
voïe.

Tel fut le fameux règlement de Charles V.ap-
pellé Intérim r qui fit tant de bruit dans toute
l'Europe, & qui fut unanimementblâmé des deux
partis. L'empereur ne laissa pas- de bien recom-
penser les auteurs de cet ouvrage. Iflebe r.e$&t des
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AN. 1548.

Vallav. utsupra
Mb* 11. cap. 1. n. 1.

présens considerables de ce prince & du roi des
Romains

>

Michel de Sidon eut l'évêché deMer-
sbourg en Saxe. Quoiqu'il eut ordonnéexpresse-

ment qu'aucunne fut allez hardi pour combattrece
règlement; on fit imprimer plusieurs livres qui en
condamnoient la dottrine,& qui le faisoientpasser

pour un écrie très-dangereux
.
Les catholiques ac-

euserent l'empereur de vouloir changer la reli-
gion

,
de sa feule autorité renverser les decrets

:de tant de conciles & de papes. Pour rendre 17»-
.terimf\m.odieux

, on le compare. i°. avec l'He-
xoticon

, ou édit d'union de Zen-on;quis'étoitlai[-
fé persuader en 488. par Pierre Mongus patriar-
che d'Alexandrie

3
5c par Acace évêque de Ce-

far'ée
,

de faire des decrets en matiere de religion,

pour appuiex en apparence par l'autoritéseculiere,
les canons des conciles de Nicée

,
de CDnsianti-

flapIe& d'Ephe[e,lnais en effet pour décrediter le
concile de Chalcedoine. 2.0. avec 1E8hefe, ou edit
.<1'expoÍitionde l'empereur Hcraclius en 63 g.pour
insinuer dans les esprits l'heresie des Monotheli-

tes qui n'attribuoientqu'une feule volonté à Je-:

fus-Christ
,

fous prétexte d'approuver la doé1:rine

combattue par les mêmes heretiques. 30. avec le

Type ou formulaire publié par l'empereur Conf-

tance fucceflfeur d'Heraclius en 684. sous prétexte
de ramener tous les heretiques a la communion
de l'église

, en défendant de parler d'une ou de
deux volontez en Jesus~-Chrilï, mais en effet lui

oter la nature humaine dont on. prétendoit sup-

primer la volonté.
Lçs. Vénitiens furent les premiers en Italie qui

Condan111crcnt



condamnèrent ce règlement par un decret du
conseil datté du dix-neuviéme de Juillet 1548.
avec défenses à toutes personnes d'en garder au-
cun exemplaire fous peine de punition corporel-
le, & promesse de recompense & de sûreté aux dé-
lateurs. A Rame le général des Dominiquains qui
se nonlrnoitRolnæus,écrivit aussi contre. En Fran-
ce Robert Cenalis évêque d'Avranches & celebre
théologien de la faculté de Paris, réfuta cet In-
terim par un livre intitulé Antidote, * &: s'étendit
fort sur les deux articles qui permettoient le ma-
riage aux prêtres a communion sous les deux
especes. Il y déclame aussi beaucoup contre Bucer
qui avoit épousé une seconde femme. Le pere
Bobadilla un des neuf premiers compagnons de
saint Ignace de Loyola écrivit aussi contre , pen-
dant qu'il étoit à la cour de l'empereur

; mais son
a&ion ne plut pas beaucoup à saint Ignace

>
qui lui

témoigna quelque froideur lorsque Bobadilla eut
été renvoïé en Italie. Charles V. accablé de tant
d'écrits

,
fit dire pour toute réponse à ces plaintes,

que tout ce qu'il avoit fait en publiant les arcicles
de l'Intérim

y
ne regswrdoit en aucune maniere les

Catholiques
>

qui demeuroient en pleine liberté
d'observer leurs anciens usages & coutumes :mais
seulement les Luthériens

3
qu'il vouloit par ce

moïen remettre dans la bonne voie
,

d'où ils s e-toient égarez. Qu'il ne prétendoit pas obliger les
ecclesiafi:iques a se marier

3
& qu'ainu ils pou-

voient continuer de vivre dans le celibat.s'ils vou-
loient. Quant à la communion sous les deux e[pc-
ces, que cela ne rczardoit aussi aue les Prorrfhnc
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les Catholiques n'étant pas obligez d'en user de la
forte. En effet ce prince dans ce decret ordonnait
aux Catholiques de demeurer fermes & consians
dans l'union de l'église

3
comme ils avoient fait

auparavant. Enfin ses partisans disoient que l'em-

percur n'approuvoitpas les points contraires à la
pratique de l'église

,
mais qu'il les toleroit seule-

ment pour un temps, &: pour ceux qui étoient dé-
jà engagez dans l'heresie

; ce qui étoit bien moins

que de tolerer tout le Lutheranisme
; & faisoient

voir quel'interim n'avoit rien de commun avec le'

Type
,
l'Eéthe[e & l'Henotic^ie

;
puisqu'il est évi-

dent que ces trois empereurs heretiques vouloienc

engager par ces édits tous leurs sujets dans leurs.

erreurs.
Paul III. avoit formé le dessein d'envoler quel-

ques prélats à l'empereur
y avec ordre de faire re-

former ou supprimer son intérim ;
mais le cardinal

Moron & quelques-uns des évêques assemblez à
Boulogne

5

lui conseillerent de n'en rien faire
,

ôc
il aima mieux suivre leurs avis que de s'exposer i
toutes les suites que cette affaire pourroit avoir.

Sa cour ne demeura pas fkranquille. Le cardi-
nal Farnese en fit faire des plaintes à Philippe fil»

de l'empereur & aux plus diilingucz d'Espagne.
* Un évêque dit au cardinal de Monté

3
que tout

étoit perdu
,

& que c'en étoit fait de la religion.
D'autres publioient hautement que ce formulaire
contcnoitrn apparence une do&rine catholique.,.
mais en étoit réellement bien éloigné

: & entrant
dans le détail, ils le censuroient sur ce que dlins
ât,,s matières du peché originel

^
de la juûificatiOT,
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•des sacremens de baptême & de confirmation
,

il
ne proposoit point la doctrine établie par le con-
cile. Car

,
disoient-ils, puisque cet écrit a été fait

pour servir jusqu'à ce que le concile ait déter-
miné ce qu'il faut croire

,
8c que ces articles sont

déjà reglez
,

pourquoi donc prescrit-il une autre
doctrine

,
sinon pour anéantir le concile ? Ils ajou-

toient qu'il falloit se défier plus que jamais des
artifices de l'empereurqui, dans le même temps
qu'il [olliciroit si fortement le retour du çoncile à
Trente

,
ôtoit toute la force & la vigueur à ses

decrets. Ils condamnoient tout le corps du livre ,qui coritcnoit des expressionsambiguës
,

qui pou-
soient recevoir un bon sens en apparence,,mais qui
dans le fond étoient pestiferées. Deplus,

, que l'on
y a&dolt d'expliquer certains points en termes
généraux ,

afin que les Luthériens puisent aisé-
ment les interpreter à leur maniéré. Que le cha-
pitre de la concupiscence étoit purement Luthe-
rien,de même que celui de la justification, qu'on
faisoit consister toute entiere dans la confiance
aux promessesde Dieu. attribuant outre cela tout
à la foi. #

Ils disoient encore que l'article des œuvres ne
faisoit aucune mention du mérité que les théolo.
giens appellent de condigno, sur quoi roule toute
cette matiere. Qu'en parlant del'église, [onuni-
té n'est point tirée de Ion chef visible

,
quoique

ce soit l'essentiel
; &5ce qui est plus mauvais, qu'on

y faisoit une église invisible fondée sur la chari-
té

,
qui ensuite devenoit visible

: grand secret
pour détruire la hierarchie & pour établir 1'0-



pinion Lutherienne
: outre qu assigner pour les

marquer de l'église la faine doctrine & le légitimé
usage des [acren1-ens, sans parler de l'obéissance
due au pontife Romain ;

c'étoit fournir à toutes
les seéfces un moïen pour s'obstiner à croire être
l'église. Qu'il n'étoit pas supportable de prendre
Je pape seulementpour un remède du schisme

, &
de faire les évêques de droit divin. Que l'on fai-
.foit un pur Lutheranisi-iic. du sacrement de la pé-
nitence, quand on disoit que 1'1:ioinnie -croïant re-
cevoir avec ce sacrement ce que Jefus- Chri'st a
rro.mis, reçoit ce quil croit. Que quant au sacri..
sice de la messe l'on en supprimoit le principal
qui est de servir d'expiation aux vivans & auk
morts. Que de, donner des femmes aux prêtres,
5c le calice aux séculiers, c'étoit renv-erser toure la
-foi catholique. vEnfin tous les partisans dela côur
-deRonle crioient d'une même voix,qu'il s'agissoit
-du capital de la religion. Que les fondemen-s de
eglise étoientébranlez. Qu'il falloit appeller tous
les princes & tous les évêques au secours

,
6c

-s'opposer conjointement à cet attentat, qui serait
fiiivi infailliblement sson de la destruction de l'é-
glise Romaine, chofeimpoffible, mais d'une hor-
l'ible confusion.

Les Heretiques -ne @pirofsoient pas plus con-
tens de YInterim. Les principaux prédicans Lu-
:theriens proteflerent qu'ils ne le recevroient pas.
:Ga[par Aquila -i-iiinillre de' Salvendaen Thurin-
ge ,

le combattit par un écrit très-vif. Ce fut
Jilebe qui lui en fournit l'occasion ,en sevanrant
Àson retour, qu'on alloit .voir renaître le sieclc
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,.CI,L)r,& qu'Aquila même recevroit ce règlement.
Bucer ministre de Strasbourg ne le voulut jamais
recevoir

, parce que ,
disoit-il, cet édit rétablif-

foit la papauté. Les autres ministres des principa-
les villes protestantes, comme Volfgang Mufcu-
lus d'Au{bourg., Brentius de Hall, Osiander de
Nuremberg

,
^quelques autres aimèrent mieux

abandonner leur chaire 6c leur emploi
,

& se re-
tirer ou en Pruneou chez les Suilles, que de [ou[-
crire à l'Interim. Le duc de Saxe Jcan Frederic
plus zelé Lutherien que tous les miniH:res, s'opi-
niâtra à le refuser. Il y en eut même plusieurs

>principalement dans la Saxe & dans la Thuringe
qui firent de sanglans écrits centre cette consti-
tution imperiale atisli-bi-en que Calvin qui domi-
noit toujours à Gencve. Jean Cochlée réfuta ces
libelles par une forte réponse qu'ilpublia pour
l'empereur

, comme firent aussi quelques autres
sçavans hommes qui entreprirent sadéfenfe.

Cependant l'empereur faisoit tout ce qu il pou-
voit pour soutenir son ouvrage ;

il agissoit severe-

ment contre ceux qui refusoient de le reconnoître,
& on le vit mêlne[évir pour cette raison contre les
villes de %lagdebourg & de -Colillance. Cette
dernière laflfée d'être regardée comme ennemie.

3

envoïa ses députez à Aufbourg : mais leur aïant été
proposé des conditions qu'ils jugèrent trop ru-
des ils en avertirentde conseil de leur ville

,
qui

écrivit à l'empereur le onzième de Juillet, & le
supplia humblement de ne point forcer leur con-
science

:
Qu'ils ne meritoient pasd'être traitez

^4us rigqureu(çnl.ent que les autres : Que les fer*

A N. I J48,

XXIX.
L'empereur obli-

ge ceux de Coiis-
tance à recevoir.
.'intÙ:im.

Sleidait uhi supre,
lib. zi. pag. 738.

De Thou in hijl.
lib.y n. 5.

i



vices qu'ils avoient rendus à la maison d'Autri-
che étoient assez connus :

Qu'ils le prioient de
s'en ressouvenir & d'agréer huit mille écus qu'ils
lui offroient. Qu'ils demandoient aussi que jus-
qu'àce qu'on tînt le concile

,
il leur fût permis

de vivre dans l'exercice de la religion dont ils
faisoient profession. L'évêque d'Arras répondit
en peu de mots , que pui (qu'il ne paroi {loit pas
qu'ils souhaitassent beaucoup la paix ;

l'empercur
prendroit une autre voie pour les ranger à la rai-
so.n. Ainsi les députez s'en retournerent sans rien
faire. Plusieurs crurent que l'empereur n'étoit pas
fâché que ceux de Confiance ne voulussent pas
recevoir son formulaire

, parce qu'il avoir plus
d'envie d'assujettir parles armes cette ville à la
maison d'Autriche

, que d'y établir la religion
catholique par un traité. En effet, il donna ordre
à Alphonse Vives de se saisir de cette ville

;
mais

ce capitaine n'ai"ant pû réussir dans cette entre-
prise

,
& y aïant perdu la vie

,
l'empereur se con-

tenta de mettre les habitans au ban de l'empire ;

mais comme la division se mit parmi eux,ils crurent
qu'il étoit plus à propos de prévenir une ruine
prochaine par la soumission qu'on leur deman-
doit

-,
ainsi ils reçurent 1'1nterirn

,
& le treizième

d'Octobre on signfi les articles de la reconcilia-
tion.

Le vingt-huitième de Juin Granvelle, suivant
les ordres de l'empereur, appella les députez de
Stra{bourg

,
àla tête desquels étoit Jacques Stur-

mius
, & leur fit dire par Henri Hasius, que sur

leur requête
>
par laquelle ils prioient ce prince de

AN. IJ48.

xxx.
On sollicite ceux

de Strasbourg à re-
cevoir l'interim.

SIÚda'2 in com-
mmt lib. zo. pag.
73 'L-

Ds Thou i.'J l. ijl.
lib. 5. ti, 1.



régler leur conduiteiur la religion juiques au con-
cile

, on avoit composé un formulaire
,

qui avoit
été approuvé par les princes, à l'exception d uii
très petit nombre, & par les villes principales

;
qu'on étoit surpris qu'ils n'eussent pas encore dé-
claré ce qu'ils en pensoient, & qu'on vouloit (Ra-
voir quel étoit leur sentiment. Les députez s'é-
rant excusez sur leur silence

,
presenterent unelettre écrite à l'empereur par l'avis du conseil de

leur ville
,

dans laquelle on lui marquoit qu'on
n'avoit pas déplus grand désir que de se tournée-
tre à ses ordres

-,
mais que leurs citoïens étoient

si bien persuadez qu'en recevant XIntérim
,

ils
blefleroient leur conscience

,
qu'ils le supplioient

au nom de Jesùs-Chrifi: que dans une chose si
importante, qui concerne le salut de leurs ames ôc
la vie éternelle

,
il les laissat Cuivre la confession

d'Ausbourg
,

& qu'il jie les forçât point à con-
fesser de bouche, ce qu'ils ne croïoient pas dans
-le cœur. Que de leur part ils s'appliqueront à en-
tretenir la paix & le bon ordre dans leur ville

,
à

en éloigner toute mauvaise do&rinê, & à ne don-
ner aucun sujet de plainte à leurs voisins. Qu'au
jesse ils ne demandoient que ce qui avoit été ac-
cordé à beaucoup d'autres..Granvelle aïant lû.

cette lettre
,

leur fit dire que l'empereur avoit
toujours pensé avantageusement de leur ville, te
que prtsque tous aïant approuvé & ratifié le de-
crée

1
ils ne devoient pas s'en croire exemts.

Les deputez inhstant cependant sur le refus du
formulaire, Granvelle usa de menaces ,

& tâcha
4e les intimider, sans toutefois ébranler leur fer-
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meté
; ensorte que l'empereur mie fin à la dicter

le dernier jour de Juin, après qu'il y eue été ar-
rêté qu'on rravailleroit à taire continuer le con-
cile à Trente

,
& qu'on eue publié une secondo

fois Y Intérim
, av x un commandementexprès do

le recevoir sans aucune resl:riétion. En conge-
diant la diète

1

il pria les états & les princes de
vouloir envoïer leurs députez au concile

,
dès que

les "obstacles que le pape y apportoit
,

cesses oicnt.
Il invita de même tous les ecclesiastiques

,
&

les alliez dela confession d'Aufbourg, à y venir
fous le sauf-conduit qu'il leur donneroit

,
d'au-

tant plus que les affaires s'y traiteroient sélon les
règles de la prudence chrétienne

,
& que les dé

-
finitions seroient fondées sur l'écriture sainte &
la doG1:rine des saints peres-, sans aucunes vues
humaines

:
Qu'enfin on leur accorderait une au-

dience favorable
, comme la raison l'exigeoit.

Le troisiéme du mois d'Août
,

l'empereur aïant
fait venir les consuls d'Ausbourg avec quelques-

uns des principaux ciroïens
,

Helde leur dit au
nom de ce prince, que leur republique étoit agitée
de grands troubles depuis plusieurs années

, parcc
que ceux qui etoient dans le gouvernement

yétoieiit des gens sans experience & de mediocre
condition

: Que l'empereur en étoit touché
,

&

que pour y remedier il les dépo[oit, & en nom-
moit d'autres en leur place. La nomination faite,
l'empereur fit prêter serment à ceux qui avoient
été choisis, & les exhorta à se comporter en gens
de probité dans l'administration de leur charge

,
à obéir au decret dela religion, & à lui rendre

1
toute



toute obéissance. Il abolie les corps de mènera
donc il se fit apporter les privilegesqu'il mit entre
les mains de ce nouveau senat

, & defendit sur
peine de la vie

,
de faire à l'avenir aucune a{sen1-

'bléede cirofens. Tous ces reglemens furent pu-bliez a son de trompe ,
les portes de la ville étant

fermées
, avec une bonne garnison de soldats

portez en differens endroits. Le conseil remercia
1 empereur de Ton attention au bien de leur ville
& lui promit touce obéissance.

Ceux de Stralbourg re marquèrent pas tant
<Ie docilité & de soui-nission. Ils avoient écrit enfrançois à l'empereur qui aimoit fort cette langue,
-qu'aïant fait examiner le decret de la religion par
les théologiens de leur ville

,
Se tous aïant recon-

nu qu'il contenoit certains articles contraires à la
famte écriture

,
& exposez de telle maniere qu'ils

avoient besoin d une plus ample déclaration
,

ils
fie pouvoient l'accepter sans offenser Dieu & (ans
blesser leur conscience, avant qu'on Feue exami-
né de nouveau & qu'on eût entendu leurs théo-
logiens. Que c'était une coutume pratiquée dès
le commencementde l'église

,
de déterminer les

questions douteuses dans des assemblées legiri-
Ines. C'est pourquoi ils demandoientavec initan-
ce , qu il leur fut permis de vivre dans leur reli-
gion, jusqu'à ce que l'autorité du concile en eut
décide

; n'y aiant^as d'autre voïe ni meilleure ni
plus utile pour établir une paix durable. Mais
l empereur leur répondit de même quelaprernicrc
fois, qu 'il etoit inutile de faire de nouvelles quef-
tions, qu'il falloit se soumettre. qu'on n.e ou-
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voit faire à present d'autres loix la-dessus
: qu ils

seroient entendus dans le concile
; & qu enfin ils

enflent àse déclarer dans l espace d 'uii mois pour
tout délai. Sur cette réponse qui étonna fort les

sénateurs
, on assembla le grandconseil, qui ne se

tient que pour les affaires de grande importance j

& qui est composé de trois cens bourgeois tirez
de chaque corps de métier, c'est-a-dire, quin-

ze choins de chaque compagnie qui font au nom-
bre de vingt.

Comme l'on recuëilloit les voix, il s en trouva
plusieurs au commencement qui rejetterent en-
tièrement 1"Interini

sans
fins entrer en aucune com-

position. Mais quelques jours après
,
aiant appris

ques les troupes de l'empereur approchoient, ils

commencèrent à mollir
,

& écrivirent enfin a ce
prince le septiéme de Septembre

, que puisqu on
les renvoïoit au concile

,
& qu'ils y seroient en-

tendus
,

ils ne refusoient pas pour ne point pa-
roître opiniâtres, que l'évêque de leur ville fit ob-
server par ses prêtres le formulaire en question

,
& qu'ils promettoient de traiter avec lui des égli-
ses dont il auroit besoin pour l'exercice de la reli-
gion Romaine

,
& d'ordonner que ni dans les

discours publics, ni dans les instrudtions
, on ne

diroit, ni ne feroit rien qui pût causer du sean-
dale ou du mécontentement, pourvû qu 'il fut
permis à chacun de vivre dans sa religion qui lui
sembloit la meilleure. Ces conditions proposees

par Jacques Sturmius avec son éloquence ordi-
naire, furent agrééespar l'empereur, qui leurdon-

na ordre de s'accommoder avec leur évêque , sc
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rclervanc toutefois la deciiion de leur différend
,

en cas qu'ils nepurent pas s'accorder. Comme ce
prélat qui étoit de la maison de Limpurg dans la
Franconie, se montra d'abord assez difficile

: on
fut contraint de prendre des arbitres de part àc
d'autr,e

,
qui condamnèrent le conseil de la ville à

lui donner trois églises, 8c à recevoir en sa pro-
tedtion les ecclesiastiques

,
qui moïennant une

somme d'argent qu'ils donneroient chaque an-
née

1,

feroient exemts de toutes autres charges 8c
impositions. Et l'évêque de son côté à la priere
desprofeŒeurs 8c de tous les habitans, quitta le
college de saint Thomas pour lequel ils étoient en
dispute, 8c laissa les autres églises à la disposition
du conseil.

L'empereur étant à Ulm
,

déposa ceux du con-
seil 8c en mit d'autres. Il commanda ensuite que
les ministres Protestans fussent mis en prison, sur
le refus qu'ils faisoient d'accepter l'Intérim, qui
avoit été reçu par le sénat dépendant de l'empe-

reur. Entre ces ministres, il y en avoit un nom-
mé Martin Prêche qui avoit enseigné à Heidel-
berg

,
& qui depuis l'année 1528.prêchoità Ulm.

Durant la dicte d'Aufbourg
,

le senatsur la priere
de Granvelle l'avoit prié de s'y rendre

, pour
travailler dans l'affaire de la religion, & de se

joindre pour cet effet à Phlug, Sidon & Islebe
:

mais il le refusa
,

regardant la chose comme suf-
pe£te

y
8c nevoïant aucun ministre Protestant qui

fût venu des autres villes. A l'arrivée de l'empe-

reur le sénat fit venir Frecht avec les autres iiii-
nistres

3
8c -leur demanda ce qu'ils pensoient du
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decret. Ceux-ci répondirenten montrant ce qu'ils
y approuvoienr& ce qu'ils y condamnoient. Oli
leur repliqua pourquoi ils n'imitoient pas les mi-
nières d'Ausbourg qui l'avoient reçu avec ser-
ment

3
& ne laissoient pas néanmoins de suivre

leur religion. A quoi ils repartirent, qu'ils se mer-
toient peu en peine de ce que les autres faisoient

y
par ce que ce n'étoit pas à eux à en rendre com-
pte : Que dès qu'ils avoient été appeliez au minis-
tere

5
ils avoient promis sur leur foi d'annoncer

1 évangile sans rien falsifîer dans si doctrine,
sans y mêler des traditions humaines

: Que si le
senat n'approuvoir pas en cela leur conduite, ils le
prioient de les ¿i[pen[erde leur serment

:
sur cet-

te reponseon leur ordonna de se retirer.
On les manda l'après dîné

; & quelques députez
leur dirent que l'empereur les conflituoit prison-*
niers, & qu'on alloit les mener à son palais ^qu'ils
prioient Dieu qu'il les voulut conduire par son es-
prit. Les ministres peu étonnez de cette nouvelle
repondirentqu'ils ne craignoient aucun péril, 3c
prièrent aussi Dieu pour eux. Ils furent donc con-
duits au palais où on les fît long-tempsattendre au
milieu d'une foule de .peuple qui s'étoit assem-
blé autour d'eux

: en suite on les mena chez Geor-
ges Beflerer qui avoit été consul, & chez qui lo-
geoient Granvelle 5c l'évêque d'Arras son fils.Ces
deux InÎnisires les entretinrent

3
& après de lon-

gues contestations, voïant qu'ils ne vouloient
pas se soumettre à l'édit de l'empereur

, on les
chargea de chaînes, & on les enferma dans la

-prison publique avec une bonne garde de soldats
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Espagnols & Allemands commandez par Jean
comte de Nassau. Il yen eut deux cependant qui
se sournirent & accepterent le decret. Frecht pas-
fane devant son logis pendant qu'on le condui[oit
en pnfon appella son frere qui étoit à la fenêtre

yauquel il recommanda sa femme & sa famille.
Mais le frere fut mis aussi en prison

, parce qu'il
avait exhorté Frecht à être ferme. Tout ceci arri-
va le Seizième d'Août. Les prisonniers ne demeu-
rèrent que quatre jours dans la ville, & le cin-
quième

,
jour du départ de l'empereur, on les mie

tous enchaînez sur un chariot
y
pour êtrc conduits

à Kirehen
3

c[cortezde deux cent soldats Espa-
gnols. Ils y furent environ huit .jours sosis la gardé
d'Altcsteg capitaine Allemand, & cnsuitelivrez à.
M-adron capitaine Espagnol. L'empereur vint:
d'Ulm à Spfre à la fin du mois d'Août, 6c y
reçut les douze pieces d'artillerie que ceux de
Strasbourg avoient promis de lui livrer. Mais it
n'y fut pas long-temps ; s'étant rendu à Maïence
où il se mit surie Rhin pour descendre dans lc\
basse Allemagne, menant toujours avec lui Je
duc de Saxe & le Lantgrave de Hesse qui étoient
ses prisonniers, 8c qui étoient conduits en diffe:..

rens batteaux.
Telles furent les oppositions que roufftirt l'In-

terim dans toute l'Allemagne. Il ne laiila pas de
cau ser une nouvelle division dans le Lutheranif-
me, les uns croïant qu'on devoit le recevoir, Sé

•
les autres soutenant le contraire

:
les uns voulu-

rent demeurer Lutheriens rigides, sans souffrir
que. l'on fit le moindre changement dans la.
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doctrine de Luther
;

les autres Luthériens miu-
gez, & on leur donna le nom d'Adiaphorifles

>

ou indifferens
, parce qu'ils soutenovent que les

constitutionslégitimes de l'eglise & des conciles,
les cérémonies, le baptême desenfans, le jeûne,
les prieres

,
6c autres usages étoient tels qu'onpou.

voit en servir ou non, sans risquer son salut,
qu'il n etoit pas necessaire pour cela de s'exposer à

aucun danger, & qu'il valloit mieux s'y soumet-

pour le bien de la paix afin de ne point exci-

ter de troubles. Les principaux d'entre ceux-ci
qu'on appella aussi Interimifles

,
étoient Philippe

Melanchton, Paul Eber
,

George Major
,

& au-
tres ministres de Wittemberg

;
qui corrigerent

suppléerent,changèrent, ou , comme leurs enne-
mis le leur reprochoicnt

;
renverserent 6c perver-

tirent la confession d'Aufbourg, les écrits de Lu-
ther

,
& même l'interim de Charles V. Leurs plus

ardens ennemis furent Matthias Flaccus, Nicolas
Gaulus, Ampsdorff, 6c autres, qui accusoient les
Adiaphorisiesde dissimulation, 6c de tromperie,
6c de rétablir la papauté. Il y en eut enfin qui pri-
rent un milieu entre ces deux extrêmitez

: 6c on
les partagea encore en deux sedes, les uns appel-
iez impériaux

,
qui ntéroient Lutheriens que dans

les deux points du mariage des prêtres, 6c del'u-
sage de là coupe ;

les autres nommez Interimifles de
Leipfik,, qui firent à leur mode un mélange de la
doctrine catholique avec celle de Luther.

Le decretde reformation qu'on a rapporté plus
haut ne souffrit pas tant de contradiction

,
il fut

suivi dans plusieurs conçiles provinciaux ; 6c l'on
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en compte deux tenus dans cette année, celui
d 'Aufbourg sous le cardinal Othon qui en étoit
évêque.Ce concile fut assemblé à Dillinghen,lieu
dela résidence du prélat sur le Danube,le douzième
du mois de Novembre, & ne dura que trois jours.
Martin de Olave théologien Espagnol & chape-
lain de l empereur , y fit lediscours pour l'ouver-
ture sur ces paroles des ades des Apôtres chap.
20. dites par saint Paul.

cc
Prenez garde à vous

mêmes & à tout le troupeau sur lequel le Saint-
«Esprit vous a établis évêques, pour gouverner «

1 eglise de Dieu qu'il a acquise par son propre «0
sang. L'évêque d'Aulbourg y présidoit & n'a-«
voit avec lui que l'évêque de Nazianze, qui faisoit
dans le diocése les fonctions pour le cardinal,
quelques abbez

,
les prévôts

,
doïens & chanoines

des chapitres, les curez & vicaires & autres prê-
tres.Lapremiere session commençale douzième de
Novembre a sept heures du matin, par une messe
que le cardinal célebra dans sa cathedrale, après
laquelle tout le clergé se rendit en procession à Dil-
linghen. Ce discours étant fini, le cardinal expli-
qua en peu de mots le sujet pour lequel il aflem-
bloit ce synode, & exhorta tous les assistans à s'y
comporter avec beauconp de zele & sans aucune
passion humaine. Après lui Albert Widmanstel-
ter chevalier de l ordre de saint Jacques en Portu-
gal

,
jurisconsulte & chancelier du cardinal, nt le-

vure du formulaire de religion reçu dans la diete
d 'Aufboti,ïp,

, après laquelle le prélat congedia les
assistans, qui le conduisirentjusquesdans son pa-lais,
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L après midi à trois heures, on se raflembu
dans la même salle

; & le même chancelier fit une
exhortation, qui ne fut pas plâtôt finie

,
qu'il lut

les articles de reformation contenant divers.re-
glemens sur la discipline 6c sur les mœurs, au
nombre de trente-trois, dont le premier expose
ladoctrinede l'église sur la Trinité,l'Incarnation,
& autres points de la foi catholique sui vant la
tradition du saint liege. Le deuxième renferme
l'acceptation de l'intérim de Charles V. 6c Ion de-

cret touchant la reformation: il y est aussi parlé
d'autres articles de reformation établis par Lau-

rent Campeggccardinal& légat du siege apolloli-

que dans la dicte de Ratiibonne en i y n. auf-ucis

on ordonna que tous les d océfains se soumet-
iroient. Le troisiéme réglé l'élection d'un évê-

que d'Aufbourg& ordonne qu'il soit prêtre
, ou

qu'il promette de se. faire ordonner inccflam-

Jllent. <Le quatrième dit, qu'on n'admettra au-
cune coadjuto.re.rie ou résignation des benefices
dudiocéCc

,
sans attestation de vie 6c de mœurs

de celui en faveur de qui Ce fera la coadjutore-
ne

, ou la résignation. Le cinquième traite des
qualitez de ceux qu'on doit ordonner

,
& dit :

qu avant que de leur conferer les ordres
, on

-s'aOfuiera de la pureté d'c leur doûrine & de
leurs ii-ioetirs ,

de leur capacité
,

6c de la vie
qu'ils ont menée: Qu'on observera le lnê81c rè-
glement envers ceux qu'on pourvoira de cures ou
deprélatures dans l'eglise

,
s'ils ont l'âge requis,

& qu'on ne recevra point d'argent pour cet exa-

men. Le sixiéme
,
qu'on ne souffrirapoint que des

prêtres
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prêtres étrangers ou des moines inconnus célè-
brent la messe 8c fassent quelque fonaion dans le
diocèse

,
à moins qu'ils n'aient des lettres de leurs

superieurs, qui attellent de leur ordination 8c de
leur bonnevie

; & qu'ils n'aient été admis par l'é-
vêque ou son grand vicaire.

Le septiéme dit, que ceux que les Grecs appel-
lent corévêques, & que les Latins nomment arCl1.1..t.
diacres, archiprêtrcs & doïens ruraux /veilleront
sur les églises 8c sur les cures de leur archidiaconné
8c doïenn'é

:
qu'ils vinteront leurs églises tous les

six mois ; qu'ils prendront garde qu'il n'y ait au-
cun tableau ou image indécente, qu'on n'y con-
serve aucun livre hérétique

; 8c que les paroisses
Soient munies de rituels selon la doctrine catholi-
que. Le huitième, que les curez auront soin d'ins-
truire les peuples de la foi 8c de la religion

,
des

sacremens, 8c des dispositions pour les recevoir.
Cet article ordonne encore que les pécheurs pu-
blics soient corrigez canoniquement, que les in-
corrigibles soientdéferez au grand vicaire

\ 8c que
les chapelains 8c vicaires soient sournis aux curez
& leur portent beaucoup de re[peét. On indique
pour le catechisme des enfans les livres de l'initi-
tution chrétienne de Pierre de Soto religieux Do-
miniquain. Le neuvième, que les doïens des cha-
pitres veilleront sur la conduite des chanoines, en
punissant les yvrognes, les joueurs

,
les débauchez,

les concubinaires
; que les écolâtres auront soin

d instruire ou déplaire instruire la Jeunesse
; que les

chanoines célébreront l'officedivin avec décence;
qu'on pourvoira à la subsistance de ceux qui étu-



dient dans les univertirez; que les jeunes clercs
prendront des levons du théologal, pour être
instruits d'une maniere conforme à leur état. Le
dixième

, que tous les ecclesiastiquesvivront dans
la regie

,
& seront habillez modérément; que

leur table sera frugale; qu'ils ne feront aucun com-
merce ,

qu'ils n'iront ni au cabaret ni à la chasle
,

qu'ils vivront chastement, sans avoir aucunes fem-

mes chez eux ,
si elles ne sont leurs parentes, ou

âgées de plus de quarante ans, sans aucun soupçon.
Le onzième, qui traite de la pluralité desbéné-

fices
>

enjoint à ceux qui en ontplûsieurs
,

de n'en
garder qu'un ;

de résigner les autres dans l'année.
L'on veut que ceux qui obtiendront à l'avenir des
dispenses pour en posseder plusieurs, les montrent
à l'ordinaire

; & en cas que la dispense soit légiti-

me ,
qu'ils laissent un revenu suffisant aux vicaires

qu'ils mettron'c dans les benefices où ils ne peu-
vent résider. Que les religieux qui ont des cures
seront sournis a l'ordinaire. Le douzième ordon-
ne la reforme des monasteres pour contenir les
moines dans l'obéinance

, & dans la pratique de
leur réglé. Qu'on châtiera les déreglez, yvrognes,
impudiques, suspects d'hercsie

; que dans l'espace
de six mois on rétablira les études qui auront été
interrompues

*,
'qu'on aura soin de la bibliothèque

& des bâtimens. Que les religieuses ne sortiront
point de leurs monaiteres, qu'elles n'y laisseront
point entrer d'hommes

,
sans une necessité indif-

pensable. Que les chanoinesses qui sont obligées à
la continence sans aucunvoeu solemnel, aurontun
dortoir commun ,

& seront vêtues modestement.



Le treizième avertit les prédicateurs d'expliquer
i ecriture sainte seion la.doctrine des peres ,

de
ne rien avancer de faux

,
de fabuleux

,
& de sus-

pecc
,

de s'accommoder à la portée de leurs audi-
teurs, de s'abstenir des questions difficiles, obscu-
res 6c embrouillées, & de ne jamais se répandre.
çn injures 6c en invectives

;
mais d'avoir un stile

modeste, sobre, grave, 6c nourri des paroles de
l'écriture. Qu'ils instruisent les peuples de la mi-
sericorde, de la bonté

,
6c da l'amour de Dieu

pour les pécheurs sans oublier la justice qu'il
exercera envers eux, s'ils ne se converdlsenr.
Qu'ils l es excitent à faire l'aumône, à la mortifi-
cation 6c autres bonnes œuvres ; 6c qu'ils les
instruisent contre les heresies.

Le quatorzième, qu'on fera l'office divin sélon la
maniéré qui nous aétéprescriteparles^aintsperes,
j&- par nos ancêtres, dans le sacrifice de la messe

,dans l'office pour les défunts, dans les heures ca-
noniales, ôc les autres cérémonies. Le quinzième,
qu 'on observera un rit uniforme dans l'adminis-
tration & i'u(age dessacremens, ensuivant les tra-
ditions apostoliques, les anciens canons, & les '

loix 6c l'usage. Qu'ony retiendra l'usage dela lan-
gue latine dans tout le dioc'ése. Le seiziéme, qu'on
n'omettra point les cérémonies 6c les prieres usi-
fées dans leglisecatholique, lorsqu'on administre-
ra le baptême

,
6c qu'on les expliquera aux peuples.

Que les parrains & marraines seront interrogez
,6c renvoïez s'ils île sont pas bien instruits & s'ils

n'ontpas l'âge requis.Ledix septiéme,que les curez
i.n&ruiront du sacremzntde confirmation, de son
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origine, eonnitution & de ses effets. Ledix-
huitième, qu'on dira le canon de la Inesse à voix
baffe, cest-à-dire

,
d'un ton moins élevé que l'o-

raison dominicale, le souhait de la paix, l'invoca-
tion de Dieu, & le. dernier salut qu'on fait au
peuple ; qu'on expliquera en Allemand les fêtes
& dimanches,, l epitre & l'évangileau peuple, &
que pendant ce temps-là on ne célébrera aucune
mené pour ne se point détourner d'entendre la pa-
role de Dieu. Que les orgues ne joiieront que des
airs pieux. Qu'à l'élévation de l'hostieon ne chan-
tera que des antiennes qui aient rapport au sacri-
sice, 'iuoiqu'il fut plus à propos de garder alors

un profond silence. Que dans les processions so-
lemnelles du saint sacrement, qu'on ne doit faire
que sélon les réglés de l'église & pour des causes

graves, on..retranchera tout ce qui est profane
1qu'on ne le portera point aux malades sans lumi
-naire & sans la clochette.

Le dix-neuviéme,rapporte le canon, êmnis utriuf
que sexús, pour enjoindre aux fideles de se confef-
ser dans le temps prescrit par l'église, & de se pré-

• parer à recevoir le sacrement de l'euchariflie
: &

l'on ordonne aux curez de publier tous les an-s ce
canon chaque dimanche de carême. Ensuite l'on
rapporte qui sont ceux à qui on doit refuser, ou
du moins differer la communion, tels que sont les
Juifs, les Païens, les Heretiques, les excommu-
niez, ceux qui sont d'uneautre paroisse, s'ils n'ont
pas permission de leurs curez, les enfansqui n'ont
pas l'âge de discrétion, les infâmes, les bouffons,
les femmes débauchées, celles qui se déguisent en



nommes avec un mauvais deiiein, ceux qUi uient
de pratiques iuperlhneuses

,
les pécheurs d'habi-

tude
^

les yvrognes ,
les uf.uicrs.

, ceux qui ne u5a-~

ventpas lecatcchisnle, qui ne paient pas la dixme
3.

qui vendent à faux poids & à fauIIc mesure
,

&r

autres. Enfin l'on défend de recevoir de 12rgcnr1,
pour l-,i conrenion. Le vingtième parle de la ma-
niere d'adn •>

imstrer 1 e sacrement del'cx trême-onc-
fion. Le vingt unième

,
qu'on ne do!! célébrer le

mariage que dans résilie
,

cu'il doit v avoir au
moins trois bancs l}liD-.,11:lCZ. Le vingt-deuxième re
commande aux curez de ne rien exiger <k de ne rai-
re aucun marche pour l'adminiifcration des sacrc-
mens, ou peur les bénédictions. Le vingt-rroifié-
me regl" les cérémonies, la confccration des vier-
ges, des épines, desanreis. des c i niencres, l'a b e n e-
didbon des \l"..¡LCS,r:,. des habits lacerdotaux, de l'l0-.._"d.'J,.
du (cl, des palmes, des fruits

,
des cierges, de .;.Í,1Ju

gneau pascal, qui doivent être fair es par les nretacs
dLI diocéle, ou supe rieurs , avec certaines cérémo-
nies & prières consacrees a cet usaire,

Le vingt quatrième, confirme le decretdu nom-
bre des fêtes qu'on célébré dans leeliccéCc, ielon le
règlement de revécue

,
predeccueur du cardinal

«
.1 1Otnon

,
donr on rapporte le mandement

,
datte

de l'année lJ39. Le vingt-cjnqllié:nc, défend de
rccirer l'or.i'foi-i dominicale

,
la lalutation an^eli^

que & le fn1bolc des apocrcs, en d'autrest termes
que ceux qui font ufitcz

,
& cela à voix diifincte

ôj lenrcj¡1Cllt, afin que le peuple suive aisement ce-
lui qui les rete, ik Fuiilè apprendre ces prières. Le
vingt-ijxiéme

3

établit divers reglemcns pour les



écoles, & les collcgcs;,& dit qu'on doit eviter ceux
qui sont soupeonnez d'heresie, qu'on n'y doit met-
tre que des professeurs de bonnes mœurs d'une
saine doctrine; on renouvelle k décret du c^ici-
Je de Larran pour les études des chapitres

: &Ton
ordonne de donner un revenu honnête à ceux qui

en enses(Tnent..»C Leyingt-feptiémeparledelaconserva-
«tion des hôpitaux & de leurs revenus ,

qu'on ne
,doir emploïer qu'au soulagement des pauvres :

il
enjoint aux œtonomes de rendre compte aux ad-
OTiiniilrateursi une fois chaque année. Le yingt-
liuitiéme, recommandeaux princes & aux lnagif-

trats de tenir la main à t'execucion de ces decretsl'
de protéger la jurisdiction ecclesiastique ;

ensuite

,on exhorte le peuple à lanccincr les dimanches &
fêtes

,
les peres ôc meres à instruire leurs enfans

dans la pieté, Le vingt-neuvième
,

avenir les ab-
bez, prévôts, doïens & tout le c1ergç,1 que ces re-
glemens sontconformes aux intentions del'empeî

reur,, & aux Caines canons. Le trentième# ne veut
pas (-la on se serve d'excommunication

,
si ce n'est

j)our des causes criminelles & graves. Le trente-
unième

,
ordonne que les religieux soi disant

exemts, soient soumis à la jurisdiction ordinaire,
Le trente-deuxièmeveut qu'on prie pour l'empe-

reur ,
le roi des Romains, le pape Paul III. & au-

tres. Enfin le trente-troisiéme
,

dit qu'il y a lieu
d'esperer que .par le moïen des synodesqu'on tien-
dra tous les ans, on procurera une reforme entiè-
re. Après la Ie£turede tous ces reglemens, on af-.

iigna la sécondé session au lendemain.
Après que le doïen de l'église de la sainte Tri,



frite d Auibourg eut chante la messe
,

le cardinal
pria l'aflcrnblée de nommer deux ou trois person-
mes d'entre le?abbez, les chanoines 8c les doïens
Ruraux, pour dresser des articles sur les abus qu'il y
avoit à reformer, après en avoir fait une recher-
che exacte

-, 8c sur les griefs que l'on pourroit avoir
a proposercontre l évêque 8c ses officiers. Le car-
dinal ajouta qu'il étoit prêt à prendre en bonne
part 8c avec un esprit tranquille, tout ce qu'on di-
roit, disposé à obéir aux avis salutaires du saint
fynodc assemblé dans le Saint-Esprit:. Tousaïanc
gardé le menée

,
l'on recueillit les suffrages

; 8c les,
llatuts furent unanimement approuvez. L'après
midi on proposa la même chose, l'on écouta les
griefs contre le cierge,qui ne furent pas conside..;.
rables, 8c l'on remit à un .autre temps une plus
ample information.

Il y eut une troisiéme seance le quatorzième de
Novembre

5
qu'on commenta par une nicfl'C so-

lelnnelle de la sainte Vierge, les députezfirent leur
rapport, 8c ne trouverent rien à ajouter aux llatuts-
qu 'on avoit lus la veille. Le cardinal demanda de
nouveau qu on choisît des COlTIlniiEÚrespour exa-miner sa conduite 8ccelle de ses ministres, pour
sçavoir s'il y avoit lieu de s'en plaindre. Mais tous
répondirent qu'on n'avoit rien à y reprendre

,
8c

que la seule grace qu'on lui demandoit étoit de
s appliquer a 1 observation de ces reglemens, 8c
qu étant a la tete de son clergé

,
il contînt un cha-

cun dans son devoir. Le synode suivant fut indi-
qué pour le premier de Septembre de 1549. Le
cardinal rendit grâces à tous les assïstans, & dit



q.u'il prioit Dieu qu'il ne lui refusât pas son recours

pour l'exécution d'une œuvre si sainte, & si utile

au bon ordre de Péglife, & à la pieté des fidèles.

En suite on se répara.
Dans le même temps Jean d'Isembourg arche-

vêque de Tréves tint un autre synode pour la re,.
formation de la discipline Se des mœurs ,

le vingt-
cinq deNovembre. Le mandementqui l'indique,
est datte de \\7idich le trentièmed'Ocbobre. Le
gourde Pindictionétant arrivé, les archidiacres,
abbez

, prévôts, archiprêtres, doïens
,

6c autres
du clergé se trouvèrent dans l'égli[e cathédrale,

* •aïant à leur tête l'archevêqueaccompagne de Ni-
colas évêque d'Azot, qui faisoit les fonctions dans
le diocése. Celui-ci après avoir solemnellement
béni les assistans, & recité quelques prieres

,
s'a-

vança au milieu du chœur, 6c fit un discours solide

& touchant paf lequel il pria tous ceux qui étaient
presens d'emploïer leur zele à une reformation
salutaire del'église de Trévcs. Toutes ces céremo^
nies furent suivies d'un sermon prêché par le doc-

teur Pelargue pour exciter le clergé à être ferme
dans sa foi au milieu des troubles que causoit Phc*

resse en Allemagne, pour empêcher l'erreur d'in-
fecter leurdiocese. Après ce d¡[coun;, on se rendit

en procession du chœur dela grande église à celle
de la sainte Vierge qui étoit proche

,
6c dans la-

quelle après que tous eurent pris leurs places, Par-
chevêque 'fit proposer par ion grand vicaire les

questions qu'on devoit traiter par rapport à la

doctrine, à la discipline 6c aux mœuis ;
les exhor-

tant à servir eux-mêmes de bon exemple à tous ;

ce
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ce qui fut agree des peres. L'évêque d'Azot suf-

,

fragant de Tréves ajouta
>
que parmi tous les rava-

gcs quel'heresie avoit causez dans l'empire
,

Fé-
gliCe de Tréves s etoit toujours conservée

: ce qu'el-
le n avoit obtenu du ciel que par les prieres des
gens de bien,la vigilance de ses pasteurs & la pieté
de son clergé

; qu'il fallait en rendregraces à la mi-
[ericorde du Scigneur.Emuite il prial'alsembléede
lui faire connoître en quoi il avoit manqué à son
devoir dans l'exercice des fonctions dont il s'ac-
quittoit pour l'archevêque. Quelques-uns après
avoir loue son zele & sa vertu ,

le reprirent de nepasobserver assez exactement dans la collation des
ordres, les regles prescrites par les canons, en ne
faisant pas garder les interstices. Mais il montra
avec douceur qu'il avoit eu de bonnes raisons qui
l avoient obligé quelquefois d'en user ainsi.

On fit ensuite les reglemens ou statuts synodaux,
qui se trouvent précédez d'un mandement adressé
a tous les abbez,prévôts,prieurs,doïens,curez& au-
tres ecelefïastiques du diocèse deTréves,pourmet^
tre ces statuts a exécution.Lepremier concerne l'y-
vrognerie des clercs qu'on traite de peché hon-
teux & abominable

,
aussi-bien dans les laïques

que dans les prêtres. Le deuxiéme
,

est contre les
clercs concubinaires.Lé troisiéme prescrit la peine
qu 'on doit leur imposer. Le quatriéme parle des
concubines

y
qui en quittant le crime veulent re-

tourner dans leur famille & chez leurs parens. Le
cinquième des concubinaires

,
qui après avoir re-

noncé au péché, y retombent. Le sixiéme, des prê-
tres & des laïques qui emploient la magie & les



sortileges. Le septiéme des apoltats. Le huitième

contre les protecteurs de ces mêmes apostats. Le
neuvième de ceux qui se marient après avoir fait
le voeu solemnel de chasteté. Le dixiéme., de l'exa-

men qu'on doit faire de ceux qu'on admet aux or-
dres sacrez

,
& de ceux qu'on en doit exclure pour

toujours. Tous ces chapitres sont suivis de quel-

ques avis au clergé
,

&: d'un édit de l'éleûeur ar-
chevêque contre les prêtres concubinaires qui
ordonne qu'ils seront déposez 6c privez de leurs
benefices. Enfin ce synode fut terminé par un sta-

tut contre ceux qui violent la liberté ecclefksti-

que ,
qui attentent aux biens ou aux droits de

régli(e
,

qui seront punis comme des sacrileges.
Cependant le pape aïant donné ordre au car-

nal Sfondrate de faire quelques remontrances à
l'empereur 6c de se retirer, ce prince sollicité par
le cardinal d'Aufbourg & quelques autres prélats

y
envoïa Mendoza vers le pape pour lui demander
quelques légats en Allemagne

,
afin d'y maintenir

lezelepour la religion & la venerationpour le saine
liège. Le pape repartit qu'il étoit surpris, qu'on lui
fit une pareille proposition après la publication de
l'interim, puisqu'a present toutes les avenues sem-
bloient fermées à les légats ; & par occasion il se

plaignit de la conduite de l'empereur, qui sans at-
tendre son nonce Santa-Crux

,
avoit publié sou

Secret sur la religion
,
dans un temps où il pou-

voir aisement conclure la diete sans un pareil édit,
puisque bien-loin de l'avoir finie

,
elle subsistoit

encore. Il lui fit connoître ensuite les inquiétudes
&s.peres de Boulogne,qui supportoient avec peine.
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de se voir plutôt releguez dans un exil
,

qu'aflem-
blez dans un concile

,
qui lui demandoient avec

instance de prononcer sur la translation, afin qu'ils
pussent ravoir à quoi s'en tenir. Enfin il se plai-
gnit que l'empereur pour qui il avoit toujours eu
tant d'égards, eut si peu s.--ttlsfait Ardinghelle, sur
la proportion qu'il lui avoit faite de la restitution
de Plaisance, puisque cette affaire ne regarde pas
les Farneses en particulier, mais le siege apostoli-
que, & même l'état present de la republique chré-
tienne. Que rien ne lui a été plus nuisible que de
s'être trop confié dans la droiture de l'empereur,
qu'il n'auroit pas encouru les reproches du public,
d'avoir negligé des conseils salutaires qui lui au-
roientfait aisément recouvrer la ville qu'il deman-
de avec tant de justice.

Mais le pape se radoucit ensuite, & pour répon-
dre à la demande de l'empereur, il nomma Pierre
Bertanus évêque de Fano, qui, quoique dans les
intérêts du pape ,

étoit très-agréable à Charles V.
&c grand an:i du cardinal Madrucce.Ce prélat par-
tit vers la fin du mois de Juin

,
& pour ôter tout

soupçon
,

il eut la précaution de ne point voir le
cardinal de Monté en payant par Boulogne, par-
ce qu'il sçavoit combien ce légat étoit odieux aux
Impériaux. De Monté en fit ses plaintes au cardi-
nal Farnese, & lui manda qu'une démarche si in-
jurieuse l'avoit fort décrédité auprès des ptres du
concile, qui ne faisoient plus aucun cas de lui,
dans un temps où il avoit besoin d'en être estimé,
pour empêcher par son autorité la dissolution du
concile dont on le menaçoitfort. Les instru£tions
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que le pape donna a ion nonce , etoient de s en-
tretenir avec l'empereur de tous les articles dont
Mendoza venoit de lui parler

; & d'examiner
,
s'il

étoit à propos d'envoïer des légats en Allemagne,

comme ce prince le souhaitoit, s'ils y pouvoient
paroître. sans blesser leur dignité

,
& avec efperan-

ce de quelque fruit. Dans le même-temps PauL

III. envoïa Jerôme Dandini évêque d'Imola en,
qualité de nonçe auprès du roi de France, en ap-
parence pour conclure le mariage d'Horace Far-
'ne(e & de Diane fille naturelle de ce prince, mais,

en effet pour traiter des affaires du concile >ôc me-
nager quelque alliance avec la France,

Sur ces entrefaites les cardinaux François qui
menageoient cette ligue entre le pape & Henri
II. proposerent au premier

,
qu'il ne convenait

pas Je laisser le cardinal Moron à Boulogne avec
une si grande autorité

,
& si proche (te Romeyvu.

qu'il n'étoit point agréable à l'empereur
,

qui lui
étoit fidifferent & d'inclination &: denaissance.Le

pape profita de cetavis,& résolut dès-lors de nom-
mer à la légationdeBoulogne à la place deMoron\o
cardinal de Monté

,
qui se sentok d'autant plus de:

penchant pour les François, qu'jl avoit été plus,
7maltraité des Impériaux. Un autre motif qui l'y

engagea, étoit de le dédommager par-là des re-
venus de son évêch-é de Pavie

, que Gonzague
gouverneur de Milan avoit saisis. Et pour recom-
penser Moron de la perte qu'il faisoit, il lui affi-

gna une portion des revenus de la légation deBou-
logne

, & une autre portion dans les émolument
de la datterie. Moron témoigna beaucoup de joie
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de ce changement
3

se voïant par-là parvenu à ce
qu'il souhaitoit

,
& à l'abri de beaucoup d'embar-

ras que causoit cettc légation dans les conjonctures
presentes.

Cependant 1 empereur, peut-être aussi inquiet
que le pape au sujet du concile

,
& craignant de

s'être trop avancé dans le parti qu'il avoit pris sur
les affaires de la religion, proposa à l'évêque de
Fano de ne point parler pendant six mois de ce
qui faisoit la matiere des contestations entre lui
empereur & le pape ; que pendant cet intervalle le
concile seroit suspendu

; que le pape envoïeroit en
Allemagne des évêques ou des cardinaux avec des
pouvoirs

, & que Paul III. aïant mandé à Rome
des évêques de toutes les nations, y feroit des re-
glemens pour la reformationdes mœurs.Cette ré*
ponse reçue ,

le cardinal de Monté l'approuva
,

jugeant que l'empereur aïant fait trop d'avances
pour vouloir reculer

, on ne feroit que l'irriter
davantage en s'obstinant

: & qu'outre le scandale
public il étoit à craindre qu'on ne fût obligé d'ac-
corder aux heretiques plus qu'ils n'avoient jamais
obtenu d'aucun pape, quelques précautions que
les théologiens pussent y apporter ; qu'ainsi il etoit
d'avis qu'on s'en rapportât au jugement des évê-
ques qui[eroient commis à l'examen de cette af-
faire

,
& pour établir des reglemens de discipliner

que par ce moïen on se tireroit d'embarras avechonneur.
Çkant à ce qui concerno:t l'envoi des prélatsque

dema idoit l'empereur, avec les pouvoirs necelTai-
re e cardinal de Monté dic qu'il croïoit pks.COU-
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nable d'y envoïer des cardinaux dont la million sc<

roit plus honorable, & peut-être plus avantageuse,
quoique l'envoi de simples évêques duc se faire avec
moins de frais. Que parmi ces cardinaux il fal-
loit choisir un des légats du concile

,
& que ce

choix devoit tomber sur Marcel Cervin
,

& non
pas sur lui, qui n'étoit nullementproprepour un
tel emploi.Qu'il pouvoit sans témérité espérer cec
honneur

, comme le plus ancien, dans l'esperance
de se reconcilier avec l'empereur, & de rétablir la
concorde entre le pape & ce prince ; mais qu'un
autre réuffiroit mieux que lui. A l'égard de la
translation

,
il dit que si l'on differoit de terminer

cette affaire avec l'elnpereur,& qu'on la laissâtsans
décision

,
il étoit à craindre que le saint siege ve-

nant à vacquer, Charles V. ne se servît de ce pré-
texte pour assurer que le concile étoit toujours as-
semblé à Trente, & que c'étoit à lui à faire l'élec-
tion d'un pape. Ce qu'il falloit pourtant tenir se-

cret,de peur que ce prince ne persistât à soutenir sa

protestation ;
ensorte que les choses pourroient

conduire à un schisme. Le pape parut entrer dans
les raisons du cardinal de Monté

;
mais il fut fer-

me à ne point vouloir envoïer de cardinaux en Al-
lemagne

,
dans la crainte d'offenser Madrucce

,qui seroit obligé de leur cedcr
:

il dessina donc
pour associez de Bertanus évêque de Fano

,
Lip-

poman coadjuteur de Verone, & Pighin transféré
depuis peu à l'évêché de Ferrentino

; tous deux du
nombre des députez que les peres de Boulogne
avoient.envoïez à Rome pour soutenir la tranfla-
tion.

*



r
Le pape ,

du contentement des cardinaux, char-
gea ces deux derniers évêques d'une bulle dattée
du dernier jour du mois d'Août

, par laquelle
il leur donnoit commiilion de declarer à ceux
qui voudroient retourner à l'obeissancede 1 "éoilse,
qu'il étoit prêt de leur pardonner, pourvu qu'ils
ne vou'ltissent plus lui imposer des loix

,
mais les

recevoir. Il remettoitàladiscretion de ces prélats,
de relâcher quelque chose de l'ancienne discipli-
ne, quand ils croiroient le pouvoir faire sans scan-
dale public

,
8c leur permettait d absoudre publi-

quement toutes sortes de seculiers, même les rois
& les princes, les ecclesîastiques, les reguliers, les
collèges 8c les communautez, de toutes les excom-
munications 8c censures,même des peines tempo-
relles encourues pour cause d'hereÍie, quand ils-
seroient relaps, de dispenser des irrégularité?

,
de

quelque nature qu elles fussent, sans en excepter la
bigamie, 8c de les rétablir dans leurs honneurs &
dignitez ; avec pouvoir de moderer ou remettre
entièrement les pinitences.dûës.dexemterdelab-
juration

,
de liberer les communautez 8c les parti-

culiers de toutes sortes de paétes& de conventions
illicites faites avec les heretiques

; de les absoudre
des sermens 8c des hommages prêtez

,
8c même

des parjures dont ils seroient coupables pour l'in-
execution de leurs promesses 8c de leurs engage--
mens ;

d'abfoudre les reguliers de 1 'apoflasi-c
,
leur

donner la permission de porter l'habit regulier
fous'celuide prêtres (eculiers.De plus ilspouvoient
permettre à toutes sortes de per[onncs de mangerîles viandes défenduës ej*.I; carême

,
8c les jours de
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jeûne
,
de l'avis du médecin corporel & ipincuel;

ou seulement du second, & même sans cela
,

s'ils

le jugeoient à propos; modérer le nombre des fê-

tes ,
accorder la communion du calice à vie ou

pour un tempsà ceux qui l'aïant déjà reçue, en de-
manderoient humblement la continuation

, con-
felTant que l eglise lalrefuse justementaux'laïques,
mais à condition qu'ils communieroient séparé-

ment ,
& dans un temps autre que celui auquel

on communie par le commandement de l'égli[e;
enfin unir les bénéfices aux écoles, aux univerÍÎ-

tez ou aux hôpitaux; absoudre ceux qui se seroient
saisis des biens ecclesiastiques

,
après qu'ils en au-

roient rendu le fonds, composant avec eux pour
les fruits usurpez & consumez

,
& communiquer

les mêmes pouvoirs à d'autres personnes çonside-
rables, comme aux évêques. L'on dit en. effet que
ce pouvoir fut communiqué à l'évêque de Stras-
bourg.

Ceux qui rapportent cette bulle, ajoutent qu'elle
fut mal interpretée par beaucoup de personnes

5

que l'oipi attribuoit à une extrême présomption la
clause de rétablir les rois & les princes dans leurs
honneurs & dignitez. L'on reprenoit encore la
contradiction d'absoudre de sermens illicitespuif-
qu'ils n'ont pas besoin d'absolution

; parce qu'ils
sont nuls par eux-mêmes, & que par consequenc
ils n'engagent point.L'on trouvoit pareillementdc,-

la contradiction à accorder le calice seulement à

ceux qui croiroient que l'ég!i(e avoit droit de le
refuser aux laïques. On attaquoit encore plusieurs
autres articles de cette bulle.

Les
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Les deux nonces Lippoman & Pighin partirent
pour se rendre auprès de l'empereur

, vers la fin de
Septembre

, & se rendirent à Boulogne dix-sept
jours après leur nomination.,comme leurs lettresen
font foi. L'évêque de Fano qui y étoit avant eux,

.
trouvaqu'il n'étoitpas facile d'executer les deman-
tes de l'empereur. Le roi de France ne consentoit
pas a la suspension du concile, comme les peres
de Boulogne l'avoient proposée

,
il lui sembloit

que tant qu'on le laisseroit subsister
,

Charles V.
le regarderoit comme un nuage qui venant à cre-
ver formeroit quelque tempête ; Henri II. avoit
111ême promis d'envoier les évêques de son roïau-
me à Rome pour délibérer sur le rétablissement
de la discipline, & s'étoit plaint au nonce que
pour plaire à l'empereuron laissât ainsi le concile
inutile. Le nonce avoit répondu qu'on n'en a^is-
foit ainsi que pour le bien de la paix & pour réta-
blir l'union dont le roi lui-même pourroit tirer
de grands avantages. Mais cette réponse n'aïant
pas satisfaFt.ce prince

^
le pape en devenoitplus

inquiet, parce qu'il avoir intérêt de le menager.
Pour conserver Parme au milieu de ces troubles

le papeen l'ôtant àOétavio Farnese son petit-fils,
& le transférant à Horace Farnese ducdc Ca"Í1:ro,
-étoit déjà convenu avec le cardinal de Guise,
d'ôter les abus qui s'étoient introduits dans la ju-
risdi£hon ecclesiastique par rapport à la Proven-
ce ,

la Bretagne, le Dauphiné
,

la Savoie & le Pie-
mont ;

mais avant que de paiTer plus avant, il
vouloit aussi que l'argent .qu'il demandoit au roi
de France fût déposé par ce prince.& que l'alliance



de Henri avec les Suites fut faite
, pour le mettre

en état de ne pas craindre les armes de l'empereur.
Pighin enpaŒult à Trente y vit les prélats Es-

pagnols qui s'ennuïoient fort d'une demeure ii

peu gratieuse, où ils manquoient d'e tout. En
av-anqaiitsoncl-iemin vers l'Allemagne, il y ap-
perçut quelques pratiques extérieures de religioft
ausquelles on s'étoit tournis dans l'apprehension des,
édits de l'empereur; mais sans que le cœur y eut
aucune part. On célebroit ta messe sans auditeurs,.
& il ne paroissoit pas qu'ons'enlpre[sât beaucoup à
faire u[1ge des pouvoirs fore étendus que le pape
avoit accordez a ses nonces. Ce qui lui fit com-
prendre que toutes.les mesures qu'on avoit prises
seraient inutiles, & qu'on se-roit obligé d'avoir
encore recours aux armes pour reduire ces peRi-
ples. Enfin étant arrivé à k cour de l'empereur,,
il trouva, l'esprit de ce prince assez dispose à ter-
miner tes différends survenus à l'égard de la trans-
lation du concile

y ce qui lui fit esperer un heui-

reux succes. L'évêque de Fano en aïant écrit au
cardinal Cervin

,
lui manda que l'empereur con-

fentiroit volontiers que quelques-uns des évêques
dé Trente se rendissentà Rome

, pour y travail-
ler conjointementavec les autres à la réformation:
des mœurs :

mais qu'il faisoit beaucoup de diffi-
cultez sur les pouvoirs des nonces, parce qu'ils.

,..._n'.écoientpas conformes à ses demandes
:
Qu'aine

avant que de commencer à s'en servir, il falloir
que le pape reformât son bref. Aussi très-peu de.

gens s'adresserent à eux, pour avoir des ab[o-
lutions.
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* L empereur vouloit que le pape déclarât par
san bref, que les pouvoirs accordez à ses nonces
n'auroienc de force que jusqu'a la décision du fu-
tur concile

; ce que le pape ne vouloit pas accor-
der

, parce qu'il craignoit que le concile n'eût
plus d autorité que lui, & ne s'attribuât le droit
de ratifier ou d'annuller ses permissions;ilcroïoit
que l'empereur devoit être content qu'on ne se fût
pas rendu difficile à suivre les avis des prélats sur
ses demandes. On fit cependant dans la suite quel-
que changement au bref, & on laissa les nonces
maîtres d'abreger le temps quedureroit la permis-
fion de communier sous les deux especes

; mais
toutes ces condescendances ne déterminerentpas
l'empereur à ordonner aux peres de Trente de se
rendre à Rome: ce qui augmenta les soupçons du
cardinal de Monté

,
qui craignoit que ces peres

n'eussent quelque mauvais dessein en cas que le
pape vînt à mourir. Il reprit donc son premier
dessein, & voulut engager Paul III. à declarer
par un écrie,que

s étant attribué la cause de la trans-
lation pour éviterun schisme, & craignant à cause
de son grand âge

, que la mort ne le prévînt avant
que d avoir fini cette araire

,
il jugeoit la tranf-

lation bonne & légitime, & obligeoit chacun à
la reconnoître comme telle, sous peine d'encourir
les centres. Mais Marcel Cervin repre]Fenta qu il
falloit differer, que la crainte de Monté étoit sans
fondement

,
puisque l'empereur avoit declaré

dans les ordres donnez à Madrucce, qu'en cas de
vacance du sicge l'élection d'un pape appartien-
droit aux cardinaux, quand même le concile sub-



ier-oit-. Cetavis fut.cause qu'on ne déterminai
rien.

Le pape ne fit qu'un seul cardinal dans cette.
année le lundi neuvième de Janvier. Ce fut Char-
les de Bourbon-Vendôme frere de Louis prin-

ce de Condé
,

8c d'Antoine roi de Navarre.,
8c cinquième fils de Charles de Bourbon ckic de
Vendôme, & de Francoise d'Alençon. Il étoit né

a la Ferté-sous-Jouarreen Brie le vingt-deuxicme
Décembrede l',,in i 5 13 : Le roi l'avoit pourvu en
•1-54-0. de l'évêché de Nevers

5

iln'avait quevingtr
cinq ans lorsqu'il fut élevé au cardinalat. Il eut le
titre de cardinal diacre du titre de saint Sixte,qu'il
changeapeu de tempsaprès pour celui de. cardinal
prêtre. du titre de saint Crysogone.,

Peu de temps après cette promotion le colle^-

ge des cardinaux perdit Augustin Trivulce Milar
nois fils de Jean Trivulce 8c d'Angele Martinen-r

gue, frere de Pierre archevêque de Reggio mé-
tropole de toute la,C-alabre

,
8c de Philippe arche-

vêque de Raguse. Decamerier de Jules II.il de-
vint son pi otonotaire ; 8c Leon X. le fit cardinal
diacre du titre de saint Adrien dans cette nom-
breuse promotion de l'année 1517. On croit que
ce fut eJ1 partie à la recommandationdu maréchal
Jean-Jacques Trivulce son cousin

>

quoique son
merite personnel 8c l'ancienne liaison qu'il y,.avoit

entre la, maison des Medicis & celle des ,Trivulce,

y cusTént aussi beaucoup contribué. On lui con-
(la le gouvernement de plusieurs églises, celle de
Toulon

3
de Perigeux, selon quelques-uns, de

Marseille ,,de Lavaur en France, de Bobio,d'AFTV
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& deNovarre dans le duché de Milan
; de Reg-

gio dans la.Calabre, de Brugneto dans l'état de
Genes. Il y a même des auteurs qui le font arche-
vêque de Milan. Il eut auili l'administration de
1 "évêch'é de Baïeux en France

,
dont François I.

lui donna les prtmsîons dattées-de COlnplegnele
.dix-scpti'énie de Septembre

1531. vacant par la
mort de Pierre Martignac

; & treize ans après, il-
prit possession par procureur de l'archevêché de
Rouen. Clement VII. le nomma légat dela Cam-
pagne de Rome pendant la guerre des. Colonnes

;
& l'on trouve beaucoup de lettres que le datai.re
Matthieu Gibert lui écrivit alors de la partdu pa-
pe ,

qui le fit ensuite archiprêtre du Vatican. Il fut
chargé a Rome des affaires de l'ordre deCîteaux

y,aussi bien que de celles deFrance après la mort du
cardinal Scaramutia Trivulce.

Bembus & Sadolet tous deux cardinaux furent
ses intimes amis., auflkbien que le cardinal Caje-
tan. Il avoit composé une histoire des papes Ôô
des cardinaux, qu'il avoit dressee sur d'anciens ti-
tres ; & que la mort ne lui permit pas de faire 1111-
primer. Antoine Lelius son-secretaire l'avoit b.eau-
coup aidé dans cette composition, & Onuphre
Panvini avoue que cet ouvrage lui a été d'un grand
secours, sur-tout pour les cardinanx> depuis Ur-
bain VI. jusqua Paul IIL.

Dans la même année mourut aussi le cardinal
Gregoire Cortez dont on a quelques ouvrages, ril étoit Italien sorti d'une illustre famille de Mo...
dene

,
& se fit religieux Bénédictin dansl'abbaïe 1

de Padolyrone proche Mantouë, après avoir exer- "
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ce l'emploi d'auditeur auprès de Léon X. lorsque
celui ci n'étoit encore que cardinal de Medicis.
Cortez aïant embrassé la regle de saint Benoît,
demeura quelque temps à Lerins, & fut enfin élu
abbé du Mont-Cassin. Son érudition dans les lan-

gues grecque& latine & dans le droit civil & ca-
nonique lui aïant acquis beaucoup d'amis distin-

guez, comme les cardinaux Bembo & Sadolet
;

Paul III. l'envoïa en qualité de nonce en Allema-

grie, & le fit cardinal à son retour, le dernier jour
de Mai 154t. avec le titre de saint Cyriaque. Le

pape le choisit avec d'autres cardinaux commis-
sairesà Rome pour les affaires du concile

, & lui
donna l'évêché d'Urbin. Sa dignité ne diminua
rien de sa candeur

,
de sa implicite& de ses bon-

nes maniérés, qui lui^attiroient l'amitié de tout le
monde

;
il continua de mener comme il avoit fait

jusqu'alors', la vie innocente d'un homme appli-
qué à l'étude. & aux œuvres de pieté, 1lmoututa'
Rome le vingt-unième de Septembre de l'an
1548. & fut enterré dans la basilique des douze
apôtres devant l'autel de sainte Eugenie. On dit
qu'étant près d'expirer

,
il dit à son domestique ;

Me voilà proche dela mort, il m'eut été sans dou-

te plus avantageux de quitter la vie avec le pauvre
habit religieux

, que dans la pourpre.
Les ouvragesqui nous [ontresiezdece cardinal,

montrent qu'il écrivoit avec élégance
,

& agré-

ment 5
qu'il étoit sçavant, moderé,équitable, &

qu'il avoit toutes les qualitez qu'on peut souhaiter
dans un honnête homme & dans un habile écri-
vain. On a de lui un livre de l'instruaion théolo-
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gique , un traite de la puiiiaace ecclesiaflique
, un

livre d'hymnes & de poeiics, le traire de samt
Cypriende la virginité, traduit des lettres en Ita-
lien: mais ion principal ouvrage est un traité pour
montrer que fiint Pierre cH: venu à Rome. Il elt
dédié au pape Adrien VI. Sajii'étc Hersilia ÇprtçT.
t'la le fit imprimer a Venise en 157 .avecieis lettres
latines. Cortez dans cet ouvrage examine, i. Si
S. Pierre a pu aller a Rome. i. Si l'on prouve par-
des témoignages dignes de roi, qu'il y soit effecti-
vement venu. Il montre la possibilité du premier
point par un recit abregé de ce que l'écriture dit
des aétions de saint Pierre

,
& place sa venue à

Rome dans la seconde année de l'empereur Clau-
de. Il prouve le secos-id pefint par les auteurs, les

;plus anciens & les plus e^adts. Apres #voir4ai/is|(
établi le fait

^

il répond aux raisons de celui'qcii
combattoit cette opinion. -Il refute aussi ce ,que
cet auteur avoit dit, que la lettre d.e saint Pierre.

>
étoit écrite d'une Babylone ville d'Egypte

Sigismond V. roi de Pologne mourut aussi cet.
te année le jour de pâques premier d'Avril dans
sa quatre-vingt-deuxième année

,
après quaran-

te-deux ans de regne. Il étQi¡: fil5 de Casimir IV..
ôc frère de Jean Albert ,&.d'Al;ex<ijidretous deux;
rois, & ses belles allions lui meriterent le nom
de grand. Il avoit épousé en ijii. Barbe nlle'
d'Etienne comte de .Scepu^ ^ -yaivpjdç de^Tr^
fylvan*

, morte en 1515 j. à l'âge de 'yingç ,ans^
En second lieu Bonne Sforce Aile de Jean G^ieas-
duc de Milan, qui ne mourût qu'en rjr f^jPb pfr^
mier lit il eut deux filles, Hed wige;mariée ajoa-
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chim II. électeur de Brandebourg
,

& Anneiner-
.te au berceau. --Du second, Sigi&nond surnommé
auguste qui lui succeda, ensuite Elisabeth mariée
à Jean Zapol roi de Hongrie, Sophie qui fut -ëpou-
se du duc deBrunfwik, Anne qui épousa Eticn_

ne Batori qui devint roi de Pologne, & Catheri-
ne mariée à Jean III. du nom roi de Suede.

En France Henri II. pour mieux faire valoir
la négociation du cardinal de Lorraine auprès du
pape, après avoir viure vers la fin d'Avril les pro-
vinces de-Picardie & de Champagne

, & la Sa-

voie ,
pana en Piémont

,
mit de bonnes garnisons

dans toutes les places, & les pourvut de toutes
sortes de munitions. Le cardinal assura même le

pape , que le roi étoit d-éja aux portes du Milancz,
Se qu'il n'entreprendroit rien qu'après avoir ré-
tabli la maisbn Farnese a Parme & à Plaisance.
Mais le pape faisant réflexion à son grand âge,
crut que ce feroit agir contre son propre inté-
rêt aussi-bien que contre celui de église

,
d'en- i

treprendre la guerre pontee Charles V. & jugea
qu'il salloir s'accommoder au temps. Henri II.
voïant donc qu'il ne .c0ficluoit rien & que sa pre..
fence étoit inut-ile -en Italie, repalTa les monts, &
s'en retourna en France, dans le dessein d'agir

contre lvAngleterre & de recouvrer la ville de
Boulogneen Picardie

, que les Angloislui avoient
enlevéedans la derniere guerre, pendant la vie
de François I. son pere. •

Pour fournir aux frais de cette guerre, il fut
obligé de mettre sur ses sujets des impôts confi-
derables, & de les charger d'un grand nombre

de
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de subsid es. Mais ses peuples déjà épuisez par les
guerres précédentes

,
Ce souleverent en plusieurs

endroits à l'occasion de la gabelle
,

& des vexa-
tions que commettoient ceux qui étoient chargez
de lever les deniers du sel. Les premieres provin-
ces -qui se souleverent furent l'Angoumois & la
Xaintonge

,
oL'î pIns de vingt mille païsanss'at-

rrouperent, & élurent pour leurs chefs un bour-
geois de Blan[ac appeliéBois-menil, & qu'on sur-
nom moi t Balaffré, avec un gentilhomme appelle
Puy-Moreau. Ces mutins ravagerent tout le païs,
Xaintes leurouvrit ses porter. Le bruit delarevol-
re s'étant répandu dans le Perigord, l'Agenois, le
Limousin, le Poitou & laGasc0gnc, en moins
d un mois

,
il se trouva plus de cinquante mille

hommes portant les armes contre leur roi. Ces
troupes séditieuses aiant été reçues dans Bourdeaux
par le peuple avec beaucoup de j*oïe

,
chacun prit

les armes dans toute la ville au son du tocsin. On
massacra un grand nombre de commis & l'on pilla
leurs maisons. Pour arrêter ces excez, Henri II.
cnvoia Anne de Montmorency connétable de
France & François de Lorraine duc d"Aumale

,avec mille hommes d armes & dix mille fantassins,
& un ordre de châtier lesséditieux, dont le procès
aïant été instruit le vingt-dixième d'Oclobi'e

1
onrendit une sentence qui portoit que les Bourdelois

déclarez atteints & convaincus du crime de sedi-
tion, de rébellion & de leze-majesté, [eroient,prî..
vez de leursimmunitez& privilèges, jurisdi&ion,
posseions communes.dont les actes seroient jettez
au feu en présence des principaux bourgeois

; que
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l'hôtel de ville feroit raie, en la place duquel on bâ-
riroit une chapeHe où l'on feroit annuellement un
service

,
& ou l'on diroit des messes à perpétuité

pour Famé du feu sieur de Moneins, qui avoit été
tué dans la sédition. Que toutes les cloches de la
ville & des autres lieux qui s'étoient revoltez', se-

roient enlevées & portées dans les deux châteaux.
Que les jurats avec Gx-vingrdes plus notables'bour-
geois portant chacun une torche allumée

,
vêtus

de deiiil, & suivis de tout le peuple
>

iroient en
procession dans l'église des Carmes, & y pren-
droient le corps du .sieur de Moneins pour être
porté dans l'église cathédrale, où il seroit honora-
blement inhumé

; & que là on lui feroit un servi-

ce tous les ans. Que pour les frais de l'armée du
roi, ils païeroient la Comme de deux cens mille
livres. Que les deux châteaux seroient fortifiez &
entretenus de vivres & de munitions aux dépens
des habitans. Et qu'enfin la ville armeroit 8C

entretiendroit deux vaisseaux pour la garde du

port, & que le parlement seroit interdit. Après

cette sèntence prononcée, le connétable fit punir
quelques-uns des coupables. Un nommé Guillon
fut brûlé vif, un autre convaincu d'avoir sonnéle
beffroy fut pendu au marteau de la cloche. Les
deux freres de Saux eurent la tête tranchée.

Cependant le roi modera cette sentence en re-
tranchant l'article de la démolition de l'hôtel de
ville, à l'exception du bâtiment où étoit la cloche
qui avoit scrvi à sonner le tocsin &: qui fut abbattu.
L'amende pecuniaire fut aussi remiie à sa volonté

:
mais l'interdit du parlement subsista, pour n'a-



voir pas raie ion devoir dans cette occasion. Sa
i-najcft'é nomma des commissaires d'autres parle-
mens pour y exercer la justice": mais cet interdit
fut levé à P entrée de l'an i 5 5°. & la ville fut ré-
tablie dans ses immunirez& privilèges : on accor-
da une amnistie générale du pasTé pour toute la
province de Guienne, en exceptant feulement

ceux qui auroient mis la main sur les magistrats &
officiers roïaux. Les provinces de Poitou

,
Xain-

tonge, Angoumois,Limousin & Perigord, traite-
rent dans la même année avec le roi, pour l'ex-
-tiiiâlon de la gabelle

,
moïennant la somme de

quatre-vingtmille livre#touslesans, & deux cens
mille écus que ces peuples fourniroient comptans
pour être emploïez suivant les besoins de l'état.

En Angleterre la religion étoit extrêmement
troublée

,
depuis qu'Edouardcomte d'Herford

,
&c oncle maternel du jeune roi, qu'on nommoit
le duc de Soii-imerset. s'étoit fait declarer pro-
tecteur

,
& que s'étant acquis un grand crédit sur

l'esprit du prince", & beaucoup d'autorité sur les
Seigneurs

,
il favorisoit les Protestans de concert

avec Thomas Cranmer archevêque de Cantor-
beri. Après avoir jetté quelques fondemens de
leur doctrine

,
sur-rout parmi lanoblefle, par le

moïen de quelques-uns de leurs docteurs
,

Pierre
Martyr & Okin dont on a déjà parlé

,
8c Mar

-tin Bucer qui se rendit cette année à Londres ;
Edouard assembla le parlement qui abolit la me fse

par un decret public, mais on n'en vint là que par
devrez.

L'archevêquede Cantorberi dès le mois de Fe-
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vrier commenta par le renveremeiit des ima-
ges

1
qui causoient

,
disoit-il

, tous les jours beau-

coup de disputes, & qui ne servoient qu'à entre-
tenir la supestition. Durant l'hyver un certain
nombre d'évêques & de théologiens fut choiîi

pour examiner & pour corriger les offices de l'é-
gliCe. Le sacrement de l'eucharistie occupa les
premieres déliberations, de même que lacommu-
nion. On décida que ceux qui se confesleroientà,

un prêtre ne d.cvoien.c pas censurer ceux qui s'en.
tiendroientune confession gencrale faite devant
Dieu&enpréscnce de l'église

; que de même ces
derniers ne devoient poilft condamner l'usage de
la confession auriculaire. On abolit entièrement
les indulgences. Cranmer composa un catechif-

me , pour donner aux jeunes gens, disoit-ii., une
teinture des fondemens principaux de la religion
chrétienne

,
qui, sélon lui, étoit la même que la

protestante
s

à l'exception qu'il y reconnoissoit

une puissance de reconcilier les hommes à Dieu
,

& que l'institution des évêques & des prêtres étoit
de droit divin. Cet ouvrage cst dédié au roi. On
ordonna la' communion sous les deux especes, ôc
l'office en langue vulgaire

,
afin

,
disoit-on

J
que

le peuple entendit ce qui se chantoit dans l'église.
Enfin l'on reforma entièrement l'office, & ion fit

une nouvelle liturgie
,

où l'on rejetta la consecra-
tion, ou plutôt la bénédiction de l'eau, du sel,
du pain

,
de l'encens, des cierges, du feu, des

cloches, des églises
,

des images, des autels, des
croix

,
des vaisseaux

,
des habits sacerdotaux, des

rameaux. Voici l'ordre qu'on garda dans cette



nouvelle liturgie qui fut imprimée sous le regne
d'Edoüard. .On commença l'office par les prieres du ma-
tin & du soir, 6c on leur donna la même forme
qu ellesont encore aujourd'hui

;
sinon que la con-

session des pechez ni l'absolution n'y étoient pas
prononcées à la tête du servicecomme à present.
On se contentoit de le commencerpar l'oraison
dominicale. On ne disoit pas non plus les coin-
mandemens de Dieu dans le service de la com-
munion

,
ainsi qu'on le fait presentement. Mais a:

cela près, l'office qui fut publié alors, & celui que
les Anglois ont aujourd'hui sous le titre de litur-
gie

5
ou ,livre des prieres publiques

,
sont assez sem-

blables. On y insera dès-lors pour la communion,
tout ce qui avoit été établi dans un règlement
fait auparavant sur cette matiere. L'offertoire dê-
voit' être de pain & de vin.mêlé d'eau. On disoit
ensuite la priere generale pour la prôsperité de l'é-
glile universelle, où entr'autres circonstances, on
tenioigiioit sa reconnoissance à Dieu de la gra-
ce extraordinaire qu'il avoit communiquée à Ces
saints, à labien-heureu[c vierge, aux patriarches,
aux prophetes, aux apôtres & aux martyrs. On y
recommandoit encore à sa bonté infinie les fide-
les trépassez, afin que ceux qui prioient & ceux
pour qui ils prioient

3

pussent tous ensemble s'as-
seoir à la droite de Jesus-Chriit au grand jour de
la resurredtion.

La priere dont on se sert maintenant dans la
consecration de l'cuchariH:ie

,
etoit jointe à cette

priere generale, comme en fais:1flt partie. Seule-
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ment on y trouvoit alors ces paroles qu'on ac*-
çompagnoit de siciles de croix

,
mais qui ont été

retranchées. Bénis
, o Dieu, &fanclifies ces pre~

sens & ces créatures de pain & de vin afin qit elles

soïent pour nous le corps e le rang de ton très-cher
fils,(;te. Les aétions de grâces suivoient,telles qu'on
les voit encore dans la liturgie anglicane. L'éleva-
tion du saint (acrerayent, pour marquer d'abord

.que Jesus-Christ a été élevé sur la croix, & de-
puis pour faire adorer rbofcie

,
fujE absolument

défendtië. L'office de la communion devoit être
JLÎ tous les jours de fêtes, encore qu'il n'y eut point
-de célébration. Le pain devoit être fait sans le-
vain, de figure ronde, sans aucune empreinte, &

un peu plus grand que les liosties; le prêtre
devoit le mettre lui-même dans la bouche des
communians au lieu de le faire prendre dans la

main. On dresla aussi des litanies composées d'o-
raisons très-courtes & interrompues par des ré-
pons entre le prêtre & le peuple

j & l'on y deman-
doit d'être délivré de la tyrannie du pape. Quant
au baptême

, outre les ceremonies qui font enco-
re en usage eji Angleterre

, on faisoit d'abord le
figue de ia croix sur le front ôc sur l'eHomac de
l'enfant, en conjurant le démon

,
& lui ordon-

nant de sortir du corps de cet enfant &. de n'y plus
revenir. On le plongeoit trois fois dans l'eau, ou
s'il étoit trop foible on seconteîuoit de lui jetter
de l'eau sur le visage. Après quoi le prêtre l'aïant
vêtu d'une robe blanche, lui versoit un peu d'hui-
le sur la tête

,
& accompagnoit cette action d'une

prière, où ildemandoitpour lui àpieul'onftioA
4u Saint-Esprlt,.

1
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Dans la confirmation, après avoir interrogé
Pensant sur le catechisme qui 6toir le même qu'à
présenc

,
l'éveque faisoit sur lui le fignede. lacpoix

éc lui imposoit les mains, en disant
:

Je te figne
du figne de, la croix

3
& je t'impose les mains an

nom du pere i Les malades qui [ollhaitoient
Fonction

,.
la reeevoient sur le front & sur lesto-

mac seulement avec quelques prieres. Aux enter-
femens, on recommandoit à Dieu lame du dé-
funt

,
8c on lui demandoit la remission de ses po-

chez
,

son élévation dans le ciel, & la refurrec-
tion de son corps au dernier jour. On eut soin?
ausside donner ordre que ceux à qui un empeche-
ment légitimé ne permettaitpas d assïster aux as-
semblées publiques

, ne fussent point privez de
1 usage des [acre111enS, & que les malades seroient
communiez dans leurs maisons. On faisoit une
petite assemblée dans la chambre du malade
pour y consacrer & lui donner l'euehatift-le. Il y
avoit à la tête de.c'ette liturgie une préface qu'on
y voit encore, ou l'on traitoit de l'uf'agedes cere-monies, qu'on diftribuoit en deux cla-sses., Dans
l une 011 mettoit les ceremonies qui avoient été

.

introduites dans un bon dessein, mais que la stil
.perdition

,.
disoir-on, avoit corrompues : dans

l'autre on plaçoit celles qui devant déjà leur naif-
sance à la vanité des hommes ou à leur supersti-
tion, étoient encore devenuës plus dangereuses.
On rejetta les dernieres, 6c on conferva les pre-
mières

, pour donner au service divin une for-*

me juste qui fût capable d'édifier. Ce qui ne se fit
pas sans beaucoup de cOl1tractiéèions

: :.on,rcllà,,it aussi



l'usage du ligne de la croix, c¡nme les anciens
s'en étoient servis. La question de la presence
réelle de Jesus-Christ dans l'euchariltie étoit aflcz

importante pour menter l'attention de ceux qui
dresserent cette nouvelle liturgie ; mais comme ils

craignoient les troubles qui étoient arrivé en
Allemagne sur ce sujet, ils n'o[crent pas encore
parler ouvertement comme les prétendus refor-

mateurs , & ils s'en tinrent à ces termesr, que le

sicrcment est le vrai corps & le corps entier de
Notre - Seigneur. Ils parlerent plus clairement
dans la suite. c'est-à-dire, plus conformément

aux nouvelles hereGes. Cependant on osadire

que cette liturgie avoit été achevée par l'assistance

du Saint-Esprit, 3c quand on eut vLî la surprise
où cette expression bl,,i(pheiiiatoire jettoit toutes
les personnes non prevenuës qui l'eniendoient

,
on crut en etre quitte pour dire

,
qu'on n'avait

point entendu parler d'une affistince ou d une ins-
piration slirti-aturelle,

*
Cependant la guerre qui étoit déja commencée

entre l'Angleterre & l'Ecosse, s'alluma davantage

par l'enlev'ement que les François firent de la

jeune reine pour la marier au dauphin de France.
Cette princcfTe n'avoit encore que six ans, ou en.
viron, Les Anglois & les François la demandoient

avec empressement. Mais la régente Marie de
Lorraine, mer'e de la jeune princesse, qui étoit
Françoise & catholique

,
craignant que sa fille ne

fut envoïée dans un païs heretique
,

s'emploïa si

efficacement à gagner les- principaux seigneurs
d'EcoiTe, que les Anglois furent absolument re-

fufçz,
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filiez, & que ce mariage fut arrêté avec le dau-
phin. André de Montlarnberg seigneur d'Eflfé
passa dans ce roiaume avec six mille hommes

,
&

y arriva sur la fin de Juin. Leon Strozzi. grand
prieur de Capouë fut chargé de conduire en Fran-
.ce la jeune princesse. Il alla jetterl'ancre à la1-lau-
teur de Dunbricton ot't la reine tenoit sa cour. Il
la reçut dans son vaisseau

,
& la conduisit heu-

roulement en Bretagne avec un convoi fort ho-
norable, malgré les embûches que les Anglois
lui avoient dreffecs. De-là elle se rendit à petites
journées à la cour de France

,
où elle arriva dans

le mois d Août, ôç fut reçue avec l'honneur dû
a sa nailIànçe) ôc au rang qu'elle devoir tenir un
jour dans ce rOïaU111e.

Cet enlèvement ne servit qu'à rendre la guerre
Plus violente entre les Ecossois & les Anglois ;çeux-ci s'étoient rendus maîtres de la ville d'Ha-
dington

,
qui étoit comme au milieu du roïaun^p,

ils l avoient fortifiée de bassions & de bonnes
tours, avec une garnison de cinq cens chevaux
afin de faire des courses jusques à Edimbourg, &
ravager le pais des environs. D'Esle conjointe-
ment avec les Ecossois vint assieger cette place,
'Sur cette nouvelle le protecteur en attendant que
son armee de terre fut en état, ordonna à l'armée
navale de faire des décences dans lepaÏs;

; & son
frere qui étoit amiral conduisit cette expédition

;mais après.. trois descentes sans succes, il fut
obligé de prendre la route d'Angleterre avec
perte & chargé de confusion. On n'avoit plus
d autre ressource que dans l'armée de terre, qui en



effet entra en Ecosse sous la conduite du comte de
Schrcwsbury. D'Essé remporta d abord quelque

avantage j
mais il fut a la fin oblige de lever le

siége, abandonné des Montagnards qu'on appel-
le Orcadiens

,
& de la plûpart des Ecossois qui

manquant de vivres, se retirerent chez eux j en-
sorte qu'il ne lui restoit que cinq mille hommes

tant François qu'Allemands
, avec lesquels il alla

se camper à quatre lieues de-là
,

dans un endroit
fort d'assîette, pour y être en sûreté contre l'enne-

mi. Pour les Anglois après avoir ravitaillé Hadin-

gton & reparé les fortifications
,

ils s'en retour-
nèrent dans leur païs . au lieu de pousser jusqu 'à

Edimbourg, où tout étoit en combuition.
D'Essé aïant reçu un renfort de. quinze mille

Ecossois, tenta dese rendre maître de Hadington

par surprise
; & il en [croitvenu infailliblement à

bout sansun deserteur François, qui appréhendant
lupunition s'il étoit pris, mit le feu à une pièce

d'artillerie
,

qui fit croire aux François qu'ils
étoient découverts. Le dessein du général étoit de

s'emparer du château de Bronghty, & de repren-
dre Dundye \

mais un ordre de la reine regente
l'obligea de faire irruption en Angleterre

, ou
après quelques legers combats dans lesquels les

Anglois furent battus, les François & les Ecossois

pousserent jusqu'à Newcastle
,

& firent un grand
•

butin. D'Effé remporta encore un autre avan-
tage sur les Anglois qui

, au nombre de huit

cens hommes furent tous tuez ou faits prison-
niers. Telle fut la fin de la campagne avec laquel-

le finit aussi le commandement de ce general en



Ecoiie ; sur quelques plaintes de la reine mere 6c
du regenc, il fut rappelle

j & l'on envoïa en sa
place Paul de Termes avec un renfort de cent
nommes d'armes, deux cens chevaux legers, &
mille fantassins. Mordue évêque de Valence qui
revenoit de son ambassade de Constantinople

,
se

rendit en même temps en Ecosse Pour présider
au conseil avec le titre de chancelier

: mais (en-
tant qu'il n'étoit pas agréable à la nation, il n'y
fut pas long-temps, & reprit bien-tôt la route de
France. Cette guerre dura encore deux ans, & ne
fut terminée par un traité qu'en 15 5 o.

Le parlement d'Angleterre avoit été convoqué
pour le quinzième d'Oaobre, mais il ne s'asTem-
bla que le vingt quatriéme de Novembre, à cause
de la peste. Le mariage des ecclesiastiques occupa
les premieres séances. On nepropofad abord que
de permettreaux gens mariez de recevoir l'ordre
de prêtrise

,
6c le projet en fut lû trois fois, les

troisiéme, cinquième &: sixiéme de Décembre.
Depuis on en fit un autre pour permettreaux prê-
tres de se marier. Les communes après l'avoir bien
examinédans cinq séances, l'approuvèrent&l'en.
voïerent aux seigneurs, qui le laisserent sur le bu-
reau jusqu'au neuvième de Fevrier de Tannée sui-
vante. Enfin après l'avoir 1ft deux fois, ils le remi-
rent à des COlTIlniŒairesqui furent les évêques d'E..
ly & de Weltlllunfter, le grand chef de justice &c
l avocat général du roi. Le dix-neuvième toute la
chambre l'approuva à la reserve de neuf évêques

,de Londres, de Durham, de Norwich
,

de Car-
hile., de Hereford, de Worchefter, de Bristol. de

AN. 1548.

LVIII.
Parlement d'An-

g'eterre où l'on
permet le mariage
des prêtres.

Sanderus. de
schism. lib. i.Çag.
167.



Chichester 6c de Landaff.; outre quatre autres scU

gncurs, Morlay, Dacres, Windsor 6c Wharton.-
Le roi y donna ensuite son con[ente111ent. Ainsi
sous l'autorité d'un roi enfant, & d'un proteéèeuJ;
entêté de la nouvelle heresie

,
les prêtres furent

déchargez de la continence, 6c les moines de tous
leurs vœux j'ensorte que de seize mille ecclesiasti-

ques dont le clergé d'Angleterre étoit composé t
les trois quarts renoncerent à leur celibat sous la

regne d'Edouard, qui ne dura pas six atis.
L'édit du parlement étoit précédéd'une préface

où l'on disoit
:

Qu'il vaudroit mieux que les prê-

* tres 6c tous les autres ministres de l'église vêcuf-

»
sent dans la chasteté hors de l'état du mariage,

" que d'y entrer :
Qu'ils s'acquitteroientbeaucoup

»
mieux alors des fanétions de leur ministere,parce

» que les seins du monde leur cautcroient moins

«
de distractions

:
Qu'il seroit à souhaiter qu'ils

«
gardasTent le célibat

:
Que néanmoins puisque la

necessité du célibat les plongeoit dans toutes
»

sortes d'impuretez, 6c causoit tant d'inconve-

»
niens, il étoit plus à propos de leur permettre de

»
se marier que de le leur interdire. Que dans cet-

» te vue tous les reglemens 6c tous les canons faits

» contre le mariage des gens d'église
,

étoient re-
» voquez :

Qu'ainsi les ecclesiastiques, dans quel-

v ques degrez qu'ils susTent, pourroient legitime-

» ment se marier, pourvû qu'ils le fissent sélon

»
les constitutions de l'église d'Angleterre. On

joignit à cette loi une clause particulière
:

Que

» comme depuis l'ordonnance des six articles, les

J)
mariages de plusieurs prêtres avoient été inva-



lIdes & déclarez nuls ; & qu'apparemment les
«femmes separces s'étaient remariées ailleurs; ces «

divorces & les fuites qu'ils auroient eues subfls- «
teroient dans leur force,

«
Laffaire aïant été

CI
portée devant le clergé, passa à la pluralité des
voix,

Le dessein d'autori(e8r le nouvel office occupa
ensuite les premiers soins du parlement. Le projet
de l'ordonnance qu'il falloit faire pour cela

,
fut

presenté aux communes le neuvième de Decern^
bre

y
& le lendemain aux seigneurs.. Mais ils ne

conclurent rien là-deflfus que le quinzième de
Janvier suivant

: encore le comte de Derby
,

les
évêques de Londres

:t
de Durham

i
de Nor wicb

sde Carlisle, de Hereford
,

de Worchester
, dé

Westmunster & de Ch,*cheftce\ les milords Da-
cres & Windsor protesterentcontre la ré[olutioa
de leur chambre. Dans cette ordonnance on éta-
blit pour fondement

; Que comme il y avoit eu
diverses formes de services dans réglée d'Angle-
terre ; & que depuis peu l'adininistration des sa-

cremens., aussi-bien que la célébration des autres
parties du culte divin, ne se faisoit pas d'une
maniéré uniforme, il etoit impossibled'empêcher
les peuples de s'écarter des coutumes établies. Que
le roi n'avoit pas puni ces novateurs, dans la:

pensée qu'ils agissoient par un bon principe
:

mais
qu'enfin l'archevêque de Cantorb^ri, & d'autres
sçavans évêques ou théologiens nommez par se
roi de l'avis du protecteur & .du conCeil, avoient
eu ordre de dresser une forme de service qui eut
cours dans tout le roïaume. Qu'en cela le roi les
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avoit chargez de conserver la pureté de la dottn-

ne de jesus Christ contenue dans la sainte éçri-

ture ,
6c en même-temps d'avoir égard à la prati-

que de l'eglise primitive. Que ces commiflairas

en avoient heureusement achevé l'ouvrage d'un
consentement unanime

l
6c par l'assistance du

Saitit-El'Prit.
Sur quoi le parlement après avoir examiné le

nouvel office
,

6c les choses qui y etoient ou. rete-

nues ou changées, remercioit très-humblement
le roi de ses foins. Il le supplioit aussi de pardon-

ner à tous ceux de ses sujets qui s'étoient rendus
coupables en cette rencontre ,

hormis à ceux qui
étoient dans les priions de la tour. Il ordonna qu'à

compter du jour de la pentecôte suivante
,

le (er-
vice seroit célèbre par tout suivant le nouveau re-
glement: Que ceux des ecclesiastiques qui ne s'y
conforIllcraient pas ,

souffriroicnt à la premiere
faute une prison de trois mois, 6c la confiication
d'une année du revenu de leurs benefices

: Que

pour la.[econd<;
,

ils perdroient leurs benefices ;

6c demeureroient un an en prison
:

Et que le châ-
timent de la t roisié

sième
seroit la prison perpetuel-

le. Al l'égard de ceux qui combattroient le noiu
vel office par écrit, ou dans des ouvrages publics,

ou qui feroient des menaces aux ecclesiastiques

pour les empêcher d'obéir a l'ordonnance ;
le

.
parlement veut qu'on les condamne a cent tren-
te livres d'amende pour la premiere offcns-c

^ au
double pour la sécondé, & a la confisçation de

-tous leurs biens pour la troisiéme
>

outre la pri-
son perpetuelle. Par un autre article de la même



loi
,

il étoit permis de lire le scrvice en latin ou
en grec dans les universitez, à la reserve de l'offi-
ce pour la communion. Enfin il étoit aussi dé-
claré que pourvu qu'on se conformât à cette or-
donnance

, on pourroit user dans le même temps
d'autrespscaumes & d'autres prieres, à condirion
qu'elles seroient tirées de l'écriture. Cette per-
mission avoit en vue la coutume nouvellement in.
troduite de chanter ordinairement les pseaumes

fdepuis qu'ils avoient été traduits en vers anglois,
Le parlementaient été ajourné du vingt-deuxième
Decembre au deuxième jour de Janvier 15494
nous ne parlerons de ses autres reglemens, que
dans l'année luivante.r'

En Pologne Sigismond auguste aïant succedé
à son pere cette année 1548. n'eut pas le même
zele pour la conservation de la religion catholi-
que ,

& souffrit que le Lutheranisme s'insinuât
peu à peu dans son roïaume. Comme il avoit peu
de capacité pour les affaires

,
& beaucoup d'aver-

fion pour s'y appliquer
,

les heretiques en squrent
profiter. 'Sa paillon pour Barbe Radzivil fille de
George cafttlan'de Vilna

,
& veuve de Gastold

palatin de Lithuanie
3

les enhardit beaucoup
; car

ce prince aïant voulu l'épouser malgré presque
toute la noblesse de son roïaume

,
il ne trouva

d'appui que dans ceux qui étoient de 'la religion
prétenduë reformée

, ou qui la favorisoicnt. &
en reconnoissance, il leur permit d'envoier leurs
enfans dans les universitez heietiques de l'Alle-
magne.

Le nombre de ceux qui embrassoient la nou-
* »
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velle reforme s'augmentoit aussi en Italie. D-s
Tannée

1 546. quarante personnes des plus dHbn...

guées par leurs rangs ,
leurs emplois & leurs ta

lens, avoient établis une ç[pece d 'açidei-nie à V i-

cence ville de l'état Vénitien, pour y conferer
ensemble sur les matieres de la religion

,
ôç parti-

culierement sur celles qui faisoient alors plus de

bruit. Rien ne les retenant dans les bornes de la

foi ôc du resped dû à l'élite
,

ils prirent la liber-
té de revoquer çn doute une bonne partie des ar-
ticles de notre créance,. Ils nièrent la divinité du
fils de Dieu, qu'ils reçonnoiflbient seulementpour

un homme au-denus des autres, né d'une vierge

par l'opération du Sali-it-Ef,)rlç.,
, mort pass'ordrç

de Dieu pour nous procurer la remission des pe-
chez, ressuscité par la puissance du pere & glo-
rieux dans le ciel. Ils reconnoissoient que ceux
qui étoient sournis i çe Jesus, étoient jyrtifiez de

la part de Dieu
, que ceux qui avoient de la pieté

en lui, recevoient en lui l'immortalité
,

qu'ils
avoient perduë dans Adam

1
qu'il étoit lui seul le

seigneur &.le chef du peuple qui lui étoit sou-

rnis
,

le juge des vivans & des raorps, ôt qu'il
reviendroit à la 'coiisoiiimation des fiécl.es, Ces
seul s points faisoiei\t toute leur religion

;
ils re-

crardoient tout le reste comme des points de la

philosophie des Grecs
y

qui n'appartenoit point a
la foi,

Ces assemblées ne purent être si lecretes,

qu'une republique aussi policée ôç aussi vigilante

que celle de Venise
,

n'en fut informée & ap-
.p.rehcjid&nt Jps faites fâcheuses inseparables des

nouveautés

Afl 1548.
LXI.

Quelques
- uns

veulent étab'ir
i'heresie en :alie.

Lubienifcki hist.
ref. eccles. polon,

Bibliot.Antïtri-
pitariorum. P. 18.

LXII.
Decret contre les

heretiques, renou-
vellé par les Vcni-
tiens.

J)eTbou.hiss. lib.

5. n. 7.



LIVRE CENT QUARANTE-CINQUIE'ME. C15
nouveautez en matiere de religion

,
elle ht decre-

ter contre ceux qui se trouvoient à ces alfeln-
blées 6c ordonna de s'en saisir. Deux furent pris
& exécutez à mort, Jules Trevifm 6c François de
Rugo ; on les étouffa. Okin, Lelio, Socin,Pazula,
GentilisJacquesde Chiari,Alciat, l'abbé Leonard
6c d'autres se [auverent les uns en Suisse

,
les au.

tres en Turquie ou ailleurs. La republique se trou-
va obligé de renouveller le vingtième de Juillet
de cette année

,
l'ordonnance qu'elle avoit dé-

jà faite en i 1. lorsqu'on fit une aussi rigoureu-
se recherche dans le territoire de Bresse

,
de ceux

qui étoient susped-s d'heresie
, que s'ils .eussent

été des empoisonneurs. Cette ordonnance en-
joignoit à tous ceux qui avoient des livres hereti-

ques ,
de les porter dans huit jours à des peron-

nes qui seroient députées pour les recevoir
;
qu'au-

trement on en feroit une exauce perquisitibn
,

6c

que les coupables seroient punis avec toute sorte
de severité. Et afin de les découvrir plus facile-

ment ,
il étoit dit p!r la même ordonnance

, que
les accusateurs non-seulement ne seroient jamais
revelez ,lnais qu'ils seroient encore largement ré-
compensez. La republique fit cet édit sur les re-
lnontrances du nonce du pape :

mais elle y mit

cette restridtion
, que les évêques ni les inquisi-

teurs ne pourroient pas juger seuls de ce crime ;

6c qu'ils feroient obligez d'appeller à ce jugement
les gouverneurs 6c les juges des lieux

, pour exa-
miner les témoins

y
6c prendre garde que sous

prétexte de religion
, on ne fist aucun tort à ses

sujets.
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Les Vénitiens ne firent pas paroître moins de
zele à l'égard de Pierre-Paul Vergerio évêque de
Justinopoli aujourd'hui Capo-d'Istria. Ce prélat
déjà [ufpea depuis long-temps de favoriser les
nouvelles erreurs, aïant enfin éclaté, ôc craignant
l'inquisition, s'étoit sauve à Mantoiie

,
& de-là à

Trente où on ne voulut pas l'admettre dans lc',

concile. Ce refus le détermina à aller à Venise
d'où il sortit encore dans le dessein de se sauver
chez les Grisons. Etant à Padoue où il sejourna

peu de temps, il fut témoin de la mort de Fran-
cois Spie:ra avocat & jurisconsulte de cette ville

^
qui après avoir abjuré le Lutheranisme entre les
mains de Jean Casa archevêque de Benevent

3 »

mourut en désesperé,. Vergerio touché de cette
mort & craignant encore plus les poursuites des
inquisiteurs, se retira d'abord dans le territoire
de Bergame, d'où il se rendit chez les Grisons:
mais avant qu'il abandonnât l'Italie

,
son frere

eveque de Pola mourut avec le soupçon qu'il avoit
été empoisonné. Vergerio étant dans le païs des
Grisons

,
fut quelque-temps prédicateur ou i-lil--

nistre dans la Valteline, d'où il fut appelle à Tu-
bine par Christophle duc de Wittemberç

Ce fut dans cette année 1S48. que François de
Borgia duc de Gandie embrassa lmstitut de saint-
Ignace. Dès l'année précédente l'instituteur avoit
obtenu du pape la permiss-iôii de recevoir ce sei-

gneur au nombre de ses compagnons,conformé-
ment au vœu qu'il en avoit fait, après la mort de
fà femme. Suivant cette concession ce duc pronon.
ça ses vccux dans la chapelle de son palais eil ."tt,.Î
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année 1J48. en preience de peu de personnes. Le
pape lui permit de les faire avec les marques de
la dignité & de garder encore ses biens durant
trois ans.

Le livre des exercices.spirituelsde saint Ignace
* 1/1 • •qui avoit touche ce duc & lui avoie donné un si

-gr.and amour pour la societé des Jesuites
, trouva

quelques oppositions dans le monde. Dom Juan
Martinez Siliceo archevêque de Tolede croïoit y
voir une doctrine dangereuse

,
il voulut suppri-

111er en Espagne la pratique de ces exercices. Saint
Ignace aïant eu avis de ce dessein, chercha les
moiens d'en arrêter l'execution, & fit approuver
ce livre par une. bulle du pape dattée de Rome
dans le palais de iaint Marc le dernier du mois de
Juillet 1548. le quatorzième de son pontificat.
Voici les termes de cette bulle.

Comme le devoir de pasteur universel du a
troupeau de JeCus-ChriH: & le zélé de la gloire

«de Dieu nous obligent d'embrasser tout ce qui
«regarde le [liut des ames ; cc leur avancement «spirituel

: nous ne pouvons nous dispenser d'e-
xaucer les prieres de ceux qui nous demandent

«des choses capables d'entretenir la pieté & la
«»ferveur des fideles. Notre cher fils François de
«

Borgia duc de Gandie
, nous a representé depuis

«
peu qu Ignace de Loyola général de la compa «
gnie de Jesus établie par nous dans notre ville

«de Rome
3

& confirmée par notre autorité apos-
«tolique

, a écrit certains enseignemens ou exer- «ciccs spirituels avec une methode & dans une «forme toute propre à toucher les cœurs. Il
«

AN. 1J48.

LX V.
On veut fuppri-

mer en Espagne le
livre des exercices
spirituels de Íaillt
Ignace.

LXVI.
Bulle du pape

Paul III. qui ap-
prouver ce livre.

Orlandin. ut supra
lib. 8. 1. aiu
1)48 ubi extôt
huila.



nous a déclaré encore qu'il ne sçait pas seu-

J'il
lement par le bruit commun que ces exerci-

» ces sont très-utiles pour le profit & pour la

» consolation des ames ; mais qu'il en est per-
«

ruade par ce qu'il a vu lui-même à Barcelonne

» & à Gandie.' Il nous a supplié ensuite de les faire

»
examiner

1
& de les approuver, si nous les trou -

» vions dignes d'approbation & de louange
,

afin

» que le fruit j'en étendît d'avantage
,

& que les

» fideles les pratiquaflent avec plus d'ardeur. Nous
»

les avons fait examiner
>

& sur le témoignage

«
qui nous. en a été rendu par notre cher fils Jean

» du titre de saint Clement prêtre cardinal évê-

» que de Burgos & inquisiteur de la foi, par no-
J) tre venerable frere Philippe évêque de Saluces

» notre vicaire general au spi rituel dans Rome
,

» &r par notre cher fils Giles Foscarari maître du

,,
sacré palais

: Nous avons trouvé ces exercices

« remplis de l'esprit de Dieu & très-utiles pour
",

l'édification & pour le profit spirituel des fide-

»
les Aïant aum égard

, comme nous devons

*
l'avoir

>
aux grands biens qu'Ignace & la com-

»
pagnie qu'il a fondée

>
ne cessent de faire dans

» l'église, parmi toutes sortes de nations ; & con-
«

siderant d'ailleurs combien le livre des exerci-

» ces leur sert pour cela : de notre science certai-

» ne nous approuvons par l'écrit present
, nous

" louons & nous confirmons avec l'autorité apos-

» tolique tout ce qui est contenu dans ce livre.

» Nous exhortons même tous les fideles de l'un &

»
de Tautre sexe, en quelque lieu du monde qu'ils

»
soient

j
à pratiquerdevotement des exercices si



chrétiens, 8c nous permettons que le livre soie
«

imprimé par tel libraire qu'il plaira à l'auteur
«

de choisir
;

ensorte néanmoins qu'après la pre- «
niiere édition

,
ni le libraire qui "aura été choisi

«
d'abord

,
ni aucun autre ne puisse l'imprimer

«

une seconde fois sans le contentement d'Ignace
«

ou de ses successeurs
;

sur peine d'excommuni-«
cation

,
8c de cinquante ducats d'amende. Don- «

né à Rome
,

&c. «
Suivant cette approbation

, on fit imprimer ce
livre traduit de Caltillan en Latin

j & Ion prit sa
version d'André Frusius

,
qui exprimoit mieux les

sentimens de l'auteur, 8c paroissoit d'un plus grand
'usage.L'ÙllpreÍfion rendit cet ouvrage plus celebre,

que jatnais,& augmentabeaucoup la réputation de
-celui qui l'avoit composé

;
ensorte que de tous les

endroits, on lui demandoit quelques uns des ses

compagnons. Louis Mendbzze seigneur de Tivoli
les établit dans sa ville.DomJuan de Vegaviceroi
de Sicile ne fut pas plutôt à Messine

,
qu'il pensa à

y fonder un college dela compagnie. Païenne sui.
vit -lussi-tôt l'exemple de Messine

;
& ces deux

collèges furent après celui de Gandie les premiers
ou l'on enseigna. Pierre Canisius Allemand

,
An-

dré Frufius François, jerôme Nadal Espagnol 8c
d 'autres furent ceux qu'on dcstina pour gouverner
ces collèges. Le Saint les mena lui-même au pape
avant leur départ, afin qu'ils demandaient sa be-
ii,cdiâloii

; 8c le pape leur témoigna beaucoup de
bonté, 8c les exhorta à s'opposer fortement à l'et,-

reur.
Cependant Melchior Cano Dominiquain ce-
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lebre par sa science par sa pieté
,

craignoitles
progrès de cette nouvelle societé

,
6c s'.efforçoit de

les faire craindre aux autres 6c de les arrêter au-
tant qu'il étoit en lui. Il débitoit sur le compte de
cette societé naissante

,
& néanmoins déjà si ré-

pandue
>

je ne sçai quels présages sinistres qui sem-
bloient menacer toute l'église de maux funestes
dont les disciples d'Ignace devoient être la cause,
.& qui n'avoient pas plus de réalité que les imagi-
nations de ce religieux sur la fin du monde pro-
chaine

,
& sur l'arrivée de l'antechrist

;
son zéle

,ses lumières & sa pieté donnèrent du crédit à ses
paroles.

Saint Ignace craignant néanmoins que cette
tempêtene nuisîtà sa compagnie

;
écrivit aux peres

d'Espagne
,
de faire voir à Melchior Cano la bulle

,de leur institut, 6c de lui représenter avec mo-
•destie que le roïaUlne-de Jesus-Christ seroit di-
"visé

>
si son vicaire approuvoit une societé qui fut

/opposée à jesLis.-CI-irlit même
: Que de ces hOln-,

mes qu'il regardoit comme des precurseurs de
l'antcchrist

,
le pape Paul III. en avoit choisis

.deux pour être ses théologiens au concile de Tren-
te ,

6c qu'il en avoit nommé un autre pour être
son légat apostolique dans les Indes. En même-
temps il envoïa en Espagne des copies de quel-

ques sentençes qu'Ignace avoit obtenues en fa-
veur de sa compagnie ;

il y joignit un bref du
.pape qui établissoit l'éyêque de Salamanque pro-
tedVeu.r de la réputation de son ordre

,
mais toutes

ces preuves ne firent point changer d'avis à. Mel-
çhio.r Cano.
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François Xavier trouvoit moins de contradic-
tions à Goa. Il y était arrivé de Malaca au com-
mencement de cette année

,
après s'être arrêté

quelque-temps dans l'isle-de Ceyian
, où il fit de

grandes conversions, du nombre desquelles fut
celle du roi de Candy

,
qui embrassa la religion

de bonne foi, & avec beaucoup de désinteresse
ment. Xavier passa par Cochin d'otl il écrivit à
Rome & en Portugal pour avoir du secours

;
il

vint à Cranganore
,

en-deça du Golfe -de Ben-
gale

,
d'où faisant voile il aborda enfin à Goa au

commencement du mois de Mars de cette année
félon Turselin. Il y avoit déja plusieurs peres de.'

cette Compagnie dans le college dont le pere Ni-
colas Lancelot étoit re&eur, François Perez pré-
fet des pensionnaires

,
& le pere Paul principal

du seminaire. Xavier y fut reçu comme le pere
commun de tous avec beaucoup de joie. Il y regla:
promptement toutes les affaires de la chrétienté
des Indes;il il distribua ses compagnonspar les- pro..,
vinces de terre ferme & des isles, marqua les enl-'-
plois & le départemens de ceux qu'on devoir lui
éilvoïer encore de l'Europe

,
reconcilia sa com-y

pagnie avec le viceroi Jean Castro, qui sur de fau>:-'

rapports ne la faVorisoit plus comme auparavant.
011 dit qu'il aŒH:a ce viceroi à la mort. Il y con-vertit aussi deux celebres Portugais & se disposa^
a partir pour le grand voïage du Japon

, pour le-
quel il s embarqua dans le mois d'Avril de 1 an-
iiee suivante

,
malgré les remontrances de se^

amis, qui vouloient le détourner de cette naviga-
tion

^ eu égard aux périls ausquels il alloit être-
^gojjé..
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Le roi de Portugal dès l'année precedente avoit

envoie des millionnaires de la compagnie à Con-
go ,

roïaume d'Afrique
,

qui a au midi le Mono-
motapa ôc la côte des Cafres

, au ieptentrion le

païs desNcgres.Ces missionnaires étoientaunom-
bre de quatre, George Vaize, qui etoit à leur tête,
Christophlc Biberius

,
Jacques Diaz & Jacques.

Soüeral. Comme la religion y étoit en grand dan-
ger depuis la mort du roi Alphonse

,
ils y trou-

verent ample matierc à leur zélé
;
le souverain du

païs étoit à la verité catholique
, ce qui fit que ces

peres furent d'abord reçus avec beaucoup de bon-
té

,
Se qu'ils trouverent peu d'obstacles à la prédi-

cation de l'évangile
:
mais parce que ce prince n'é-

toit catholique que de nom ,
qu'il ne faisoit au-

cun exercice de la religion chrétienne, & qu'il
souffroit que ses sujets fissent profession de l'ido-
latrie, sans toutefois abolir entièrement la foi ca-
tholique

;
le succès ne répondit pas aux heureux

commencemens des peres, & l'incoiistance du roi
fut cause qu'on les chassa tous du roïaume.

Comme la religion continuoit à être fort 111al--

traitée dans les Indes par la cruauté & l'avarice des
Espagnols,Barthelemide las Casas Dominiquain

,
resolut de venir s'en plaindre au conseil de Char-
les V. Ce religieux avoit accepté l'évêché de
Chiappa en 1544, & depuis plus de quarante ans,
il s'emploïoit pour les Indes avec un zele ex-
traordinaire. Mais leurs afflictions le touchoient.
Il sentoit autant qu'eux la pesanteur du joug qui
les accabloit, 6c persuadé que pour travailler ef-
ficacement à leur salut, il devoit commencer par

travailler
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travailler à leur liberté, il prit la resolution de
tenter toute voïe légitimé pour la leur procurer.
Il tenta d'abord celle de representer au conseil de
-Charles V. toutes les injustices & les cruautez que
.ceux de sa nation exerçoient sur ceux pour qui il
s'interoi(Toit,&il representa l'inhumanité des Es-
pagnols avec tant de force, il en rapporta tant de
traits

,
& de si horribles, que l'empereur en fut

touché
,

& fit de très salutaires ordonnances en
faveur des Indiens,avec ordre de les publier dans
le païs&de punir très-severement ceux qui y con-
treviendroient.Lacour étoiten ce temps-là à Val-
ladolid

; mais tous ces reglemens si favorables ne
furent. point executez. Les gouverneurs ou plû-
tôt les tyrans Espagnols, continuèrent à exercer
leurs rapines & leurs violences. L'évêquedeChiap-
pa continua aussi d'en informer la cour, & fit
même un ouvrage intitulé, De la deflruaien des
Indes

,
qui fut imprimé à. Seville en 1552. ap-

prouvé du college de saisit. Gregoire de Vallado-
lid, & des universitez de Salamanque & d'Alcala.
Ce livre a été depuis traduit en plusieurs langues.

Ce prélat avoit en vue de refuter les raisons
d'un do£teur nommé Sepulveda, qui gagné par
quelques Espagnols qui avoient exercé ces tiran-
nies dans les Indes, entreprit de défend re leur cau-
se. Ce docteur assuroit que le procédé des Espa-
gnols étoit ronde sur les constitutions divines &
humaines

, & sur les droits de la guerre -,
qu'ils

avoient quelques raisons d'user de toutes ces ri-
gueurs contre ces peuples barbares, sur-tout s'ils
,rcfusoient d'elnbrasserla foi de Tesus-Christ, par-
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ce que le pape les avoit mis sous leur puissance

avec leurs biens, à condition de les convertir
^

comme Dieu avoit mis en celle des Israëlites la

terre deChanaam 6c seshabitans, afin d'en dispo*-

ser comme ils le jugeroient à propos ; en un mot,,
qu'encorequ'ils se fussent ainsi conduits, ils ne
laissoient pas de posseder justement les terres U.
lespersonnes, parce que les états possedez même
sans titre & avec injustice, se preicrivoienc par
laps de temps. Pour donner plus de poids à des.
sentimens si éloignez de la doctrine de l'évangile

& dela conduite des apôtres ce dodeur publia-
qu'il ne songeoit uniquement qu'à établir les
droits que les rois. deLeon&deCastilleavoient de
s'emparer duc domaine des Indes. Il. preserita son
livre au conseil roïal pour obtenir permissionde
le rendre public

, ce quildemanda avec beaucoup"
d'instances, & ce que le conseil lui refusaplu-
sieurs fois. Mais comme il étoit prêt de le faire
imprimer l'évêque de Chiappa 6c celui de Se-
govie s'y op?oscrent fortement

>
parce que ce li-

vre tendoit à autoriser toutes les cruautez qu'on,
exerçoit dans les Indes, 6c pouvoit avoir de très-
facheuses suites..

On tint sur ce differend plusieurs assemblées en
Espagne ; & les membres du conseil croïant que
cette matiere appartenoit à la théologie

, renvoïe-
rent l'examen du livre de Sepulveda aux univerh-r

tez de Salamanque 6c d'Alcala. Cet examen se fit

en 1547. & les théologiens déclarèrent qu'on ne
devoit point imprimer ce livre, parce qu'il ne
contenoit qu'une mauvaise doctrine j

maisSegul*
-
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Veda n en demeura pas-à
:

il envoïa son livre à
Rome à quelques amis qui le firent imprimer.
L 'empereur en étantavertidonna un ordre exprès
pour le défendre, & en fit saisir tous les exemplai-
res qui se trouverent dans ses états. Et comme on
ne pût empêcher qu'ils ne s 'en répandît plusieurs
parmi le peuple, l'évêque de Chiappa se crut obli-
gé de refuter ce livre par l'ouvrage dont nous
avons parlé plus haut. Il contient d'abord une re-lation de toutes les cruautez & tyrannies exercées
par les Espagnols dans les roïaumes & provinces
des Indes.II y entre dans un grand détail, illes dé-
peint sans foi

,
sans loi

,
sans pitié

,
sans reli-

gion
, aïant été plus inhumains & plus barbares

envers ces peuples, que n'auroient été les bêtes
les plus feroces. Ensuite on y voit un memoire du
meme auteur adresse a Charles V. pour montrer
<J.ue toutes ces cruautez sont contraires aux vrais
intérêts de 1 état , a la justice

, & à la reil^ion. A
,ce memoire il joint trente propositions qui tou-chent des points très-délicats & fort curieux tou-chant les droits des princes souverains & des
peuples, & qu'on trouve assez au long dans M.
Dupin.

L empereur voulant faire cesser cette dispute
,permit à Sepulveda qui persifl:oit toujours dans

son opiniâtreté, & à l'évêque de Chiappa de se
trouver au conseil roïal des Indes, pour y dire
leurs raisons de part & d 'autmre; & il envoïa Do-
minique Soto son conft-fleur pour en être commel'arbitre. Les deux contendans parlèrent plusieurs
jours de, fuite devant le conseil, de las CaGis em-



ploïa lui seul cinq audiences. Apres quoi Soto ht un
rapport sommaire des raisons avancées des deux

côtez ;
sur quoi le conseilordonnaà l'évêque de

Chiappa de mettre toutes ses raisons par écrit,afil1

d'être envoiées à l'empereur
5 ce qui fut executé :

mais Charles V. qui étoit accablé d'autres affaires

& qui avoit plusieurs guerres à soutenir, laiflacet-r

te affaire indécise sans rien déterminer; ensorce

que les cruautezdes Espagnols dans les Indes fu-

rent par-là du moins tolerées
: & que Barthélémy

de las Casas ne voïant plus d'esperancede réussit

dans le dessein de soulager ces malheureux, revint

en Espagne en 155 i.apres avoir travaille dans ce
païs-là avec beaucoup dezele pendant cinquante

ans, remit son évêché entre les mains du pape,
& se retira à Madrid ,.où il vécueencore unequin-
zaine d'années

,
n'étant mort qu'en 1566. âgé ds

quatre-vingt-deux ans.
EraTis de Viéloria théologien célebre d.

l'ordre de saint Dominique. répondit à Sepulvcda

avec beaucoup de hardiesse & de liberté
; & lui

montrapar beaucoup de raisons & d'autoritez. 10.

Que lacomparaison quece dodeur avoit faite des

Israelites & des Chananéens
,

étoit hors du su.-

jet
3

y ai:ant beaucoup de différence entre un com-
mandement exprès de Dieu, & la décision d ul-i

pape. z°. Quece.n'avoit jamais été l'intention des

papes0 que ces peuples fussent traitez si cruelle-

ment. 30 Qu'il ne leur- appartient pas- non plus

qu'à l'empereur de donner le pais des Indiens. 40.

Que siles papes ont quelque autorité sur eux, elle

jae £eut être temporelle qu'indirectementau bien.
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spirituel ; ce qui est même contredit par beaucoup
d'auteurs, qui enseignent nettement que le pape ne
peut donner le païs des infideles pour les couver-
tir, parce qu'il n'a aucune jurisdi&ion sur eux. 50.
Que quand même les Indiens refuscroient de rc-
eonnoître son autorité

,
il ne peut pour cela don-

ner le pouvoir de leur faire la guerre, de les pri-
ver de leurs biens, & beaucoup moins de la vie

: &c
loin que ces malheureux s'opposasTent à l'évangile,
ils étoient plûtôt tres-disposez à reçevoir sa doc-
trine, si l'on s'y fut pris avec moins de rigueur.
6 \ Que leur infidélité & leurs crimes ne les em-
pêchent pas d'être seigneursde leurs biens

j
sous

ce prétexte personne n*a droit de les en dépouiller,
ou de les massacrer, s'ils ne. font aucun tort.
Qu'on peur bien negocier dans leur pars sans- les
subjuguer, & sans user de fraude & de tromperie.
Enfin qu'il est bon dé les porter à embrasser la roi

,mais par d3 douces remontrances, &par de bonnes
raisons, & non pas par la contrainte

; la foi devant
être volontaire & non forcée. Ce fut ainsi que ce

•
gavant religieux refuta les vains titres dont les Et:'
pagnols se flattoient pour usurper les Liens & le païs
de cette nation.

^
..

Quelque-temps après, Charles V. quitta AuC-
bourg, & conçut le desTeirrd'aller en Flandres* afin
d'être plus à portée d'attaquer la France

,
s'il eit,

necessaire, & de pourvoir à tout ce qui pourroit
arriver par le duc de Saxe Jean Frédéric, & par le
Lantgrave de Hesse. On le reçut à Bruxelles avec
de grands témoignages de joïe & d'affe&ion. Quel-
ques j'ours après son arrivée j il eiivoi-a le Lallt.gra...
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ve en prison dans la citadelle d'Oudenarde
,

escor-
té par deux cens Espagnols que commandoit Dom
Jean de Guevara ; un mois après on le transfera
dans la citadelle de Malines avec la même escorte ,
où il demeura jusqu'à ce qu'il eut obtenu sa liber-
té. Pour Jean Frédéric

>
l'empereur voulut qu'il

le suivît par tout où il alloit, avec une bonne gar-
de. Charles voïant l'empire entier réduit sous son
obéiflance, voulut joiiir de la consolation de voir
Philippe son fils, qu'il souhaitoit de faire connoi-
tre à ses états d'Italie & des Païs-bas, & l'avoir
auprès de lui pendant quelque-temps pour l'ins-
truire de ce qui concernoit le gouvernement :

le
prince Philippe aïant reçu les ordres de son pere ,
fit toute la diligence qui lui fut possible, & il arri-

va à Bruxelles le premier d'Avril de l'année sui-

vante.
Les affaires du concile demeuroient toujours

dans le même état. L'empereurcrut que la ville de
Plaisance qu'il occupoit seroit comme un attrait

pour faire venir le pape à son but
:

mais au con-
traire le pape en devenoit plus soupçonneux

, ôc
moins disposé à répondre aux vues de l'empereur,
enCarte qu'il ne voulut rien déterminer. Plusieurs
de ses partisans crurent que cette lenteur ne pro-
-venoit que de la forte ênvie qu'il avoit de recou-
vrer cette ville, pour la procurer à sa famille à de
meilleures conditions

; & c etoit le sentiment du
cardinal de Monté

, & de quelques prélats atta-
chez au concile. Mais ceux qui pénetroienr plus

avant dans les intentions du pape avoient d'autres
rensées, & comprenoient que dans les contefta-
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tions, la timidité cst une preuve de la prudence
,quisert à arriver plus sûrement à ses fins. Paul III.

aima donc. mieux mettre cette affaire en negocia-
tion

, comme un moïen plus convenable au chef
de 1 eglise & moins dangereux, ce fut pour cela
qu il envoia Jules des Ursins à l'empereur

; & ceministre en revint avec de bonnes espérances
ycroïant l affaire presque consommée. En effet
,>CharlesàV. plus fin que les légats du pape, firen-

tendre a Bertanus evêque de Fano, que pour la dé-
charge de L1 conscience & sa justification dans le'
public

, & pour voir s'il n'y auroit pas quelque
moïen de contenter le pape, sans faire aucun tort à
son honneur, il souhaitoit d'être instruit des pré-
tentions que 1 eglise avoit sur Parme SE Plaisance. Il
ne faisoit cette démarche que par politique 8c pour
gagner du temps r espérant que sa sainteté qui étoit
dans un âge avancé

,
pourroit mourir avant qu'on

en vint a la conclusion de 1-'affaire
: car il n'ignoroit

pas de quoi il s "agissoit en étant peut-être mieux,
instruit que le pape lui-même.

Cependant dès que Paul III. eut été informé
des demandes de l'empereur, il ne voulut point
y repondre, sçachant que ces sortes decontesta-
rions sur les droits qu'on a de posseder, sont d une *longue discussîon, & fâcheuses à celui qui ne jouit
pas, lorsque le possesseur lui-même est juge : c'est.
pourquoi il fit répondre à ce prince par son nonce,,
que 1 eglise avoit plusieurs justes prétentions sur

l-

-ces deux villes , outre une possession ancienne ôc :-pacifique qui lui suffisoit
•

qu'il: n etoit donc pas »aecesTaire de produire juridiquement ses raisons
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qu'auparavant on n'eut rendu Plaisance au sains
JÎege

,
sans aucune sentence de juge. Le légat

aïant fait cette réponse à l'empereur
>

quelque-

temps après il lui fit dire, qu'il n'avoit pas des-
sein d'en venir à aucun jugement public

, n aïant
-demandé cet éclaircissement que pour satisfaire à
.quelque doute de conscience

y
& qu'aine le pape

.-ne devoit faire aucune difficulté de lui complaire
.-dans une chose si juRe j d'autant plus qu'il ne le
faisoit que pour l'obliger & lui rendre service.
Après cette nouvelle réponse de l'empereur que
le légat envoïa à Rome

,
le pape fit assembler ex-

traordinairement le consistoire
, & y proposa la

demande de ce prince, qui v.ouloit seulement être
instruit, sans loumettrc l'afsaire à la décision des
juges.

Les cardinaux fnrent d'avis, que non-feule-

ment il n'y avoit pas lieu de refuser à l'empereur
sa demande

y
mais qu'il étoit de l'honneur du saint

siege de faire ,conîioîfcre à [put le monde ses droits,
particulièrement à l'empereur. Il fut donc re-

iblu de lui donner satisfadlion là-de!sus, & on
choisit d'habiles gens pour dresser la réponse

-qu'on lui devoit faire. Elle porte en substance
,

;que les droits de l'eglise sur Plaisance
,

.étoient
fondez sur la cession que lui en avoit faite l'empe-

reur Maximilien I. aïeul paternel de Charles V.

en 1511. sous le pontificat de Jules II. du consen-

xement du roi catholique aïeul maternel du mê-

me ,
qui avoit confirmé solemnellement cette ces....

•sion par le traité de
1 5 z 1. Cette réponse fut jugée

,f,u,fbfantc pai le consistoire, JEt p.cjur donnerplus de
£atisraâ:io&
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satisfa6tion à l'empereur
, on en fit voir les accès

autentiques à Mendoza son ambassadeur^quiétoic

pour lors à Sienne, 8c qui ne manqua pas d'en
faire son rapport à ce prince. Mais Charles fit
bien voir qu'il n'avoit pas besoin d'instru&ions
sur cesujet, par la reponse qu'il fit donner.

En effet Jules des Ursîns étant retourné en Al-
lemagne, Granvelle

,
le .cardinal Madrucce

,
8c

Pierra Soto confesseur de Charles V. lui répondi-
rent au nom de ce prince, que l'on n'avoit pro-
duit aucun acre quelque autentique qu'il fut

,
à

son ambassadeur
, au sujet des prétentiohs de Té-

glise sur la seigneurie de Plaisance, qu'il ne fut en
état d'en faire voir de plus autentiques 8c en plus
grand nombre en faveur de l'empire. Que tout ce
qu'on disoit en faveur du saint sîege, prouvoit que
Parme 8c Plaisance avantMaximilienétoientdu du-
ché deMilan^&n'appartenoientenaucune manie^
re au siege apostolique.Quepuisqu'on ne produisoit
pas de donation plus ancienne,Maximilienn'avoit
pu nuire à ses successeurs. Et il ajouta qu'enfin sup-
posant que l'eglise 8c l'empire eussent des préten-.
tions égales sur ces deux villes, il vouloit bien
dédommager le saint siege

, en lui accordantpour
. ces mêmes prétentions quarante mille. écus tous

les ans, à prendre sur le roiaume de Naples
:
som-

me qui excedoit de beaucoup les revenusque l'em-
pereur tireroit de ces deux villes.

Le pape aïant reçu cette réponsc, s'en trouva
beaucoup offensé

, 8c croïant que l'empereur le
joiioit,le lendemain vingt-cinquièmeJuillet,il as-
sembla le consistoire

, 8c y fit de grandes plaintes
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de ce prince. Mais comme perionne ne voulut
s'attirer la haine de ce monarque ,

&: que tous
sçavoient que le pape ne s'échauffoitpasainsi pour
les intérêts del'église.,' mais pour ceux de sa famil-
le

,
ils lui laisserent le foin de faire à l'empereur

telle réponse qu'il jugeroit à propos. Il fit donc la

suivante. Qu'il avoit résolu de quitter & même
d'étouffer tout-à-fait les justes sujets de reflenti-

ment qu'il venoit de recevoir
,

étant persuade que
sa majesté Imperiale se dépoiiilleroit de toute pas-

Jîon, & se reconcilieroit avec Dieu d'une manière
convenable. Qu'en cette affaire il étoit la partie
offensée, puisque G1 majesté prétendoit ôter à l'é-
glise ce qui lui appartenoit si légitimement. Qu il

ne doutoit pas, que, si elle vouloit mettre la main
sur sa conscience, elle ne prit sur le champ la réso-

lution de rendre Plaisançe au saint siege. Qu elle

devoit considerer
, comme ses prédecesseurs 1 a-

voient toujours fait
,

qu'un prince qui entre-
prend de priver l'église de ce qu'elle a de plus
précieux

,
souvent même par la force & par la

violence
, ne peut pas esperer de voir prosperer

Ion regne. Il rapporte ensuite toutes les démarches

que la seule complaisance pour l'empereur lui a
fait faire

,
& dit qu'il abandonne sa cause au juge-

ment de Dieu & des hommes qui jugeront en sa

faveur
, en sçachant les conditions honnêtes qu'il

a proposées.
Comme on étoit convaincu que l'empereur

vouloit garder Plaisance, & qu'il faisoit assez con-
naîtrepar ses discours & par sa conduite,qu'ilavoit
envie de se rendre maître de Parme 5 on trouva un
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moien de contenter les deux parties , en cédant
l'une & l'autre ville à Charles V. qui les croïoit
necessaires à la conservation du duché de Milan

3à condition que la republique de Sienne seroit dé-
membrée des états de l'empereur

,
& donnée au

siege apostolique
,

& à Octave Farnese en pro-
prieté, pour en joüir lui & ses descendans.Cette re-
publique ne paroissoit pas fort attachée au parti de
l'empereur, quoiqu'il n'épargnât ni soin ni argent
pour la mettre dans ses intérêts

; & d'ailleurs le pa-
pe se flattoit d'y faire consentir le duc de Floren-
ce ,

qui aimoit mieux voir cette "ville dans la puif-
sance des Farneses.qtil n'étoient que de petits
princes, qued'avoir auprès de ses états une repu-
blique aguerrie

, Se toujours attachée à quelque
{buverain. C'esfc pourquoi sa sainteté fit écrire à
Bertanus évêque de Fano son légat auprès de Itenl-

pereur, d'insinuer comme de lui-même cet échan-
ge à ce prince

,
sans compromettre la dignité du

saint siege, afin que le refus parut moins honteux.
Pendant qu'on faisoit toutes ces proportions

d'accommodement, qui cependant n'eurent au,
cun succès quelques prélats d'Allemagne tinrent
des [ynodesdans la vue d'y faire recevoir le nou-
vel édit de l'empereur touchant la religion,& celui
de la reformation

:
changeant seulement la forme

pour mieux l'accommoder à l'usage de chaque dio-
cése. Adolphe électeur de Cologne qu'on avoitin-is
en la place d'Herman,ouvrit le sien le onzième de
Mars au commencement du Carême,& le fit durer
jusqu'au sixiéme d'Avril.L'archevêque dans le dis-
.cours qu'il fit à l'ouverture, expose d'abord le be-
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loin que le cierge avoit d'être rerorme , pour le
tenir en garde contre l'erreur & les heresies, qui
n'avoient déjà pris que de trop grands accroifle-

mens dans le diocése. Ilajoute ensuite que l'Alle-

magne avoit mis toutes ses esperances dans le con-
cile de Trente

3

qui avoit été. si heureusement com-
mencé

}
mais que par malheur la discorde surve-

nuë entre les peres au sujet de sa translation inopi-
née, l'aïant interrompu j

l'empereur,pours'acquit-

ter de son devoir3après avoir dompté les rebelles,
avoit rétabli la doctrine & les cérémonies catho-
liques

, remettant seulement au concile la déter-
mination de deux articles, & avoit ordonné la ré-
formation du clergé.En execution de quoi il auroit
mandé lesévêques c0111provinciaux,[es suffragans,
& son cfergé,pour travailler tous de concert à une
oeuvre si pieuse. Ensuite il propose six moïens pour
la reformation de la discipline & des moeurs ,

qui

concernent le rétablissement des universitez &
des études

,
l'examen de ceux qui se presentent

pour les ordres sacrez ou pour des benefices ;
les

devoirs & les fondionsde chaque ordre pour s'en
acquitter dignement

:
les visites des archevêques

évêques & archidiacres
;

la frequente célébration
des synodes, & le recouvrementde la jurifdi£tion
ecclesiastiquepresque anéantie.

Le premier de ces moïens comprend dix cha-
pitres.On dit en premier lieu qu'on aura soin de ne
confier l'instrudtion des jeunes gens qu'à des per-
sonnes dont la pureté de la foi & des mœurs soie

connue ; 6c qui n'aïent été examinées par l'ordi-
naire ou par d'autres qu'il ait commis à cet effet.
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z. Qu'on n'enseignera dans les écoles, dans les
-

college5 & dans les universitez, que la grammai-
-

re, la poesie, la rhétorique,la dialectique, l'arith-
metique

,
ôc les autres arts liberaux ; que les fê-

tes & dilnanches l'on expliquera dans les classes

les épitres & évangiles, les pseaumes, les prover-
bes de Salomon

,
les cantiques de l'église

: mais

que la philosophie, la jurisprudence
,

la medecine
& la théologie seront enseignées dans les seules
universitez. 3. Qu'on n'y fera voir aucun auteur
suspedt & contagieux, en ne s'attachant dans les

écoles
,
qu'aux livres qui auront été approuvezpar

le doïen .de la faculté des arts de l'université la

plus proche. L'on^y défend certaines formules
d'entretiens familiers composez en haine dela vie
monastique & des pratiques de l'église

,
qui n'ont

d'autre vertu que celle de corrompre l'esprit des

jeunes gens, de les éloigner des exercices de pieté,
& des instituts de la vie religieuse. On voit bien

que les colloques d'Erasme sont désignez dans cet
endroit, sans être nommez. 4. On défend de se
servir de livres heretiques

>
qui sous de belles

expressions cachent le venin, & sont propres à

corrompre les le8:eurs
: & ce concile nomme les

auteurs heretiques dont il se faut défendre
,
Lu-

ther
,

Bucer, Calvin, Oecolanlpade
,

Bullinger
.Melanchton

,
Capiton

,
Brentius, Pomeran, Pel-

lican
,

Osiander
,

Hedion
,

& d'aurrewe mêmes
sentimens aussi dangereux. 5. On re,e qui re-
garde les chanoines, & l'on dit qu'ils doivent étu-
dier dans les universitez aux dépens des chapi-
tres

à
c à-dire

,
qu'ils recevront les revenus en-



tiers de leur prébende à l'exception des distrî-
butionsjournalières. 6. On ordonne que ceux
qui étudieront ainsi dans les universitez, donne-
ront caution suffisante

,
qu'ils ne veulent point

quitter l'état ecclesiastique, ou qu'en cas qu'ils le
quittent

y
ils restitueront entièrement les fruits

qu'ils auront perçus. 7. On marque les collèges
des universitez dans lesquelles on doit envoïer
ces étudians. 8. On daigne ceux qui peuvent
jouir des privilèges des universitez

-,
ensorte. que

ceux qui n'auront fait aucun progrès dans leurs
études, seront privez de ces privilèges. .0n par-
le de rétabliflsement d'un théologal dans les cha-
pitres

,
8c du revenu honnête qu'on doit lui don-

ner. 10. O-n ordonne de rétablir les leçons de
théologie dans l'université de Cologne.

Le sécond qui traite de l'examen des beneficiers

8c de ceux qui se presentent aux ordres
,
contient

aussi dix chapitres. Le premier établit la necessité

de cet examen. Le 1. marque qui sont ceux à qui
il appartient de le faire

,
les évêques,les écolâtres,

8c ceux qui seront nommez par l'ordinaire. 3.
Qu'on n'accorderaaucun dimissoire pour recevoir
les ordres hors du diocése

,
si l'on n'a été aupara-

vant examiné. 4. On ordonne la publication des
ba.ns pour ceux qui veulent être promus aux or-
dres sacrez. y. On marque le temps auquel les or,
dinans doivent donner leurs noms, & être exami-

nez quaM jours avant l'ordination pour le diar

conat 8c soudiaconat, 8c cinq jours pour la pre-
trise

: 8c l'on doit apporter une attestation de ion
curé

,
de ses profelleurs, &: d'autres personnes
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de probité. 6. Un veut aulii que ceux qui [ont
pourvus de quelques dignitez ou de cures, se sou-

mettent à l'examen, 7. De même que ceux qui
ont leurs bénéfices par résignation ou permuta-
tion

, pour voir s'il n'y a ni fraude ni simonie. 8.
On prescritles formules propres pour l'examen

,
par rapport aux differens degrez d'ordres ou de
dignitez. 9. On prend la résolution de demander
au pape la révocation des collations de plein droit
faite par des prélats ecclesiastiques, à moins que le
pourvu n'ait été examiné & approuvé par l'évê-
que. 10. On déclare nulles les çollations faites par
des laïques

,
qui usurpent la puissance de conférée

de plein droit des benefices
>

s'ils agissent contre
les regles & par voïe de fait.

Le troisiéme des fonctions ecclesiastiques,
<lu devoir de chaque ordre,est contenu dans onze
chapitres.

1. Il est inutile d'être ordonné légiti-
mement, si l'on n'efl; pas en état de s'acquitter de
ses fonctions, t. On déligne qui sont ceux que les
archidiacres peuvent commettre en leur place. 3.
Qn défend aux prélats de donner ces commissions
pour de l'argent. 4. On enjoint aux juges eccle-
iiaftiques d'imposer des peines canoniques pour
les péchez

,
&: de ne pas les remettre pour de l'ar-

gent. j. On ordonne aux prévôts des chapitrer
de remplir leur charge. 6. On défend aux doïens
de s'absenter. 7. On fait la même défense aux
abbesses des chapitres de filles qu'on appelle cha-
noineffes, qui sont d'autant plus obligées à la ré-
sidence,qut les filles ont plus de besoin qu'on veil-
le sur leur conduite

: & l'on ordonne à celles qiii
a



ont deux benefices, d'en quitter un. S. L'on prcs-'
crit aux abbez de ne point s'éloignerde leurs mo-
nasteres. 9. L'pn restraint la pluralité des bénéfi-
ces qui ont charge d'ames. 10. Si un curé n'a pas
un revenu suffisant pour vivre, on enjoint aux pa-
trons des benefices de suppléer à ce qui lui man-
que ,

sélon le règlement qu'en fera levêque
;
afin

que ce curé puisse utilement remplir ses devoirs.
11. On défend aux chapitres

,
monasteres ôc au-

tres constituez en dignité, d'affermer leurs terres,
vignes, bois, prez, & droits de censive aux curez
plus offrans, afin qu'ils n avilissent pas leur Inini[-
tere par des emplois si serviles

; ce qui n -'Cst que
trop commun dans plusieurs villages, à la honte
de l'état ecclesiastique.

Le quatrième
,

de la visite des archevêques
évêques & archidiacres, n'a que sept chapitres.
Dans le premieron parle de la fin de la visite qui est
de corriger les vices & de rétablir la pureté des
mœurs & la diseipline. i. On prescrit que celui qui
visite prendra un notaire avec lui. 3. On parle
de la visite des exemts & non exemts. 4. Du pri-
vilege accordé par l'empereuraux évêques, de vi-
siser les hôpitaux qui se disent exemts. j. De l'au-
torité que doivent avoir ceux qui font les visi-
tes épiscopales. 6. De la maniere dont on doit
faire les informations & les enquêtes dans les vi-
sites. 7. Quoique ceux qui sont visitez doivent
fournira la dépense des visiteurs, sélon saint Paul,
cependant pour ne pas rendre ce devoir onereux
aux curez & autres, on exhorte les évêques çom-
provinciaux à n'avoir qu'un petit nombre de

dpmestiques
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domestiques dans leurs visites, & à faire venir
au prochain doïenné les curez dont les benefices
sont d un revenu très-modique, ensorte qu'à pei-
ne y ont-ils de quoi vivre.

Le cinquième
,

de la célébration des synodes
,renferme en trois chapitres, montre dans le pre-

mier la necessite de tenir des synodes pour réta-
blir l unité, conserver l'intégrité du corps ,

5c
traiter de ce qui concerne la reforme du chef&
des membres, la foi, la pieté, la religion, le
culte divin, les mœurs, la discipline

,
lobéiffan-

ce , & tout ce qui est neceflake pour vivre chré-
tiennement

,
afin qu'on puisse dire avec raison

que les synodes sont le salut de l'éghse
,

la terreur
de ses ennemis, & le soutien de la foi catholi-
que ; on pourroit même les appeller les nerfs du
corps de 1 -"église. Dans le 1. on établit que les
doïens & les curez tireront de leurs chapitres &
de leurs paroisses de quoi subsister pendant le teins
qu ils seront au synode, suivant le nombre des
jours qu il durera. Dans le 3. on regle les nou-
veaux statuts 'qu'on doit faire dans ces synodejÉ,
pour retrancher les abus, & regler les moeurs.
L 'on y pourra aussi renouveller les anciens siaru,s,
s'il est necessaire.

Le sixieme, du rétablissement de la disciplirifc
ecclesiastique, est compris dans trois chapitres,
dont nous rapporterons seulement les titres 1.On rappelle les confticutions synodales du pre-mier concile de Cologne tenu sous Herman en
1 5 3 6. 1. Contre ceux qui empêchent l'execution
des sentences des juges ecclesiastiques. 3. On dé-
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fend aux juges seculiers deconnoître des causes
de mariage 6c autres spirituelles. Ces six moïens
sont suivis de trente-huit reglc111cns.. 1. Contre
les religieux 6c religieuses qui .ont quitté leurs,

n10nasteres. 1. Contre les nloines, moniales, 6c

prêtres mariez. 3. Contre les concubinaires. 4.
Contre les moines qui hors deleur obedience
célèbrent la messe 6c conferent les sacremens.

5-.

Contre les religieuses qui quittent leur habit pour
se vêtir enseculieres. 6. Dela recherche qu'ondoit
faire des apostats. 7. De l'abjuration de l'heresie,
6c du soin qu'on doit avoir d'éviter toute com-
munion schismatique. 8. Que les prêtres qui quit-

tent Theresie ne doivent pas être au11i-tôt réha-
bilitez. 9. Qu'il faut attirer les heretiques à l'é-
glise en leur faisant esperer le pardon. 10. Qu'il
faut contraindre les refrattaires 6c ceux qui per-
fissent.dans l'erreur. 11. Des apoitats qui sous pré-

texte de dispense ont quitté leurs vœux 6c leur
religion, n. Qu'on doit faire rendre compte à

ceux qui administrent les biens ecclesiastiques. 13.
Enjoindre aux Sacristains de s'acquitter fidele-

ment de leurs fondions. 14. Dela bénédiction
des fonts, 6c des enfans qu'on doit baptiser au
temps de pâques. 15. Où 6c en quel temps on
doit baptiser les enfans. 16. Qu'il n'est pas per-
mis aux religieux d'être parrains 6c d'assister aux
noces. 17. Qu'on ne doit point admettre de re-
presentations de comedies dans les parloirs des
monasteres. 18. On reprime les abus du peuple en
entendant la messe. 19. Quand 6c où il convient

que plusieurs prêtres disent la messe ensemble ;



oc i on ordonne que les baffes mettes finiront
,avant l'évangile de la mené solemnelle

>
& ne

commenceront qu'après la communion, afin que
le peuple ne soit pas dillrait de l'attention qu'il
doit a la grande mesle

; que l'on ne dira point de
mené non plus pendant la prédication. 10. Que
l 'on retranchera des funerailles ou il y a trop de
pompe ,

les repas qu'on y fait.
2. 1. Que l'on se

comportera avec picté & modestie dans lesproces-
sions

, qu'on en bannira tout ce qui n'est pas pro-
pre a exciter 'la dévotion, & qu'on n'y portera
qu'une image de chaque saint. 21. Que le peu-
ple n ira point déjeuner dans les processions

,pendant qu'on fait la station dans une église. 23.
Qu'on ne donnera de distributions qu'à ceux qui
sont présens à tout l'office. 24. & 25. Qu'on fe-
ra modestement les processions de Itf campagne
pendant les rogations.. z6. Que les curez de cam-
pagne 'obéiront à leurs doïens ruraux. 27. Que
les magistrats seculiers ne troubleront pas les cu-
rez dans leurs fondions. 18. Qu'ils ne charge-
ront point les religieux 6c les monasteres de cor-
vées. 2.5). De même que les fermiers des églises.
3 o. Que dans le jugement des procez ,

ils seront
équitables pour les frais à l'égard des clercs.

3 1.Qu'on ne souffrira point de mariages clandestins,
3 x; Que le curé célebrera les mariages après la
publication de trois bans. 33. Qu'on obligera
ceux qui se marient de le faire en face de l'égli...
se hors les temps défendus. 34. Qu'on se confef-
seraa son curé, & qu'on recevra de lui la corn-
munion sous une seule espece

>
du moins une fois



l'an. 3j. Que les religieux mendians ne confcs-
seront point, qu'ils n'aient été présentez à levé-
que ,

& qu'il ne les ait approuvez. 3 6. Qu'il y au-
ra dans chaque église cathédrale un pénitencier.
37. Qu'on donnera deux ou trois fois l'année des
confesseurs extraordinaires aux religieuses. 38.
On prive de la sepulture eccleGa[bque ceux qui
négligeront de recevoir l'extrêiiie-oiiû;.o,-i. étant
malades.

Comme lesPais-bas héréditaires avoient l'ar-
chevêque de Cologne pdfcr métropolitain, l'em-
pereur fit examiner les dccrets de cesynodepar
son conseil & par des théologiens

; & sur leur
rapport il les approuva par ses lettres patentes
datées de Bruxelles le quatrième de Juillet, ordon-
nant à tous ses sujets de les recevoir & de les ob-
ferver, & à ses officiers de prêter la main à l'exe-
cution, quand ils en seroient requis.

Sebastien Henrensiein archevêque & éleveur
de Maïence

,
tint aussi un concile dans cette an-

née
,

mais qui cst beaucoup plus consîderableque
le précèdent, parce qu'il ne contient pas seule-

ment des reglemens sur la discipline
; mais aussi

des décisions sur la foi. Il fut convoqué par ce
prélat pour le sîxiéme de Mai ; Maurice évêque
d'EichH:ar y assista en personne, & les autres évê-
ques de la province seulement par députez

, avec
les principaux du clergé. Le prélat qui étoit ar-
chicbancelicr de l'empire

,
dit dans son mande-

ment que dans ces temps où l'iniquité triomphe
,il ne veut point étre accusé de paresse & de négli-

gence
}

qu'il veut au contraireaugmenter ses soins
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& sa sollicitude pastorale pour défendre son peuple
contre les ravages de l'herche, & pour former ses

mœurs , parce que le Seigneur a dit par un de ses
prophetes.,, Que si la sentinellevoïant venir l'é

«
pce , ne sonne point de la trompette

,
& que le

«peuple ne se tenant poinr sur ses gardes, l'épée
«vienne & leur ôte la vie, ils seront pour eux «surpris dans ]-'iniquité

,
mais néanmoins Dieu

'fredemandera leur sang à la senrinellc.
»

C'efi: ce adevoir qu'il a toujours eu la volonté d'accomplir
depuis que le Seigneur l'a appellé à la conduite de
Ion églile

:
mais lesiroubles 8" les guerres l'ont ar-

rêté jusqu'à présent, que par la providence divine
1 eglise paroit à couvert des craies de ses ennemis
par les victoires du très-invincible & très pieux
empereur, quil'a a délivrée d'une ruine prochaine.

Les décidons de ce concile sont comprises en deux
parties, dans Iunedefquellesilyaquarante-septar-
ticles qui concernent la doctrine, & dans l'autre
cinquante-sepc qui regardent la reformation. Le
premier expliquelafoi de 1 eglise touchant le mis-
tere de la [ainterrrinité, sélon les trois symboles,
des apôtres, deNicée, & desaint Athanase. Le 2..décide que Dieu étant 1 auteur & le conservateurdu
monde

,
n'est point auteur du Inal que nous com-

mettons par notre faute. Le 3. Que l'homme a été
créé avec la justice & la grâce j mais avec la liberté
par laquelle il pouvoit faire le bien 6c le mal. Le 4*Que ce premier homme aïant violé le commande-
ment de Dieu, a perdu par un juste jugement tous
les dons que Dieu lui avoit départis. Le f. Que son
péché s'eil étendu sur tous ses descendans

;
ensorte
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qu'ils sont naturellement enfans de colere & cou-
pables de damnation éternelle. Le 6. Que les hom-
mes ne sont délivrez de ce peché originel, qu'étant
justifiez en Jesus-Christqui a souffertpour nospe-
.chez, & auquel nous sommes entez par le baptême
&c purifiez par leSaint-Esprit. Le 7. Qu'étant ainsi
justifiez par les mérités de Jesus-Christ, ils sont re-
nouveliez selon l'homme intérieur

: que cette juiti-
ficajcion vient de la grace de Dieu qui est donnée
avant tout merite ; & qu'en consentant & coope-
rant à cette grâce, ils se disposent à la justification
qui se fait quand l'homme recuit du Saint-Espric
avec la foi, la charité & l'esperance

;
dons qui étant

permanens en lui, non-seulement le font reputer
&appellerjuH:e, mais le rendenteffectivement tel.
Le S. Que la charité qui justifie n'est pas oisive &
inutile, mais qu'elle doit être iteompagnéede bon-
nes œuvres, dont la grace cst la source & le princi-
pe. Le Que par cette grace lescommandemens
.de Dieu deviennent possibles, non selon l'infirmité
.de la naturequ'on a commune avec les autres hOln-

mes, mais sélon la grace de Jesus-Christdont nous
sommes remplis, &avec le secours du Saint-Esprit
que les justifiez ont reçu ;

ensorte que plus ils ont
de grace plus les commandemens de Dieu leur
sont possibles. Le i o. Cette liberté que nous pro-
cure la loi de l'esprit qui est la charité, fait que
nous accomplissons les commandemens non par
la crainte des peines, & par l'empire dela loi,
mais de bon coeur ,

& de bonne volonté.
L'onzième article commence à traiter de la doc-

trine des sacremens
j

dont on établit le nombre de
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lept ,
& 1 on décide qu'ils ne sont pas dcr simples

eeremonies,comme quelquesimpies se le sont ima-
giné) mais des lignes efficacesde la grâce qu'ils con-
fcrenc par 1 opération divine à ceux qui les recoi-
vent bien disposez.Lei

2 .déclaré que le baptême re-
1ner tous lespéchez, erlÍortc qu'il ne reste rien dans
le 'o,,iptiséqui puisse l'empêcher d'entrer dans le ciel;
6c que la concupiscencequi nous est laissée pour le
combat, n'est pas un péché, n'étant ainu nommée
que parce qu'elle a été causce par le peché

,
qu'elle

est un reste du péché, & qu'elle npus porte au pe-
ché. Le 13 .

que le baptême donné aux enfans dans"
la foi de l'église pour ôter le péché originel Se
obtenir le salut, est efficace Se necessaire pour.ces
effets, & qu'il ne peut se réïterer

,
aïant été conféré

dans la forme prescrite par l'église avec une droite
intention. Le 14. Qu'il doit être administré avec
les exorcismes & les ceremonies ordinaires, les
onaions, Se de l'eau solemnellementbenite.Le 15-
avertit les curez de suppléer aux cérémonies & aux-
onctions qu'on n'a pas faites à ceux qui ont été
baptisez dans le cas de necessité, & marque les en-
droits du corps où ces onctions doivent être faites.
Le

1 6. ordonne d'administrer le baptême le ma-

-

tin pendant l'ofllce divin ou après
,

& jamais l'a-
près dîné, à moins qu'il n'y ait Mcceffité, & que les
enfans ne soient en danger: & l'on exhorte les
magistrats.à 'défendre ces festins qui se font en
quelques endroits, après qu'on a baptisé les ensans.,

Le dix septiéme traite d*ti sacrementde confirma-
tion, & déclare qu'il a été institué parJesus-Christ,
observé par les apôtres & lai{[é à l'église-; que par

.
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lui on reçoit le Saint-Esprit, selon la promesse du
fils de Dieu, avecun nouveau surcroit de grâces, &
de nouveaux dons, afin d'être fortifiez contre les
attaquesdu démon, plus éclairez pour comprendre
les mif1:eres de la religion, & plus fermes à confes-
ser Jesus-Christ, ce qui a été accordé aux apôtres l.e

jour de la Pentecôte, & communiqué à d'autres par
leurministereen imposant les mains, comme le té-
moigne l'histoiredes aétes des apôtres. C'est pour-
quoi l'églisecatholique observe la regle de faire ad-
ministrer ce sacrement par les évêques. Le 13. en-
joint aux pasteurs d'instruire les peuples des raisons
pour lesquelles la confirmation donnée au com-
4nencement par la seule impositiondes mains,a été
aumconféréeavec l'onction du saint crême, même
du temps des apôtres

5 parce qu'au commencement
leSaint-Esprit se donnant aux fideles d'une maniere
visible pour confirmer la foi, onn'avoitpas besoin
d'onction exterieure

-,
mais la foi se trouvant éta-

blie les signesexterieurs cessant de paroître, le
Saint-ECprit ne se communiquantplus d'une ma-
niere visible

, ces signes ont cesse
,

& l'on a eu re-.---

cours à l'onétion
, pour marquer les effets que le

Saint-Esprit produit dans l'ame par sa grâce. Le
i

ordonne-de n'admettre qu'un seul parrain soit
dans le baptême, soit dans la confirmation.

Le vingtième & les suivans exposent la doctrine
du sacrement de pénitence, & ses trois parties. Ce
sacrement y estappell'é la sécondé planche après le
naufrage, pour nous obtenir la gracc' de la reconci-
liation & la remission des pechez, par le moïen de
la contrition

?
de la confession & de la fatisfac-

tion,
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tion , qui font ces trois parties. Le zi. dit que le
péché n'est point pardonné,si celui qui l'a commis
ne s'en repent pas.Le 22. déclare que les ministres
aïant reçu de Jcsus.ChriH: le pouvoir de remettre
& de retenir lespechez,de lier & délier le pecheur,
il faut faire le dénombrement de ses pechez afin
qu ils jugent dela maniere dont ils doivent exercer
leur ministere. Le 13. dit qu'en parlantde la satis-
faétion on n entend pas celle qui efface la coulpe
du péché

,
& délivre de la peine éternelle

, ce qui
vient de la seule propitiation dejesus Christ

;
mais

que nous hommes sournis à cette lacisfaction qui
nous remet la peine temporelle qui demeure après
la remissionde la coulpe

,
& qui s'acquitte par les

aumônes ,
les jeûnes & autres bonnes oeuvres, qui

tirent pourtant leur efficace du meritede lapaflion
de Jesus-Chrisl:.Le 24. détermine& prescritlafo-r-.

,
me de l'absolution,qui doit être précedée de quel-
ques prieres. Le 25. exhorte les évêques à ne nom-
mer pour entendre les confellions, que des prêtres
intégrés 3c habiles, & défend aux religieux men-
dians de confeiTer, s'ils ne sontauparavant approu-
vez pas l ordinaire.Le

2 6. accorde aux curez & aux
religieux approuvez tous les cas reservez, à l'excep-
tion de 1 homicide,de l'heresie & de l'excommuni-
cation. Le 2.7. défend aux religieux de donner la
communion aux laïques sans le consentement du
curé,&=auxcurezde radminiftrer.àceux qui ne sont
pas du nombre de leurs paroissiens.Le 18. ordonne
qu onn admettra aucun étranger à la communion,
s'il n'a pas une attesiationde son pasteur.Le

2 g.coil-
damneune prison perpetuelle dans un monasterc



les prêtres qui reveleroient les confessions
,

& les.

prive de leurs benefices. Le 3 o. avertit les confes-
seurs d'impôserdes satisfatbidns proportionnées
& qui aïent rapport aux pechez qu'on a commis :

aux avares des aumônes, aux intemperansdes jeÙ-

nes,.,,afin que leurs vices soient guéris par des ver-
tus contraires.

Le trente-un commence ce qui regarde le sacre-

ment de l'eucharitl:ie,&définit d'abord que le vrai

corps &: le vrai sang de Jesus-Christ
,

sont réelle-

ment contenus sous les especes du pain & du vin,
que Jesus-Christn'est point divisé, ni son sang sé-
paré de sa chair,parce qu'il ne meurt plus

;
qu'ainsi

il est contenu tout entier sous chaque espece,
les fideles reçoivent autant sous une seule espece

que sous toutes deux.Le 3 2,. dit que comme aucun
fidèle ne doute que la vertu de l'eucharistie ne dé-
pend point desespeces, mais de la chair vivifiailte
& du sang de lesus-Christ-, on ne doit point dou-
ternon plusque la coutume decommunier sous une
feule espece

, ne soit aussi -eflicace que de recevoir
les deux

,
puisqu'il est confiant qu'on ne reçoitpas

moins sous une seuleespece ;ce dernier usage étant
aussi ancien que l'eglise.Cependanton permet aux
fideles de suivre en cela rusage de leurs églises.

Le trente-troisiéme article défend aux curez & au-
tres prêtres d'accorder l'eucharistie à ceux qui ne
sont paià eîln,hors- le cas de tnaladie;oude neces-
'sité.Le 34. explique les effets de l'onét;iondes mala'
des, 6c déclare qu'elle les soulage, efface les pechez
leg_ers)purif.ie desrestes des grandspechez, fortifie

,40nr re .,Icsiiifiri-nitez corporellcs.,& les terreursdelà
-
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conicience, ôc rend rcspritpluscontent8c plus tran-
quille.Le

3 5. définit que l'ordination est conferée
par l'impositiondes mains, comme le signe visible
par lequel la gracc & le pouvoir de faire les fonc-
tions sont donnez; & que les bons & les méchans
reçoivent 6galetnent ce pouvoir.Le

3 6. après avoir
établi 1 institution & la necessité du mariage, déci-
de que les mariages des enfans de famille, con-
tra"crez sans leconsenteii-ient de leurs parens, ne
doivent pas être déclarez nuls. Le 37. veut cepen-
dant qu'on avertisse les enfans qui sont en puiflan-*
ce de pere & de mere ,

de ne se point marier nlal..L
gré eux & sans leur agrémcnc. Le 38. article, &
afin qu -on rende à ce sacrement l'honneurqui lui
est dû, ordonne qu'il s'administrera dans l'église
avec les cérémonies ordinaires, après la publica-
tion de trois bans, en présence de tout le peuple.
Le trente-neuvième établit l'ancien usage de le

-glise, de bénir le sel, l'eau
,

& autres choses pourrusage des fideles
; coutume qu'on doit conserver,

pourvû que lespasseurs aïent soin d'avertir les fide-
les d attribuer leur effet à l'invocation du nom de

>
Dieu

,
& à l'opération de la vertu divine. Le 4°.

veutque l'on retienne les cérémonies qui excitent
les peuples à s'occuper de Dieu, comme celles des
sacremens

,
les églises

,
les autels, les images, les

bannières, les habits fierez
,

les vases. Le 41. dit
que Fumage des images est pour l'insiruaion des
fideles, qu 'il faut donc les retenir

, pourvu qu'on
avertie le peuple qu'on ne les adore pas ,

mais
qu'elles rappellent dans la memoire celui qu'on
doitadorcr.ONdéfend aussid'cxl)oser dans leségli-8
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ses des images qui înlpirent plutôt la vamte que 1&

pieté.Le 41 .dit que cet usage étant utile & légitime,.

on doit le contenir dans de justes bornes, ensortG,

qu'on ne doit adorer ces images ni mettre sa con-
fiance en elles

: & voulant retrancher toute fuper-
stition ,.on enjoint aux curez que s'il se fait quel-

que part un concours de peuples à quelque image.

ou llatuë de, saint, à qui l'on voie qu'on lui attri-
buë quelque sorte de divinité,que l'image soit ôtée
ou changée en une autre différente, après avoir.
consulte toutefois des théologiens habiles

,
afili

que le peuple ne s'imagine@I)asqueDieu ni les saints

fassent ce qui leur est demandépar le moïen de cet.-,

te image
,

.Se ne le feroient pas autrement. Le 43..
propose le culte des reliques des saints, comme un
.moïen propre à inspirer aux fideles 1'-imitation de
leurs vertus, & l'association à.1eurs mérités, en les

priant d'être nos mediateursauprèsdejesus-Christ.
Le 44" parle des pelerinagçs de dévotion Se dIt
qu'on doit les permettre ,

pourvû que les pasteurs
)1;'enabu[ent pas. Le 45. dit que les saints doivent
être honorez d'un culte de societé & d'assc('lion ,
en s'associant à eux pour imiter leurs vertus. Le 4 61

établit la priere pour les morts,& apporte quelques
raisonspour montrer qu'il y a un purgatoire.Enfin
le 47. recommande la loi du jeûne & de l'absti-

nence, rétablit le précepte del'égide ssirce sujetv

La seconde partie qui regarde la reformation des

mœurs contient 57. chapitres dont la plûpartfont
tirez du precedentconcile de Maïence, c'ejH: pour-
quoi nous ne rapporterons ici que les titres. i .Des

uxuistitutions de l'eglise.
2". De ceux qu'on doit ad*
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ôiettre à la prédication; 3. De l'attention que doi-

vent apporter les curez sur leur maniere d'instrui-

re. 4. Des livres dont les curez ëô les prédicateurs
-doivent seservir.5.Queles magistrats doivent obli...-

ger les peuples à assisterà l'office de l'église 8c au ser-

mon. 6. Des heures canoniales. 7. De l'attention
,

&C du respeâ: qu'il faut apporter au saint sacrifice de'
la mené. 8 .Avec quelle dévotion les prêtres doivent
célebrer. 9. Qu'ils doivent se. confesser auparavant1
s'il est necessaire. 10. Qu'on ne doit point dire de
inessependant la prédication ou la grande mesle.11.
Qu'on doit, instruire le peuple dela manière d'afils--

ter à ce sacrifice.12.Comment & en quelle posture'
il faut entendre la méfie. 13. Qu'il ne faut point
faire de festins^ dans l'offrande des" premices.-1,4.
Que les solemnitezdessaints doivent céderaux: di-
manches.

1 5. Des livres de l'écriture qu'il faut re-
connoître au qu'on doit corriger. 16. De l'examen

-
qu'on doit- faire des prélats. 17. De ceux qui ont
plusieurs cures. 18 .Du rétaBlissementdes études,&.
des jeunes gens qu'on doit entretenir dans les colle-,

tés. ig.Des études dans les monaftefe&.io. Des pro-
fesseurs de théologiedans les églises collegiales.21.
Dès patrons & de la collation desbenehces.22.De
ceux qu'on doit pourvoir des benefices, & de leur-
résignation. 13 .Des revenus ecclesiastiques. 24.Do
là-résidencedespr.évôts,doïens,écolirres,E:hantres,
& sacristains.2.4.Des distributions journalieres. 2 6.
Des promenades dans les églises pendant l'offico
divin. 27. De lamodestie des clercs. 28. Du paie-
ment des dixmes 8c offrandes.29. Du tribunal com-
petant, &• dcs'1mnlunÍtCzecclesiastiques.
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personnescommisespar les evêques& les archidia-

cres. 3 i.Des réguliers.
3 32,De la clôture des monaC-

teres de filles.
3 3. Des qualitez des vicaires perpé-

tuels.
3 4.De ceux qu'on doitpromouvoiraux ordres

3 5 .Des attestationsqu'ilsdoiventavoir.
3 6.Deceux

qui n'ontpoint reçu leson£tions dans le baptême,
ausquelles on doit suppléeravant que de leur confe-

rer les ordres.
3 7. De ceux qui font ordonnez hors

leurs diocéses.
3 8. De l'honneur qu'il faut tendre

.
aux prélats.

3 .Des chanoines qui doivent être capi-
tulans. 40. Sur les fermons qu'il faut restxaindre &
exiger rarement.41.Ondéfendaux chanoines d'ap-
pliquer à leur profit l'argent qui doit être emploie

au bien des églises.42..Du sçifl qu'on doit avoir de
l'église. 43. Des fabriques des paroisses. 44. De la
fiJnonie.4).De l'administration gratuite dessacre-

mens. 46.Des droits des curez primitifs & autres.
47.Desclercs étrangers .48 .Des chapellainsdes[ci.
gneurs.49.Desmaîtres d'école.5 o.Destestamer s &
dernieresvolontez. 1. Defense de vendre 5c ache-
ter les dimanches & les fêtes.5 2.

.De l'impressiondes
livres. 5 3 .De la peine qu'ondoit imposerà un clerc
qui en frappe un autre.54.Delàpeine des sonciers,
magiciens,devins & autres. 5 5.Des clercs concubi-
naires. 56. De l'excommunication. 57. Des occa-
fions où l'on doit éviter les excommuniez.

Ce qu'il y a de particulier dansées chapitres, est

que dans le
3 1. on veut que les moines apostats qui

rentreront dans leur devoir & reviendront dans
lel1rs 1110na1;tcre.s

,
soient traitez avec douceur 5c

bonté.Que dans le 14.0Ùil est défendu de [olemni-
ser les fêtes des saints les jours de dimanche,on ex-



scpte les fèces de la saintcVierge, des apôtres,& les au-
tres grandes [olemnitez. Que dans le l2.. on- défend:

aux religieuses de sorcir de leurs convens ,
sans une

grande necessité
,

& une pCrmiflîon expresse de l'évê-

que.Que dans le 48on interdit la prédication & l'ad-,
minittration des sacremens dans les chapelles des
châteaux. Que dans le 49. on exhorte fortement
que les maîtres d'école soient bons catholiques, &
nullement suspe£ts d'heresie. Que dans le 51. onl
ordonne que les livres sôtipqonnçz d'erreur

,
5c sans:

nom de l'auteur.,soiciit supprimez & confisquez.Dansr
le J6. que l'on ne prononcera point d'excommuni-
cation)qu'après les monitions canoniques,& sans une
grande necelïité. Enfin dans le 57. on renouvelle
le decret du concile de Balle touchant le commer-
ce avec les excommuniez qui ne sont pas dénoncez.

Il y eut un troisiéme concile provincial tenu encore
dans cette année à Tréves le treizième de Mai par
Jean d'Isembourg électeur

,
qui en étoit archevêque.

Il étoit composé des députez des évêques de Toul,
de Metz & de Verdun les suffragans, & du chapitre
de son église métropolitaine*L'archevêque dit dans
son mandement, que pour suivre les traces de ses pré-
clecc£feurs, & veiller au salut du troupeau que le Sei-
gneur a confié à les soins

-,
ils aassemblé ses collègues

& son clergé
,
après avoir pris le conseil de son cha-

pitre y&c des députez de ses suffragans
;
afin de renou-

veller les anciens statuts
, & en faire de nouveaux'

dans ces temps malheureux et'i l'iniquité marche la>

tête levée
,

3c se répand par tout. Ensuite le .concile
entre dans le détail des besoins du diocése

,
& se ré-

duit à vingt articles dont tous ne regardent que. la7-
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reformation
,

à l'exception du premier qui établit
' la foi orthodoxe qu'il faut suivre constamment, en
s'attachant non-seulementà ce qui est contenu dans
les saintes écritures, ¡nais- encore à ce qui nous est
enseigné par la sainte église catholique, approuvé du
consentement de tous les orthodoxes

;
ensorte qu'on

ne s'éloigne jamais de ce qu'elle croit 5c enseigne., &.

qu'on y perséverejusqu'à la mort.
Le sécond article enseigne que personne ne doit

prêcher
,

qu'il n'ait reçu sa million de l'évoque ou de
son grand vicaire. Et si quelque religieux muni d'un
pouvoir du saint siege, vouloir le faire

3
il sera obli-

.gé de produire ce pouvoir ou à l'évêque ou à ses -vi-

.caires pour juger de sa validité. On défend de même

aux laïques
,

d'usurper le pouvoir de prêcher
,

de
tenir des assemblées secretes, & d'abuscr dë la sim-
plicité des prêtres. Que si la necessité demande qu'on
destituë quelque curé ou comme inutile à son trou-
peau , ou comme indigne de le conduire

: cette desti-
rution, comme l'inltitution, e.st du droit de l'évêque,
qui en observant toutes les formalitez requises fera

son devoir.Tous ceux qui, soit en public,soit en par-
ticulier auront assez de témérité pour vouloir usurpcr
Je ministere de la parole,sont excommuniez ; & s'ils ne
secorrigent,on les soumettra à de plus grandes peines.

Le troisiéme enjoint aux évêques d'examiner ceux
à qui ils donneront le pouvoir d'enseigner ôc de prê-
cher. Il y est dit qu'ils prendront garde que ces mi-
.nistres ne soient infecter des nouvelles doctrines

; &
illeur est recommandé de choisir non ceux qui sont
les plus éloquens

,
mais ceux qui ont plus de pieté &

dont les mœurs sont plus reglées
5 pourvu .qu'ils ne

soient



loient pas tout-a-fait incapables d'instruire les
peuples. On remarque que ces précautions sont
d autant plus necessaires à l'égard de ceux qui im-
potent au public par leur éloquence & par leurs
beaux discours, qu'ils sont plus en état de nuire
& de tromper sous prétexte d'enseigner les au-
tres.

Le quatrième comprend plusieurs avis touchant
la prédication

, & dit, que les prédicateurs doi-
vent prêcher la parole de Dieu fidelemcnt & sé-
Ion la pureté de l'évangile, sans y mêler des cho-
ses inutiles, Se incapables d'édifier

:
qu'ils doivent

prendre garde de ne pas assures: des opinions dou-
teuses, comme des choses certaines etindubira-
bles

; qu'ils ne doivent point avancer d'histoires
af)ocriphes

,
ni publier en chaire des choses que

1 eglise a jugé devoir pafser ibus silence
;

qu'ils nedébiteront point de fables comiques
,

pueriles &
souvent immodestes

; plus propres à faire rire qu'à
toucher le coeur : qu'ils instruiront avec un esprit
de paix

,
sans faire paroître aucune passion de hai-

ne ,
d'envie, d'intérêt & d'ambition

:
qu'ils ne se

déchireront point par des médisances, ni ne se
refuteront point mutuellement

; mais que si un
prédicateur découvre qu'un autre ait avancé des
choses capables de scandaliser les fideles, il en
avertira l'evêque ou son grand vicaire-, ou l'in-

>
quifîteur, ou l'official

: qu'ils enseigneront tout ce
qui peut contribuer à la paix & à la tranquillité de
1 ,Çullsc

, tout ce qui est à la portée du peuple, com-
me l explication du symbole, du décalogue

,
des

£ici-ciiiens, des ceremonies de l'église
,

de l'orai-



son dominicale, des exhortations a la pénitence
,

en représentant les bienfaits de Jesus-Christ, & les
peines éternelles

,
des consolations tirées de la mi-

sericorde de Dieu, & autres sujets édifians.'On leur
recommande aussi de proposer les exemples des

Saints, & de consoler par la confiance en leurs in-
tercessions

:
enfin on les avertit de tirer leur mora-

le des épitres & évangiles, & des leçons qui se re-
citent dans l'office tous les dimanches & les fêtes.

Le cinquième en parlant du culte divin dont

on doit s'acquitter avec pieté & exactitude
,

regle
la discipline du chœur des eglises

-,
le culte exté-

rieur étant le signe & la manifestation du culte
^intérieur, On recommande donclapsalmodie, &le

chant de l'office avec ordre & dévotion, on rapporte
ce que S. Augustin dit de S. Ambroise, qui avoit
établi dans l'église de Milan le chant ecclesiastique,
sélon la coutume des églises orientales : ce qui fut
imité par beaucoup d'autres avec un grand zélé.
On cite cet endroit desaint Augustin attendri par
le chant des pseaumes. " Combien

,
dit-il, versai-

» je de pleurs, par la violente émotion que je r.ef-

»
sentois

,
lorsque j'entendois dans votre église

»
chanter des hymnes & des cantiques à votre

" loiiançyc? En même-temps que ces sons si doux

»
te si agréables frappoient mes oreilles, votre>ve-

» rite se couloit par eux dans mon coeur :
elle ex-

» citoit dans moi des mouvemens d'une dévotion

«
extraordinaire

;
elle metiroit des larmes des yeux,

» & me faisoient trouver du soulagement & des

» delices dans ces larmes.
Le sixiéme ordonne à tous ceux qui sont obli-» i
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gez aux heures canoiiiaes. de les re.citer avec re-
cueillement, ensorte qu'en les prononçant à voix
haute

, ou les chantant, ils ne s'occupent que de
Dieu, pour éviter ce reproche d'un prophete.
» Ce peuple m'honore des levres, mais son cœur
» est bien éloigné de moi, & cet autre. »

.Maudit
est celui qui s'acquitte de l'œuvre de Dieu avec
négligence. Ainsi, l'on doit chanter l'office grave-
ment, en gardant les pauses au milieu des versets

;

eu égard à la grandeur des différentes solemiiitez
& n'anticipant point un verset sur un autre. On
défend aussi de lire d'autres livres que le breviaire
pendant qu'on chante

,
& l'on ordonne que ceux

qui contreviendront a ce règlement, seront répu-
tez comme absens

, & privez de la rétribution..
Le septiéme défend de se promener dans l'égii-

se
,

& de s'y entretenir de choses profanes. On y
entre dans un grand détail des choses qui peuvent
troubler l'oflice

: ôc l'on ordonne aux suffragans L'X,

aux chapitres de tenir la main à l'execution.
Le huitième article s'appuïant sur l'autçyité des

conciles généraux qui ont ordonné que tout se sist
dans la maison de Dieu avec ordre, veut qu'il y ait
deux tables dans les églises cathédrales & collegia-
les, dans l'une desquelles on marquera la discipline
qui doit être observée, quand & de quelle maniéré
on doit assister à l'office

-, & dans l'autre. qui sera at-
rachée dans la sacristie, on désignera ce qu'on doit
lire ou chanter au chœur & ce qu'on reïterera cha..-

que semaine
: on y regle aussi ce qui concerne les

assistances du'chœur, & comment on doit se COln-
porter dans les chapitres.

A N. 1 5-49.
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Le neuvième parle de la maniere de celebrer la-

melle
; & marque que dans les messes solemnelles

le chœur ne doit point interrompre en chantant
*

pendant qu'on lit l'épitre
, que durant l'élévation

de l'hosiie & du caUce
,

& jurqu'à l'agnus Dei, les

orgues ne doivent point joüer
,

qu'on ne doit rien
chanter, mais qu'il faut demeurer dans le silen-

ce ,
à genoux, ou prosterné

, pour s'occuper de
la passion de Jesus-Christ, & remercier Dieu des

graces qu'il nous a méritées par sa mort. Que ,l'oii

ne doit point dire de mette basse pendant qu'on
chante la grande ; & qu'il seroit à souhaiter qu'il

y eut tous les jours quelqu'un qui communiât : ce
qu'on n'ose esperer ; & ce qui ne doit pas empê-*

cher les prêtres de celebrer tous les jours. Enfin
il est ordonné de se servir du missel du diocése
dans lequel on demeure

,
6c à son défaut prendre

celui de Treves.
Le dixiéme dit que les fêtes aïant été tellement

multipliées, que la plupart des fideles les négli-

gent ,
.nêine impunément

,
& que les pauvres ne

vivant que du travail de leurs mains, s'en plai-

gnent
y

l'on a jugé à propos d'en moderer le nom-
bre

, en reduisant les jours ausquels on doit cesser

tout travail aux dimanches, aux fêtes de Noël, de
saint Etienne, de saint Jean, des apôtres, de la
circoncision

,
de 1"'epiphanie

,
de la purification

,
de l'annonciation

,
del'assomption,lanativité de la

Vierge
,

de pâques avec les deux jours qui suivent,
l'ascension, la pentecôte & les deux jours suivans.,
la fête-Dieu, saint jean-Baptiste

,
sainte Magde-

laine, saint Laurent, l'exaltation de sainte Croix
^



saint Michel, la Toussaint
3

saine Martin, sainte
Cachenae

,
saint André

,
saine Nicolas 6c saint

Thomas: & dans la ville de Trevcs de même que
dans les auttes lieux, les fêtes des patrons & de la
dedicace. On parle ensuite d'autres fêtes qu'on net
doit solemniser que jusqu'à midi

,
& l'on explique

la maniéré dont on doit palier ces fêtés,
Le onzième prescrit plusieurs reglemens pour la

reforme des moines 6c des religieuses
; on défend

d'admettre aucun à entrer au noviciat avant l'âge
de quinze ans ; de ne point recevoir à prononcer
les voeux que l'année d'épreuve n.e soit entieremejit
accomplie

: qu'on leur donne des maîtres de novi-
ces qui les instruisent sur l'observance de la réglé

3& qui les forment dans la célebration de l'office di-
vin

, 6c dans les lettres. Qu'ils aient l'âge 6c la
science requises pour être promus aux ordres

: En-
fin qu'on les reçoive à la profession sans rien exiger
ni recevoir

, 6c (111S aucune convention
-, ce qui eti

expreflenientdéfendu. Il y a un article qui interdit
aux moniales toutconfesseur qui ne sera pas du mê-
me ordre

; & qui ne suivra pas la même regle; un
autre qui défend aux religieuse se mêler d'affaires
seculieres 6c de commerce. Un autre qui regle les
quetes.A

v

/ Le douziéme est contre les violences qu'on ejcet..¡
ce contre les monarteres. On fait défenses aux
religieux de gouverner les cures, sans y être ap-peliez par les ordinaires, 6c a condition qu'ils
pourront être tevoquez par leurs superieurs. Orç,

permet aux églises 6c aux monasteres qui ont deS
cures unies

,
de les faire desservir par des vicaires



amovibles ou perpétuels. On ordonne aux reli-

gieux manJians de se conformer aux constitunons
des papes dans l'administration du sacrement de
penitence

,
dans la prédication de la parole de

Dieu & dans les autres exercices publics de reli-
gion. On leur défend d'absoudre des cas rc[ervcz1

ou d'adminilirer les sacremensde penitence & d'eu-
charistie dans le temps de pâques, sans la permis-
fion des curez.

Le treizième parle des doïens de chrétienté &:

des archiprêrres, entre les mains desquels les cu-
rç£ doivent prêter serment avant la fin de l'année
de leurprise de posse*fl-i_on

; 6e assister au synode
indiqué par le doïen rural, dont on fixe la taxe à
trois florins du Rhin. Il y a aussi quelques regle-

mens pour les vicaires & chapellains, touchant
leurs revenus..

Le quatorziéme réglé ce qu'on doit donner aux
curez pour leurs fonctions

; 6c douze deniers sont

marquez pour l'adminislration du sacrement de
l'extrême-onôtion ; ôc il leur est défendu d'exiger
au-delà de la taxe, quoiqu'il leur soie permis de re-
cevoir ce qu'onvoudfa leur donnervolontairement.
Il y a de même pour le baptême.,, les 111ariages, les

funerailles 6c autres.
Le quinzième est sur les maîtres d'écoles, 6c

sur les études des chanoines. Il recommande fort
d'instr.uirc la jeunesse de l'électoral de Treves non
seulement dans les lettres

,
mais encore dans la

pieté
, ce qui demande le rétablissement des éco-

les
,

la: conservation de celles qui sont déja érigées,
& le soin de choisir de bons maîtres qui [oient



d une vie ians tache
,

& qui enieignent ce qui
convient à chaque âge

, en retranchant tout ce
qui peut êrre suspect & contagieux. C'est pour-
quoi l'on enjoint aux curez d'y veiller. On regle
ensuite ce qui concerne les études des chanoines

s

on veut que ceux qui auront des dispositions pour
les sciences., soient envoiez dans des univer{uez
catholiques au choix du chapitre

,
& qu'on leur

accorde le revenu de leurs prébendes
, en dédui-

fant les charges
,

pourvu qu'ils donnent caution,
que ces fruits seront restituez, s'ils ne continuent

•pas leurs études, & qu'ils quittent leur état pour
retourner dans le siccle,

Le seiziéme est contre ceux qui attirent les ec-
clesiastiques aux. tribunaux des juges seculiers. Le
concile dit que c'est un abus contraire aux anciens
statuts de-la province, & aux reglemens des pré-
decefleurs. Que si un laïque en agit ainsi, il sera
déchu de son droit

5
un juge sera casse, & un clerc

excommunié. Et le juge qui contraindra directe-
filent ou indirectement un clerc,-de paroître de-
vant lui pour être jugé, encourra l'excommuni-
cation.

Le dix - septiéme maintient l'immunité des
personnes & des biens ccclellaibques, & veut que
ceux qui les violeront, si après une monition ca-
nonique

,
ils ne se retiennent pas, soient punis

des censures ecclesiastiques par les ordinaires des-
lieux. ;

Le dix-huitiéme défend de faire aucunes loix
ni aucuns statuts cpntre la liberté des églises, &
casse tous ceux qui auront été faits jusqu'alors,



sans que les auteurs soient pour cela exemts des
peines portées contr'eux dans les conciles.

Le dix-neuviéme rapporte le règlement fait à

Ausbourg pour ordonner la reformation aux. ar-
chevêques

,
évêques &c autres prélats, comme

étant conforme aux saints canons. On ajoute qu'on
le reçoit, & qu'on l'approuye

,
sans préjudice de

l'autorité du siége apostolique, & qu'il sera public
dans le diocése de Treves

,
ôc dans ce synode, ÔC

qu'il sera executé.
Enfin le vingtième ordonne qu'on publiera les

siatuts de ce concile
5

& que l'on en donnera des *

copies aux doïens ruraux , aux prélats, aux supc-
rieurs de monasteres & aux curez de la province

,
afin qu'ils n'en puissent prétendre caule d'igno-

rance. Que ces statuts seront executez, sur peine
d'excommunication contre tous ceux qui refuse-

ront de le faire : & l'archevêque se reserve à lui &
à ses successeurs le droit d'y ajouter .& retrancher,
corriger, interpreter & expliquer les mêmes de-

crets, toutes les fois qu'il sera necessaire, Tous

ces chapitres furent approuvez dans l'église cathé*
drale de Treves le treizième de Mai. Beaucoup
d'autres métropolitains catholiques publièrent les

mêmes édits impériaux d'Ausbourg tant pour l'In,"

terim
, que pour la reformation du clerge ;

mais

on n'a pas leurs ailes,
* Le roi de France voulut aussi donner des preu-
ves de son zélé pour la reformation. Car après
avoir fait son entrée à Paris le quatrième de Juil-
let, il ordonna une procellio© generale, dont il

rendit rai son au peuple par un édit dans lequel il
disoit

[texte_manquant]
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diloit, que c'ecoic dans le deuein de faire voir à,

tout le monde qu'il prenoit la protection de la re-ligion catholique & du saint siege
, & la défense

de I ordre ecclesiastique
:

Qu'il avoit en horreur
les nouveautez du temps ,

& qu'il vouloit con-ferver inviolablclnent la foi de régli[e Romaine,
&.ne souffrir aucun hérétique dans sou roïaume.
11 envoïa cet édit dans toutes les villes de ses états

y& permit à tous les évêques de tenir de's assèt-
blees provinciales pour reformer leurs églises. Ce
qui offensa la cour de Rome

5
qui interpretoit cet-

te accion si chrétienne à un dessein de rendre l'é-
glise de France indépendante du saint nege. Il
avoit déjà rendu un autre édit le quatriéme de Fe-
vrier contre la négligence des juges des présidiaux
ou leurs lieutenans, touchant le procès des Luche-
riens

: & au commencement de l'année suivantéil
renouvella ledit fait conrT'eux par François I. son
pere, ordonnant de très-rigoureuses peines con-
tre les juges qui ncgligeroient de les découvrir ôc
de les punir. Je ne trouve aucune censure de la
acuité de théologie dans cette année

,
si l'on ex-

cepte une correction qu'elle fit à un religieux.
carme le deuxième de Septembre

, pour n'avoir-
pas dit 1" Ave Maria en prêchant le jour de l'as-
fomption

; ce qu'elle lui ordonna -de faire à l'a..
venir.

Le pape etoit toujours fort incertain sur le parti
qu il prendroit a l'occasion de la translation du
concile a Boulogne

,
où les peres étoient fort

©isifs, aussi-bien que ceux de Trente. Avant quede & déterminer
,

il avoit fait une promotion de
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quatre cardinaux le huitième d'Avril
3

qui furent
1D. Jerôme Veralli Romain, fils de Jean-Baptiste
Veralk

,
& de Julie sœur du cardinal Dominique

Jacobatii. Il fut évoque de Porto, d'Ascoli, puis
de Ca[erle & archevêque de Roilano

,
enfin cardi-

nal prêtre du titre de saint Martin aux Monts.,
& ensuite du titre de saint Marcel. i°. Jean-Ange
de Me-dicis Milanois archevêque de Raguse, prê-

tre cardinal du titre de sainte Pudentianne, puis de
saint Etienne in monte Cœlio

,
& devint enfin pape

sous le nom de Pie 1V. Ce fut sous lui que finit le
concile de Trente. 3°. Philibert Ferrero de Ver-
ceil, évêque d'Ivrée

3

prêtre cardinal du titre de
saint Vital. 41. Bernardin Maffée noble Romain.-
évêque de Massa

,
puis archevêque de Chieti

prêtre cardinal du-titre de saint Cyriaque,
De ces quatre cardinaux

,
le troisiéme nommé

Philibert Ferrero
, ne joiiit de la pourpre qu'un

peu plus de quatre mois
,

étant mort le quatorziè-

me d'Août de la même année de sa promotion.
Il étoit neveu de jeaii-Er',,enne

,
& de BoniRice

y
tous deux cardinaux

,
l'un mort en 1 yo8. ot l'av..

tre en 1fIa. & frere de Picrre - François aussi

cardinal évêque de Vercal, ne mourut qu'en
1566. Il fut çrrorf :.i cie d 'un autre cardinal
nommé Guy

,
his de Sebasticn marquis de Ro-

magn.mo * >:
de :Nlagdelaine Borromée

, que Pie
IV. honora de la pourpre en 1 y 65. Philibert dont
nous parlons ici avoit les mœurs très-réglées &
l'esprit cultivé. Il étoit évêque d'Ivrée lorsque
Paul III. le fit cardinal

\
aussi l'appeUait- on le

cardinal d'Ivrée. Ce fut à Rome qu'il mourut
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asez promptemeijj, & on l'enterra dans l'é'(Tlis(
de Mainte Marie de la paix. Ses os furent tranC
portez a Biele villtrde Piémont la patrie de Jean-
Etienne son oncle & de Pierre-François son frere

,& on les déposa dans le tombeau de ses ancêtres.
Il avoit administré enqualité d'abbé les l11onaC..

teres de Chiuso dans la republique de Sienne, de
saint Benigne de l1int Etienne d'ivrée

,
&: avant '

son cardinalat il avoit été envoie en qualité de
nonce auprès de Charles duc 'de Savoie. Il y eut
encore cinq autres cardinaux qui moururent cette
année, Hubert Gambara

,
Ascagne' Pari-

sano
,

Barcf?Semi Guidiccioni, Benoît Accolti &
Ennio Philonardi.

Hubert Gambara Italien de la premiere no-
ble sse de la ville de Bresse

,
étoit fils de Jean-

François comte de Pratalbuino
,

qui avoit aban-
donne le parti des Venitiens en ijop. apr-ès la
bataille de la Ghiara-d'Adda

3
& s'étoit joint aux

François polir sauver la ville de Bresse sa patrie.
Cette désertion irrita contre lui la republique de
Venise, qui fut appaisée par le pape Léon X. grand
&mi de ce comte. Ce pontife voulut avoir auprès
de sa personne le jeune Hubert. Gambara qu'il fit
d'abord protonotaire apostolique ,le mit ensuite
au nombre de ses conseillers / & l'envoia nonce
en Portugal. Il se conduisit avec tant de (1ge[[e
& de prudence dans cette nonciature

^
qu'après 14

mort de ce pape & d'Adrien VI. Clement V 1 T/
l'envoïa d'abord en France auprès de François I. <53
ensuite en Angleterre auprès de Henri VIII. en;
M27- pour y solliciter une ligue contre., Tempe-1
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reur Charles V. qui tenoit ce pape priibnnief.
Gambara s'acquitta si bien de ',wtte commission

,
que Clement pour lui marquera reconnoissance,
lui donna l'évêché de Tortonne 8c la légation de
Boulogne

, ou il se trouva lorsque l'empereur y
reçut la couronne des mains du pape. Il fut fait
cardinal en 1539. par Paul III. qui lui fit exercer
la légation de Parme 8c de Plaisance

,
afin de fà-

voriser adroitement les desseins des Farnefes qui
prirent possession de ces états. Il se démit de son
évêché de Tortonne en 1548. en faveur de Cesar
son neveu

5
8c mourut à Rome â-ge 'de soixante

ans un jeudi quatorzième de Fevrier 1S49. son

corps fut porte à Bresle où l'on voit son tombeau
8c son épitaphe dans l'église appellée Notre-Dame
des grâces. Leandre Alberti parle de lui comme
d'un grand politique

,
qui aimoit les lettres 8c les

sçavane,& qui avoit une memoire si heureuse
3

qu'il
n'oublioit rien de ce qu'il avoit appris.

Ascagne Parisano
>

étoit de Tolentin en ItalieJ'
8c propre aux grandes affaires. Clement VII. le
fit évêque de Cajazzo, ensuite de Rimini par la
cession du cardinal de Monté. Enfin Paul III.
l'honora du chapeau de cardinal* en 1J39. 8c on
le nomma le cardinal de Rimini. En 1542.. il eut
la légation de Perouse 8c d'Ombrie

,
enCui&e celle

de la Campanie 8c d'autres. Il mourut à Rome un
mercredi troisiéme de Fevrier 1 5 4 8c fut in-
humé en l'église de saint Marcel dans une cha-
pelle qu'il avoit fait bâtir

: 8c comme il étoit pro-*.
ceâeur des Servites. ces religieux celebrent tous
les ans pour le repos de son ame >

un service fo-
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lêmnel dans leur egJnc le treiziéme du mois
d'Août. Pour empêcher ses heritiers d'aliéner son
palais, il le légua par son testament à féglise de
saint Marcel où il fut enterré, en cas que sa famille
fut éteinte faute d'héritiers.

Barthelemi Guidiccioni jQprtoit d'une de taeil-
teii res familles de la ville du Lucques en Toscane,
où il naquit l'an 1470. Après avoir fait de gtands
progrès dans les belles lettres

,
dans la théologie

,& dans la jurisprudence
,

il se fit connoître à la
cour de Rome

.
où il fut d'abord domestique du

cardinal Farnese qui le fit vicaire general dans l'é-
vêché de Parme. Ce cardinal étant devenu pape
sous le nom de *Paul III. rappella Guidiccioni qui
s'étoit retiré à la campagne près de Lucques

, ou
il ne s'occupoit qu'à l'étude & aux exercices dé
pieté

; & lui donna le douzième Décembres

1 5 3 ,9.
le chapeau de cardinal avec les évêchez de

Chiusi* de Theramo & de Lucques
,

& le fit gou-
verneur de Rome, dataire & grand pénitencier,
Il remit les deux premiers évêchez au pape , &
résîgna le dernier à son neveu. On a dit ailleurs
qu'il fut un des plus opposez à l'établislèmeiit de
la compagnie de laint Ignace

, parce qu'il étoit ri
ennemi de toutes sortes de nouveautez^, que bien
loin d'agréer les nouvelles religions

,
il croïdit

qu'on devoit éteindre quelques-unes des ancien-
nes & les reduire toutes à quatre ;

mais Guidic-
cioni changea dans la suite Ôc devint un des plus
zélez partisans de cette societé. Il mourut à Rome
âgé de quatre-vingts ans le vingt-huitième jour
d'Août

, comme le porte son épitaphe
,

& son
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corps fut porté dans Ton eglise de Lucques
?

ou on
lui érigea un tombeau. On a recueilli de lui vingvt

volumes de droit avec plusieurs petits trairez
,

qui
sont conservez dans la bibliothèque du Vatican à

Rome. On le jugeait si digne du' souvcraiiipoii-
ticat, que quand il nlburut

,
le pape Paul III, dit

que son succe fleur etoit mort. Il çtpit d'une vertu
très-auftc're.

Benoît Accolti d:Arezzo, d'une très-ancienne
famille de Toscane , croit neveu du cardinal Pierre-
Accolti

5
6c fils de Michel & de Lucrece Aleman-

ni
,

qui le mit au monde le vingt-neuvième d'Oc-
tobre 1497.* Il fit ses études l Florence, & devint
si habile dans la connoissance du' droit & dans la

langue latine
,

qu'on l'appelloit le Ciceron de sou

temps. La faveur de son oncle Pierre
>

6c son pro-
pre mérité lui procurèrent de grands amis à

cour de Rome
,
où il fut aimé des souverains pôn-

tifes à cause de sa pieté & de son crudition.Ceon X,
le fit abbreviateur apostolique 6c lui donna en?
suite l'évêché de Cadix en Espagne, Adrien VI/
le pourvÚt de celui de Cremone, ensuite de 1 -'ar-
chevêche de Ilavenne par la démission de son on-
çle

3
6c le fit secretaire des U'ress. Enfin n'al'anc

que trente-ans Clement VII. le fit cardinal-du titre
de saint Eusebe le troisieme de Mai J5?-7. lui
donna l'adminislration des évêchez de Policastro

& de Bovino dans le roïaume de Naptes
3

avec
l'abbaïe de saint Barthelemi dans le Ferrarois en
commande

,
5c le fit gouverneur perpetuel d{?

Fano
,

où il se comporta avec beaucoup de pru-
dence & d'équité. Il eut un différend avec Hyppo*
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Iite cardinal de Medicis pour la légation de la
Marche d'Ancone. Ce fut à la persuasion de Çle-
ment VII. qu'il écrivit un traité des droits du
pape sur le roïaume de Naples. Il laissa d'^i-tres-

otivrages &- même des poësies qui sont imprimées
dans un recueil qu'on fist à. Florence en 15 6 z.Paul
III. en 1535. le quinzième d'Avril le fit enfer-
mer dans le- château saint-Ange

,
d'où il ne sortic

que six mois après
, aïant été condamné à païer

cinquante neuf mille ducats d'or f 3c à demande*'
pardon de sa faute au pape.On ne marque pas quel-
le étoit cette faute. Il mourut à Florence le vingt-
tmiémë de Septembre 154?. âgé de cinquante-
deux ans i & fut enterré dans l'église de saint
Laurent, Ficin

y
Trithéme 6c le Pogge ont parlé*

de lui avec éloge...
^Ennius Philonardi

,
étoit né à Bucca ville dc,-

l'Abruzze dans le roi:aume de Naples
,

d'une fa-
mille assez obscure

,
ensorte qn'il ne dût ion élé-

vation qu'à son l11erite. Après avoir été élevé &
Tait ses études à Rome avec quelques progrès

,principalement dans le droit
>

il se fit connoître a
la cour du pape Innocent VIII. qui occupoit alors
le siege de saint Pierre. Sa réputation s'étant; ac-
cruë., Alexandre VI. lui donna l'évêché de Veruli-
dans la campagne de Rome. Jules II. le fit abbé
de Cascmare

.
vicelégat de Boulogne & gouver:"

•neur.d'Imola.I>1 Léon X. l'envoïa nonce en Su i sse
5

& il y servit le saint siege avec tant de zele pour
le maintien de l'autorité pontificale

*
qu'il fut con..

tinué dans le même emploi sous Adrien VI. 6c
Clement VII. Enfin Paul III. recompensa ses ser-*
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vices
, en le faisant gouverneur du château [aint

Ange, 6c lui donnant le chapeau de cardinal le
vingtième Decembre 1536. avec le titre de saint
Ange. Il fut. ensuite évêque d'Albano

,
ôc gou-

verna l'église de Monte-Feltro pendant dix ans,
après lesquels il la remit à son neveu avec l'agré-
ment du souverain pontife. Il fut aussi nommé par
le même pape légat de l'armée du saint siege pour '

reprendre le duché de Camerino sur le duc d'Ur-
bin

,
& on l'emploïa dans les légations de Parme,

.de Plaisance ôc d'autres après lesquelles étant re-
tourne à Rome, il mourut dans le château saine
Ange un jeudi dix-neuviéme de Décembre 1549,
âgé de quatre-vingt-trois ans. Et comme on té-
noir alors le conclave pour donner un successeur
à Paul MI. qui étoit mort trois Semaines aupara-
vant , comme on dira bien-tôt

,
les deux neveuJ\;

de Philonardi, Antoine évêque de Veruli & Sa-
cumin

,
profitèrent de çe temps - là pour faire

transporter le corps de leur oncle à Bucca sa patrie,
Iloù l'on voit encore aujourd'hui son tombeau

son épitaphe.
Dans le mêtpe mois de Decembre, le vingts

cinquième jour de Noël, mourut encore un au-
teur ecclesiastique qui s'ell: rendu recommandable

par ses ouvrages sur l'écriture sainte. C'est Jean de
Gaigny

, ou Gagnée Parisien
, neveu d'un premier

président d1.J parlement de Paris du même nom ,3ui fut ensuite chancelier de France. Gaigny étH-
iâ les langues sous le celebre Pierre Danez ,& la théologie au college de Navarre

}
ôc aïanc

été élu reé1:eur de Tuniversité en 1 5 3° , il prit
alors
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alors le bonnet de doreur ; & dès-lors s'appliqua
beaucoup à l'étude de l'écriture sainte dont il fit
des explications publiques. Le roi François I. le
choisit pour son lecteur & son prédicateur, & peu
de temps après le fit son premier aumônier

, em-
ploi qu'il ne crut pas incompatible avec la dignité
de chancelier de l'église de Paris qu'il accepta en
i J46. & qu'il conferva jusqu'à sa mort. Outre les
languçs Se la théologie ausquelles il s'étefît adon-
né

,
il composoit aussi assez bien en vers latins,

dans lesquels il mit les pseaumes. On a de cet au-
teur. 1. Des notes sur tout le nouveau testament
assez courtes ,

mais justes & d'un grand usage

pour ceux qui veulent entendre le texte :
il suit le

grec ,
& avec cet ouvrage on peut se passer de

plus longs commentaires, parce qu'ion y trouve
une critique exacte

,
& le sens litteral expliqué

parles une espece de paraphrase. 2. Ses scholies sur

es évangiles
-,

les aaes des apôtres & les épitres
de saint Paul. Il commença par ces dernieres qu'il
dédia au cardinal de Lorraine qui l'avoir engagé
à ce travail, & qu'il fit imprimer à Paris en 1539.
Il en donna en 1543. une nouvelle édition plus
ample

,
qui.conticntaussi les scholies sur les épitres

canoniques & l'apocalypse
-,

mais les scholies sur
les évangiles sur les autes ne furent impri-
mées qu'après sa mort en 1552.. par les soins de
François Aleaume. Il s'y attache sur-tout aux au-
teurs Grecs

,
quoiqu'il ne néglige

pas saint Jerô-
me ,

Se les peres Latins. Il y maltraite Cajetan &
loue beaucoup Catharin & Pighius dont il suit
les sentimens sur la grâce & la prédestination

:



& reprend quelquefois Erasme & le Févre d'E-
tales.

Les pseaumes de David qu'il a donnez, sont

compoiez de differentes sortes de vers lyriques
qu'il a mis a côté du texte de la vulgate

,
éclairci

par les differences de l'hebreu. On a encore de
lui une traduction des commentaires de Primalsius
sur les épitres de saint Paul

,
qu'il mit en notre

langue par ordre du roi François I. & qu'il publia
à Paris en i 540, Il y a encore de cet auteur une
autre traduction des sermons de Gucric abbé d'I-
gny, qui fut imprimée à Lyon en 1J43. & des
sermons françois sur les dernieres paroles deje-
fus-Christ attaché à la croix, avec un endecasillabe
sur le sacrement de l'eucharistie. Enfin il publia
les poesies d'Alcimus Avitus & de Marius Vidor,
& les trois livres de l'histoire de laprise de Jeru-
salem

,
écrite par Apollonius Colledius prêtre de

Navarre, qui furent aussi imprimez à Paris en
1540. Il avoit expliqué le livre des sentences de
Pierre Lombard dans le college de Navarre en
1 y 2.9. & ses écrits font connoître qu'il sçavoit les
langues & qu'il avoit assez d'érudition, un esprit

net, ôc un jugement solide
, avec beaucoup de pie-

té & de religion.
Cette même année mourut Marguerite d'Or-

leans ou de Valois, duchesse d'Alençon
,

puis
reine de Navarre, & soeur du roi François.I. Elle
étoit née à Angoulême le onzième d'Avril 1491..
& avoit été élevée à la cour de Louis XII. son
oncle. Devenuë veuve de Charles dernier duc
d'Alençoii, que François I. avoit fait reconnoître
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1>remier prince du iang, & qu'il avoit honoré de
a charge de connétable, ce monarque la maria

en 1 J2.7. à Henri d'Albret roi de Navarre & prin-
ce de Bearn ; & de ce mariage elle eut Jeanne
d'Albret qui épousa Antoine de Bourbon perc du
roi Henri IV. Cette reine avoit beaucoup de con-
noiflfance des belles lettres, composoit très-bien
en vers & en prose

, & avoit sur tout une facilité
admirable à faire des devises. Comme elle avoit
beaucoup de penchant pour la nouvelle do6trine,
elle protegea toûjours ceux qu'on persecutoit en
France à cette occasion

; & elle reçut à Nerac dans
le duché d'Albret le fameux Jacques le Févre &'
Gérard Roussel heretiques, qui lui communiquè-
rent leurs sentimens. Elle fit un livre qui fut cen-
suré par la faculté de théologie de Paris

;
il étoit

intitulé
: Le miroir de l'ame pecherejje

y
& fut im-

primé en 15-33. Elle avoit pris des mesures qui
l'eurent peut-être portée à favoriser ouvertement
les Protestans

,
si l'insolence de quelques étourdis

qui asficherent des placards en 1534. contre le sa-
crement de l'eucharistie

5
n'eut porté le roi son

frere à devenir un des plus zélez persecuteurs de
Theresie. Ce qui obligea cette princesse à se con.
duire d'une maniere que les Heretiques condam-
noient hautement

, parce qu'elle n'agissoit plus
selon leurs vûës

,
& que les Catholiquesont inter-

prétées en bonne part , en publiant qu'elle étoit
parfaitement revenuë de ses erreurs. On a écrit
que sur la fin de sa vie

3
elle frequentoit souvent

les sacremens de penitence & d'eucharistie. Elle
mourut le vingt-uniéme de Décembre dans le ch*-



teau d'Odos enBigorre, & elle fut inhumée a Pau
dans le Bearn. Charles de* Sainte- Marthe lieute-

nant général d'Alençon fit son omison funèbre, &
l'on a un volume entier d'épitaphes:qu'on fit pour
elle. On l'a cru auteur d'un livre intitulé

:
Les me*

ditations pieuses de l'ame chrétienne,, qui fut tra-
duit en Anglois par la reine Elisabeth, 6c imprime
à Londres.

Ce fut dans cette année que la nouvelle doâri-*

ne des reformez acquit un nouveau profcflTcur à
Lauzanne

,
dans la personne deTheodore de Beze,

qui devint un des principaux pilliers de l'heresie
,

6c comme un second Calvin dans ce pais-la
3

ce fut le premier emploi qu'il eut dans la refor-

me. Il étoit né à Vezelay ville du duché de Bour-
gogne d'une famille noble, le vingt-quatrième
de Juin i 5 19. Son pere s'appelloit Pierre de Beze,
3c sa mere Marie Bourdelot; 6c il dit lui-même
dans l'épitre dédicatoire de sa confession de foi
qu'il adressa à Wolmar

, que ses ancêtres étoient
riches depuis plusieurs generations

,
& qu'ils

avoient laissé beaucoup de bien à l'église. Il n'a-
voit pas deux ans que Nicolas de Beze son oncle
conseiller au parlement de Paris

,
le fit venir dans

cette ville
,

6c prit soin de son éducation. Il étoit
dans sa dixième année lorsque cet oncle l'envoïa à
Orleans auprès de Melchior Wolmar Allemand,
qui avoit de grands talens pour élever la jeunesse.
Il passa sept ans chez lui

^
où il fit des progrès ex-

traordinaires dans les humanitez
,

mais il prit du
goût pour la nouvelle doctrine que lui inspiraWol-
Sjjar qui en étoit infeé1:é.
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Sa principale occupation étoit de lire les au-
teurs grecs 6c latins & de faire des vers. Il avoit
de bonnes qualitez

*
il sçavoit se concilier l'amitié

de tous les hommes de lettres qui le connoissoient,.
.autant par sa politesse que par son esprit

: & plu...¡l

sieurs poëtes de sonsiecle ont parlé de lui avec élo-
ge dans leurs ouvrages, Après avoir achevé son

cours de droit à Orléans, & reçu le bonnet de doc-
teur à l'âge de vingt ans, il suivit le penchant qu'il
avoit pour la poesie, & composa des épigrammes
ôc d'autres picces de vers latins, qui lui acquirent
la qualité de bon poete. Il en donna des preuves
dans ses Ju^eniliu

,
qui parurent en 1548. iLdédia

ces poefics à MelchiorVolmar son professeur. Elles
consistent en silves, éle'gies, épitaphes, tableaux

,
& épigrammes. Elles sont écrites avec cklicatesse.,
Mais il y en a parmi de fort obscénes.

i. Ses études étant achevées, Theodore de Beze

.
vint à Paris. Il y avbit alors sept ans que son on-
cle conseiller au parlement etoit mort, sur la pa-
roilse de saine Côme

A

où il fut enterre en 153 2..
Ce fut un malheur pour lui d'avoir perdu ce guide
fidele qui l'auroit peut-être retenu dans la reli-
gion de ses peres : en effet il l'avpit destiné à l'état:
ecclesiastique

j & l'avoit déjà fait pourvoir d'un
benefice a£sez considerable dans le Beaujolois, &
d un autre moindre. Il fut aussi dans la suite prieur
de Long-jumeau-, à cinq lieues de Paris j & i|
avoit sujet d'esperer encore d'autres dignitezpar lq
moïen d'un autre oncle nommé Claude de Bezcj
qui étoit abbé de Froilllont dans le diocése de
Beauvais, & qui songeoit à lui resigner ce benefï-



ce qui valoit, dit-on, quinze mille livres de ren-
te. Outre ces avantages, la more de son frere qui

arriva pour lors, & qui augmenta confiderable-

ment ses revenus, le rendirent pendant quelque-

temps irresolu sur le parti qu 'il devoir prendre par

rapport à la religion : mais son esprit & ses amis
le perdirent :

Il prit le parti de quitter la France.

Il se défit de son prieuré de Long-jumeau, & se

retira à Geneve auprès de CaLvin dans le mois de

Novembre de 1^48. Monsieur Bayle dit qu il y ar-
riva le vingt-quatrième d'Octobre j & qu'avant

que de fixer à quoi il se destineroit, il alla voir à.

Tubinge Melchior "V^olmar son ancien maître.
On dit qu'il se faisoit nommer Thibaud de May

.
& que Jean Crispin qui étoit son ami particulier le

[uivit dans ce voïage. C'est le même qui a écrit le

prétendu martyrologe a l usage des Protestans. Ils

résolurent tous deux d'établir une imprimerie à

Geneve
,

& de la rendre célèbre par leurs ouvra-
ges. Mais Beze étant de retour de Tubinge chan-

gea de dessein
,

aïant été prié par les habitans de

Lauzanne d'enseigner chez eux les^ lettres grec-
ques ; ce qu'il fit avec beaucoup de réputation pen-
dant neuf ans \ & ce fut durant ce temps-la qu 'il

composa la tragicomedic d Abraham sacrifiant
, &

qu'il commença de travailler a la traduction en vers
des pseaumes de David que Marot n avoit pu ache.

ver. îl avoit coutume d'aller à Geneve pendant
les vacances pour y voir Calvin

,
qui 1, exhortoit

fort à consacrer ses talens au service de 1 eglise
,

&
qui lui conseilla nommément d'achever l'ouvrage
de Marot,

„ ^



,

La diiputequi s'éleva en cette année dans les
églises de Saxe parmi ceux qu'on appelloit Adia-
phoristes ou indifferens

,
à l'occasion de l'Intérim

^& les Lutheriens rigides
,

dônna quelque relief à
la réputation de Calvin qui fut consulté sur cette
affaire. Les ministres des églises de Lubec, de
Lunebourg & de Hambourg

1
firent une longue

refutation du decret d'Aufbourg
,

qui fut impri-
mée. Bien.tôt après les doreurs de Magdebourg,
Nicolas AmH:orff, Matthias Flaccius Illyricus &c
Nicolas le Cocq s'opposerent vivement à ceux def
Wittemberg & de Leipsik êc les accuserent dans
plusieurs ouvrages imprimez, de dissimuler la vé-
rité

j & de fraïer le chemin à la religion du pape par
les voïes d'accommodement qu'ils vûuloient éta-
blir. Ils établiffoient cette regle

3
que toutes les cef-

remonies & tous les rites quoiqu'indifferens de leut
nature, ne sont plus tels à present qu'ils donnent
occasion a l'impiété. Cet Illyricus avoit été pendant
quelque temps disciple de Melanchton,mais quand
ce differend fut survenu il se retira à Mao-débours

•ou\ il fit imprimer un livre pour rendre raisonr de
sa conduite & de ses sentimens. Ceux de Magde-
bourg écrivirent de même à ceux de Wittemberg,
& particulièrement à Melanchtoa, entrant dane
un grand détail de ce qu'on appelloit neutre ou in-
diffèrent

, & faisant voir ce qu'on pouvoit admet-
tre. Ils les prierent d'écrire & d'exposer de leur
côté ce qu'ils comprenoient sous ce nom, afin
qu on s<iût à quoi s'en tenir, & qu'on eût un senti-
ment fixè pour le suivre sans aucune variation *
dans la: crainte que fous prétexte de neutralité

y
on
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rie se- portât à beaucoup d erreurs, f^/ielafichcôn

répondit à cette lettre
,

& dit qu'il y avoit une fer-

vitude qu'on pouvoit souffrir., quand il n 'y avoit
rien d'impie, '.

C'e fut à l'eceasion de ce diferenid, ;qu'<>îts'a-

dresla à Calviri, pour le prier de dire librement
son avis (ur cette madère

: ce qu'il fit. Il avertie
Mcl.anch.to1\ ïb son devoir, & sur ce que cluelques..:

uns l'accusoient d'avoir trop de molesse
;

Calvin

,ii.ant examiné l'affaire avec plus de soin, connut
que c'étoit sans rai son qu'on lui faisoit ce repro-
che

,
qui n'étoit qu<? l'effet d'un mauvais genie

,
& de toute la cabale d'Illyricus. Mais la guerre
des Interimistes '& des Adiaphoristes n'aïant pas
fini pour cela,au contraire s'étant plus animée

en Allemagne
, comme il s'y agissoit parciculiere-

ment d'opinions contraires couchant l'eucharil-
tic

,
quelques-uns se persuadèrent que Calvin fa-

vorisoit la confubftariciation j ce qui fut un grand
sujet de plaintes aux Zuingliçns de Zurich, ou
Bullinger avoit succedé à Zuingle. Il y eut donc

une conférencea Zurich même entre-les minif-

tres de cette égtise & ceux de Gén-cve. Calvin &
"Farci s'y rendirent, & après beaucoup de dispu-

tels ,
ceux-ci voulurent qu'on crut qu ils n etoient

pas d'un sentiment different de celui des autres.
'11 y eut donc un accord de l'approbation des eglU
Tes'deSuiffe.ôede'-tcll*es des GrisonrS', l'u'nton
vint plus forte qu'auparavant entte Zurich' & '-Ge';'

-neve ,
Bullinger fk Calvin

,
& elle dure encore

aujourd'hui. " ;Calvin tcwitJen ce -tèjxipsJà^eu» lettres tr-ès-
s(javantcs
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içaVantes a Lelio Socin premier auteur de la sedte
Socinienne

,
qui étoit alors à Zurich. Il étoit fils

de Marianus Socin petit-fils d'un autre Marianus
Socin jurisconsulte celebre

,
qui avoit enseigné le

droit canonique à Padoiie
,

ensuite à Sienne avecbeaucoup de reputation
, & qui fut député au pape

Pie II. qui le declara avocat consistorial, & qui lui
donna des marques d'une estime particulicre. Le-
lius Socin naquit a Sienne l'an

1 jij. & étant par-
venu à un certain âge

,
il fut destiné par son pere à

l'étude du droit, & commença dès-lors à vouloir
changer de communion

, croïant sans raisonque
celle de Rome enseignoit beaucoup de choses con-traires à la foi. Voulant penetrer ensuite le vrai
sens de l'écriture sainte., en quoi certainement il
erra prodigieusement

,
il étudia le grec, l'hebreu

& même l'arabe
, &r forcit promptement de l'Ita-

lie pour s'en aller d81fiS des païs Protestans, afin d'y
suivre en liberté ses sentimens pepnicieux & héré-
tiques, qu'il n'eut pû faire éclater dans sa patrie
sans s exposer à des-dangers qui ne pouvoient man-
quer de lui êtrefunesies.

Ce fut vers le même temps que Nicolas de Lor-
raine évêque de Metz

,
fils d'Antoine duc de Lor-

raine & de Bar& comtede Vaudemont, quitta son
évêché pour épouser le premier de Mai de cetteannée Marguerite d'Egmond fille de Jean lII. du
nom comte d"Egmond,. & de Françoise de Lu-
xembourg. L eveché de Metz par ce moïen tomba
entre les mains du cardinal de Lorraine.

La religion reformée faisoit toûjours de grands
progrès en Angleterre. Le parlement assemblc"
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depuis le vingt-quatrième de Novembre de rart--
née précédente, avoit été ajourné du vingt-deu-
xién1e Decembre au deuxième Janvier de cette
année 1)49. 6c le septiéme du même mois les,

communes présencerentune adresse au protecteur*

pour le prier de rétablir Latimer dans l'évêché
de WorcheH:er mais ce fut sans succès. Le qua-
trième de Février

5

l'archevêque de Cantorberi 6c
les évêques d'Ely 6c de Chichester eurent ordre
d'examiner un projet de loi portant défenses de

manger de la chair soit en carême
y

soit les jours de
jeûne ; 6c sur leur rapport le parlement ordonna
fous différentes peines de ne point manger de'

viande les vendredis 6c les samedis, aux quatre-
tems, en carême

,
ni les autres jours déclarez mai-

gres ,
6c cela à commencer du premier Mai sui-

vaut. Ce ne fut pas dans la vue de se mortifier 6c

de faire penitence qu'on fit ce règlement, l'inté-
rêt en fut le motif, 6c la loi elle-même l'avoue en
déclarant que l'observation du carême étoit necef*
saire pour soutenir le negoce de? la pêche, 6c pour
conserver le bétail en certain temps de l'année..
Les malades, les personnes foibles 6c ceux qui au-
roient dispense du roi étoient exemts de cette ob-
servance

-, 6c les infra&eurs ne devoient être ppur-
suivis que trois mois après la faute,commise. Il y
eut beaucoup d'autres projets de loix qui furent
rejettez

: on conçut aussi le dessefti de faire un
corps de droit coutumier ;

mais il n'y eut rien
d'executé.

Il y eut une ordonnance plus considerable qui
coûta la vie à l'amiral frere du prote£teur. Envi-
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ron un mois & demi après la mort de Henri VIII.
cet amiral avoit épouse la veuve de ce prince,
quoique les noces n'en furent celebrées que quel-
ques mois après pour lui donner le temps de s'af-
fermir dans l'autorité de sa charge

; mais étant
devenu veuf dès le mois de Septembre 1548. il
conçut le dessein d'épouser la prfnceise Elisabeth
pour qui il avoit depuis long temps une forte pas-
fion. Soit qu'il crut donc que cette princesse ne
pouvoit le refuser

,
soit lue sa passion lui ôtât

toute reflexion
,

il alla trouver Elisabeth, & ne
tarda pas à lui faire entrevoir quel étoit son desscin.
Cependant le protecteur en aïant eu connoîssance,
& prévoïant que si son frere parvenoit à la cou-
ronne

3
il ne seroit plus rien lui-même

, ou du
moins il verroit son crédit extrêmement diminué
Se sa charge anéantie

,
résolut de s'opposer à ce

mariage. A cet effet il obligea le parlement à faire
une loi qui declaroit

, que quiconque entrepren-
droit d'épouser aucune des Moeurs du roi

3
sans une

expresse permissïon de lui & du conseil
3

seroit re-
puté coupable de haute trahison

, & tous ses biens
conf}squez. L'amiral voïant toutes ses esperances
renversees

3
& que son frere étoit cause de tout,

conçut le chimérique projet d'enlever le roi, de
le mener dans son château de Holt à la campagne ;
& la de forcer ce prince de luipermettre d'épou-
fer Elisabeth en sa présence, & de dépouiller sort
frere de la charge de protecteur, Se ainsi de se ren-
dre maître des affaires. Suivant cette vûë il amassa
des armes de tous cotez5 il mit dix mille hommes
sur pied

>
& publia un manifeste pour se plaindra
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des malheurs ou le protecteur avoit plonge le roïau>-

me ,
de l'esclavage où il l'avoir réduit

,
l'accusant

1 /de n'entretenir tant de troupes étrangères qu.e pour
se rendre le tyran de l'Angleterre, & y être le maî-

tre absolu.
Ce prétexte fut suffisant peur attirer plusieurs

grands seigneurs dans son parti. L'amiral promit

aux uns qu'on les admettroit dans le conseil, aux
autres qu'on leur donneroit des charges. Le prote-
cteur l'avoit souvent averti du danger où il se pré-
cipitoit

;
mais quand on: s'apperçat qu'il persistoit

toujours dans son entreprise
,

&: que son ambition
çtoit fftis remede

y
sur un ordre figné de tout le

con[eil,. on l'arrêta & on le conduisit à la tour. Le
jour suivant on lui ôta les sceaux de sa-charge qu'on
remit au chevalier Smith secretaire d'état. Dès
lors les plaintes &; les àccusations parurent en fou-
le contre lui ; on l'accu(a d'avoir voulu exciter un
soulevement dans, le roïaume , & enlever le roi.
On reçut les dépositions des témoins contre lui,
l'affaire dura jusqu'au dix-huitiéme de Fevrier;
son accusation consistoit en trente-trois chefs qui
furent prouvez. Le con(cïl se transporta-a la tour :

on fit venir le criminel dans la salle de l'apparte-

ment du roi
y

où le chancelier lut devant lui tous
les chefs d'accusation l'un après l'autre, le priant^
d'y répondre précisement

>
mais pour toute r-epon-

se il dit qu'il demandoitd'être jugé sélon les loix
du roïaume, qui vouloient qu'on lui présentâcses
accusateurs

\ & l'on n'en pût tirer autre chose. Le
lendemain le conseil fut en corps informer le roi
de ce qui s'étoit passé. Enfin après toutes les for-
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inalitez qui devoient être observees
y on proceda à

sa condamnation.
Le projet de son arrêt fut Inis sur le bureau

;

tous les juges declarerent que les chefs de l'accu-
&tion rendoient le coupable criminel de kze-
majesté. Le v-ingt-septiéme du mois on envoïa ce
projet à la chambre des communes ;

mais plu-
sieurs n'approuvèrent pas la conduite de la cham-
bre haute

,
& voulurent que l'amiral' fut jugé Fe.

Ion les formes ordinaires., qu'on l'amenât à la bar-

re, & qu'on entendît ses faits justificatifs. Mais
sur ce que le roi leur répres.-inka que la. présence
de 1"amiral n'étoit pas necessaire

;
l'assemblee au

nombre de près de. quatre cens députez approuva
la condamnation. Cependant cinq, jours s'étant
paflcz sans rien faire

r la chambre haute fit des
instances au roi pour presser cette execution : A.

quoi ce prince répondit, qu'ils n'avoient qu'a la
faire eux-mêmes sans lui en. parler

;
sur cette ré-

ponse
,, on envoïa l'évêque d'Ely à la tour pouf

préparer l'amiral à la mort. Tous les pairs du roïau-
me ,

[ans. en excepter l'archevêque d-e Cantor--
beri ni le protecteur lui-même av-bieiït signé l ar-
ïêt, en consequence duquel il. eut la tête cou-~
pée dans la place de la tour, le dixième de Mars.-'
Telle fut la fin de Thomas Seymour amiral d'An-
gleterre

,
homme de beaucoup d'esprit, mais de

peu de jugclllent, d'une humeur violente & d'u-
ne ambition démesurée. On trouva fort mauvais?

que Cranmer qui étoit archevêque eut signé la sen-

tence de mort.
Le parlement après avoir accordé quelques sub'"
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lidcs au roi, fut prorogé du quatorzième de Mars au
quatrième de Novembre. On fit quelques regle-

mens pour le .ton de voix qu'il falloit observer dans
le chant de l'office

: on retrancha quelques cere-
manies, comme de baiser l'autel, faire des signes

.de croix, porter la bible d'un côté de l'autel à l'au-

tre ; on commanda au peuple de renoncer à la ré-
citation du chapelet. Comme plusieurs prêtres ce-
lebroientencore en secret des messes pour les morts,
,aïant toujours un communiant avec eux pour ne
point encourir les peines portées par l'ordonnance,
les trentains de messes furent défendus

; on dé-
fendit aussi d'avoir plus d'une communion en un
même jour

,
à l'exception du jour de pâques 8c

du jour de noël
; on défendit de tenir marché

dans l'enceinte des églises, d'acheter ou vendre
durant le service divin. Telles furent les instruc-r
tions données pour la yisite du roïaume par ordre
du roi. Cranmer fit celle de sa province. Le con-
seil chargea l'évêque de Londres de faire en sorte

que l'église de sairçt Paul sa cathédrale servît d'e-
xemple aux autres ; qu'on n'y dît aucune messe à
l'honneur des saints, qu'il ne s'y fit qu'une CQIR-
munion

,
même au grand autel durant la grande

me(Ie. Ainsi la nouvelle liturgie fut reçue par tout
d'un consentementuniversel.

Il n'y eut que la princesse Marie fille de Henri
VIII. qui continua de faire dire la mette dans sou
hôtel. On voulut l'inquieter là-dessus, le conseil
dont cette princesse déclinoit l'autorité

,
la vou-

lut faire obéir aux reglemens comme les autres
jfujets. L'archevêque de Cantorberi & Bucer qui
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toit en Angleterre depuis l'année précédente
,

lui
rendirent plusieurs vinces pour l engagera- se {pu-
mettre :

mais tous leurs Coins furent inutiles
:

elle
se plaignit fortement du procédé des ministres

y&£ routine quelle n'étoit iùjette à aucun d'eux
^qu'elle n'obéïroit point à leurs loix

;
elle depê--

cha un courier a l'empereur pour le prier d'eni-
pêcher qu 'on ne la forçât d'agir contre (a conf-
cience; & toute la réponsc qu'on pût tirei; d'elle,
fut qu'alant ete nourrie & élevée dans la reli-

cacholique par ordre du roi son pere
,

& son-
inclination-étant entièrementconforme à son édu-
cation.

,.
rien ne seroit capable de la faire changer.

Elle fit la même réponse au roi qui lui en parla jelle continua toujours a faire dire la messe chez:
elle avec un plus grand concours de peuple q,u'au--
paravant.-

L 'ouvra,ye de la rcformatioïi ne pouvant être-p.irfait sans établir auparavant un fyffcéme de doc-
trine qui embrassàt tous les points fondamentaux

e la religion
, une partie considerable de l'an-

née fut emploïee a examiner plulieurs points par-ticuliers
; & l'on s'attacha sur-tout à celui de la-

pré[Gnce de Jesus-CI-irifl, dans le sacrement de l'eu..
charistie. Pierre Martyr Florentin fut chargé d'e-
xaminer cette madère

y
& comme il étaitZuin-

glien, la doctrine qu'ilproposa sur ce sujet se re.-duisoit à ces trois choseis. rD. Qu'il n'y avoit point
de transubstantiation. 2.0. Que le corps & le sang,
de Jesus-Christ n'étoient pas corporellemeht dane
leucharistie ni sous les especes.

3
.

Qu'ils traient
unis sacramentaiement ( c'eH:-à-dire fi^urément

5
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ou tout au plus en vertu ) au pain & au vin. iJucef
qui étoit aussi veau en Angleterre avec Paul Fagius,

n'approuva point la sécondé these-: car il vouloir

bien qu'on exclut une présence locale
, mais noij,

pas une présence corporelle & substantielle. Il sou,

tenoit que Jesus-Christ ne pouvoit pas être éloigne

de la cene ,
& qu'il étoit tellement au ciel, qu'il

n'étoit pas substantiellement éloigné de l'eucha-
ristie. PierreMartyr croïoit que c'étoit une illusion

d'admettre une présence corporelle & fubstantiel-
le dans la cene ,

sans y admettre la réalité que les

Catholiques soutenoient avec les Lutheriens
: u

quelque respe& qu'il eut pour Bucer le seul des Pro-
testans qu'il consideroit, il n'eut pas toutefois la
complaisance de déferer a son avis.

Il y eut des disputes publiques sur cette matiere
à Oxford & à Cambrige. Pierre Martyr fut som-

mé par un doreur nomme Smith, deparoÎtre dans

une conference reglée pour examiner la question.

Martyr ne voulut pas s'y engager sans la permis-

fion du roi & de son conseil. On y consentit, le

conseil nomma des commissaires pour présider^à

la dispute
:

mais Smith eut une affaire qui l'empê-
cha de paraître & l'obligea de se retirer enEcouc

& de-là en Flandres. Pierre Martyr soutint ce-
pendant son opinion en présence des commifsair

res qui furent levêque de Lincoln
,

le doreur
Cox chancelier de i'université

,
& quelques au-

tres: lespropositions furent attaquées, Pierre Mar-

tyr les défendit j & l'on dressa une formule sui-

vant son sentiment.
cc

On y disoit que le corps de

» Je(us-Christ n'étoit qu'au ciel
-,

qu'il ne pouvoix
pas
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pas être réellement present en divers lieux
; «qu'ainsi on ne devoit établir aucune présencc

«réelle ou corporelle de son corps & de son sang,
«dans l'eucharistie.

» Mais l'on changea encore ccdepuis d'autres commissaires qui furent envoïez
à Cambrigc avec Ridley à leur tête. Ils y affilièrent
les vingtième

3
vingt - quatrième & vingt

- septié-
ine de Juin à des disputes publiques

; & l'on yagita ces deux proportions, 1°. Que l'on .nesçauroit prouver la transubstantiation par des
passages précis & clairs de l'écriture

; qu'on ne
peut pas même l'en tirer par des consequences
necessaires qu'elle n'est point appuïée de l'au-
torité des peres. 20. Que l'eucharistie ne ren-ferme point d'autre sacrifice ni d'autre obla-
tion

3
que le sacrifice de nos a&ions de graces,

& de la commémoration des souffrances de Jc-
fus-Chrifi

:
Et après trois seances où l'on dispu-

ta beaucoup
,

Ridley prononça contre la presenceréelle..
Toutes ces décidons si contraires à la foi ortho-

doxe que les Anglois avoient toujours suivie de-
puis que le saint moine Augustin avoit porté le
christianisme dans leur roïaume

,
causèrent beau-

coup de persecutions contre les catholiques. Les
évêques qui avoient autrefois cédé au torrent sous
Henri VIII. firent paroître un courage &c uneconsiance extraordinaire à défendre la cause de
Dieu. Ils s etoient instruits par des évenemens
inopinez, & leurs fautes leur avoient fait prendre
de meilleurs conseils. Aussi Edmond Bonner évê-
que dç foudres

5
Etienne Gardiner 'évêue de
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Winchester, Cutbert Tonstal évêque de Durham
,Nicolas Hels évêque de ^orcester & quelques

autres prélats furent déposez & arrêtez prison-
niers. Mais le plus grand nombre fut de ceux qui
se condamnèrent à un exil volontaire. Jean Storée
doCteur en droit fut un des premiers

; & dans la.

suite, il fut honoré de la couronne du martyre
fous le regne d'Elisabeth. Ensuite Jean Clement,
medecin très-habile & sçavant dans le grec ,Guillaume Rastas jurisconsulte célébré

,
Nicolas

Harpesfielde & Antoine Bonvifi natif de Luc-
ques , que son negoce avoit établi en Angleterre

y
& qui pour Ci probité & son intégrité dans la foi
s'étoit attiré l'esiilne & l'amitié du chancelier
Thomas Morus. Ce dernier se retira lui & sa fa-
mille à Louvain

,
qui étoit alors l'azile des Anglois.

persecutez pour la foi.

' Les Anabaptistes que les troubles d'Allemagne-
avoient conduits en grand nombre en Angleterre.*

o
ne furent pas plus épargnez que les Catholiques.On
nomma des commissaires pour informercontr'eux.
L'archevêque de Cantorberi & quelques évêques

yausq.uelson joignit des docteurs
, en firent la re-

cherche, de même que de tous ceux qui décriaient.
la nouvelle liturgie. Ceux qu'ils découvroient

,ils tâchoient de les convertir
,

& s'ils demeu-
roient obstinez, ils les excommunioient, les fai-
soient emprisonner & les livroient au bras sécu-
lier pour être punis sévèrement. Jeanne Bocher
connue sous le nom de Jeanne de Kent fut con-
damnée à être brulée le deuxième jour de Mai.
Un autre Anabaptiste nommé George Van-Pare
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fut accuse d'avoir avance (lue Dieu le pcre etoit
le seul Dieu

,
de que Jesus-Christ ne l'était pas vé-

ritablement
; & sur le refus qu'il fit de se rétrac-

ter, il [ouffrit le même supplice. Les autres Anabap-
tistes qui se contenaient de rejetter le baptême
des enfans

, ne furent pas punis avec la même ri-
gueur. On écrivit divers traitez contr eux ; & ils
repliquerent à quelques-uns. Ce furent Ll. à peu
près toutes les erreur qu'on entreprit de refuter.
On fitauHien Angleterre quelque adoucissement
sur le dogme de la prédestination

, pour combattre
le sentiment de ceux qui abusant de ce dogme

y
en tiroient des consequences Inonsirucu[es, & en-
tr'autres celle-ci

; que s'il ell vrai que toutes cho-
ses sont arrêtées dans les decrets d'e Dieu, puisque
ces decrets sont infaillibles,les hommes doivents'y
abandonner entièrement, fins se mettre en peine
de se servir des moïens que l'écriture

,
la religion

& la prudence même demandent pour arriver à
la gloire & éviter le mal. Ce qui fit que les uns
se plongèrent dans l'impiété, les autes tombèrent
dans le désespoir.

Dans cette année.le protecteur fut obligé de
prendre les armes pour remettre dans le devoir
plusieurs provinces révoltées principalement cel-
les de Cornoiiaille & de Devonshire. Les peuples
de ce pais-la

. ne pouvoient souffrir qu'on bapti-
sât leurs enfans d'une maniéré nouvelle &: con-
traire à celles de leurs ancêtres, que l'on abolît
les mesles, que 1'011 détruisît les autels

,
qu'on ren-

versât les images. Ils s'assemblerent d'abord au
nombre de plus de dix mille hommes

,
& leur ar-
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mée s'étant beaucoup accrue, ils assiegerent Ex-.
céder

;
ils mirent le feu à une des portes de la pla*

ce. Mais milord Russel'si-t lever le iiege & dissipa,

ces rebelles. Il y eut d'autres mouvemens dans les

provinces de Norfolk
,

de Suffolk
,

d'York & de
SOl11merset, causées en partie pour le- fait de la.
religion

,
<5c en partie par l'injullice des grands,

qui enfermoient dans leurs parcs, les terres des
villages sans dédommager les propriétaires. Les
païsans eurent recours aux armes ,

ils couperent
les haies

3

arracherent les palissades des parcs, lâ-
chèrent les étangs

y 6c quelques châteaux furent
pillez

-,
il y eut même des gentilshommes qui y

perdirent la vie. Mais le trouble cessa quelque-

temps après le protecteur eut soin d'envoïer
par tout des lettres d'abolition

, pour rétablir la'

tranquillité dans le roïaume. Cette amnistie fut
donnée le vingt-unième du mois d'Août

;
il n'en

excepta que les prisonniers dont on vouloit faire

un exemple.
Dans ces circonstances

3

le roi de France Henri
II. résolut d'attaquer les Anglois par mer & par
terre. Ce prince entra lui - même dans le Bou-
lonnois avec une pulf£-lnte,arm'ée,& se rendit maî-
tre des forts que les. Anglois avoient faits cons-
truire autour de Boulogne pour fortifier cette
ville

:
Sellacque

3
Blanconnet, Montlanbert

,
&

d'autres furent abandonnez
3

d'autres rendus par
compétition. Avant la prise de ces.forts il y eut
une aaion sur mer entre les deux nations du côté
de llfle de Jersey

3
ou les François furent victorieux.

Henri II.canlpaensuite devant la ville de Boulogne ;
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mais le contagion qui se mit dans son camp l'obli-
gea d'en partir, & de laisser le soin du siege à Cha-
tillon.Ilcontinua jusqu'en automne.dont les pluïes
en augmentèrent la difficulté

;
de sorte qu'à l'ap-

proche de l'hyver
,

il se contenta de bloquer la vil--
le, & d'empêcher que rien n'y entrât.

Les affaires des Anglois alloient aussi en décaden-
ce du côté de l'Ecosse. De Thermes que le roi de
France y avoit envoie, se rendit maître du fort châ-
teau de Broughty avant la fin de l'hyver, & en
passa presque toute la garnisonau fil de l'épée. Le
conseil changea les gouverneurs de la frontière desi
provinces méridionales. Et comme on se plai-
gnoit du chevalier Bower, qui dans l'année précé-
dente n'avoit pas fait son devoir pour secourir
Hadington

,
miloai Dacres fut envoïé en sa pla-

ce. De même le comte de Rutland eut ordre dc.
prendre le commandement de l'armée que l'on
ota a milord Gray, parce qu'il avoit laissé échap-
per l occasion de la retraite des François. Rutland
fit une irruption en Ecosse

,
& mit toutes sortes de

munitions de guerre & de bouche dans Hading-
ton : mais les Allemands & les Espagnols qu'il
avoit dans son armée furent battus

-,
les premiers

perdirent leur bagage
;

les autres furent presque1
tous taillez en pieces, & leur commandant de--

meura prisonnier de guerre. Le conseil d'Angle-
terre raisant reflexion que la ville d'Hadingtoiv
feroit très-difficile à conserver

; qu'on y emploie-
roit beaucoup d'argent, que la compagne des en-
virons étant toute ravagée

,
la garnison ne pour--

roit avoir des vivres., si elle n'en recevoit. d'Asie
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pie-terre ; & qu'il falloit que les convois fuient
près de trente milles avant que d arriver

>

il fut
résolu d'abandonner la place

\ ce que l'on execu-

ta le premier d'Octobre
;

aussi-tôt de Thermes
l'al la ailieger

,
& s'en rendit aisément maître.

Dans un détordre si general
,

il ne restoit pres-

que aucune ressource aux Anglois que de faire
quelque traité d'alliance avec Charles V. dont le

secours toutefois paroissoit fort douteux
, parce

que la reformation n'étoit point de son goût.
Le protecteur étoit aussi d'avis qu'on rendit Bou-
logne à la France pour une somme d'argent, &
qu'on fit la paix avec cette couronne 6c avec l'E

-
code. Mais les ennemis du protecteur & d'autres
conscillers soutinrent que ce seroit une honte à

l'Angleterre
>

si pour de l'argijlt on abandonnoit

une place si importante. Paget controlleur de la

maison du roi
,

fit un discours raisonné sur ce su-

jet dans leconseil pour soutenir l avis du premier ,
& le résultat fut de l'envoïer lui-même à la cour de
l'empereur pour y agir de concert avec le chevalier
Hobby ambassadeur d'Edouard VI. tâcher de re-
nouveller le traité conclu entre l'empereur& Hen-
ri VIII. & demander que les états de Flandres le ra-
tissaient. Paget aïant accepté cette commission

,
partit dans le dessein de l'exécuter & arriva heu-
reusement en Flandres. Mais il ne fut pas reçu aussi

favorablement à la cour de l'empereur qu'il avoit
lieu de l'esperer. On le fit attendre long-temps
avant que de lui accorder une audience de en-
fin on nomma pour l'enrendre l'évêque d'Ar-
ras & deux préiidens du conseii de Charles V.
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Ces commissaires vinrent donc trouver Paget
y

&
eurent une premiere conférence avec lui

,
&

une seconde quelques jours après
,

l'une & l'au-
tre assez longue, mais le tout se termina à refuser à
Paget toutes ses demandes

; ce qui l'obligea de s'en
retourner en Angleterre

>

fort mécontent.
Ceux de Magdebourg n'avoient pas lieu d'être

plus contents de l'empereur
,

qui les regardoit tou-
jours comme ses ennemis & les traitoit sélon cet-
te idée

;
il est vrai qu'ils n'avoient pas voulu se

soumettre jusqu'alors à son decret sur la religion
,& il vouloit les y obliger non par la persuasion
y

mais par la violence. Peu satisfait des anciennes
procédures qui avoient déjà été faites contreux, il
n'y eut sorte d'hostilités que l'on ne permit con-
tre ce peuple, jusqu'à abandonner le païs au pil-
lage. Le conseil de la ville s'étant plaint plusieursv
fois inutilementde ces violences

,
résolut enfin de

publier une apologie au nom des habitans, dans
laquelle après avoir montré que c'étoit sans rai-
son qu'on les accusoit de refuser la paix

3
& qu'on

attribuoit à leur opiniâtreté les troubles & les
malheurs de l'Allemagne, ils se justifientdu mieux
qu'ils peuvent de tout ce qu'on leur reprochoit r
3c à l'égard du formulaire d'Ausbourg

,
ils di-

soient dans cette requête
, que s'ils ne pouvoient

se resoudre à l'accepter
,

c'eil: qu'il ne tendoit
qu'à l es remettre sous le joug du pape qu'ils.
avoient cru devoir secoüer

, & qu'à faire ensor-
te que les erreurs découvertes & condamnées par.
les témoignages de l'écriture

>
fussent reçues dans,,

Téglise de Dieu.
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Cet écrit qui fut ,luss-tôt publie & envoie a tous
les ordresdel'eii-ipire,arrêta les hostilitez pour quel-

que temps * mais la persécution reconimènera bien.

tôt après.Ceux de Lubec & de Lunebourg se trans-

portèrent à Magdebourg avec la permission des

lieutenans de l'empereur, pour tâcher de concilier

les esprits & les engager à se soumettre
;
mais ce fut

Ínutilclnent. C'est pourquoi craignant; la Tempête

qui les menaçoit, ils publierent encore un écrit, où

se servant des mêmes raiSons, ils tâchaient de prou-
ver qu'on ne les pouvoit convaincre de rebellion
ni par le droit divin

,
ni par le droit humain ;

&: qu'au contraire ceux qui prenoient les armes
contr'eux, faisoient la guerre à Je[us-christ.Enfin

ils s'efforçoient de refuter les accusations intcn.-
tées contreux prétendant que c'étaient autant
de calomnies inventées pour les perdre. Mais tou-
tes ces apologies ne leur obtinrent gueres plus de
tranquillité, & leurs brouilleries avec l'empereur
durerent encore long-temps.

La ligue offensive défensive entre la France
les Suisses intriguoit aussi fortement l'empereur.

Ce prince averti de cette négociation, avoit fait

tous ses efforts pour la rompre ,
&: tout ce qu 'll

avoit obtenu, était d'avoir empêche les cantons de
Zurich & de Berne d'entrer dans cette ligue. Tous
les autres y consentirent,& le traité fut conclu du
côté du roi par Jacques Ménagé seigneur de C.a-
gné maître des requêtes, & Guillaume du Plefhs-

Liancourt ses députez
;

du côté des Suisses par les

deputez des cantons , ceux de Vallais & de Mul-
faaulen, i~~ des trois Ligues Grises, aux conditions

suivantes.
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suivantes. Que l'on garderait pendant la vie du
roi & cinq ans après sa more l'alliance qui avoit
ete faite avec François I. Que les uns & les autres
feroient obligez de se recourir réciproquement.
Que pour la conservation des païs du roi tant au
deçà qu'au de-là des Alpes, ou de quelque maniéré
qu on ïîsb la guerre pour ce sujet, soit pour ceux
dont il joiiiÛoit

^
ou pour ceux que son pere avoit

po£sedez., ou pour ses nouvelles conquêtes
,

les
Suisses ne fourniroient pas moins de six mille
chevaux

3
ni plus de seize mille hommes de pied ;

si ce n'étoit ,de, leur consentement. Que les trou-
pes seroient païées tous les mois. Que la France ne
fourniroit aucun secours contre le pape & le saint
siege

,
l'empire

^
les rois de Portugal, d'Ecosse,

dé Dannemark
,

de Pologne & de Suede, contre
la. republique deVëni[e,& les ducs de Lorraine
& de Ferrare ; de même que les Suisses n'en don-
roient point contre le pape ,

le saint siege, le
college des cardinaux

>
l'empire

,
la maison d'Au-

triche & celle de Bourgogne suivant leur an-
*•cienne alliance

;
ni en enfin contre la republique

de Florence & la maison de Medicis
:
mais.ils pro-

mirent du secours contre les Anglois, poùr le re-
couvrement de Boulogne. Ce traité fut fait à So-

.
leurre en Suisse le septiéme ou le douzième de Juin,
Se ratifié par le roi le sixiéme d'Octobre.

Le deuxième de Juillet après l'entrée du roi

.
Henri II. & de la reine à Paris ."Ce prince accom-
pagné des princes du fang

,
du chancelier & des

maîtres des requêtes
,

alla au parlement où il tint
,.son lit de justice

;
deux jours après l'on fit une
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procession generale pour demander a Dieu la con-
servation de l'état & de la personne du prince,
pour l'ame du roi François I. son pere & de ses
ancêtres

, pour le rétablissement de l'union de l'é-
glise

,
& pour l'extirpation de l'heresie. La procef-

lion Commença à l'église de saint Paul qui n'eil:

pas loin du palais des Tournelles où lacour"étoit
alors

, & all-a jusqu'à l'église cathedrale de Notre-
Dame. Après la mesle le roi dîna en public dans
le palais épiscopal

y & lorsqu'il eut dîné
>

il vit en
s'en retournant aux Tournelles

,
le supplice de

quelques miserables qui avoient été condamnez
au feu, comme convaincus de soutenir la doctrine
de Luther. Ce qu'il ne fit pas tant par inclination

y
aïant beaucoup de douceur),& étant ennemi de
la séverité

5
que pour complaire à quelques person-

nés qui étoient avec lui) & qui l'y engagèrent con-
tre toute bienséance.

Cependant le pape Paul III. toujours occupe
du bien & de l'élévation de sa famille, étoit fort
inquiet non-seulementpour le recouvrement de
Plaisance

; mais encore pour la conservation de
Boulogne & de Perousc. D'un côté les Bentivo-
glio appuïez par le duc de Ferrare

,
n'oublioienc

rien pour rentrer :dans cette premiere ville d'où
ils avoient été chassez par Jules II. d'un autre cô-
té Rodolphe Baglioné vouloit reprendre Perou-
se dont il se souvenoit que le pape Leon X. avoit
dépouillé ses prédecesseurs, & il l'auroit entre-
pris

,
si le duc de Florence qui lui avoit donne

deux ans auparavant la conduite des troupes qu'il
envoïa en Allemagne pour le secours de Pcmpcr
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reur
.,

ne l'en eut détourné en lui faisant des pro-
messes très-avantageuses. Mais le pape qui avoit
csperé jusqu'alors que l'empereur lui dÓn.neroit
la seigneurie de Sienne pour le dédommager de
Plalsance., s'apperçut enfin qu'il avoit été trom-
pé

, & que l'on n'avoit cherché qu'à l'amuser
jusqu'à sa mort que l'on croïoit prochaine à cau-
se de son grand âge. Irrité de ce procedé

3
& se

rappellant tous les autres sujets de plainte qu'il
croïoit avoir contre ce prince

:
il commanda ex-

préssement
, pour lui faire de la peine

>
aux prélats

qui étoient a.Trente
3

de se rendre au plûtôt à
Rome

.
sous prétexte de vouloir les emploïer

,
comme il l'avoit promis, à commencer la reforma-
tion de leglise, 6c à regler sa discipline,c01?join-

tement avec les évêques des autres nations.
Mais l'empereur ne voulut jamais permettre

aux évêques .qui étoient à Trente, de se rendre à
Rome

y
pour répondre aux ordres du pape, qu'à

deux conditions, que la cour de Rome ne pouvoir
accepter. La première

, que les reglemens de disci-
pline qu'on yferoit)ne seroient point contraires
à l'interim

, & aux statuts de reformation pour le
clergé d'Allemagne qu'on avoit faits dans les
diètes. La [econde

, que le pape reconnoîtroit par
un acre public

, que les prélats de Trente étant ar-
rivez à Rome comme des évêques particuliersJ,
la translation étoit nulle. Ces deux conditions
sembloient être proposées

, non dans l'esperance
qu'on les accorderoit

, mais pour couper court à

toute negociation, & que cependant il ne parut
pas que l'empereur eut changé quelque chose dans
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ses promenés. Le pape voïant donc que iempe-
pereur vouloit que l'assemblée. de Boulogne fut
cassée

j
& que le concile fut continué à Trente

>

que le roi de France soutenoit celui de Boulogne

que la cour de Rome craignoit que .lui-même ve-
nant a mourir

,
les prélats de Trente ne voùlu{seht.-

faire l'élection d'un pape -, que ses broiiilleries

avec l'empereur augmentaient tous les jours à l'oc-
casson de la ville de Plaisance

1
& que les prélats

qu'il avoit envoïcz en Allemagne y étoient inu--.

tiles
;

qu'enfin toutes ses menaces contre les pe-
res de Trente étoient sans effet, 8c qu'on n'en fai-
soit aucun cas, le pape ,

clis-)*e
^

changea de def-
-

fein
,
& résolut de prendre d'autres mesures.

Ce fut- d'envoïer deux lettres différentes, l'une
à quatre évêques d'entre ceux qui étoient à Tren-
te", & l'autre à quatre de Boulogne. Ceux de Tren~

te etoient le cardinal Pacheco
.,

évêque de Jaën"
Pierre Tagliavia archevêque de Pâlerme

,
Fran-

çois Navarre eveque de Bajadox & Jean Diaz
évêque de Calahorra. Ceux de Boulogne

5

Olaüs
Magnus archevêque d'UpGtL,.Sebastien Leccave-
la évêque de Naxi, Grec

>
Jean Hangest ou Hu-

ger évêque de Noyon
,

& Richard Path évêque
.de Worchefler. Le pape leur manda que dans le
dessein de tenir une congrégation à Rome pour
les, besoins de l'église

,
il vouloit l'illustrer par

leur presenc,e, & se servir dê leurs conseils ; que ce-
lui des cardinaux n'étant pas sùffisant pour une af-
faire de cette importance, il souhaitoit d'y joindre
des évêques comme eux recommandables par
leur yçrtu. Ç.'çst pourquoi il Jçs inyito¡t&leu:r)-
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ordonnait meme sur peine de desobéissance ,d s e
rendre à Rome dans quarante jours, pour lui faire
part de tout ce qu'ils jugeroient necessaire sur l'é-;
catpresent de l'église sur la reforme générale
à laquelle oh vouloit travailler. Un ecclefiastiquo
fut député pour porter ces lettres, il rendit d'a-
bord celle qui étoit adressée aux peres de Trente

y
& à son retour il fit la même chose à Boulogne

yoù les peres obéirent aufll-tôt aux ordres du pape-
auprès duquel ils se rendirent.

a
-Mais les quatre prélats de Trente aïant atten-

du les ordres de l'empereur
, ne répondirent que

le vingt - unième jour après avoir reçu la lettre
de Paul III. Ils lui manderent que ses lettres leur
avoiciit, été rendues., & qu'ils les avoient' reçues
avec beaucoup de refpèdr

,
qu'ils ne souhaitoient

rien- avec plus d'ardeur que de lui marquer leur
soumissîon & leur obéissance

,
dans le moment

même
;
mais qu'il n'ignoroit pas qu'étant assem..

blez à Trente par les ordres mêmes du pape , pour-
y tenir un concile général, & pourvoir d'un com-
mun consentement au bien de l"église

,
ils y atten-

doient le retour de ce même concile, afin que
toutes disputes finies

, on continuât l'affaire dela
religion dans le même endroit ot'i on l'avoit com-
mencée

; que le sujet qui les arrêtoit a Trente ne
lui étoit pas inconnu, & qu'il n'étoit ni necessai-
re ,

ni même convenable d'en dire d'avantage là-
dessus ; qu'ainsi ils le prioient de recevoir leurs
excu[cs, si

,
les choses étant en cet état, ils ne se

rendoient pas à Rome & 11'obéiilàient pas .à ses
ordres. Ce fut Mendoza lui même qui voulut être
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porteur de cette reponie, & qui le plaignit allez

vivementau pape d avoir écrit aux peres de Tren-

te à l'insqu de l'empereur ; ce prince fit les mêmes

plaintes à Bertanus eveque -de Fano. Le pape. re-
pondit que bien loin de croire qu'on dût se plain-

dre de ce qu'il avoit fait, qu'il n'en attendoit au
contraire que des remercimens ; qu'aïant conçu
le dessein de travailler à la reformation des mœurs.,
demandée par toutes les nations, & souhaitec en
particulier par l'empereur, il n'avoit pas cru mieux
faire que d'appeller à Rome autant d'évêques qu'il
pourroit

3
afin de rendre les reglemens plus solem-

nels. Qu'il ne sçavoit sur quoi pouv®it être fondé
le refus des peres de Trente

, & principalement
du cardinal Pacheco, qui étant honoré de la pour-
pre, & de plus conseiller du sacré college

,
devoit

se rendre à ses ordres. Il écrivit une sécondé fois a
• i* > * I

ces peres pour leur marquer qu il lcavoit bien qu il

ne seroit pas obéi
,

mais qu il le faisoit afin qu on
ne prît pas son silence pour une approbation tacite

de leurs exeuses.
Au reste le pape en voulant attirer beaucoup

d'évêques à Rome pour travailler de concert à une
reforme generale

,
avoit en vue de se justifier dans

l'esprit de presque tous les peuples qui la souhai-
toient & qui le soupçonnoient de ne la pas vou-
loir

,
ôc de l'éloigner autant qu'il lui étoit possible.

Mais une autre affaire l'occupoit beaucoup plus, &
c'étoit la conduite qu'il devoit tenir à l'égard du
concile, s'il le transfereroit à Rome, comme,le
lui çonseilloit le cardinal de Monté. ou s'il suivrois
l'avis de l:autre légat Marcel Cervin, qui croïoit
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qu'il suffisoit que le pape levât la défense qu'il
avoit faite aux peres de Boulogne de ne rien faire,
& qu'on continuât Jes congrégation! à l'ordi-
naire

3
sans néanmoins tenir de session

; ou enfin
s'il le sufpendroit

>
parce qu'en le tenant ainsi lan-

guissant & tout-à-fait oisif, il fournissoit aux évê<

ques un sujet de se plaindre
, & se rendoit mepri-

sable à toute la chrétienté
;

d'autant plus qu'aïant
dessein de faire venir les évêques à Rome pour
l'affaire de la reformation

, un concile ne pou-
voit pas se tenir alors. Ce fut ce dernier parti
qu'il prit

>
il donna tlonc ordre au cardinal de

Monté de renvoïer les peres de Boulogne, & de
leur signifier que l'intention de sa sainteté étoit
qu'il n'y eût plus de concile, parce qu'elle avoit
résolu de faire travailler à Rorne aux decrets ne-
cessaires pour la reforme des mœurs &de ladif-
cipline. De Monte s'acquitta de cette commission
Je dix-sepriél11e de Septembre.

Mais le pape ne fut pas par-là délivré de toutes
ses inquiétudes

3
l'affaire de Plaisance l'occupoit

toujours très-fortement
3

aussi-bien que Timpos-
sibilité d'obtenir Sienne en échange de cette
premiere ville. Mendoza qui y commandoit pour
l'empereur

,
fit résoudre les Siennois d'envoïer

des députez à ce prince ; & l'on en nomma deux,
dont l'un fut Lelio Pucci du nombre des neuf
qui ont l'autorité souveraine dans la république ;
l'autre Alexandre Guglielmi qui n'étoit qu'un
simple bourgeois

,
mais qui avoit plus d'eSpric que

son collègue, & étoit entièrementà la dévotion de
Mendoza. Leur instru&ion porroit de

-
remercier
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très-humblement l'empereur du choix qu'il avoit
fait d'un si digne gouverneur de leur ville

;
de

le stipplie'P. de retirer la garnison Espagnole qui
4ncommodoit beaucoup les habitans, 8c de pour-
voir par quelque autre moïen à la sûreté de la ville.
"Le but qu'on avoit dans cette députation

3
étoit

d'engager l'empereur à rendre la charge de Men-
doza plus absoluë, 8c qu'il lui commandât de fairc
bâtir dans Sienne une citadelle suivant le plan
.qu'on lui envo"loit, &c qui seroit auparavant com-
muniqué à Ferdinand de Gonzague.Guglielmiétoit
aussi chargé de con[eillereà l'empereur d'envoïer
.des gar-iii.fons Espagnoles dans les villes qui sont sur
les.côtes de la mer , comme dans Porto-Hercole

,Orbitello
. 8c autre places.

Oâavio Farnese aïant été informé de cette dé-
putation

.,
8c se voïant frustré de l'esperance qu'on

lui avoit donnée de la principauté de Sienne pour
récompense de Plaisance 8c de Parme

, ne voulut
point consentir aux volontez du pape qui lui de-
mandoit de rendre Parme à l'église ; de sorte que
n'y aïant plus aucune esperance de réussir de

part 8c d'autre
,

il résolut de se rendre maître
de Parme ou par surprise ou par force, contre la
volonté du pape ,

8c à l'insçu même de son frere,
Ainsi avec -un petit nombre de ses gens ,

il prit
le chemin de Parme où il n'étoit point attendu

,
8c Sforce Santa-Fiore s'y trouva en même-temps
pour favoriser son dessein auquel il avoit part,
8c dont peut-être il étoit l'auteur. Camille Ur-
sîn qui commandoit dans la place pour le pape s
aïant eu depuis peu ordre de sa sainteté de

livrer
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livrer la ville & la citadelle à qui que ce soie, non
pas même à ses enktns, mais de la garder au nom
du saint siege

,
disposa de telle sorte les soldats de

la garnison, qu'Q&avio ne pût rien faire. Il s'ima-
gina donc que pour gagner Ursin

,
il falloit l'invi-

ter à un repas où l'on avoit résolu de l'arrêter ou de
le tuer :

mais il réfuta.
Ensuite Odavio s'adressa à celui qui comman-

doit dans la citadelle
,

& tâcha de lui persuader
de lui en accorder l'entrée. Mais il lui répondit
qu'il ne pouvoit le faire sans ordre du pape 5c du
gouverneur ,

de qui il dépendoit. Ensorte que
voiant qu'il n'avoir aucune esperance de réiiffir, il
se retira plein de colere

,
résolu d'emploïer la for-

ce, puisque la douceur lui avoir été inutile. Le pape
en étant informe

,
se fâcha beaucoup, & lui or-

donna de se rendre incessamment auprès de lui
;

& voïant qu'il ne vouloit pas obéir
,

il chargea
le cardinal de Monté qui étoit encore à Boulogne,
de l'aller trouver ,

& de l'exhorter à rentrer dans
son devoir. De Monté aïant reçu ces ordres alla
aussi tôt à Torchiara qui ell un château apparte-
nant aux Pallavicins, où O&avio s'étoit retiré,
& s'acquitta de sa commission. De là il passa à Par-
me pour ordonner à Camille Urim & à celui qui
commandoit dans la citadelle

,
de ne point rece-

voir Odtavio
,

s'ils ne voïoient un ordre exprès
du pape , & aux habitans de n'obéir qu'à Ca-
mille.

-Toutes ces précautions firent résoudre Ocravio
qui se voïoic privé par-là de Parme, & de toutes
ses autres prétentions, à écouter les propoGtions
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qui lui avoient été faites par Jean de Luna
,

lorr..,

que sa famille perdit Plaisance
,

& qu'il avoit alors
rejettées, parce que ,

le meurtre de son pere Pierre
Louis étant trop recent, il croïoit ne pouvoir pen-
ser avec honneur à aucun accommodement qui le

mît hors d'état d'en tirer vengeance. Mais aïant
encouru la disgrace du pape son aïeul, il crut qu'il
valloit mieux remettre à fc venger dans un autre
temps, & s'attacher pour le present à la fortune
de l'empereur & de ses ministres, plÙtô-t que d'en-

trer dans les sentimens du pape, qui étoit proche
de sa fin, & qui manquoit par la tête, à ce qu'il di-
soit. Il dépêcha donc Hyppolite Pallavicin à Fer-
dinand de Gonzague qui étoit allé à Mantoue avec
le cardinal Madrucce pour assister aux nôces de',

François * son neveu avec Catherine d'Autriche
fille de Ferdinand roi des romains. Gonzague

promit de bon coeur à Odtavio [cs services & son
amitié

, tant que les intérêts de l'empereur ne se-
roient point blessez

; & renvoïa Pallavicin lui en
porter la nouvelle. Odtavio aïant reçu cette ré-
ponse

, en écrivit, avant que de rien conclure,

au cardinal Farnese son frere, pour le prier d'in-
former le pape, de l'état de ses affaires

,
& l'en-

gager à lui rendre Parme*, qu'autrement il alloit
traiter avec Ferdinand de Gonzague

>
& qu'il se

serviroit de la faveur & des armes de l'empereur
pour tâcher de recouvrer ce qu'on lui avoit siin-
justement ravi. Les conditions que lui avoit im-
posées Gonzague étoient, ou que Parme demeu-
reroit au pouvoir de l'empereur en faisant à Oc-
tave une honnête compensation

; ou que si on lui
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remettoit cette ville
,

il nt la tiendroit qu'au hom
de l'empereur.

Le cardinal Farnese aïant reçu la lettre de ton'
frere Odtave

, ne put s'imaginer qu'il parlât since-
rement, & jugeant que ce n'étoit qu un artifice
qu 'il vouloit emploïer pour contraindre le pape
a lui rendre Parnle, i;l lui porta cette lettre & la
lui fit lire. Mais Paul III. qui étoit alors à Monte-
Cavallo

3
en aïant fait la levure, eut des pensées

bien différentes de celles du cardinal. Le mépris
que ce pape voïoit qu'on faisoit de lui étouffa
toutes les raisons d'alliance, de parenté, d'affec-
tion & de tendresse

; ce fut, dit Pallavicin
, comme

un poison qui s'insinua dans son cœur ,
&: qui le

nt tomber auŒ.,tôt en foib le sse
;

la douleur, la
colere

,
1 indignation le saisirent entièrement;

ceux qui etoient auprès de lui l aïant soutenu, le
mirent sur un lit, ou il demeura quatre heures
sans parler. Revenu a lui-même

,
& sentant qu'il

n'avoit pas encore long-temps à vivre, il appella
les cardinaux, les exhorta à prendre soin des Ínte-
rêts de l'églisc, leur dit que pendant qu'il vivoit
encore ,

ils eussent à s'assembler pour regler ce
qu'ils croiroient avantageux ; & sur le point de
mourir, soit par un zele pour la justice ou plutôt
par tendresse pour sa famille, il ordonna qu'on
remit Parme a 06hve ; & qu'on en expediât le
bref, qui seroit porté à Camille Ursin par Marc
Antoine Elius un de ses secretaires

,
qui etoit alors

eveque de Pola. Le bref fut porté en effet
;

mais
Camille

,
ibit par attachementpour4e saint siege

3soit qu'il fut irrité contre Octave qui l'avoit vive-
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ment menacé, regarda ce bref comme une piece
supposée, puisqu'il en avoit reçu depuis peu du pape
un autre tout-à-fait contraire. Dans ces conjonc-
tures le pape mourut : & Camille refusa de ren-
dre Parme, parce que le pape n'étoit pas en son bon
sens

,
quand il en avoit ordonné la restitution à

Octave.
La mort de Paul III. arriva le dixième de No-

vembre de l'année 1J49. à l'âge de quatre-vingt-
un an, huit mois & dix jours

.
après avoir tenu

le saint siege quinze ans & dix neufjours. On croit
que s'il eut vécu un peu plus long-temps

,
il se

seroit ouvertement déclaré en faveur de la Fran-
ce .

dans le dessein de tirer vengeance de la mort
de son fils Pierre-LouisFarnese dont il soupçonnoit
fort l'empereur. Aussi dit-on

.,
que quand le cou-

rier apporta la nouvelle de cette mort à Charles V.
qui étoit toûjours à Bruxelles, à peine eût-il ache-
vé de lire, qu'il dit au prince Philippe son fils qui
lui demanda s'il y avoit quelque chose de nouveau.
Qu'il étoit mort à Rome un bon François

: & lui
aïant donné la lettre à lire, il ajouta. Je suis assûré,

mon fils
y

que si les parens du pape ont fait ouvrir
son corps pour l'embaumer, on y aura trouvé trois
fleurs de lys gravées sur son cœur. Après sa mort
il fut porté dans la chapelle de saint Sixte où il
demeura trois jours ;

ensuite on l'enterra au Va-
tican avec les ceremonies ordinaires, & ses obse-
ques durerent neufjours suivant la coutume. Com-
me il avoit eu toujours pour sa famille une affec-
tion aveugle qui lui avoit fait commettre beaucoup
de fautes, on dit qu'il détesta l'ingratitude de ses
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parens, étant prêt d'expirer, & qu'il repeta ces
paroles de David au pseaume 18. Si les miens n'a-
*voient pas dominésur moi

,
je ferois sans tache

, &
exemt d'un très-grand péché. Ce pape sçavoit assez

pour Ion temps, il écrivoit poliment en vers,
l'on a deiui plusieurs lettres d'érudition qu'il écri..
voit à Erasme, à Sadalet & à d'autres ; il avoit mê-

me composé des remarques sur quelques epitres de
Ciceron.

Les cardinaux qui selon la coutume devoient en-
trer dans le conclave dix jours après sa mort, diffe-

rerent jusqu'au vingt-huitième de Novembre à la
sollicitation des cardinaux François, qui firent de
grandes instances pour obliger le [aeré college à
attendre leurs compatriotesqui étoient déjà en che-
min. Le cardinal Pacheco n'arriva au conclave que
le quatrième de Décembre

,
n'aïant pas voulu quit-

ter Trente sans un ordre exprès de l'empereur.
Les cardinaux du Bellay, de Vendôme, de Cha-
tillon

,
& de Guise s'y rendirent le douzième

; &
furent quelque - temps après suivis des cardinaux
d'Amboise

.,
de Lorraine & de Bourbon

:
le cardi-

nal Madrucce qui étoit à Mantoue, Salviati, de
Mantouë Cibo, d'Auibaurg, Doria & de la Ro-
vere qui étoient au concile de Trente, vinrent en
diligence à Rome

,
& y arrivèrent assez tôt pour af-

silier aux funerailles du pape. Tous ces cardinaux
joints aux autres, au nombre de quarante-neufqui
entrerent au conclave

,
étoient partagez en trois

factions, dont l'une étoit des impériaux., l'autre
des François, &: la troiÍieme des créaturesdu défunt
pape, dont le cardinal Farnese son neveu étoit à la

AN. 154 9,

CXLIIT.
Le conclave eit

différé à cause de
l'absence de quel-
ques cardinaux.

De Thou hisi. lib.
6. 11. 4.

Duchesne hist. des
papes. pag.40'.



tête. Son parti etoit le plus puiiiant, tant pour le
nombre que parce que les cardinaux les plus expr-,
rimentez & qui avoicnt plus de crédit s'étoient en-
gagez avec lui, 8c que quoique jeune, il avoit beau,

coup de pénétration
,

& beaucoup plus d'adresse à
manier les grandes affaires, qu'on ne dévoie atten-
dre d'une personne de son âge : ce qui faisoit juger
à ceux qui connoissoient le sacré college, qu'il se-
roit maître de l'élection

,
aussi-tôt qu'on seroit au

conclave.
'On y entra donc le vingt-huit ou le vingt-neu-

vième de Novembre. Le cardinal Farnese y obtint
.de ses collègues, qui avaient besoin de lui, qu'on

manderoit au nom du conclave à Camille Ursin de

remettre Parme entre les mains d'O&avio
,

confor-
mément aux ordres que le pape avoit donnez en
mourant, & dont l'évêque de Pola avoit été char-
ge

:
mais Camille sans avoir égard ni aux ordres du

défunt pape ,
ni i la lettre des cardinaux

,
persista

toûjours à dire qu'il contervoit cette place au nom
du saint siege, &: qu'il ne la remettroit jamais que
par l'ordre de celui qui seroit élu pape. Quelques

-
uns lui reprocherentson ingratitude ; mais ceux qui
jugeoient sainement des choses le loüoient de sa

fidelité & de sa constance, qui l'obligeoient d'avoir
moins d'égard à ses amis, qu'au bon droit & au re-
pos du public

; vu que Ferdinand de Gonzague le
sollicitait dans le même temps de livrer Parme à
l'empereur, moïennant la somme de trente mille
écus qu'il lui offroit. Et comme après la mort du
pape ,

Camille Colonne avoit repris Palliano &
quelquesplaces qui appartenoient à sa maison

.,

cela
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fit apprehender aux Romains quelques plus grands
mouvemens ;

quoiqu'il publiât par tout qu'il n'etoit
pas rentré dans ces villes pour entreprendre la guer-
re, mais seulement pour empêcher que le prince de
Sulmone qui y prétendoit, s'en empara 8c pour
conserver son droit.

On ne laissa pas de commettre la garde de
Rome à Horace Farnese avec quatre mille hom-
mes , 8c l'on destina cinq cens Italiens sous les or-
dres du comte de Pitigliano avec les Suisses or-
dinaires pour garder le Vatican. Le grand crédit
du cardinal Farnese fit que les Imperiaux 8c les
François tâchèrent également de gagner son ami-
fié. Cependant quelques démarches qu'ils pussent
faire auprès de lui

3
il ne voulut jamais se déter-

miner que par l'avis de ceux de sa faction. Il en
confera avec quelques-uns des plus habiles, 8c

trouva leurs sentimens partagez. Les uns lui di-
rent qu'il ne devoit s'engager dans aucun des deux
partis, puisque le fien étoit assez puissànt pour
réiiflir dans tout ce qu'il entreprendroit ; que si
néanmoins il vouloit prendre des lassons avec
l'une des deux faëtions, ce ne devoit jamais être
avec celle de l'empereur, qu'on accusoit d'avoir
eu quelque part à la mort de Pierre-Louis Farne-
se. Qu'il devoit toutefois dissimuler, 8c s'unir se-
cretement avec les François

1
pour ne pas obliger

l'empereur à rompre ouvertement avec lui. Les
autres soutenoient au contraire qu'il devoit se de-
clarer ouvertement pour les François contre l'em-
pereur

>
que par ce moïen il lui [croit plus ai[é

d'élever au souverain pontificat une personne qui
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lui fut agréable
;

qu'il témoigneroit prendre avec
chaleur les interêts de son oncle

-,
qu'il obligerait

le roi de France de se déclarer le protecteur de sa

maison
; & qu il pourroit par ce moïen recouvrer

Parme & Plaisance dont on avoit dépouillé Octa-

ve Farnese. D'autres repliquoient, qu'il étoit dan-

gereux , en se déclarant ouvertement pour les Fran-
çois, de s'attirer la colere de l'empereur

,
qui pour-

roit aisément perdre les Farneses, 8c qu'il ejevoit
juger de l'avenir par l'experience du paslé. Que si

le roi de France uni avec le défunt pape ,
n'avoic

pu resister aux forces de l'empereur
,

il ne dévoie

pas attendre un succès plus favorable dans un temps
ou tous les princes d'Italie étoient liguer contre les

François
:

Qu'il sembloit que l'empereur avoit
voulu étouffer la haine, que ceux de sa maison

avoient conçue contre lui, à cause du meurtre dç
Pierre-Louis

, en mariant sa fille Marguerite avec
Octave : Que par cette alliance il Ce trouveroit en-r
gagé à proteger leur malson, & qu'il ne prendroit

pas seulement les intérêts d'OC(Jve, mais ciicorç
ceux de son pere ,

de son oncle & de tous ceux de sa

maison. Ces raisons empêchèrent le cardinal Far-
nese de se déclarer, quoique sous main il favorite
les François.

Le- conclave commença dans toutes les formes
le premier de Décembre. Après qu'on eut dit la
melse du Saint-Esprit

,
Farnese s'aflembja avec

ceux de son parti, & leur dit que les Impériaux
jettoient la vue sur le cardinal Polus qui étoit du
fang roïal d'Angleterre, & qui joignoit à (on illus-

tre naissance une grande probité & une doctrine
éminente ;
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éminente
:

Qu'ds ne devaient raire aucune dit:-
ficulté de l'élire

, parce qu'il ne s'étoit jamais at-
taché à aucune fa6tion. Ce cardinal avoit beau-

coup d'amis
,

entr'aucres ceux de Trente
,

Sforce
,

Crescentio, qui negocioicnt pour lui avec tant de
chaleur

,
qu'ils dirent ouvertement: aux cardinaux

Moroné & Mafféi
,

qu'il le falloit proposer au
premier scrutin

,
& que personne ne s

'opposeroïc

à son élection. Leur dessein étoit de profiter de
l'absence des cardinaux François. Mais Masses ne
jugea pas à propos de se déclarer si-tôt

,
dans la

crainte d'obliger ceux du parti contraire à lui
donner l'exclusion. Polus connoissant'qu on pen--
soitàlui, qu'il avoit non-seulement les suffrages

des Impériaux
,

mais encore ceux de la ration des

Farneses, & même que le cardinal de Guise chef
du parti François, étoit prêt de se joindre aux au-
tres,. avertit ceux qui venoient déjà lui en faire,

leur compliment, de ne pas prendre dans une af-
faire si importante

, une résolution précipitée
,

ni
mêlée d'aucun intérêt humain

,
de se proposer

seulement la gloire de Dieu, & le bien de son
église. Un jour'Loiiis Priuli gentilhomme veni-
tien son domestique

,
qu'il aimoit a cause de sa

vertu ,
l'aïant éveillé pour lui dire que les cardi-

f1aux étoient là" & qu'ils venoient sans doute

pour lui annoncer qu'on alloit l'élire
,

il ie blâma
doucement

,
& dit à ces cardinaux

,
qu'il ne vou-

loit pas qu'une chose de si grande conséquence,
& qui étoit plus à craindre qu'à désirer

,
se fist si

promptement & à la legere, mais avec maturité

& avec ordre
: Que la nuit n'étoit pas propre pour



une telle action , que Dieu étoit le Dieu de la lu...

miere & non pas des ténèbres
;

qu'enfin il falloir
differer jusqu'au lendemain

, & que Dieu en seroit
mieux honoré.

Mais ses compétiteurs craignant qu'une modes-
tie si rare & presque inoiiie, ne fit resoudre tous
les cardinaux à l'élever d'un colnmun consente-
ment sur le saint siege, & regardant avec envie
le choix qu'on vouloit faire d'un homme qui n'é-
toit pas d'un âge fort avance

, ce qui auroit été
une exclusion perpetuelle pour plusieurs d'entre
eux ,

se déclarèrent contre lui
,

& se conduifi,
rent avec tant d'adresse qu'ils firent entrer dans
leur sentiment la plûpart des jeunes. Ils insinue-
rent à plusieurs qu'il falloit attendre l'arrivée des
cardinaux qui étoient en chemin

,
& parmi les-

quels il y avoit plusieurs François. Les Impériaux
*

avertis de ce dessein, résolurent de s'assembler le
neuvième de Decembre à neuf heures

, 5c de
faire proposer Polus dont ils croïoient pouvoir
faire reunir l'éledtion

,
étant en nombre suffisant.

Néanmoins comme saint Marcel & Veralli qui
étoient les principaux de leur fanion

,
étoient ma-

lades ,
quelques-uns furent d'avis de ne rien faire

sans leur participation
; ce qui fut cause qu'on re-

mit l'affaire au lendemain
>

étant afsurez d'avoir
des voix de reste

,
si tous leur tenoient parole. Ils

ne purent prendre cette résolution si secretement
que le's cardinaux de Monté

,
Coens & Gaddi qui

pretendoient au pontificat, n'en eussent connoif-
sance. Ils en donnerent aussi-tôt avis aux Fran-
çois

^
afin qu'ils s'y opposaslent. Salviati alla auffi-

A IV. 154.9.

CXLVII.
Les vieux cardi-

naqx se déclarent
(r ntre lui.

Di Thtu ibid. ut
supra.



tôt parler a les anlÍS, & les pria defaire différer
le scrutin, esperanc de pouvoir donner l'exclu{1on
à Polus pourvû qu'il eut le temps de negocier :
maïs n aïant pû l'obtenir

,
il les pria au moins de

-ne se pas déclarer pour ce cardinal. Ces pratiques
n 'ei-npêcherent pas qu'il n'eut vingt- six voix

, tant
au scrutin qu'à YacceJJît: mais comme il y avoit qua^rante-neuf cardinaux dans le conclave, il lui enfalloir trente-trois. AinU il n'y-eut rien de conclu
c'e jour-là.

»

Les Impériaux jugeant de quelle consequence il
étoit pour eux après ce premier scrutin de ne point
attendre les cardinaux François, s'assemblerent le
lendemain dans la chapelle, 5c après avoir deman-
dé avec beaucoup d'instance qu'on prit les suffra-
ges, ce qui leur fût accordé

:
ils mirent après la

messe leurs bulletins dans le calice qui étoit sur l'au-
tel. Lorsqu on les ouvrit, on trouva que Polus n'a-
voit que dix-huit voix ; mais à Yacce/fit

,
il en

.
eutiusqu'à vingt-six. Ceux du parti contraire virent

bien qu'il ne seroit pas élu. Mais ce qui acheva de
l'exclure

,
fut que le cardinal Caraffe publia faufle-

ment que Polus avoit de mauvais sentimens sur la
religion, & qu'étant légat à Viterbe il avoit agi
trop mollement avec ceux qui étoient soupçonnez
-d heresie

-, & là-dêssus il protesta contre son élec-
-tion. Ce rapport quoique mal fondé, fit tant d'im-
pression sur l'esprit des cardinaux

, que depuis cejour-la on ne parla plus du cardinal Polu$. Ceux
qui ne croïoicnt pas devoir s'attendre à un chan-
gement si promt,. avoient déjà fait ôter les nieu-bles de son appartement, de peur qu'ils ne fussent
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pliiez
: & cela avoir fait tant de bruit, que les

barons Romains & le peuple s croient déjà rendus

à saint Pierre pour apprendre le nom du nouveau

pape. Ils avoient aull-1 fait dire a leurs arrtis que
Pojjys' seroit infailliblement élu

; ce qui fit qu'ils ap-
prirent avec étonnement qu'on lui eût donné l'ex-
clusion. Lui seul n'en parut point touché

a
tant il

étoit éloigné de toute ambition & peu sensible à

l'élévation.
•

Cette exclusion donna moien au cardinal Sal-

viati de prétendre au souverain pontificat. Les car-
dinaux François le proposerentconjointement avec
Rodolfi tous deux Florentins. Mais cette concur-
rence nuisoit réciproquement à l'un & à l'autre j
Rodolfi éroit appuie de la reine de France Ca-
therine de Medicis

,
mais Salviati étoit beaucoup

plus considerable par son autorité & par la grande
connoiilance qu il avoit des affaires. La faveur

même des François ne lui manquoit pas, non plus

que celle de Ferdinand de Gonzague
,

du cardi-
nal son frere & de Mendoza

, a qui l empereur
avoit commis la direction de toute cette affaire,
ensorte que tous les trois emploïerent leurs soins

pour engager le parti Imperial à lui être favo-
rable. Ce qui les encourageoit, étoit Tesperancc

que Salviati avoit donnée à Gonzague de lui pro-
curer de grandes terres dans la Lombardie, & a
Mendoza de lui faire avoir la principauté de Sien-

ne en propre, qu'il possedoit seulement au nom
d'autrui.

Mais le duc de Florence s'opposbif fortement
à l ele&ion de l'un & de l'autre. Il étoit irrité con-
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tr'eux à cause des différends qui étoient arrivez au
commencement qu'il avoit été souverain dans la
Toseane< Le cardinal Farnese n'étoit pas non plus

trop favorable à Salviati, qui, pour l'attirerdans son

parti
y gagna Ranuce frere de ce cardinal par le

moïen de sa propre nièce qui avoit épousé Ranuce/
Salviati auroit en effet rcuili par cette voie, il l'af-
faire traînant en longueur n'eut donné lieu à d'au-
tres intrigues qui la, firent échouer. Le cardinal Far^
nese profitant de ces délais députa Hyppolite Pal-
lavicini à l'empereur pour lui remontrer & de sa

part & de celle d'Odtavio son frère/que ses minif*

tres Ferdinand de Gonzague & Mendoza se troni-*
poient en favorisant le cardinal Salviati

;
& qu'ils

ne comprenoient pas k tort qu'ils faifcient aux in-
térêts de leur maître. Sur cet avis Charles écrivit a,

l'un & à l'autre de ne plus poursuivre l'éle&ion du
cardinal Salviati,

Apres ces exclurions du cardinal Salviati de de
Polus

1 on passa quelques jours à nommer dirre-

rens sujets pour leur faire honneur seulement
i

parce qu'on sçavoit bien qu'ils n'auroient pas assez

de voix pour être élus. On proposa le cardinal de
Tolede frere du viceroi de Naples, qui outre sa

vertu qui le rendoit resl)et,-tablc
y

étoit encore fort
considère de l'empereur & du duc de Florence

y
qui

avoit épousé Eleonore sa nièce. Le cardinal Farnese
étoit assez porté pour Marcel Cervin j

mais l'em-

pereur n'en vouloit point. Le cardinal de Guisefut
mis aussi sur les rangs, quoiqu'il fut fort jeune

parce qu'on faisoit beaucoup de cas de son mérité
:

mais i-1 ne fut pas non plus choisi. Enfin COffilTI4



r
on ne finissoit rien, les trois factions demeurèrent
d'accord de nommer neufcardinaux entre lesquels
les Impériaux choisiroient celui qu'ils voudraient.
Les François en proposerent trois

,
ravoir ceux de

Lorraine
.

de Tortonne &: Bella. Les indifferens

nommèrent: Salviati, Rodolfii & Trani
: & les lIn.

periaux, Caraffe, de Monté & saint Marcel. Sforce
fit publier dans la ville ce qui venoit d'être résolu

,étant asfiné que le peuple se déclareroit pour le
cardinal de Monté

,
quoiqu'il fut le moins agréa-

ble aux Impériaux. Un cardinal de la derniere
promotion de'Paul III. tâcha d'insiiiuer au cardi-
nal de Guise de s'opposer à l'éle&ion de Monté.
Il fit même plus, il écrivit à l'ambaiTadeur de
France que ce cardinal étoit indigne de la tiarre

,
& qu'auŒ,-tôt qu'il seroit élevé au souverain pon-
tificat

,
il embrafleroit ouvertement les intérêts

de l'empereur
: ce qui [croit préjudiciable à ceux

du roi son maître. Cependant les Impériaux ne
voulurent aucun des neuf cardinaux qu'on avoit
nommez ;

mais comme ils n'avoient plus d'espe-

rance de faire élire Polus, ils jetterent les yeux sur
Sfondrate. Les cardinaux François qui venoient d'ar-
river

)
voulurent aussi tenter la fortune en leur fa-

veur ; mais leur négociation n'eut pas un grand suc-
cès. Le cardinal de Cuire fit aussi quelque tentative
pour celui de Lorraine son oncle

:
Il en parla aux

François & à Farnese, qui promit de le servir de
telle manière qu'il n'auroit pas beaucoup de peine à
réiiffir. Mais les Imperiaux en aïant été auiIi-tôt
avertis, agirent si fortement auprès du cardinal Far..
,nese, qu'ils l'obligerent à ne s'en plus mêler.

AN. 1549.
CL.

Mo'ien qu'on pro-
pose d'elire un ra-
pe ,

qui n'estpoint

-
eccepté,

-



Le cardinalSforce qui souhaitoit avec passion que
Salviati fut élu

,
& qui avoit été puissamment sol-

licité par ses deux freres
5

voulut faire un dernier
effort en sa faveur. Il en parla secretement à ses amis,
& il trouva plus de facilité qu'il n'avoit cru ;

le bruit
courut même qu'il étoit élu

-, ce qu'on fit à dessein

pour donner l'allarme à Farnese. Et cela produisit
l'effet que s'en étoient promis ceux qui avoient de-
bité cette nouvelle. Il alla aussi-tôt trouver plu-
sieurs des anciens dans lesquels il avoit beaucoup de
confiance

; & ceux-ci le rafsurerent. Maffei & Cor-
nelio étant survenus dans le même-temps

, tous en-
semble lui dirent qu'il ne se 111Ît pas en peine de
tous ces faux bruits, & qu'il demeurât persuadé
qu'on ne'feroit point de pape qui ne lui fût agréa-
ble. Sforce & les amis de Salviati, voïant qu'il n'y
avoit plus rien à faire pour lui prirent d'autres
mesures. Sforce alla trouver Farnei-

,
& lui dit,

que tous les cardinaux commençoient à s'ennuïer
de la longueur du conclave

; que si les trois fac-
tions ne vouloient pas s'accorder, les indifferens
feroient un pape à leur mode 8i C111S consulter les
trois chefs de parti

:
Qu'il y avoit plusieurs sujets

d'un grand mérite
, & entr'autres saint Marcel

homme d'une vertu consommée & d'une vie exem-
plaire

-, 6c que s'il vouloit le proposer de la bonne
maniere

, peu de personnes s'y opposeroient. Far-
nese qui avoit déjà jetté les yeux sur le cardinal de
Monté

3
ne goûta point cette proposition

;
mais il ne

voulut pas s'ouvrira Sforce
>

& ne lui rendit aucune
réponse positive,

On parla encore du cardinal de Ferrare qui sur
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appuie par Sforce
:

mais comme il vit que/a pro-
tection ne lui étoit pas tout-à-fait avantageuse

5
il

s'adreflli à farnciè
,

& lui dit qu'il étoit informé
de son deiIèin en faveur du cardinal de Monté,
qu'il travailloit à le faire élire, & qu'aïant la mê-
me pensée que lui, il venoit apprendre ce qu'il
devoit faire pour y réussir. Farne(e donna dans ce
piège

,
& le chargea de parler à quelques-uns pour

sonder leurs sentimens. Le cardinal de Ferrare
aïant exccuté ce qui lui avoit été proposé par Far,
nese

, trouva tous ceux ausquels il parla très-bien
disposez en faveur de Monté, à la reserve du car-
dinal de Guise qui avoit d'autres deflems. Sforce
qui étoit ami de Monté

,
voïant que tout lui était

favorable
, commença à lui ménager les suffra-

ges des autres. Ce qui étant venu à la connaît-
sance du cardinal <de Guise, il lui dit qu'il étoit
surpris de voir la conduite qu'il tenoit envers un
[ujet contre lequel il avoit dit &c écrit tant de
choses

.,
dont il pourroit se souvenir étant devenu

pape : & après lui avoir allégué beaucoup d'autres
raisons pour l'en détourner

,
il ajouta qu'il fcroit

bien mieux d'agir pour Salviati, qui étoit son an-
cien ami & son parent, & lui offrit, s'il vouloir y
travailler, de le seconder avec tous ceux de son
Farti. Sforce lui répondit qu'il avoit vt"I combien
on avoit perdu de temps inutilement pour tâcher

de faire réunir le choix de Salviati, à cause des
oppositions qu'y avoit formées Farnese

^
& qu'il ne

pouvoit abandonner les interêts du cardinal de
Monté, après la promesse de le servir, qu'il avoit
donnée au neveu du défunt pape :

Il lui offrit en -mêtnç
;
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meme temps de faire sa paix avec de Monté
avant qu'il fut élu

,
étant inutile de s'y opposer.

Le cardinal de Guise ne put tenir contre les dis-

cours persuasifs de Sforce
;

il se laissa entraîner à
son avis, 6c lui aïant promis pour le 'cardinal de
Monté

-,
toutcs les voix des François, il le pria de.

lui ménager une entrevue avec Farnese. Elle se fit
secretement par l'entremise de Sforce près de la
chapelle du scrutin

,,
& là les deux cardinaux s'é-

tantfÛt quelques civilitez, sur ce qu'ils avoient
paru d'avis opposez, ils resolurent d'un commun
accord l'éle&ion du cardinal de Monté. Elle auroit
même été publiée sur le champ

,
si Farnese n'eût

demdénaquelque temps pour retirer la parole qu'il
avoit donnée aux Impériaux. Mais la chose ne pût
être si secrete,queplusieursen aïant connoissance,
n'allassent en feliciter de Monté dans sa cham-
bre. Le cardinal Capo-di-Ferro qui n'étoitpasami
de ce cardinal, & qui étoit dans les intérêts de
l'empereur, aïant appris cette nouvelle. alla trou-,
ver les Impériaux, & leur dit qu'ils avoient eu
tort de n'en avoir pas averti les ministres de l'em-
pereur ,

& qu'ils devoient faire differer l'élection
jusques au lendemain

, ou du moins jusques à
l'après diné du même jour, afin que lui âÉises
amis pussent lui donner leurs voix

. & qu'il no-
parut pas qu'elle eût été faite malgré eux.

Farnese qui craignoit que ce ne fut un artifice

pour faire donner l'exclusion à dé Monté
.,

dit à 1

ceux qui lui en parlèrent, que s'ils ne vouloient
pas aller à ce qu'on nomme fort improprement i
l'adoration, on ne laisseroit pas de la faire salis
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eux. Il le rendit auiii-tot a la chambre de Martel
avec tous ses amis. Le cardinal de Guise s'y trouva
aussi

3
& voulant que les Imperiaux s'y rendissent

avez eux
>

il passa ensuite dans la chambre du car-
dinal de Bburg dont il étoit fort proche

^ &: lui

aïant rendu compte de ce qui s'étoit pane
,

il
l'obligea d'aller à la chapelle.avëc les autres Im-
périaux a la reserve des cardinaux Madrucce &
Pacheco qui demeurerent seuls. On ne laissa pas
de faire la cérémonie de la premiere adoration
sans eux. Le nouveau pape après avoir dit qu'il
vouloit prendre le nom de Jules III. en memoire
de Jules II. qui avoit fait sa fortune en élevant
son oncle au cardinalat, embrassa tous ceux qui
avoient le plus traversé son élection, & leur fit
connoÍtre, en leur accordant des grâces

>

qu'il
n'en avoit conservé aucun ressentiment. Il donna
des dépouilles du cardinal de Ravenne quatre mil-
le écus à Ferdinand fxere de Gonzague

,
quoi-

qu'il eut fait saisir les revenus de son eveché. Il
fit remettre à Madrucce dix mille écus des deniers
de la chambre apostolique pour le dédommager
des dépenses & des pertes qu'il avoit faites pen-
dant le concile tenu à Trente sa ville épiscopale,
oubliant toutes les insultes qu'il lui avoit faites
étant premier légat pendant la tenue du concile.

Cette élection du nouveau pape se fit le hui-
tième de Fevrier. Le saisit siege avoit vaqué deux
mois & dix jours. Jules III. se rendit ensuite
à saint Pierre suivi de quarante-deux cardinaux ;

& aïant été revêtu des habits pontificaux dans
la chapelle de saint André

,
il y reçut la fe-

* çAN. ijfo..
^4

é-

CLIV.
Son c m.nence

ir-ciit& i'ouvertu-
re du jubilé.

CiMon. iibi snpra
tom. i. pag. 744-

Sliid.vi in com-
txent. Lb. 11. pag.
774.

^Duchrfn; hife. d s



conde adoration. De-la s'étant rendu au grand
autel

3
il y celebra la mesle pontificalement. Le

cardinal Cornelio dit l'évangile
,

& Cibo les
litanies. Quatorze jours après son élection

,
c'est-

à-dire le vingt-deuxième de Fevrier, il fut cou-
ronné par les mains du cardinal Cibo le premier
des cardinaux diacres, devant la porte de leglise
de saint Pierre ; & deux jours après le vingt-qua-
trième du même mois, fête de saint Matthias

,
il.

fit l'ouverture du jubilé en ouvrant la porte sainte,
avec un grand concours de peuple & d'étrangers
qui attendoient depuis deux mois qu'on fistcette
cérémonie. Ce jubilé ne dura qu'un peu plus de
dix mois, pendant lesquels les églises principales
de Rome furent visitées par un grand nombre de
pelerins. Le pape n'ouvrit que la porte de sainjc
Pierre ; & celle de saint Paul, de saint Jean & de
sainte Marie majeure furent ouvertes par les car-
dinaux archiprêtresou protecteurs de ces mêmes
églises qu'on devoit visiter pour gagner les in-
dulgences

;
voulant néanmoins que les indulgen-

ces ordinaires qui leur avoient été accordées
y

aus-
si-bien qu'aux autres églises de Rome

y
demeuras-

sent en vigueur, & suspendant toutes les autres
accordéeshors de Rome dans toute la chrétien-
té

, a l'exception de celles qui avoient été obte-
nues par la compagnie de saint Ignace.

Le nouveau pape s'appelloit Jean-Marie Gioc-
chi, & étoit né à Rome dans le quartier del Pa-
rione d'une famille très-mediocre originaire de
Monte-Sansavino en Toscane

1,
dans le diocése

d'Arezzo. Et ce fut de-là que son oncle Antoine
,
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que Jules II. honora de la pourpre Romaine en
1 5 11. prit le nom de cardinal del Monté

; & que
Jean-Marie le porta ensuite. C'étoit un esprit fer-
me & intrepide, que les difficultez ne rebutoient
jamais. Il s'acquit de la réputation dans ses pre-
miers emplois, donnant peu à ses plaisirs & beau-
coup aux affaires. Aussi fut-il nommé préiident &
premier légat du concile qu'on tint à Trente.
Quoiqu'avant [on élévation au pontificat

,
il eut

agi avec tant de séverité dans toutes les assaires
y

que les cardinaux ne le mirent qu'avec peine sur-
le trône de saint Pierre

: cependant on le vit de-
puis changer de manières.

Pour témoigner aux Farneses sa reconnoissancc
de la part principale qu'ils avoient eue dans son
éleétion, non-seulement il rendit la ville de Parme
a Oétave, suivant la loi qu'on s'étoit imposée dans-
le conclave avec serment que le pontife élu feroit
aulIi-tôt cette restitution

; mais pour en rendre
l'execution plus facile

,
il païa à Camille Ursin

vingt mille écus de ses propres revenus. Oftave
n'étant pas en état de le faire

,
& Ursin ne voulant

pas rendre la ville qu'à cette condition. Mais il,

n'en fut pas de même de Plaisance que l'empereur
gardoit toÚjours, & qui fut cause dans la suite de
sa guerre entre ce prince 6c la France.

Quoique le nouveau pape s'appliqua fort peu
aux affaires, passant les jours entiers à se prome-
ner dans ses jardins, &: à faire des projets de bâtir
des maisons de plaisance

: rien ne ternit d avan-
tage sa réputation au commencement de [on pon-
tificat

y
que l'éleétiol1 qu'il fit d'un membre du
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lacre collège. Comme c'ci une ancienne coutu-
me que le pape nouvellement élu donne son cha-
peau de cardinal à celui qu'il veut, il accorda le
lien avec son nom & ses armes à un jeune avan-
turier qui étoit son domestique, sans aucune autre
charge que de gouverner un singe dans sa mai-
son, & qu'on appelloit Innocent

>
d une famille

si obscure qu'on ne l'a jamais connue. Ce jeune
homme étoit de Plaisance, & cherchantà se pla-
cer en quelque endroit pendant que le cardinal de
Monté étoit gouverneur de cette ville

, ce car-
dinal l'aïant vu le prit en affe6tion

. eut soin de le
faire élever, le fit adopter par son frere Baudouin,
l'aima comme s'il eut été ion propre neveu, lui
donna la prévôté de l'église de Plaisance, [elofl
d'autres, d'Arezzo

.
& le mena à Trentey où il

fut attaqué d une grande maladie qui le reduisit à
l'extrémité. Etant devenu convalescent de Mon-
té

y
selon l'avis des medecins

,
l'envoïa à Verone

pour changer d'air. Innocent y recouvra entiere,-
ment sa tancé

>
& quelque-tems après retourna à

Trente. Le jour qu'il y devoit arriver
,

le légat
sortit de la ville par forme de promenade, accom-
pagné d'un grand nombre de prélats, & l'aïant
rencontré

,
il le reçut avec des témoignages ex-

ce fl-ifs de joïe & de tendresse. De Monté avoir
coutume de dire, qu'il l'aimoit comme l'ouvrier
de sa fortune

, parce que les astrologues avoient
prédic de grandes richesses & de hautes dignitez à
cet enfant, & qu'il n'y pouvoit arriver que par
son éxaltation au pontificat.

Les cardinaux fâchez de'voir cet inconnu, sans
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nailiance &: lans mente , revêtu ae ia pourpre, ert
firent de fortes remontrances au nouveau p tpe. Le
cardinal CarafFeluireprésenxa en termes assez vifs,
qu'il alloit ternir l'honneur du sacré college, d'y
admettre un jeune homme sans nom ,

qui n'avoit
d'autre merite que celui de lui plaire

, 6c qui
n'avoit aucune qualité pour le rendre digne d'être
élevé à un si haut rang ; que le monde alloit en
murmurer, & que le public ne manqueroit pas de
s'en divertir à ses dépens. Il emploïa encore beau-

coup d'autres raisons pour détourner Jules III. de
cette entreprise

; mais voïant qu'on ne l'écoutoit

pas ,
il ne se trouva pas au consistoireoù Innocent

devoit être promu, & se contenta d'écrire au pape
pour lui en faire ses excuses. Quand d'autres se
plaignirent qu'il leur eut donné pour collègue un
homme de néant

;
il leur répondit assez plaifam-

ment :
qu'il ne sçavoit pas aussi lui-même

,
quel

merite ils avoient trouvé en lui pour le faire chef
de l'église. Avançonsdonc ce jeune homme

, con-
tinua-t'il, il le méritera. On dit que comme In-
nocent servoitdanslamaisbndu cardinal de Mon-
té à divertir le singe & qu'il avoit soin de lui ; les
malins le nommèrent le cardinal Simla

>
qui si-

gnifie singe. Sa vie déréglée dut faire repentir le
pape d'une promotion si bizarre & si contraires
toutes les regles de la bienséance.

Fin du Tome Vingt-ncuviême.
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grégation pour lire les lettres aux
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le, 59. On divise les évêques du
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dogme & de la reformation

,
60.
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re un decret pour la publication
du symbole
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brosse Catarin fait le discours ,63.
On y publie le decret du symba-
le

, 6 5. Suite des congrégations
du concile, 77. Le préiidentpro-
pose les questions qu'on doit exa-
miner, 79. On commence par les
livres de la sainte écriture

, 80.
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,
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, 89. & suiv.
Sentiment des théologiens

, 94.
(3 Juiv. Examen des lens & des
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ques , 149. On se dispose à traiter
des dogmes de la foi, 151. L'am-
basladeur de l'empereur s'y oppo-
se

, 151. On commence par l'e-
xamcsi du péché originel

,
de sa

tranct-iiifl-lon
,

de ses maux, du re-
mede, &c. 1 54. Embarras despe-
res pour en former le decret, 162.
Examen qu'on en fait dans une
congrégation, 163. Ce qu'on y
établit comme de foi, 166. On y
laisse indecise la question de la co n-
ception de la sainte Vierge, 168.
Cinquième {eŒon sur le peché ori-
ginel, 171- Canons sur ce péché
au nombre de cinq, la même. De-
cret touchant les lecteurs en théo-
logie, 175. Sa seconde partie sur
les prédicateurs & quêteurs, 178.
Difficultez sur le decret où l'on
parle de la conception de la sainte
Vierge

, 182. Autres difficultez
sur le decret de la reformation

,
184. Congrégation où l'on pro-
pore à examiner la matiere de la
justification239. Autre où l'on
propose la question de la résidence,

241. Six articles de la jusiifica-
rion, qu'on examine, 243. Pro-
positions des Luthériens sur cette
matiere, 245. On délibere sur les
articles de la justification, 247.
Diversité des sentimens des théo-
logiens ,248. On propose de re-.



Cevoir les ambassadeurs du roi de
France, 254. Harangue de Pierre
Danezun d'entr eux, 257. Répon-
se du premier légat à ion discours

,260. Congrégation où l'on exa-
mine la question des œuvres161.
On nomme quatre prélats pour
dresser le decret de la jnstifica-
tion ,263. On propose la trans-lation du concile

, 264. Deux
cvêques de la Cava & de Chiron
se querellent vivement, 266. Les
Pies s'afièmblenl pour déliberer
sur les emportemens du premier

,267. On fait informer & l'on
rend une sentence contre lui

,268. Contestation sur la tranfla-
tion du concile, 270. Le cardinal
Cervin y travaille, 270. Réponse
que fait le pape aux oppositions
de l'empereur, 273. &smv. On
reprend l'examen des questioris de
foi, 1.8..On traire de la liberté
contre Luther, 279. Et de la pré-
destination

, 280. On expose le
sentiment de Catarin

,
282.. Cen-

sure des autres articles ,283.
On reprend la question de la
ésidence, & on l'examine 285.
le pape défend qu'on la dé-
cide

, & l'on execute Ces ordres
,286. ê5 sitiv. On renouvelle la

di[pure sur le titre des decrers du
concile

, 288. L'on change les de-
crets concernant la foi, 291. Si-
xiéme session du concile,

2. 3.On y
publie les decrers de la juitinca-
tion

, 295. Ils sont contenus en
leize chapitres

, 196. Canons sur
la jLlsiification

, 311. Decrets sur
la reformation en cinq chapitres

,
3 1 8.Congrégation après la sixié-
iiii2 session ,341. On prend des
mesures pour traiter de la foi &

des mœurs, 342. On propose les
articles des sacremens

,
la même.

Autres articles sur le baptême
,

343. Autres touchant la confir-
mation

, 344. Articles touchant
l'abus de ces deux sacremens

,
364. On dresse là-defllis les ca-
nons, 3 66. Congrégation sur l'exa-
men des articles de la reformation

,
3 69. Mémoire présenté au con-

-

cile par les évêques Espagnols
,

37 6. Les légats l'envoient au pa-
pc" 3 7 7.Ils en reçoiventla réponle,
380. Difficultezsur le decret de la
reformation

, 3 8 3. Septième sef-
sion où l'on publie les decrets
sur les sacremens ,3 86. Canons
sur les sacremens en general

,
le

baptême & la confirmation 388.
es suiv. Decrets de la reformation,
393. Les légats proposentla trans-
lation du concile à Boulogne, f08.
Le cardinal Pacheco fait les re-
montrances là - dessus 41o. L'on
délibere dans une congrégation
sur cette translation 411. On
s'assemble pour la déterminer sur
une bulle du pape, 417.Huiriéme
sessïon

,
où cette translation est

ordonnée 418. On en publie le
decret

, 419. Il cst approuvé de
trente-huit prélats 422. Les pe-
res partent de Trente pour se ren-
dre à Boulogne, 42;. Les Espa-
gnols & les Imperiaux ne veulent
pas les suivre& restent à Trente-
la même. Neuviémesession à Bou-
logne

,
où l'on ne fait aucun d e-

cret, 43 s. Decret pour la proroga-
tion de la sessïon ,43 6. Dixiéme
session du concile à Boulogne

,448. Prorogation de la session à
un jour indéterminé,482. Con-
grégation sur une lerrre qu'on y



reçoit du pape , 487, soiez. Bou-
logne *

Conclave après la mort du pa-
pe Paul III. 718. On en propo-
se plusieurs qui toutefois ont l ex-
clusion ,710. ê5 ¡uiv. On parle

de Polus
,

Salviati
,

Ferrare ,
de

Guise & d'autres
, 722. & suiv.

On commence à agir pour le car-
dinal de Monté , 728. Il est élu

pape & prend le nom de Jules
III. 730. Potez.. Jules III.

Concupiscèncequi demeureaprès
le baptême

, ce que c'est
, 159

Confirmation
,

ses articles au
nombre de quatre ,

sont examinez
dans le concile

, 344. Canons
qu'on publie sur ce sacrement ,

491
Confiance vaine des heretiques

,
302

Conflantincple
,

successionde les
patriarches Grecs ,

28
Contarin ( Jules ) évêque de

Belluno
,

son opinion ssir la justi-
fication désapprouvée dans le con-
cile

, 150
CorreE/ion des ecclesiastiques se-

culiers & reguliers
, 3il

Cortez, ( Fernand ) sa mort ,
510. Grégoire Cortez cardinal,
son histoire

,
sa mort & les ouvra-

ges ,
6°5

Coutan ( Nicolas ) à qui la fa-
culté fait défense d'affilier aux ac-
tes publics, 19

Cranmer, archevêque de Can-
torbery, accusé auprès du roi d'An-
gleterre

»
12.7. Le roi le protégé

& mortifie ses ennemis
, 228. Il

détruit les restes de la religionca-
tholique sous Edouard VI. 61 2.

Curez, on propose dans le con-
cile de leur accorder le pouvoir

d'approuver les reguliers pour prê-
cher chez eux. 147

D
DANE'S,

,
( Pierre ) ambasîà-

deur de France au concile
de Trente

, 157. Sa reception
dans ce concile, & difeours qu'il

y fait, la même. Réponse que lui
fait le premier légat, 160

De Monté ,
cardinal

,
premier

légat du concile à Trente. VOI,Çz:..,

Monté
DefJé, envoïé en Eco(Te avec

des troupes par le roi de France
,

617
Diaz. ( Jean ) Espagnol, son a(-

sassinat par ordre de son frere ,
1 15. suiv.

Diaz. ( Bernard ) évêque de Ca-
lahorra, son explication sur la jus-
tification dans le concile

, z5o
Disipenses. Avis differens des

peres du concile sur cette matiere ,
373

Dominiquainschassezde Floren-
ce par le duc, ensuite rétablis, 1 8.

Doria , conspiration à Genes
contre ceux de cette maison, 316

E
stECOSSOIS

,
leur guerre avec

les Anglois,61 6. On leur enle-
ve la jeune princessè Marie fille
de la regente, 617. Le roi de Fran-
ce leur envoie des troupes , la

même
Ecriture fainte, on examine ses

livres au concile de Trente
, 80.

Differens avis sur cet examen ,81.
On nomme des commissairespour
examiner ses endroits alterez, 89.
Abus qu'on remarque dans les ver-
sions de l'écriture sainte

, 89.
smv. Dispute sur le texte original.

1. Beaucoup de théologiens opi-



.nent pour la vulgate ,93. Reso-
lution du conc:le sur cette matiere,

99. Oii- y traite de l'abus des pa-
roles de l'écriture sainte

, 103.
Canon des livres de l'ecriturepu-
blié dans le concile , 11 o

1
Eglijcs ,

de leur visite
, & de

leurs réparations, ' 400
Espagnols

,
presentent un me-

moireau concile, 376. S'opposent
à la translation du concile à Bou-
logne,

^ ^
417

4 Ethiopie
,

le roi envoie un dé-
pute au pape Paul 111. pour se sou-
mettreà l'église Romaine, 29.

Etienne( Robert ) la faculté par
ordre du roi examine sa bible avec
la verson de Léon de Juda," 2 2.5

Evècjues, ne doivent faire au-
cune fondtion épiscopale hors de
leurs diocéses, 323 .Du choix qu'on
en doit faire

, 393. Le' conci-
le leur défend d'avoir plus d'un
évêché

, 3 94. Du sacre des évê-

ques 8c autres prélats ,401. De
leur jurisditti^ sur les hôpitaux,

407
Exemts, on traite dans le con-

cile de ce qui concerne leurs cau-
ses , 40 5

F
FACULTE de théologie de

Paris, ses censures
, 1 8- Sa let-

tre à la faculté de Louvain
, 19.

Autre qu'elle écrit au cardinal de
Bourbon, 2°

"ano ( évêque de ) envoie par le

pape en Allemagne, 595.Ses ne-
gociarions au sujet de la tranfla-
tion du concile à'Bol1logne, 602

Farnese ( Octavio ) tente de se

rendre maître de Parme ,712. Le

pape l'en empêche
, 71 3. Il veut

s'attacher à l'empereur 8c fait agir

pour cela 5714. Il pense à traiter
avec Ferdinand Gonzague , 71 5-
Il en écrit au cardinal Farnele son
frere ,714. f5 719. Horace Far-
nese à qui l'on confie la garde du
conclave,

> * , 71
Ferdinand roi des Romains, ses

demandes aux Bohémiens, &. leur
réponse

, 3 34. Se rend maître de
Prague

,
&y saisson entrée

,
466.

Ferrero (Philibert ) évêque d Y-
vrée

,
créé cardinal par PauLUI.

674. Sa mort 8c son histoire
,

la
>"-«'.% même

Ficsole (évêque de ) parle dans
le concile contre l'exemtion des
reguliers

, 134. Le président lui
répond

, 13 5. Il fait d'autres re-
montrances qui ne sont pas bien

reçues, 1 3 9. Il parle fortement en
faveur du pouvoir des évêques

,
141. Sa dispute avec le président,

1 la même;
Florentins

,
leurs brouilleries

avec Paul III. au sujet des Domi-
niquains, 27

Foi. Divers rens dans lesquels

ce mot est pris dans l'écrittire
,

251. Changemensqu'on fait aux
decrets concernans la roi

, 2 r.
Impuissance de la nature 8c de la
foi pour la justification

, 296. La
foi ne se perd pas par le peché
mortel , 308"

France, soulevement dans plu-
sieurs provinces de ce roiaume

6 608,'<..

François 7. envoïe ses amba{[a-
deurs au concile de Trente, 257.
Sa mort 8csa posterité

, 3 3 2..Dans
quels sentimens l'empereur apprit
cette mort, 333



GC, ABRIEL( Antoine ) avocat
Jconsistorial du concile àTren-

te,
Gagnée ( Jean ) ou Gaigny, au-

teur ecclesiastique ,
sa mort & ses

ouvrages ,
680

Gambara ( Hubert ) cardinal.
Son histoire & sa mort. 67 5

Gandie
,
college fondé dans cet-

te ville pour les Jesuites
, 2 3 1

Garcias de Loaysa, cardinal
,

[on histoire & sa mort, 222
Gardiner,évêque de Vinchester,

disgracié par Henri VIII. 23°
George (cardinal de saint) légat

en Fiance, 45 3. Le parlementmo-
difie Les bulles

, 454
Grace, se perd par le peché mor-

tel, 308
Granvelle

,
s'assemble chez l'é-

lecteur Palatin avec le Lanrgra-

ve, 12;
Grajfis ( Achilles de ) nommé

avocat consistorialdu concile,
1 o

Grimani ( Marin ) cardinal, Ton

histoire & sa mort, 223
Guidiccl'onz'( Barthélémy) cardi-

nal, son histoire & sa mort, 677
Guillaud, recommandé à l'uni-

versité de Louvain par la faculté
de théologie de Paris, 19

Gmfe(cardinal de ) reçoit le cha-

peau à Rome, 494
H,.

HENRI II. roi de France,
succedeà François1.2

5 7.E11-
voïe plusieurs cardinaux François
à Rome ,451. Publie plusieurs
édits avantageux à la religion

,
452. Reçoit le cardinal de saint
George pour légat, 45 3.Son édit
çontre les Protestans, 672. Il at-
taque l'Angleterre

, 7°0. Il fait

une ligue avec les Suisses
,

7°4:
Il assiste à une procession solem-
nelle àParis1705.Il tient son lit
de justice au parlement

>
la même

Henri VIII. Cranmer accusé
auprès de ce prince

, 227. Il lui
accorde en suite sa protection

, &
mortifie ses ennemis

,
228.11 écou-

te les plaintes qu'on lui fait de la
reine son épouse

,
la même. Il écou-

te sa justification, & s'adoucit à
son égard

> 1 2. 9. Il fait mettre à la

rour le duc de Norfolk
,

& le

comte de Surrey, 230, Son testa-

ment pour établir la succession ,
231. Legs pieuxqu'il fit dans ce tes-

tament , 23 2. Sa mort sur laquel-
le les auteurs ont beaucoup varié,
331. Edoüard VI. son fils lui suc-
cede

, 331
Heresie

,
ses progrez en Italie

,
27. Le cardinal de Mantoue les
arrête, la même

Heretiques brûlez à Meaux219
Heuscajlein(Seballien ) électeur

de Maïence, assè,-.,à,,Ie un concile,
Foie z, Maïence.

I
JAI{Claude le ) Jesûite

,
afliC-

te au concile de Trente com-
me théologien du cardinal d'Aus-
bourg

, 34. Il est nommé par Fer-
dinand à l'évêché de Trieste ,235.
Il parle dans le concile touchant
la justification, 253. Il établit un
college à Ferrare

, 515.
Jesuites

, commencent à epei-
gner à Gandie & dans l'Europe ,
232. Ils s'engagent à renoncer
aux évêchez

, 233. Railons de ce
renoncement , la même. Etat de-
leur compagnie en Allemagne ,
en Flandres

,
à Paris & ailleurs,

516. Leur établissementà Messïne
&



& a Palerme, 62. 9. Le roi de Por-
tugal envoie des millionnaires Je-
suites à Congo

, 6 3 2
Ignace. Sa societé commence à.

enseigner en europe, 31- Il fait
renoncer ses disciplesaux évêchez,
133. Il délivre sa compagnie du
gouvernement des religieuses

,
234. Il reçoit Guillaume Postcl

au nombre de ses compagnons
>

235. Il envoïe deux de ses

peres à Trente par ordre du
pape, 238. Progrez de sa compa-
gnie

, 514. Son desinteressement
dans un procès qu'on faisoit à

une de les matons
,

la même. Ses
discipless'établissent àFerrare, 51S.
Il reçoit le duc de Gandie dans la
societé

, 616. On veut supprimer
en Espagne son livre des exercices
spirituelsJ 617. Le pape l'approu-
ve aurenriquemenr par une bulle,
la même. Il justifie sa societé des
accusationsde MeIchiorCano,6

3 o
Illyrictis ( Matthias Flaccius )

écrit contre les Luthériens interi-
misses, 6 8 7

Impuissance de la nature & de
la foi dans la justification

, 296
Indes

, cruauté des Espagnols
dans ce païs, 633

Innocent domef1:ique du cardi-
nal de Monté, chargé d'avoir soin
d'un singe,7

3 3. Il cardi-
nal, son maître étant devenu pa-
pe ,

la même.
lnquifition ,

qu'on veut établir
à Naples

, 444. Ce qui y excite

une édition
, 446. L'empereur

accorde une amnistie aux sédi-
tieux, 447

Intention. Voiez. sacrement.
Intérim, Formulaire que Char-

les V. fait dresser
,

& envoïe au

pape , 5si. Jugement qu'on en
porte à Rome & a Boulogne, 551.
Il est publié dans la diete d'Aus-
bourg

,
la même. Quels sont ses

articles,5
5 3. Ils sont au nombre

de vingt-six, 554. e.5 sttiv. Il est
désapprouvé& attaqué par les ca-
tholiques & les Protestans, 588.
Troubles qu'il excite à la cour de
Rome

, 570. Les heretiques s'y
opposent vigoureusement

, 571.
L'empereur force ceux de Conf-
tance à le recevoir, 573. On y veut
obliger de même ceux de Stras-
bourg, 574. Ce qu'ils écrivent à
l'empereur pour lerefuser, 577.
Divisionsqu'il causeparmi les Lu.
theriens, 581 & 68 7

Ifembourg. Electeur de Trêves
y tient un concile , 663 Voiez.
Tréves

fuies III. son élection au sou-
verain pontificat, 730. Son cou-
ronnement , & l'ouverture qu'il
fait du Jubilé >731. Son caractère,

731. Il rend la ville de Parme à
Oftavio Farnese,/<* même. Il se des-
honore en faisantcardinalun jeu-
ne avanturier son domestique ,
733. Ses foiblesses à l'égard de ce
jeune homme , la même. Efforts

que font les cardinaux pour le
détourner de cette nomination ,

734
Jufltfîcation, traitéedans le con-

cile de Trente. Pot'ez. concile, 2 3

On en publie ledécret, 295.Qui
sont ceux qui sont justifiez en Je-
sus-Christ, 297. Comment se raie
la justification dans la loi de grâ-
ce, 27. De sa préparation

,
& d'où

elle procede, 298. Comment on
s'y prépare

,
la même. Quelles en

sont les causes
, 299. Comment



l'impie est justifié gratuitement par
la foi

, 301. Son accroiffcment
après l'avoir rcctlë, 3Son fruit,

& en quoi il consiste
, 3oq. Ca-

nons >
touchant la justitication

>

.
- 31 z

L
LANTGRAVE, écrit à Gran-

velle ssir la guerre qu'on veut
faire aux Protestans ,68. Répon-
se que lui fait Granvelle

,
69. Il

vient trouver l'empereur
, 117.

Réponse de l'empereur, & repli-

que du Lantgrave, 118. Il refuse
de se soûmetrreau concile, 11 .Ses
demandes dans une assemblée chez
l'électeur Palatin

, 124. Autre en-
trevuequ'il a avec l'empereur,! 16,
Il implore la clemence de Char-
les V. 4 5 7. Celui-ci lui pardonne
à certaines conditions fort one-
reures, 45S. Il s'y soumet & les

accepte,45 9. Il paroît devant l'em-

pereur ,
& lui demande pardon

,
460. Il estarrêté sur un mot équi-
voque du traité, +61

Laynez. ( Jacques ) envoïé au
concile de Trente par ordre du pa-
pe ,

238
Légats du concile : leur exhor-

tation aux peres, 5. Ils leur pro-
posent quelques reglemens

, 8.
Demandes qu'ils font au pape, 12.
On propose de supprimer leurs

noms à la tête des decrets
, 37.

Plaintes que les peres font d'eux,
38. Leur remontrance au cardi-
nal Farnese sur des ordres du pa-
pe , 57. Ils demandent au pape
la permission de se retirer ,103.
Ils lui écrivent pour le consulter

,
131. Remontrance du premier
légat aux évêques Italiens

, 143.
Ils envoient au pape un memoire

des éveques Espagnols , 377*
Ils sont fort embarrassez sur la
réponse de sa sainteté

, 381- Ils

écrivent au nonce auprès de Char-
les V. pour engager ce prince à

approuver la translation du conci-
le, % 419

Lecteurs en théologie. Decret
du concile qui les concerne, 17 5

Liberté, on traite cette matiere
datis le concile contre Luther,276

Ligue entre l'empereur & le

pape contre les Protestans
, 194.

Articles du traité de cette ligne,19 5

Liturgie nouvelle publiée en
Angleterre solis Edouard VI. 613.
Articles de cette liturgie sur les
sacremens ,614. Ordonnance du
parlement d'Angleterrequi la con-
firme

,
6ti

Lorraine ( Nicolas de ) eveque
de Metz,quitte son évêché pour se

marier,689. Le cardinal de Lor-
raine est mis en sa place, la même

Lunelle ( Vincent ) Cordelier.
Son avis sur les traditions, 8 5

Luther écrit contre les 32. ar-tides des docteursde Louvain, 2 1.
Ses expressions furieuses & inso-
lentes dans cet ouvrage , 24. Il
écrit aussi contre les Zuingliens,
la même. Sa mort à Iflebe

, 74.
Variations sur les circonstances de

cette mort ,75. Ses sentimens sur
les Zuingliens

,
j6

Luthert'ens
,

leurs propositions
touchant la justification

, 2 245.Di-
villon que l'intérim cause'entr'eux,

M 581MAD RU CC E cardinalde
Trente assiste au concile, 2.

L'empereurl'envoie à Rome, is.
Son arrivée en cette ville

, 19 3 -
Il fait signer au pàpe la ligue con-



tre les Poteil:ans
, 194. Le pape

fait demander à l'empereur sou
éloignement de Trente, 277. Ce
qu'on lui refuse

,
la même. L'em-

pereur le renvoie à Rome pour
demander au pape le rétablisse-

ment du cÓncile à Trente , 477.
Il arrive à Rome

, & ne peut rien
obtenir, 479

Massée Bernardin ) noble Ro-
main , créé cardinal par Paul III.

674
Marguerite reine de Navarre

,osa mort, 682. Elle protegea ceux
de la nouvelle reforme

, 68 3. El-
le a composé quelques ouvrages
de pieté, la même.

Mariage des prêtrespermis par le
parlement d'Angleterre

, 619
Marie fille de la reine regente

d'Ecosse, conduire en France,17
Marie d'Angleterre refuse de

se sou mettre aux loix du parle-

ment, 694
Marinier ( Antoine ) religieux

carme ,
son sentiment sur la

tradition au concile de Trente,86.
Le cardinal Poins combat ce sen-

timent ,78. Son opinion touchant
la concupiscence , 1 6 o. Réponse
qu'on lui fait, 161

Martyr ( Pierre ) dit Vermilly
,

sa naissànce & Ces commencemens,
5 1 1. Il est appellé en Angleterre

par Cranmer archevêque de Can-
torbery, 512. On l'y charge d'exa-
miner l'article de la presenceréel-
le

, 69 5. Dispute là-dessus à Ox-
ford, où son sentiment prévaut,

696
Massarel ( Ange ) nommé par

le pape secrétaire du concile
, 10

Maurice investi de l'éle&orat
de Saxe par l'empereur , 210. Il

assemble ses états
,

& fait éc ire
au Lantgravequi lui répond. 2 1 r.
Ses entreprises sur la Saxe

, 212.
L'empereur le met en pofllflion du
duché de Wittemberg, 442. Il se
plaint fortement de la détention
du Lantgrave , 462. Reception
qu'il fait aux théologiens de Wit-
temberg, 466

Maience. L'électeur y tient un
concile

, 6 5 1. Decrets qui con-
cernent la foi, 6 5 3. Et les sacre-
mens , 6 54. Sur les céremo-
nies

,
images

,
reliques &prie-

res pour les morts ,
6 59. Au-

tres chapitres de la reformation
de la discipline & des moeurs, ,66o

Meaux , on y brûle un grand
nombre d'hereriques

, 219
Medicis ( J:an Ange de ) créd

cardinal par Paul III. 674
Mendoza ambassadeur d'Espa-

gne se retire à Venise , 267. Il
fait sa protestation à Rome contre
la translation du concile, 533. Il
renouvelle la même protestation
en presence du pape , 541. Ré--
ponse du pape à cette protestation,

la même
Melanchton) favorise \intérim ,

687
Mettayer ( Adrien ) repris par

la faculté de théologie de Paris ,
18

Mexique érigé en archevêché

par Paul III. 5 11
111inifire des sacremens. Votez,

sacrement.
Mœurs. Le concile publie un

reglement qui les concerne , 41
Monté ( cardinal de ) premier

légat du concile
, 2. Son senti-

ment sur les -ordres de l'empe-

reur ,479. Son avis sur une let-



tre du pape touchant le retour à <2

Trente, 487, Il répond à Boulo- 1

gne à la protestation de l'empe-

reur, 550. Cette réponse est exa-
minée

,
ensuite rendue publique

531, Il reçoit du pape la légation
de Boulogne, 596. Il est propo-
sé dans le conclav e pour succeder
à Paul III. 728. Il est élu

,
&

prend le nom de Jules III. Vnez.
Jules III. 7 30

Montholon
,

garde des sceaux
après la condamnation du chan-
celier Poyet, 31

Moret ( Jean ) censuré par la
faculté de théologie de Paris

,
586

Mort de jestis-Chrill pour tous
les hommes, sans que tous reçoi-
vent la bienfait de sa mort, 297.

Mussy
,

( Cornelius ) évêque
de Bitonte, fait le discours à l'ou-
verture du concile de Trente

, 3.
Il y compare le concile au che-
val de Troye, 4

N
NORFOKL ( duc de ) mis en

prison dans la tour par or-
dre d'Henri VIII, 230

0
OCHlN ( Bernadin ) accom-

pagne Pierre Martyr en An-
gleterre

, 512
Oeuvres, decret du concile sur

leur mérite,
3 09

Oleaster ( Jérôme ) religieux
Dominiquain harangue le concile,

1 c. Envoïé du roi de Portugal, il
presente les lettres de ce prince, la
même,

Ordres. Faculté pour y être pro-
mu,

Othon Truchsés cardinal, év<-

ne d'Ausbourg, aiïemble un con-
ile à Dillingen, 581

P
PACHECO ( cardinal ) son

avis sur le titre des decrets
du concile de Trente , 47.
Son avis contre les versions de
l'écriture sainte

, 91. Il propose
l'établissement des théologaux

,
133. Son avis sur la résidence des
évêques, 1 37,Son differend avec
le président du concile

s 1 38. Ses
raisons pour proroger la sixiéme
session

, 266. Il s'oppose à la trans-
lation du concile, 271. Ses re-
montrances sur cette translation ,
410. Il veut l'empêcher malgré la
bulle du pape 415. Réponse que
lui font les légats

, 416. Ses op-
positions reïterées

,
& celles des

évêques Espagnols qui se joignent
à lui, 420

Palatin ( électeur ) reçoit la
nouvelle reforme dans ses états ,
67. Ses sentimens & sa conversa-
tion avec Granvelle

, 125. Il veut
empêcher la guerre entre l'empe-

reur & les Protestans, 200. L'em-
pereur lui accorde le pardon ,

ll7
Parifano

)
cardinal

,
son histoi-

re & sa mort , 676
Parijio ,

cardinal
,

son histoire
& sa mort , 15

Parme& Plaisance
,
brouilleries

entre le pape & l'empereur au
sujet de ces deux places ,481.
O&avio Farnese tente de se ren-
dre maître de Parme. Voici., Far-
nese

, 7 lZ
Paulin,nomme les officiers du

concile de Trente,g.Avis qu'ildon-
ne aux légats pour la conduite, du
concile 12.Il fait une promotion de



cardinaux, 14. Il se broüille avec
les Florentins,27. Il reçoit un dé-
puté du roi d'Ethiopie,

2. 9. Il écrit
a ses légats contre le parti qu'ils
avoientpris d'examinerla réforma-
tion ,56. Leur réponse l'appaise,
5S. Il invite les Suivies au conci-
le, 127. Ses légats lui écriventpour
le consulter

,
& ce qu'il leur ré-

pond 1;2. Ce qu'il répond sur
les contestations des peres , 142.
Sa réponse sur l'oppontion des Im-
périaux à l'examen de la doctrine,
153, Sa bulle en faveur des évê-
ques, 169. Il fait écrire au conci-
le sur l'édition de la vulgate 17°.
L'empereur lui propose une ligue

contre les Protestans, & il la signe,

194. CJuiv. Sa lettre aux Suisses,
198.Sa bulle contre les Protestans,

2 o 2. Il rappelle de l'armée de l'em-
pereur le cardinal Farncse son ne-
veu , 109. Il publie un jubilé à Ro-
me , 2.73. Il apprend les opposi-
tions de l'empereurà la translation
du concile, là-même. Sa lettre à ses
légats là-dessus, 274. limande de

ne la point proposer, 276. Et de

ne rien décider sur la rélidence
,

18 6. De ne prononcer que des ca-
nons sur les sacremens, 36S. Par

tine bulle il évoqueà Rome l'affai-

re de la réformation, 375. Il re-
çoit le memoire des évêques Es-
pagnols, 377. Il y répond ,380.
Sa bulle pour la translation du con-
cile, 41 2. Il n'approuvepas en tout
ses légats sur cette translation, 426.
Réponse qu'il reçoit du cardinal
Cervin, 427. Il écrit à son nonce
auprès de l'empereursur cette tran-
slation ,431. Il invite les évêquesà

venir à Boulogne
, 433. Il défend

d'y faire aucun décréta 5. Il pref-

se l'empereurd'établir l'inquilition
à Naples

, ce qui cause une sédition,
444. Il se brouille avec l'empereur
au sujet de Parme & de Plaisance

>
481. Les évêques Allemands lui é-
crivent pour le retour du concile à
Trente, 484. L'ambassàdeurMen-
doza lui fait la même demande

,485. Il écrit à Boulogne pour sça-
voir l'avis des peres , 486. Ils lui
répondent, & il communiquecet-
te réponse à Mendoza ,491. C
492. Il donne le chapeau au car-
dinal deGuise, 494. xIl fait Jules
de la Rovere cardinal, là-même. Il
érige un archevêché dans le Mexi-
que 511. Il répond à la lettre des
évêques d'Allemagne au sujet de
la translation

, 511. Sa reponse à
la protestation de l'empereur,

5 3 6.
Il défend aux peres de Boulogne
de faire aucune innovation

, 541.
Il écrit aux peres de Trente qui lui
font réponse

, 542. Replique des
peres de Boulogne à la lettre de
ceux de Trente, 544. Il envoye
Santa-Cruxen qualitéde nonce en
Allemagne, 548. Insiruéèionsqu'il
lui donne,Ik-mème. Il reçoit l'im-
terim de l'empereur

, 5 69. L'em-
pereur lui demande des légats pour
traiter de la translation du conci-
le, 594. & suiv. Il envoye l'évê-
que de Fano en Allemagne

, 595.
Il donne la légation de Boulogne

au cardinal de Monté, 596. Bulle
dont il charge ses nonces qu'il en-
voye en Allemagne

, 5 99. Plusieurs
desapprouventcette bulle

, 600. Il
fait cardinal Charles de Bourbon

,
6o4. Bulle pour approuver le livre
des exercices spirituels de S. Igna-
ce, 617. Il envoye à l'empereur les
titres du saint siege sur Parme &

1 1 1 1



Plaisance,640. Il fait proposer la
republique de Sienne en échange
de ces villes, 642. 11 fait une pro-
motion de quatre cardinaux 673.
Ii ordonne aux peres de Trente de
se rendre à Rome, 706.Lls refusent
de lui obéir en cela, 707. Il en de-
mande seulement quatre qui refu-
sent de même, 7 o 8. Il ne sçaitquel
parti prendre sur le concile,710.
Il ordonne enfin sa suspencion

,
71I. Il empêche oaavio Farnese
de se rendre maître de Parme,71 3.
Il tombe malade, & près de mou-
rir il ordonne qu'on lui remet-
te Parme , 715- Camille Ursîn
qui commandoitdans cette ville ne
veut pas la rendre

, 716. Le pape
meurt, 716.717

Pechéoriginel, qu'on examine
dans le concile, 154. De sa trans-
missîon d'Adam en nous, 15 7. Des
maux qu'il a causez, là-même. Du
remede à ces maux, 158. Embaras
pour en faire le decret, 171. Quels
sont les points de roi

, 166. Ca-
nons du concile sur ce pcché 172.

Pelargue prêche au concile de
Trente, 592.

Pernocel( Jean ) Cordelier, re-
pris par la faculté de théologie de
Paris, 18 .Se faitProtestaiit,là-même.

Peutinger ( Conrad ) j Liri(conCLi 1-

te, sa mort, sa table & ses autres
ouvrages, 509

Pbilonardi ( Ennius ) cardinal
,son histoire & sa mort, 679

Ptghin (Sebassien) est d'avis qu'-
on accorde aux évêques un pouvoir
sur les monasteres en qualité de
subdeleguezdusaintsie,,e,

,
186. Il

pafTc à Trente où il voit les prélats
d 'ECpagiie, 6o 2. Il s'avance en Al-
lemagne où il est témoin des rava-

ges causez par 1 hereue, la mme.
Plaijance,meures pour faire re-

venir cette ville au pipe,6 3S.
-
L'em-

pereur lui en demande les titres,
64o. On les lui envoye , & il les

reçoit enle moquant du pape,641.
Pologne. Le Lutheranilme y est

établi lous àigifmond auguste, 6 1 3
Polus cardinal, légat au concile

de Trente, 2. Il s'eleve contre le
(entÏmènrd'un Carme sur la tradi-
tion, 87. Les Imperiaux pensent à
le faire pape , 720. Les vieux car-
dinaux se deciarentcontre lui,7 22,
Il est accusé de favoriser le Luthe-
ranisme

, 7-13. Il a l'exclusion sans

en paroitre touché, 724
Portugal. Lettre du roi au con-

cile
, 1 o

Posses ( Guillaume) son histoire,
& son enrree dans ia societé de S.
Ignace, d'où ii est challe

, 2 3 5. Q.,i
luiconseille la ledture deS.Thomas

pour fè guerirde les visions
, 2.37

Poyet chancelier de France , ion
crime & sa condamnation ,31.1!
est puni du dernier suppliçe

,
là-

même.
Prague se rend %discretion au

roi des Romains
, 46G

Predejhnatton, dont on exami-
ne les articles dans le concile de
Trente, 280. Sentiment de Cata-
rin sur cette question

, 1 8 1. Il n'en
faut pas présumer temerairement,

306
Prédicateurs. Decret du concile

qui concerneleurs fonctions, 179.
Les reguliers ne pourront prêcher
sans l'approbation de l'ordinaire

>

181
Prejséance des ambassàdeurs de

France au-dessus de ceux du roi des
Romains, 2.55



Trotestans répondent au mani-
feste de l'empereurqui arme con-
tr'eux

, i 96. Ils mettent une armée
en campagne :

quels en (ont les
chefs, 197. Leur lettre insolenteà
l'empereur contre le pape & le
concile, 200. Ils écrivent au mar-
quis de Brandebourg, & sa répon-
se, 2 o 1. Bulle du pape contr'eux,
2oi. Leurs troupes se mettent en
campagne sous la conduite duLant-
grave, 203' Ils se rendent maîtres
de Dillingen & deDonaverr, 204.
On potirfliit ceux de leur (cétc en
Ecosse, 220, On en brûle-à Meaux,
2 19. Ils veulent faire la paix avec
l'empereur 213' Les conditions
de ce prince sont refusées

, 214.
L'électeur de Saxe quitte leur ar-
mée & retourne dans ses états ,

mil 5- A quelles conditions ils pro-
mettent de se soumettre au con-
cile, 475

Protestation de l'empereur con-
tre la translation du concile à Bou-
logne

, 526. Le premier légat ré-
pond à cette protestation, ^ 3 o. Au-

tre protestation de l'ambassadeur
Mendozaà Rome, 5 3 3. Le pape y
répond, 5 3 6

Pucci ( Robert) cardinal,son hi-
stoire & sa mort, 494

CL
TQrente,UE7A ambassadeur du roi

des Romains au concile de
Trente, 8

Quêteurs.Decretdu concile qui
les regarde, 178. Ils ne pourront
prêcher par eux-mêmes nonobstant

tous privilèges, 181
RP\ATISBONNE

,
conference

qu'on y tient entre les théo-
logiens Catholiques& Protestans,

71. Elle est rompue Gins avoir
rien conclu

, 74. L'empereur y
tient une diete ,187. Grande di-
vision entre les envoïez des élec-
teurs à cette diete, 18g

Reformation, differens avis des
peres du concile à ce sujet, 49. C
suiv. Decret touchant la reforma-
tion , 175. Difficultez sur ce de-
cret ,184. Remarques sur ce mê-
me decret,

1 8 5 •
Ce qui concerne

la refomation est évoqué à Rome
par k pape , 37S. Difficultez du
concile sur un decret qui la re-
garde

,
386. On publie ce decret

dans la session
, 393. Formulaire

de reformation publié par l'empe-
reur à la suite de Yintérim,

5 66.
Reforme. Commencement des

églises de la prétendue reforme en
France

, 16
Regt,.Iicrs, on traite dans le con-

cile
,

de leurs exemtions ,134. On
y regle leurs pouvoirs

, 13 6. On
parle de permettre auæ curez la fa-
culté de les approuver pour leurs
paroisses

, 147. S'ils peuvent prê-
cher dans leurs églises sans la per-
mission de l'ordiniaire

, 148. Ce
qui leur est défendu

, 1 8 1
Réjidence des évêques. Discours,

(I?¿ divers sentimens sur cette ques-
tion

, 1 49. ê5 suiv. 011 reprend
cette qnestion dans le concile, 241.
On la soumet à l'examen

, 285.
Le pape défend à ses légats de la
laisser décider, 286. L'on n'v dé-
cide rien en effet, 287. Peines con-
tre ceux qui ne rendent: pas ;18.
Résidence des curez , & d'autres
au-dessous des évêques

, 321
Rhenanus ( Beatus ) auteur eccle-

siastique
,

sa mort & ses ouvrages,
507



,Ro,,jere( Jules de la ) fait cardi-
nal par Paul III. 494

Rutland ( comte de ) prend le
commandement de l'armée en
Ecosse en la place de milord Gray

,
701. Son armée est battue, & lui
même demeure prisonnier ,/# mê-

me
S

SACREMENS. Leurs articles
qu'on examine, 342. Examen

de leur nombre
, 345. De leur

necessité, 346. De leur excellen-

ce, 348. De la maniere dont ils
produisent la grace ;49. S'ils ef-
facent les peche?:

, la même. S'ils
produisoient la grace ,

étant insti-
suez anssi-tôt après le peché >350.
De leur caractère

, 3 SI. De la pro-
bité du rninister;

, 351. Si tous
peuvent les administrer,

3 5 3.De
l'intention du ministre 354. Du
changementdans la forme, la mê-

me. Articles sur leurs abus
, 364.

Canons ausquelson travaille,
$ 66.

Canons sur les sacremens en ge-

v
neral, 388. Sur le baptême, 390.
Sur la confirmation, 392

Sadolet( Jacques ) cardinal, son
histoire & sa mort, 5Q2. Ses ou-
vrages ecclesiastiques, 503

Salmeron (Alphonse) envoïé par
saint Ignace au concile de Trente
par ordre du pape, 2.38

Salviati, cardinal, proposé pour
etre pape ; on lui donne l'exclu-
fion 724

Santa-Crux ( Prosper ) nonce en
Allemagne auprès de l'empereur

,548. Ordres & instru&ions qu'il
reçoit du pape >

la même
Saxe ( électeur de ) se rend maî-

tre de la Tnringe
,

de la Misnie
,&c. 318. Demande du secours aux

rois deFrance& d'Angleterre,
3 307

Exhorte ceux de Strasbourg à erre
fermes 334. Prend prisonnier Al-
bert de Brandebourg, 336. Veut
renouveller l'allianceavec lesBohe-
miens, 337. L'empereur lui fait la.

guerre ,
le bat & le prend prison-

nier 4:;7. Condamné à mort par
le conseil de guerre, 4).L'élec-
teur de Brandebourg obtient sa

grâce , 440. A quelles conditions.
441 Voiez, Maurice,

SchonerJacques, Allemand, Ces
tables astronomiques & sa mort,
508. Ses autres ouvrages , 509

Sepulveda, son écrit pour ;un;i-
fier Les cruautez des Espagnols
dans les Indes, 63;. Barthel.de
las casas 8c Franc. Viétoria écrivent
contre lui, 636. Les théologiens
ont ordre d'examiner son livre

»
634

Seymour amiral d'Angleterre ,prétend épouser Elizabeth
, 691.

Son frère le prote6fceurs'y oppose ,la même. L'amiral leve des troupes
pour déposseder son frere, la mè-
me. Il est arrêté & mis à la tour,
692. On lui coupe la tête

,
693.

Sfo;,idrate cardinal légat auprès
de l'empereur

,
touchant la trans-

lation du concile, 467. Il deman-
de qu'on false recevoir les decrets
du concile

, & se plaint des con-
ditions des Protestans

, 479. &
i

Sienne. Le pape demande à l'em-
pereur cette republique en échan-
ge de Plaisànce, 642. L'empereur
y veut faire bâtir une citadelle ,

Sigismond roi de Pologne
,

sa
mort après quarante-deux ans de
regne , 6o8. Sigiirnond AuguRe

son



son fils lui accède, 8c introduit
le Lutheranisme dans ses états,6 t 3.

Socin ( Lelius ) (es commence-
mens : il quitte l'Italie

, & se re-
tire chez les Protestans

, 689
Sommerfet ( duc de) protecteur

d'Angleterre
,

favorise les Protes-
tans , 611. Il fait couper la tête
à (on frere. Voyez. Seymour

Soto Dominiquainassiste au con-
cile

, 33. Son opinion sur les sens
& interprétations de l'écriture sain-
re, 98. Sa dispute en faveur de la
scholastique

, 146. Son avis sur la
jutbfication parla foi, 2.51

Stella( Thomas ) évêque de Sal-
pi, prêche à la sixiéme session à
Trente, 294

Strasbourg-. Ceux de cette ville
ofont contraints de recevoir l'inté-

rim, 574. Ils le font à certaines
conditions, 578

Successîon en Angleterre
,
reglée

par le testamentd'Henri VIII. 13 1.
Subdeleguez, du saint sîege.Quii-

lité que le concile donne aux
évêques pour exercer leurs pou-
voirs, 2. 86

Smjfes
,

le pape leur écrit &
les invite au concile de Trente ,
1 27. Il leur écrit une seconde fois
sur la même chose

, 198. Ligue
entr'eux & la France, 704- Arti-
cles de cette ligue

, 705
Symbole

,
decret du concile de

Trenre sur le symbole ou profef-
sion de foi, 6 5

T
TAViERA de Pardo cardinal,

son histoire & sa mort , 16
' Théologal, dont on propose l'éta-

blilTement dans le concile deTren-
te , 13;

Théologie scholastique. Ce que

que Soto dit en sa faveur dans le
concile, 146

Titre du concile, comme repre-
sentant l'église universelle.Disputes
à cette occasion 44. Renouvelle-
ment de cette dispute. 288

Toussaint ( Jacques ) de Rheims
[a mort, 508.

Tradition , examen qu'on en
fait dans le concile de Trente, 8 3.
Disputes des théologiens à ce su-
jer, 84.

Traductiondes ouvrages des pe-
res, que le concile ordonne à Bou-
logne, 449

Translationdu concile de Tren-
te à Boulogne resoluë dans la hui-
tiéme session ,418. Voyez. conci-
le. Jugement qu'on en porte a
Rome, 424. Le pape ne l'approuve

pas en toUt,416.L'empereurs'y op-
pose fortement. Volez Charles V.

Trente , ouverture du concile

que le pape Paul III. y assemble.
Voyez, concile

Trêves ( archevêque de ) en";
voie un procureur au concile de
Trente , oc son arrivée

, 1 4 5.
Conciles assemblés à Trêves par
Jean d1(cmbourg archevêque ,
592.. Leurs reglemens

, & statuts
synodaux, 593 675

,Trivulce ( Augustin) cardinal ,
son histoire, la mort , & ses ou-
vrages, 6o4

V
VARGAS ( de ) proteste ail

nom de l'empereur contre le
concile de Boulogne, 52.6

Vatable ( François) ou Wateblé
sa mort, & ses ouvrages sur la bi-
ble, 5o4. Censure de ses notes par
la faculté de théologie de Paris ,

50 6



Pega ( André ) Con avis sur les

textes de l'écriture sainte
, 96. Il

est suivi dans le concile, 97
Fenitiens ,

condamnent l'inte-
rim de Charles V. par un decret,
5 69. Leurs soins pour chasser l'he-
resse de leurs états, 624

Feralli (Jean) Romain, créé car-
dinal par le pape Paul III. 674.

Verger, ou Vergerio(Paul)évêque
<le Capo-d'H1:ria ,ibid. Ses senti-

mens erronnez 101. Il vient à
Trente où on lui refuse l'entrée du
concile, 102. Il se retire chez les
Grisons , d'où il est appellé à Tu-
binge

y
626

Ficaires perpetuels, qu'on doit
établir dans les cathedrales & col-
legiales,

3 99s
Vicence. Les heretiques s'y as-

semblent pour conferer des matiè-
res de religion ,£24. La républi-
que de Venise s'y oppose ,la même

Vifloria( François) auteureccle-
Êaslique, sa mort Ces ouvrages

*2.3
Figuier ( Marc ) évêque de Si-

nigaglia, son sentiment sur la jus-
tification

» 248
Fifite deschapitres par les ordi-

naires
, ;l,

Ulm. L'empereur veut obli^ib-

ceux de cette ville a recevoir fort
Intérim ,579. Ses ministres font-
mis en prison

,
excepté deux qui

se soumettent, 5Sar
Union qu'on peut faire des bene-

fices, ce qu'on y doit observer,
3 _g 8

ivulgate,ceqli'on on en dit dans le con-
cile de Trente, 93. Lettre du car-
dinalFarnese au concile sur la vul-
gate. Foyez. écriture Mainte

, 170!
Wittemberg( duc de) fait sa pair

avec l'empereur , 3z4
X

XAVIER ( François ) ses tra-
vaux dans les Indes, J17. It

aborde à l'Isle Ternate dans les,
Moluques, 51 8.Il paffe auæ isles du'
More, 519. Il arrive à Goa

, 5 20
Conversïons qu'il fit dans l'ile de
Ceylant ,6 31. Autres conversions:
qu'il fit à Goa

,
& ailleurs, 6 3 2. Il

se dispose à partir pour le Japon ,où il a beaucoup à soufFrir
, le,

même
Z

rjr .ANNEZTlN
,

évêque de
Chiron

,
maltraite & me-

me frappé par levêque de la Cava
dans le concile

, 26y
Zuingliens maltraitez par Lu-

-thcz,dans quelques ouvrages, 104;'.
~~

Fin de la
'~

1-c'me Tome.

E k K J T 4.
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APPROBATION.
JA i lu par l'ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux, le Pïngt-neti-

viéme Volume de la Continuation de fHistoire Ecclejiajltque de Mon-
fiaur l'Abbé Fleury -, Je n'y ai rien trouvé qui ne soit conforme à la
foi & aux bonnes mœurs. Fait à Paris ce i. May 1731.

CERTAIN.

PRIVILEGE DV ROI.
1

LOUIS par la grace de Dieu Roi de France 8c de Navarre : A nos at11ez

8c féaux Conseillers les Gens tenant nos Cours de Parlement,Maîtres
des Requêtes ordinaires de notre Hôtel

,
Grand-Conseil, Prevôt de Paris

*
Baillifs,Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils 8c autres nos Justiciers qu'il
appartiendra

,
Salut. Notre bien amé PIERRE-FRANÇOIS EMERY ,

ancien
Adjoint des Libraires8c Imprimeurs de Paris,Nous aYant très

-
humblement

^fait remontrerque nous avions accordé a sou pere nos Lettres de Privilege

pour l'impressïon de plusieurs Ouvrages , 8c entr'autres l'Histoire Eccle-
iiastique du feu sieur Abbé Fleury notre Confesseur

,
rans avoir achevé

ledit Ouvrage, & qu'on lui avoit remis un Manuscrit intitulé
:

Histoire
.Ecclefiaflique des trois derniers Siecles, Quinze, Seize C Dix-septiéme
Siecles avec le commencement du Dix-huitiéme, ce qu'il ne peut faire sans

que Notis lui accordions de nouvelles Lettres de Privilege qu'il nous a.
fait supplier de vouloir lui accorder ,

offrant pour cet effet de le faire
imprimeren bon papier & en beaux caractères suivant la feuille imprimée
& attachée pour modelé sous le contre-scel des Presentes. A CES CAUSES

F
Voulant favorablementtraiter ledit Emery }8c l'engager a Nous donner
la fuite de ladire Histoire Ecclesiastique avec la même attention 8c la:

même exactitude qu'il Nous a donné ci-devant des vingt premiers Vo-
lumes dudit feu sieur Abbé Fleury notre ConfelIèur, Nous lui avons per-
mis 8c accordé, permettonsraccordons par ces Présentes,d'imprimer ou:
faire imprimerla suite de l'Histoire Ecclesiastique, à commencer au quin-
zième Siecle jusqu'à présent, qui est composée par le' Sieur ***, eri
tels volumes, forme, marge& caractère, conjointement ou séparément*

Se autant de fois que bon lui semblera, sur papier 8c caractères confor-

nies à ladire feüille imprimée & attachée pour modèlesous le contre-scet
desdites Presentes,8c de les vendre, faire vendre, 8c débiter partout notre
RoÏaume, pendant le temps de quinze années consécutives, à compter
du jour de la datte desdites Présentes. Faisons défenses à toutes sortes de
personnes de quelque qualité & condition qu'elles soient

,
d'en intro-

duire d'impreilion étrangere dans aucunjieu de notre obéiïTance ; comme
aussi à tous Imprimeurs

>
Libraires&autres

>
d'imprimer

>
faire imprimer *



venvlic,faire vendre, débiter ni contrefaire ladite Histoire EccIeÍialtique
ci-dessus specifiée en tout m en partie, ni d'en faire aucuns extraies ,sous quelque prétexte que ce soie, d'augmentation, correction

,
chan-

gement de titre, même de traduction étrangère ou autrement, fins la
permission expresse & par écrit dudit Exposant, ou de ceux qui auront droit
de lui, à peine de confiscation des exemplaires contrefaits, de dix mille
livres d'amendecontre chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous, un
tiers à l'Hôrel-Dieude Paris, l'autre tiers audit Exposant,& de tous dépens,
dommages & interêts ; à la charge que ces Présentes seront enreçistrées
tout au long sur leRegistre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs
de Paris, & ce dans trois mois de la datte d'icellcs

; que l'impression dudit
Ouvrage sera faite dans notre Roïaume & non ailleurs

; & que l'Impétrant
se conformeraen tout aux Reglemens de la Librairie, & notamment à celui
du dixiéme Avrildernier \ 5c qu'avant que de l'exposer en vente, le Manuf-
critou Imprimé qui aura servi de copie à l'impressionde laditeHistoire,
fera remis dans le même état où l'approbationy aura été donnée, ès mains
de notre très-cher & feal Chevalier Garde des Sceaux de France le lieur
Fleuriau d'Armenonville Commandeur de nos Ordres ; & qu'il en sera
ensuite remis deux exemplaires dans notre Bibliothèque publique

, un
dans celle de notre Château du Lç>uvre,&un dans celle de notredit très-
cher & feal ChevalierGarde des Sceauxde France

,
le sieur Fleuriau d'Ar-

menonville Commandeur de nos Ordres, le tout à peine de nullité des
Présentes. Du contenu desquelles vous mandons & enjoignons de faire
jouirl'Exposant ou ses aïant cause, pleinemenr & pai/ïblement, sans souf-
frir qu'il leur roit fait aucun trouble ou' empêchement. Voulons que la
copie desditesPrésentes,qui sera impriméetout au longau col-ni-nçi-iceiiient
ou à la fin dudit Ouvrage, soit tenue pour duementsïgnifiée, & qu'aux co-
pies collationnées par l'un de nos alnez& féaux Conseillers

,
foi soit ajou-

tée comme àl'Origînal. Commandons au premier notre Huissier ou Ser-
gent de faire pour l'execution d'icelles tous accès requis 5c necessàires (ans
demander autre permillion & nonobstant clameur de Haro, Charte Nor-
mande & Lettres à ce contraires

: C A R tel est notre plaisir. Donne' à Paris
le vingtiéme jour du mois de Décembre, l'an de grace mil sept cent vinat-b
cinq, & de notre regne le onzième. Par le Roi en son Conseil.

SAMSON.
Registrésurie Regiflre VI. de la Chambre Roïl/lte. des Libraires & Imprimeurs

de Paris, N°. 644. fol. 278. conformément aux anciens Reglemensconfirmez, parcelui du x8. Février '7z3. A Paris , le 14. Decembre 1725.
B R u N E T ,

Syndic.

J'ai cedé à Madamela veuve Guerin & à Monteur Hippolyte-Lours Guerin
son fils, Libraires à Paris, un tiers dans le présentPrivilege ; un autre tiers à Monteur
J E AN Mariette aussi Libraireà Paris ; & reconnois que l'autre tiers appartient auxrieurs bAUGRAiN& MARTIN mes beaux freres & moi soussigné. A Paris le quatre.




